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PRÉFACE

En publiant en un seul volume les Quatre discours

sur la Profession d'Avocat, nous accomplissons un de-

voir, doux et triste à la fois. C'est une dette pieuse que

nous payons à la plus chère des mémoires; et il nous

est permis de penser que nous réalisons ainsi l'un des

vœux de notre bien-aimé père.

Il est probable que, dans la nouvelle édition à laquelle

il songeait, il eût complété son œuvre et fondu en un

seul livre ces discours, dont l'ensemble forme un vé-

ritable TRAITÉ Dr, LA PROFESSIOND'AVOCAT. Combien

devons-nous regretter qu'il n'ait pu le faire !

Mais ce qu'une destinée cruelle l'a empêché d'accom-

plir, il ne nous appartenait pas de le tenter. Nous ne

pouvions que réunir ce qui était dispersé.

Nos amis, nos confrères et ceux qui voudront connaître

les règles et l'histoire de notre belle profession, retrouve-

ront donc intacte, dans cette nouvelle édition, conforme

aux fascicules publiés antérieurement par ordre du

Conseil, une œuvre accueillie par le Palais avec tant de

faveur. Nous n'avons fait qu'y ajouter quelques docu-

ments nouveaux et une table alphabétique, historique

et raisonnée des matières.
*





AVERTISSEMENT

DELA DEUXIÈMEÉDITION1

Ce travail 2, lu à l'ouverture des Conférences, le

22 novembre 1856, a été immédiatement reproduit,
sans les Notes, par les journaux judiciaires.

Quelque temps après, il a été publié in-4°, avec les

Notes, aux frais de l'Ordre, et distribué aux magistrats
et aux avocats du Barreau de Paris,

*
Sur la couverture de cet imprimé, l'auteur a indiqué,

en ces termes, le but de ses notes :

J'ai accumulé les citations dans les notes de ce discours, alin

qu'il pût être pour les stagiaires un Cartulaire renfermant les

principaux titres de notre profession, en même temps qu'un
Manuel où ils pussent lire et les devoirs qu'elle nous impose
et les raisons sérieuses qui doivent nous la faire aimer.

S

Ces considérations nous ont porté à croire qu'il pour-
rait y avoir quelque utilité à mettre ce discours aux

mains soit des avocats des autres barreaux, soit de ceux

qui, par la suite, viendront prendre place au barreau de

Paris.

L - Paris, Cosseet Marchai, 1 vol. in-12. 1857. - Nous ne pou-
vions mieux faire, pour donner de ce livre l'idée la plus juste et la plus
exacte possible,que de reproduire ici l'avertissementque l'auteur lui-
mêmeavait placé en tète de l'édition in-12 qu'il avait donnée de son
premier Discours, ainsique la Préface du quatrième, dans lesquelsil a
expliqué la pensée qui lui a inspiré cet ouvrage.

2. Premier discours sur la Professionl'avocat: Devoirs,honneur,
avantages, jouissances de la Professiond' Avocat.

*-



VIII AVERTISSEMENT.

s

*
Derrière le titre et le sous-titre de l'édition in-4°, se

trouvent deux citations relatives au caractère même de

la Profession. Nous les reproduisons ici, afin que cette

édition soit aussi complète que la première.

1°

Aimons notre état, mes chers confrères, si nous voulons

l'exercer avec honneur et succès: cela est vrai pour toutes les

carrières, mais plus encore pour celle du Barreau.. ,

Et qu'on ne traite pas de vanité puérile ces sentiments de pré-
férence et d'attachement que notre profession nous inspire; en

ce genre, du moins, l'illusion même serait bien excusable: car

la bonne opinion qu'on se fait de son état est peut-être le meil-

leur gage de fidélité et de dévouement aux devoirs qu'il impose.
Ce n'est pas seulement comme honorable et brillante

que notre profession a droit de nous plaire et de nous attacher.

Elle doit nous être chère à d'autres titres encore. Il y aurait

surtout ingratitude à oublier que nous lui devons cette exis-

tence douce, exempte de soucis comme de repentirs, si paisi-
ble dans son agitation même, si variée dans son apparente

uniformité, si préférable à ces conditions plus enviées,

Oùla fortunevend ce qu'oncroit qu'elledonne.

Ah 1 il en était bien convaincu ce digne magistrat, longtemps
notre confrère 1, que nous serons heureux, moi de citer

et vous d'entendre une fois de plus: « Après avoir vu, dit-il

« quelque part 2, tant de révolutions diverses, tant de gran-
« des fortunes précipitées dans la disgrâce, tant d'hommes

« méprisables élevés aux premières places; en observant la

« basse adulation des solliciteurs, la complaisance dévouée

1. M. Dupin aîné.
2. PréfacedesLettres sur la professiond'avocat, 4e édition, 4818.



AVERTISSEMENT. IX

« des parvenus, les angoisses des principaux dignitaires et

ffleurs soucis pour se maintenir en dignité; tout ce qu'il a fallu
« souvent de dégradation, d'intrigue, de délation pour atteindre

« aux emplois; les perplexités où chaque mutation de gouver-
« nement a jeté la plupart des fonctionnaires; les variations
« reprochées à quelques uns d'entre eux; los excès auxquels
« plusieurs se sont livrés dans l'espoir de faire oublier ou par-
« donner des excès antérieurs, quel est l'avocat qui ne s'estime
Il heureux de n'avoir jamais été qu'avocat, défendant les mal-
ccheureux de tous les temps, les victimes de tous les partis, se
« mettant sur la voie de tous les principes, combattant toutes
«

les injustices, proclamant toutes les vérités utiles, et se dé-

« clarant le protecteur né de tous les droits, de tous les intérêts

« et de toutes les libertés. »

PAILLET,Discours d'ouverture des Conférences, 1839.

20

« Quelle profession plus belle, en effet, que celle qui pro-
« tége les biens et défend l'honneur, qui combat la fraude,
« repousse la calomnie, renverse l'échafaud prêt à s'élever
« contre l'innocence? , ,

« Celui qui n'aspire à la grandeur que par la vertu, à

la gloire que par les services, à la fortune même que par
« ses travaux, ne trouve point de profession qui l'y conduise

« par des voies plus sûres, qui l'y élève par des moyens plus
« naturels, par des efforts plus dignes, plus sentis que ceux de
Il l'avocat. (D'Aguesseau.) Le faible le supplie, le fort s'incline

«et implore son aide; les fils de la fortune, les bien-aimés de

«la gloire se disent ses clients. Ceux qui réfléchissent la splen-
« deur du prince viennent implorer ses secours; le prince lui-

même lui confie ses intérêts; il lui recommande et les faibles

«et les pauvres de son peuple, ceux qu'il se plaît à secourir et

« ceux qui se dévouent à sa défense et à celle de l'Etat. (Décret
« du 6 brumaire an V,) Mais il ne s'élève à tant de mérite que

«par des études pénibles; il n'acquiert la célébrité que par
«de longs travaux; il ne remplit quelquefois son ministère

« que par le sacrifice de ses propres intérêts; il achète la re-



X AVERTISSEMENT.

« nommée et quelques jouissances de gloire parla perte de
« son repos el au prix de toutes les privations. »

GIBAULT.avocat, docteur régent à la Faculté de droit

de Poitiers. Guide de l'Avocat, 1814, Paris, BEAUCÉ,in-12,

page 16.

F. L.
Paris. Juin 1857

CITATIONS ET NOTES

IMPRIMÉESEN DEHORSDU CORPSDE L'OUVRAGE1

1°

?'ai, dans les Notes de mes Discours, accumulé les ci-

tations. Il peut donc s'en trouver beaucoup d'inutiles :

j'engage, cependant, mes chers Stagiaires à les vérifier

toutes; et je ne leur cache pas mon but. J'espère qu'en

vérifiant une citation, ils feront comme moi, qui, après

vérification d'un mot ou d'une virgule, ne puis m'empê-

i. Cescitationset ces notes avaient été placéespar l'auteur derrière
le titre et le sous-titre des Discourssur la Plaidoirie et sur les Lois et

Règlements.Elle n'avaient pu prendreplacedansle corps de l'ouvrage.
Nous avonscru devoir les reproduire également dans cette nouvelle

édition, mais en mêmetemps les imprimer à la suite de l'avertisse-
ment de l'édition in-12 dont elles sont le complémentnaturel. Nous
conservonsde la sorte au lecteur plusieurspassagesremarquablescon-
cernant la Profession, et qu'il eût été fâcheuxde ne pas comprendre
dans cette édition.



AVERTISSEMENT. XI

cher de lire toujours un peu, et quelquefois beaucoup
de ce qui précède et de ce qui suit. De telle façon que ce

sera pour eux une occasion de se mettre en l'esprit

d'excellentes notions, importantes à connaître pour bien

plaider.

A suivre ce conseil je leur promets plaisir et profit: et

j'ose espérer qu'on dira d'eux ce que TERRASSONdisait

des Stagiaires de son temps :

«L'expérience met, tous les jours, sous ses yeux (ceux
«du jeune Avocat) de jeunes concurrents à qui l'amour du
•<travail tient lieu de toutes les passions. L'inconstance,

l'emportement, tout est éteint en eux par l'avidité de l'é-
« tude. Les jours s'échappent trop rapidement à leur gré.
leIls querellent même le sommeil et les autres besoins de la

« nature, quand ils viennent les interrompre dans leurs re-
* cherches. On a plus de peine à les arracher de dessus leurs
« livres qu'on n'en aurait à en tirer d'autres d'un spectacle en-
«

chanteur, et tandis que ceux-ci les plaignent d'un travail opi-
Il

niâtre, ils les plaignent, eux-mêmes, de ne pas connaître le
« plaisir secret qui y est attaché. »

20

• Être avocat n'est autre chose que préférer
l'étude aux plaisirs, le labeur au repos, l'honneur au profit.

Celui-là ne le peut être qui ne connaît les livres que par l'inti-

tulation, qui ne les voit qu'en leur frontispice, ou qui ne les
lit que comme les chiens d'Égypte boivent l'eau du Nil, savoir,
en courant.

- Un avocat est un œil toujours ouvert, une
main toujours en action pour le secours des autres, un esprit
qui ne se relâche point. Ce n'est pas dans la mollesse d'un lit,
ce n'est pas dans l'amusement du jeu, ce n'est pas au giron des

dames et par leur entretien que se forment les avocats.



XII AVERTISSEMENT.

Qu'on ne se flatte donc pas sur les avanta-

ges qu'on peut avoir de la nature, qu'on n'estime pas qu'ils

puissent seuls réussir: si l'on n'y joint le travail, les veil-

les, les matinées et l'exercice du barreau, il y aura toujours
à redire, et il est à craindre que l'on ne fasse autant de fautes

que d'essais, de chutes que de saillies; pareils auxenfants qui
veulent courir, lorsqu'ils n'ont pas encore la force et le pouvoir
de marcher.

L'homme et le travail font l'homme, l'hon-

nête homme, l'homme de lettres, l'excellent avocat. Ainsi

nous devons cette formation, cette perfection, partie à la nature

et le surplus à nous-même, c'est-à-dire à la peine que nous

prenons à cultiver ce que nous tenons dela nature, et, quoique
le concours de ces deux principes, la nature et l'art, semble

nécessaire, s'il y avait de la répugnance à les assembler, et

qu'il fallût choisir l'un des deux, nous estimerions que l'art et

l'étude seraient à préférer au bénéfice de la nature, et, quoi

qu'on dise de ses faveurs, un avocat réussirait plutôt par l'art

et la peine, sans un naturel avantageux, qu'il ne ferait sans le

travail, par une nature facile.

Mais ce nest pas tout d'acquérir la science, il faut que la

probité l'accompagne; si celle-là peut commencer un avocat,
c'est celle-ci qui l'achève.

Concluons donc qu'un avocat, tant fût-il

disert et savant, qui ne préférerait la vertu aux ruses, la

réputation au lucre, la conscience à la vanité, serait autant
ou plus éloigné de sa profession, que les sophistes l'étaient
du nom de sages et de philosophes.

HENRYS,Harangues, - Edition de 1772, t. IV, p. 386.

3°

« Ceux qui savent comme l'on vit en ce théâtre de la justice
« connaissent ingénument que les juges y seraient du tout
« inutiles et sans fonctions, si les avocats ne venaient à leur
« secours, et, par leur industrie et laborieux travail, ne leur
« découvraient la vérité déguisée par les artifices des plaideurs,
« et l'équité plongée et comme abîmée dans les gouffres et fon-
« drières de la chicanerie. , ,



AVERTISSEMENT. XIII

« Les avocats, dira quelqu'un, n'ont point de puissance sur
« lavie etles biens des hommes; mais, au contraire, je dis
« quelle dépend plus d'eux que de personne au monde. Qui
« est celui, si innocent en ce monde, auquel quelquefois la ca-
« lomnie ne s'attache, et que, par artificieuses faussetés, elle
« ne jette en un manifeste péril de perdre l'honneur et la vie?
« Qui est celui qui a son patrimoine à si bon titre et si bien
« assuré qu'il ne puisse craindre les ruses d'un notable brouil-

Ion qui le jettera dans les pays de la chicanerie?

« Hune expulit alter,
« Ilium nequities et vafri inscitia juris.

« Mais l'avocat, accourant à son secours, armé de ces deux
grands et puissants traits, l'érudition et l'éloquence, le retire
de la foule, le met en sauveté, contraint les juges de lui prêter

« l'autorité publique pour sa protection et défense. Tellement
« que, si la pureté de notre religion ne nous empêchait d'user
« des termes des anciens, nous pourrions à bon droit appeler
«(les avocats les dieux tutélaires de la justice et de l'inno-
« cence. »

DUVAIR,Discours d'ouverture du Parlement d'Aix (1602)1.

Cet éloge de notre profession, fait par un magis-

trat aussi éminent, a déjà été cité par notre confrère

J. BONNET, dans ses Considérations sur le Barreau

français, que son illustre père a insérées au tome II de

ses œuvres. Je le cite de nouveau pour montrer aux Sta-

giaires à quel degré d'estime étaient parvenus nos an-

ciens ; et les engager à mériter, par leurs talents et leurs

vertus, qu'on en @pense et qu'on en dise autant d'eux.

F. L.,

f, Ce discours se trouve sous ce titre: A l'ouverturedu parlement
de la Saint-Remymil six-cent-deux, dans le Bouquetdes plus belles
fleurs de l'Éloquence de Laserre. Paris, Pierre Billaine, 1624,1 vol.

in-12.
— Voir les Œuvres politiquesmoraleset meslées du sieur Du

Vair, premier président au Parlement de Provence. Cologne, 1614,
gros in-8°.



PRÉFACE DU QUATRIÈMEDISCOURS

(ÉDITIONIN-4°)

Cet opuscule
1 clôt la série des Instructions familières que

je résolus d'offrir aux stagiaires, dès que, par la bienveillance

du Conseil, je fus appelé à l'insigne honneur du bâtonnat.

Mon premier Discours, du 22 novembre 1856 (Devoirs,

Honneurs, Avantages et Jouissances de la profession d'A-

vocat), expose les devoirs généraux de notre belle profession,
et recherche les raisons qui doivent nous la faire aimer.

Le second, du 17 août 1857 (Le Stage), indique les tra-

vaux qui constituent spécialement le Stage et la manière de

le rendre utile.

Le troisième, du 28 novembre 1857 (La Plaidoirie), de-

mande à l'expérience et aux maîtres de la parole les moyens

d'étudier une affaire et de la présenter aux juges.

J'y ai joint un Appendice sur les Mémoires et les Consul-

tations.

Enfin, le Discours du 16 août 1858 (Lois et Règlements),

que je publie aujourd'hui, indique par quelles Lois et quels

1. Quatrième discours sur la profession d'avocat: Lois ETRÈGLE-
MENTSDEPUISCHARLEMAGNE,prononcé le 16 août 1858, à la clôture
des conférences. Imprimé aux frais de l'Ordre, il a paru sousla forme
in-4° en décembre 1859.

Il nous a paru utile de reproduire la Préface du quatrième Discours,
dans laquelle l'auteur, résumant sa pensée, expliquele planqu'il a suivi

pour cet ouvrage et le sentiment qui l'a guidé en publiant la série de
ses Instructions familières.

L'œuvreque nous publions conservera de la sorte toute sa person-
nalités
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Règlements notre profession a été régie depuis Charle-

magne.

A chacun de ces Discours j'ai joint des Notes qui, malgré
leur étendue, n'ont pas la prétention d'instruire les Sta-

giaires, mais dont le but est de les engager à s'instruire

eux-mêmes par l'étude attentive et assidue des originaux.

J'ai fait pour eux ce que j'aurais désiré qu'on eût fait pour

moi; le guide que j'ai cherché, en entrant dans la carrière,

j'ai essayé de le leur donner. Si j'ai pu être utile à quelques-

uns, mes vœux sont accomplis. Cependant la tâche n'est pas

remplie, et je sens tout ce qui manque. Mais de plus ha-

biles viendront, qui diront, mieux que je ne pourrais le faire,
tout ce qui est nécessaire à l'instruction de cette jeunesse

qu'attendent la justice et la patrie, et dont on ne peut avoir

été le guide, ne fût-ce qu'un jour, sans en rester, pour toute

la vie, l'ami fidèle et dévoué.

F. L.

Paris, le 10 août 1859.
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DE LA

PROFESSION D'AVOCAT

« Leplus précieuxet le plus rare de
« tous lesbiensest l'amourde sonétat.
« Il n'y a rien que l'homme connaisse
« moinsquele bonheurdesacondition.»

D'AGUESSEAU,ireMercuriale,1698t.

CHERS CONFRÈRES,

Ma première pensée, en prenant possession de ce fau-

teuil, se porte naturellement vers le Conseil de l'Ordre.

Je n'ignore pas que je ne dois qu'à son extrême bienveil-

lance la faveur inespérée d'un titre qui, à mes yeux, est

le plus beau et le plus précieux de tous les titres. Aussi,

je le prie d'agréer la sincère expression d'une reconnais-

sance qui doit être et qui sera éternelle.

Qu'il me soit permis d'ajouter que cet acte du Conseil

f. « Qui fit, Mœcenas,ut nemo, quam sibi sortem
« Seu ratio dederit, seu fors objecerit, illa,
« Contentusvivat? Laudet diversa sequentes?
((«.
« Agricolam laudatjuris legumqueperitus,
« Sub galli cantumconsultorubi ostia pulsat; »

HORATIUSFLACCUS,SermoI.



4 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

ne s'arrête pas au nouveau bâtonnier et qu'il renferme

un puissant encouragement pour le Barreau tout entier.

En nommant mes prédécesseurs, le Conseil avait choisi

deux hommes que leur éloquence et leur renommée im-

posaient à ses suffrages1. En faisant son dernier choix,

le Conseil proclame hautement que, pour obtenir cette

récompense suprême, il peut suffire de l'amour de son

état, d'un travail opiniâtre et de la constante observation

des règles de notre profession; il vous apprend, par là,

chers confrères, qu'il n'est personne, parmi vous, qui n'y

puisse prétendre, et que chacun des soldats de la milice

judiciaire2 a lui aussi dans sa giberne le bâton de ma-

réchal.

S

Je viens de parler de l'amour de son état.

D'AGUESSEAUle souhaite à tous comme le plus précieux

et le plus rare de tous les biens 3.

J'avouerai volontiers, quant à moi, que j'ai l'amour de

notre profession; je n'hésite pas même à dire que j'en

ai la passion et que je l'aime avec le respect, la recon-

naissance et la tendresse d'un fils pour sa mère 4.

Je désire trouver en vous ces sentiments et je voudrais

les inspirer à ceux qui ne les ont pas encore; car ils sont

une des premières conditions du bonheur.

1. MesBERRYERet BETHMONT

2. Militia togata.
3. Mercuriale, f 698.

4. « Voilà le Plaisir de plaider qui passe,» disait un jour mon
excellent ami Paillet, en me voyant traverser la salle des Pas-

Perdus.
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s

Permettez-moi donc de vous entretenir de notre Pro-

fession.

S

Rien, dans ce discours, ne sera nouveau; c'est la voix

des anciens, c'est la voix dela tradition que je veux, seule,

vous faire entendre.

Je ne prétends pas, cependant, vous imposer son auto-

rité. Ce que je vais vous dire, je le soumets, au contraire,
à votre examen, car nous ne croyons rien, ici, sur la pa-
role du maître; nous sommes au pays natal de la discus-

sion, dans le champ clos des arguments; nous vivons

dans une lice toujours ouverte, et où l'on ne dépose les

armes qu'après les avoir courageusement essayées.

Je suis, d'ailleurs, de ceux qui pensent, avec BAYLE,

que l'esprit humain ne peut jamais abdiquer; je suis de

ceux qui croient que son libre examen est de tous les

temps, de tous les pays, de toutes les matières; qu'il est

perpétuel, permanent et imprescriptible.

Examinez donc et vérifiez.

Les maximes de notre profession ne redoutent pas le

contrôle, et, quant à l'honneur que nous tirons d'elle et

aux avantages qu'elle nous procure, il est difficile d'en

contester l'existence.

Ce que j'aurais plutôt à craindre, c'est l'évidence et la

vulgarité; et j'eusse volontiers, par cette raison, choisi

quelque autre sujet, si cette conférence n'eût renfermé

que des anciens.

Mais je ne pouvais oublier qu'elle ne s'ouvre que pour
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vous, jeunes Stagiaires, et que c'est à vous que sont dues

mes instructions. Or, ce qui n'est plus nouveau pour ceux

qui vous ont précédés l'est encore pour vous. Vous arrivez

au seuil de ce Palais, vous en demandez l'entrée; et, à la

porte même, vous trouvez le Bâtonnier, dont le désir et

le bonheur sont de vous accueillir, de vous instruire de

nos règles, de vous guider et d'aplanir les obstacles que

vous pouvez rencontrer, — heureux de faire pour vous, à

la fin de sa carrière, ce que ses anciens ont fait pour lui,

quand il l'a commencée.

§

Cherchons donc, ensemble, si notre profession mérite

cet attachement, cet amour, cette passion que tout à

l'heure je vous souhaitais.
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BUT DE LA PROFESSION D'AVOCAT

Son but est le but même où tend la justice : Faire

rendre à chacun le sien.

De sorte que celui qui est injustement menacé dans son

bien, dans sa liberté, dans sa vie, dans son honneur,

trouve, par elle et par nous, protection et sécurité.

De sorte que le petit, le faible, l'opprimé, le spolié.

couverts par le dévouement qu'elle nous inspire, grandis

Par le courage qu'elle nous donne, trouvent, par elle

et par nous, force, appui, restitution 1.

II

BASES DE LA PROFESSION

Notre profession repose sur la probité, le travail et le

désintéressement.

1- « 11n'existe pas, dans la société, un être faible et sans protoc-
«

tion, poursuivipar une passionpuissanteet déguisée; iln'est pas un
« droit méconnu, pas une liberté violée, qui n'appelle à son secours
<(un avocat et pour qui un avocat ne se présente, prêt, s'ille faut, à
« se dévouerpour un intérêt qui n'est pas le sien. »

MÉMOIREpour les Avocatsdit Barreau de Paris, affairePARQUIN.
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S

1° PROBITÉ.

Il ne s'agit pas ici de cette honnêteté vulgaire qui,

restituant avec fidélité ce qu'on lui a confié, rend exac-

tement poids pour poids et mesure pour mesure. Il s'agit

de cette délicatesse de sentiments, point d'honneur de la

probité 1, qui, craignant toujours de rester en deçà du

devoir, va-toujours au delà.

Que d'autres qualifient cette délicatesse d'excessive et

se plaignent de ses exigences! Nous trouvons, quant à

nous, qu'elle est aussi naturelle et aussi nécessaire à

notre profession que la parole elle-même 2.

1. « La délicatesse en affairesest le point d'honneur de la probité.
« Nepensez pas qu'elles puissent être séparées longtemps. Quand la
« première s'en va, l'autre se lève pour la suivre. »

LAMENNAIS,Penséesdiverses,CCLXV.
«Le conseil de disciplinesera chargé de veiller à la conservationde

« l'honneur de l'Ordre des Avocats; de maintenir les principesde pro-
« bité et de délicatessequi font la basede leur profession. »

NAPOLÉON,Décretdu 10 décembre1810, art. 23.
2. « Étant, en conséquence, le principal ingrédientde la profession

« de l'advocat la probité; car il n'en est pas ainsi de cet estat comme
« des autres fonctions. Le médecin, soit juste ou injuste, pour-
<(.veuqu'il soit sçavanten son art, ne laisse pas d'être médecin; le
« grammairien, quelques mœurs qu'il aye, s'il s'entend à parler cor-
« rect, demeure toujours grammairien; ainsi est-il des autres arts; on
« les mesure par la science, on ne considèrepoint la volonté. En la
« profession d'advocat, on ne considèrepas moins la volonté que la
« science. »

LAROCHEFLAVIN,Conseillerau Parlement, XIII livres des
Parlements de France, in-folio, BORDEAUX(.1617),DesAdvo-

cats, liv. 3, ch. 3, ft, 1..
« On ne peut être un parfait avocat, si on n'est honnête homme et

« homme de bien. »

BIARNOYDE* MARVILLE, Règles* pour former un Avocat,
IVe partie, règle 22, à la suite de l'Histoire abrégée des

Avocats,par BOUCHERD'ARGIS.
M.MOLLOT,notre ancien confrère, juge au tribunal de la Seine, ac-
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« Ce que les autres hommes, a dit un magistrat de la

« Cour de Paris, ce que les autres hommes appellent
ccdes qualités extraordinaires, les avocats les considè-
« rent comme des devoir indispensables 4. »

S

2° TRAVAIL.

Ceux d'entre vous qui pourraient redouter l'excès du

travail doivent se garder de faire un pas de plus; car ce

qui les attend, s'ils avancent, c'est ce labor improbus
dont parle Virgile 2, c'est un travail sans repos.

« La vacation des avocats, dit La Roche Flavin, gué-
« rit les gens de paresse, parce que estre avocat et se

lever matin sont deux choses inséparables 3. »

tuellement.conseiller honoraireà la Courde Paris (1863),a écrit dans
son excellent livre: «Si le style est tout l'homme, la probité est
« tout l'avocat. » Règlesde la professiond'avocat, devoirs généraux,
Page10.

Cettedéfinitionomet la seconde partie de celle que nous a léguée
1antiquité,en parlant de l'orateur: Vir probus dicendi peritus. Je la
cite, cependant, pour faire voir que la probité est la pierre angulaire
denotre profession.

Avant lui, du reste, l'orateur CÆcILlUSavait dit: « Innocentia est

« liloquentia.»
i. M. le président DepUIs, Répertoirede FAVARDDELANGLADE,

v° Avocat.

2. «TÙmvariaevenêre artes : laboromnia vicit

«Improbuset duris urgens in rebus egestas.»

Georgica,lib. I, v. 14O.
3. LAROCHEFLAVIN,liv. 3, ch. 2, n° 12.
LABRUYÈREva plus loin:
« La fonction de l'avocat est pénible, laborieuse, et suppose dans

« celui qui l'exerce un riche fonds et de grandesressources.
« Il n'est pas seulement chargé, commele prédicateur, d'un certain

« nombred'oraisonscomposéesavec loisir, récitées de mémoire, avec
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Ce que je dois vous faire remarquer sur ce point, c'est

que le travail de l'avocat n'est qu'un des côtés de sa pro-

bité professionnelle.

En se chargeant d'une affaire, l'avocat se donne tout

entier à son client, - tout entier! jusqu'aux limites du

juste et du vrai l. 1

En conséquence, l'étude la plus approfondie et le tra-

vail le plus constant sont, pour lui, à partir de ce mo-

ment, non pas seulement une dette perpétuellement

exigible, mais encore une dette perpétuellement exigée.

Ne l'oubliez jamais! Lorsqu'un avocat n'apporte pas

à l'affaire dont il est chargé tout le soin et tout le travail

qu'il peut lui donner, ce n'est pas de négligence. seule-

« autorité, sans contradicteurs, et qui, avecde médiocreschangements;
« lui font honneur plus d'une fois; il prononce de graves plaidoyers
« devant des jugesqui peuvent lui imposer silence, et contre des ad-
- versaires qui l'interrompent; il doit être prêt sur la réplique; il
« parle, en un mêmejour, dans divers tribunaux, de différentesaffai-
« res. Sa maison n'est pas pour lui un lieu de repos et de retraite,
« ni un asile contre les plaideurs: elle est ouverte à tous ceux qui
« viennent l'accabler de leurs questions et de leurs doutes: il ne se
« met pas au lit, on ne l'essuie point, on ne lui prépare point des ra-
« fraîchissements; il ne se fait point dans sa chambre un concoursde
« monde de tous les états et de tous les sexes, pour le féliciter sur
« l'agrément et sur la politesse de son langage, lui remettre l'esprit
« sur un endroit où il a couru risque de demeurer court, ou sur un
« scrupule qu'il a sur le chevet, d'avoir plaidé moins vivement qu'à
« l'ordinaire.

« Il se délassede longs discours par de plus longs écrits, il ne fait
« que changer de travaux et de fatigue. J'ose dire qu'il est, dans son
« .genre, ce qu'étaient, dans le leur, les premiers hommesapostoliques.»

LABRUYÈRE,Caractères,ch. 15, De la Chaire.

1. « Le véritable zèle ne passe point les bornes du devoir. »

THIBAULT,avocat à la Cour souveraine de Lorraine et Barrois,
Tableaudel'Avocat, NANCY,chezPierre-Antoine, in-12, 1737,
ch. 2, n" 11,
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ment, chers confrères, c'est d'improbité qu'il peut être

accusé 1!

S

30 DÉSINTÉRESSEMENT.

C'est dans les sentiments de délicatesse que vous in-

spirera notre profession et dans sa dignité même que
vous trouverez, d'ordinaire, la source de votre désinté-

ressement.

Ainsi, vous n'accepterez jamais une part dans les

procès dont vous serez chargés, et votre robe de défen-

seur ne cachera jamais aux yeux du juge un plaideur

secret, aussi intéressé au succès que le plaideur apparent.

Ainsi, vous n'imposerez pas des honoraires excessifs

à la peur et aux embarras de vos clients; et, si leur

frayeur vous les apporte, vous en modérerez spontané-
ment l'exagération.

Ainsi, la rémunération qu'on vous offrira ne sera pas,

pour vous, l'occasion d'humiliantes discussions et de

honteux marchandages, fût-elle cent fois au-dessous du

service rendu ou du travail accompli;
— et vous ne

demanderez pas à la justice la rémunération qu'on ne

vous offrira pas, l'eussiez-vous cent fois méritée.

Vous saurez comprendre que c'est en apportant cette

délicatesse dans l'exercice de notre profession, que nos

anciens l'ont entourée de cette auréole d'honneur qui lui

attire, de toutes parts, le respect dont vous profitez au-

jourd'hui et dont vous devez, à votre tour, faire profiter
ceux qui viendront après vous.

1. Le serment imposé par JUSTINIENaux avocats porte: « Nihil
studii relinquentes,quodsibipossibileest.» L. 14, C. § 1, de Judiciis,
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En conséquence, vous ferez comme vos prédécesseurs;

et, ce désintéressement négatif ne vous suffisant pas

plus qu'il ne leur a suffi, vous donnerez gratuitement,

comme eux, l'appui de vos conseils, de votre parole et de

votre dévouement à l'indigent dont la cause sera juste.
C'est d'une origine encore plus pure, alors, que sortira

votre désintéressement, car vous le puiserez dans le sen-

timent de cette fraternité humaine, dont l'idée chrétienne

est la vivante expression 1.

Je ne vous parle pas, ici, des nominations d'office, où

il vous est interdit de recevoir quoi que ce soit, de l'ac-

çusé ou de sa famille; je parle des défenses volontaires,

que vous pouvez vous dispenser d'accepter, mais dans

lesquelles, lorsque le client est pauvre, les avocats, di-

gnes de ce nom, ont toujours été heureux de s'employer,

à la manière du chrétien qui prête, nihil intlè sperantes 2.

III

MOYENS

Les moyens qu'emploie notre profession sont la con-

viction et la persuasion, c'est-à-dire l'action de l'esprit
et du cœur sur l'intelligence et la sensibilité, domination

puissante, mais tout intellectuelle et toute morale.

Ne l'obtient pas qui veut3!

1. « Omnesenim fratres estis. »

SAINTMATHIEU,ch. XXIII,v. 8.

2. « Verumtamen diligite inimieos; bene facile
-
et mutuum date,

« nihil indèsperantes.»
SAINTLuc, ch. VI, v. 35.

3. CICÉRONy trouve une incroyabledifficulté.

A cette question: Pourquoi y a-t-il si peu de grands orateurs? il
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L'élévation de l'esprit, la chaleur de l'âme, le mouve-

ment dela parole ne suffisent pas pour la conquérir. Il

faut encore à ces dons heureux de la nature joindre une

science solide, variée, immense i.

Vous en apprécieriez l'étendue et vous comprendrez
aussi la nécessité de la consolider sans cesse, si vous

repond.: « Il faut que l'éloquence soit quelque chose qui exigeplus
« d'études et d'instruction qu'on ne le pense en général. »

Il ajoute:

« Qirisenim aliud, in maximâdiscentium multitudine, summâ ma-
gistrorum copia, praestantissimishominum ingeniis, infinitacausa-
«rum varietate, amplissimis eloquentiae propositis praemiis, esse
« causæputet, nisi rei quemdam incredibilemmagnitudinemacdiffi-
« cultatem?»

Et il le prouve.
Jeunes stagiaires, lisezsa preuve:
« Est enim et scientiacomprehendendarerum plurimarum;sine quà

« verborum volubilitas inanis atque irridenda est: et ipsa oratio con-
C(

formanda,non solum etectione,sed etiam constructioneverborum;
« et omnesanimorummotus, quos hominumgeneri rerum natura tri-
« buit, penitùs pernoscendi; quod omnis vis ratioque dicendi, in
«

eorum, qui audiunt, mentibus aut sedandisaut excitandis expro-.« mendaest. Accedateodemoportet lepos quidam facetiaeet eruditio
« libero digna, celeritasque et brevitas respondendi et lacessendi,
<(subtili venustate atque urbanitate conjuncta.

«
Tenenda, prætereà, est omnisantiquitas, exemplorumquevis: ne-

« que legumaut juris civilisscientia negligendaest.
«Namquid ego de actione ipsâ plura dicam?Qusc motu corpôris,

« quæ gestu, quæ vultu, quæ vocis confirmationeac varietate modc-
« randa est: qua; sola per se ità quanta sit histrionum levis. ars et
« scena declarat; in quâ, cum omnes in oris et vocis et motus mo-
((

derationeelaborent, quis ignorât quam pauci sint fuerintque quos«animosequospectare possimus?
« Quid-dicam de thesauro rerum omnium, memorià? quae, nisi

« custos inventis cogitatisque rébus et verbis adhibeatur, intelli-
«gimus omnia, etiamsi praeclarissimafuerint in Oratore,peritura. »

CICÉRON,Dialogi très, de Oratore,lib. I, n° 5.

L « Humanités, littérature, histoire, droit, pratique, aucungenre
« d'étude et descience ne doit être étranger à l'avocat; il faut qu'il
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songez que vous êtes appelés à parler ou à écrire sur

tout ce qui peut être le sujet d'une discussion judi-

ciaire l.

« ait ce que Cicéronappelle: omniumrerum magnarum atque artium
« scientiam.»

M. DUPINaîné, analysant CAMUS.V.Recueildespiècesconcer-
nant l'exercicede a professiond'Avocat.Préface, page6.

Avanteux, LAROCHEFLAVINavait écrit:
« HÉSIODEdit, en un passage, que la charrue, dont on laboure la

« terre, doibt avoir cent pièces de bois toutes différentes.Celuiqui
« veut estre bon advocat se doit équipper de cent outils; outre la
« science du droit, qui est le fondementde nostre art, il faut qu'il ait
« parfaitementestudié en la grammaire, en la rhétorique, dialectique,
« la science des mœurs, les politiques, les poëtes,les historiens.

« Il n'est pas besoin que le bon advocat, outre les sciences
a dontnous avonsparlé, entende exactementles autres. Il suffitqu'il en
« sache autant qu'il luy est de besoingpour en parler, en bonorateur,
« quand l'occasion s'y présente. Cet homme donc ainsi équippé et
« surtout avant la probité et couragede bien faire, nous ne doutons
« point qu'avec le temps il ne puisse grandement réussir, mêmes se
« rangeant à ce barreau auquel reluit tout ce qui est excellenten
« nostre art. » Liv. 3, n° 77.

1. Rendons grâceau progrès du temps! car, à une époque qui n'est

pas très-éloignéede nous, lorsque, à la honte de nos pères, on brûlait
encore les sorciers, une procédure légale était organisée pour les

juger, et il est probable que la prudence des bâtonniers d'alors re-
commandait aux stagiaires de faire comme Pic de La Mirandole,et

d'étudier, d'une égale ardeur, les deuxparties de sa thèse De omnire
scibili—et quibusdamaliis.

Cette étude était nécessaire; car, s'agissant de vaincre le diable, il
fallait en savoirau moinsautant que lui.

Les cas pouvaientêtre très-embarrassants.

Exemple:
« En 1608,en la prévôté de la MARCHE,le sorcier THOMASGAUDEL,

«n'ayant d'autre moyende salut, se mit à accuser tous ses juges, de-
« puis le procureur général du BASSIGNYjusqu'au greffier. Le cas
« parut si embarrassant, que l'on fut à Langres, avec ordre*d'en con-
«férer aveclesplus fameuxavocatsde cetteville. »

M. DUMONT,juge à Saint-Mihiel: Justicecriminelledes duchés
de Lorraine et de Bar, du Bassigny et des Trois-Evèchés;
Nancy, imprimeriede Dard. 1848.TomeII, page56.

Ontrouve mille autres cas non moins embarrassants,soit dans cet
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CHAPITRE DEUXIÈME

HONNEUR ET AVANTAGES

S

L'honneur que nous tirons de notre profession est

grand l, et les avantages qu'elle nous procure sont

nombreux.

ouvrage,plein de savantes recherches, soit dans la Démonomaniedes
sorciers, par BODIN(1580); Quatre livres des Spectres (1586); Nico-
LAIREMIGIIDœmonolatriœ(1595); — Nicolas Remy était procu-
reur général à Nancy; — Discours des Sorciersavecsix advis en faict
de Sorcellerie et une Instructionpour un juge en semblable matière,
PARBOGUET,magistrat (1608);— Tableaude l'inconstancedes mauvais
anges et démons, par PIERREDEL'ANCRE,conseiller au Parlement
de Bordeaux (1613); — Notables et singulières questionsde Droit, re-
cueillies par JEANCHENU,avocat au Parlement de Paris (1620); —

Histoiredesdiables de Loudun (1740); etc. Témoignagesétranges de

la
foliehumaine, que j'ai pu consulter, aux vacances dernières, dans

a curieuse bibliothèque d'un des plus savants juges de la Lorraine.

1, «Quid tàm, porro, regium, tàm liberale, tàm magnificumquàm« opem ferre supplicibus, excitare afflictos, dare salutem, liberare pe-((
nculis, retinere homines in civitate? Quid autem tàm necessarium

(cquàm tenere semper arma quibus vel tectus ipse esse possis, vel
((provocare iinprobos, vel te ulcisci lacessitus! »

CICÉRON,Dialogi tres, de Oratore, lib. I, n° 8.

1
« Laudabilevilsequehominum necessarium Advocationisofciciuin)j

lllp. ANASTASIUS,1. 4. C. de Advocatisdiversorumjùdicum.

« Quamvistàm magno, tàm necessario, tàm sancto officio. »

JUSTINIEN,Novellœ.
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1

HONNEUR

Quant à l'honneur qui, de notre profession, rejaillit

sur nous, il a pour cause l'universalité et la grandeur

des services qu'elle nous donne l'occasion de rendre,

services journaliers et qui s'adressent à tous, puisque,

tuteurs naturels des petits 1, nous sommes aussi les

conseillers des grands 2.

Les riches, en effet, et les puissants du monde ont,

comme les pauvres, recours à notre parole; nous comp-
tons les princes et les rois au nombre de nos clients; et,

comme l'a dit d'AGUESSEAUà vos ancêtres : « Ceux

« dont la fortune entraîne toujours, après elle, une foule

« d'adorateurs, viennent déposer chez vous l'édat de

« leurs dignités pour se soumettre à vos décisions et

« attendre de vos conseils la paix et la tranquillité de

( leurs familles 3. »

1. L'avocat général FAYE,en sa 0e remontrance, nous applique
lesparolesdu Psalmiste: « Tibi derelictus est Pauper, et Orphano tu

« eris adjutor.»
2. « N'y ayant prince, seigneur, ny personnage de si grande cs-

« toffeou fortune, qui n'aist affaire du conseil et de l'assistance de
a l'advocat en ses plus importantesaffaires,et non seulement pour la
« conservation de ses biens temporels,mais, aussi, de son honneur,
« et quelsquefoisde sa propre personne. »

LOYSEL,DialoguedesAdvocatsduParlementdeParis.

3. L'Indépendancede l'Advocat, 1693.

Nous n'avons indiqué ici que le principe et la source de l'honneur

que nous tirons de notre Profession.11eût été trop long de montrer
commentse manifestaitcet honneur.

Nousrenvoyons, sur'ce point, Àl'opuscule de COCQUAJlT: Lettres
ou dissertationsoù l'on fait voir que la professiond'Avocatest la plus
bellede touteslesprofessions.Londres,1773. In-12.

Ce n'est pas que nous entendionssoutenir sa thèse. Il est des pro-
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i. 2

II

AVANTAGES

Les
avantages dont nous jouissons, par elle, sont l'ho-

norabilité de la vie, la pureté et la stabilité de la fortune,

l'égalité et la confraternité des rapports professionnels.

.S

1° HONORABILITÉDE LA VIE.

Unis, dans ce Palais, par une vie commune, sou-
mis à une discipline sévère, mis en contact journalier
avec les magistrats, ces pontifes de la loi, et les officiers

ministériels, ces auxiliaires, comme nous, de la jus-
tice

obligés d'étudier et d'invoquer sans cesse les

préceptes de la loi naturelle et les prescriptions des lois

positives, nous devons à notre profession le rare bon-

heur de vivre dans une atmosphère de haute intelligence
et de haute moralité.

fessionsaussi belles que la nôtre; nous en convenonsvolontiers.Mais

ontrouve,dans ses Lettres, l'indicationde tout ce que l'antiquité et les
modernes ont fait pour honorer la professiond'avocat, et il est bon
que les Stagiaires les lisent.

t*
«Procureurs! Homère vous apprendra votre devoir dans son

(( admirableIliade, livre X! »
C'esten ces termes que le Premier Président Du HARLAYs'adres-

Saitaux Procureurs de son temps.
, Nayant ni son autorité ni son grec, nous dirons aux avoués, nos

contemporains: Si vous voulez lire l'éloge, — en prose, —
de votre

Profession,parcourez l'opuscule que Louis Croustiîl a fait paraître,
en 1749,Essai sur la professionde procureur (in-12, sans nom d'au-
teur et sans indicationde ville).Si vous voulez en lire la satire, con-
sultez la Découvertedes mistèresdu Palais, Paris, 1693, in-18, sans
nom d'auteur. On n'y épargne, ni vos ancêtres, ni les nôtres, ni les

notaires,ni les huissiers, ni les intendants desgrandes maisons.
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§

2° PURETÉET STABILITÉDE LAFORTUNE.

D'AGUESSEAUloue notre profçssion d'être à l'abri des

coups de la fortune et de ne devoir ses succès qu'au tra-

vail et au mérite :

« Vous aspirez, dit il, à des biens qui ne sont pas sou-

« mis à la domination de la fortune. Elle peut, à son

« gré, disposer des honneurs; aveugle dans ses choix,

« confondre tous les rangs et donner aux richesses les

« dignités qui ne sont dues qu'à la vertu: quelque grand

« que soit son empire, ne craignez pas qu'il s'étende sur

« votre profession.
« Le mérite, qui en est l'unique ornement, est le seul

« bien qui ne s'achète point, et le public, toujours libre

« dans son suffrage, donne la gloire et ne la vend jamais.

« Vous n'éprouvez ni son inconstance, ni son ingrati-

« tude : vous acquérez autant de protecteurs que vous

« avez de témoins de votre éloquence; les personnes les

« plus inconnues deviennent les instruments de votre

« grandeur; et, pendant que l'amour de votre devoir est

« votre unique ambition, leurs voix et leurs applaudisse-

« ments forment cette haute réputation que les places les

« plus éminentes ne donnent pas» 1..

La moralité et la stabilité d'une position conquise par

cette voie sont facilement appréciables par elles-mêmes ;

mais elles deviennent plus précieuses, encore, à une

époque où la société, se laissant volontairement entraîner,

par le courant des idées et des intérêts, vers ces valeurs

L'Indépendancede l'Avocat, Discoursprononcéà l'ouverture de

Audiences,1693;
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mouvantes que la Bourse tient dans une perpétuelle agi-

tation, se plonge avidement, chaque matin, dans la dan-

gereuse tentation du jeu.
Heureux ceux qui, fondant leur fortune sur le travail,

sont obligés, par les devoirs de leur profession, de détour-

ner leurs regards de ce jeu trompeur. Songez-y, le jeu
n'obéit qu'aux gens trop habiles, et, défiant les calculs des

autres, il n'a, pour ceux-ci, d'autre règle que le caprice :
il donne aux événements les conséquences les plus impré-

vus, met la baisse dans une nouvelle apportant la paix
du

monde, et suspend la hausse à la selle fantastique d'un

Tartare imaginaire 11

S

3° ÉGALITÉ.

Parmi nous, chers confrères, règne l'égalité.

On n'y connaît d'autres distinctions que les différents

degrés du mérite et de la vertu.

D'AGUESSEAUa signalé ce caractère en des termes •

tels que la grande voix de 1789 semble n'être que l'écho

des
éloquentes paroles du magistrat de 1693 :

«
Heureux, dit-il, d'être dans un état où faire sa for-

a tune et faire son devoir ne sont qu'une même chose;

où le mérite et la gloire sont inséparables ; où l'homme,
*

unique auteur de son élévation, tient les autres hom-
Ii mes dans la dépendance de ses lumières et les force de

rendre hommage à la seule supériorité de son génie!

(l Ces distinctions qui ne sont fondées que sur le hasard

t l,
PrisedeSébastopol,annoncée, deux ans à l'avance, par un pré-

tendu Tartarc.
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« de la naissance, ces grands noms, dont l'orgueil du

« commun des hommes se flatte et dont les sages mêmes

« sont éblouis, deviennent des secours inutiles dans une

« profession dont la vertu fait toute la noblesse et dans

« laquelle les hommes sont estimés, non parce qu'ont fait

« leurs pères, mais par ce qu'ils font eux-mêmes.

c Ils quittent, en entrant dans ce corps célèbre, le

« rang que les préjugés leur donnaient dans le monde,

« pour reprendre celui que la raison leur donne dans

« l'ordre de la nature et de la vérité.

« La justice, qui leur ouvre l'entrée du Barreau, efface

« jusqu'au souvenir de ces différences injurieuses à la

« vertu, et ne distingue plus que par le degré de mérite

« ceux qu'elle appelle également aux fonctions d'un

« même ministère »

S

4° CONFRATERNITÉ.

Nulle profession, chers confrères, ne présente, à un

degré aussi marqué que la nôtre, le sentiment de la con-

fraternité.

Ce sentiment ne se manifeste pas seulement par cet

appui mutuel que certaines corporations procurent, éga-

lement, à ceux qui les composent. Il apparaît et il nous

unit dans tous les actes de notre vie professionnelle.

La confraternité est née, parmi nous, de l'organisation

et des nécessités mêmes de notre profession.

1. VIndépendancede l'Avocat, 1693.



DEVOIRS,HONNEUR,AVANTAGES. - 21

Les mêmes études nous ont préparés, une même école

nous a formés, un même esprit nous anime; et, réunis

dans un même temple, c'est sur le même autel que nous

sacrifions, alors même que nous paraissons divisés par

la contradiction des vœux que nous adressons à la Justice.

Nous ne pouvons plaider, au civil, sans le concours

d'un confrère, qui nous combat aujourd'hui, mais qui,

demain, sera notre allié et notre collaborateur; car la

consultation et la défense nous réunissent souvent sous le

même drapeau.

Et, quand nos drapeaux sont opposés, il nous importe

encore, et il importe à nos clients, que nous restions fra-

ternellement unis, puisque l'un de nos premiers de-

voirs est de tenter la conciliation, avant d'engager le

combat.

Nos succès personnels, exclusivement obtenus par le

travail et le mérite, ne pouvant, jamais, être le résultat de

l'intrigue, de la faveur ou du hasard, ne peuvent, non

Plus, allumer l'envie et n'engendrent, jamais, qu'une gé-

néreuse émulation.

Joignez à ces raisons le respect traditionnel des nou-

veaux pour les anciens et l'affection paternelle des an-

ciens pour les nouveaux, et vous comprendrez que cette

confraternité, dont on loue notre Ordre et dont il se

vante, à si juste titre, est une conséquence presque né-

cessaire de notre organisation.

Il faut nous en féliciter; car, dans une profession que
l'on ne peut, pour ainsi dire, exercer seul; où il faut, si

souvent, avoir un collègue en face de soi; où ce collègue
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change tous les jours; où, appelé pour le combat, ce

collègue, animé par le devoir et la conviction, parle

avec hardiesse contre celui qu'il a pour adversaire ; où

l'esprit s'excite par la contradiction ; où la vivacité de

l'attaque appelle une plus grande vivacité de la réponse,

que deviendrions-nous, grand Dieu! si la confraternité

ne descendait du ciel pour tempérer ces luttes; si aux

armes acérées elle ne substituait des armes courtoises;

si, tempérant notre zèle et modérant notre ardeur, elle

n'empêchait les querelles de clients de dégénérer en que-

relles d'avocats; si, à la fin de chaque audience, elle ne

jetait son quos ego. à ces flots tumultueux, dont l'audi-

toire seul répète le murmure!

C'est elle, c'est cette confraternité dont, un jour, vous

connaîtrez toutes les douceurs, qui, seule, nous arrête,

et, seule, nous permet, la journée finie, de serrer fra-

ternellement ces mains toujours amies, quoique toujours

rivales 1.

i. «Le peuple reproche aux avocats de se parler en amis après
« s'être vivementquerellés à l'audience. Les guerriers font de' même
« après le combat, pourvu que la loyauté n'ait pas manqué dans la
« lutte. D'ailleurs, les avocatsne sont pas chargésd'une seule cause.
« Se brouillent-ils avec leur adversaire, tel procès qu'ils pourraient
« demain concilierne s'arrangera pas; tel éclaircissementne sera pas
« donné; une grandepartie du bien que doit faire leur professionsera
« impraticable.

M'CHARRIÉ,Méditationssurle Barreau.



CHAPITRE TROISIÈME

JOUISSANCES DE LA PROFESSION.

S

Après avoir constaté l'honneur que notre Profession

jette sur nous et les avantages qu'elle nous donne, recher-

chons quelles sont ses jouissances.
Elle en a de grandes, chers confrères, — sans parler

des vacances, — ce repos nécessaire, dont le charme

principal est de rendre plus libre, plus fréquent et plus

intime notre commerce avec ces vieux auteurs qu'Horace
et le bon goût nous recommandent de lire et le jour et la

nuit 1.

§

f LE PLAISIR DE TRAVAILLER.

Et d'abord, le plaisir de travailler.

Je n'ai rien à vous en dire; vous le connaissez commemoi.

C'est le travail qui, dès votre enfance, vous prenant

par la main, vous a, de degrés en degrés, conduits jus-

que dans cette enceinte; c'est lui qui, jour par jour, a

formé les trésors de votre mémoire; c'est lui qui a

fortifié, élevé, agrandi votre intelligence; c'est lui

qui, étendant l'horizon de votre esprit, vous a rendus

contemporains de tous les âges, et vous a faits les hôtes,

1, « Nocturna vcrsatemanu, versate diurna!» HORACE,DeArte
Voeiica,
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les commensaux, les confidents et les juges de tous les

héros, de tous les sages, de tous les savants, de tous les

poètes, de tous les artistes, de tous ceux qui, depuis que

le monde existe, ont été, par le génie, couronnés rois de

l'humanité.

Vous en connaissez donc tous les charmes i.

Mais vous êtes encore au printemps; pour vous, l'arbre

de la vie n'a pas encore conquis toutes ses feuilles. Puis-

siez-vous ne pas apprendre, avant qu'elles soient tom-

bées, que le travail est, sur la terre, le plus grand des

consolateurs !

S

Quant à la nature des occupations qui vous attendent,

il ne s'agira pas, pour vous, de ces travaux monotones et

sans attrait qui, n'ayant en leur faveur que leur utilité,

se répètent et se copient sans cesse. Les vôtres seront la

variété même, car ils s'appliqueront à des faits toujours

différents, à des actes sur l'interprétation desquels les

juges eux-mêmes sont rarement d'accord, à des lois, di-

versement interprétées par ceux mêmes qui les ont faites

et que, d'ailleurs, on change et on augmente sans cesse 2.

Obligés d'étudier perpétuellement la morale, la légis-

lation, l'histoire, la littérature, les sciences et les arts,

vous devrez, en outre, rechercher leur application aux

1. Cicébon fait dire à BRUTUSque ce qu'il aime dans l'éloquence,
c'est moins la gloire et les fruits qu'elle procure que l'étude elle-même
et l'exercice de l'esprit :

« Dicendi autem me non tam fructus et gloria, quam studium ipsum
« exercitatioque deleclat. » Brutus, vi.

2. « NotreProfession touche à tout, me disait, il y a peu de jours,
« notre éminent confrère Dufaure. J'ai plaidé, hier, une affaire de
« théâtre; aujourd'hui, je vais plaider une affairede sacristie. »
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affaires humaines, et, muets dépositaires des secrets

les plus cachés des familles, vous aurez sans cesse sous

les yeux l'émouvant spectacle des hommes aux prises
avec l'intérêt.

S

La satisfaction morale qui résulte de cette culture per-

pétuelle et si variée de l'esprit n'est pas l'apanage exclu-

sif de notre profession, j'en conviens; d'autres la possè-
dent comme elle; mais il est des plaisirs qui lui sont

particuliers.

§

20 LE PLAISIRDE CONCILIER.

Et, avant tout, le plaisir de concilier.

Quoi de plus doux que d'appeler et d'obtenir une

transaction sur un procès grave, obscur, difficile, dont

la perte peut ruiner un honnête homme?

Quoi de plus doux que d'étouffer, dans son germe, le

scandale qui menace une famille entière et d'éloigner

d'elle le déshonneur?

Quoi de plus doux que de ramener la concorde entre

amis, entre parents, entre époux?

Lorsque nous obtenons ce résultat, chers confrères,

nous nous élevons à la dignité du lévite accomplissant
sur la terre sa divine mission de paix.

Concilier! c'est le plus grand service que nous puis-
sions rendre. Il dépasse souvent celui du succès même,

car il éteint la haine en éteignant le procès*.

S
i. Aussi, le trait le plus saillant de l'éloge que Cicéron fait de

ServiusSulpicius,qu'il appellele plus grand de tous lesjurisconsultes
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Vous aurez donc à vous souvenir, pendant toute votre

carrière, que votre premier devoir est de tenter la con-

ciliation. Vous n'y arriverez souvent, je vous le prédis,

qu'avec beaucoup de peine et à vos dépens.

La transaction que vous proposerez exigera, par

cela seul qu'elle sera une transaction, le sacrifice d'un

droit apparent, et coûtera à l'amour-propre du plai-

deur, que cet amour-propre conduit près de nous aussi

souvent que l'intérêt. Peut-être votre client entrera-t-il

en défiance de vos lumières et de votre zèle; peut-être,

même, vous soupçonnera-t-il de connivence avec son

adversaire et renoncera-t-il à votre patronage.

Cependant, il pourra céder; — mais rarement de bon

cœur, et, l'éclat de la plaidoirie n'ayant pas frappé ses

yeux, il vous remerciera d'un salut, comme s'il n'y avait

eu ni procès, ni travail, ni effort, ni service. Heureux

serez-vous s'il ne vous garde pas rancune des conseils

qu'il aura suivis et si, quelque procès nouveau survenant,

il ne se met pas en quête d'un défenseur qui lui paraisse

entrer plus énergiquement dans ses intérêts!

Mais vous ne vous découragerez pas. Vous aurez fait

votre devoir d'honnête homme, et, si l'occasion se pré-

sente de nouveau, vous n'aurez qu'un souci, ce sera de

recommencer.

romains, est-il den'avoir jamais préféré la poursuite d'un procès à sa
conciliation:

« Omnes ex omni aitate qui in hac civitate intelligentiam juris
« habuerunt, si unum in locum conferanlur, cum Serv. Sulpicionon
« sint comparandi.Neque enim ille magis juris consultus quamjusti-
« tiaefuit. lta ea quaeproficiscebantura legibuset a jure éivili, semper
« ad facilitatemœquitatemquereferebat, neque constituerelitium ac-
« tionesmalebat quam controversiastollere.

CICÉRON,Philippica nona, V.
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§

3° LE PLAISIR DE PLAIDER.

Le
plaisir de plaider est l'un des plus vifs qui existent

au monde.

Cette création de l'esprit et de la parole procure à l'a-

vocat la triple jouissance qu'éprouvent l'homme de let-

tres, l'improvisateur et l'acteur, — avec la réalité et la

lutte, par surcroît, — sans parler de la satisfaction qui

résulte d'une tâche terminée, d'un devoir accompli, d'un

service rendu.

En parlant du plaisir de plaider, je n'ai pas seulement

en vue la plaidoirie d'apparat, prononcée au criminel,
et au travers de laquelle l'auditeur ému aperçoit ou l'exil

ou le bagne ou la hache, quand, des flots de peuple en-

vahissant le prétoire, elle chausse le cothurne, et, sou-

tenue par l'éclat de l'affaire, la gravité ou la singularité
des faits et le génie de l'orateur, elle monte à la hauteur

des
harangues de l'antiquité. Je parle même de la plai-

doirie civile, lorsque, contente du simple brodequin, elle

élève un peu la voix, dans les questions d'état, les nulli-

tés de mariage, les séparations, les testaments, les péti-

tions d'hérédité, les questions d'art, de science ou de

propriété littéraire.

N'est-ce pas, en effet, une grande jouissance que d'a-

border une cause juste, d'en développer les différentes

parties, d'y placer chaque argument en son lieu; de ren-

dre au droit persécuté un public hommage, de soutenir

Un
opprimé, d'attaquer un oppresseur, d'arracher le

masque à un hypocrite; de chercher, de trouver le che-

min qui, de gré ou de force, conduit au cœur du juge;
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de lire, dans ses yeux, le progrès de la cause, de voir,

minute par minute, la conviction se former, croître,

monter, arriver au comble; — et de s'asseoir, alors,

plein d'espoir, au milieu d'un murmure d'approbation,

près d'un client ému jusqu'aux larmes, qui serre vos

mains dans les siennes, et qui, s'il l'osait, vous étoufferait

sous ses embrassements, à la face des juges et du public?
Mais pourquoi, même, cet appareil?
Il n'y a si mince plaidoirie qui n'ait, avec elle, sa pe-

tite satisfaction avouable et son petit orgueil légitime.
Il y a plaisir à savoir, en public, revêtir d'un langage

approprié même le simple récit d'un fait ou la discussion

d'un point de droit peu compliqué; car cela encore n'est

ni facile ni donné à tous.

Et si cela suffit, d'ailleurs, au gain du procès, on n'est

ni sans mérite pour l'avoir trouvé, ni sans goût pour

avoir su s'y restreindre.

S

4°LE PLAISIR DE GAGNERUN PROCÈS.

Mais que dirai-je duplaisir de gagner un procès ?

Ce n'est pas pour lui-même que l'avocat a parlé; il ne

lui suffit donc pas d'avoir, pour lui-même, gagné la cou-

ronne; ce qu'il désire, ce qu'il cherche, ce qu'il espère,

ce qu'il attend avec anxiété, c'est l'arrêt sauveur 1.

4. « Il n'est aucune cause que l'avocat qui la plaide ne croie juste;
« et tous ses désirs, toutes ses passions,toute son âme, tous ses sacri-

« fices doivent être pour la justice. »

GUADET,plaidoyerpour MeRivière. (Le Barreau de Bordeaux,
de 1775à 1815,par HenriCHAUVOT.)
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Dès qu'il l'a obtenu, travaux, fatigues, ennuis, inquié-

tudes, tourments, tout disparaît, tout s'envole; ses sou-

haits sont exaucés, son but atteint, son devoir rempli; il

court à d'autres combats; il oublie le service qu'il a

rendu; et, souvent, de son côté, le client, trop

occupé, sans doute, à essuyer ses larmes, oublie son dé-

fenseur.



CHAPITRE QUATRIÈME

DEVOIRS DE LA PROFESSION.

§

Je viens de vous parler, chers Confrères, des jouis-

sances de notre profession.

Mais je dois vous rappeler que ce qui la gouverne, la

domine et la caractérise, c'est le DEVOIR.

Le Devoir!. Il est partout; il est au fond de tout; il

est dans le travail, il est dans le plaisir! que dis-je? c'est

lui seul qui est la source, qui est la semence du plaisir.

Les devoirs que vous imposera notre profession sont

nombreux et difficiles, et vous devrez y penser sans cesse;

mais la droiture naturelle de votre cœur vous les rendra

faciles et doux.

Ils dérivent tous de la loi suprême de notre institution.

Cette loi, c'est l'amour sincère et profond, c'est la pour-

suite ardente et opiniâtre de la justice et de la vérité.

s

4° JUSTICEDE LA CAUSE.

De là sortira, pour vous, l'obligation de ne jamais ac-

cepter une cause qu'après l'avoir examinée avec l'atten-

i
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tion la plus scrupuleuse, et de ne la défendre que lors-

qu'elle vous paraîtra juste 1.

Cette règle est sans exceptions au civil; et si elle en

reçoit une au criminel, c'est que l'humanité l'ordonne,

que la pitié l'exige et que les lois la commandent2.

5

2° COURAGEDE LA DÉFENSE.

De là, encore, naîtra, pour vous, le devoir de soute-

nir la cause que vous aurez acceptée, avec une invincible

constance et contre tout adversaire, quel qu'il soit, s'a-

git-il de l'homme le plus puissant de la terre, — et dus-

siez-vous en être écrasés !

Si, par malheur, quelque hésitation venait vous saisir

dans
l'accomplissement de ce devoir sacré, songez alors

au noble patronage que vous exercez, songez à l'Ordre

auquel vous appartenez, songez que, derrière vous, cet

Ordre est là, — tout entier, —
pour vous soutenir, et

1. « Injustis sane causis patrocinari nobis nefas est. »

HrssoN,de Advocato,lib. III, cap. v, page6. Paris, in-Ío, 1666,

LAROCHEFLAVIN,- après avoir rapporté la sublime réponse que
Payade sa tête le grand Papinien, sollicité par Caracallade justifier le
Meurtrede Géta: « Perpetrari a te parricidium potuit, excusaria me
« nonpotest, » — ajoute:

« Si un avocat, hommede bien, est appelé en consultation sur une
((mauvaise cause, jamais il ne la conseillera; si on la lui baille à
«

défendre, jamais il ne la plaidera; s'il la juge, toujours illa condem-
<(nera. » LAROCHEFLAVIN,liv. 3, n" 17.

2. «Licet nocentem aliquando deffendere; vult hoc mullitudo;
« palitur consuetudo, fert etiam humanitas. »

CICÉRON,deOfficiis, il"84.
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vous verrez bientôt votre zèle, votre courage et vos

forces croître avec la grandeur de la résistance, et s'éle-

ver à la hauteur des obstacles que vous aurez rencon-

trés i.

s

3° DÉCOUVERTEDE L'INJUSTICE.

Mais si vous venez à reconnaître l'injustice, jusqu'alors

cachée, de la cause que vous avez entrepris de défendre,

n'hésitez pas un instant, et, à quelque moment que ce

soit, séparez-vous d'elle, l'eussiez-vous déjà plaidée, en

tout ou en partie 2.

i. « S'il n'est pas séant à l'avocat de rechercher par vanité les cau-
« ses éclatantes, d'éviter par mollesse les difficiles,de mépriser par
« orgueil les abjectes, il aurait bien plus de tort de refuser par lâcheté
« celles où la grandeur et l'autorité se font craindre. Produisés donc
« hardiment à la face de la Justice les causes lesplus dénuées de pro-
« tection et de crédit; que la fermeté de votre défensefasse sentir aux
« juges quelle doit estre l'intégrité de leur décision; que la force de
« votre discours supplée à la faiblessedu crédit de vos clients, sans
« que la dignité des puissancesvous éblouisse,ni leur fortune vous
« corrompe,ni leur fastevous intimide, ni leurs caresses vous amol-
« lissent, ni leur crédit vous décourage.Que la présence de ces adver-
« saires redoutables, qui, souvent, ont plus de pouvoirsur les autres
« que sur eux-mêmes, assure votre constance au lieu de l'ébranler.
« Tirés de nouvellesforcesde leurs propres forces,en comparant avec
« leur grandeur et leur pompe l'obscurité et la bassesse de vospar-
« ties. »

L'Elogeet les Devoirsde la professiond'Avocat,p. 209, 1713,
in-12". Sans nom d'auteur au titre, dans l'approbation du
censeur oudans le privilège.

Cet ouvrageest de FYOTDELAMARCHE,comte de Montpon,conseil-
ler au parlement de Paris.

2. « Nequevero pudor obstet, quo minus susceptam, cum melior
« videretur, litem, cognita inter dicendum iniquitate, dimittat, cum
« prius litigatoridixerit verum. Namet in hoc maximum,si æquijudi-
« ces sumus, beneficiumest, ut non fallamussana spe litigantem.»

QUINTILIEN,liv. XII,ch. 7.
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1. 3

L'avocat quise fait, sciemment, le soutien de l'iniquité,
se rend lui-même coupable d'iniquité; l'avocat qui pro-

tége, sciemment, une mauvaise action, commet lui-

même cette mauvaise action; —
plus vil et plus con-

damnable alors que le méchant dont il devient le

complice, parce qu'il est plus éclairé et qu'il n'a pas

pour lui l'excuse des passions 1.

S

4° JUSTICEDESMOYENS.

Mais il ne suffit pas que la cause vous paraisse hon-

nête et juste; vous ne devez la défendre que d'une ma-

« § 1. Patroni autem causarum. sacrosanctis Evangeliis tactis
«Juramentum praestantquod omni quidemvirtute, sua omniqueope,
((quodverumet justum eæistimaverint,clientibussuis inferre procura-
lebunt: nihil studiirelinquentes, quod sibi possibileest; non autem
<1credita sibi causa cognita, quod improbasit, vel penitus desperata,et
(<ex mendacibus allegationibus composita, ipsi scientes prudentesque
wmala conscientia liti patrocinabuntur; sed et si, certamine proce-
«

dente, aliquid tale sibi cognitumfuerit, a causa recedent, ab hujus-
« modi communionesesepenitus séparantes »

JUSTINIEN,1. 14,C., de Judiciis.

Demême, au Parlement de Paris: « Quodab initio, vel expostfacto,
« cum viderint causam esse injustam, statim eam dimittent. »— Jura-
mentumadvocatonimParlamenti.

« Maisquelle plus forte recommandation de la droiture aux avocats
{(que le serment qu'ils font à présent, quand ils sont reçus et qu'ils« renouvellent si solennellement tous les ans, de garder inviolable-
« ment les lois et les statuts de leur profession, c'est-à-dire, entre

autres points, de ne se charger d'aucune cause qui leur paraisse
mauvaiseet de l'abandonner sur-le-champ, si, l'ayant crue bonne

«d'abord, ils découvrent après qu'elle ne vaut rien? »

FYOTDELAMARCHE,l'Elogeet les devoirsde la profession
d'avocat, p. 157.

f. « Namsi lucro pecuniaque capiantur, veluti abjecti atque dege-
« neres inter vilissimosllumerabuntur. »

Imp. VALENTJANUSet VALENS,1.6, C, Depostulando.
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nière honorable et honnête; « les combats du barreau,

« a très-bien dit le conseiller au Parlement FYOT DE

« LA MARCHE, ne sont pas des œuvres de ténèbres,

« des combats de chicane et de fraude; ce sont des com-

« bats de zèle et de lumières 1. » Vous rejetterez donc

loin de vous, chers Confrères, tout moyen trompeur,

toute ruse, tout subterfuge; et, quoique vous n'obéissiez

qu'au devoir en agissant ainsi, vous n'oublierez pas que

celui qui a trompé, une seule fois, ses Confrères et ses

juges, se rend, pour toute sa vie, justement suspect à tous

les yeux.

§

5° PRUDENCEET MODÉRATION.

Je vous ai parlé de la constance, de l'ardeur, de l'o-

piniâtreté même que vous devez apporter à la poursuite

du juste et du vrai; je n'ai pas besoin d'ajouter que cette

ardeur ne doit rien ôter à la prudence de vos conseils, à

la circonspection de vos actes, à la modération de votre

parole.

Choisis tout exprès pour empêcher les passions et les

colères des plaideurs de venir troubler le cours de la jus-

tice, vous manqueriez à votre mission si vous n'écartiez

avec soin toute invective, toute satire, toute injure, toute

insulte. Faites-le par devoir, par justice, par modération

4. FyoTDELAMARCHE,page 238.

« Ce n'est pas assez de dire : j'ai une bonne cause, je la gagnerai
« aut vîrtute aut dolo; il faut vaincre par bons et légitimes moyens;
« justajuste exequandasunt, et, faisant autrement, on fait d'une bonne
« cause une mauvaise.»

LAROCHEFLAVIN,liv. III, § xxv.
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naturelle, par bon goût;
— et faites-le aussi par intérêt

pour vous-même; car l'insulte retombe sur son auteur plus
souvent qu'elle ne blesse celui qu'il veut atteindre; et

qui remue de la boue en est presque toujours le pre-
mier sali 1.

S

6° RESPECTPOURLA MAGISTRATURE.

Songez aussi qu'en toute circonstance votre devoir

est de montrer une vénération profonde pour cette magis-
trature qui vous protège de sa justice, de sa force et de
sa bienveillance 2.

1. « Et toutes les resons à destruire la partie adverse si doit dire
«

courtoisement, sans VILENIEdire, de sa bouche, ne en fait, ne en
I(dit. » — Etablissementsde SAINTLOUIS,chap. XIV,règle 13.

C(Li bailli, de son office, puet bien débouter l'advocat que il ne
« soit ois en advocations devant li, liquiex est coustumier de dire

vilenieau bailly ou as jugeeurs ou à la partie à qui il a affaire; car
(<maie choseserait se tele manièrede gens ne pouvaientêtre déboutez
« de l'advocation.»

PHILTPPESDEBEAUMANOIR,Coustumesde Beauvoisis,ch. V, de
de l'office desAdvocats. Paris, Jacques Morel,1690, avec
notes de La Thaumassière.

2. HUSSONa très-bien décrit le caractère de ce respect:
« Ultimumquod in Togatodeposciturofficium ipsos specLatmagi-«
stratus; docet enim nos omnem implere justitiam, eosquepraecipue« venerari observantia apud quos dicimus et peroramus. Tremant

w
Populi,meluant que potestatemDeiministram, non enim sine causa

«gladiumhabet et portât; nos autem, non tremimus, non metuimus,
I(sed honoramus et colimus. Ipsa enim timor non est boni operis et
«non in frequenter laudem ab illo nostrum accipit.ministerium. Agi-<(

mus, ergo, ut diximus,confidenter apud senatum, non serviliter; at
etiam revercnter, non petulanter, quantumque a famulatu nostrum

« distat oflicium,tantum abest a fastu. »

Deadvocato,lib. 111,cap. 46;
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S

7° IINDÉPENDANCEET LIBERTÉ.

Enfin, parlez avec l'indépendance et la liberté qui sont

l'apanage de notre profession; mais ne vous laissez pas
abuser par les mots: l'indépendance de l'avocat n'a pour
base que l'indépendance de son caractère ; et, quant à

la liberté de sa parole, il l'achète par le respect qu'il a

constamment pour les lois et pour la vérité, et il ne la

conserve que par le respect qu'il a constamment pour lui-

même i.

i. « L'indépendance et la liberté que les avocats réclament et qu'ils
« ne cesseront jamais de réclamer, parce que jamais ils ne cesseront
« d'en être dignes, est celle qu'invoquait pour eux M. l'avocat général
« Séguier lorsqu'il disait qu'il est une noble véhémence et une sainte
« hardiesse qui font partie du ministère des avocats; qu'il est des cri-
« mes qu'ils ne sauraient peindre avec des couleurs trop noires, pour
« exciter la juste indignation des magistrats et la rigueur des lois.
« Voilàleurs prérogatives,voilà leurs privilèges; ils n'en reconnais-
« sent, ils n'en demandent point d'autre. Ils veulent être libres, oui,
« sans doute! mais c'est pour défendre avec courage l'innocent et
« l'opprimé, et non pour devenir eux-mêmes les instruments de l'op-
« pression. Ils veulent être indépendants, oui, sans doute! mais c'est
« pour pouvoir dire la vérité sans danger, et non pour devenir im-

cjpunément les organes du mensonge. Ils veulent être libres, oui,
« sans doute! mais c'est pour que l'intrigue et la puissance n'enchal-
« nent pas leurs mains consacrées à l'emploi glorieux de désarmer
« l'injustice, et non pour que la haine et la vengeance puissent impu*
« nément les armer de leurs poignards. Ils veulent être indépendants,
« oui, sans doute! mais c'est pour que la crainte ne glace point leur
« languealors qu'elle seprépare à démasquer l'imposture, et non pour

- « que la calomniepuisse la délier à son gré. »

GUADET,plaidoyerpour M. Rivière (le Barreaude Bordeaux, de
1775à 1815,par Henri CHAUVOTpage t36).



CHAPITRE CINQUIÈME

RÉSULTAT.

§

Si nous cherchons maintenant, chers Confrères, le

résultat que vous promet un long et honorable exercice

de notre profession, nous voyons, au premier rang, la

justice satisfaite, de grands services rendus, de bonnes

actions accomplies ; nous trouvons ensuite la considé-

ration personnelle obtenue, toujours; l'aisance de la fa-

mille, fréquemment; la fortune, de temps à autre; les

dignités, assez souvent. Nous pouvons ajouter, enfin,

qu'il ne nous est pas interdit de rêver quelquefois la

gloire 1!

t. GODEFROYprétend que notre professionest un chemin très-cer-
tain pour aller au ciel:

« Audentér jam dicam inter jurisconsultumet virum bonum nihil
«

interesse, certissimum denique ad cœlum viam esse nostramjuris
« professionem,si ad aequumet bonum revocetur. »

Deson côté, FYOTDELAMARCHEindique les nomsde quelques-uns
des Saints que notre profession a donnés à l'Église; j'y vois, avec

bonheur, celui de Saint-Evre, sixième évêque de ma chère ville de

Tout(500 à 507):
«Mais n'est-ce pas trop promettre,et l'envie d'exalter la profession

« d'avocatne m'engage-t-ellepas un peu trop avant? Les preuves me
«

manquerontpeut-être au besoin. Eglisesde Toul et de Milan, de
«

Constantinopleet d'Auxerre, qui vous glorifiezavec tant de raison
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§

Telle est notre profession.

Trois mots la définissent: Probité, Savoir et Talent,

mis au service de la Justice.

« d'avoir veu assis dans vos chaires épiscopalesles Evreset les Am-
« broises, les Chrysostômeset les Germains;où se sont forméesces
« lumières qui vous ont autrefois éclairées avec tant de fruit et de
« succès? N'est-cepas dans la professiondu barreau? »

FYOTDELAMARCHE,L'Elogeet lesDevoirsde la Profession
d'avocat,page 50.



DEUXIÈME PARTIE

ÉLOGES DONNÉS A LA PROFESSION D'AVOCAT.

§

Je viens de vous en parler en style vulgaire; mais elle
a trouvé des apologistes dignes d'elle et que nous ne

pouvons citer trop souvent, parce qu'en relisant les let-

tres de noblesse qu'ils nous ont données, nous nous en-

courageons à mériter ces glorieux témoignages.

1

EMPEREURS ROMAINS.

Je laisse de côté les magnifiques éloges que JUSTI-

NIEN a empruntés aux empereurs qui l'ont précédé, et

qui nous assimilent aux plus vaillants défenseurs de l'em-

pire *.

L Imp. LEOet ANTHENIUSAA. Callicrati PP. illyrici.
« Advocati,qui dirimunt ambigua fata causarum, sua) que defensio-

((IIISviribus in rebus sæpe publicis ac privatis lapsa erigunt, fatigata
«

reparant, non minus provident liumanogeneri, quam si praeliisatque
(<

yulneribus patriam parentesque salvarent. Nec enim solos nostro
<(

^perio militare credimus illos, qui gladiis, clypeis et thoracibus
«

nituntur, sed etiam advocatos: militant namque causarum patroni,
« qui, gloriosaevocis conlisi munimine, laborantium spem, vitam et
<(

posterosdefendunt. » (L. 14, C. Deadvocatisdiversorumjudiciomm.)



40 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

II

SAINT-YVES, HUSSON, FYOT DE LA MARCHE.

Je n'oserais pas dire, même avec SAINT-YVES 1,

HUSSON2, et FYOT DE LA MARCHE 3, que « la pro-
« fession d'avocat remonte jusqu'au Verbe divin, plai-
« dant devant Dieu pour défendre la postérité d'A-

« dam, plus malheureuse que coupable; » et, surtout, je
n'oserais pas conclure, avec le dernier de ces auteurs,

tout conseiller au Parlement qu'il ait été, « qu'on ne doit

« pas être surpris si cette profession, ainsi sortie de cette

« source divine, ne se conduit que par des sentiments

« élevés et conserve dans son progrès toute la noblesse

« de son principe. »

Soyons plus modeste.

Ce ne sera pas l'être assez, peut-être, que de vous lire

1. «. Lequel était persuadéque l'origine de la professiond'avo-
« cat remontait jusqu'au temps fortuné où le Verbe divin, après ta
« faute de notre premier père, daigna lui-même se rendre auprès de
« Dieu l'avocat du genre humain. »

COQUART,Lettres, etc., page7.

2. Deadvocatolibri quatuor, auctoreMAilINOHUSSON,in Senatupari-
simsiadvocato. Parisiis, 1666.

Voici sa dédicace: « VERBOincreato eidemqueincarnato humani

«ç/eneris, ab origine mundi PATRONOnec non apud Patrem usque ad
« consummationemsœculiADVOCATO.

« Adsumtandem, etc. »

3. FYOTDELAMARCHE.L'Elogeet lesdevoirs de la professiond'a-

vocat,1713, in-12, pages23et 24.
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la brillante énumération par laquelle il définit notre pro-

fession; mais cette peinture renferme des traits si vrais

et si frappants, que je ne puis me refuser au plaisir de la

mettre sous vos yeux:
« Sans armes, dit-il, cette profession épouvante la

«
force; sans effort, elle arrête la violence; sans appa-

8
reil, elle réduit la puissance et le faste à la modestie et

(<à la crainte. La pauvreté la recherche comme son
«

azyle; l'abondance, comme son appuy; l'honneur,
« comme sa lumière; la réputation, comme sa ressource;
CIla vie même, comme un moyen de conservation. La
<(Justice la prise comme un des principaux instruments
« de ses oracles; l'éloquence la chérit comme sa fille; la
(cvertu est singulièrement son motif et sa récompense ;
« la science luy sert de guide et de règle, et la renom-
(cmée porte partout l'éclat de ses succès et de sa gloire.
ccElle touche les indifférents; elle rassure les faibles; elle
(C

contient les puissans; et, comme les particuliers l'ad-
((

mirent, les juges l'estiment, la protègent et la chéris-

* sent. Enfin, attirer sans contrainte, se faire suivre sans
(c

commandement, se produire sans vanité, attaquer et

((défendre sanspéril, céder sans honte et triompher sans

«
orgueil, ce sont ses caractères ; s'enrichir sans rapine,

s'accréditer sans cabale, s'élever sans faveur, se main-
« tenir sans bassesse, vieillir sans corruption, ce sont ses
«

avantages; avoir des joies pures, une gloire sans tache,
((uue réputation sans bornes, un mérite sans envie, c'est
* son bonheur et sa perfection *. »

t. L'Éloge et les devoirs de la professiond'avocat,1713, in-12,
Pages23 et suivantes.
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III

DAGUESSEAU.

D'AGUESSEAUa écrit en son honneur un véritable

dithyrambe :

« Dans cet assujettissement presque général de toutes

« les conditions, dit-il, un Ordre aussi ancien que la ma-

« gistrature, aussi noble que la vertu, aussi nécessaire

« que la justice, se distingue par un caractère qui lui

« est propre, et, seul entre tous les états, il se maintient

« toujours dans l'heureuse et paisible possession de son

« indépendance.
« Libre, sans être inutile à sa patrie, il se consacre au

« public sans en être l'esclave.

« Exempte de toute sorte de servitudes, la profession
« d'avocat arrive à la plus grande élévation, sans perdre
« aucun des droits de sa première liberté; et, dédaignant
« tous les ornements inutiles à la vertu, elle peut rendre

« l'homme noble sans naissance, riche sans biens, élevé

« sans dignité, heureux sans le secours de la fortune1. »

1. L'Indépendancede l'Avocat.Discoursde rentrée. 1693.

Au bas de ce magnifiqueportrait, sera-t-il permis de suspendre ce

simpledessin?

« Deshommes,que les talents et la probité firent appeler au minis-
« tère de la défensejudiciaire se présentèrent avec le titre modeste
« d'appelés, advocati; ils prirent quelquefoiscelui de patrons, d'amis,
« de défenseurs; il n'est aucune de cesexpressionsqui n'emporteavec
« elle l'idée de services, de bienfaits, de bienveillance. Quand il ne
« fut besoin que d'un louable dévouement, l'avocat fut un être géné-
« reux; quand il fallut, dans la suite, des connaissances,des études,
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S

Peut-être vous viendra-t-il à la pensée que ces éloges

s adressent uniquement à ces rares génies qui, de loin

en loin, reçoivent de Dieu lui-même le don de l'élo-

quence.

Vous vous tromperiez.
Il

s'agit de la profession considérée en soi; il s'agit
de tous ceux qui, doués de facultés ordinaires, cultivent
'es vertus de leur état et se livrent, avec ardeur et con-

science, aux travaux qu'elle leur impose.
C'est D'AGUESSEAUlui-même que j'appelle en témoi-

gnage :

a
Quoique rien, dit-il, ne semble plus essentiel aux

« fonctions de votre ministère que la sublimité des pen-

8sées, la noblesse des expressions, les grâces extérieures

et toutes les grandes qualités dont le concours forme la

parfaite éloquence, ne croyez pourtant pas que la

« parfaite éloquence soit absolument dépendante de tous
« ces

avantages.
*

Ces talents extraordinaires, cette grande et sublime
((

éloquence, sont des présents du ciel qu'il n'accorde que
«

rarement. On trouve à peine un orateur parfait dans
8 une longue suite d'années; tous les siècles n'en ont pas

'1
fut un savant dévouéet généreux.Lepeuple, plus éloigné,regarda

avec admiration les combatsdifficilesqu'il eut à rendre ; l'huma-

«
~, lajustice consacrèrent ses efforts; leprince le protégea; l'être

«
sauvé le combla de bénédictions,le nom de défenseurne fut plus.

«
Prononcé qu'avec enthousiasme.Leur profession fut une des plus

grandes
auxyeux de la société,des plus respectablesaux yeux de la

( loi,»

GIBAULT,avocat, docteur régent à la faculté de droit de Poi-

tiers,Guidede l'Avocat, page15.
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« produit; et la nature s'est reposée longtemps après
« avoir formé les Cicéron et les Démosthène.

« Que ceux qui ont reçu ces glorieux avantages jouis-
« sent d'une si rare félicité; qu'ils cultivent ces semences

« de grandeur qu'ils trouvent dans leur génie.
« Mais si les premiers rangs sont dus à leurs grandes

« qualités, on peut vieillir avec honneur dans les seconds,

« et, dans cette illustre carrière, il est glorieux de suivre

« ceux mêmes qu'on n'espère pas d'égaler.
« Ajoutons, à la gloire de votre Ordre, que l'éloquence

« même, qui paraît son plus riche ornement, ne vous

« est pas toujours nécessaire pour arriver à la plus grande
« élévation, et le public a fait voir, par d'illustres

« exemples, qu'il savait accorder la réputation des plus
« grands avocats à ceux qui n'avaient jamais aspiré à la

« gloire des orateurs.

« La science a ses couronnes aussi bien que l'élo-

« quence. Si elles sont moins brillantes, elles n'en sont

« pas moins solides; le temps, qui diminue l'éclat des

« unes, augmente le prix des autres. Ces talents, stériles

« pendant les premières années, rendent avec usure,

« dans un âge plus avancé, les avantages qu'ils refusent

« dans la jeunesse, et votre Ordre ne se vante pas moins

« des grands hommes qui l'ont enrichi par leur érudition

« que de ceux qui l'ont orné par leur éloquence.

« C'est ainsi que, par des routes différentes, mais tou-

« jours également assurées, vous arrivez à la même gran-
« deur, et ceux que les moyens ont séparés se réunissent

« dans la fin 1. »

4. D'AGUESSEAU.De VIndépendancede l'Avocat.Discoursde ren-

trée, -1698.
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IV

M. LE BATONNIER DELANGLE 1.

Ces
appréciations, déjà anciennes, que je mets sous

vos
yeux, pour qu'elles vous soient un perpétuel encoura-

gement, et parce qu'elles peuvent servir à consoler quel-

ques-uns d'entre vous, comme elles m'ont consolé moi-

même, ces appréciations ont été reproduites dans les

temps qui ont suivi et je les retrouve dans le discours de

1un de nos plus célèbres bâtonniers :

Quand l'âge aura mûri votre expérience, nous di-

«sait MeDELANGLE, en 1836, vous comprendrez ce

((
qu'est, même dans les rangs secondaires, une profes-

« sion dont l'exercice n'expose pas à des nuits sanssom-
«

meil, et dans laquelle la considération et l'estime pu-

« blique sont l'infaillible récompense du travail et de la

<(
probité 2.»

Méditez ces paroles, chers confrères.

Quand elles ont été prononcées devant nous, nous les

avons, de confiance, couvertes de nos applaudissements,
et, a mesure que l'expérience est venue, l'expérience nous

en a démontré la sagesse et la vérité.

[D
1.

Aujourd'hui, premier Président à la Cour impériale de Paris.

[Depuis,Gardedes sceaux (1863)].
2. Discoursd'ouverturedes conférences,24 novembre 1836.
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v

CAMUS.

Si les louanges données à notre profession ne sont pas
réservées au grand orateur seul, c'est que l'orateur n'est

pas l'avocat. Bien parler en public est une des fonc-

tions, et la plus brillante sans doute, de l'avocat; mais

elle n'est pas la seule. Bien conseiller, dans le cabinet,

en est une autre, plus modeste, il est vrai, mais non moins

importante;
— de sorte que l'idée du parfait avocat

entraîne quelque chose de plus que l'idée du parfait

orateur.

C'est ce qu'atteste le savant CAMUS:

« Qu'est-ce donc, dit-il, que j'entends par un avocat?

« Un homme de bien, capable de conseiller et défendre ses

« concitoyens.
-— Catou définissait l'orateur : un homme

« de bien qui sait parler, vir probus dicendi peritus. J'a-

« joute au talent de parler, celui de conseiller. En même

« temps que l'avocat parle et écrit comme un orateur,

« je veux qu'il pense et qu'il raisonne comme un juris-
« consulte.

« Il est beau, sans doute, de voir Démosthènes

« arracher le masque aux pensionnaires de Philippe.

« Cicéron poursuivre tantôt Catilina, tantôt Marc-An-

« toine; mais, dans tout ceci, c'est. l'orateur seulement

« que vous apercevez.
« Voici ce qu'il faut ajouter, pour rendre complète

« l'idée d'un véritable avocat :

« Se sacrifier, soi et toutes ses facultés, au bien des
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«
autres; se dévouer à de longues études, pour fixer les

{(
doutes que le grand nombre de nos lois multiplie; de-

<(venir orateur pour faire triompher l'innocence oppri-
«

mée; regarder le bonheur de tendre une main secou-
(<rable au pauvre comme une récompense préférable à
« la reconnaissance la plus expressive des grands et des
*

riches; défendre ceux-ci par devoir, ceux-là par inté-

rêt, tels sont les traits tIui caractérisent l'avocat *. »

VI

LOYSEL

LOYSELva plus loin et fait dire à Pasquier :

En somme, ie désire en mon advocat le contraire de
« ce que Cicéron requiert en son orateur, qui est l'élo-
<(

quence en premier lieu et puis quelque science de
«

droit; car ie dis, tout au rebours, que l'advocat doit
«

surtout être savant en droit et en pratique et médiocre-

« ment éloquent, plus dialecticien que rhéteur, et plus

homme d'affaires et de iugement que de grand et long

« discours. l'en parle, par adventure, trop librement,

« mais puisque vous m'y avez poussé, i'en ay dit entre
« nous ce que i'en pense 8. »

t.
CAMUS,Lettressur la professiond'avocat. Lettre Ire.

<(L'Orateura été défini vir bonus,dicendiperitus; j'ai penséque L'A-
VOcatpouvaitêtre défini vir bonus,juris et dicendiperitus; c'est tout

«mon plan. » GIBAULT,avocat, docteur régent à la faculté de
droit de Poitiers, —Guide de l'Avocat.

2.
LOYSEL,DialoguedesAdvocatsduParlement de Paris.

Les advocats doivent être plus curieux de la science et doc-
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VII

L'ABBÉ FLEURY.

Et c'est probablement aussi ce qu'en pensait le sage

et judicieux abbé FLEURY, lorsqu'il écrivait :

« Je n'entends pas, ici, par éloquence, ce qui fait faire

« ces harangues de cérémonie et autres discours étudiés

« qui chatouillent l'oreille en passant et ne font le plus
« souvent qu'amuser. J'entends l'art de persuader effec-

« tivement, soit que l'on parle en public ou en particu-

« lier; j'entends ce qui fait qu'un avocat gagne plus de

« causes qu'un autre, qu'un magistrat est plus fort dans

« les délibérations de la compagnie; en un mot, ce qui

« fait qu'un homme se rend maître des esprits par sa

« parole 1. Il

VIII

HENRION DE PANSEY.

Les louanges données à notre profession ne seraient

pas complètes si je n'y joignais ce que notre ancien

«trine que des parolles et de la beauté et ornement de langage.»
LAROCHEFLAVIN,XIII livresdesParlements,chap.II, n° 21.

L'opiniondeLoYSELet deLAROCHEFLAVINest partagéepar FYOTDE
LAMARCHE,l'Élogeet lesdevoirsde la professiond'avocat,page135.

I. L'ABBÉFLEURY,Duchoixdes études,n. 31.
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i. 4

confrère, Hiînriok de PanseY, a dit de notre indépen-
dance:

« Libre des entraves qui captivent les autres hommes,
«

trop fier pour avoir des protecteurs, trop obscur pour
« avoir des protégés, sans esclaves et sans maîtres, l'avo-

«cat serait l'homme dans sa dignité originelle, si un tel

K homme existait sur la terre »

's

Ne perdez jamais de vue ces portraits de famille; qu'ils

1. Éloôede Dumoulin,1772, en tête de son Traité des fiefs.

Sur tous ces témoignagesPaillet fait une curieuse observation:
« Choseremarquable! Ce n'est pasmêmeà des avocatsque notre état

(<est redevablede ses glorieusesdéfinitions: elles seraient suspectes« de partialité. Il les doit aux magistrats les plus éminents par leurs
«

fonctions,et surtoutparleurs vertuset leurs lumières. [D'Aguesseau,I(Henrionde Pansey, etc.] Or, cesintelligences d'élite, affranchiesde
« toutespréventions, ne connaissant d'autre passion que celle de la
I(vérité et du bien public, envisageant, de leur sphère élevée, l'ordre
« social dans son ensemble, n'usaient-elles pas, en quelque sorte, de

leur droit, lorsqu'elles marquaient à chaque état sa place légitime,« selonsa nature et son utilité réelle?
« Et si leur bienveillancepour le Barreaules avait entraînéesà leur
lnsu, jusqu'à l'exagération et la flatterie, il est un autre juge, bien

Il
compétentsansdoute, à qui l'on ne feraitpas le mêmereproche.C'est

«
NAPOLÉON!Eh bien! qu'on relise son décret de 1810; certes, il s'ywmontrepour nousplus avarede concessionsque d'entraves; maison
Yvoitpourtant que si la professiond'avocat a fixé sesregards, c'est

ccqu'il a remarqué en elle uneprofessiondont l'exerciceinfluepuissam-« mentsur la distribution de la justice.; Un état qui a ses basesessen-
« tiellesdans la probité, ladélicatesse,le désintéressement,ledésir de la
«

conciliation,l'amour de la vérité et de la justice, le zèleéclairépourcclesfaibles et lesopprimés.Là mêmese lit le mot de liberté,mot aussi
rare que la chose, à cette époque, mais qui s'imposait comme une

t(
Nécessitédans la réorganisationdu Barreau, tant il se trouvait inti-
Renient lié à ses souvenirs et à ses traditions.»

PAILLET,Discoursd'ouverturedesConférences,1839.
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soient pour vous les représentations variées d'un idéal

sans cesse présent à vos yeux et dont vous devez sans

cesse chercher à vous rapprocher, afin de transmettre

intact à vos successeurs le dépôt d'honneur que nos an-

cêtres ont remis en nos mains.
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NOTICES NÉCROLOGIQUES

Me voici parvenu, chers Confrères, à la partie doulou-
reuse de ma tâche, aux pertes que nous avons faites.

.8
4

Mais, d'abord, qu'il me soit permis de m'arrêter de-
vant les tombes qui, cette année, se sont ouvertes pour
recevoir lés dépouilles mortelles de plusieurs magistrats.

Le
respect que nous avons pour la magistrature, le

dévouement que notre Ordre lui a toujours montré, la

communauté de notre origine l, le grand nombre de

1. (1Danstous les pays où la vie, la fortune etla libertédescitoyens(1

jurent
comptées pour quelquechose, la justice se montre entourée

tt
d hommesgénéreux ayant mission de l'implorer pour les autres; on

(1trouve auprès du magistrat chargé de juger ses semblablesle patronIl
chargéde les défendre; l'équité des jugements est placéesous la ga-
rantie de la liberté des discussions.
«Voilà pourquoi le chancelier d'Aguesseau, avec l'éclat de sa ma-

«
lestueuseéloquence, proclamaitnotre Ordreaussi ancien quela Ma-

(1
9îstrature, aussi nécessaireque la justice, et, ajoutait-il, aussi noble

« quela vertu.
« Cettefraternité d'orïgine, cette tendance vers le même but, cette

I(
coopérationà la même œuvre, forment le premier et le plus puissant(<
len qui rattache la magistrature au barreau et le barreau à la ma-

f<gistrature.
«Destinésà vivre, pour ainsidire, d'une vie commune, l'avocat et le



52 DE LA.PROFESSIOND'AVOCA.l'.

magistrats éminents

qu'à toutes

les époques de son hisr

t

toire elle nous a empruntés, l'union intime de nos tra-
1

vaux et des siens, l'aide que nous lui portons, la protec- ;

tion dont elle nous couvre, la bienveillance dont elle nous

honore, tout me fait un devoir de parler de ses pertes

comme si elles nous étaient personnelles, tout m'autorise,

tout m'engage à mêler respectueusement nos douleurs

à ses douleurs

1

M. ROLLAND DE VILLARGUES 2.

M. ROLLAND DE VILLARGUES, l'un des conseillers

les plus savants de la Cour, écoutait avec religion

« magistrat ne doivent-ilspas éprouver le besoin d'une estime réci-
te proque?etc., etc. »

PHILIPPEDUPIN.,Discoursd'ouverturedes conférences,2%nov. i834.

1. PASQUlÈR(Recherchessur la France)et LOYSEL(Dialoquedes ad-

vocats)attestent qu'il n'est pas de grande famille parlementairequi
n'ait pris naissance au barreau, et appellent notre professionla Porte

desDignités.
Il en a été ainsi de tousles temps.
C'est la remarque que faisait, en 1828,notre ancienconfrère, M. le

premier PrésidentDESÈZE,recevant conseiller notre ancien confrère

BONNET; mais, en faisant cette remarque, il se plaignaitde ce que,
pour arriver à la magistrature,on ne suivît pasassezlongtempsce rude
et glorieuxchemin:

« Cette belle profession,qui fait de la paroleune si prodigieuse
« puissancè, mais'qu'on néglige trop aujourd'hui, dans laquelle on
« s'essayeà peine, dont la mollessedu siècle redoute trop les fatigues,
« qu'on se hâte de sacrifierà des places, et qui, cependant, lorsqu'on
« l'exerceavecéclat et dignité, devient, elle-même,votre récompense,
« vousconduit à tous leshonneurs,vousprésente à toutes lesgloires.»

Voirle bel éloged'HENRIONDEPANSEY,égalementsorti de nos rangs
pourdevenirle collègue et le successeur de DeSèze,par M.PAILLART,
premier président honoraire à la cour de Nancy.

2. ROLLANDDEVILLARGUES,né le 24nov.1787,—mortle 18mars1856.
Il a écrit dans le Journal des Notaires (dès 1808), dans les
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sur le siège et travaillait avec le plus grand soin dans le

cabinet. Sa réputation de science n'était pas un de ces

bruits qui trompent; c'est sur des livres, et d'excellents

livres, qu'elle était fondée. ,

Après lui vivra son Traité des Substitutions; et le

Notariat peut dire ce qu'il doit de conseils et de lumières

aux autres écrits d'un homme dont la science seule oc-

cupa la vie entière et qui fut aussi éclairé que laborieux.

Chez lui, la conscience était droite, le savoir sans pré-

tentions; et personne ne fut jamais ni plus affable ni plus

Modeste.

Annales du Notariat, dans le Recueil de Deneverset celuide Sirey.

t"
Il apubliéun Traité desEnfantsnaturels, et un Traitédes Substitu-

as (trois éditions).
En 1828, ila publié le Répertoirede la jurisprudencedu Notariat

Weuxéditions) et, depuis 1828,vingt-huit volumesintitulés Jurispru-

dence
du Notariat, faisant suiteau Répertoire.

En 1836, il a donné le CodeduNotariat.

Substitutà Melun(9 avril 1816).
Jugeà Melun (27janvier 1819).
Jugesuppléant à Paris (30août 1820).
Jugechargéde l'instruction (24février 1825).
Jugetitulaire d'instruction (12 février 1826).
SImpleJuge(28 novembre1827).
Conseiller(4 juin 1831).
Membrede la Légiond'honneur (1841).

l
Il nous.est doux, en louantun magistratmort, de trouver l'occasion

e louerun magistratvivant.

à M.
Taillandier,ancien avocatà la cour decassation,alors conseiller

la Cour royale, aujourd'hui conseillerà la Coursuprême, avait été

désigné
pour cette croix. L'ayant appris, il se rendit à la chancellerie,

ï fit
agréerson refus, obtint que la croix fût donnée à M.Rollandde

; illargueset se regarda commecent foisplus heureux de cette double

faveur
que si, au lieu de lui retirer sa décoration,on lui en avait donné

deux.
Depareilstraits font aimer et admirer la Magistrature.
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II

M. BARBOU

La mort inattendue de M. le Président BARBOUn'a

pas frappé la Cour plus douloureusement que le Barreau.

M. Barbou était l'un des magistrats les plus éminents

de France.

Doué d'un esprit vif et pénétrant, armé d'une sagacité

rare, imbu de la profonde connaissance du Droit et des

affaires, éclairé par une longue expérience, il écoutait, à

l'audience, avec cette attention persistante,- qui est une

grande partie de la Justice, — sans laquelle il n'y a pas

de bon magistrat,—et, qui, seule, soutient les défenseurs

dans l'exercice de leurs fonctions2.

1. Eugène-ValérieBARBOU,né en 1800,— mort le 20sept. :185fi,

Juge suppléant à Paris (février 1826).
Juge(2 février 1831).
Juge d'instruction (3mai 1831).
Vice-Président(27janvier 1840).
Conseiller(22mars 1848).
Président de Chambre (12janvier 1856).
Membrede laLégiond'honneur (mai1849).

2. « Praïserlimcùm primùm religioni suaepatientiam debeat,-
quasmagnapars jusliliœest. » Pline LEJEUNE,liv. vr, ép. 2.

« Considérons-lesur ce tribunal sacré d'où il dispensela lumière et
Ales influencesdes loix. Admirons,dans cette place, sa patience et sa
«douceur. Il ne sait ni interrompre ni rebuter avec aigreur. Il
i<écoute sans inquiétude, sans chagrin et avec une attention qui sou-
telage, qui anime ceux qui parlent. Ha! qu'il était loin de cette impa-
(1tience brutale qui égorgeet les aflaireset les parties, et qui traîne
i, presquetoujours à sa suite ou l'erreur ou l'injustice! »

Patru, Œuvres diverses,211part. Élogede M. le premier
VréiidentPomponede BRLLTRVRF,
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Il ne se bornait pas à écouter; il consignait, au fur et

à mesure qu'ils passaient devant lui, les arguments no-

tables des plaidoiries, et il le faisait avec un soin qui nous

donnait la ferme assurance que la Cour les retrouverait

tout entiers à son délibéré.

Ne se fiant pas à une sagacité qui eût pu se croire

dispensée d'un examen ultérieur, il allait au fond des af-

faires, lisait les pièces, dépouillait les défenses; et ses

arrêts, pleins de force et de clarté, attestaient et reflé-

taient ce long travail *.

Sa bienveillance pour le Barreau était inépuisable, et

ce que nous lui donnions en respect, il nous le rendait en

affabilité.

Toutes les fois que le permettait le rôle de son audience,
il nous accordait, avec empressement,' ces facilités qui
ne nuisent à personne, qui sont utiles à tous, et que, la

Plupart du temps, nous ne demandons aux magistrats

que lorsque nous y sommes forcés et pour le service de la

Justice. Il comprenait les nécessités de notre profession et

nous aidait à sortir des embarras où, si souvent, elle nous

Jette; tout comme il comprenait la douceur de se faire

0'1.
Siles ingénieuses conjectures de M. DELAMARTINEsur l'époque

oua
été écrit le Livre deJob sont fondées(Coursfamilier de Littérature,

Entretien),
il en résulte que le travail du juge dans les affaires

("rr'cilesétait, et avec raison, un sujet de gloire des avant le déluge;

earOI,lit, au chapitre 39,ces magnifiquesparoles, qu'après quatremille
<tns,il nous est permis d'appliquer à M. le Président Barbou:

((J' 't
? Jetais couvert de ma Justice; elle me servait de vêtement; mon
<l

équité était, pour moi, commeun manteau et comme un diadème;
<(

cc
J étais le père des pauvres, et quand la cause quej'avais à jugerCIrnetait obscure,je ne négligeaisaucunepeine pour la bienconnaître.»

LELIVREnI"JOB,ch. 39, v. 14 et ni.
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aimer, et profitait, pour y arriver, des facilités que lui

donnait sa haute position.

Ses refus eux-mêmes avaient une certaine grâce; il

s'en excusait, de manière à bien faire comprendre qu'il

ne refusait que ce qu'il lui était impossible d'accorder ;

et, cependant, personne n'a jamais trouvé que sa cour-

toisie ait porté la moindre atteinte à sa fermeté.

Je suis donc l'organe du Barreau tout entier, en disant

que, si la dignité de Président de Chambre eût été don-

née à l'élection, nos suffrages unanimes la lui eussent

décernéè; qu'il a, dans son court passage à la Prési-

dence, réalisé les espérances qu'avait fait naître sa no-

mination; et que l'unanimité de nos regrets salue sa mé-

moire d'un long et douloureux adieu.

III

M. MÉRILHOU t.

J'ai encore à vous entretenir d'un autre magistrat, de

M. le conseiller à la Cour de cassation, MÉRILfIOV;

1. JosephMÉRILHOU,né le 15 octobre i 788,- mort le 18oct. 1850.
Conseillerauditeurà la Courimpérialede Paris (1814).
Substitut à la Cour (cent-jours).
Admisau tableaude l'Ordreà la datedu 5 décembre1820.
Secrétairegénéralde la Justice (29juillet 1830).
Ministrede l'Instruction publiqueet des Cultes (3 novembre1830).
Gardedessceaux(27décembre1830).
Député(6 juillet 1831).
Conseillerà la Cour de cassation(2t avril 1832).
Pair de France (3 octobre1837).
GrandOfficierde la Légiond'honneur (20rrtars1846).
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parce qu'il a été notre confrère et que, pendant dix

ans, nous l'avons vu combattre à notre tête.

Combattre est le mot propre; car son époque a été

celle d'une lutte journalière et acharnée entre le Barreau
et le Pouvoir, et Me Mérilhou a été, surtout et avant tout,
un avocat politique.

La gravité des procès dont il fut chargé, les difficul-

tés qui entouraient ces procès, le courage et le talent

qu'il y déploya, la vigueur de ses défenses, la solidité de

sa parole écrite, lui firent alors une grande et légitime

renommée.

Au souvenir de ces temps, que les révolutions bien plus
que le nombre des années ont mis si loin de nous, je
sens encore tressaillir mon cœur.

J'entends encore ces grandes paroles dont l'énergie
nous

enflammait. J'entends les frémissements de cette ar-

dente jeunesse qui s'entassait dans le Prétoire pour rece-

voir son baptême politique de ces plaidoiries ardentes,
Où paraissait respirer l'amour de la Patrie et de la

Liberté.

Oui, en écoutant les hardis tribuns judiciaires de ces

temps orageux, il nous semblait entendre la Patrie elle-

même, réfugiée dans le temple de la Justice, réclamer

de nous sa délivrance, et notre jeune enthousiasme s'eni-

vrait à répéter ces patriotiques harangues.

Mais la victoire de 1830 met fin à ces périlleuses dé-

fenses.

M. Mérilhou entre alors dans la politique active et

dans l'administration ; il occupe les premiers postes de
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l'État; les dignités s'accumulent sur sa tête, et enfin il

s'assied et il meurt sur les bancs de la Cour suprême.

Ici, sa vie échappe aux appréciations de ce discours.

Un seul fait en doit être retenu, c'est que, nommé

secrétaire général au ministère de la justice, M. Méril-

hou contribua à faire rendre l'ordonnance, célèbre et si

longtemps sollicitée, du 27 août 1830, qui rendit à l'Ordre

une partie de son antique liberté, en nous restituant l'é-

lection directe du Bâtonnier et du Conseil en même temps

que le droit de plaider, sans exeat, dans tous les ressorts.

A ce titre, M. Mérilhou a droit à la reconnaissance du

Barreau i..

IV

Me MILLET 2

L'Ordre a perdu, dans Me MILLET, un avocat dis-

tingué par le talent et la probité.

C'était un bon et digne confrère. Jeune encore, il s'é-

tait déjà placé dans un rang élevé; il était recomman-

dable par les qualités du cœur et celles de l'esprit, la

conscience dans le travail, la facilité de la parole et un

caractère excellent3.

?—

1. Mais cette reconnaissance est due, surtout, à notre Bâtonnier.
MeDePINaîné, qui en réclame une part pour DUPONT(de l'Eure). —

V.la note de M. Durm aîné, entête de l'Ordonnance,page721, vol. I.
du Recueildes piécesconcernantla professiond'avocat.

2. Philippe-AugusteMILLET,né à Dieppe,le 18 décembre 1818,—

moitié 10 décembre1855.

Admisau tableauàla date (ln2:5janvier 1841.

LIl Millet avaitombras*>.su professionpar choix, et les comnw¡¡-
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V

4

Me ROUSTAIN
t

t

Nous avons fait une seconde perte dans la personne

d un avocat qui n'a jamais paru au palais, mais qui s'é-
tait consacré à l'enseignement du droit, Me ROUSTAIN,

travailleur infatigable et savant collaborateur de MM. Du

Caurroy et Bonnier 2.

«

céments
lui furent d'autant plus difficilesque son père, le destinant( a

la professionqu'il avait embrasséelui-même (les Douanes), ne pro-« nutson consentement qu'au succès. Il fut donc obligé de faire face
«

aux
dépenses de ses examens et de se suffire à lui-même, pendantu:

deu,ans., en donnant des leçons et en menant de front son surnu-
«

tnérariatauministère des finances.Cetterude jeunesse l'avait trempé;«

son
caractère en était sorti capable de lutter contre les plus formida-

((les difficultésde la vie et d'en triompher. Je l'ai vu aux prises avec
{(

Un
travail ardu et pourtant infructueux, avecune situation qui était

« Plus que de la gêne, et je ne l'ai jamais vu manquer ni de courage,«(

ru
devaillante espérance, ni de dignité; je dois ajouter que les résul-« atgavaient pleinement répondu à tant d'efforts généreux. Lorsqu'il

Iî0Usfut enlevé, les obstacles étaient aplanis. Le présent, entouré
û ,estime, de relations sûres, d'amitiés profondes, promettait un ave-

nir fécond,et mon cher Philippe, trois jours avant detombermalade,

dSait, en élevant son filsdans ses bras: Quenous manque-t-il main-

« enant?
— Rien. Nousétionsplus heureux qu'on ne doit, sansdoute,

etre en ce monde! »

(, En transcrivant ce fragment d'une lettre écrite par la femmedistin-

gtuée,par
la digne compagne que Millets'était choisie, j'ai voulu don-

le: a la mémoire de notre cher confrère le plus doux témoignage
e"° Ptit recevoir, et montrer, en même temps, aux jeunes sta-

giairesparquel invincible courage une ferme volonté franchit les plus
grandsobstacles.

2. Jean-Baptiste-Pierre ROUSTAIN,né le 2 décembre 1804, — mort le
8 août1856.

Admisau tableauà la'date du 15 novembre 1829.
uppléant à la faculté de droit, au concours (16 juillet 1839).
rofesseur à une chaire de droit romain(4 juillet 1855).
2.

f'r,mmentairethéoriqueet pratique du Codecivil (1848).
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L'École de Droit est notre mère nourrice; tous ses

membres sont nos confrères; son souvenir est une de nos

joies; et nous unissons, avec sympathie, notre deuil à son

deuil, lorsqu'elle perd un de.ces savants professeurs qui

nous ont donné les premières leçons.

VI

Me LACAILLE 1

Il y a quelques jours à peine, nous allions au temple
demander à l'Esprit de lumière et de vérité de descendre

sur la justice humaine; et, à ce moment même, l'un de

nos stagiaires les plus distingués nous était enlevé.

Lauréat de l'École de Droit, M" LACAILLE avait, l'an

dernier, obtenu l'honneur du secrétariat, et tout se réunis-

sait-en lui, science, talent, facilité, travail, pour nous

autoriser à croire que son nom ne figurerait pas sans

éclat sur notre tableau; — et voilà que la mort vient

anéantir, sans pitié, tant de jeunesse, tant d'intelligence,

tant d'aménité et tant de légitime espoir!

1. OctaveLACAILLE,né à Tonnerre, le 10 septembre 1834,— mort
à Paris, le 3 novembre1856.

Admisau stagele 14 août 1854.
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ÉLOGE DE M' PAILLET1

Enfin, nous avons perdu un homme qui réunissait au

plus haut degré la science du jurisconsulte et la parole
de

l'orateur, un de ces hommes dont le ciel est avare et

qui font la gloire des professions qu'ils embrassent.

Vos regrets et votre admiration ont nommé Me PAIL-

LET, que la mort nous a si cruellement ravi, quand nous

Portons encore le deuil de PHILIPPE DUIMN, — cette-

grande lumière du barreau, si promptement et si mal-'

heureusement éteinte 2!

1. Alphonse-Gabriel-VictorPAILLET,né à Soissonsle i7 nov. 1796,
- lllort à Paris le 17 novembre 1855.

Admisau tableau à la date du 11 décembre 1824.

p.2. Philippe-Simon DupiN,né à Varzyle 6 octobre 1795, — mort à
lsej le 14 février 1846.

Admisau tableau à ladate du 31 décembre 1816.
Elevépar son illustre frère, Philippe Dupin fut un des plus grands

avocats
du barreau français; plein de verve, d'entraînement, de grâce

dénergie;
nourri de la science du droit; littérateur élégant; doué

f Unadmirablebon sens, d'une inappréciable finesse,d'une incroyable

laCIIIte;propre à toute affaire; s'élevant, quand la cause l'exigeait, à

M'ius
haute éloquence et descendant, lorsqu'il le fallait, jusqu'aux

détails
de la pratique.

Jurisconsulte consommé, quand fut-il pris au dépourvu par une
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Le Bâtonnier qui m'a précédé a déjà, rendu un double

et brillant hommage à la mémoire de PAILLET1 ; mais

j'aurais manqué aux désirs du Conseil et à mes pro-

pres sentiments, si je ne lui avais aussi payé mon tribut

de respect et d'admiration.

I

PAILLET, JURISCONSULTE ET ORATEUR

PAILLET avait de si grandes qualités d'esprit et de

cœur que ceux qui l'ont entendu s'en souviendront tou-

jours et que ceux qui l'ont approché le pleureront toute

leur vie.

Aussi, quoique, par un oubli tout involontaire, son

nom n'ait pas été prononcé à l'audience de rentrée,

soyez certains que ce nom était dans la
mémoire et sur

lèvres de tous les auditeurs; soyez certains que ce n'est

pas sans une vive et profonde émotion que la Cour n'a
#

plus aperçu dans nos rangs en deuil, l'orateur qui, pen-

dant trente années, l'a tenue sous le charme de sa parole;

question de droit? Invincible dialecticien,par quel argumentfut-il)
jamais, trouvé sans réponse? Ingénieuxet souple narrateur, qui, ja-
mais exposaet déroulaun fait avec plus d'adresse,de grâceet de sel?
Quelleintelligence eut jamais plus de ressources? quelle paroleplus
de force? quel esprit plus de nerf et plus de variété? — Et, dans le
mondeet avecnous, qui fut plus facile,plus à la main, plusgai, plus
entraînant? Qui fut plus disposéil rendre service? Qui fut meilleur
ami?

Dixannéesont passé; et ce n'est qu'en les mouillantde mes larmes
que j'écris ces lignes, insuffisanttribut payé à sa mémotre.

1. Ases funérailles, le 19 novembre1855,et à l'ouverture des con-
férences, le 13 décembresuivant.
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b0yez certains qu'au moment solennel où nous avons tous,

- excepté lui, —
prêté ce serment auquel il a toujours

été si fidèle, soyez certains que la Cour lui a, de concert

avec
nous, donné ce pieux souvenir que Cicéron appelle

a seconde vie des morts 1.

PAILLETavait l'esprit éminemment élégant, souple et

» l'expression claire, correcte, choisie, ingénieuse; le

Maintien digne et ferme; le geste sobre2.

A.
une loyauté parfaite, à la science approfondie du

droit
et de la, pratique, il joignait une littérature variée,

qu'il cultivait sans cesse.

»
Ses travaux furent immenses, ses plaidoiries innom-

Arables. Il a paru dans toutes les grandes affaires de son

epoque et s'est trouvé à la hauteur de tous les rôles qu'on
lui a confiés.

, Solide ou brillant, abondant ou concis, prudent ou vif,

6'égant ou. simple, calme ou ironique, suivant l'occasion,

ftiais toujours puissant, clair, ordonné, spirituel; tou-

jours maître de son sujet, n'en sortant jamais, ayant tou-

jours le mot propre, il ne laissait de doutes, après avoir

Parlé, que sur la question de savoir ce qu'il fallait le plus

1 1.

((Vilaetenimmortuorumin memorià vivorumest posita. »

t CICKRON,9EPhilippique,V.

sa
2. PAILLETétait de grande taille, uu peu osseux, maigre, d'un -vi-

1
sagetrès-caractérisé,

l'œil vif, portant sur ses traits fortement accen-

I tns

une
empreinte d'énergie, que faisait souvent disparaîtrela grâce

d'un
sourire

spirituel.11 ne portaitni barbe, ni favoris, ni moustaches.
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applaudir de la sôlidité du fonds ou de la beauté de la

forme.

Il est rare de réunir, au point où les réunissait PAILLET,

les vertus cardinales de l'oraison, la grâce et la force,

la clarté et la brièveté, la méthode et l'unité.

Ornés avec goût et sobriété, ses plaidoyers avaient

plusieurs caractères particuliers. D'abord, un tact ex-

quis; puis, une admirable finesse d'idées et d'expressions;

et, enfin, une certaine force contenue, une puissance in-

térieure qu'il modérait, dont on sentait l'ardeur, les mus-

cles, les nerfs, les veines, mais dont on voyait, en même

temps, et la bride et le mors.

Son éloquence, contrepied de celle du paysan du

Danube, avait poussé, aussi loin que possible, l'art

de tout dire à l'aide des allusions, des réticences et des

demi-mots. Il laissait à d'autres, esprits plus virils ou

plus mal avisés, la crudité du mot entier, donnant,

ainsi, aux juges le plaisir de le découvrir, à travers la

gaze transparente de sa merveilleuse parole.

La modération de cette parole n'était pas un de ses

moindres avantages, j'allais presque dire un de ses arti-

fices, car l'orateur n'ignorait pas que le juge en tiendrait

compte et à sa cause et à lui-même.

Nommer PAILLET, c'est nommer, tout à la fois, le

désintéressement et la bienveillance.

Dans un écrit secret, réservé à sa famille, il se félicite,

avec un légitime orgueil, de n'avoir pas, dans sa for-
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i. 7 5

une, une obole qu'il ait sollicitée 1; et chacun de nous

lui rendra ce
témoignage que personne n'a jamais prati-

que
la confraternité à cœur plus ouvert. Il vous en a,

jeunes
stagiaires, donné un gage éclatant, puisque, non

Content de vous laisser sa vie pour exemple, il a fondé
Un prix pour récompenser ou encourager ceux d'entre
vous qui se distingueront le plus 2.

S

J'ai trouvé son portrait peint par la main d'un maître :

Permettez-moi de le placer sous vos yeux et comparez-le,
soit a vos souvenirs, soit à ce marbre vivant que le

t i.
Unriche client envoieà Paillet les pièces d'une affaire très-impor-

t eS"
Huit jours après, il arrive pour s'entendre avec lui sur sa dé-

f se.
((Votre procès, lui dit Paillet, est mauvais et je ne puis m'en

cLr®er'M Le plaideur est d'abord interdit: il semblene pas compren-

drequ'un
avocatrefuse une occasionde gagner de l'argent. Maisbien-

tôt,se rassurant, il prend le dossier,fait semblant dele feuilletercomme

s'il y raerchàt quelques raisons en faveur de sa cause, et y glisse, de

lere
a être vu, dix mille francs, en billets de banque: après quoi,

je encjant
à Paillet : « Veuillez donc, je vous prie, revoir ce dossier,

« j'ai la convictionqu'en l'étudiant derechef, vous y trouverez du

« eau et que vous me défendrez.» AlorsPaillet, avec son fin sou-

rire
C(je ne saISpas ce que je pourrais trouver de nouveau dans les

«Peces;rP mais comme il n'y a rien de nouveau dans l'affaire, depuis
«

que
je vous ai donné mon avis, permettez-moi de m'en tenir à mon

premIer examen.»

2.
UJe soussigné,Alphonse-Gabriel-VictorPAILLET,avocat àla Cour«

lé appeldeParis,
ancien Bâtonnier,déclare par mon présent testament

« t oguer
à l'Ordre des avocatsà la Cour d'appel de Paris un capitalde

« (f n° qui seraversé sans formalitésentre les mains du Trésorier

« é
dont Je pne le Conseilde l'Ordre d'employer le produit annuel à

« r compenseret encourager,en cadeauxde livres ou autrement, celui

« 011'-euxdes avocats stagiaires qui lui paraîtraient avoir le plus de

« fOltsa
cette distinction, m'en rapportant d'ailleurs entièrement à sa

« nence
pour donner à cette disposition l'exécution la plus utile et« la Plusconvenable. « PAILLET.

«Paris,ce 3avril 1852.»
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Conseil a placé dans la chambre de ses délibérations et

qui, par mon ordre, préside aujourd'hui votre conférence :

« Voilà ses yeux pleins de feu et dont le regard était

« si ferme, voilà son air, d'abord froid et réservé, qui
« cachait tant de vivacité et de grâces; je reconnais

« même ce sourire fin, cette action négligée, cette pa-
« role douce, simple, insinuante, qui persuadait, avant

« qu'on eût le temps de s'en défier. »

Cette peinture si ressemblante, chers confrères, c'est

le portrait de l'homme que Minerve conduisait par la

main; FKNELOZVen a tracé le dessin; HOMÈRE en a

fourni les couleurs

II

PAILLET, ARBITRE

La science de PAILLET, sa nombreuse clientèle, sa

réputation d'honnêteté, l'ont fait souvent choisir pour
arbitre.

Personne n'apportait à la cause qu'il devait juger plus

d'attention pour la comprendre, plus de lumières pour

la décider; et cependant personne n'accordait plus de

latitude à la défense.

Rien d'obscur ne passait devant ses yeux qu'il ne le

fît éclaircir par un débat contradictoire.

f. Télémaque,livre IX.

Lebeau marbre qui orne notre salle de délibérationest dû au ciseatt
de PRADIER.

Il aété offertà l'Ordre par la famillede Paillet
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Loin de refuser la réplique, il la provoquait; et si,
apres elle, quelque point était encore ou douteux ou

llIe, il insistait pour que la lumière fût faite complè-
tement. fi

C'est qu'il considérait la réplique comme une partie
essentielle de la défense et comme un droit sacré, dont

exercice ne pouvait être refusé sans danger notable
Pour la justice.

Il avait encore une autre raison pour l'accorder :

c'était, disait-il, afin de ménager le temps; ayant con-
staté que, par la nature même des choses et l'obligation
où il se trouve de tout chercher, de tout prévoir et de
tout réfuter d'avance, l'avocat qui sait que la réplique
lui sera refusée est au moins deux ou trois fois plus long
que celui qui peut compter sur le droit de réponse1.

L Il La réplique n'est point une nouvelle plaidoirie,c'est la ré-« ponse nécessaire à un fait, à un moyen, à une pièce non prévus,«
non Possiblesà prévoir; c'est une partie essentielle du droit de dé-« /e/Me.En appel, le refus de réplique peut entraîner des erreurs irré-C(
parables!» m.Mollot,146, p. 116.

§
frien de plus simple, si on craint l'abus, que de limiter la réplique.
J'ai la conviction que trente minutes de réplique assurées feraient

gner
à la Cour un temps énorme et lui éviteraient de longues fa-

es.
Ce qu'y gagnerait la Justice est incalculable; et je prédis au

161
Président qui nous accordera ces trente minutes, une immor-

taIV
consacréepar l'éternelle reconnaissance des plaideurs et du

arreau.

Il
n'y a pas longues années, l'un des avocats les plus célèbres du

Barreau, et, j'ajouterai, des plus substantiels et des plus concis, se lève
aPes avoir entendu son confrère; il demande à répondre quelques
S **U Cour"ous a entendu avec patience, lui dit le Président, la«

replique est inutile. » « Monsieurle Président, lui répond l'avocat«aVecune noble fierté, je n'ai jamais eu besoin de la patience de pcr-«
onne : mon adversaire, trompé par son client, a commisde graves«
Inexactitudes.J'ai le droit de les rectifier; bien plus, en demandant
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Malgré tant de précautions pour rassurer sa conscience,

personne n'abordait la décision à rendre avec plus d'hé-

sitation que PAILLET.

C'est qu'il n'ignorait pas les dangers qui entourent

celui qui rend la justice; c'est qu'il savait que la mission

du juge, la plus noble et la plus belle qu'un homme puisse

recevoir de la main des hommes, est aussi la plus péril-

leuse1!

Que de pièges, en effet, autour d'elle! que de fois on

se trompe, en un jour, avec les intentions les plus pures

et les plus droites! que de fois, croyant punir l'erreur ou

le mensonge, on crucifie la vérité !

Et prenez garde qu'il ne s'agit pas ici des mauvais

juges; de ces juges dont parlent les annales des temps

passés2; des juges qui avaient des yeux pour ne pas voir

« à répondre, je faismon devoir. C'est à la Courà voirsi elleveut faire
« le sien, en me permettant de répliquer, ou si ellepréfère être trom-
« pée. » La Course lève, délibèreet autorisela réplique. —Heureuse,
maistrop rare exception!

Supposezun jeune avocat, ouun ancien, moinsautorisé; aucune ré-

plique, — un avocat insulté, —des juges dans l'erreur, — un mauvais

arrêt, — une familleruinée!
-

Trente minutes de réplique assurées sauveraientde pareilsdangers,
qui peuventse présenter tous les jours.

1. « La plusbelle fonction de l'humanité est celle de rendre la jus-
tice. M VOLTAIRE,Essai sur lesmœurs,chap. 85.

« Qu'elleest admirablepar la grandeur qu'elle présente! Qu'elleest
« effrayantepar les vertus qu'elle exige et par la responsabilitéqu'elle
« impose! »

PHILIPPEDUPIN,Discoursd'ouverturede la conférence,
22 novembre1834.

2. Duseizièmeau dix-huitièmesiècle, on peut consulterDUMOULIN,
LOYSEAU,D'ARGENTUÉ,HENRYS,BRETONNIERet les autres, que cite Co-
QCARDdans sa lettre intitulée: Lettre à M. ***,où l'on examine si les

juges qui présidentaux audiencespeuvent légitimementinterrompreles
avocats lorsqu'ilsplaident (1733). — Lettre que M. Dupinaîné a réé-
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et des oreilles pour ne pas entendre1 ; des juges vers qui

tout accès était ouvert aux promesses du pouvoir2; des

juges qu'aveuglait la haine ou la faveur, ou qu'entraî-
naient leurs passions; des juges dont l'opinion était sys-

tématiquement ou conforme ou contraire à l'opinion du

Président ou à l'opinion de leur voisin; des juges qui

ditée,
en 1830, dans le Recueil des pièces concernant la profession

(t avocat.

Mais
ce qu'il faut lire et relire, sur ce sujet, ce sont les xix mercu-

AEF de
D'AGUESSEAU,de 1698à 1713,- et spécialement, l'Amourde

'lnétat,,
la Dignitédu Jlragistrat, les Mœursdu Magistrat, de l'Esprit

etde
la

Science.la vraie et la fausse Justice, la Sciencedit Magistrat,,'
ttentwn, la Prévention.
Cesmercurialessont une des œuvres les plus remarquablesde d'A-

guesseau; elles ont conservé son style fleuri, pompeux et plein d'une
gnité un peu apprêtée; mais elles se décorent, presque à chaque

Page de
peintures, de caractères, de portraits, de maximeset de mots

1
vilset si fortementfrappés que Juvénal lui-mêmen'hésiterait pasà

S sIgner de son nom.

DAguesseau savait que les bons juges
couvriraient ses discours de

leurs applaudissementset que les mauvaisne manqueraientpas de s'en
rvir pour l'accuser de parler mal de la magistrature; — aussi va-t-il

au-devantde ceux-ci :
«

Ceux, dit-il, ceux que leur conscience condamne en secret nous
(1

accuseront,peut-être, d'en avoir trop dit. Maisnous craignonsbien

| Pus que ceux qui sont véritablementsensibles à l'honneur de leur
Il

ompagnie ne nousreprochent de n'en avoir pas dit assez, et c'est à
« ces derniersque nous voulons plaire uniquement. Leur exemple est
« une censure inliniment plus forte que la nôtre, à laquelle nous ren-
«

Voyonsles premiers. » IIeMercuriale,La Censurepublique, page 66.

i. 11est probable qu'après avoir lu le Président DEMONTESQUIEU,
Personnen'a oublié la visite du Persan Rica au juge qui avait vendu

68 l lot eque pour acheter sa charge. Lettres persanes, 1721,
e lettre.

d - En ces temps-là,on a pu voir des juges qui allaient au-devant des

SlrS du pouvoir, et l'histoire a retenu le sanglant outrage adressé parle
cardinal de Richelieuà ceux qui, installés dans sa maisonde Ruel,

lrent à ses pieds la tête du maréchal de Marillac: « Il faut avouer
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dormaient', calculaient, dessinaient ou causaient à l'au-

dience; des juges Branle-teste, comme on les appelait

au Parlement, si on en croit le conseiller LA ROCHE

FLAVIN; des juges qui, à l'audience, écrivaient leur cor-

respondance, lisaient une gazette, taxaient un mémoire,

composaient une ordonnance, rédigeaient la sentence de

la veille ou le rapport du lendemain; des juges qui inter-

rompaient ou injuriaient ou rabrouaient le défenseur1;

« que Dieu donne aux juges des lumières qu'il refuse aux autres
« hommes!» 1632.

1. RACINEn'était que plaisant lorsqu'en 1668, il écrivait dans les
Plaideurs:

Léandre.
« Maisoù dormirez-vous,mon père?

Perrin-Dandin.
A l'audience.»

MaisM. DUPINainé ne plaisantaitpas lorsqu'en 1830,— à l'occasion
de l'ancien avocatgénéral GILLESBOURDIN,qui sommeillaitlucidement,
sans dormir, et priait l'avocat de continuer, quand celui-ci s'arrêtait

par respect, — il dit de quelquesjuges de son temps: « Aujourd'hui,
on se réveilleen disant: c'est entendu! »

V. note sur LOYSEL,Recueilde pièces concernant la professiond'a-
vocat, t. 1,p. 215. V. aussiD'AGUESSEAU,XIVEMercuriale,L'Attention.
1771,éditionde M.Pardessus, 1819, t. I, p. 182.

1. En 1602,LOYSELécrivait:

« Où est l'honneur que i'ai entendu de vous, mon père, avoiresté
« autresfoisau Palais, et la faveur que Messieursles Présidentspor-
« toient aux ieunesadvocatsde vostre temps, les escoutantdoucement,
« supportanset excusansleur fautes,et leur donnanscouragede mieux
« faire; au lieu que maintenant il semble à quelques-uns que nous
« soions d'autre bois ou estoffequ'eux, et quasi des gens de néant,
« nous interrompanset rabroüans à tout bout de champ,nous faisans
« parfoisdes demandesqui ne sont nullement à propos; et non-seule-
« ment à nous autres ieunes gens qui le pourrions quelquefoisavoir
« mérité, mais bien souvent aux anciens et à ceux qui entendent si
« bien leurs causes, que l'on voit, par la fin et la conclusion, que
a ceux qui leur avoient fait ces interrogatoireset interruptionsavoient
« eux-mêmestort, et nonlesadvocatsplaidans,qui se trouvoientn'avoir
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qui
hachaient et mutilaient la plaidoirie1; qui forçaient

avocat
à

changer la disposition de son discours ou ne
lUI

permettaient pas de terminer et de compléter la dé-

« rien
dit qui ne fust pertinent et nécessaire à leur cause. Non, mon

Pèr(,,,
,on: il ne faut plus espérer que la dignité qui a esté jadis en

«
des advocatsy demeure, au moinstantque ce beau règlement((duireri.»

Dialoguedes advocatsdu Parlement de Paris.

Sur ces manières d'agir, autrefois en usage, il faut lire:

La
2elettre de COQUART,1733, sous ce titre: Lettre à M. H", etc.

Larrêté du Conseilde l'Ordre du 3 décembre 1832 (M. MOLLOT,,
p. 520);

L'arrêté du Conseilde l'Ordredu 18 avril 1833 (M.MOLLOT,p. 521);
Le discoursdu bâtonnier PARQUINdu 28 novembre 1833;
LP-Mémoirepourles Avocats de Paris, de février 1834, signé Par-

(um, Arcliambault,Gairal,Thévenin,Mauguin,Couture,Colmet-d'Aage,
riamy,Caubert, Ilennequin, Gaudry, Mollot, Lavaux, Philippe Dupin,

paîllêt
Leroy, Delangle Marie, Chaix-d'Est-Ange,Duvergier, Crousse,P

aillet;
Le discoursdu bâtonnier PHILLIPPEDUPIN,du 23 nov. 1834, sur les

aPP0rts de la magistrature et du barreau.
Le discoursdu bâtonnier DELANGLE,du 24 nov. 1836;
Leprocèsfait aux membresdu Conseilde l'Ordre en 1844.

1- La liberté est de l'essence de la défense, au civil comme au cri-
mmel.

« Au
civilcomme au criminel, le mot d'AMMIENMARCELLINest vrai:

«
eumautem non audiri latrocinium est, non judicium. »

d
Le bel et courageuxopuscule de M. DUPINaîné, de la libre défense

es
accuses, appartient à toutes les juridictions,

— comme aussi la

illaxillle
qu'il emprunte à AYRAULT: « Dénier la défense est un crime;

a donner, mais non pas libre, c'est tyrannie. «

((Il
Nemini defensio deneganda est, NEQUIDEMDIABOLO,ut doctores

« loquuntur, veliementius, ad exagerandum defensionis favorem.
*

Quamvis justa defensioniscausa non appareat. siquidem nullum
((

elictum tam notorium est, quod.non habeat aliquas excusationes. »

TIIONNIKERet les auteur:;qu'il cite, Advocatusprudens in foro

criminali, etc., cap. IV, p. Il, in-4", Cbemnitii,apud
ConradumSlœsseUum,1702,
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fense2; des juges qui abrégeaient tout, non pas parce que

leur capacité voyait tout, mais parce que leur vanité

1. « Et quelle bonne idée le public peut-il avoir de certains juges
«qui, bien loin de garder une oreille pour l'avocat de l'intimé, lui
« donnent quelquefois à peine le temps de dire à quoi tendent ses
« conclusions?qui, par lesinterruptionsqu'ils font à l'avocatmême de

«l'appelant, pour le presser de finir, le réduisent souvent à la néces-
«sité de laisseren arrière ses meilleurs moyens? Quel juste sujet de
« mécontentementet de murmure pour de misérablesparties, à qui
a on ravit, en les condamnantsibrusquement, la faibleconsolationde

«penser que du moins on ne les a pas condamnées sans les en-
«tendre! »

1753.COQUARD,lococitato.

Aujourd'hui,l'intimé se réjouitd'être interrompu,car on ne l'inter-

rompt que pour lui faire gagner son procès. Quant à l'appelant, on
l'écoutetant qu'il veut; — mais il n'a pas la réplique.

POTHIEH,lui-même,l'immortelPothier, a encouru ce reproche:
« Douéd'une modérationinaltérableet d'unerare tranquillitéd'âme,

«Pothier n'avait qu'une passion, celle de la justice et de la vérité.
« Quelquefois,il faut l'avouer, cette passion, si louable dans son prin-
«cipe, altérait en lui l'impassibilitédu magistrat. Simplejuge, il avait

«peine à renfermer ses impressionspendant le cours des plaidoiries;
« Président, il interrompait souvent les défenseurs, engageait des
« discussionsaveceux, et faisaitainsidégénérer l'audience en contro-
« verse. Demaladroits panégyristes ont voulu lui faire de ce défaut
« même un sujet d'éloge. Ils ont oubliéque le premierdevoirdu juge
«est d'écouter, et qu'il doit s'imposer souventd'entendre ce qui lui

«paraît inutile, s'il ne veut s'exposerà étoufferdes détailsnécessaires.»

M.S.-B. BERvILLE,alorsavocat,aujourd'huiPrésidentde chambreà la
Courde Paris, Noticesur la vie et lesouvragesde Pothier, en tête
des œuvres de Pothier, Paris, Thomineet Fortic, Imprimeriede
Pierre Didotl'aîné, 1821,page 10.

Aussi,notre cher PAILLETavait-il, au débutde sonbatonnat,constaté
la nécessitédes défensescomplètes

« Ceguideinfaillible(le sentimentdu devoir)vous dira, par exemple,
« commenton concilie l'obéissanceaux lois avec la liberté de discus-
« sion, le respectpour le magistratavec l'indépendancedu défenseur,
« qui, après tout, sont ceux de la justice elle-même; car mutiler la

«défense, c'est outrager la justice, c'est arracher de sa main le flam-
« beau qui doit éclairer sa marcheà travers les ténèbres de l'erreur et
« de la mauvaisefoi. Et, je n'hésite pas à le dire, mieux vaudrait,pour
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croyait tout voir1, ou parce que, esclaves de la statis-

bqu.e,
comme le disait si bien notre célèbre bâtonnier

M.
DELANGLE,ils se préoccupaient bien plus du nombre que

P°ids des jugements2 ; des juges, enfin, qui se

croyaient

- --

«l'avocat' ,

«J'avocat reslgner a l'instantle mandat de son client et renoncer à la«
parole qued aecePtèrpourlui-même la responsabilitéd'une défense«

îllifsoire
ou

dangereuse quand elle n'est pas libre et complète. »
AILLET,Discoursprononcéà l'ouverturedes conférences,183.9.

« 1:1-aMagistrature,a dit PhilippeDUPIN,a droit à nos respects. Mais«

le
arreau a aussi droit à des égards.«Il a beso' ','

d d "'C' t
« Il

a surtout de voir respecter son indépendance. C'est
en

((elle6U qu'il peuttrouver la force nécessaire pour accomplir sa

«Missibn.Elle seule Peut communiquer à ses paroles del'éclat et de

« "Ili'gle

-

: tout ce
quin'est point libre est sansforce et sans dignité.

Mais, Par indépendance,je n'entends pas seulement ce- qui met à
w l>a,
«l'ab~' de la personne; j'entendsaussice qui met a-couvertsa

« dignité.
Je

n entends pas seulement l'affranchissementdes radiations,
«des.su®Pensions,

des censures arbitraires; j'entends encore l'absence

«* ^rÇe^a^ons5offensantes pour l'honneur ou blessantespous le

<(talent' ntion de ces interruptions qui déconcertent l'orateur ou

(( désoi-§arilsent
une discussion. Je revendiquerais, surtout pour les

«JeunesaV^ca1:s>n°n-seulementl'impassibilité qui ne trouble point,
«

maig
ia

.nv^ance qui encouragé et qui soutient..,. Au lieu de

rehausserpar
la

bienveillanceles qualitésdu grand magistrat,
l'amour

« dela r 1Ce'
unehaute indépendance, uneimpartialité soutenue, des

«
servires rendus

au
pays et à la liberté, qui voudraits'exposer

à
être

« mécnQU : Pourquoi semer des ressentiments contre soi, là où l'on
«pQUrrai tsi facilementcueillir uneample moissondereconnaissance?»

PHILIPPEDUPIN,Discoursd'ouverture desconférences,

f "',
22 novembre 1834. - 1 - 1

j ( Celuiquivoit tout abrége tout. » MONTESQUIEU.-

« 2.« DepUis
Peu de temps, il faut le dire, un mal que nous avonsvu

((
plusà.,a Statistique, envahit la justice. Comme si le temps n'était

« sio
-
eat,

on le lui mesure avecavarice; la liberté des discus-

« sj0Ils 6stMenacéeet l'amour des chiffresest devenu un obstacleréel«

à l'^T. CG
de la parole.

« Vl'a
de' la justice doit être prompte sans doute. et c'est le

«
devoirdu ®arreaudes'associerauxefforts qu'elle tente pour atteindre

«
Cebut. Mms.que peut-on exiger de nous, sinon d'éviter les dévelop-

C(pemonis qui fatiguent sans fruit l'attention du juge? Je regarde
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quittes de tout, parce qu'en descendant du Tribunal, ils

« comme une obligationpour l'avocat de ne se présenter h.l'audience

« qu'après une préparationqui lui permet la brièveté. Mais, quand ila

« sincèrement accomplicette tâche, il doit être écouté. Le Magistratne

asait pas tout et ne devinepastout; qu'il souffredoncqu'onl'instruis
«et qu'à cet effetil laisse à l'avocat tout le temps queréclamela cause,
«non comme une tolérance, et sauf à s'en venger par des manifesta-
« tions qui troublent et déconcertent, mais parce que l'entier exercice
«du droit de l'avocat importe à la Justice elle-même.

« Tous les esprits ne sont pas façonnésau même moule; la pensée
«n'a pas, chez tous les hommes, la même activité, elle ne revêt pas
«chez tous les mêmesformessimpleset vives, qui saventplaire et con-
«vaincre à la fois. La forme du langageest variée comme les impres-
«sions qu'il traduit. Est-ce que le juge ne doit point apprécier ces

« différences et en tenir compte? Est-ce qu'il ne doit pas, quelque
«prédilectionqu'il ressente pour la concision, se garder de l'imposer
«aux dépens de la clarté? Est-ce qu'il doit, enfin, infligeant à l'avocat
«le supplicedu lit de Procuste, le contraindre à mutiler l'œuvre qu'il
«a préparée?

« Le mal que je signale, en prenant racine, détruirait, infaillible'

«ment, l'art oratoireparmi nous.
« Un intérêt plus puissant encore que celui du Barreau, l'intérêt

«sacré de la justice, se trouve compromis par ces dispositions.Telle
«cause semble au premier coup d'œil défavorable, désespérée, pour
«ainsi dire, qui se relève et triomphe en définitive.

« Onpeut donc quelquefoisregretter amèrementla précipitation,la

« patience jamais. »
MeDELANGLE,Discoursd'ouverturedes conférences,

22 novembre 1836.

Nousregrettons de ne pouvoir transcrire, ici, qu'un court fragment
de cette allocutioncélèbre. Elle doit être lue en entier.

Jamaisles droits du Barreau n'ont été plus fortement et plus digne'
ment soutenus que dans ce discours et dans celui de PHILIPPEDCPI-NT;
- deux chefs-d'œuvre.

M.MOLLOT,aussi, a parlé de la Statistique commeil faut en parler:
« La Statistique,cette conceptionde fraîche date, ne prouve qu'une

« chose, le zèle des magistrats.Si nous ne réclamonspas, elleétouftera
« le Barreau.

« En effet, l'habitude de juger vite les petites causes conduit touf
« aussi viteà rétrécir les grandes. Quedeviennentlesmoyerfsoratoires,
« les effortsde la science, au milieu de ce cercle étroit où on les en-
« lace? Que feront les jeunes avocats,qui, tout préparésqu'ils doivent
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avaient, comme Ponce Pilate, été se laver les mains1!

, Non,
ce n'est point de ces juges que je parle. Ils sont

d ailleurs si rares aujourd'hui qu'on peut les considérer
comme ayant disparu.
1 Je

parle, au contraire, des juges de ce temps; de ceux

que
nous voyons tous les jours et dont le zèle et le ta-

lent méritent et obtiennent notre respect2; je parle des

Juges intègres, instruits, éclairés, réfléchis; des juges

que n'atteignent ni les présents, ni les promesses,

î11
les

menaces, de quelque part qu'ils viennent; des
Juges aussi éloignés de la haine que de la faveur3;

«êtrepar
de fortes études et d'utiles exemples, ne plaident qu'en

trernblaiitune lourde affaire?Ne penseront-ilspas que l'instruction

«estpour
euxinutile? Et les parties! Ellesy perdent la garantied'une

«(jéfnSecomPlète! Quelleque soit la sagacitédu juge, on l'a dit de-«Puis
ongtemps, il ne peut apprendre la cause qu'en l'écoutant.»

1 M
Premièrepartie desRègles, n° i46, page 116 (1842).

i ais, avant la Statistique,LOYSELavait écrit:

1 Il

Quitostjuge et qui n'entend
« Fairene peut bon jugement.»

Institutionscoutumières,liv. VI, tit. III, n° 13.

«fieretVidensaittel-n Pilatus quia nihil proficeret,sed magis tumultus

«SUln accePtaaquâ, lavit manus coram populo,dicens : lnnocensego«Stiliia sanguinejusti hujus, vos videretis.»
SAINTMATTHIEU,chap.XXVII, v. 24.

Et remarquez que Pilate était bien intentionné! On voit, dans la

PassionsIl effortsredoubléspour sauver Jésus. Maison y voit, égale-

ment,qu'il n'a
pas eu le couragede son opinion,quoiquece fût aussi

l'opinion
« de

sa femme:

« Sedente

au^emillo pro tribunali, niisit ad eum uxor ejus, dicens :

«Nihil tibi et justo
i110 mulla enimpassasum hodièper visumpropter

«eum.), 19.

2. V
supce que

nous disons, spécialement, de MM.Barbouet

gues.

MM.Barbouet

<j.yiji
le beau mot, et que de fautes il rachète: « Monsieurle gardea des

eceaux,la Cour rend des arrêts; elle ne rend pas de services! »
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des juges dont l'opinion n'a pour guide que la loi et Ie

droit, à ce point qu'ils craignent de substituer leur équité

à l'équité du législateur; des juges qui, à l'audience,

sont tout entiers à la cause dont la décision leur est con-

fiée, et qui ne quittent l'audience que pour la longue
et

sévère étude du cabinet; des juges qui laissent à la dé-

fense son libre cours, qui l'aident, qui la facilitent, qUI

la soutiennent; des juges qui, de tous leurs souhaits et

de tous leurs efforts, appellent la lumière et qui ouvrent

toutes les portes à la vérité; des juges toujours préoccu-

pés de cette idée qu'ils tiennent dans leur main la fortune

on l'honneur des familles, et qu'une simple distraction

de leur part peut compromettre ce dépôt sacré; des juges

qui ont tout écouté et tout compris à l'audience, qui ont

tout vu et tout lu au dossier; des juges, enfin, pontifes

immaculés de la Justice, qui, devant Dieu et devant les

hommes, n'ont rien à se reprocher 1!

Et je dis que, malgré tous leurs efforts et toutes leurs

1. C'est du magistrat véritable que D'AGCESSEACa dit et que non*
disons après lui:

« Les autres ne vivent que pour leurs plaisirs,pour leur fortune,pour
« eux-mêmes. Exempt des inquiétudes que donne au commun des
« hommes le soin de leur fortuneparticulière, tout, en lui, est consacre
« à la fortune publique: les jours, parfaitementsemblables les unsauN
« autres, ramènent, tous les ans, les mêmesoccupationsavec les même»
« vertus; et, par une heureuse uniformité, il semble que toute sa vit*
« ne soit que comme un seul et même moment, dans lequel il su l'os'
« sède tout entier pour se sacrifier tout entier à sa patrie. On cherche
« l'homme en lui et l'on n'y trouve que le magistrat: sa dignité le suit
« partout, parce que l'amourde son état ne l'abandonne jamais; et.
« toujours le même, en public, en particulier, il exerce une perpétuelle
« magistrature, plus aimable, maisnon pas moinspuissante, quand elk
« est désarmée de cet appareil extérieur qui la rend formidable.»

1reMercuriale,De l'Amour de son état, page 57.
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qualités, la faiblesse humaine vient encore s'asseoir avec
eux sur le siège où ils prennent place, et qu'en songeant

auxPérils qui entourent leur conscience, chacun com-

prend la longue hésitation que PAILLETéprouvait à rendre
Ses

jugements.

p

Je n'ai pas besoin de dire que, malgré ses hésitations,

AILI-ET,dès que la vérité .lui apparaissait, la saisissait
avec ardeur et imprimait à ses décisions le caractère de
Sa haute

intelligence et de sa haute probité.

III

PAILLET, LÉGISLATEUR.

MAILLET a fait partie des assemblées parlemen-

taIres, tout en continuant à rester parmi nous. Ses tra-

Vaux, dès lors, ne pouvaient y être nombreux; mais ceux

qUI ont paru portent l'empreinte de son talent et de son

caractère. Ils sont clairs, méthodiques, bien raisonnés
et

Parfaitement déduits.

Tout législateur et tout homme politique qu'il ait été,

V°Usn'attendez pas de moi que je vous parle ici de ses

Unions.

t'
Ne les

partageant pas, je ne serais pas un juge désin-

eressé; et je me récuse.

Vai*aailleurs pour m'abstenir une autre raison.

SI les opinions religieuses, sincères et de bonne foi, ne

SOntque des manières différentes d'aimer et d'honorer
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Dieu, pourquoi ne verrions-nous pas, dans les opinions

politiques, sincères et de bonne foi, des manières diffé-

rentes d'aimer et de servir la patrie, au lieu d'y chercher

des motifs de haine et des causes de proscription ?
La tolérance n'est pas l'indifférence : elle s'allie avec

le patriotisme le plus pur, comme avec la piété la plus
fervente.

Mais, tout en n'examinant pas les opinions politiques de

PATLLET,il me sera permis d'en vanter la constance.

C'est un mérite que peuvent apprécier amis et ennemis.

A quelque drapeau qu'on appartienne, on honore et on

salue avec respect ces cultes désintéressés qui, ayant

leurs racines dans le cœur, résistent à tous les vents, sor-

tent vainqueurs de tous les orages, et que la contagion

ne saurait jamais atteindre!

§

Salut donc à ta mémoire: politique aux opinions sin-

cères, avocat désintéressé, jurisconsulte savant, grand

orateur, bon confrère, excellent ami!

Salut à toi, qui n'as jamais voulu être autre chose

qu'un avocat, qui as désiré que ta robe fût ton linceul' , et à

qui ta robe a servi de linceul !

Salut à toi, bâtonnier frappé sur la brèche et enseveli

i. Parolesde Paillet.
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uans un de tes triomphes, comme il convient à un soldat

dela Justice !

Salut! ta perte sera longtemps sentie et pleurée, ta

place
longtemps vide, et nos fastes conserveront à jamais,

comme un de leurs plus beaux titres de gloire, le sou-

Venir de ton nom et de tes talents 1t

IV
,

Et à toi aussi, salut et trois fois salut, profession
chérie!

Je te devais ce public hommage, à toi qui fus l'en-

|h°usiasnie
de ma jeunesse, la passion de ma vie entière,

a
source de mes joies, la consolation de mes douleurs!

l'
, Salut, terre classique de la probité, du savoir et de

eloquence!

Salut, champ d'asile des vaincus de tous les partis !

Temple sacré de l'indépendance et de la liberté,
salut!

*X cents avocats,en robe, le Conseilen tête, ont suivi, à pied, le

ccr̂ ueil
de Pailletjusqu'au cimetière du Père-Lachaise.

duiOl.Ssons,
sa ville natale, a ordonné qu'un monument publicrepro-

rait
sestraits. Il a été inauguré le Dimanche2 août 1863sur la placede a mairie.

Leconseii
de l'Ordre a décidé que sonbuste seraitplacédans la salle

rations
et que son éloge serait prononcéà la première distri-

D n
du prix qu'il a fondépar son testament.

Des
versont été publiés en son honneur.

Sonneconférence
d'étudiants en droit s'est placée sous le patronagede

sonn°ni et s'appelleConférencePaillet.
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C'est à toi, noble et chère profession, de me dicter les

paroles qui doivent inspirer ton amour à cette brillante

jeunesse confiée à mon zèle!

Puissent mes instructions conserver et alimenter dans

son cœur le culte du beau et du bon, l'amour du vrai, le

sentiment de l'indépendance, l'ardeur pour le travail, le

désintéressement et le désir des succès honnêtes!

Fais en sorte que je voie grandir et triompher ces

jeunes athlètes, doux espoir d'un barreau dont ils seront

un jour et l'orgueil et la gloire!

Et, quand le temps sera venu, sois-moi propice jus-

qu'à la dernière heure, et, mettant le comble à tes bien-

faits, accorde-moi cette mort à la barre, que PAILLEr,

pour couronner sa vie, a eu le bonheur d'obtenir de toi!
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J'ai, dans les notes de mes discours,accumulé les citations. Il peut
donc s'en trouver beaucoupd'inutiles; j'engage, cependant, mes chers

stagiaires à les vérifiertoutes; et je ne leur cache pasmon but. J'espère
qu'en vérifiant une citation, ils feront commemoi, qui, après vérifica-
tion d'un mot ou d'une virgule, ne puis m'empêcher de lire toujours
un peu, et quelquefoisbeaucoup de ce qui précède et de ce qui suit.
De telle façon, que ce sera pour eux une occasionde se mettre en

l'esprit d'excellentesnotions,importantespournotre profession.

F. L.
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LE STAGE

«Letravailéloignede noustroisgrandsmaux
« l'ennui,leviceet lebesoin.»

VOLTAIRE.

CHERS CONFRÈRES

Directeur et observateur assidu de vos travaux, le

Bâtonnier ne veut pas que l'année s'écoule sans avoir dit

Obliquement qu'il est content de vous, lui qui n'a pas

aiSsé passer une conférence sans vous apporter ses cri-

tIques, parfois un peu vives, mais dans lesquelles votre

coeur
n'a dû voir et n'a vu que l'ardent désir de vous

^amtenir
dans la bonne voie, et l'inquiète sollicitude

Un père pour ses enfants l,

C'est pour lui, croyez-le bien, une immense satisfac-

tIon que de pouvoir attester à tous vos progrès et vos

succès.

f'
1. Ce discours a été prononcé le 17 août 1857à la clôture des con-

ierences.

Pa
Ila été imprimé aux frais de l'Ordre, chez Simonet-Delaguelteet a

Paruen mars 1858sous la formein-4".
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TRAVAUX DE LA CONFÉRENCE

§

Et, d'abord, les Rapports des secrétaires ont été très-

bien faits, tous, sans exception; et quelques-uns, excel-

lents.

La matière, parfaitement étudiée; la doctrine, élucidée

avec soin; la jurisprudence, bien analysée; les questions

clairement posées et nettement discutées, voilà ce que

tous vous ont offert comme thème de vos travaux

De ces heureuses semences devaient naître de bons

Plaidoyers; et la prévision n'a pas été démentie.

Tous ceux qui ont parlé n'ont pas été, sans doute, à

la hauteur des secrétaires, élite choisie parmi les meil-

leurs. Mais le plus grand nombre a mérité vos fraternels

applaudissements.

1. Avant 1830,les Secrétaires,au nombre de douze,étaientnommés

par le Bâtonnier; depuis 1830, ils étaient élus au scrutin, dans une
assemblée générale de l'Ordre; ils sont, aujourd'hui, choisispar le

Conseil,sur la présentationdu Bâtonnier,qui dresse une listede vingt-
quatre noms.

Les Secrétairesde l'année 1856-1857étaient:

MMesBrésillion,Larnac, Delorme,Seigneur, Montachet,TrouilIer,

Desportes,Pougnet, Hérisson,Bournat,Alix,Petiton.
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Ce que je veux remarquer, surtout, c'est un progrès
Manifeste dans la méthode générale du discours.

Au commencement de l'année, la plupart des plai-
doyers semblaient coulés dans un moule unique.

L'orateur commençait par le Droit romain, passait
aux

Coutumes, disait un mot des Lois intermédiaires et

arnvait au Code Napoléon, qu'il discutait un peu, après

s être assis, un instant, aux bancs du Conseil et Etat et

avoir
interrogé, pendant quelques minutes, le collége des

Tribuns.

Quant à la Jurisprudence, on en parlait à peine.

Le caractère principal de ces harangues était his-

torique.

Quelques observations ont suffi pour vous faire com-

prendre que le Conseil ne nous réunit pas ici pour assis-

ter à des essais sur l'histoire du Droit, mais pour imiter

1 audience et nous rapprocher, autant que possible, des

discussions judiciaires; que, dès lors, la méthode histo-

nque devait faire place à la méthode dogmatique et que
les richesses du droit devaient être employées par vous,
"On pas à la parure, comme bijoux et ornements, mais à

1 attaque et à la défense, comme instruments de guerre
et armes de combat.

Dès que ceci a été compris, il est sorti de vos débats

de
véritables discussions, formées de vos méditations per-

onnelles, d'arguments empruntés à la doctrine et à l'his-

toire du Droit, et de tout ce que la jurisprudence peut

donner de substantiel à qui sait la consulter et l'analyser,
de telle sorte que les innocents préludes de cette enceinte
Se sont ainsi rapprochés de ces discussions sérieuses

auxquelles l'audience vous conviera bientôt.
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C'est, à mes yeux, un grand et utile changement, un

notable progrès.

L'an prochain, je l'espère, grâce à l'expérience ac-

quise, et à l'aide des modifications que viennent de subir

nos exercices, ce progrès augmentera encore1.

S

Après avoir rappelé ce qui s'est fait dans le cours de

l'année, veuillez me permettre, puisque la forme et la

courte durée des conférences m'ont empêché de donner

à mes instructions toute l'étendue dont elles ont besoin,

1. Les travaux de la conférenceétaient ainsi disposés:
Un des Secrétaires lisait un Rapport écrit sur une question préala-

blement soumiseau Bâtonnier.

La questionétait affichéequinzejours durant et, pendantcette quin-
zaine, le Rapport était à la dispositionde tous.

La discussionétait soutenue par quatre stagiaires,deux pour J'affir-
mative et deux pour la négative.

C'estle sort qui les désignait sur une double liste où chacun s'était

inscrit, suivantsonopinion.
Ils parlaient alternativement,de manière que le secondrépondaitau

premier, le troisième au second et le quatrième au troisième.
Les derniers étaient invités par le Bâtonnierà ne pas suivre de thè-

mes préconçus, mais à s'attacher, surtout, à la réfutationde ce qu'on
venait de dire avant eux, afin de se former à la réplique.

Le Bâtonnierrésumait.
11faisait,presque toujours, connaître sonopinionsur la manièredont

chaque avocatavaitplaidé.
La conférencevotaitsur la question.

A la dernière conférence, cette marche a été modifiée,en ce qu'au
lieu de quatre stagiaires,trois seulementont été appelés à la plaidoirie.

Les deux premiers ont plaidé et répliqué. De plus, ils ont été tenus
de lire des conclusions écrites, développées,déposées et échangéesà

l'avance.
Le troisièmea fait l'officede ministèrepublic.

C'est cette marchequi sera suiviel'an prochain.
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veuillez me permettre de les compléter, en. vous parlant

aujourd'hui, un peu plus longuement qu'à l'ordinaire,
du

Stage et de la manière de l'utiliser.

S

Mais, avant d'aborder ce sujet si important pour vous,
Un double devoir me retient.

§

Je dois d'abord adresser au Conseil de l'Ordre l'ex-

pression de ma vive reconnaissance pour le nouveau gage
de

confiance qu'il a bien voulu me donner, en me pla-
çant une seconde fois à la tête du Barreau.

Récompenser ainsi mon zèle et mon dévouement, c'est

Payer mes faibles efforts d'un prix qui payerait, et au

delà, les plus éminents services.

Que le Conseil recoive donc mes actions de grâces et

l'holninage d'une gratitude dont ma vie entière portera

témoignage !



DEUXIÈME PARTIE

NOTICES NÉCROLOGIQUES

Donnez maintenant, avec moi, un dernier et doulou-

reux salut à ceux que nous avons connus et aimés et qui

nous ont quittés pour ce monde meilleur où, débarrassés

des entraves terrestres et des disputes humaines, l'âme,

rendue à sa dignité première, peut enfin se reposer dans

la contemplation perpétuelle de ce qui est essentielle-

ment vrai et juste, essentiellement bon et beau.

1

M. LE CONSEILLER PIERRON 1

Et d'abord honorons la mémoire de M. le conseiller

PIERRON, à peine descendu dans la tombe.

Honorons cette conscience si pure et presque si naïve,

cette attention soutenue qui, pour nous, est la première

nécessité de l'audience, ce religieux accomplissement de

1. Charles-Philippe-RenéPIERRON,né le 27 février i795, mort LE
•i août1857.

Conseillerauditeur à Douai(30janvier 1822).
Substitut du Procureur général à Douai(0 février 1828).
Conseillerà Douai(30 novembre 1831).
Conseillerà Paris (25février 1848).
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tous ses devoirs, cette lutte héroïque avec la maladie

cruelle qui le dévorait depuis si longtemps, et enfin cette

aménité et cette bienveillance pour le barreau, qui nous

étaient si douces et si précieuses.

M31-LES CONSEILLERS DURANTIN ET MICHELIN.

Le souvenir d'une bienveillance semblable se mêle aux

regrets que nous donnons à la mémoire de MM. les

conseillers DURANTIN1et MICHELIN2, que la mort a frap-
Pés dans la retraite où les avait accompagnés le respect
de tous.

D'un côté,la calme administration de la justice, l'étude

laborieuse et patiente des affaires, l'affabilité et la bien-

Veillance atteignant leurs dernières limites.

De
l'autre, l'éclat, la verve, la promptitude d'esprit, la

supériorité d'intelligence, la vivacité, la pénétration, la

t. Jean-MarieDURANTIN,né le lOjuin 1786,mort le 27 juin 1857.

Avoué
à Senlis.

Suppléantdu juge de paix de Senlis (7 février 1830).

procureur du Roi à Senlis (4 octobre1830).

Juge
au tribunal de la Seine (12octobre1833).

Juge d'Instruction (18novembre 1833).
Vice-Président(27janvier 1840).
Conseillerà la Courde Paris (10 mai 1846).
Membrede la Légion-d'honneur.

2-
Antoine-VictorMICHELIN,néle 21août1791,mort le22février1857.

Juge
auditeur à Provins (27 mars 1816).

Juge
à Chartres (27 mars 1816).

Jugesuppléant, chargéde l'instruction, à Paris (15 août 1821).

Juge
(5novembre1826).

Juge
d'Instruction (18novembre 1833).

vice-Président
de la Chambretemporaire (15 avril 1837).

Vice-Président (13 juillet 1837).
Conseiller(28mars 1844).
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sagacité merveilleuse, la connaissance profonde des

affaires, la prompte et lumineuse investigation de la

vérité.

Dans tous les deux, désir égal de rendre bonne et

loyale justice, sans distinction de rangs, de dignités, de

noms propres; sans égards pour l'amitié, les affections,

la faveur; sans préoccupation de haine, de passion, d'in-

térêt; ne consultant jamais que le droit qui milite pour
chacun et la loi qui plane sur tous.

II

MM. BOITEUX, DEMANTE,

HORSON, LAFON DE CANDAS, A. DALLOZ.

Le Barreau a, de son côté, fait des pertes cruelles.

MCBOITEUX,qui fut membre du Conseil et qui se dis-

tinguait par de profondes connaissances en droit, une

argumentation vigoureuse, un grand désintéressement 1;

Me DEMANTE,dont la plupart d'entre vous ont reçu les

leçons, professeur éminent, d'un jugement si sûr, d'un

enseignement si clair, et qui analysait nos lois avec tant

de rectitude, esprit élevé, cœur droit2; M* HORSON, le

type du travailleur, avocat plein de feu et de science,

1. BOITEUX(Antoine),né le 17 juillet 1790, mort à Paris le 28 avril
4857.

Admis au tableau à la date du 31 août 1811. Ancien membre du
Conseil.

2. DEMANTE(Antoine-Marie),né à Paris, le 26 septembre1789,mort
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oracle dans les matières commerciales1 ; Me LAFONDE

CAÎSDAS,l'honnêteté et la bienveillance personnifiées,
fidèle et persévérant dans ses convictions, comptant au-

tant d'amis qu'il avait de confrères2; tous ces hommes,

distingués à divers titres, ont traversé notre profession
en Y laissant une trace honorable et tous ont droit à votre

souvenir et à vos regrets.
Deux d'entre eux ont écrit des livres que l'on pourra

toujours consulter avec fruit; mais, parmi ceux que nous

Paris
le 28 décembre 1856.

Ad
U

mis
au tableau à la date du 26 août 1809.

pprofesseur
suppléant à l'École de droit, par concours (26 juin 1819).

professeur
à une chaire de première création (11 décembre1821).

ICler de la Légion d'honneur.

Ancien
collaborateurde la Thémis.

uteur des ouvragessuivants:

de">Programmed'un Coursde droit français fait à la Faculté de Droit

(leplaris.
Alex. Gobelet (3 éditions).

l'
Coursanalytiquedu CodeNapoléon.

pj ouvragedevaitavoir de 7 à 9 volumes.

Les
deux premiers ont paru; le troisième est imprimé. L'auteur

travaillaitau quatrième, quand la mort l'a frappé.

etlOIrle Discoursprononcé sur sa tombe par M. le professeurOudot

Roal
NottCesur M. Demante, par M. l'abbé Faudet, curé de Saint-

Kocl

^HORSON(Edme), né à Choisy-le-Roi,le 7 septembre 1792, —

lnrt
à

Versailles,le 5 mai 1857; - ancienagréé au Tribunal de Com-

ice
dela Scine; — admisau tableau à la date du 19 août 1824.

11a publié :

Questionssur le Codede commerceou Recueil des articles de juris-

î"udertcecommerciale
insérésdansle JournalduCommerce,depuis 1823

squ en 1829.2 vol. in-8°, Paris, Renard, 1829.

il
Monexcellent confrère et ami Le Blonda consacré à Horson, dont

a été
le collaborateur, une Notice, insérée dans le journal le Droit

d,u24rnai 1857.

14
2.

LAFONDECANDAS(Hilarion)né le 25 septembre 1799,— mort le
14mai1857.

Admisau tableau à la date du 12 août 1826,
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avons perdus, il est un écrivain qui a puissamment con

couru à élever un monument véritable à la science du

droit, M" Armand DALLOZ,auteur du Dictionnaire général
et raisonné de législation, de doctrine et de jurisprudence,

et, surtout, collaborateur principal de son frère dans le

Répertoire méthodique et alphabétique, vaste encyclo-

pédie, qui vivra tant que vivra le droit français et où le

nom de notre cher confrère est écrit à chaque page i.

L DALLOZ(Armand-Pierre-Jean),né à Saint-Claude(Jura), en 1797,
- mort à Paris, le 19 juin 1857.

Admisau tableauà la date du 20 août 1836.
Chevalierde la Légiond'honneur.

Auteur :
1° Du Dictionnairegénéral et raisonnéde législation,de doctrineet

dejurisprudence;
2° Avec son frère, MeDalloz aîné, du Répertoire méthodiqueet

alphabétiquede législation,de doctrineet dejurisprudence;
3° Avec son frère, Me Dallozaîné, de la Jurisprudencegénérale,

Recueilpériodique et critique de jurisprudence, de législation et de

doctrine;
4° Avec M. Édouard Clerc, du Manuel théoriqueet pratique du

notariat.



TROISIÈME PARTIE

LE STAGE

§

Après avoir payé cette dette pieuse, parlons mainte-
nant du Stage

S

Cet
apprentissage de la profession d'avocat n'est pas

une
institution nouvelle; elle était réglementée dès le

quatorzième siècle2.

Au
dix-septième siècle, LA ROCHE-FLAVINécrit qu'il y

a
trois

espèces d'avocats : les Ecoutants , les Plai-

ants
et les Consultants; les uns, dit-il, fleurs prêtes à

fructifier, les autres, fruits tout faits, qui se cueillent
tous les jours, et, enfin, les derniers, fruits en pleine

----

oM~, et, enfin, les derniers, /h~ e~

«
«Le Stageest le tempsd'épreuve que les règlementsexigentdu

«Jeune
Avocatpour prouver qu'il réunit en lui les conditionsd'apti-

«^e,h
d'expérienceet de moralité nécessairesà l'exercicede sa pro-«

eSSlOn.»

DALLOZ,Répertoire,VOAvocat,chap. I, sect. 11,art. 3, n° 93.

A.;'
Ordonnancesréglementairesdu Parlement sur les Huissiers, les

PaOcats
et Conseillers,lesProcureurs et les Parties. (1344.)V. infrà,

pa8e95,notel.
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maturité, qui ne peuvent longtemps arrester sur Parbrei-

Quand nos pères ont, dans leur sagesse, créé cette

institution intermédiaire, ils ont été guidés par cette pen-

sée que l'avocat, qui aborde l'exercice réel de sa profes-

sion, n'est pas un majeur qui entre dans son bien; que ce

n'est pas seulement sa réputation et sa fortune qu'il peut

compromettre en plaidant, mais bien la fortune, la vie,

la liberté, l'honneur de ses concitoyens. Ils en ont conclu

qu'on ne pouvait prendre trop de précautions; que les

études et les examens scolaires, excellente préparation,

ne présentent pas une garantie complète, et qu'au seuil

de cette libre et volontaire association2 , que, par hon-

{. LARocheFLAVIN,XIII livres des ParlementsdeFrance, in-folio,
Bordeaux(1617),liv. 111,desAvocats,chap. 2, n° 1.

2. L'associationest toute volontaire; et, de là, cette maxime que
notre tableau nous appartient.

Nuln'a droit de s'y faireinscrire contre l'appréciationdu Conseilde

l'Ordre, — ni licencié, ayant prêté serment d'Avocat,qui ne peut ap-
peler de la décision refusant de l'admettre au stage,— ni stagiaire,
ayant accompliles trois ans de stage, qui ne peut appelerde la déci-
sionrefusantde l'admettre au tableau.

Ajoutezqueleprocureur généraln'a pasdroitd'appelen ces matières.
Aussi, sur ces différentspoints, les décisionsdu Conseilde l'Ordre

ne sont pasmotivées. Il ne doit compte à personnede ses raisonsde
décider.

« Unautre principe, qui est fondamentaldans les statuts de l'Ordre*
« nous constituemaîtres absolusde notre tableau. En d'autres termes,
« le procureur général ne peut pas plus attaquer l'inscription d'un
« avocat au tableau que celui-ci attaquer la décisionqui refusede l'y
« admettre;l'une et l'autre sont sans appel.Cetterègle conservatrice
« de l'Ordre, aussiancienne que lui, respectée par tous les gouverne-
« ments, se fondesur une vérité de droit naturel, déjà rappelée: toute
« sociéténe peut exister qu'autant qu'elle se compose d'hommes de
« son choix. L'ordredes avocatsn'est, je le répète, qu'une vaste agré-
« gationd'hommesqui s'unissent, par des motifscommunsde travaux
« et d'affections,et qui, pour se convenir, doiventréunir, auplus haut
« degré, toutes les conditionsde moralitéet d'honneur indispensables
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unUr'i
on appelle un Ordrei, il était nécessaire de placer

ne
longue épreuve complémentaire, embrassant à la

eXerc!ce
leur ministère. En donnant à l'Ordre une organisation

«
luiael

lU le décret de 1810ni l'ordonnancede 1822 n'ont entendu

«iuj
eneVer la conditionessentiellede son existence. »

•
MOLLOT,Règlesde là professiond'Avocat,II*partie,Lois et règle-
ments,titre vu, page 192, à la note.

Le
nom d'Ordre remonte à l'empereur Justin qui, sous ce titre.

L sa
les avocatsen une sorte de collège.

Les avocats
au Parlement de Paris ont toujours pris ce nom, depuis

1300
et le Parlement le leur a reconnu en toute occasion.M

OLLOTs'exprime ainsi, à ce sujet:
« Selontoute vraisemblance,les avocatsvoulaientainsi se distinguer
«desautrescorporations qui commençaientà se formersous les déno-
Ilfjj-, ^(l0ns

de Confréries, Corps, Communautés. Les graves abus
«qt"ellesamenèrent depuis justifieraient, au besoin, la prudence des*

Ocats. »
depuisjustifieraient, au besoin, la prudence des

les de la professiond'Avocat,
Ire partie, Règles,Exposition,page3,

à la note.
Etvoicice qu'écrivait D'AGUESSEAU,en 1750 :

« r aIS Peut-onmême dire que ceux qui exercent la professiond'a-

(( C
dans un parlement formentun corps ou une sociétéqui mérite

«dentablement,ce nom? C'est ce qu'il serait peut-être assez difficile
e Soutenir.

« ^Lesavocats ne sont liés entre eux que par l'exerciced'un même

I(;
ce sont plusieurs sujets qui se destinent également à la

«fléf^reensedes plaideurs, plutôt que les membres d'un seul corps, si

(onprend ce terme dans la significationla plus exacte.

( ?. n°m de Professionou d'Ordre est celui qui exprime le mieuxla

(1
Cô 'on

ou l'état des avocats; et s'il y a une espèce de discipline
«et

he entre eux pour l'honneur et la réputation de cet Ordre, elle

«l'
est

(îllel'effet d'une conventionvolontaire plutôt que l'ouvrage de

«dauto;Itépublique, si ce n'est dans les matières sur lesquellesil y a

,( f{es/eglesétablies, soit par les ordonnances de nos Rois, ou par les
«

aes
des Parlements; s'ils ont des distinctionsjustement acquises

«vr leurs talents et par leur capacité, ce sont des prérogativesatta-

«c,ees
a la professionqu'ils exercent, plutôt que des privilègesaccor-

«pes
par le Roi à un corps ou à une communauté; et ils jouissent,

« "r
Parler le langage des interprètes du droit, non ut universi, sed'<!<"

Slnguli.»

LettreduQjanvier i750.Édit. Pardessus, 1819, t. 10, p. :iHL
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fois le TRAVAILet les MOEURS,sous la surveillance et la di-

rection des anciens t.

1. C'est ce que disaient en 1344, sous Philippe VI, les Ordonnant

réglementaires du parlement. — Dans celles de ces OrdonnancesqUI

regardent les avocatset conseillers,nous lisons:

« (V)Item. Quiacircâadvocationisofficiumfacti experientia et obseï"
« vantia stili curiœ multùm prodest, advocati,qui, de novo, ad hujus'
« modi officiumper curiam sunt recepti, abstinere debent, propter
« eorum honorem et damnum quod partibus, propter eorum forsita11
« negligentiam,provenire posset, ne ex abrepto et impudenter advo-
« cationis officium exerceant; sed, per tempus sufficiens, advocato5
« antiquoset expertosaudiant diligenter, ut sic de stilo curiœ et advc
« candi modoprimitùs informati, suum patrociniumpraestareet advo'
« cationisofficiumlaudabiliteret utiliter possint et valeant exercere.)

Recueilgénéral des anciennesloisfrançaises, par DECRUS)',
ISAMBERTet JOURDAN,t. IV,p. 508.

La surveillance des mœurs des Stagiaires est spécialement confiée
au Conseilde l'Ordre:

Le décret du 14 décembre 1810 disait (art. 23) : « Il portera une
« attentionparticulière sur les mœurset la conduite des jeunes avocats
« qui feront leur stage; il pourra, dans le cas d'inexactitudehabituelle
« ou d'inconduitenotoire, prolongerd'une année la duréede leur stage,
« même refuser l'admissionau tableau. »

L'ordonnancedu 20 novembre 1822porte (art. 14) : « Ils surveillent
« les mœurset la conduitedesavocatsstagiaires. »



CHAPITRE PREMIER

LE TRAVAIL

S

B
Cet utile noviciat, transition des bancs de l'École à la

arre des Tribunaux, sépare la Théorie pure, que l'on

qUItte, de la Pratique, vers laquelle on va.

Le
Stage doit donc être un mélange habile et raisonné

dp,
l'étude des textes, qu'il ne faut jamais oublier, et de

étude des affaires, qu'à ce moment il s'agit d'ap-
prendre.

d
Quoique l'avocat ne soit ni auteur ni professeur, il

doitt à son jour, à son heure et sur un point donné, en

Savoir autant qu'eux.

Par
conséquent, il ne lui est pas permis d'interrom-

Pre,
un seul instant de sa vie, les études et les travaux

qUI le
rapprochent de leur science.

r
Mais c'est aux affaires contentieuses qu'il est essen-

llellement destinèrent.
Il les

étud^S^es^pprl^. les conseille et les transige.
Il

les dirjfe. éb/îoiMeriâàt avec l'avoué.
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Seul, il les plaide.

Et, souvent, au moment décisif, c'est lui qui, sur le

champ de bataille même, indique le mouvement de pro-

cédure qui doit assurer la victoire.

Son apprentissage ne peut donc rester dans le domaine

du pur esprit; car ceux qui, dès le matin, frapperont
à.

sa porte, ne viendront lui demander ni des leçons ni des

thèses; ce qu'ils rechercheront, ce sera la direction sûre

et immédiatement réalisable des affaires, malheureuse-

ment trop réelles, où seront engagées leur fortune et la

tranquillité de leur famille.

La question fondamentale est donc, pour le jeune avo-

cat, de savoir comment il pourra s'initier à la pratique

des affaires, tout en se maintenant à la hauteur des con-

naissances que donne la théorie.

1

CLÉRICATURE

Le premier, le meilleur, le plus sûr et le plus court

moyen serait de ne se présenter au Stage qu'après avoir

pris tous ses grades dans F étude d'un avoué.

Ceux qui se livrent à ce travail, concurremment avec

le Stage, ne comprennent pas encore la dignité de leur

profession, commettent une infraction à nos règlements,

s'exposent à une punition grave et courent le danger

de devenir mauvais clercs, en restant mauvais avocats.

Ceùx qui, pour entrer dans une étude, attendent

l'époque où leur Stage sera fini s'exposent à ne pas tirer

de ce Stage le profit qu'ils en auraient obtenu, si, pour

préface, ils lui avaient donné la procédure; et ils mettent
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Une fâcheuse interruption entre le Stage et la Plaidoirie,
qUI en est la continuation naturelle.

Quant à ceux qui s'en passent et ne voient là que trois

~U
quatre années perdues et un retard préjudiciable à

leur carrière, ils cèdent à une impatience aveugle et

^°ient,
probablement, que le laboureur récolte avant

a avoir semé.

Ce qu'ils veulent, uniquement, c'est un titre, igno-

r,%Ilt
que ce n'est rien d'être avocat inscrit et que ce qu'il

aut, avant tout, c'est être avocat instruit.

Ils
supposent que la clientèle arrive d'autant plus vite

qu'On est venu plus tôt.

à
Ils

apprendront, à leurs dépens, que la clientèle vient

'}
Celui qui s'en montre digne, quelle que soit l'époque où

1
apparaît au Barreau, et que le temps consacré à l'exa-

men actif des procès, loin d'éloigner d'elle le jeune avo-

cat,
l'en rapproche, au contraire, de tous les progrès

Il fait et de toutes les connaissances qu'il acquiert
ans la direction des affaires contentieuses.

Ils
apprendront que la grâce, la facilité, la connais-

sance des lettres, la science du droit, — admirables

qualités1. qu'elles viennent de Dieu ou du travail, — ne

Disent pas dans les discussions du Palais, et qu'il faut

i
Joindre la science des affaires, puisque ce sont des af-

aIres qu'on y discute et qu'on y juge.

d
Ils

apprendront, enfin, que l'Esprit des affaires ne

escend pas sur ceux qui se contentent de lui adresser un

eni
Creator, et ils concluront, trop tard, avec nous et

avec
expenence, que pour obtenir ses faveurs, il faut
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lui offrir en holocauste une partie de sa jeunesse, et, pen-

dant plusieurs années, pâlir sur la Procéduref.

Et comment en serait-il autrement?

Que sommes-nous? — Les soldats du Droit.

Et la Procédure, qu'est-elle, de son côté?

L'organisation de cette guerre légale, substituée, par

nos mœurs adoucies, au duel judiciaire qui, lui-même,

avait remplacé les guerres privées.

t. « Ne doiventles jeunes advocats,comme, en passant,l'avons ci-

« dessus touché, se haster ni se précipiterà la plaidoirie,qu'ilsn'ayent
« jette de bons fondements.Les fruits hâtifs ne sont point de garde.
« Les anciens (ainsi que dict Varro en son quatriesme livre De fe

«rusticâ) precabantur florem,ne tam cito floreret.Les poètesdonnent
«un bel épithète au rossignol; ils l'appellentLusciniam tardiloquaffl
«aut tardilinguam; il chante tard, maisil chante le mieux de tousles

«oiseaux. Les championsdes jeus olimpiquesjuraient qu'ils s'étaient
« exercés dix mois.Si cela se fesaitaux combatsdu corps, que sedéb-
«vait-il faire à ceuxd'esprit où il ya tant de variété? Lesancienspre-
«naient mauvaisaugure quand lesastresse levaienttrop tost ; ils appe-
«laient celaprœsiderare. Le jeune homme qui s'esprouve trop tost,
« dict disertementl'advocat général d'Espesses,jette des racinesd'iw-

« pudence qui ressemblentau lierre; elles étouffentles bonnes racines
«de vertu. La modestiesied bien à tous, maisc'est une vertu spéciale
«aux jeunes, commela prudence aux vieux. Devantque de se nietire
«aux actions et exercices de la prudence, il faut faire ce que dict

«Platon, Principium scientiœest stupere; il faut contempleret ad-
«mirer les autres: fovendaest consuetudoPythagorica, in tacenduffl
«per biennium.Ils practiquent ce que disait en gaussant Menedemus
«Eretriensis que ceux qui navigeaient à Athènes, ia première année
«étaient sages, la deuxième Philosophes,la troisièmeRhéteurs et la

« quatriesmeRiendu tout: comme, aux escolles du droit, on dict, de

a mesmes, que, la première année, les estudiants sont Docteurs,la

«la secondeLicenciés,la troisiesmeBachelierset la quatriesmeEscho-
«liers.y>

LAROCHEFLAVIN,desParlementsde France, liv. III, chap. 11,n" iO,

page 241.
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de telle sorte qu'il est permis de dire que les études

des procureurs ont pris la place

des

salles d'escrime où

pouvaient se préparer les champwns de la Justice de

Dieu.

()r, vous ne croyez pas, je pense, que ces avocats

grasses
entrassent dans la lice sans s'être préala-

blement exercés et qu'il suffît, au moment décisif, de

leur
dire à l'oreille comment il fallait dégaîner et manier

epee?

Pourquoi donc l'avocat des temps nouveaux néglige-
a-il

d'apprendre, comme eux, le maniement des armes

que la loi elle-même lui donne pour attaquer l'injustice

défendre le bon droit *?

Mais la cléricature ne peut-elle pas être remplacée par
Un travail analogue?

dépouiller et analyser des dossiers ne suffit-il pas?

devenir le collaborateur d'un ancien, partager ses

qu Pour
favoriserl'étude de laprocédure, tout en respectant la règle

(11."éiend
aux stagiairesde travailler chez un avoué, le Conseil de

j! re aPris, le 31 mars 1857,l'arrêté suivant:

Ilalrl
Le

Conseil,après avoir entendu M. le Bâtonnier en son rapport,«
arrête:

IlJ° ^es stagiaires qui désireront travailler dans une étude pourront«
Qtenir du Conseilla facultéde suspendre leur stage;

Il
_uPendant la durée de la suspension,ceux qui l'auront obtenuene

Iln0Urrout
ni exercer les fonctions d'avocat, ni en porter le costume.

IltiS
Hepourront reprendre le cours de leur stage qu'avec l'autorisa-

U°nduConseil;
\(e 30L'inscriptionau tableau ne remontera, lorsqu'il y aura eu sus-

« iabllslonde stage, qu'à trois annéesavant la demanded'inscriptionau
«

eau. »
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travaux, essayer de préparer ses consultations et ses plai,

doyers, n'est-ce pas ne occupation qui puisse suppléer

la cléricature? * -

Non.

Pas plus que Fœil ne peut remplacer la main et la vue

le toucher.

Le clerc n'étudie pas les dossiers; il les fait.

Chaque pièce est son œuvre; chaque acte est sa pel"

sée; chaque ligne reçoit son empreinte.

La direction de l'affaire, c'est lui qui en est le maître;

les progrès de l'instance, c'est lui qui y préside; les em"

barras, les doutes, les surprises, les péripéties, c'est lui

qui les éprouve ou les prévient, les tranche ou leS

dénoue.

En étudiant, sans relâche, la procédure active, en

épiant sa marche, ses détours et ses pièges, il parvient
à

la saisir, à la diriger, à s'identifier avec elle.

En la serrant, sans cesse, de près, il la force à lui

donner ses secrets; il lui arrache ses mystères.
Il faut, il est vrai, pour y parvenir, qu'il se serve

d'une langue quelquefois barbare; mais, si barbare

quelle soit, cette langue, toujours énergique, est celle

que parlent les dossiers; et, pour s'entretenir avec eux,

il est nécessaire de la savoir.

Aussi, lorsqu'il la sait, ces dossiers ne l'effrayent plus-

Il n'a pas à demander à celui qui les lui apporte par quel

bout il doit les prendre; il ne donne à personne le droit

de rire de la manière dont il les tient; il n'a pas à en

épeler les lettres, il les lit couramment; et, ne perdant
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Pas son temps aux pages inutiles, il va droit à l'essen-

e; il le

comprend

et s'en

empa

e

Est-ce à dire qu'il n'y ait pas eu et qu'il n'y ait pas,

encore, au Barreau, des hommes éminents qui n'aient

Pas suivi cette voie?
Je suis loin de le prétendre.
Mais soyez certains que l'ignorance de la pratique en

a arrêté plus d'un au seuil de la carrière; que ceux qui
ont

persévéré sont rares; qu'ils ont éprouvé, dans le

cours de leur vie, des embarras et des difficultés que leur

eut évités la connaissance de la procédure; et qu'il n'est

Pas de jour, peut-être, où ils n'aient regretté de l'avoir

neghgée.

Ajoutez à cela que ceux qui ont triomphé de cet ob-

stacle étaient doués de talents supérieurs. Or, ce n'est -

Pas au Génie que je prétends proposer des règles. Le

Génie a ses lois, qui ne sont pas celles du vulgaire.

NOl.
V. la 2E lettre de CAMUS(Recueil de M. Dupin, t. II, p. 284).

INOUS
sommes d'accord sur la nécessitéde travailler dans une étude

avoué; nous différonssur l'époque.

ét
CARRÉn'adoptepasnotreopinionetprétend,avecM.DUPIN,quePOTHIER

étaitde
son avis (mêmeRecueil, pages428et suiv.).Maisses arguments

bortent
à faux. Il part de ce point que, dans une étude d'avoué, on se

b"ne
à

copier des actesde procédure! Or, c'est là une erreur capitale.

c Le principal clerc — et c'est ce qu'il faut devenir pour profiter de

ce travail—,a une action personnelle et directe sur les procédures;

7S
les jours il cherche,

avec soin, quels
doivent être la meilleure

pection
et lesmeilleursmoyensd'un procès; tous les jours, il formule,

ui-même,
cette direction et ces moyens par les actes les plus utiles;

o
cest ainsiqu'il parvient à cette connaissancedes affaires,sans laquelle

011court risque de ne jamaissavoir[conseilleret plaider.
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Quand je rencontre

ifehomme

de génie, je me
découvre,

je le salue et j'admir - je me garderais 6ien de l'en-

voyer à l'école et, sur mt, de lui faire la leçôll.

Que les hommes de génie n'étudient donc pas la Pro-

cédure! Ils le peuvent et je leur en donne licence;
—

mais que les autres, s'ils veulent m'en croire, aient soin

de commencer par là.

§

N'exagérez rien, cependant, et ne donnez pas à mes

paroles une portée qu'elles ne peuvent avoir.

Si je vante la pratique, c'est que j'ai vu des hommes

de grand esprit et de belle langue perdre plus de procès

qu'ils n'en gagnaient, —tout en développant de grandes

qualités oratoires, —
parce qu'étrangers aux affaires,

ils détournaient leur talent de la question du procès, et

couraient après quelque chose de plus brillant qu'elle.

Mais je dis hautement que la pratique ne suffit pas,

et que, pour en profiter, il faut l'aborder avec la science

de l'école et lui donner cette science pour compagne as-

sidue, de manière que la Théorie se solidifie au contact

de la Pratique, et qu'à son tour la Pratique s'élève et

s'épure au contact de la Théorie.

Théorie et Pratique sont deux sœurs qui, dans les af-

faires, ne doivent jamais se quitter.

Malheur à l'avocat qui fait dire à ceux qui l'ont écouté:

« Il a tracé son sillon; mais ce n'est qu'un manœuvre. »

Mais malheur, surtout, à l'avocat dont il est permis de

dire quand son discours a cessé :

« C'est un ballon qui crève et du vent qui s'envole! » 1

1. DELAMARTINE,Êpitre à CasimirDelavigne.



LE STAGE. 105

II

HISTOIRE, RÈGLEMENTS, RÈGLES ET USAGES

DE LA PROFESSION.

Mais prenons le Stagiaire tel qu'il se présente, soit
(lUIl vienne directement de l'École, soit qu'il ait fait une
utile station dans l'étude d'un avoué.

Que doit-il faire, en arrivant parmi nous?

Comme sa ferme volonté doit être d'observer fidèle-

Inent
nos Règles et nos Usages1, son premier devoir est

de les
apprendre.

Hfaut aussi, pour les comprendre mieux, qu'il étudie

Origine et YHistoire de notre Profession, ainsi que les

Lois, Ordonnances et Décrets qui, de tout temps, l'ont

réglementée2.

; Nos usages sont des lois.
art. 45 de l'ordonnancedu 20 novembre1822, porte:

« Lesusages observésdans le barreau relativement aux droits et aux«
(°voi.rs desavocatsdansl'exercicede leur professionsontmaintenus.i)

Les stagiairesdoiventconsulter spécialement:

l'eæM:DupjNaîné, Professiond'avocat,Recueilde piècesconcernant
reXerci.ce de cetteprofession.Paris, B. Warée aîné, 2 vol. in-8, -1830.

}.
y trouve: le discoursde rentrée de M. Dupin, Bâtonnier (1829);

istoire
abrégéedel'Ordre des avocats,par Boucherd'Argis, avec un

IPendice
de M. Dupin; Pasquier,ou Dialoguedes advocatsdu Parle-

^eijt
de Paris, de Loysel, avec un appendice tiré d'un discours de

M.DelacroixFrainville; les lettres (le Camus sur la professionet les

deses
de l'avocat;des lettres de MM.Berville,Dupin, Cormenin,Par-

la ibredéfense des accusés,de M. Dupin; la lettre de Coquartà M"'H;p
æamcnde l'ordonnancedu 20 novembre1822,par Daviel,etc., etc.
2° M. MoLLOT,Règlessur la professiond'avocat, suivies 1° des
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III

COLONNES

Afin de vous rendre cette étude plus facile, le Conseil

vous a distribués en Colonnes et vous a prescrit d'assister

à des Réunions plus ou moins fréquentes, où nos règles

s'exposent, où se discutent nos usages et que conduit la

prudence de deux de ses membres, toujours prêts
à

répondre à vos questions4.

lois et règlements qui la concernent; 2° des précédents du Conseil
de l'Ordredes avocatsà la Cour royale deParis, avec des notes histo-

riques et explicatives.In-8,Joubert, 1842.
Je suis heureux de pouvoir annoncer une édition nouvelle de cet

excellentouvrage.
1. Les colonnesoù sont distribués les Stagiairesne ressemblentni

aux colonnes,antérieures à !a suppressionde l'Ordre en 1790,ni aux
colonnesétablies par l'ordonnance de 1822 et mises en oubli depuis
1830.

1°
En 1790,le tableau était diviséen dix fractionsappeléescolonnes.,
Cettedivisionremontait à 1662 et avait été causée par la difficulté

de tenir les assembléesgénérales, par suite du nombre considérable
des membresde l'Ordre.

Chacunede ces colonnes avait ses assembléeset conférencesparti-
culières, et nommait,par la voiede l'élection,deuxdéputésqui, réunis
au Bâtonnieren exerciceet aux anciens Bâtonniers, réglaient toutes
les affairesde l'Ordre. Ces députés étaient mandatairesde leurs con-

frères, leur rendaient compte de ce qui se passait au comitéet y por-
taient le vœu de leurs colonnes.

2°
Lors du rétablissementde l'OrdredesAvocats,laloidu 13mars 1804

décréta la formationd'un tableau, mais n'en ordonnapas la division-

3°

Cefut l'ordonnancedu 20 novembre1822qui prescrivit la réparti-
tion des avocats inscrits, en sept colonnes, au plus; et composale

Conseil,des avocatsayant exercé les fonctionsde Bâtonnier, des deux

plus anciensde chaquecolonne,suivant l'ordredu tableau, et d'un se-
crétairê choisi par le Conseil.
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Le stagiaire ne doit pas manquer à une seule de ces

Larépartitionfut faitepar les anciens Bâtonnierset leConseil,alors

exercice,
et dut être renouvelée tous les trois ans.

? tout cela, il ne s'agissaitque des avocatsinscrits au tableau.

r' Lart. 33 de l'ordonnance avait bien dit que les Stagiairesseraient

Partis
et inscrits à la suite de chacune descolonnes, selon la date de

objet, resta sans exécution à
Paris.

; mais cet article, sans objet, resta sans exécution à

4°

r L'Ordonnancedu 11 août 1830, rendant à l'Ordre la nominationdi-

re?e
du Conseilet du Bâtonnier,détruisit, par une conséquencenéces-

lrej les colonnesorganiséesen 1822.

50

p p M. le Bâtonnier Gaudry proposa la création de colonnes

PQ,'5
lesstagiaires seulement,afin de pouvoir, dans des réunions, au

CIOIllSannuelles, les initier aux règles et usagesde l'Ordre, les rappro-

cller
des membresdu Conseilet leur donner l'occasion de soumettre

je
douteset leurs embarras à leurs chefs de colonne et, par suite,11,

Conseil,dansles cas graves.

Sur
cette proposition,le Conseil a pris, à la date du B-mai 1852,

freté suivant:
Le Conseilarrête:
« Vules art. 14 et 45 de l'ordonnance du 20 novembre 1822:
«Art. 1er,— LesStagiairesseront divisésen colonnes.

« 1«
Art. 2. — La divisionsera faite en nombre égal dans chaque co-

((,
onnepar les soins du Bâtonnier,assistéde deux membres du Con-
selJet du Secrétaire.

«
(cArt.3. — Les noms seront ainsi répartis par la voie du sort, et« serontinscrits dans chaque colonne,par ordre alphabétique.

«
« Art. 4. — Aufur et à mesure de chaque admission au stage, les

« Uonisseront alternativementplacés dans l'une des dix colonnes.Le

( Uméro
de chaque colonne sera indiqué sur la cote du dossierde«

avocat stagiaire, au momentde son admissionau stage.
« Art-5. — Chaque colonne sera présidée par deux membres du

((Conseil,indiqués par le sort, pour chaque colonne, sans qu'il puisse
«Yavoir, dans une colonne, plus d'un ancien Bâtonnier; elle devra

«
être réunie au moins deux fois par an par les chefs de la colonne,

fiUX époquesrégléespar le Bâtonnier, et dans le local de la Biblio-«
thèque.

« t
Art. 6. - Lejour et l'heure de cette réunion seront indiqués par«

ettres adresséesaux avocatsstagiaires, au moins quinzejours à l'a-



108 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

assemblées1; et lorsque, sur un point quelconque,
un

doute lui apparaît, son premier devoir est de soumettre

ce doute à ses chefs.

Il doit savoir en outre qu'il n'y a pas, dans l'Ordre,

un ancien qui ne soit heureux d'aider son inexpérience
et

de venir à son secours en toutes matières et en toute

occasion.

« vance; leurs noms seront inscrits sur une feuille de présence, et

«lorsde leur demande d'admission au tableau, leurs absences ou
« leurs présencesseront prises en considération.

« Art. 7. — Les chefs de colonne donneront les explicationsqu'ils
« jugeront convenables sur les usages, les règles, les devoirs et les
« droitsde la profession.

« Art. 8. —Chaque colonne aura pour secrétaire l'un des douzese-
« çrétaires de la Conférence.Ils seront chargés de prendre note des
«présenceset de dresser un procès-verbal sommairede la séance.»

La répartition des stagiairesfut d'abord faiteen nombre égal, et sans
distinctionde la date du stage, entre toutes les colonnes.

Mais,en 1855, M. le BâtonnierBethmont fit une répartition ration-

nelle, dont la base est l'époque où le stage a commencéet dont l'avan-

tage est de mettre ensembledes avocatsde même instruction et de les
faire conduirependant les trois années du stagenormal,par les mêmes

chefs, si ces chefsrestent au Conseil.

D'après cette organisation,les colonnes sont au nombre de 10.
La lre comprendles stagiairesayant plus de cinq annéesde stage.
La 2e les stagiairesétant dans leur cinquièmeannée.
La 3eet les sept autres, jusqu'à la 10e,reçoivent, tousles quatreans,

à tour de rôle, les stagiairesde première année et les conduisentjus-
qu'à la quatrièmeinclusivement.

La répartitiondes stagiairesde première année se fait toujoursentre
deux colonnesdont les numéros se suivent.

Nous avonsmaintenuce qu'avait si bien fait M.Bethmont.

1. Le Bâtonnierlui-mêmene peut accorder dedispensegénérale:

« Le Conseildécide qu'il ne peut être accordéd'exemptiongénérale
« de non présenceauxréunions de colonnes.» (Arrêtédu23juin 1857.)
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IV

CONFÉRENCES.

Après les colonnes se placent nos Conférences hebdo-

madaires, dont l'origine remonte à 1710, et qui ont été

lnstituées conformément aux intentions testamentaires de

Jjpfre
confrère de Riparfonds, léguant ses livres à notre

Ibhothèque, dont les premiers fonds avaient été faits
par Juif.

-
Les Romainsconnaissaient ces exercices et les trouvaient utiles.Cic'-ronfait dire à CRAssus,s'adressant à C. Cotta et à P. Sulpicius:

«
((Et

®xercitatioquœdamsuspiciendavobisest: quanquàmvos quidem
« j^Pridèm

estis in cursu : sed ii qui ingrediuntur in studium, quique
((ea f^u®agenda sunt in foro, tanquàm in acie, possunt etiam nunc«

px<lrcitetionequasi ludicrâ prœdiscere ac meditari.

«« Egui.d:m,proboista, quaevos facere soletis, ut, causâaliquâ posità

«eolisirniiicausarurn
earum quæ in forum deferuntur, dicatis quàm«

aximè
ad veritatemaccomodatè. (DeOratore,lib. I, n° 32 et 33.)

vuant
à nos Conférences,voici ce qu'en disent BOUCHERD'ARGISet

p 10TDEU MARCHE:

«'o"tre les
Conférencesparticulières, il est bon d'aller, aussi, à celle

« se bent
dans la Bibliothèqueque feu M. Riparfondsa léguée en«

? l'Ordre (les Avocats.
«« es Conférences de doctrine y furent commencéesdans la même

« ann°? (1710),conformémentaux intentions de M.de Riparfonds, et,
«depuis,interrompties en 1712et 1713, pendant toute l'année 1717et«

depuis
le mois de mai1719jusqu'au10 janvier 1722.

«(
Cette Conférence a toujours été célèbre par l'émulation que les

.lnes gens y ont fait paraître et par la bienveillancedes anciens quiK
lennent pour y communiquer leurs lumières. »

BOUCHERD'ARGIS,Histoire abrégéede l'Ordre des Avocats,
chap. IX.Du devoirdesjeunes avocats.

« ""el questionsy sont résolues avec tant de science, de soliditéet de

lumière31que
si les décisionsn'ont ni la force ni l'éclat des arrêts,«

es en ont 1a.maturitéet le mérito. »
FYOTDELAMARCHE,l'Élogeet les devoirsde la profession

d'avocat, page262.

S
Puisquej'ai nommé M. de Riparfonds, il n'est pas hors de proposde
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S

Nos conférences exigent une rigoureuse assiduité; car,

indépendamment de l'utilité spéciale attachée à chacune

d'elles, il sort de leur suite et de leur enchaînement, or-

ganisés à l'avance, une utilité d'ensemble qu'on ne néglige

pas impunément 1.

dire que seslivres et ceuxqui avaientété donnés, léguésou acquisde-

puiscette époquejusqu'en 1790n'existentplus dansnotre bibliothèque.
En 1793,ils ont été dispersésdans les dépôtsdu gouvernement.
« La plupart de ces livres (c'est-à-direles livres de droit) reposent

« aujourd'hui dans la bibliothèquedu Conseild'État et dans celle de

«la Courde cassation, où chacun de MM.les .Conseillers,lorsqu'ils
« les consultent, peuvent lire sur le titre que ces livres sont à nous.
« TITULUSPERPETUÔCLAMAT.»

M. DUPINainé, appendiceà l'histoire abrégée de l'Ordre des

Avocatsde Boucherd'Argis.Recueilde pièces,page 140.

L'œuvre de RIPABFONDSa été reprise, en 1806, par le vénérable

FEREY,dont le testament, rapportépar M.Dupin (recueil, page140),mé-
rite l'attention des Stagiaires,qui n'y liront pas sans fruit l'expression
des sentimentsde reconnaissanceinspirésà ce savant viei!lardpar une

professiondont, par sa scienceet sa probité, il a été l'un des orne-
ments.

Quantaux livres qui, de notre bibliothèque,avaient passé au Con-
seild'Etat, notre ancien Bâtonnier,M. Earoche,Présidentde ce Con-

seil, m'a dit qu'ils étaient aujourd'hui à la bibliothèquedu Louvre.

1. « L'assiduité estant une des chosesles plus recommandablesaux
« jeunes advocats;car il pourrait advenirque les jours qu'ils seraient
«absens, ils perdraient la commoditéd'ouïr ce que par adventurede
« longtempsil n'y aurait occasionde dire. Joinct qu'être assidueteon-
« tinuer à une chosepar l'espace de quelques temps, nous rend plus
«capableset plus entendus que si, avec relasches et interruptions fré-
« quentes, nous y employonstoutenotrevie. »

LAROCHEFLAVIN,XIII livresdesParlementsde France,
liv. III, chap. II, n° 7, p. 240.

On peut dire de nos Conférencesce qu'HoRACEdit de toute œuvre
dont les parties sont bien coordonnées:

Tantùmseriesjuncturaque pollet!
(DeArte poetica.)

L'inexactitudeest punie par une prolongationde stage, et mêmepa
le refus d'admissionau tableau.
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Aussi, je ne reconnais pas pour stagiaire véritable

Ce^i qui ne les suit pas très-assidûment ; encore moins

celuI qui y entre, sans désir d'y rester; qui s'assied,

cause, n'écoute pas, empêche ses voisins d'écouter, et,
au bout d'une demi-heure, se lève avec bruit, inter-

rornpt le discours commencé, sans égards pour ses con-

fères,
et s'en va, dérangeant les chaises, comme s'il

n avait eu d'autre but, en venant ici, que de faire remar-

ier
la

coupe plus ou moins élégante du vêtement non

élémentaire que sa robe ne cache qu'à moitié.

S

Les combats simulés de cette pacifique enceinte ne

f°nt>
il est vrai, que de pâles images des combats du

a.rreau. Mais ils en donnent une idée et ils y préparent.

d

Ils permettent même de pénétrer un peu, par l'étude
de la

jurisprudence, dans la réalité des affaires.

Un des grands avantages de ces réunions est de vous

^Ccoutumer
à un auditoire dont il est nécessaire de fixer

Mention pour qu'il vous écoute.

La crainte salutaire qu'il vous inspirera et la brièveté

du
temps qui vous sera donné seront un premier et puis-

ant
aiguillon pour vous forcer à apprendre l'art difficile

e
développer vos pensées et l'art, —plus difficile encore

et Plus chéri des auditeurs, -d'être courts, tout en étant

complets.

C'est en briguant, avec zèle et assiduité, le suffrage de

v°s pairs que vous vous préparerez, aussi, à la réplique

det

à ces
promptes et vives ripostes, partie si importante

esprIt du Barreau 1.

« o',t(
Il y avoit encores, continua M. Pasquier, Danqueclin et Millet,

1 Plaidoientaussi en la même cause de Cabrières; mais les princi-
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C'est ici, enfin, que par un effet ordinaire de la lutte

même et à raison de l'estime réciproque qui en naît, lors-

qu'elle a été loyale, c'est ici que vous nouerez les doux

liens de la confraternité, ce grand bonheur de notre

profession !

5

Les Rapports et les Plaidoyers de la Conférence exi.

gent assez de travail pour que ceux à qui le sort attribue

la parole tirent de cet exercice un grand profit.

Pour que ceux qui écoutent en tirent un profit sem.

blable, le moyen est facile.

Il leur suffit: d'étudier avec soin les rapports; de se

préparer comme s'ils devaient parler; de suivre la dis"

cussion, le Code sous les yeux et la plume à la main; et,

rentrés chez eux, d'écrire le résumé de ce qu'ils ont

entendu.

A ce prix, la Conférence leur sera éminemment utile.

Mais tenez pour constant que l'assistance passive n'en-

traîne avec elle aucun résultat et que l'unique moyen de

profiter de nos réunions est de joindre à une assiduité

sans lacune ce travail méthodique et continu, à l'aide

duquel, seul, l'idée prend possession de l'esprit et s'y in*

corpore pour ne plus le quitter.

§

Classés suivant l'ordre des Codes, les travaux de la

« paux de ce temps-là estoient maistres Jacques Canaye, parisien;
« ClaudeMangot, loudunois; et FrançoisdeMarillac, auvergnat,duquel
« onfaisait plus d'estimeque des deux autres en ce qu'il estoit fort en

« la réplique »
LOISEL,Pasquier ou Dialoguedes advocatsdu Parlement de Paris,
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1. 8

°nfércncc vous permettent de revoir les dispositions ca-

pitales de la législation civile et criminelle.

C'est une école d'application où les questions, identi-
ques à celles que vos professeurs ont déjà agitées devant

vous, sont discutées par vous-mêmes, d'une façon nou-

velle, plus personnelle et plus saisissante1.

V

CONFÉRENCES AUXILIAIRES

Vous ne devez pas vous borner à la conférence du

(Ialais.

Vous vous êtes, pour la plupart, préparés à ses exer-

publics par les travaux plus faciles de réunions in-

llnes, où la timidité naturelle des débuts a été accueillie
par un auditoire plus familier et rassurée par une amitié
plus étroite.

; Il est bon de continuer ces conférences qui, après avoir

é,té
d'utiles préparations, deviennent ensuite de profita-

les
auxiliaires 2.

jerj. ans le courant de l'année 1856-1857, nous avons discuté le

!re
du Code Kapoléon, de novembreà Pâques; le 2e livre, de

rnois
a< 'a Pentecôte; les successionset donations,de la Pentecôteau

irinlba août.

« c'est pourprévenir les inconvénientssans'nombrede ces études

«So|-aires qu'ontété inventéesles Conférences.Cetteheureuseméthode,
« let a(luelleplusieurs esprits mettent en commun leurs travaux et

«
jelrS(-'ience,

fait évanouirpresquetoutes lesdifficultés.Par elle, cha-
«cOleAssociérevient de chaque assembléeriche des rénexionset des
«c nfUssancesdes autres qu'il a_,de même, enrichis des siennes.Cet

a SCI
car il n'est pasdes trésors

« patasciencecommede ceux de la fortune; on les donne sans s'ap-
« p 1Vrir,onles partagesans les diminuer. A la faveur de ces associa-

« t'ons Odieuses, tout prend une formeplus riante ; on a moinsde«
olle et plusdeplaisirs.Cetravaila un but fixe,un objetdéterminé.
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VI

AUDIENCES

A côté des travaux de la conférence, et sur la mêmc

« L'émulation vient animer de son puissant aiguillon des effortsqui.
«sans elle, sont toujourstièdes et languissants.

« • •
« Qu'ilme soitpermis encore, puisque je parle ici des Conférence

«de dire un mot de celles auxquelleson donne l'apparencemêmed'u"

«tribunal, où, sous des noms supposés et à l'aide d'une cause feinte,

« deuxjeunes défenseursviennent, dans les formes mêmes de l'al1'
« dience et avec le ton qui lui convient, s'exercer à lapartie la plusin1'
« portante de l'éloquence, l'action. C'est là qu'on perd cette timidlte

«qui altèresouventles meilleureschoses et étouffeles plus beauxmou*

« vements, cette gêne et cette contrainte, ennemiesnées du naturel e:
«des grâces; là, des critiques familières et réciproques indiquenta
« chacun la partie faiblede son talent oules défautsqui l'obscurcissent
« et lui épargnentcesleçons donnéespar un public mécontent; leçon»
«terribles qui ne se manifestentque par des revers et ne corrigentqlf
« par des chutes. C'est là qu'on oublie les factions, dont on est env1'
«ronné, pour selivrer avec ardeur àun exercice aprèslequelonaspIre:
« C'est là, enfin, que chacun peut traiter, à son gré, les plus grande
« causeset les plus petites; des questionsdedroit ou de faitou de pr°'
« cédure; s'exercer dans tous les genres; prendre tous les tons; s'iw
« struireà adapterà chaque sujetdes motset desdiscoursconvenables;

« prendre une expérience anticipée des mouvementsde l'audience,et,

« souvent, apprendrequel est le genre de son talent.
«Je saisqu'il est facilede jeter du ridiculesur ces exercices; maisJC

« saisencoremieuxqu'il faut chasser cette mauvaisehonte, qu'onPeIt
« avoir,de s'échaufferainsi pour des fictionset de se livrer à des il""

, «tations que quelques-uns regardent comme des puérilités; je sals
«encore mieux que c'est après s'être livré à de pareilles imitations
« qu'on apporte, la première foisqu'on paraît au barreau, une liberté
«dans l'action,un ton, une aisancequi étonnent.Lesinflexionsde voi*

«que demandela plaidoirie;la chaleur qu'elle exige, les tournures<1^
«lui sontfamilières,les gestesqui doiventl'accompagner; le ton assuré

«qui seul fait impression; la variété d'accent, qui prévient la mono'
« tonie; la facilitéd'une discussiond'abondance; la vigueur et la pré,
«sence d'esprit nécessairespour la réplique; toutes ces qualitésde 1°'
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ligne, se trouve placée la fréquentation des audiences t.

Quand on annonce une affaire importante par la gra-
tté des faits, la situation des parties ou le nom des ora-

teurs,
la foule des stagiaires ne fait pas défaut et les

loueurs de robes ne peuvent satisfaire aux demandes. On

assiège
les portes, on se pousse, on se presse, on s'en-

tasse sur les sièges.
Je ne blâme pas cet empressement.
Je le loue, au contraire.

Seulement, je voudrais qu'il ne fût pas le résultat d'une

curiosité passagère, qu'il vînt du désir raisonné et per-
manent de s'instruire et qu'on le retrouvât partout.

L'assistance à un débat éclatant laissera, sans doute,

4 après elle, comme tout grand spectacle, un bon souve-

«Seur? indépendantes de sa science et sans lesquelles sa sciencene

sera
rien, commentles acquérir, si ce n'est à l'aide de ces fictions

((
Prétenduespuèriles?

IlI
Gardez-vousdonc, ô vous qui voudrezatteindre de bonne heure à

Ilt Perfectiondel'art oratoire, gardez-vousde rougir devos heureuses

Ilrations
et de vos utiles essais! C'est en élevant la voix, seul, sur

Illes
bordsde la mer, c'est en récitant ses discours aux vagues écu-

« Nantesque le prince des orateurs grecs s'instruisit à allumer dans le

«<jœur
des Athéniensl'enthousiasmede la liberté et à faire trembler,((c11haut dela tribune auxharangues, le redoutableMacédonien.»

BONNET,Discoursprononcéà la rentrée des Conférences(1786).

, j • C'esten grandepartiepour que les stagiairesécoutent les anciens

«audience,
et seformentainsià laplaidoirie,quele stage a été établi:

« Sed
Per tempus sufficiens,advocatosantiquosel expertos audiant

li9enter>
ut sicde stilocuriaectadvocandimodoprimitùs informati.»

r nnance de t344. V.suprà, page 15, à la note 1.)

«
Le décret du 14 décembre 1810disait, art. 15: «La preuve du stage

«ou fréquentationassidueaux audiences sera faite par un conseil de
<(

discipline »

L ordonnance
du 20 novembre 1822 porte, art. 34 : « Les avocats

s aglalres ne pourront plaider ou écrire dans aucune cause quaprès



116 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

nir; mais l'assistance de tous les jours aux audiences or-

dinaires laissera, seule, une instruction solide, et, scule,

formera des avocats1.

S

On peut, pour la fréquentation des audiences, procé-

der de diverses façons: suivre le criminel ou s'adonner

au civil, pour retourner, ensuite, de l'un à l'autre, ou bien

les suivre tous les deux à la fois; choisir une seule chanfl*

bre, soit de la Cour, soit du Tribunal, ou bien en adop'

ter deux ou trois; étudier spécialement la manière d'un

grand avocat ou bien celles de plusieurs en même temps.

L'important est de se faire une méthode, et, l'ayant

faite, de la suivre assidûment.

Mais ce qui est essentiel, c'est de s'-attacher, comme si

on en était chargé soi-même, aux affaires qu'on entend

« avoir obtenu, de deux membresdu conseil de disciplineappartenait
« à leur colonne, un certificatconstatant leur assiduité aux audiencf
« pendantdeux années; ce certilicat sera visépar le conseilde disci-
« pline.

« Sontdispensés de l'obligation imposéepar l'art. 34 ceux des sta'
« giairesayant atteint leur vingt-deuxièmeannée (art. 36). »

1. « Ne se doibvent les jeunes avocats ennuyer des petites causes
« qu'ils oyent mal plaider, parce qu'on proffite autant aux mauvais
« plaidoyersqu'auxbons; tout ainsi que le bon mesnagerde Xenopholl
« fait aussi bien proffitde ses ennemisque de ses amis.Et doibvent
« penserque ce n'est rien d'avoirescoulé, s'ils ne pensent pas, après,
« a cequ'ils ont ouy; et s'ils nejoignent le proffitavecleplaisir,comme
« font les beuveurs d'Allemaigne,qui, après avoirbeu dans leurs ver-
« res peints ou dans leurs goubelletsd'argent, ils les renversent sur
« la table, pour voir les histoires et mappemondesqui sont peintesou
« gravéesau-dessous.»

LAROCHEFJ.AVIN,des ParlementsdeFrance, liv,III, cliap.11,
no 11,page 242.
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Paider; c'est d'écouter, d'une attention également sou-

tenue, les observations des deux parts; c'est de faire des

recherches approfondies sur les questions dans lesquelles

t
est ainsi volontairement intervenu ; c'est de se consti-

uer le
préparateur secret des deux plaidoyers; c'est de

C?rnposer la répHque, dans l'intervalle des audiences;
cest de

comparer avec soin les idées qu'on aura pu trou-

ve"
avec celle des deux avocats, soit pour jouir de l'inef-

1b'e plaisir de s'être rencontré avec eux, soit pour re-

Cev°ir une leçon salutaire, en voyant se produire des

^guments qu'on n'aura pas su prévoir; c'est enfin de

Etablir, à part soi, juge du procès et de formuler d'a-

vance une sentence, afin de la contrôler par celle que
rendra la justice. Me- ~~A

Et, de tout cela, un résumé par écrit1.

b
C'est ainsi que, tournant à son utilité particulière le

b
11 et le mauvais, dont il sera l'assidu spectateur, le Sta-

^aire, jugeant les orateurs auxquels il doit succéder un

jour, se formera sur leurs qualités, évitera leurs défauts,
et fera avec sûreté les premiers pas vers cet art suprême,

—— : 1——-———————————————————————!

1. Voicice que recommandait*QUI-,NTILIE-,,à ce sujet:

« Quare juvenis, qui rationem inveniendieloquendiquea præcepto-

« ¡;1.IUSdiligenter acceperit (quod non est infiniti operis, si docere

« "Clanï
et velint)exercitationemquoque modicam fuerit consecutus,

«ratorem sibi aliquem(quodapudmajoresficri solebat)deligat,quem

« s quem imitetur.Judiciis intersit quamplurimis,et sit certa-

«•n'S'
cui destinafur,frequensspectator.Tum causasvel easdemquas

«a
êludieritstyloet ipse componat, vel etiam alias, veras modo, et

« exlinquetractet; et quod in yladiatoribusfieri videmus,decretoriisK
erceatur, ut fecisseBrutumdiximusproMilone.» -

DeInstitutioneoratoriâ, lib. X, cap. v.
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qui consiste à intéresser les juges par l'exposé des faits et

à se rendre maître de leur conviction par la discussion

du droit1.

VII

CAUSES D'OFFICE

A côté du gymnase oratoire de la conférence, à côté

du spectacle instructif des audiences se placent les tr&*

vaux pratiques que le Bâtonnier a le bonheur de pouvoir

confier à votre dévouement et à votre désintéressement-

S

Au petit criminel, le bâtonnier reçoit, chaque jour,
deS

i. Ondemandaità DEMADESquelprécepteur d'éloquenceil avaiteu
« Le Barreau d'Athènes! » répondit-il.

CICÉRONfait dire à MARCANTOINEl'orateur:

« Quùm in soleambulem,etiam aliamob causam ambulem,fierÍ
« naturâ tamen ut colorer;sicquùmistoslibrosad Misenum(namRoIJlro
« vix licet) studiosius legerim, sentio orationein meam illorum tact"
« quasi colorare. »

De Oratore,lib. II, n° 14.

La fréquentation-du barreau fera sur les stagiairesl'effet des livre

grecs et du soleil sur MarcAntoine; au contact des avocatsplaidant
leur esprit prendra de la couleur.

« Tout ainsi, dit LA ROCHEFLAVIN,qu'il y a une science de
bien« dire, il y en a, aussi, une de bien ouïr; et comme ceux qui sont« sourds de nature ne savent et ne peuvent rien dire d'autant qu'i.

« n'ont jamais rien entendu et que le parler vient de l'ouyr : ausSI,
« certe, est impossiblede bien parler et bien dire sans avoir, premièrc'
« ment, bien ouy et bien écouté, à cause de quoy, les jeunes advocat®
« ne doibventse bâter ny hasarder de plaider, sans avoir esté longue'
« ment auditeurs et assidusaux plaidoiries.»

LAROCHEFAVIN,XIII Livres desParlementsde France,
livre III, chap.m, n° 47.
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Mandes d'avocats d office, soit au premier, soit au

second degré.

1

Il
appelle à remplir ce rôle tous ceux qui ont parlé à

a
conférence: il lui suffit même qu'on ait fait preuve de

onne volonté en s'inscrivant pour parler.

Néanmoins, il réserve les affaires de la Cour pour les

j^mbres
du Secrétariat et pour ceux des stagiaires dont

es plaidoiries de conférence ont été remarquées1.

S

Au grand criminel, le bâtonnier nomme très-rare-

ment, mais il a le droit de présentation ; et, tous les trois

mois, il adresse à M. le procureur général, pour être

transmise à MM. les présidents d'assises, une liste qui

COIhmencepar le nom d'un ancien bâtonnier.

Sur cette liste figurent, ensuite, quatre membres du

conseil, douze avocats ayant place au tableau, les douze

secrétaires de la conférence, et, enfin, douze stagiaires

ayant fait leurs preuves.

S
Bien avant la loi sur Yassistance judiciaire 2, nos règle-

rneilts avaient institué un bureau d1assistance qui don-

nait gratuitement aux pauvres des consultations et des

avocats3.

,1.Pendant l'année 1856-57, il a été distribué 820 causes du petit
Crïminelà 137 avocats.

2. Loi du 22 janvier 1851.

3. 1° Les Établissementsde Saint-Louis ordonnent, en 1278, qu'il
au besoin,commisdesavocatsd'officepour la défensedesindigents,

esveuveset des orphelins.
Le roi CharlesV fait, en 1364, un règlement qui ordonne que les
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La loi nouvelle n'a donc rien ajouté à ce que l'Ordre

a, de tout temps, considéré comme son premier devoir;

avocats prêteront leur ministère aux pauvres plaideurs près du siége

desrequêtes.
Une ordonnance de François Ier prescrit, en 1336, que des avocats

d'officeseront donnés aux misérablespersonnes. ,
Après la mort de Henri IV,les avocatsdécident spontanémentqu'tin

jour de la semaine sera consacré à délibérer dans leur bibliothèquesur

les consultations gratuites. Six anciens avocats sont nommés pour
ce

travail et les stagiairesy prennent part pour leur instruction.
Cette organisationdure jusqu'en 1790.

20 En 1810, le décret du 14 décembre portait -
« Le conseilde disciplinepourvoiraà la défensedesindigentspar réta-

« blissementd'un bureau de consultationgratuite, qui se tiendra une

« foispar semaine.
« Les causes que ce bureau trouvera justes seront, par lui, envoyées,

« avecson avis,au conseilde discipline,qui les distribueraauxavocat
« par tour de rôle.

« Voulonsque le bureau apporte la plus grande attention à ces con-
« sultations, afin qu'elles ne servent pas à vexer des tiers qui ne pour-
« raient, par la suite, être remboursés des frais de l'instance.

« Les jeunes avocats admis au stage seront tenus de suivre exacte-
« ment les assembléesdu bureau de consultation.

« Chargeons expressémentnos procureurs de veiller spécialement
a

« l'exécution de cet article et d'indiquer eux-mêmes, s'ils le jugent
« nécessaire, ceux des avocats qui devront se rendre à l'assembléed'1

« bureau, en observant, autant que fairese pourra, de mander des avo-
« cats à tour de rôle. »

En conséquence, et par arrêté du 15 mai1811, le Conseildécide que
le bureau des consultationsgratuitesaura séance tous les mardis et qu'il
sera composé de deux anciens avocats, de deux modernes, de deux

jeunes et d'un membre du conseil de discipline.
En 1821, six anciens avocatssont priés d'y assister.

*
Les consultationsétaient discutées en assembléegénérale, maisdéli-

bérées seulementpar le Bâtonnier présidant le Bureau, par les anciens
avocats appelés pour l'assister, par les avocats inscrits sur le tableau
qui voulaientprendre part à la délibérationet par les secrétairesadmis

par le Bâtonnierpour former le bureau de la conférence.
La consultation, délibérée par l'assemblée,était rédigée par le rap-

porteur et sa rédaction lue et mise aux voix à la conférencesuivante.
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®est
nous qui avons ajouté à la loi, en ne recevant pas

es
honoraires que son tarif nous alloue.

h
depuis la loi, le Bâtonnier nomme un avocat pour

chaque affaire.

Dans ce genre de procès, la marche est plus compli-
quee qu'au criminel; pour la suivre, il faut savoir la

procédure civile.
Le Bâtonnier a donc été forcé de restreindre ses choix,

et
liste est composée: d'abord, d'avocats inscrits au

dableau
pendant les trois dernières années; puis, des

rouze
Secrétaires; après eux, des Stagiaires s'étant dis-

lnguésà la conférence; enfin, des Stagiaires ayant pris
Urs grades dans une étude d'avoué.

C'est à ces hommes, déjà éprouvés, qu'est confiée la

Srande mission de défendre les pauvres et de payer,

OSI, à la société le privilége qu'elle nous donne1.

Mais cette mission ne leur appartient pas cxclusive-

m?ent- L'organisation dont je viens de vous entretenir

existe que pour le cours ordinaire des choses; car, sur

Cette
liste du dévouement, l'Ordre tout entier est perpé-

lernent inscrit, sans distinction d'âge et de mérite; et,

qUand l'occasion le requiert, tous sont prêts, le Bâtonnier
el'

tête, à remplir ces pieux devoirs, que nos traditions

|l0Us
ont habitués à considérer comme la plus sacrée de

toutesles dettes.

pendant
l'année I8o6-18o7,il a été distribuéS42causes d'assis-

judiciaire â 138 avocats,
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VIII

LOIS, COMMENTAIRES, JURISPRUDENCE, REVUES,

QUESTIONS.

Mais là ne s'arrêtent pas les travaux dont vous pouvez

profiter.

Il vous faut, pendant tout le cours du Stage, revoir,

sans cesse, le texte de ces lois célèbres que nous a lé"

guées la Ville éternelle, de ces lois que l'admiration de

l'univers salue encore du nom de raison écrite et dont

Charlemagne a pu dire, en ses Capitulaires : « La loi

« romaine est la mère de toutes les lois humaines *. »

A côté de ces textes immortels, vous avez à placer,

pour les comparer avec eux, le texte de nos lois (rart"'

çaises, que nous empruntent, à l'envi, tant de peuples

voisins et qui servent, en ce moment, à la réforme de

presque toutes les législations étrangères 2.

Enfin, vous devez vous tenir au courant des CoW

i. « Lex romana, quaeest omniumliumanarummater legum. »

BALUZE,capit. I, p. i226.
« Cesbelles lois, de qui toutes les nations reçoivent des réponses

« d'une éternellevérité. »

D'AGUESSEAU.

2. « Le meilleur code de lois civiles qui soit sorti de la main des
« hommes.»

PhilippeDuPIN, Rapportsur un plan de travail pour une Conté-
,

renced'avocats (1826).Recueil de M. Dupin, page 501.
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mentaires et de la Jurisprudence 1, et lire attentivement

les Revues de législation 2.

N'oubliez pas que ce n'est pas seulement par la lec-

ture que vous devez entretenir l'étude du droit. Vous

ferez bien
de prendre quelques spéci,alités difficiles et

obscures, afin de chercher, comme Dumoulin, le fil de

Ces
labyrinthes 3.

Vous pouvez encore, ou vous tracer à vous-mêmes

Une série de questions sur différentes matières ou essayer

d'écrire quelques monographies.

Je ne blâmerais pas un Stagiaire qui aurait le courage
de

Tecommencer son droit; — et, quel qu'ait pu être le

succès de son premier travail, je prophétise que ses plai-

hoiries se ressentiraient du second.

Enfin, j'ai entendu M. MERLIN recommander à son

Petit-fils d'apprendre par cœur le Code civilh.

1- Voirspécialement:
Jurisprudencegénérale,par MM.Dalloz.

&ecueilgénéral des loiset arrêts, fondé par Sirey,rédigé par MM.De-

eneuve et Carette.

10urnaldu Palais. DarMM.Stéuh. Cuénot, Th. Gelleet A. Fabre.

2. Voir spécialement :

\V
ttetue

critique de législationet de
jurisprudence, par MM.Troplong,

°Wski, Paul Pont, etc. — Cotillon,libraire.

Revuehistoriquede droit français et étranger, publiée sous la direc-

lon
de MM.Ed. Laboulaye, De Rozière, Dareste, C. Ginoulhiac; —

A*
Durand, libraire.

Revuepratique de droit français, par MM.Ch. Demangeat,Ch.Bal-
0, F. Mourlon,E. Olivier. — A. Marescqet E. Dujardin, libraires.

3- Extricatio laburinthi dividui et individui.
4, Surtout, il faut écrire: - Car, d'après CICÉRON,« la plume est le
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IX

LÉGISLATION ÉTRANGÈRE

Si le Droit romain et le Droit français,
— ces deux

colonnes d'un même temple,
— doivent principalement

attirer vos regards, ce n'est pas uniquement sur eux que

vous devez fixer votre attention.

La Législation étrangère ne peut pas être négligée,
à

« meilleur et le plus habile de tous les maîtres pour nous formeril
« l'éloquence. »

Aussi fait-ildire à Crassus:
« Caputautem est quod (ut verè dicam) minime facimus (est eniJl1

« magni laboris, quem pleriquè fugimus), qutlmplurimùm scribere.
« Stilusoptimuset prœstantissimvsdicendi effectorac mayister: neql"
« injuria. Namsi subitam et fortuitamorationemcommentatioet cog1'
« tatio facilevincit, hanc ipsam profectô assidua ac diligens scriptura
« superabit.

« Omnes,enim, sive arlis sunt loci, sive ingenii cujusdamatqueprU'
« denliec,qui modo insunt in efl re de quà scribimus,anquirentis nobis
« oinnique acie ingenii contemplantibus ostendunt se et occurunt:
« omnesque sententiœ verbaque omnia quae sunt cujusque generte
« maximeillustria sub acumen stili subeant et succédant necesse est :

« tiim ipsa collocatioconformatioqueverborum perîicitur in scriben»'0
ccnon poëticosed quodamoratorionuméro et modo.

« Hœc sunt quaeclamores et admirationesin bonis oratoribus effi-
« ciunt, neque ea quisquam, nisi difi multùmque scriptitarit, etiamsi
« vehentissimèse in bis subilis dictionibusexercuerit, conseqnetur:
« et qui à scribendi consuetudine ad dicendum venit, banc affert fa'
« cultatem, ut etiam subito si dicat, tamen illa qute di-cantursimili3
« scriptorum esse videantur : at que etiam, si, quandô, in dicenl!O
« scriptum attulerit aliquid, quum ab eo dicesserit, reliqua similisora-
« tio consequetur.

« Ut, concitato navigio, quùm remiges inhibuerunt, retinet tamen
« ipsa navis motum et cursum suum, inlermisso impetu pulsnque re-
«morum : sic, in oratione perpetuii.,quùm scripta deliciunt, pareni
« tamen obtinet oratio reliqua cursum, scriptorum similitudineet 'çi

« concitata.»

CICÉRON,DeOratore, lib. i. n° 33.
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ne
époque où la communauté des intérêts, les progrès

le ta raison humaine et les merveilleux chemins que

llace l'industrie-tendent à confondre tous les peuples en
Une seule nation.

x

MATHÉMATIQUES, CHIMIE, PHYSIQUE,

MÉCANIQUE

Ce que les Collèges et les Facultés ont pu vous ap-

prendre
de Mathématiques, de Chimie, de Physique et

— utile semence! — d'être
c

Mécanique a besoin aussi, — utile semence! — d'être

cultivé avec soin; car les contrats industriels et les pro-

Ces
en

contrefaçon deviennent, chaque jour, de plus en

PUs
nombreux.

XI

PHILOSOPHIE, HISTOIRE, LITTÉRATURE

Enfin, puisque c'est par la parole et par la plume que
\ous êtes appelés à mettre en communication vos clients

JVec
leurs juges et qu'une des nécessités de votre pro-

®sion
est de vous faire écouter avec plaisir et de vous

faire lire avec intérêt, n'oubliez jamais que la Philoso-

^tle>
qui élève l'âme, YHistoire, qui la remplit

de
si

auts
enseignements, et la Lztterature, qui porte l'ex-

t^ssion au niveau de la pensée, attendent de vous une

etude
perpétuelle et un amour qui ne faiblisse jamais h

'* 1° Philosophie.

Voicice que CICÉRONdit de la Philosophie,dans ses rapports avec
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XII

CABINET D'UN ANCIEN

Commencé et suivi de cette manière, le Stage poufl'a

s'achever ou, s'il est fini, se compléter dans le cabinet

d'un ancien.

Reçu comme membre de la famille, aidé de conseil

paternels, étudiant des affaires de toute espèce, recevait

et interrogeant de nombreux clients, ici, le jeune avocat

sortira tout à fait des fictions; et son travail, devenaot

une partie même des plaidoyers de son ancien, aC"

querra une valeur nouvelle.

Premier juge des affaires qu'il suivra jusqu'à leur

------

l'art de parler: « III. Et fateorme oratorem, si modÕ
« sim aut etiam quicomquesim, non ex rhetorum officinissed exAc'
« demiæspatiisextitisse. Illa, enim, sunt curricula multipliciumvari^
« rumque sermonum,in quibusPlatonisprimùmimpressasunt vestigJa:
« sed et liujus et aliorum pliilosophorumdisputationibuset exagilaW5
« maximeoratorest et adjutus.

« IV.Positumsit, igitur, in primis, (quodpostmagisintelligetur)sifle
«pliilosophiànon posseefficiquem quœrimuseloquentem: non ut t"
«eâ tamen omnia sint, sed ut sic adjuvet, ut palœstrahistrionem5
«parva enim magnissœpè rectissimèconferuntur. Nàmnec latiùsnel

« eopiosiùsde magnisvariis que rébus sine philosophiàpotestquiscaiiI
«dicere. Si quidemetiamin PliœdroPlatonishoc Periclem

pracstit's5L'
«ceteris dicit oratoribus Socrates, quod is Anaxagoraephysici flier'
«auditor : à quo censet eum, quùm alia prseclaraquaedamet

raag"1'« fica didicisset, uberem et fœcundum fuisse, gnarumque (quod
es

«eloquentiac maximum) quibus orationis modis quœque animoi'unl
«partës pellerentur. Quodidem de Demostheneexistimaripotest,cujus
« ex epistolisintelligilicet, quamfraquensfuerit Platonis auditor,NeC!
« vero, sine pliilosophorumdisciplina,genus et speciemcujusquc

rcl

«cernere, neque eam defmiendoexplicare,nec tribuere in partes po5'
« sumus, nec judicare quæ vera, quæ falsasint, neque cernere colis*"

«quentias, repugnantia videre, ambiguadistinguere. Quid dicam t.e
«naturâ rerum, cujus cognitiomagnam orationis suppeditat copiai11'
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^rrne, et dont il connaîtra et le fort et le faible, il appré-

cIera, mieux que personne, le talent et les efforts des

deux adversaires.
Que

dis-je? la cause qu'il aura préparée lui appartien-
ra comme s'il devait la plaider lui-même; il lui sera

Permis de se passionner pour elle; il aura le droit de

s attrister des revers et de se réjouir des succès, comme
SIl

s'agissait de lui-même et de ses clients.

Un jour, peut-être, sera-t-il, par le bruit de son propre
nom et par l'éclat de ses propres triomphes, l'orgueil du

Devità, de officiis,de virtute, de moribus; sine multà earumipsarum«erurn disciplina,aut dici aut intelligipotest?»

CICÉRON,De Oratore, n° 3.

Et il recherche (deOratore, lib. III. nos 14 ad. 24) quelle philoso-
le convientle mieux à un orateur.

2° Histoire.

ru
Dansle chapitre intitulé: Necessariamoratori cognitionemhistoria-

r QUINTILIENs'exprimeainsi sur l'étude de ïHistoire:

«t
In primisverô abundare debet orator exemplorumcopia, cùm ve-

«
eruin tùm etiam novorum.

(1((Sciât, ergo, quam plurima : undè etiam senibusauctoritasmajor
"It quod plura nosseet vidisse creduntur : quod Homerusfrequen-

testatur. Sed non est expectanda ultimaoetas; cumstudia

«Postent, ut, quantumadcognitionempertinet rerum etiam prœteritis
secuhsvixissevideamur.»

QUINTILIEN,Deinstitutione oratoriâ, lib. XII, cap.iv.

3° Littérature.

pr
Quantà la Littérature, nous n'avons pas besoin de donner ici dos

neuves
de son influencesur les idées et sur le style: nous ne ferons

ce
sujet qu'une réflexion, c'est qu'il ne s'agit pas de lire beaucoup

delivres,maisde lire beaucouples bons livres, suivant le préceptede
QCÏNTILIEN:

(1
((Sed dùm assequimur illam firmam (ut dixi), facilitatem,optimis

«assuescendumest: et multà, magis quàm multorum, leGtionefor-

niandamenset ducendus est colur. »

QUINTILIEN,Deinstitutioneoratoriâ, lib. X, cap. J.
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patron qui l'aura formé, et, — rendant plus qu'il n'aura

reçu — un jour, peut-être, deviendra-t-il une partie

de la réputation et de la gloire du maître qui ne sera

plus M

De ce que je viens de vous dire, chers enfants, COn"

cluez, avec moi, que le moyen d'utiliser son Stage est de

se donner à soi-même une tâche de travail volontaire

égale à la tâche forcée de l'avocat le plus occupé2.

i. Si les jeunes gens font bien de recourir aux leçons des anciens,
c'est, pour les anciens, undevoir et un bonheur de les accueillir.

Personne, sur ce point, n'a été plus heureux que moi.
J'ai eu plus de trente collaborateurs, très-distingués,pour la plupart,

tous, de bonnes manières et d'excellentes mœurs, et il me semble(jUc
ma familles'est augmentée d'autant. Quelques-unsont quitté le Patate
mais le plus grand nombre y est resté, et, tous les jours, je coinpte'
avec orgueil, leurs succès,—obtenus, quelquefois,à mesdépens. DellX
d'entre eux sont déjà au Conseilde l'Ordre, et je puis dire que, lors'
qu'ils y sont entrés, j'ai éprouvé autant de plaisir que lorsque j'y si'15
entré moi-même.

2. Celte tâche accomplie donnera tout à la fois et le fond et la

forme, comme l'observe très-bien Quintjlien :
« Namque et hoc qui fecerit ei res cum nominibus suis occureot.

« Sed opus est studio prtecedenteet acquisità facultate et quasi rerw
« sità Namque ista quferendi, judicandi, comparandi anxielas, dû'11
« discimus, udhibemlaest, non cùm dicimus. AJioqui,sicut qui pat'"1'
« monium non pararunt, subiiulè quæruut, ità, in oratione, qui noil
« satis laborarunt. Siprœparatavis dicendi fuerit, erunt in officio,sicut
« non ad requisita respondere, sed ut sempersensibusinhærercvideaW
« tur, atque, ut umbra corpus, sequi.

Qur;-¡TILIEN,De institutione oratoriâ, lib. VIII, Præmium.
Et qu'on ne dise pas que ce poids est trop lourd; la variété tleS

études le rendra facile à porter:
« Je considère les autres études accessoires à celle du droit comtOG

« un délassement; ainsi, le repos dont l'esprit a besoin, après s'être
« livré à des méditationsprofondes et abstraites, fournit, de Jui-mêrne,
« une place a ces études. On peut, dans la matinée, donner une heurc
« à l'histoire, et, dans l'après-midi, le mêmeespacede temps à la littel
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CHAPITRE DEUXIÈME

PREMIÈRE CAUSE. - PRÉPARATION

DE L'AVENIR. — BÉUOIII-ENSES

fk

1

PREMIÈRE CAUSE

C'est ainsi qu'au lieu de perdre ce que vous avez ac-

qUIS,- comme font la plupart de ceux qui ne donnent
à.nos Conférences que leur signature,

— c'est ainsi que
vous

étendrez, chaque jour, les conquêtes de votre in-

::Ure
; on lui consacreralespremiersmomentsoù l'on rentredans le

Il(1lnet aprèsle repas; ily aurait quelque dangerà se livrer alors à

«
jaesobjetsplus sérieux. Si l'on suit exactementcette méthodejusqu'à

Ilce
que le tempsvienne où l'on n'aura plus le loisir de disposerde

«
euX.heuressur douzeou treize que l'on peut habituellementdonner

«au travail, on connaîtra insensiblementce qu'il y a de plus excellent
ans l'histoireet la littérature. »

CAMUS,2elettre, Etudesnécessairesà un avocat.
p ,

({Dn
Gérant cette lettre dans son Recueil, M. DUPINmet en note:

« ouzeou treize heures de travail par jour; entendez-vous, jeunes

A quoije me permets d'ajouter qu'il y a dix-sept à dix-huit heures

dis^°^^es par jour, —de quatre heuresdu matinà neuf ou dixheures

dusoir
—et que dansces dix-septà dix-huitheures, il n'est pas très-

Polelle,
à tout homme de bonne volonté,d'en taillerdouze ou treize

Pourle travail.
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telligence; c'est ainsi que vous vous accoutumerez, d'a-

vance, à ces travaux cyclopéens que, plus tard, exige"

ront de vous des plaidoiries quotidiennes; c'est ainsi que,

vous tenant, sans cesse, en haleine par le travail, vous

ne serez surpris ni par votre première cause ni par celleS

qui la suivront.

La première cause! chers confrères, que de nobleS

cœurs ce mot a fait battre, dans l'enceinte de ce Palais

où vivent, encore, par le souvenir, tant d'illustres aVO'

cats, nos glorieux ancêtres !

Que de désirs l'appellent! que d'inquiétudes l'accueil'

lent! que d'anxiétés l'entourent!

Soyez toujours prêts pour elle! car elle vient, d'ordi,

naire, à l'improviste, sans qu'on sache à l'avance ni par

quel heureux chemin elle passera, ni quelle circonstance,

trois fois bénie, lui donnera le jour, ni quelle fée bien"

faisante l'introduira près de vous!

Tantôt, elle se fait attendre de manière à désespérer,

et, tantôt, elle arrive avant l'heure. Bonheur inattendu!

surprise presque effrayante!

Ce n'est qu'en tremblant qu'on l'aborde. On y pense

et le jour et la nuit, heureux d'y être entré, inquiet
et

malheureux de ne savoir comment en sortir !

On hâte, de tous ses vœux, le jour où sur la barre du

tribunal on posera sa main novice, et, par une inexpIi"

cable contradiction, on craint que cette journée ne luise

trop tôt! On compte les mois, les semaines, les jours,

les heures; on aborde ses amis, on leur annonce la

grande nouvelle; on s'étonne, presque, qu'ils l'ignorent

et que sur le radieux visage qu'on leur présente, ils
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n'aient pas su lire quelque signe du futur plaidoyer.
1

Mais l'heure a sonné; l'huissier abattu l'audience; les

Parents et les amis sont là.;• le tribunal est-plein de bien-..,,
VeiNanco; il vous écoute, il vous soutient, il vous aide.
-

Vous parlez! — et, sous ces heureux auspices, vous

marquez, enfin, votre place au Barreau, vous épousez
Votreprofession !

Votre avenir peut dépendre de ce jour solennel; et

M qu'en soit le résultat, vous en conserverez, soyez-
en

sûr, un éternel souvenir.

S

,
Le sentiment profond qui, ce jour-là, vous aura enva-

h's, jamais vous ne l'éprouverez au même point; —mais
Il

n'est pas de cœur généreux qui, à chaque nouveau

procès, ne retrouve une certaine émotion et, quelquefois,
une sorte d'anxiété

Seulement, la source de cette émotion n'est plus

loutà fait la même.

C'est bien, encore, le sentiment profond du devoir;
C'est

bien, encore, la vive sollicitude pour un client,

Pli\ CICÉRoN,plaidant pour CluentiusAvitus, déclare qu'il n'a jamaisps a parolesansêtre vivement ému:

\(l Semperequidem magno cum metu incipio dicere; quotièscumque

«di'en,
totiès milii videor in judicium venirenon ingenii solum sed

((®llamvirtutis atque officii: ne aut id profiterividear, quodnon pos-

(1
lm

implere, quod estimpudentiæ, aut id non efficere,quod possim,
uodest aut perfidiæautnegligentiae.»

CICÉRON,Pro CluentioAvito,n° 18.

Et voiciencore ce qu'il fait dire à CRASSUS,s'adressant à Q.Mucius
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dont le sort peut dépendre de vos paroles; c'est bien,

encore, l'amour de la gloire ou le désir de la réputation;

mais, sous l'aile du temps et au souffle de l'expérience,
une chose a changé. C'est parce qu'il n'avait rien vU

que tremblait le Stagiaire, et c'est, problablement,

parce qu'il a trop vu que l'Ancien n'a pas cessé d'a.voir

peur 1.

II

PRÉPARATION DE L'AVENIR

Quoi qu'il en soit, préparez, de longue main, la vie

qui vous attend; faites de fortes provisions de science

pour ce long et pénible voyage; forgez, de vos propreS

mains, des armes bien trempées pour ce combat perpé"

tuel; mettez-vous en état d'être, vous-mêmes, — après

la Justice et la Vérité, — l'instrument principal de vos

victoires; et faites, dès aujourd'hui, tout ce que vous

pourrez, afin que personne n'ait le droit de vous dire que

vous avez été pour quelque chose dans vos défaites.

Scœvola,à Marc Antoine l'orateur, à Cotta et à Sulpicius,c'est-à..dirt
aux premiers orateurs et jurisconsultesde leur temps.

« Equidem, et in vobis animadvertere soleoet in me ipso sœpissiroi
« experior, ut exalbescam in principiis dicendi et totâ mente atqot
« omnibus artubus contremiscam.»

Et, après l'approbationde tous, MARCANTOINErépond à CrassuS:

« Saepè,ut dicis, animadverti, Crasse, et te et cacterossummosoW
« tores, quanquàm tibi par, meà sententiâ, nemo unquàm fuit, in di'

« cendi exordiopermoveri. »

CICÉRON,DeOratore, lib. 1, nos26 et 27.

i. Aleajudiciorum.
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III

RÉCOMPENSES

C'est aux mains de l'Avenir que se trouve la rémuné-

r^i°n
des travaux dont je vous ai déroulé la liste. Mais,

Cs à
présent, — et en dehors de l'immense satisfaction

qtapporte
avec soi tout travail, — le Stage vous offre

PUs d'une récompense.
Sabord l'honneur du Secrétariat, qui n'est accordé

qU'à douze sur cinq ou six cents 1.

Puis, l'honneur des Discours de rentrée, qui n'en

admet que deux 2.

Au 6 août1857, les stagiairesétaient au nombre de 604.
Lesavocatsinscritsau tableau s'élevaientà 714.

C) (l la fin de chaque année judiciaire, les avocats,stagiaireset

«l' ,scrlt.s,sont convoqués en asssemblée générale et procèdent à

<,'él ection
de six candidats stagiaires, parmi lesquels le Conseil en

«110isitdeuxqui auront l'honneur de prononcer, l'année suivante, à

«;
Premièreséance de la Conférence,deux discourssur des sujets

( rUe
leur donne le Conseil. Le sujet de ces discours est, de préfé-

«IeilCe5l'élogedes confrèrescélèbresque l'Ordre a eu le malheur de

«perdredans le cours de l'année. Cet usage,si propreà exciter l'ému-

«^1011
desjeunes stagiaires, existait avant 1790. Il a été rétabli, en

831, sur lapropositionde M. Mauguin,Bâtonnier. »

M. MOLLOT,Règles sur la professiond'avocat. 3epartie. Des

Précédents, tit. I, chap. iv. Conférence des avocats,
n«84(1842).

1852.1 sur la propositionde M. le Bâtonnier Gaudry, il a été

d~e'~e que la présentationdes candidatsau discoursserait faitepar le

°n^er et que le nombreen serait réduit à quatre, parmi lesquelsle
onsell en choisit deux.

Cetteannée, le choix du Conseilest tombé sur Me Larnac, chargé
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Enfin, l'honneur de la médaille de Paillet, qui peut

n'être décernée qu'à un seul.

Ce sont là de grandes récompenses pour votre jele

nesse, car c'est le Conseil de l'Ordre, lui-même, qUI

les donne, après avoir examiné, avec le plus graild

soin, les travaux et les mœurs des candidats, que
lUI

présente le Bâtonnier

de faire l'éloge de Paillet, et sur MeBrésillon, chargé d'examiner

quelle peut être l'influence de la jurisprudence sur la législation.
1. Les ordonnances réglementairesdu Parlement qui, en 1344, ont

institué le Stage, n'en fixaient pas la durée: Per tempus suffit115'
V. suprà, page 96, à la note 1.

Un arrêt de règlement du 17 juillet 1693 porte que l'inscriptionaUTableaune sera accordéequ'auxavocatsen plein exerciceet qui auroJ1

fréquentéle barreau depuisdeux annéesau moins.

Le 5 mai 1751, arrêt du Parlement qui ordonne que l'on ne pourt3
plus être inscrit sur le tableau qu'après quatre années de fréquentâtio'1
du barreau;

Ledécret du 14 décembre1810et l'ordonnance du20novembre1822
réduisent la durée du stage à trois ans.

Le stage peut être prolongépar voie de discipline.
Il peut être, aussi, prolongévolontairement.
Le Conseil tolère la prolongationvolontaire pendant la quatrième

année, afinde favoriser les stagiaires qui désirent devenir sécrétait
de la Conférenceou faire le discours de rentrée.

Maisil ne tolère pas un stage qui dépasse cinq années.



CHAPITRE TROISIÈME

LES HŒIJRS

t
Je viens d'unir, dans une seule idée, les mœurs et le

ravail; cela devait être; car le bon avocat, ce n'est pas

seulement l'intelligence, la science et l'habileté, c'est,

aVanttout, la moralité i.

1

PURETÉ DE MOEURS

Conservez donc avec soin la pureté de la vie; pour

vOUs-mêmes, d'abord, parce que c'est un inépuisable tré-

f°r>
un aide constant, une perpétuelle consolation, un

l^vincible bouclier; pour vos clients, ensuite, parce que
Cest l'honnête homme bien plus que l'homme éminent

qUese plaît à suivre la conscience du juge.

i QOINTILIENne se contente pas de la définitionde Caton: Vir60nusdicendiperitus.

««
Je

donne9 dit-il, plus d'étendueà ma pensée et il ne me suffitpas

«
d
e"dlre que l'orateur doit être homme de bien; je dis, de plus,

« n'y a que l'homme de bien qui puisse être orateur.

ergà nobis orator, quem constituimus, is, qui à M.Catone de-

«r
: vir bonus dicendi peritus. longiùs tendit hoc judicium

«eum. Neque enim tantum id dico eum qui sit orator virum bo-

«burn
esse oportere; sed ne futurum quidem oratorem, nisi virum

»

QUINTILIEN,Deinstitutione oratorià, lib. XII, cap.i.
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II

AMITIÉ 1

Je vous ai parlé de la confraternité professionnelle.
Ne

vous en contentez pas, et, pour adoucir les aspérités
de

la route, formez entre vous et cultivez studieusement ces

chastes amitiés qui éloigneront votre jeunesse des sodé"

tés que souille le vice et des liaisons que gangrène
Ie

libertinage.

L'amitié est chose sainte.

Après l'avoir vu naître d'un attrait instinctif, vous IlL

verrez grandir par la communauté du travail et de la

vertu2.

Dans la prospérité, elle doublera votre joie; et si, dans

les mauvais jours, votre courage a besoin de soutien,

c'est sur elle que vous vous appuierez 3.

1. « Amicitisevis. in eo ut unus quasi animus fiat ex pluribus,
CICÉRON,De Amicitiâ, n° 25.

« Lasainte Cousturedes âmes.» ,
MONTAIGNE,Essais, livre I, chap. XXVI.

«Le Mariagede l'âme.»
VOLTAIRE.

« Le besoin de vivre dans un autre est le complément de la vlC

« humaine.»
RÉVEILLÉPARISE,De la Vieillesse,partielle, chap. in.

2. « Pour les cœurs corrompus l'amitié n'est point faite.
« 0 divine Amitié! Félicité parfaite,
« Seul mouvementde l'âme où l'excès soitpermis,
«. , , , , , , , ,
« Sans toi, tout hommeest seul; il peut, par ton appui,
« Multiplierson être et vivre dans autrui. »

VOLTAIRE,Discoursenverssur l'homme,4%Dela modérationentOIt'
3. « Deux malheureux sont comme deux arbrisseaux faibles Qlll,

« s'appuyant l'un sur l'autre, se fortifient contre l'orage. »

VOLTAIRE.
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Lamitié, c'est l'ange gardien lui-même, qui descend

bu
ciel et s'incarne sur la terre pour y faire notre

onheurt !

ni

FAMILLE

Ayez sans cesse les yeux tournés vers la maison pater-
nelle, source de toutes les bonnes inspirations, vous sur-

tout, qu'à son grand regret et par amour pour vous,
Votre famille tient éloignés d'elle !

N oubliez pas que, pour vous donner une profession

lIbérale, votre vieux père ne prend pas encore le repos

exigerait le double poids de sa vieillesse et de ses

(
i. « Vosautem hortor ut ità virtutem locetis, sinè quâ amicitiâ

1esse
non potest, ut, eâ excepta, nihil amicitiâ praestabiliùspu-( etls, » CICÉRON,DeAmicitiâ, n° 27.

je
En

Envoyantmes chers stagiairesau traité de Amicitiâ de CICÉRON,

jefe. dOISpas oublier que ce grand orateur a joint la pratique à la

tj1(
Son amitié pour Atticus est connue, et nul d'entre nous ne

si 1Ignoreren quelstermes il a célébré la mort de son rival Horten-

>
car ses parolesnous donnentune idée fidèlede la confraternité

rliu,
barreau:

(1
«1. Quùm, è Ciliciâ decedens, Rhodumvenissemet, eô, mihi de

(
Q,

Hortensiimorte essetallatum, opinioneomnium majoremanimo

«~ORpidolorem. Nàm et amico amisso,quum consuetudinejucundû,((
«T

multorum officiorumconjunctioneme privatum videham.

« t olebamquequod non, ut pleriqueputabant, adversariumaut obtrec-

( 'atorern laudum mearum, sed socium potiùs et consortem gloriosi
«

)
at)°risamiseram. Etenim, si, in leviorumartium studio, mémorisé

«frOditum
est poëtasnobilespoëtarum œqualiummorte doluisse,quo

«®nde.manimo ejus interitum ferre debui, cum quo certare erat glo-
« rlOslusquàm omninô adversarium non liabere? Quam, praesertim,
((°n modonunquàmsit aut illiùs à me cursus impeditus, aut ab illo

«^eus,
sed, contra, semperalter ab altero adjutuset communicando,«et

nionendo,et favendo.» CICÉRON,Brutus, n° 1.
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longs travaux; que la lampe de votre mère s'allume

plus tôt et s'éteint plus tard qu'il ne conviendrait à ses

forces affaiblies; que la dot de votre sœur s'est fondue

en partie dans vos coûteuses études; et que, pour payer

tant et de si généreux sacrifices, vous n'aurez jamaiS

assez de bonne conduite, de travail et de reconnaissance!

IV

PATRIE

Que votre cœur soit le foyer de tous les sentiments

généreux !

A l'amour du travail, à l'amour de la famille, au dé-

vouement de l'amitié, à la pitié pour les malheureux, joi.

gnez l'amour de la gloire et enveloppez toutes ces nobles

affections du saint amour de la patrie.

N'oubliez jamais qu'avant d'être des avocats, vous êtes

des citoyens.

Et laissez-nous, à nous qui partons, laissez-nous le

consolant espoir d'être remplacés par une génération

virile, digne, par ses mœurs et son courage, d'obtenir la

liberté, et, quand elle l'aura obtenue, digne, par sa mo-

dération et sa constance, de la conserver à toujours!
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PROFESSION D'AVOCAT

LA PLAII)OIRIE

"es MÉMOIRES ET LES consultatio-VS

« In causarumcontentionibusma-
« gnum est quoddamopus, atque
« haudsciamande humanisoperibus
« longèmaximum.»

CICÉRON,DeOralore.

CHERS CONFRÈRES

Notre illustre PAILLETa terminé sa vie par un acte qui
Porte

témoignage de la profonde affection qu'il avait pour
l10trebarreau.

Il a légué à l'Ordre une somme de dix mille francs,

dOnlle produit doit servir à récompenser ou encourager
celui ou ceux des jeunes Stagiaires qui paraîtront au

«
Conseil avoir le plus de droit à cette distinction 1. »

<(Je, soussigné,Alphonse-Gabriel-Victor Paillet,avocatà la Cour

«appel de Paris, ancien Bâtonnier,déclare, par mon présent testa-
ient, léguer à l'Ordre des avocatsà la cour de Paris un capital de



142 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

Le Conseil a décidé que cette récompense serait distri-

buée tous les deux ans 1; et, cette année, son choix est

tombé sur nos jeunes confrères, DOMBEY-BEAUPRÉET

Achille DELORME,le premier, ancien secrétaire de pailIet,

tous les deux, anciens secrétaires de la Conférence.
:

Je déclare, en conséquence, que MM. DOMBE*"

BEAUPRÉet ACHILLEDELORMEont mérité et obtenu l'hon"

neur de recueillir, pour cette année, le -legs de PAILLEr,

et je leur remets la médaille, que le Conseil a fait frapper

à cette occasion. -

Que cette récompense les encourage! qu'elle soit, poUl'

«10 000 fr. qui sera versé sans formalitésentre les mains du tréso-
« rier, et dont je prie le Conseilde l'Ordre d'employerle produit

afl"

« nuel à récompenser et encourager, en cadeaux de livres ou autre'
« ment, celui ou ceux des avocatsStagiairesqui lui paraîtraient avoir
« le plus de droits à cette distinction, m'en rapportant, d'ailleurs, en,

« tièrement à sa prudence pour donner à cette disposition l'exécution
« la plus utite et la plus convenable.

« 3 avril 1852 .»
PAILLET.

1. Délibérationdu 4 décembre i855. ?d
Le Conseilarrête:

*
« 4° Pour l'accomplissement de la volontéde M. Paillet, et afinde

« réaliser religieusement cette volonté dans les termes et l'esprit de

« l'acte testamentaire, il sera distribué tous les deux ans, aux jeunes
« avocatsinscrits au tableau du Stage, à titre d'encouragement et de

« récompense, soit en cadeau de livres, soit autrement, les fruits aC-
« cumulés pendant deux années de la rente léguée par M. Paillet;

il«5° Une commissioncomposéedes Bâtonniersprésentera au Conse
« le nom du Stagiaire ou les noms des Stagiairesqui lui paraîtraient
« avoir mérité cette distinction; le Conseil prononcera sur cette p^'
« sentation;

« 60Une médaille rappelant la fondation de M, Paillet sera remise
« aux Stagiairesdésignéspar le Conseil pour recueillir la récompense
« qu'illeur a léguée.»

1
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et'x,

le
présage du succès, et, pour vous tous, un motif

mutation.

p
Réussir par le travail! c'est la seule manière de ré-

d ondre
à la pensée du grand avocat dont le souvenir est

dans
le cœur de tous et dont la vie vous sera, tout à

eure, racontée d'une manière digne de lui J.

n
Quant à moi, je parlerai encore de PAILLET,sans pro-

UOncer
son nom, puisque l'objet de ce discours est la

ai(loirie,
dont son glorieux souvenir est désormais

l. nséParable.
La liaison des idées m'a conduit à ce sujet.

Après avoir, à l'ouverture des Conférences, essayé de
V
olls faire connaître les Devoirs généraux de la Profes-

S'on2;
après avoir, à leur clôture, esquissé les travaux

du
Stage 3, j'arrive, naturellement, à la Plaidoirie, par-

Cîlpitale de votre existence professionnelle.

Nai-je pas, d'ailleurs, le bonheur de vous nommer

pans
quelques affaires, et, dès lors, mon devoir n'est-il

pas
de

rechercher, avec vous, ce que vous devez faire

OUr
remplir la mission que je vous confie?

heureux,
si mes conseils sont, pour vous, de quelque

g.1
et si, n'ayant pu être, pour me servir de l'expres-

8iorl
d Horace, la lame qui coupe et qui brille, il m'est

onnéd'être la pierre qui l'aiguise ou l'outil qui la polit4 !

i,
discoursde MeLARNAC: Élogede Paillet.

Ca^devoirs,
honneur,avantageset jouissancesde la professiond'avo-

catldiscoursd'ouverturedes conférencesde 1856-1857).
Ù,LeStage (discoursde clôture des conférencesde 1856-1857).
4

E 'f..
,4.

« Ergô fungor vice cotis, acutum

« Redderequœferrum valet, exsorsipsa secandi.n
Horatius FLAccus,DeArtepoetica.



PREMIÈRE PARTIE

LA PLAIDOIRIE
1

Les affaires que vous aurez à plaider seront crin11'

nelles ou civiles.

PREMIÈRE SECTION

AFFAIRES CRIMINELLES

Les affaires criminelles dépendent du petit ou da

grand criminel.

1. Cickuonfait dire à MARC-ANTOINEl'orateur: qu'il ne sait pas Sila

plaidoirie n'est pas l'œuvre la plus difficilede l'esprit humain:

« Omnium ceterarum rerum oratio, mihi crede, ludus est lion1'01
« non liebetij neque inexercitati, neque communiumlitterarum et

01
« litioris humanitatis experti : in causarum contentionibus- magnume.
« quoddam opus, atque haud 8ciam an de humanis operibus LoNG
« MAXIMUM.»

De Orature, lib. II, n° 17.

C'est qu'il avait toujours devant les yeux ce modèle
inimité

qu'il a dépeint dans l'Orator, et dont il déclare n'avoir jamais trouvé
13

copie parfaite.
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CHAPITRE PREMIER

PLTIT CRIMINEL

S

C
Au petit criminel, soit en première instance, soit à la

Ul\ s'offrent,
en première ligne, celles dont l'instruc-

IOnse fait à l'audience.

Vous avez, d'abord, à en conférer avec votre client
OuaVe ,°u avec ceux qui le représentent.

Ce préliminaire appartient à tous les genres d'affaires
et Il

exigé de vous patience, attention, sagacité.

S

Tout procès est une infirmité; et, sous plus d'un rap-

Port, nous ressemblons au médecin: —
priant la Justice,

comme il prie la Nature, de nous venir en aide et de

guérir nos malades; triomphant, comme lui, de succès

qtl', souvent, n'appartiennent qu'à la Divinité que notre

v°lx
implore; et, comme lui, remplis d'espérances que

SOUventelle trompe.
Nous avons, dans la lutte, sa science, son ardeur et

son
dévouement. Ayons aussi son admirable patience ;

:-- car, toujours rempli de sa cause, le client ne croit

Jamais donner assez de détails. Tout est important à ses

Yeux; les circonstances les plus indifférentes lui parais-

du plus haut intérêt; et il vous faudra plus d'une

OIS
ramener à la question le trop long conteur: mais
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prenez garde que, si tout ce qu'il vous dit ne va pas
le

procès, il s'y rencontre presque toujours quelque chose

d'instructif pour l'affaire.

Cela
tient, d'abord, à ce qu'il est éclairé par l'intérêt

personnel, la plus subtile des lumières pour faire Voir
ce qui est utile, le plus épais des bandeaux pour erope-

cher de voir ce qui est juste.

Cela vient, ensuite, de ce qu'il soumet son procès à

une méditation sans relâche, de sorte que rien ne 11.11

échappe de ce qui y touche.

Que votre attention et votre patience se réunissent

donc pour l'écouter.

S i

C'est souvent, d'ailleurs, le seul moyen de trouver

le mot décisif du procès; car ce mot ne sera pas
toii"

jours celui qu'on vous dira le premier.

Quelquefois même, on ne vous le dira pas.

Et il pourra arriver, surtout en matière cdmineIle,

que votre client fasse tous ses efforts pour vous le ca"

cher: —
s'imaginant que, pour vous avoir trompés,

il

trompera plus facilement la justice, et ne comprend

pas que l'ignorance où il vous tient ne peut aboutir qu

un immense et déplorable désappointement et pour vous

et pour lui.

S

Une des difficultés de votre tâche sera donc, quelque"

fois, de rechercher ce qu'on voudra vous dérober'

comme une partie de votre talent consistera à le décou"

vrir, car ce n'est qu'en connaissant l'affaire à fond qUe

vous pourrez bien et complétement la plaider.
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Demandez donc des preuves, des titres, des actes, des

legistres, des lettres; demandez quels témoignages on

Peut
apporter; et, quand on vous les aura indiqués, in-

SIstez sur leurs détails et recherchez, avec votre client,

Quelles en seront les particularités.
Cette insistance est d'une importance extrême.

1

A en croire l'accusé, son affaire est certaine; tout est

Cair, prouvé, évident; tout témoignage par lui annoncé

Seradécisif; on abandonnera probablement l'accusation.

Mais, hélas! il arrive fréquemment qu'à l'audience

Ses
preuves décisives sont nulles, et qu'amenés devant le

^ibunal, ses meilleurs témoins ne le connaissent pas,

n étaient pas au lieu de la scène, n'ont rien vu, rien

entendu.

Que
dis-je? Il arrive quelquefois,

— et c'est alors bien

PIS, — il arrive que ceux qu'il appelle à son aide ne le

c°nnaissent que trop et ne l'ont, pour son malheur, que

trop vu et trop entendu.

S

Ce n'est pas assez d'insister sur les détails; créez des

Sections, poussez-les avec force, demandez des ré-

Panses catégoriques, et, pour devenir défenseurs in-

vincibles, constituez-vous, dès l'abord, adversaires

redoutables. C'est par là que vous arriverez à bien con-

aaître le fort et le faible du procès et à deviner d'avance

qUel sera le drame de l'audience, seul moyen d'y jouer

Votre rôle avec sûreté et avec éclat 1.

1. CICÉRONfait ainsi parler MARC-ANTOINEl'orateur:

( Hoc ei primùm præcipiemus, quascumque causas erit ac-
Urus ut eas diligenter penitiisque cognoscat *
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Ce conseil ne s'adresse pas seulement aux affaires cri'

minelles; il convient, aussi, aux affaires civiles.

Soyez, cependant, prévenus qu'au civil, cet excellent

moyen d'apprendre une affaire vous fera, de temps a

autre, perdre quelques clients; il s'en trouvera qUI

s'étonneront que vous plaidiez si bien la cause oppasée,

et qui, sans plus tarder, vous tenant pour adversaires,

vous retireront immédiatement le dossier; il y en a

même qui croiront que vous n'avez pu, sans trahison,

connaître et développer si fortement les moyens
con-

traires;
— ne se doutant pas que la perspicacité

et le

vigueur que vous montrez contre eux dans le cabinet est,

tout à la fois, une preuve de votre zèle pour eux et un

« Equidem soleodare operam ut de suâ quisque re me ipse doce®j
«et, ut ne quis alius adsit, quô liberiùs loquatur, et agere adverse
« causara ut ille agat suam et quidquid de suà re cogitarit in e itin,
«proférât, ltaque, quùm ille discessit, tres personas unus sustine°j
« summà animi æquitate, meam, adversarii, judicis. Qui locusest
«tulis ut plus habeat adjumenti quàm incommodi, hune judico esse
« dicendum; ubi plusmali quàm bonireperio, id totum abjudicoatqU

«ejicio.»

CICÉRON,De Oratore, lib. II, n° 24.

Par les détails dans lesquels il entre, QUINTILIENprouve que, 111I~
nature des clients n'a changé, depuis qu'il a écrit, ni la nature 0e
conseils à donner aux jeunes avocats; car voici ce que nous lisonse
son livre :

't
« Liberum, igitur, demus antè omnia iis, quorum negotiuni

« tempus ac locum: exhortemurque, uItro, ut omnia quamlibet
«bosè, et, undè volent, repetito tempore exponant. Non enim taU-
«obe>t audire supervacua quàm ignorare necessaria. Frequentera
«tem et vulnus et remedium in iis orator inveniet, quaelitigaton
« neutram partem habere momentumvidebantur.

t
« Nec tanta sit acturo mémoriséfiducia,ut subscribere audita PIL-

«Nec semel audissesit satis : cogenduseadem iterum ac sœpiùsdice

«litigator; non solùm quià effugerealiqua prima expositioneP°tu
«runt, prœsertimhominem(quod saepèevenit) imperitum; sed,

etialo«ut sciamusan eadem dicat : plurimi, enim, melltiuntur, et, tanQllàl

II-
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gage certain de l'énergie qu'à l'audience vous déploierez
Contre leurs ennemis.

Que le désir de leur être utile l'emporte, dans votre

eceur, sur la crainte de leur déplaire; souvenez-vous que
bon

chirurgien ne s'arrête pas à la surface de la plaie
et

qUe, pour la guérir, il la sonde à toute profondeur,
dÙt le blessé un peu souffrir et beaucoup crier.

« °n
oceant causam sed agant, non ut cum patrono scd ut cum ju-

lec-, loquuntur. Quapropter, nunquàm satis credcndus est, sed

ag'tandils
omnibus modis et turbandus et evocandus. Nàm, ut me-

« (IClS
nonapparentia, modo,vitiacuranda sunt, sed, etiam, invenienda

«
quælatent, ssepè,ipsis, ea, qui sanandi sunt, occuleritibus; ità, ad-

(( °catus piura quàm ostenduntur aspiciat.

p- m' cùm satis in audiendopatientiæimpenderit, in aliam rursùs

«1 Personam
transeundum

est; agendusque adversarius, proponen-
(( ,umquidquid omnino excogitari contra polest, quidquid recipit in

(( ®JUsmodidisceptatione natura. Interrogandus quam infestissimè ac

„ Lremendus-Nam, dùm omnia quærimus, aliquando ad verum, ubi«
mlnlmèexpectavimus, pervenimus.

suin à, optimus est in dicendo patronus incredlllus. Promittit

«eillmlitigator omnia, testem populum, paratissimasconsignationes,
Psum denique adversarium quaedamnon negaturum. Idcoqueopus
«

est Illtucriomnelitisinstrumentum : quod viderenon est satis, peilc-
«fendumerit.

Nàm frequentissimèaut non sunt omnino quæ promit-
«eoantur,v aut minùs continent, aut cum aliquo nocituro permixta
( Suni,aut nimia sunt, et fidem hoc ipso detractura, quod non habent

JV^utn. Deniquè linum ruptum, aut turbatam ceram, aut sine agni-
(('°ne signa frequenter invenies : quae, nisi domi excusseris, in foro

« InoPlUatadecipient : plusque nocebunt destituta quàm non promissa«
nOcuissent.»

QUINTILIEN,De Institutione oratoriâ, lib. XII, cap. vin.



CHAPITRE DEUXIÈME

GRAND CRIMINEL

S

Dans les affaires du grand criminel ou dans celles du

petit qui sont précédées d'une instruction, vous avez une

base certaine; des témoins ont été entendus; des con-

stats dressés; des expertises faites; le parquet a conclu;

un renvoi a saisi la justice; vous avez sous la main tous

les éléments du procès.

N'en négligez aucun; faites-en des extraits longs
et

textuels; approfondissez-les ; confrontez-les, les uns avec

les autres, de manière qu'aucun des faits ne vous

échappe et que ceux mêmes qui ont été oubliés se ré-

vèlent à vous; — l'innocent, qu'une sorte de fatalité

accable, est quelquefois sauvé par une circonstance

d'abord insignifiante ; c'est au feuillage imaginaire de

deux arbres inventés par l'accusation, que la chaste Su-

sanne a dû son salut et sa gloire, quand, déjà condamnée,

elle marchait au supplice 1.

1. « 45. Cliniqueduceretur ad mortem, suscitavit Dominusspiriturn
« sanctum pueri juiiioris. cujus nomen Daniel. , , ,

« 51. Et dixit ad eos Daniel: Separateillos ab invicemprocul et di,-
« judicaboeos.

« 52. Cumergo divisiessent alter ab altero, vocavitunum de eis et
« dixit ad eum *.

« 54. Nunc, ergo, si vidistieam, die sub quâ arbore videriseos col-
« loquentessibi, Qui ait: 8ub scMno,
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§

L audience et ses preuves ne sont pas toujours sembla-
es à. l'information et à ses témoignages.

p

Des faits inattendus peuvent surgir; le témoin qui n'a

hésité à l'instruction peut hésiter à l'audience ; plus

e e
ou moins incertaine, sa mémoire peut ajouter ou

"'Ialicher ; et, suivant les circonstances, l'expression

tcrlte,
prenant de l'ombre ou de la lumière, peut se

nsfigurer en bien ou en mal.

t
Soyez attentif à ces changements ; adressez au Magis-

a
qui dirige les débats les questions nécessaires à votre

SUccès; que la timidité de vos débuts ne vous arrête pas;
Qus ne ferez un vain appel ni à sa patience, ni à sa

Sagacité;
ne cherchant que la vérité, il entrera, avec

v Inpressement,
dans toutes les voies que vous ouvrirez

Verselle.

a
Quoique nous n'ayons pas la prétention de rivaliser

d;ec
les excentricités d'outre-mer, les interpellations

daudience nous appartiennent; nous pouvons les pousser

aussi
loin que l'exige le salut de notre client; et, quand

1Qus
prions respectueusement la justice de vouloir bien

les
foire, nous n'avons d'excuses à demander à personne ;

Dixitautem Daniel: Rectè mentitus es, in caput tuum.

« Et, amoto eo, jussit venire alium et dixit ei, , , ,

N une
ergô, die mihi sub quâ arbore comprelienderiseos lo-((

^enies sibi. Qui ait: Subprino,

( °y-
Dixitautem Daniel: Rectè mentitus es, in caput tuum.

( ,.' Exclamavit itaque omnis cœtus, voce magna. , , , ,
« «

Et interfecerunt cos et salvatus est sanguis innoxius in die
l\. ?

DANIEL,cap. xm.
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c'est l'exercice de notre droit; c'est plus encore, c'est

l'accomplissement de notre devoir.

s

A l'aide de vos extraits, des observations de votre

client et des réflexions qui naîtront de l'étude approfon"

die des faits et de la loi, vous pouvez composer votre

plaidoirie ; grave et vigoureuse, si vous poursuivez
ufl

crime; énergique et ferme, si vous défendez un inno'"

cent; suppliante et agenouillée, si vous avez derrière

vous un criminel repentant, qui a été entraîné par
le

fragilité humaine, et dont l'action est entourée de ces

circonstances atténuantes qui; aux yeux mêmes de le

morale et de la loi, vont, quelquefois, jusqu'à donner

excuse aux crimes.

S

Il est un point qui exige une attention particulière.

Quel que soit le mérite des magistrats qui dirigent
la

procédure criminelle, des nullités peuvent se glisser dans

cette procédure. C'est à vous de les découvrir et de leS

signaler. Plus d'un condamné a dû sa liberté ou sa vie

au soin qu'a pris son avocat de faire constater une irré-

gularité. Il n'y a pas longues années qu'envoyé deux fois

à la mort par les déclarations unanimes de deux jurys,
UÏ1

homme a vu son innocence proclamée par une troisième

décision, également unanime.

Ne négligez donc rien.

Souvenez-vous qu'à ce moment suprême, vous êtes Ie

seul appui de votre client, son seul asile et son dernier

soutien, et faites pour lui ce que ferait son père.

La condamnation prononcée ne met pas fin à vos de'

voirs, puisque derrière elle peut se trouver la Grâce.



DEUXIÈME SECTION

AFFAIRES CIVILES

r
Ce qui regarde la plaidoirie civile, dans sa prépara-

n
et son exécution, s'applique, en beaucoup de points,

,
a

Plaidoirie criminelle et complétera ce que je. viens de
Vousdire de celle-ci.

CHAPITRE PREMIER

PRÉPARATION

l Voyons
d'abord ce qui la prépare, à savoir: l'Etude

del'affaiere, la Noie d audience et la Méditation.

1

ÉTUDE DE L'AFFAIRE

Après avoir conféré avec votre client ou lu quelque

s°^naaire indiquant l'objet du procès, vous classez vos

Pleces, suivant l'ordre des dates.
Si chacune d'elles ne porte pas sa date à la marge,

\01Us
l'y consignez, afin dela mieux retenir, et d'éviter,

t.
tard, des recherches fatigantes pour vous et pour le

tlibunal.

Vous lisez ensuite vos pièces avec le plus grand soin,
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dans l'ordre chronologique, en indiquant, par quelque

signe, les passages qui vous paraissent les plus impor-

tants, et en consignant, sur des feuilles séparées,
leS

observations successives que vous suggère la lecture1.

De chaque pièce utile faites un extrait, autant que

possible littéral.

Quant aux passages décisifs, copiez-les en entier, sans

en omettre une virgule; car, suivant les prescriptions
des

anciennes ordonnances, « les avocats doivent lire vérité

« blement et entièrement, sans omission, interruption oa

« déguisement, aux points et endroits servans à la cause,

« tant pour une partie que pour l'autre 2. a

Les pièces de votre adversaire, que vous devez tou*

jours demander en communication, appellent un travail

semblable.

i. « La lecture attentive et complètedes pièces doit être le
prerwe« soin. C'est un brocard du palais qu'il y a des indulgencespour celle

« quilisenttout; et cela est juste. Car, non-seulement on a l'espritc
« la conscience en repos, mais encore, quelquefois, on découvre1,11« renseignement important dans un recoin despièces oùon ne l'aura1
« passoupçonné.»

DELAMALLE,Essai d'institutions oratoires, liv. Il, chap. 1-

2. «Et si enjoignons à tous lesdits advocats qu'en lisant
les^1*« actes, exploitsel autres pièces servans à la décision de la cause,"*s

« les lisent véritablement et entièrement, sans omission, interruptlOJl.
« ou desguisement,aux points et endroits servansà la cause, tant PoUl
« une partie que pour l'autre. Et ce, sous peine de vingt sols pansls
« et d'amendearbitraire quant à ceux qui seront trouvés coustuffiler:,
« pour laquelle seront enregistrés par le clerc qui enregistrera la plaI'
« doirie et sera levéesur eux sans déport. »

Ordonnances de juillet 1539 sur la juridiction du grand Conse-il,
art. 22. (François1er,Poyet chancelier.) Recueil d'lsambert, JourdO)"
et Decrusy,t. 12, p. 581.
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v
Si le dossier renferme des Notes ou Mémoires détaillés,

us
devez aussi en prendre connaissance, afin de tirer

Parti
des faits, des actes et des réflexions qu'ils renfer-

ment.

d
Viendront alors les recherches de Droit et de Jurispru-

dence.

Eflfin, pour éclaircir tous vos doutes, ayez, pour ter-

ltler>
de nouvelles communications avec votre client et,

11ant
que possible, avec l'officier ministériel auteur des

nclusions.

v
Je place ainsi le client avant et après le travail de l'a-

0cat, afin qu'il en soit et l'inspirateur et, au besoin, le

ctificateur.

§

i
L'une des choses que je vous recommande, spéciale-
ent dans cette étude, c'est l'ordre chronologique.

L'ordre chronologique fera renaître l'affaire sous vos

Ux
en la voyant commencer, grandir et s'étendre,

v en deviendrez, pour ainsi dire, les seconds créateurs,

Cevous
en apercevrez, d'une manière aussi claire que

si r aIne,
le caractère primitif et les complications succes-

g.Ves;
de telle sorte qu'elle entrera, peu à peu et tout

e ^re,
dans votre esprit, et que votre mémoire en re-

tiendr<%
facilement tous les détails.

L'ordre
chronologique est à l'étude des procès ce

11tune
bonne classification est à l'étude des sciences

a. urelles.
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,,-,.; -- Il ; J

NOTE DE PLAIDOIRIE

Quand tous vos documents auront été ainsi lus et ana-

lysés, toutes vos recherches faites, et que les conférences

orales vous auront appris tout ce qu'elles peuvent VO'ls

apprendre, vous aurez à faire votre Note de plaido^'

Mais doit-on faire une Note de plaidoirie?

Il est des avocats qui peuvent s'en passer et à
quir^

n'échappe de ce qui doit être dit. Mais ces avocats so

en très-petit nombre, et il faut les regarder comme
deS

hommes extraordinairement pri vilégiés 1.
d

Qui peut les imiter doit le faire; car la spontanéité ,e

la parole a des grâces inestimables, d'adorables inspl"

rations, de profondes ressources.
t

Mais l'improvisation a des dangers si grands, et il eSt
si facile d'oublier une pièce ou un argument, qu'il

vau

mieux, d'ordinaire, se fier au papier.

§

Que doit renfermer ce papier?

Faut-il y mettre toute la plaidoirie, pour la lire
011

l'apprendre par cœur?

En général, car toute règle a ses exceptions, la lec"

i. «. Pauci, quos amavit œquus
« Jupiter,
« Dis geniti, potuêre,»

P. VIRGILIUSMaro, Æneidos, lib. VI, v. 130-
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ture d'un plaidoyer a peu d'attrait pour le juge; et la

Citation ne lui est pas fort agréable.

Si On lit, le juge se préoccupe, tout d'abord, du gros
CaMerque tient l'avocat; et sa frayeur en compte perpé-

Ue|lement
les feuilles, parce qu'il sait qu'on ne les a

frites
qu'à son intention et qu'on ne peut lui faire grâce

dune syllabe.

Si
on récite, le juge ne voit pas le cahier, mais il le

evine. Il craint, de plus, que l'avocat oublie un mot ou

Une phrase et que, n'ayant personne derrière lui pour

Secourir
sa mémoire troublée*, il n'allonge encore sa

Plaidoirie, en courant après le mot rebelle ou la phrase

docile.

L avocat qui récite ressemble trop, d'ailleurs, à l'éco-
ler

qui répète sa leçon, et ramène désagréablement ses

éditeurs à l'âge de la férule.

Ce n'est pas tout.

J. RACINEavait paré à cet inconvénient:
Dandin.

« Çà, qu'êtes-vousici?
Léandre.

Cesont les avocats.

Dandin.

« Vous?

LeSouffleur.
Je viens secourir leur mémoiretroublée.

Dandin.

« Je vousentends. »

RACINE,Les Plaideurs, acte III, scène 3.
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Pour que sa conviction apparaisse et engendre ceje
du juge, il lui est absolument nécessaire de toujours

dis

simuler son travail, et cette dissimulation exige un art

consommé.

L'avocat qui récite pourra donc souvent obtenir"

prix de mémoire; il est rare qu'il obtienne le prix
de &

duction; il pourra, à force d'écrire, perfectionner son
style; mais il perdra bientôt la faculté d'improviser et
de répliquer instantanément. ,

Une remarque commune à ces deux manières de pla1'

der, c'est qu'elles isolent l'avocat des incidents d'audien^'

qu'elles l'empêchent de profiter des idées nouvelles qUI

naissent, soit du travail créateur d'un esprit qui discute,

soit des arguments de l'adversaire, et qu'elles le priv®nt

de ces heureuses inspirations qui jaillissent quelques
de la publicité des débats et de la présence des hommeS

assemblés

S

Faut-il, pour éviter cet excès, ne mettre sur sa Note

etaudience que quelques mots, quelques signes, quelques

hiéroglyphes, auxquels se rattacheront les idées générales
du plaidoyer?

Oui; pourvu qu'on soit bien sûr de ne pas perdre
de

vue les idées accessoires, qui ont aussi une importance

quelquefois décisive.

Mais est-on bien certain, quand on n'a noté queles

1. L'auteur (TACITEOUtout autre) du DialoguedesOrateurs, ditf°r
bien que le concours d'un peuple passionnéenflammelesorateurs

les
plus froids: « Ut frigidissimosquoque oratores ipsa certantis poptIt« studiaexcitareet incenderepotuerint.» (N°49) —Maiscommentce

incendiepasserait-ilà traversle cahier préparé?
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1 ees principales,
de retrouver, au moment nécessaire,

utes les idées accessoires utiles?

C'est un point au moins douteux.

.s

Si nous n'admettons pas comme règle générale l'ab-

sence de Note, si nous rejetons la note trop courte, si

n'Duspensons qu'une note complète a d'énormes incon-

vénients, nous sommes conduits par la force des choses

J
Une note moyenne, c'est-à-dire substantielle quant au

ond, et très-brève quant à l'expression. ,"

S

«

Et nous arrivons à la même conséquence par une con-

sidération empruntée à l'état particulier de notre barreau.

!'h
C'est que rien n'y est plus incertain que le jour et

We des plaidoiries. On n'y plaide souvent le procès

qn' plusieurs mois après la préparation ; quelquefois au

JOUroù on s'y attend le moins et quand le matin a été

consacré à l'étude d'une autre affaire, sur laquelle on

Optait.

,
De telle sorte que, si des notes bien explicatives

5étaient là, toujours prêtes pour l'audience, il faudrait
d

chaque nouveau renvoi un nouveau travail; et il serait

SOUventimpossible à l'avocat un peu occupé de ré-

Pondre à l'appel du juge qui lui ordonne de prendre la

Parole.

S

Pour concilier toutes les exigences de la situation.

Pol"ne
rien perdre de ce qu'on aura pensé avant d'abor-

er
Audience, pour ne pas manquer ce qui peut venir à

esprit pendant qu'on plaide, pour conserver à l'impro-
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visation sa facilité, et à la réplique sa souplesse, ce qu

y a de mieux à faire est donc de préparer une NoIe

ayant ce double caractère : d'être suffisamment
expli^'

tive, afin que l'intelligence en saisisse au premier regar

le sens et la portée, et cependant suffisamment libre de

détails, afin que, sous la brusque influence des incidents

et des impressions d'audience, la parole y puisse
facile"

ment intercaler des développements imprévus.
Vous pourrez rédiger cette Note de façon que l'impro"

visation porte, en tout ou en grande partie, sur le 1&I1'

gage.

Vous pourrez, dans les affaires solennelles, y placef

quelques morceaux entièrement composés.

Vous pourrez apprendre ces morceaux par cœur.

Il y a mille manières de varier ces rédactions et de

s'en servir. La meilleure est celle qui laisse à la parole

l'apparence d'une improvisation complète. Mais, potIf

atteindre ce but, il faut une grande étude, une loiioue

habitude, un œil prompt et un esprit fermel.

1. Au vrai, la meilleureméthodeest celle qui aide le mieuxà ]¡Ie

plaider celui qui l'emploie; et chacun, dès lors, peut avoir la sienne"

PASQUIER.

Voici,au témoignagede LOISEL,quelle était la méthodedePasqttiel',
et, probablement,la sienneaussi; car il approuve: ":

« Et commeil vouloitreprendre le coursde sesadvocats,ie lui dis.
« Puisque vous en êtes venu si avant, je vousprie vouloiraussidire« ces ieunes gens une chose de laquelle ils m'ont souventrequIS,1l
« est s'ils se doiventaccoustumerà escrire leurs plaidoiers? US« Je vousdiray, dit M.Tasquier, non pas ce que vous deveztOI15« faire, car chacun a son lalent et divers naturel, mais ce que

1
¡t

« faict pendant que i'ay esté employéau palais; vousen retiendre
« ferezvotre profit, ainsi que vous adviserez.Quand ie vins pre1111.
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I. il

s
ii est un point qui serait indigne de leçons sur l'Art

oratoire, mais que, dans cette instruction toute familière,

« d' aubarreau,i'escrivois entièrement ce que ie pensoisdevoir

e,et aPPrenois par cœur, et m'en trouvoisbien, et l'ai pratiqué
« dê ls

aux plus grandescauses dont i'ay esté chargé et trouve que

« c> Cequi m'a fait mon style de parler et d'escrire. Es moindres

«Il)
UseSjie me contentoisde faire un bon et fidèle extraict tant de

« monsac que de celuv de ma partie adverse et d'y remarquer le

« Dlnci,.Pa'poinct,en y adjoustantquelque ornementdont ie m'avisois,
«

DoUf
letter l'œil dessûs,quand macause s'appeloit; car de parler sur

« iemP sur ses pièces, comme i'en ai vu aucuns de mes compa-
« rons,

ie l'admireplustostque ie ne l'approuve,d'autant que quelque

«bonespritque l'on ait, en plaidant ainsi tumultuairement et sansy
« r"?lrPensé, l'on ne peut trouver si promptementce que l'on désire-«

r1> et eschappentsouventles chosesque l'on voudroit retenir. »

LOISEL,Pasquier ou Dialoguedes advocats.
COCHIN.

« « Quoiquepeu d'avocatsaient été aussi occupés que Cochin,per-

«qonne,cependant,ne travailla ses causesavecplus desoin: il pensait
« euetoute négligencede la part de l'avocat est un coupableabus de

« nceet qu'au barreau, plus que partout ailleurs, le Géniec'est

« Patlence
etle travail. Voicicommeil sepréparait avant deparaître

«ài au<li.erice: après avoir lu attentivementles titres et la procédure,
« il6

faIsaitrendre raisonde l'affairepar le procureur; s'il la trouvait

« t ilequ'il pût s'en charger,il faisaitvenir la partie elle-mêmeet non

« ses
gens d'affaireset l'interrogeait; puis,il prenaiten communication

«le
sacde sonadversaireet cherchait à découvrirsonplande défense,

« f)
tour à tour, dans son cabinet, la fonctionde demandeur, de

e endeuret de juge.
« « Tantde préparations ne suffisaientpas encore pour rassurer sa

« e lance en lui-même et jamais il ne se présentait devant la Cour

« salis
avoir écrit ce qu'il devait dire. Ce soin, qu'il s'imposalong-

« p~
lui avait acquis une si heureuse facilité d'élocutionque, sur

ci i
de sa vie, il crut pouvoir enfin tenter les chancesde l'impro-

Il
tion,

encore les Notes qu'il prenait étaient-elles si étendues
(111elles pouvaientpasserpour de véritablesplaidoyers.»

CLAIRet CLAPIER,Noticesur Cochin,Barreau français,
lre série, t. II, p. 174.

GERBIER.

^est très-rarementqu'au barreauonvoyaitdans ses mainsd'autres

« Papiersque les pièces du procès. Sesplaidoyersétaient-ilsdonc dans« a Mémoire?Voici l'histoire, et très-exacte, de leur composition:
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je ne puis passer sous silence; je veux parler
de 1

disposition graphique de la Note de plaidoirie.

« Il s'y préparait lentement, longuement; il couvrait d'écritures,d~
« grands papierset, de ce qu'il avait écrit il ne devaiten rien

dire?
«effaçait presque le tout avec la mêmelenteur; il n'en restaitpas

P«d'une vingtainede lignes, et moins en forme de phrases qu'en<°
« mules de géométrie.Je ne croispas qu'il sût l'algèbre des mathertla
« tiques; il s'en était fait une pour l'éloquence. la« Lorsqu'il montait dans sa voiture pour se rendre au templede

n-«Justice où tout Paris l'attendait, commeon attendait à Zair ou TonS
«crède que Le Kain parût, ces formulesqu'il tortillaitdans ses

m31
«agitées étaient sa seulepréparationvisible, et c'était pourtant de

c
« caractères comme mystérieuxqu'allaient sortir les merveillesdela

«parole. »

CLAIRet CLAPIER,Notice sur Gerbier,Barreau français,
lre série, t. VI,p. 350.

se« Je tiens de Gerbierqu'il se préparait beaucoupde mémoireet
de«livrait ensuite à l'impulsiondu moment: telleétait, aussi, la méth°

«de la plupart de ceux qui l'avaient précédé. Je possède plusieU«recueils manuscritsde sesnotes pour l'audience, qui ne
contienne

«que des exordes, des plans avec des divisions, des citations, et e

« indicationsde quelques morceauxde mouvement.»
4

DELAMALLE,Essai d'institutionsoratoires,liv. 1,chap. iv, art. i, §

HENNEQUIN.

« Onseraétonnéd'apprendrequ'un deshommeslesplusspirituels
«Palais, celui de tous, peut-être, dont la conversationest laplus

bri"«lante, a conservéces lenteset studieusespréparationsque ne
déd31

«gnait pas Cochin,arrivé à l'apogée de sa gloire, et qu'il nevient
s

«Palais qu'avec des Notespleinesde détailsqui ont reçu la confidenct
« presque entière de ses travauxet de ses pensées.Que vont dire tant
«de gens qui s'obstinentà se fier, avecune candeur si souvent

trofj
«pée, à l'Inspiration, déessecapricieuse,et qui, de la meilleurefoid

« monde, prennent le plancher du barreau pour un trépied? »

M. Os. PINARD,LeBarreau, p. 168; éditionde 1845.

§
Sur les moyensde faciliter la plaidoirie, l'usage de la

Mémoire,1.,eSNoteset YImprovisation,les stagiairespeuvent consulter, notammefl

CICÉRON,Ad Herennium,lib. 111,cap. 16 ad 24. — De aratore,
nos86, 87 et 88.

QUINTILIEN,De Institutioneoratoriâ, lib. XI,cap. 2.
3

DELAMALLE,Essai d'institutions oratoires, liv. I, chap. v, art.
et liv, V; chap. II, art. 2,§ 1eret § 2e,
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Vous ne devez pas la lire, et cependant vous devez la

regarder souvent; car elle est le guide perpétuel de la

Plaidoirie.

Si Vous l'écrivez à toutes lignes, comme on écrit ou

comme
on imprime, votre œil ne pourra saisir le fil des

1 ees qu'en suivant les caractères, c'est-à dire en lisant.

1

Il faut donc, en l'écrivant, décomposer les idées et

les
phrases principales en idées et en phrases secon-

aIres, et les disposer par lignes de grandeurs diffé-

rentes, de telle façon qu'un seul coup d'œil embrasse,
en même temps, et l'idée principale et les idées complé-

mentaires.

Faite de cette manière, votre Note de plaidoirie vous

p,ermettra de voir, sans lire: elle abandonnera une large

Place
à l'improvisation; elle ne nuira pas aux inspira-

IOns
d'audience; et, de plus, laissée au dossier, elle

Pourra encore servir à l'affaire : le ministère public et le

luge
chargé du délibéré ne seront pas fâchés de retrouver

à.Un avocat muet, dont la plume vaudra la parole.

III

MÉDITATION

d'
Votre Note terminée, tout n'est pas fini, jusqu'à l'au-

dience.

Je vous ai dit que votre client avait presque toujours

U? Peu de bon et de nouveau à vous dire, parce que,

J^Yant
souci que de son procès, il y songeait sans cesse.

erobez-lui ce moyen de le bien défendre; songez perpé-
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tuellement à son affaire et tâchez de vous la rendre pro"

pre, intime, personnelle. ,

La méditation perfectionne le bon, détruit le mauvais

découvre l'inconnu.

La bonne manière de plaider un procès n'arrive paS

toujours du premier coup; c'est en méditant qu'on
ltt

trouve.

Les points de vue d'une affaire peuvent varier: ceS'

en méditant qu'on les rencontre.

En lisant, en corrigeant sans cesse votre Note, en

portant perpétuellement sur elle la puissance de vos re*

flexions, vous mettrez de votre côté toutes les chances

pour écarter les moyens faibles, retrancher les digres-

sions superflues, supprimer les expressions sans vigueUr,

et pour voir arriver à vous les moyens, les arguments,
leS

pensées, les expressions les plus utiles et les mieU*

appropriées au procès.

On demandait à Newton comment il était parvenUil

trouver le système de la gravitation? En y pensant
toV

jours, répondit-il.

Que la réponse de cet homme de génie vous éclaire

sur ce que vous avez à faire.

Votre tâche n'est pas, heureusement, aussi lourde que

celle qu'il s'était donnée: mais, cependant, la fortufl6

d'un homme, sa liberté, sa vie, son honneur, ne sont paS

choses de mince intérêt.

C'est, du reste, un devoir que vous avez à remplir,
et

rien ne doit coûter pour remplir un devoir.

Vous serez étonnés, je vous le prédis par expérience

des résultats heureux qui sortiront, pour vous, de ltt

méditation longtemps poursuivie d'une affaire et de le
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1 férence qui existera entre vos pensées du commence-

ment
et vos pensées de la fin.

Que
dis-je? Lorsque, après avoir longtemps travaillé et

ïïledité un procès, vous croirez avoir tout épuisé, vous trou-

erez
très-souvent, l'affaire finie, que la discussion d'au-

lence et la sentence du juge vous apporteront des idées

Nouvelles
et des aperçus non soupçonnés. Vous souvenant

aOrs de votre vieux Bâtonnier, vous conclurez, avec lui,

qu'une méditation un peu plus longue et un travail un

^eu plus prolongé vous auraient probablement conduits
d

Compléter encore cette plaidoirie si complète; et les
a
aIres suivantes profiteront de cette leçon.

d
On a

beaucoup ri et on rit encore du procureur hollan-

da"Squi, ayant gagné un procès, demandait des hono-

res
pour s'être réveillé la nuit, et avoir, pendant deux

eures, pensé à l'affaire.

lorsque beaucoup de causes auront été étudiées par
vous avec soin; lorsque, portées longtemps dans votre

®erveau,
elles se seront identifiées avec vous-mêmes ;

0rsque, après avoir occupé de longs jours, elles seront

venues, souvent, habiter votre sommeil et auront été le

Sujet ordinaire de vos songes, vous commencerez à com-

prendre que cet article du scrupuleux procureur n'était

Pas peut-être le moins bien gagné de son mémoire 1.

4-Sur
la Méditation, V. QUINTILIEN,De Institutions watoriâ,lih*V, cap. 6.



CHAPITRE DEUXIÈME

PLAIDOIRIE

Entrons maintenant à l'audience et parlons au tri"

bunal.

A l'audience, l'avocat apporte son Dossier et sa Note.

et il prononce sa Plaidoirie.

1

LE DOSSIER.

Quant à son Dossier, toutes les pièces doivent être d~
l'ordre chronologique ; mais vous ferez bien, quelquefoIS,

pour la plus grande facilité de la discussion, d'en déta"
,

cher les principales, de les marquer aux endroits utiles,

de les réunir et de les classer méthodiquement dans des

cotes séparées, sur lesquelles vous placerez une analyse

succincte de ce que ces pièces renfermeront d'importé'

de manière que vous, d'abord, et le juge, ensuite, cher"

chant à éclaircir un point quelconque du procès,
vous

ayez toujours sous la main les passages mêmes pouv^*
servir à éclairer l'affaire.

Ne considérez pas ces conseils comme des minuties et

ne croyez pas que leur exécution soit indigne de l'avocat.

D'abord, rien de ce qui favorise la plaidoirie n ef
indigne de l'avocat, et rien de ce qui aide le juge ne do)

être négligé par lui.
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Les précautions que je vous indique viennent d'ailleurs
du Parlement lui-même.

Un règlement du 4 janvier 1535 reproche aux avocats
de cette époque « d'employer vainement le temps de

l'audience dans des lectures de pièces en entier, pour
«

Y chercher la disposition applicable à la cause, » et
leur

enjoint de ne venir à l'audience « qu'après avoir
coté leurs pièces à l'endroit où elles servent; afin que,

Promptement, ils puissent trouver et fixer l'endroit qui
« sert à la matière. »

deux années après, un règlement du 18 décembre

1537 leur ordonne « d'avoir ès mains, en plaidant, les

actes et exploicts servant à la justification et vérifica-
« tion de leurs défenses, pour les lire promptement1. »

Oserai-je avouer que j'ai vu quelques audiences du

dix-neuvième siècle où il n'aurait pas été complétement

futile d'afficher sur le mur les prescriptions du sei-

zlèrne ?

II

LA NOTE ET LA PLAIDOIRIE

Quant à la Note et à la Plaidoirie, il faut, pour les

Corfiposer, puiser abondamment aux sources que, dans

1. FOURNEL)Histoire des avocats au Parlement et du Barreau de

Paris depuis
saint.Louis jusqu'au 15 octobre 1790, 2 vol. in-go,

maradan,1813,t. 2, p. 215et 216.
areille injonction aux avocats, plaidant

devant le grand Conseil.

t nonnance
de juillet 1539. (Recueild'IsAMBERT,JouRDANetDECRUZY,

t, 11, P.
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leurs savantes leçons, ont indiquées Aristote, Cicéron et

Quintilien 1.

1. En Dialectiqueet en Rhétorique, ces sources portent le nom de

lieux communs.

ARISTOTE.

ARISTOTE,né à Stagyre, l'an 384 avant J.-C., (lre annéeLde la
99meOlympiade)— mort à Chalcis (dans l'Eubée), l'an 322.

Il est, d'après CICÉRON,l'inventeur de l'art de trouver des argu-
ments :

« Quum enim mecum in Tusculanoesses, et in bibliothecâ separa-
« tim uterque nostrum ad suum studium libellosquos vellet evolveret,
« incidisti in Aristotelis Topicœquœdam, quae sunt ab illo pluribus
« rébus explicata. Qua inscriptione commotus, eontinuo a me eorufli
« librorum sententiam requisisti. Quam tibi quùm exposuissemdiset-
« plinam inveniendorumargumentorum, ut, sine ullo errore, ad eam
« rationemviâ perveniremusab Aristoteleinventà, libris illis continent

CICÉRON,Topica, cap. 1.

Notre bibliothèque possède un exemplaire de ses œuvres avec la

traduction latine en regard, — édition, en 2 in-folio, donnéeen 1629,

par le docteur Du VAL,sous ce titre:

« Aristotelis opera omnia quae extant, graecè et latinè veterum ac

« recentiorum interpretum, ut Adriani Turnebi, Isaaci Casauboni,
« Julii Pacii studio emendatissima. — Cum Kyriaci Strozœ patrie1
« Florentini libris duobus graeco-latinisde republica in supplementutn
« politicorum Aristotelis, etc., authore GuillelmoDu Val, pontesiano,
« philosophiaegrœcaeet latinaein Parisiensi academiâ regio professore
« et doctore medico, etc. — LutetiaeParisiorum, typis regiis, apud
« societatem grsecorumeditionum. »

Les stagiairesferont bien d'y lire, notamment, dans le 1er volume, j
lesAnalytiqueset les Topiques,et, dans le 2e, les Livres de Rhétoriqne
et la Rhétoriqueà Alexandre.

CICÉRON.

CICÉRON,né à Arpinum, l'an 107 avant J.-C., — assassinéprès de

Formies, l'an 44.

Il faut lire tout ce qu'il a écrit sur l'art de parler: la Rhétorique,a
Herennius; de l'Invention; de l'Orateur; Brutus; l'Orateur; Du mezl-
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Éclairés par le Génie et la Méditation, par l'Étude des

Stands modèles et par l'Expérience, ces
philosophes

ont

leu"
Qenred'éloquence; les Topiques; De la partition oratoire (ou

s Partitions oratoires).
Mais,surtout, il faut lire et relire ses plaidoyers.

QUINTILIEN.

QUINTILIEN,né, probablement, l'an 42 après J.-C., — mort, proba-
eifient aussi, entre l'an i17 et l'an 138.

f1 institution (ou les Institutions) de l'Orateur est, suivantDaunou,
((lecgurs

de Rhétoriquele plus complet que les anciens nous aient«
alssé, » BiographieMichaud,voQuintilien.

A la lecture de ces auteurs, les stagiaires doivent joindre celle de

ÏR d'institutionsoratoiresd l'usage de ceux qui se destinent au

de;reau,par DELAMALLE,et les Réglespour former un Avocat, tirées

desplus
fameuxauteurs, tant anciens que modernes, par BIARNOYde

DELAMALLE.

leUmalle (Gaspard-Gilbert),né le 25 octobre1752,—mort à Paris,le94O3avril 1834.

°Cat
au Parlementde Paris, Delamallea été Bâtonnier,en 1811;

Ivre est excellent.

BIARNOYDEM'ERVILLE,

lAR~oY
de MERVILLE,né en Normandiele , — mort en

eru re 1740.

5V°Cat
au Parlementde Paris, il a publié, en 1711, les Règlespour

er un Avocat. — Paris, Jollet, 1711.

perses éditions suivirentla première.

En 170'3,on y joignit l'Histoire abrégée de l'Ordre des Avocatsde

fiot°BEliD'ARGIS, sans nom d'auteur; le tout étant donnécommeun

SEV,i^prêmeouvrage.—Paris, Durand, 1753.

éditi f, '8, Drouet,bibliothécairede l'Ordre, en publia une nouvelle

lIéelon
en séparant les deux œuvres,Paris, Durand, 1778,in-12; on

lrtaisaradans la préfacequ'ellesappartenaientà deuxauteurs différents;

d'Ji: SUrle titre et dans leprivilège,on ne mit que le nom de Boucher

^Arfs
de telle sorte que le nomde Biarnoyde Mervillen'étant pro-

llutile part, Boucherd'Argis passaet passeencore pour auteurdes
gles, commeil est auteur de l'Histoire.
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dit tout ce qu'on peut dire sur l'Invention, la Disposition,

l'Élocution, la Mémoire et le Débit 1.

Ce sont eux qui ont découvert et indiqué les sources

communes d'arguments et de preuves, c'est-à-dire Ie

moyen de tirer d'un sujet tous les éléments qu'il renferme,

de donner à ces éléments les développements nécessaires,

et d'y fondre, en un tout homogène, les secours étral"

gers qui, de près ou de loin, peuvent aider l'avocat à

plaire, à instruire, à émouvoir, pour convaincre ou per"

suader2.

Leurs œuvres sont en vos mains; vous les avez lueS,

vous les relisez sans cesse; et je n'ai pas, grâce à Dieu,

à vous faire recommencer, ici, votre cours de rhétorique;

— mais il est quelques points, spéciaux à notre profes"

sion, sur lesquels je dois insister3.

1. « Partes autem hacc sunt, quas plerique dixerunt, Inventio, Dli

positio, Elocutio,Memoria,Pronuntiatio.»

CICÉRON,De inventione,lib, 1,cap. vi.

2. CICÉRONfait dire à MARC-ANTOJNEl'orateur:

« Meaetotius Orationiset istius ipsius in dicendo facultatis,quai",
« modo,Crassusin cœlumverbis extulit, tres sunt rationes, ut an
«dixi: una, conciliandorum hominum; altera, docendorum; terua,

« concitandorum.»
De Oratore,lib. II, n° 29.

Et il dit, lui-même, dans le Bmtus:

« Tria sunt, enim (ut quidem ego sentio) quae sunt efficiendadl;.
«cendo; ut doceatur is apud quem dicetur, ut delectatur, ut moveatll
« veliementiùs. » Brutus, n° 49.

3. On leur dojt, spécialement,la divisiondu discours en six partit
telle que CICÉRONla rappelle:

« Haïepartes sex esse omninonobis videntur : Exordium, NarratiO,
« Partitio, Confirmatio,Reprehensio,Conclusio.»

DeInventione,lib. I, cap. xiv.



LA PLAIDOIRIE. 471

S

1° EXORDE.

d'
Ainsi, faites choix d'un Exorde par insinuation ou

dlUn exorde ex abrupto; tirez-le de la situation des per-

onés,
de la nature des choses ou des dernières paroles

Qû
l'adversaire; qu'il soit aussi ardent et aussi agressif

que
l'épée dans un duel, ou aussi courtois et aussi poli

qlle le premier salut des héros de Fontenoy1 ; -le choix

^Uevous ferez dépendra des circonstances; mais ce qui

1
en

dépend pas, ce qui est de tous les temps et de toutes
8

causes, c'est que l'exorde soit court, qu'il naisse du

procès
même, et, surtout, qu'il renferme l'indication

som»'>'nalre de la question.

d
Le

juge, en effet, suit avec moins de peine la marche
11

discours, quand il sait où on veut le conduire; car il

«1
((Cependantles Anglais avançaient, et cette ligne d'infanterie,

«composée
des gardes-françaises et suisses et de Courten, ayant en-

«re
sur leur droite Aubeterre et un bataillon du régimentdu roi,

« approchaitde l'ennemi. On était à cinquante pas de distance. Un

«j 81Iïlentdes gardesanglaises, celui de Campbell,et le royal écos-

salS
étaient les premiers; M.de Campbellétait leur lieutenant-géné-

« j. comted'Albemarle, leur général-major,et M. de Churchill,
«Jd̂ •'Wils

naturel du grand-duc de Malborough,leur brigadier. Les

«ClClers anglais saluèrent les Français en ôtant leurs chapeaux.Le

«0rilte de Chabanes,le duc de Biron, qui s'étaient avancés, et tous

«les
officiersdes gardes-françaisesleur rendirent le salut. Milord

«
varies

Hay, capitaine aux gardes anglaises, cria: « Messieursdes

frdes-frailçaises, tirez. »
«

Le comted'Auteroche, alors lieutenant des grenadiers et depuis

((fapltaine,leur dit à voixhaute: « Messieurs,nous ne tirons jamais
((les Premiers; tirez vous-mêmes.» Les Anglais firent un feu rou-

« Dix-neufofficiersdes gardes tombèrentblessés à cette seule„
echarge, etc »

Voltaire, Précisdu sièclede LouisXV,chap.xv, siègede Tournay;
bataillede Fontenoy.Édition Beuchot, t. 21, page 135.
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comprend, alors, et tout ce qu'on lui dit et tout ce qu'on

sous-entend; et vous allégez ainsi, à sa grande satisfac-

tion et au grand profit de votre cause, l'obligation
de

vous écouter que lui impose sa justice 1.

§

2° NARRATION

Dans votre Exposé de faits, bref, clair, vraisemblable,

suivant les préceptes des maîtres2, ayez soin de donner,

avec précision, les dates des faits capitaux et des acteS

utiles.

Mais n'en donnez pas trop! elles s'entrelacerait

comme les branches d'arbrisseaux plantés trop près
les

uns des autres et s'étoufferaient mutuellement.

Surtout, pas de discussions! — leur place est Plos

loin.

i. « Docilesauditores faciemus si apertè et breviter summameau-

« sam exponemus; hoc est in quo consistat controversia. »

CICÉRON: DeInventione, lib. 1, cap. xvi.

§

Sur l'Exorde, les stagiaires peuvent voir, notamment:
d

ARISTOTE: Artis rhetoricæ, lib. 1, cap. xiv, et Rhetorwa,
a

Alexandrum, cap. xxx.

CICÉRON: Ad Herennium,lib. 1, cap. iv ad vu. -De lnven

tione, lib. 1, cap. xv ad XVIII.— DeOratore, lib. II, nOI77 ad 80.

QUINTILIEN: De Institutioneoratorià, lib. IV, cap. i.

DELAMALLE: Essai d'institutions oratoires, liv. II, chap.JI.

BIARNOYDEMERVILLE,Règlespour formerun avocat,parle
(1778),p. 327.

2. « Oportet, igitur, eam très liabere res; ut brevis, ut aperta,
lit

« probabilis sit.»

CICÉRON: De inventione, lib. 1, cap. xx.
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Pas de digressions! — leur place n'est nulle part.

, Il
suffit de quelques réflexions simples, appelant l'in-

f ,e
sur votre client ou fixant l'attention sur quelques

s qu'il est essentiel de retenir.

Et, cependant, il faut que la narration renferme la

Seilience
de l'argumentation et le germe du motif à l'aide

U(luelvous devez triompher. L'habileté suprême est de

jeter
ce germe dans l'esprit du juge, au milieu de faits

eureusement choisis et artistement disposés.
«fe-•

S

t L'avocat ne raconte pas pour raconter. Comme l'his-

rien de la bonne école, il raconte pour prouver.

l'
Toutes les fois donc qu'il peut abréger sa narra-

IOn,
qu'il l'abrège; et, s'il peut s'en passer, qu'il s'en

Passe!

Ne redites pas au juge ce qu'on vient de lui dire.

eut-être
l'a-t-il appris avec plaisir; ne changez pas ce

"a*Mr
en ennui. Concentrée dans ses preuves, votre

hoirie n'en sera que meilleure, plus écoutée et mieux

saisie 1.

f Sur la Narration, voir notamment:

41e ARISTOTE: Artis rhetoricœ, lib. III. cap. xvi; Rhetoricaad

ALNUe**ndrum,cap, XXXI,

tioner
CICÉRON: Ad Hel'ennium,lib. 1, cap. VIllet ix. —De Inven-

ifoneilib. 1, cap. xix, ad. xxi.

?rI'
QUINTILIEN: DeInstitutioneoratoriâ, lib. IV, cap. n.

Mais Copiez pas la partie de sa doctrine où, par une étrange aber-

tatlo"
(si ce n'est pas une interpolation), il indique l'emploi de la

Se narration et la double manière dela rendre vraisemblable!.

DELAMALLE: Essai d'institutions oratoires, liv. II, cliap. m.

p 330,
BIARNOYDEMERVILLE,Régiespour former un Avocat (1778),
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S

38 POSITIONDE LA QUESTION

Après avoir raconté du fait ce qui est utile, posez
net-

tement la question.

Ceci peut être un des points capitaux du procès;
cM

la manière de poser la question, souvent la décide.

Tel procès a été perdu, parce que l'avocat a, mala-

droitement, accepté le Droit pour champ de batai^'

quand c'était par le Fait qu'il devait vaincre; et telle

affaire a été gagnée, parce que, sentant fléchir sous ses

pieds le terrain du droit, l'avocat a été planter sa
tente

--------

§
II1,

Rien n'est plus juste que les règles données par les Rhéteurs
clll

l'Exordeet la Narration; mais CICÉRONmet dans la bouche
deANTOINEl'orateur une réflexion plus juste encore. C'est qu'il :

étendre ces règles au discours tout entier.
<« Quaeenim praeceptaPrincipiorumet Narrationumessevoluerw(

« ea in totisorationibussunt conservanda.
1'5°« Namegomihi benevolumjudicem faciliùsfacerepossumin

cU011
« orationis, qùam quùm omnia sunt inaudita; docilem autem, 11„
« quùm polliceormedemonstraturum,sedtùm quùm doceoet

explaI1'n attentum, verô, crebrô totâ actioneexcitandis mentibusjudicum11i
« prima denuntiationeefficerepossumus. et

« Jàm, verô,narrationemquodjubent verisimilemesse et apertaJll-e
« brevem rectè nos admonent; quodhsecnarrationis magisputant.
« propria quàm totiùs orationis,valdèmihi videntur errare :

omulfol« que in hoc omnis est error, quod existimant artificium esse
110

« quoddam non dissimileceterorum, cujus modi de ipso jure cnr'ri:« hesterno die, Crassuscomponiposse dicebat: ut généra rerumP
« mum exponerentur, in quo vitium est, si genusullum proeteritta-
« tur; deindè, singulorumgenerum partes, in quo et deesse

allqtl.« partem et superare mendosumest; tùm verborum omnium
de1re.« tiones, in quibus neque abesse quidquam decet, neque redundj^^« Sed hoc in jure civili, si etiam in parvis aut mediocribusreue

« doctioresassequipossunt, non idem sentio tantâ hàc in re, taml
« immensâposse fieri. »

CICÉRON,DeOralore,lib. II, cap. xix.
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u milieu du fait et a su y attirer son imprudent adver-

saire.

§

4° DIVISION.

1

La question posée, vous divisez votre discussion, si

elle
est

compliquée; vous souvenant, d'après Cicéron,
quUne division bien faite rend tout le discours lumi-
neux 1, et que, lorsqu'on en a annoncé une, on doit la

Su^re avec exactitude2.

§

5° DISCUSSION.

,
La Discussion a deux parties, ou mêlées ensemble ou

Parées
; —celle qui prouve et celle qui réfute, — Con-

rrrtation et Réfutation.

Ier

CONFIRMATION
- •

L'avocat puise, ordinairement, ses preuves, à trois

sources
principales,

— le Fait, les Titres et le Droit; —

1
Rectehabita in causa partitio illustrem et perspicuam totam«

ofîftficitorationem.»

CICÉRON,De Inventione,lib. 1, cap. XXII.

«
0"

«
Atque his de partitionepreceptis, in omni dictione merninisse

«(On
ut et prima quaequepars, ut expositaest in partitione,«s~

ordmetransigatur, et omnibusexplicatis, peroratumsit. »

CICÉRON,DeInventione,lib. I, cap.xxm.
la Division,les stagiairespeuvent voir, notamment:

CICÉRON,Ad Herennium, lib. 1, cap. x. — De Inventione,lib j3 cap.XXIIet xxni.

QUINTILIEN,De Institutione oratoria, lib. IV, cap. iv.
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et il les dispose suivant les règles des maîtres, les néces-

sités de la cause et les lumières de son esprit1.

S

SOURCES DE LA DISCUSSION

LE FAIT

Le Fait se présente, d'abord, avec toutes ses varier

ses incertitudes et ses hypothèses; c'est l'objet ordinaIre

des contestations.
l

Pour y trouver les ressources de l'attaque et de le

défense, vous devez l'approfondir dans toutes ses partIes,

de manière à ce que chacun de ses détails vienne vous

payer tribut.
t

Plus vous l'approfondirez, plus vous en profiterez;
e

il arrivera souvent qu'à l'aide de cette étude opiniâtre,

telle mince circonstance, obscure et dédaignée Par

d'autres, mais soigneusement recueillie par vous, sava^

ment taillée, richement montée, vivement éclairée, bri"

1. Sur la Confirmation,voir notamment:

ARISTOTE:Artis rhetoricœ,lib. III, cap. xvn. —
Rhetorici

ad Alexandrum, cap. xxxm. - Analyticorumpriorum et posterioru",
lib. — Topicorum,lib.

CICÉRON:Ad Herennium, lib. 1, cap. x àxvn et lib.
11..;De Inventione, lib. 1, cap. xxiv ad XLI;lib.JI, cap. iv ad xvi. TOPtco-

De Oratore, lib. II, cap. LXXII,LXXXI.

QUINTlUEN,DeInstitutioneoratoria, lib. V, cap. 1ad Xli.

DELAMALLE,Essai d'institutions oratoires, liv. III.
,,"'8),BIARNOYDEMERVILLE,Régiespour formerun avocat(1111

p. 336.
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1.
-

12

era

du
pius

vif éclat, deviendra le plus bel ornement de

re
plaidoirie et assurera votre succès!

S

Prenez garde pourtant à un danger.

el etude
et le développement du fait ont plus de charmes

"ffrent
plus de facilités que l'étude et le développement

du droit.

11y a là une liberté plus cavalière pour l'imagination,

une
variété plus grande d'hypothèses, une source plus

conde
d'observations fines, de bons mots, d"allusions ,

di. fines, de bons mots, d'allusions,

q lr°nies, de plaisanteries qui amusent l'avocat autant

quel'auditoire.

en

Le Fait est le domaine propre de l'Esprit, qui y règne

^^tre,
qui y dispose de tout, qui y modifie tout, à sa

v

0
et

quelquefois malheureusement à son caprice.

IUpt:,
Droit, au contraire, n'a rien qui amuse; ses vo-

la
sont sévères et ses mots les plus plaisants ont

uJ°urs
un arrière-goût de pédantisme. Il est le domaine

j^^ulier
de la Raison; et, encore, dans ce domaine,

nl
aiSon n'a ni sceptre ni diadème, car elle n'y com-

^e qu'au
nom de la Loi et de la Logique, et à con-

IOn de leur obéir d'abord.

e>;be 'à,
le penchant de beaucoup d'avocats à se jeter

e XclUsivement
dans le fait, — favorisés, en cela, par un

crUin
nombre de juges, qui, préférant leur équité à

l^

lUlté
de la loi, voudraient toujours juger en fait.

Le
succès en a couronné quelques-uns ; de telle sorte

Mt|g ..Ti

n1e'
j'ai, dans ma jeunesse, ouï soutenir, par des hom-

es de beaucouD d'esprit, « que, dans les affaires, le fait
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« constitue toute la cause; qu'il ne s'agit, pourbien
« plaider, que de bien savoir le fait; qu'au delà, il n'y

[
« rien ou presque rien; que les dispositions des lois

les
« plus précises se tournent, facilement, à l'aide du fait;

« que tous les actes s'interprètent par le fait; et que,
leS

« arrêts n'étant bons que pour ceux qui les obtienneot!

«il est aussi inutile d'examiner la jurisprudence que

«scruter le droit. »

Que cette opinion ne soit pas la vôtre!

D'abord, j'ai remarqué que la plupart de ceux <ïul

tenaient alors ce langage, n'avaient, dans leurs cabl"

nets, que des plumes neuves et des livres non rognés.

Je puis, ensuite, vous attester, — si cela est néceS

saire, - 'que le Droit existe; que la Loi est vivante,

que les bons juges l'appliquent tous les jours, et

par conséquent, les bons avocats doivent l'étudier sans

cesse.

Sans doute, le cas peut exister où le fait l'emporte su:
le droit; mais ce cas est exceptionnel;

- et l'avocat

complet ne sera jamais que celui qui discutera, avec
le

même talent et une vigueur égale, et le fait et le droit-

5

LES TITItES

Destinés à donner la certitude, les Titres ne
l'aPPor'

tent pas toujours: et, de leur texte même, naît
SOLIveet

l'incertitude, soit que la main inexpérimentée des
Partie5

en ait tracé les caractères, soit que la plume des notaIre

les ait entourés de sa solennité officielle.
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b'
Pour en trouver l'interprétation vraie, vous avez à

len
vous pénétrer de leur esprit; à les étudier dans

c ensemble
de leurs clauses réunies et dans chacune de

Ces
clauses séparées; et, surtout, à les contrôler, soit par

ses
actes, soit par les faits antérieurs, contemporains ou

tiUccessifs, spécialement par ceux qui en sont l'exécu-

n
directe ou indirecte ; car l'exécution d'un titre est,

Pour
l'ordinaire, fortement imprégnée de l'intention des

Parties.

Ve
Les motifs d'appréciation étant aussi variés que peu-

ant
l'être les affaires qu'on plaide et les intelligences

Quelles
on s'adresse, le mode de votre argumentation

s r les
titres variera suivant les circonstances et suivant

exigera
de vous la loyale défense de la vérité.

,
antôt, vous en ferez ressortir l'ensemble, et tantôt

Parties ;
ici, vous grouperez les circonstances en un

11
faIsceau, faisant une grande clarté de beaucoup de

eites lumières, et, là, laissant tous les détails dans

llombre,
vous en dégagerez un seul, pour en éclairer

toute
la cause; aujourd'hui, vous vous servirez du sens

cogal
des expressions pour mettre à néant la subtilité des

c dentaires ; demain, la volonté des contractants vous

s rv*ra
de flambeau pour dissiper l'obscurité des termes ;

de
ln, avec l'esprit du contrat, vous vous éleverez au-

apssus
de la matière, et, sous les pieds du Verbe qui

apporte
la vie, vous courberez le judaïsme d'un texte

annné.
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S

IjE BUOIT

Que la discussion du droit soit précise, rigoureuse
et

savante! qu'elle puise aux sources et remonte, du texte

de la loi, dont chaque mot a sa puissance, jusque
~a,

volonté du législateur qui est, elle-même, la loi
e

chaque mot!

Un texte de loi à expliquer exige qu'on en recherdie

la filiation, Xinterprétation et l'application antérieure.

FILIATIONDESLOIS.

Nos lois anciennes ont leur filiation dans la légiste

romaine, dans les coutumes germaniques ou dans eos

vieux usages nationaux; et vos yeux, en les lisant &veC

attention, y retrouveront les envahissements du sol. VotiS

y rencontrerez encore les traces des légionnaires u

Rome, ainsi que celles des Francks, des Visigoths,

Bourguignons, des Normands, et les vestiges de leUrs

luttes avec les malheureux Gaulois, voués à la défaite,

soit qu'ils défendent leur pays contre la civilisation aIïl

bitieuse, soit qu'ils essayent de le protéger contre la bar'

barie conquérante.

Quant aux lois modernes, elles se rattachent à deS

principes et à des modes de confection qui ont varié s¿¡,)1S

cesse, —
impérissables monuments de l'inconstanC!

française, marquant, en notre histoire, des périodes 51

tranchées qu'un siècle entier semble isoler chacune d'e''

de celle qui la précède et de celle qui la suit.
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S

A ces lois sont attachés des documents de différente

re »
Procès-verbaux, Correspondance du Chancelier,

Ovalions
des Parlements, Travaux du Conseil

d'Etat,
Travaux du Tribunal, Opinions des Cours et

(. es T: 'b
des tribunaux, Enquêtes, Exposés des motifs, Ilapports,

^?USSîons>
Instructions ministérielles, Circulaires,

jls Éléments externes de la loi, dont chacun a

1
valeur propre, et que vous avez à interroger tous,

lat'r
connaître l'esprit et la portée de la pensée légis-

at¡ve t.

«1.
«

le recueil des Procès-verbauxdu Conseild'État forme
CI'vQste dépôt où se trouve l'élaborationdes textes et la discussion
«
,jes 6S qui forment.,dans leur ensemble, l'esprit du Code civil.

«iC'est
la que comparaissent, dans leurs djversités, ces belles in-

"tehi.ces, cette science nette et profonde ou cette pratique des

IreS qui brillaient dans le Conseilorganisépar Bonaparte; et, au-
«
des des autres esprits, cette pensée de l'homme de génie qui

«sais,lssai^d'uncoup d'œil les rapports de la propriété,de la famille,
«
dela

sOCJetécivile, pénétrait les points de vue les plus opposésde
Illesaî.®nce

des jurisconsultes et conciliaitpar de justes tempéraments
«

fond,l
erents principesdu Droit.Auxdiscussionssavantes et appro-

Il
s

deTronchet,de Treilhard, de Nerlier,de Portalis,se mêlaient
«
ap Nervations de tous ces hommes à capacités diverses, qui«

«aPPOrtaientIlquelquefois,au milieu des combatsd'érudition, ce bon

sens.qll fait le fond de toutes les bonnes lois. — Sans doute, toutes

'es n^es
du Coden'ont pas là leur source aussi apparente les unes

«que|es autres; mais le Code, séparé des discussions du Conseil

,,(I,Ëtat
serait souvent une lettre morte: il faut le vivifierà cette

Il
C? contemporaine,en mêmetempsque l'on remonteaux sources«

hjstriqUeS
de la jurisprudence française.

tc
unet

Les Exposésdes motifs, les Rapportsdes Tribunsprésentent

Uneorme. plus régulière, plus harmonique; c'est la synthèse des

i erets
titres du Code. Chaqueorateur donne à cette synthèse le

Il
car~~

de son talent: elle est profonde et lumineuse dans les*
Posésde Portalis; mais la forme quelquefoiss'inspire trop de la
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§

INTERPRÉTATION.

Quant à rinterprétation des lois, vous la trouverez

dans les nombreux et savants auteurs et commentâtes

des temps anciens et des temps modernes.

On prétend qu'à la première apparition d'une p^3,

phrase, Napoléon s'écria : « Mon Code est perdu!
*

Il reculerait épouvanté, sans doute, s'il lui était

de mesurer les montagnes de commentaires dont ce co

est, dès aujourd'hui, entouré. Il croirait à la
réalisa^

de toutes ses craintes : mais, après examen, il
verrait,

avec joie, que, loin de le détruire et de l'ensevelir
sotl

leur ombre, ces interprétations l'ont éclairé de letlr

lumière et fortifié de leur science.

« tribune. DansTreilhardet Beiiier, elle est sévèreet didactique;&« les vues généraleset fécondeslui manquent. DansBigotde
Pr®a« neu, elle est plus substantielle; ainsi, l'exposédes obligations
est

ula« œuvrescientifique. Dans lesrapports du tribun Siméon, on selltla
« parenté de talent, de patrie; de familleavec l'illustre Portai

'ucs« sont des intelligencesforméesà l'école rationnelle des juriscons11« romains. Le tribun Jaubert porte à la tribune la science n0urpelet« dialectique du professeurde droit romain; Duveyrier, la Sc";« la clarté de l'habile avocat; Grenieret Chabot de l'Allier, la
'?« érudition et les habitudes logiquesdu grave jurisconsulte.

Ces
'tre,« eussions savantes, mais trop abrégées et trop brillantes, e utêtrey« ont servi puissamment à populariser le Code civil. La

jeUf!eLe,« rebutée par les formesarides de la codification,est amenéeà
1i'1-« ligence et à l'étude des lois par cette méthode rationnellequi

« des principespour en déduire les conséquenceset qui éclaire1 esp
« en remontant à la raison des choses, aux motifsde la loi. »

des
M. LAFERRIÈRE,Ilistoire desprincipes, desinstitutionset des

lois pendant la Révolutionfrançaise, liv. IV, chap.
j

sect.2. Deuxièmeédition, p. 488.
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5

APPLICATION. TT

f applicationi que les cours et les tribunaux ont déjà

edes lois, est nécessaire à connaître pour l'application
qUIen est encore à faire: vous aurez donc à vous plon-

ger courageusement dans cette mer, immense et toujours

^tée,
où se déversent perpétuellement des milliers de

gisions journalières, semblables ou divergentes, et

^°n
appelle Jurisprudence,

— amour des praticiens,

esespoir
des jurisconsultes,

— et dont on vous tracera,
Outà

l'heure, avec talent, l'intéressante histoire 1.

Que si la, loi, les anciens, les modernes el les arrêts

ava^nt, par hasard, laissé la question intacte, c'est à

voust
alors, munis, de longue main, des plus saines doc-

t
1

à puiser en vous-mêmes et à tâcher de dire, dennes, à puiser en vous-mêmes et à tâcher
de dire, de

Votre
chef, ce que la loi eût dit, si la loi eut parlé.

§

ARGUMENTATION ET ORDRE DE DISCUSSION

*il Ya plusieurs manières d'argumenter.

La
bonne, la vraie, la loyale, la victorieuse est celle

qqi
aborde les arguments les plus forts, franchement et

bêtement.

J"
sais que, pour prendre le taureau par les cornes et

lUI
faire ployer la tête, il faut un bras vigoureux, et que

e
plus vigoureux bras ne suffit pas toujours; je sais qu'il

.ne faut dédaigner ni l'argumentation qui procède par

^•FCISCOURSde MeBRÉSIIXION: Del'autorité de la jurisprudenceetde
8on

lnfluencesur la législation.
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insinuation, ni l'argumentation qui frappe de côté,

t~ S' 't b Ir, h t malSl'argumentation qui fait brèche par ricochet;
l'argumentation de face est, d'ordinaire, l'a mei!!eur6!

c'est donc avec elle que vous devez, 4e bonne heure'

vous familiariser ; car la logique, telle, par exemple, que.

je 1ai entendu s'exprimer, elle-même, par la bouche

de Tripier, monte, quelquefois, à une telle hautes

qu'elle peut, alors, se passer du charme des paroles,
et'

par sa propre force, devenir de l'éloquence *.

i. Nous
n'avonspas

besoinde faire remarquerqu'on n'arrive- àdes discussions.sérieuses de droit par des études improviséeset
faites.

pour la cause. Il faut des études préalables,longueset suivies. On
D.

peut les commencertrop tôt; on ne peut les suivre avec trop
d'asS

duité; on ne doit
jamais

les
considérercommefinies. Aussi,regardons"nouscommenotrepremierdevoirderappeler, sans cesse,aux

stagiairescomme l'ont fait nos prédécesseurs, qu'il s'agit pour eux, en en.
dans notre profession,d'un travail sans trêve et sans fin.. etdanslin avocat, dit très bien TERRASSON,renonceà vivre pourS01

t

« s'engage à ne plus vivre que pour les autres. Il dévient 1esCie« honorablede ses concitoyens;tous ses momentssont un bien Pliblici« dont chacun a droit de se saisir. Sa vie est partagée,en deux
o^1*« pations égalementpénibles: l'une, de se rendre, à force de

ve>Ue>« capable de servir le bien public; l'autre, de le servir en effet
nta toutes ses lumières et de tous ses talents; engagementdont ne

so~« pas assezeffrayésceux qui, sansmesurer leurs forces, entrent Pr,-1ci,« pitamment dans une carrière si longue et si difficile. Il taut 01« l'avocatnaissant en parcoure des yeux toute l'étendue, qu'il calcues« ce nombre infini de connaissances dont ila besoin; ces vol]*^« immensesqu'il est obligénon-seulement de lire, mais de inédit-eret«
d'approfondir; cette multitudedes lois qui doit être

l'objet des« mémoireet encoreplus celui de sondiscernementet de ses réfle'.« cette foule de commentateurs dont il doit recueillir la lumière
les« apprécier l'autorité; ces amas d'ordonnances que nos Rois,

éjnul« des Césars,'ont. laissées à leurs peuples,qu'il faut rapporter à
eot« temps, à leurs usages,à leur esprit,; cette diversitéde CQutumeq
doot« il faut citer les raisons et qu'il ne faut jamaisconfondre; ce

dec,tllt« de procéduresdont il doit connaîtretous les détourspour être en
et« d'en sauverla justice; ces orateurs fameuxdont il doitétudierla fOf

g
« et les-grâces,et, s'ilse peut, se les rendre propres. »

(

TERRASSON,Discourssur la professiond'avocat,Annales du BarrenI1

français,t. II, p. 50.
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t
vuant à r Ordre de discussion, il varie suivant la na-

Ure de l'affaire.

^pendant,
on peut indiquer comme le plus naturel

1
qui place en première ligne les arguments de fait,

an
seconde, les arguments de titres, en troisième, les

Juments de droit «.

S 2e

RÉFUTATIOX

h Si
la

Réfutation se mêle à la Confirmation, on place

DJtuellement l'objection après l'argument et la réponse

(
après

l'objection.

Si la réfutation est isolée, elle peut suivre ou l'ordre

naturel des preuves ou l'ordre des conclusions adverses2.

S

Ici se placent des observations communes à la confir-

IOn et à la réfutation.

'-----

1 *10101Y* * l'ordre indiqué par Cicéron:

UrT1<îue
animos prima agressioneoccupaverit, infirmabit.,exclu-

*(1ff̂ Uecontraria; de formissimisalia prima ponet, alia postrema,

«irC.u'cabitque
leviora. » Orator, cap. xv.

V0lr DELAMALLE,Essai d'institutions oratoires,liv. III, chap. u.

^Urla Réfutation,voir notamment:
Aristote: Artis rhetoricœ,lib. III, cap.xvn. — Rhetorica,ad

41ndrum, cap. xxxiv.— Analyticorumpriorum et posteriorum,lib.

°Ptcorum, lib.

arl!. Cicéron: DeInventione,lib. I, cap. xui ad u. - lib. II, cap.ivadv
'1, —

Topica. — DeInventione, nos72, 81.

QUINTILIEN,DeInstitutions oratorio, lih, V, cap. xm et xiv.

DELAMALLE,Essaid'institutions oratoires, liv. III.

346.
RrARNOYDEMERVILLE,Règlespour formerun Avocat (1778),
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S

CONCLUSIONS

Dans les procédures faites avec soin, l'avocat troU\,e

des Conclusions qui résument l'affaire et lui
servc^'

non-seulement de guide, mais encore de thème, taD,

pour l'attaque que pour la défense; car les
conclu^011

de l'avoué doivent être plus que la base et le fondemell

de la plaidoirie; elles doivent en être le squelette.
Il vous faut donc, autant que possible, les suivre Pe5

à pas.

Il est éminemment utile, en effet, pour faciliter le trI)."

vail du juge, de lui faire trouver non-seulement le nlèllle

fond, mais, encore, le même ordre, dans la défense

parlée que dans la défense écrite.

L'avocat qui, dans les cas ordinaires, négligerait les

conclusions, pour se créer un ordre d'idées et de dis-
cussion en dehors d'elles, commettrait la faute du

n~
decin qui, sans avoir appris l'ostéologie, prétend^1
connaître l'anatomie des vertébrés.

Mais les Conclusions peuvent être incomplètes,

gereuses même ; c'est à vous, alors, de vous soU

des leçons de la Procédure, c'est à vous, alors, de
COt

piéter ces conclusions, de les redresser, de les refaire
e

de les présenter à l'avoué, qui vous remerciera du se

vice que vous aurez rendu à l'affaire et à lui-mêtr-e.
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JUGEMENT.

Ce que je viens de vous dire regarde plus spéciale-

lïlent
les discussions de première instance.

SI vous montez en appel, vous avez, pour votre argu-

mentation, un fil conducteur nouveau et excellent; -

Cestle jugement.

d
Favorable ou contraire, qu'il soit le guide ordinaire

6 Votre argumentation.

S

Etes-vous appelants, saisissez-le, de prime saut, exa-

mInez-le, démolissez-le, pièce à pièce, considérant par

b erant.
La fausseté des idées que vous avez à corn-

ue ne fait pas que l'ordre dans lequel on les a ran-

gées ne soit plus ou moins logique; or, cela suffit pour
que votre discussion ait une base certaine, en suivant

cet ordre,
et pour que le juge du second degré vous suive

aCllement.

Cela
est d'autant plus nécessaire que, devant la Cour,

e jugementest, contre vous, la plus grave de toutes les.

pIOns; à ce point que, si vous ne la renversez

^as> votre adversaire aura, très-rarement, besoin d'y

router un mot pour que cette présomption devienne la

c10se définitivement jugée.

,
Si tout n'a pas été dit par la sentence dont est appel;

Sl>dansle papier timbré de l'adversaire, vous trouvez la

nebuleuse indication de quelques raisons négligées par
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cette sentence; si vous appréhendez un système nouveat1,

vaguement énoncé; si votre adversaire déclare nette

ment qu'il ne soutiendra pas l'opinion erronée du pre

mier juge, je voudrais pouvoir vous arrêter et vous dire-

« Votre œuvre est, quant à présent, terminée; respectez
«le temps précieux dela Cour. Qu'allez-vous dire

« réfuter ce qu'on ne vous objectera peut-être pas1 vous
« creer des fantômes pour les combattre, et présenter<l
« l'esprit de vos juges des aperçus qui n'appartiendront

« peut-être qu'à votre craintive imagination ! garde2

« vous-en bien! jetez au feu le reste de votre discourS

« et attendez la réplique. Dix minutes de réplique
sor

«les points, alors connus, de la difficulté, vaudro"

« mieux, pour la Justice et pour vous, que deux ou troIS

« heures de plaidoirie consacrées à leur recherche.

« Épargnez donc le temps de la Cour; attendez

« réplique! » -

Mais, puisqu'en appel, nous sommes, quant à présent,

obligés de répondre, par avance, aux choses que
1'011

n'a ni dites, ni écrites, et aux objections que nous ne
connaissons pas et que nous ne pouvons pas connaître,

puisque nous sommes obligés de courir après le possible
et l'impossible, je vous dirai : « Courez, aussi rapide

« ment et aussi méthodiquement que vous pourrez, après
•

«le possible et l'impossible ; — et tâchez de les atteiW

« dre; car, si vous n'y parvenez pas, il peut arriver

« que le plus mauvais argument de votre adversaire,

« soit, faute de réponse, trouvé décisif, eût-U pour
base

« une erreur matérielle! »

§

Que si vous êtes intimés; si vous avez jugé bonne
e
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e
ta sentence des premiers juges, alors, à fortiori pre-

vez-Ia
pour appui; suivez son ordre; échafaudez sur elle

!Iotre discussion; tâchez d'y ramener, sans cesse, les

ln ments
adverses; montrez, en prenant successive-

etent,
ses motifs, avec quelle sagesse elle a tout apprécié,

ab
ne cherchez un autre plan que si le sien vous fait

solurnent défaut.

S

Ellrin,
et surtout, éloignez de votre discussion cette

^somptueuse
confiance de l'avocat dont l'ignorance ou

;
presse viennent à la barre, sans avoir entrevu le plus

Pelobstacle.

n'
Ecoutez-le! Suivant lui, les preuves de son adversaire

Ont pas besoin de réfutation; il les recueille, il les re-

^r°duit, il souffle sur elles, et tout disparaît ! Le voilà

qUI,sans crainte et sans obstacle, marche et vole à tra-

\'ers ta discussion, s'étonnant qu'on ait osé se présenter

tOnIre
lui et s'impatientant de ce que le juge ne l'inter-

rornpe
pas pour lui dire que la conviction est faite! Sa

1Scussion
est plus que courte, tant il croit qu'un mot lui

pour vaincre! Il se hâte de la clore, s'assied en

10lï>phateur et —
perd immédiatement son procès.

C'est alors qu'il commence à se douter qu'il n'a pas

entendu l'affaire; pas écouté ou pas compris son adver-

salre; pas lu ou mal lu les conclusions et pas suffisam-

ment feuilleté le dossier. Il commence à comprendre
qtllil n'avait rien prévu; qu'il n'a pas répondu à ce

quOn lui avait dit; qu'il a été au-devant de ce qu'on ne

P°uvait lui dire, et que, se faisant à lui-même de vaines

Actions, il n'a plaidé qu'une cause fantastique, née de

'on
imagination seule.
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S 6e

PÉRORAISON.

Si votre affaire est simple, dispensez-vous
d'un

Résumé qui doublerait votre plaidoirie.
Si la longueur nécessaire de votre discours exige

ce

résumé, qu'il soit court et substantiel. Faites en
sorte

que ce ne soit pas vous qu'a désignés RACINE, lorsqu1

a dit de l'Intimé :

« Il y aurait plutôt fait de tout dire vingt fois
« Que de l'abréger une. 1.

Terminez, enfin, si cela est nécessaire, en appelant,

brièvement, la bienveillance et l'intérêt du tribunal sur

votre cause et sur votre client2.

i. Les Plaideurs, Acte III, scène 3.

§

Sur la Péroraisoti,voir notamment:
l

ARISTOTE: Artis rhetoricæ, lib. III, cap. xix. — RhetoriClt
al

Alexanclrum,cap. xxxix.

CICÉRON: Ad Herennium, lib. II, cap.xxixet xxx.— Deinvention
lib. I, cap. ni ad LVI.

QUINTILIEN,DeInstitutioneoratoriâ, lib. VI, cap. i.

DELAMALLE,Essai d'institutionsoratoires,liv. IV, cliap. iv.

BIARNOYDEMERVILLE,Règlespour formerunavocat (1778),p, 353.

2. — 1°Leraisonnementet la dialectiquene sontpas, toujours,toute
la cause; et la parole de l'avocatdoit, souvent,aller jusqu'au cceur-

« Erit ille summusorator qui, in causiscivilibus,ità dicet utprobet,
« ut delectet, ut flectet. Prohare necessitatisest, delectare suavltatl"
« flecterevictoriae.»

CICÉRON,Orator, n" 69.
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S 78

LA RÉPLIQUE.

10 LaRéplique
diffère de la réfutation proprement dite;

n'
parce qu'elle occupe, dans les débats, une place qui

est
Pas la même et qui ne prête pas aux mêmes déve-

lQPpements;
2° parce qu'elle est, nécessairement, une

UPonse après coup, tandis que la réfutation peut être
Un

reponsepar avance 1; 3° enfin, parce qu'elle est, le

2°

L'hlnlne naît bon et il a un penchant naturel pour ce qui est vrai,

pour
CeqUIest beau, pour ce qui est bon, pour ce qui est juste. L'a-

atou
a donc cette première tâche: montrer que la cause qu'il défenda

t0ts
cescaractères.

8
les passions corrompent et détournent du bien les meilleurs

COntrs,:
l'avocat a doncpour seconde tâche de combattre les passionsc0mar,,

E.
enfin,Il

a un troisièmedevoir: c'est de chercher, c'est de trouver

des paires
dans les passionselles-mêmes.

S'il
lUIest donné de mettre la passion du côté de la vérité et de la

iustic,,son triomphesera aussi completque légitime.

l
3-

u,1
comme plus haut, nous renvoyonsaux maîtres sur les moyens

exelt
la sympathie,nous bornant à en signalerun seul, parcequ'il

fairee.
tous les temps et de tous les discours, c'est celui qui consisteà

Victo,Comprendreau juge qu'il a lui-mêmeun intérêt personnelà la
0lre du plaideur. C'estCICÉRONqui l'indique;

«( Jàmmisericordiâmovetur, si is qui audit adduci potest, ut illa

((
|-Uaî

de altero deplorantur, ad suas res revocet, quas aut tulerit, auti,
cat, aut intuens alium, crebroad se revertatur. »

CICÉRON.Dewatore, lib. II.

on\
Quandla Réfutationprévoit et détruit les objectionspar a vance;'n
appellePréoccupation:

(( Estautem Prwoccupatio eorum locorumqui contra tuam dictio-

,(abTl1
haberi possuntprœoccupansreprehensio. Oportet,autern, quse,(

ab
advel'sariisdicuntur extenuare. »

r'St°te. Rhetorica, ad Alexandrum, cap. xxxin. — Francisco;
FWadelpho,interprète.
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plus souvent, improvisée et organisée au cours m de
l'action et dans le feu du combat, quand la réfutatIon

est, d'ordinaire, calculée à loisir.

Sa grande difficulté se tire de la nécessité de parler

sur-le-champ, et sa grande importance vient de ce
Que

le juge, instruit par les deux parties, connaît déjà
l'a-

faire des deux côtés, et l'a peut-être déjà jugée,
en son

for intérieur.

C'est donc, pour l'avocat, dont la cause est comp10

mise, le suprême effort. Il faut qu'à ce moment, il le'

double d'adresse, de force, de courage, et que,
saisit

sant, corpsà corps, la défense adverse, il lui enlève tous

ses avantages. ,
C'est alors, surtout, qu'il faut de la netteté, de la Pre

cision, de la vigueur; c'est alors qu'il n'y a pas une pa'

role à jeter au vent; et que tout mot doit être un coup
de

glaive ou un coup de bouclier; — à ce prix, mais à ce

prix seulement, le juge, spectateur déjà fatigué dela

lutte, continuera à tenir les yeux ouverts sur les combat-

tants et pourra, encore, s'intéresser à leurs efforts.

Le moyen d'être prêt pour la réplique, c'est d'avoir

envisagé son affaire de tous les côtés; c'est de la CO'l'

naître dans tous ses détails; c'est de ne s'être fait aucune

illusion; c'est d'avoir eu, dès le commencement, deux

plaidoiries dans la tête, la sienne et celle de l'adver'

saire l.

L 1.
t

Toutesles parties du discoursexigent de la Mémoire.Onne
retiel"les faits et on ne les dispose qu'avec son secours,et la discussionddroit ne peut s'organiser sans elle. Maisc'est surtout dans la

répliQu
que la mémoireest utile, car si la plaidoiriede l'adversairen'est

paS>dans toutes ses parties utiles, présenteà l'esprit de celui qui la réfute>
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1.
v

13

III

ÉLÉIIENTS DE LA PLAIDOIRIE

S

CLARTÉ, BRIÈVETÉ, MÉTHODE, UXITÊ

be toutes les Muses qui président à la Plaidoirie, celles

Figent
de vous les plus fréquents sacrifices sont la

Qrtè et la Brièveté, la Méthode et F Unité.

S

1° CLARTÉ.

La Clarté du plaidoyer est le flambeau du juge.

Honni soit l'avocat qui n'est pas clair !

Que
dirai-je de lui, pour le frapper de malédiction !

, on l'a chargé d'ouvrir la fenêtre et qu'il va fermer

le volet?

Sl!-nCC
sur un argument solideou spécieuxpourra passer pour un

aveu
llnpuissance et une sorte d'acquiescement.

2°

Présence
du client, pendant la plaidoirieadverse,est un des plus

s auxiliaires
de la réplique. Un mot de lui, dit à l'oreille de l'A-

Plus' suÏÏit,souvent, pour dissiperles objections qui paraissent les
pi^

graves,

V S

Voir,
sur la Réplique,notamment:

Elamalle,
liv. IV, chap. il, art. 2, § 2.

A.l\NOYDEMerville. Reales vour former un Avocat(1778),p. 340.



194 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

Ce n'est pas assez.

Qu'il ressemble au singe de la Fable, montrant lalatl

terne magique, sans l'avoir allumée 1?

Ce n'est pas assez, encore.

Qu'ayant été donné pour guide au juge, il commence

par le tromper et l'égarer, et que, changeant alors
so11

office en celui de bourreau, il force le malheureux patien

à se réfugier, pour éviter le martyre, dans les bras d11

sommeil ?

Eh bien! cela ne me suffit pas;—et, de mon autorité de

Bâtonnier, je le bannis de l'audience, dont sa parole
est

le brouillard2.

S

2° BRIÈVETÉ.

La Brièveté est la sœur jumelle de la clarté.

Chaque partie de l'Oraison peut être claire, prise
à-

part, et, cependant, l'oraison être obscure, par cela se

qu'elle sera longue 3.

Il en est d'elle comme de l'air et de l'eau.

1. FLORIAN,Le singe qui montre la lanternemagique.Fables,JI>'
2. « Prinutm quidemquodcumquedixeris,propriis suisque nomliW

« bus appella: et quidquidambiguumfuerit, cvitato, »
'seo

ArnsToTE,Bhetorica, ad Alexandrum, ch. xxvi. — Francl

Philadelphointerprete, Edition DuVal, 1629, II, 632.

« Nobisprimasit virtus perspicuitas. »

QUlNTILIEN,DeInstitutions oratoria, lib. VIII, cap. u. ,l
3. « Nam, sæpè, res parùm est intellecta, longitudinè magisqutll"

« obscuritatenarrationis. »

CICERON, Deinventione,lib. I. cap. xx.
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i
Considérée séparément, chaque molécule d'air semble

0re; cependant, le ciel est bleu; et, par le seul

bet
de leur masse, les eaux les plus transparentes déro-

bent
4 la vue, lorsqu'elles sont profondes, les cailloux de

leur lit 1,

i.

Lallri t
to

, ,

desordevee
et la Clarte sont les deux plus grandes préoccupations

1790,onnances ou arrêts de règlementrelatifs aux avocats, avant

VOir
Voir notamment, le Règlement du 11 mars 1344, les Ordonnancesde

1363,1364, 1446, 1493, 1507, 1528, le Règlementde 1693.

B
EA.lJMA"'o hl

2°

1 b"
,.

d,
, ,

« ^"anoir
a un remarquable passage sur la brièveté judiciaire:

«ilVoIaux niaictières est (c'est une grande qualité) à chelui qui es

«av°fS
quand ils conte leur plet (plaidoirie)que ils compreignenttout

«
leur

et
(fmts)en mens (en moins) de paroles que ils pourront, ne

Il
pars

(malsde manière) que toute la querelle soit bien comprisees
tt
pa es:

car mémoire d'hommeretient trop plus légièrement (bien
Ilplusf acllemeiit)peu de paroles, que (qui)moult plus agréablessont

« jugesqui les rechoivent,
et grand empecherest (c'est un grand

IlUlras) as bailli et jugeurs de oir (ouïr)longuesparolesqui ne font
(1

rien
en la querelle. Car quant eles sont dites, si convient-ilqueli

«
bain-1

ou li juge qui les a reclievoir presque seulement ces paroles«„
Il

qu
Ontmestier(rapport)à la querelleet les autres ne sont comptées

PHILLIPE
DEBEAUMANOlR,coustumes de Beauvoisis, ch. V, de l'of-

des
Avocats.J Paris, Jacques Morel, 1690, avec notes de la Thau-

jjls• 'a brièveté a ses dangers.

3*

Mais
la

brièveté a ses dangers.

pernepremIer,c'est de conduire à l'obscurité par l'absence de dévelop-pet n̂tsnécessaires.

Ily
*

a longtemps qu'HoRACEa dit:

Brevisesselabore
Obscurusflo.

j DeArtepoetica.

Second, c'est d'amener l'omissiond'un ou de plusieursmoyens;

onPeut
naître la perte du procès.

dit n'aura rien à se reprocher, le procès fùt-il perdu, qui aura

e ~'il faut, tout ce qu'il faut, rien que ce qu'il faut. C'est à cette
chon que tout Avocatdoit viser.
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§

3° MÉTHODE. :

Un discours sans ordre ne mérite pas le nom de plal

doirie ; on l'appelle galimatias i.

Les meilleures choses y perdent leur valeur et y maIl"

quent leur effet.

Si vous obligez le juge à passer, sans cesse, d1111

objet à un autre, sans pouvoir en approfondir aucun;SI,

avant qu'il ait eu le temps d'affermir ses pas dans un

sentier, vous le conduisez, au hasard, dans un autre,

pour le pousser bientôt en de nouveaux chemins, ollie

ramener dans ceux qu'il a déjà parcourus, il ne pourra

se retrouver en ce labyrinthe : il hésitera, se troublera.

et entrera dans la foute claire et simple que tracer

devant lui un adversaire habile, sans que, pour la ChOl'"

sir, il ait besoin d'autre motif que la confusion et le

désordre qu'il aura trouvés à votre suite.

Un discours privé de méthode résout ce probtètf16

difficile: « Affaiblir une preuve donnée, au moyen
de

« preuves qui la corroborent. » De telle sorte, qu'à
son

aide, plus on a de raisons en sa faveur, plus on court

risque d'avoir tort2.

1. Est-il bien vrai que ce soit au barreauque ce mot affreuxait
P

naissance,et qu'un de nos anciens,plaidant en latin pour un
cert

Mathias, au sujet d'un coq (gallus), se soit, à force de répéter
e

noms, embrouillé à ce point, qu'ayant commencépar le CoqdeMe'

tliias, il ait finipar le Mathiasdu Coq?
2. C'est d'un discours sans ordre que Cickron a fait dire par

CRASSUS:

« Isti enimqui ad noscausasdeferunt,ità nosplerùmqueipsidoce!IS
« ut non desideresplaniùsdici. Easdemqueres autem simÙIac FurJ

« aut vester sequalisPomponius agere cæpit, non aequèquid dlcaIl,
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S

7° UNITÉ.

De
même, à peine de manquer le but, tout doit, en

discours judiciaire, tendre au mêmepoint, tout doit
e*re

ramené à une vue unique

Toute
la science, tout l'esprit, toute la grâce dont peut

lsposer l'avocat doivent être employés, par lui, à une

8eule chose, le gain de son procès. Hors de là, c'est de

science, de l'esprit, de la grâce mal dépensés 2.

«f adl?l0llùmattendi, intelligo : ità confusa est oratio, ità pertur-
«ba

flihilut sit primum, nihil ut secundum; tantaque insolentiaac

«ttir l verborumut oratio, quaelumen adhibere rébus debet, ea ob-

«ScUritate
et tencbrasafTeral,atque ut quodammodo ipsi sibi in di-

ee 0
obstreperevideantur. »

CICÉRON,De Oratore,lib. III, n° 13.

p~
Peutappliquer au discours judiciaire ce qu'HoRACEa dit d'un

e bienordonné:

Ordinishaecvirtuserit et venus,aut egofallor,
Utjam nuncdicatjam nuncdebentiadid,
Pteraquedifferatet preesensin tempusomittat.

HORATIUSFLACCUS,de Arte poetica.
t , «

Deniquesit quod vis simplexduntaxat et unum. »

DeArte poetica.
Celamêmepeut nuire, d'après QUINTILIEN:

«
«

Merlus quarnlibet pulchra oratio, nisi ad victoriamtendit, uti-«
qUesupervacua: sed interim etiam contraria est. »

QCINTTLIEN,DeInstitutioneoratoria, lib. II, cap IV,

^Ussij
ne veut-il pas qu'on sorte deson sujet, au prix même des

apa,l(^ssements : si, par hasard, on est forcé de le quitter, il faut y
enlr aussitôt:

«t
^ec tàm hoc prancipiendumest ut quœstionem,continens,judica-„

l0neminveniamus(nam id quidem facile est) quàm ut intueamur
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La foule pourra l'applaudir; mais il peut être cef

tain que les applaudissements ne viendront ni de son

juge ni de sa partie.

S

5° STYLE.

En vous parlant de la clarté, je vous ai donné le ce

ractère principal du style judiciaire. Joignez-y la pjret'
et la simplicité, et c'est tout ce qu'il vous faudra,- P0111

l'ordinaire : car le style varie, monte ou s'abaisse, sUl

vant les situations ou les causes. Le discours pour
la

Couronne *, l'oraison pour Milon 2, la défense du COnlte
de Morangiès 3, le plaidoyer pour la Rosière de Salency

I

les questions de vie ou de mort, celles qui regardent
la

liberté ou l'honneur exigent un autre langage quela

discussion d'un titre de rente, l'établissement d'une ser

vitude de passage ou la revendication d'un champ
de

blé.

Le style ordinaire, lui-même, reçoit, d'ailleurs, toUS

« semper aut, certè, si digressi fuerimus, saltèmrespiciamus, irè t

« sumaffeetantibusarmaexcirlant. »

QClNTJLIEX,[DeInstitutione oratorÙl,lib. III, cap. sr..

Rappelez-vous, avec lui, qu'en un discoursjudiciaire, tout
cejlljne sert pas nuit. « Obstat, enim, quod non adjuvat. » Llb, V

cap.vi.

1. Dkmosthène, né à Athènes, l'an 381 avant J.-C., — mort, II
'l

poison, l'an 322.

2. Cicéron, né a Arpinium, l'an107 avant J.-C., — assassinéPri
de Formies, l'an 44.

3. LINGPET,né à Reims, en 1736, — décapité révolutionnairemcnt.
à Paris, le9 thermidor an ii.

4. TARGET,né à Paris, le 17 décembre 1733, - mort à Moit-
le 7 septembre1807.
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les
ornements qu'on veut lui donner, les bons mots, les

s allusions, la douce raillerie, tout ce qui égaye le

6
et tient son esprit éveillé f; — mais à deux condi-

^s>c'est que ces ornements soient disposés par la

ln
du goût, et que loin d'écarter de l'affaire l'attention

des
auditeurs, ils soient empruntés à l'affaire même et

enent sans cesse 2.

r~
ICÉnONa donné; sur la plaisanterie, les bons mots et le rire, le

PréroPte
et le modèle.

C"s le De Oratore, il en fait exposer la théorie par CAIUSJULIUS

et.)
frerede Quintus Lutatius Catultu, lib. II, cap. 58 et suivants;

S
Parle, aussi, dans l'Orateur, n° 26.

S Plaidoyersen offrent tant d'exemplesqu'on a prétendu qu'il en

aVaij
abusé,et que QUINTILIENse croit obligé de le défendre, dans le

qUe:lU
du livre VI, consacré, par lui, au même sujet, sous la rubri-QUP: Risu,

faut lire ce que DELAMALLEa écrit sur ce sujet, liv. IV, chap. HI.

(lue
l'avocat qui se trouvera quelque penchant à plaisanter dans

(1 sauteries
ait toujours sous les yeux ces sages préceptes :

« ïii
ud

admonemus, tamen, ridiculo sic usurum oratorem ut nec
«

's frequenti, ne scurrile sit : nec subobscseno,ne mimicum : nec
«in !ran|-i,

ne improbum : nec in calamitatem, ne inhumanum : nec

«
jn ac^nus^

ne odii locum risus occupet. Neque aut sua persona, aut

« jrlfi-CUrn'auttemporealienum; hæc,enim, adindecorum referuntur.

«plItablt
etiam quaesita,nec ex tempore ficta, sed domoallata, qua',

«Saque,
sunt frigida.Parcet et amicitiiset dignitatibus; vitabit in-

'< m'es contumelias; tantummodo adversarius figet, nec eos 1a-.

(1tuensemper, nec omnes, nec omni modo; quibus exceptis, sic ute-
«ner

et facetiis, ut ego ex istis novis atticis talem cognoverim
TrHnem, quum id certe sit vel maximeatticum. »

CICÉRON,Orator, cap. xxvi.

il f. est dans la pensée même que CICÉRONplace la source du style:il fait
dire à CRASSUS:

('^er^m
enim copia verborum copiam gignit; et, si est honestas in

« rillS de quibus dicitur, exsistit, ex rei natura, quidam splen-

dnr
1D

verbis. Sit modois qui dicet aut scribet institutus liberaliter

((0,10^0116doctrina que pnerili, et flagret studio, et a natura adju-e
ur, et in universorum generum infinitis disceptationibus exerci-
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6° DÉBIT.

Votre Débit sera simple et modeste.

La modestie convient à tout le monde, mais surtout

aux jeunes gens; c'est la pudeur de l'esprit, et rien ne

plaît davantage.

Cependant, l'avocat s'est chargé d'une défense;

accepté le rôle de protecteur; qu'il ne soit donc pas
trOP

timide !

Ménagez, de bonne heure, votre voix. Elle suit !~

pulsion de l'habitude; et, quand on lui a permis, à l'°r1'

gine, de s'élever trop haut, elle s'élève, quoi qu'on
fasse,

au delà du mode naturel; elle entre, alors, dans la ré;

gion des cris, et fatigue, à la fois, et celui qui la lanceet

celui qui la reçoit.

« tatus, ornatissimosscriptoresoratoresquead cognoscendumin»lafl'
« dumque delegerit, nseille liaud sane quemadmodumverba struetet« illuminet a magistrisistis requiret, ila facile in rerum abundantj3a« orationisornamoota, sine duce, natura ipsa, si modo est exercltaa,
« labetur. »

CrcÉRoN,De Oratore,lib. III, cap. xxxi.

Sur les genresdeStyle, les stagiairespeuvent consulter,notamment:

Aristote: Artis rhetoriceo,lib. III, cap. n et seq., où illraile
De elocutioneperspicua, non humili, non elata; frigida; emendata,'
amplificata;décora; numerosa;fusa et versa; urbana; convenienti,dt.

Cicéron: Ad Herennium, lib. IV, cap. XIIet seq. — 0l'atof,

cap. xxvi. — DeOratore,lib. III, cap. x ad LV.

QCINTILIEN,De institutioneoratoria, lib, vur, iv et x.

DELAMALLF.,Essai d'institutionsoratoires, liv. Y.
i
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té Croyez-en, sur ce point, mon sincère et repentant

lignage

8° GESTE.

Le Geste sert d'appui et de complément à l'accent de

a voix.

Il doit être sobre et contenu 2.

i, Sur le Débit, les stagiairespeuventvoir, notamment:

CICÉRON: AdHerennium, lib. III, cap. xi ad xiv.

Orator., cap. XVIII.

QUINTILIEN,Deinstitutioneoratoria, lib. XI, cap. lIT,

DELAMALLE,Essai d'institutionsoratoires,liv. VI, chap. i.

BIARNOYDEMERVILLE,Règlespour former un avocat
(i 778),D, 355.

1 ,,,.
2*Sur le Geste,les stagiairespeuvent consulter, notamment:

CICÉRON: Ad Herennium,lib. III, cap,xy,-Orator"cap, XVITI.

QUINTILIEN,De institutioneoratoria, lib. XI, cap. nr.

DELÀMALLE,Essai d'institutionsoratoires, liv. VI, chap. II.

BIARNOYDEMERVILLE,Règlespour formerun avocat,p. 355.

^s>
sur le Geste,nous ne renvoyons à Cicéronet à Quintilien

'ec les sagesréserves (TANDRJEUX:

(((J'es grands mouvements du corps, les gestes violents étaient fort
«

Ordinaires
dans les plaidoiries des anciens. Les avocats sortaient

«deeUrplace,marchaientdans le barreau et dansles rangs desjuges.

«Aussi,demandait-on,un jour, d'un orateurqui s'était ainsi beau-«(gUup Promenéen plaidant, combiende mille pas il avait déclamé;
« miïlia passuum declamasset(V,Quintilien,liv. XI, cap. m, de

«),^,Unciatione).Les préceptesqu'il donne sur le débit ne pourraient«t,
<(jLf®

être mis en usage par nos orateurs; ils risqueraient de nous
«~a~

des extravagants. Se frapper fortement la cuisse avec la
«»ln' frapperla terre du pied étaient des gestes ordinaires. Femur/'p
ferire>

dit Quintitien,et usitatum est et indignatosdecetet excitaiau-
«

tjrewi*
Cicéron nous apprend lui-mêmeque, plaidant pour Caïus«

Ga|ilUsiaccusé parCallidius d'avoir voulu l'empoisonner, il se fit un
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Il est rare que de grands gestes soient utiles, et il116

me paraît pas nécessaire que vous donniez à quel^

malin confrère le prétexte fondé de parler de votre

manche oratoire.

« moyencontre l'accusateur de la froideurqu'il avaitmise danssa
ié'

« clamation,dans ses gestes. — Eh quoi! lui disait-il, vous
ri«plus échauffé en soutenant une accusationde cette

nature? 1'« que vous-mêmene la croyiezpas sérieuse! Nonfrgnspercuss
« femur; pedis (quodminimumest)nulla supplosio!Vousne vous

aJ"
«frappé ni le front ni la cuisse! et (ce qui était bien la

moindre W
«que d'indignation que vous puissiezdonner), vous n'avez pas,
«seule fois, frappé la terre du pied! » (V.Brutus, cap. l). ,,

Andbiecx,Traduction du De Oratore, note 33, Œuvres
(je

Cicéron,Panckoucke(1831).

Le Débit et le Gestene composentpas seuls la prononciation
du

TlIic,
cours; il fauty joindre l'attitude du corps et lejeu de la physiono
spécialement,celui du regard. etl~Cequ'on doit surtout éviteren cela, c'est l'exagération,

dans lessens. L'orateur qui n'a pas l'air de sentir ce qu'il dit laisse
l'au e1es

indifférent, et celui qui outre sa pensée par les cris, les gestes
etles

grimacesn'excite que la moquerie.. (lé,
Vousne trouverez, chers stagiaires,rien de mieux et de plusi'1^.

nieusement pensé sur ce sujet que ce queCicéronfait dire à
CbassJ« 57. Omniseiiim motus animi suum quemdama natura

«bet vultum et sonum et gestum; totumque corpus hominis et
et il«omnis vultus omnesque voces, ut nervi in fidibus, ita sonant
lIta',«motu animi quoque suntpulsae. NamVOCES,ut chordaesuntinten

«quœ ad quemque tactum respondeant, accuta, gravis, cita, tar,l
« magna, parva, quas, tamen, inter omnesest suo quœque in genee.
« mediocris.Atque, etiam, illa sunt ab bis delapsaplura

généra,Ie'i()
« asperum, contractum, diffusum,continenti spiritu, intermisso,'r'

« tum, scissum, flexosonoattenuatum, inflatum. 'If« Nullum est, enim, horum similiumgenerum quod non arte 1f
« moderationetractetur : lii sunt actori, ut pictori, expositiad varIa
« dum colores.

«",.
<( •

« 59. Omnesautem liosmotus subsequidebet GESTUS,non liic,vel
« exprimens,senicus)sed universamrem et sententiam, non dernOJl;tÍ« tratione sed significatione declarans; LATERUMinflextone hac fo
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8° ACTIONORATOIRE4,

Onprétend qu'interrogé sur la partie capitale de l'art

oire,
Démosthène répondit l'action; sur la seconde,

acfl°n
encore; et sur la troisième, l'action toujours.

virilîin>
non ab scena et histrionibus, sed ab armis aut etiam a pa-

(( |$st.a*MANCS
autem minus arguta, digitis subsequens verba, non

«
0x1In^ns'

BRACHIUMprocerius projectum, quasi quoddam telum
«
oraf

supplosioPEDISin contentionibus, aut incipendis aut

le dernier
conseil est un de ceux qU'ANDRIEUXvient de signaler

« SeP,ouvant
être mis de côté. Maisécoutez le reste:

"Sed
in OREsunt omnia.'In eo autem ipsodominatusest omnisocu-

— Animiest, enim, omnis actio; et imagoanimi vultus est,
«
in1068

oculi : nam bscc est una pars corporis, Ç11®*quot animi
«

fnoills
sunt, tot significationeset commutationespossit efficere..o

«
tiare

oculorumest magnamoderatio. Namoris non est nimium
«

rarnandaspecies, ne aut ad ineptias aut ad pravitatemaliquamdefe-
«
jectUs,

Oculisunt quorumtum intentione, tum remissione,tum con-
«
ipsu, tulmhilarifate,motus animorumsignificemusapte cum genero

«
couo

OI'ationis.Est enimactioquasi sermocorporis: quo magismenti
Ilc mens

esse
debet. Oculosautem natura nobis, ut equoet leoni

(ruiCls)caudam,aures, ad motus animorumdeclarandosdédit. »

1 CICÉRON,De Oratore, lib. Ill, cap.LVIIet ux.
,

1°

PriSedans son sens naturel et complet, l'action oratoire comprend

l0ut- dont nous venons de parler: le débit, le geste, l'attitude du
e jeu de la physionomie.

lepte eornrnenceavec le premier accent, avec le premier geste, avecIi>

prInier regard; elle ne s'arrête qu'au dernier.

cloun
e constItue la prononciationdu discours, et QUINTILIENne lui

FL°NNe pasun autre nom (livre IX, chapitre m, DePronunciatione),
2°

Onnapasa
s'étonner de l'importance qu'y attachait DÉMOSTHÈNE,

pui
les meilleursdiscours ne produisentaucun effets'ils sont mal

prou°^C^S^
et que des discours médiocrespeuvent en produire beau-

"UPà I.alded'une prononciationchaleureuse.Il 18l' ,Ma*s actIOn que ce grand orateur met au-dessus de tout le reste,
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Ce qui est certain, c'est que l'action est une des force

principales de celui qui s'adresse à la multitude ou atlx

grandes assemblées.

est celle qu'échauffeune sorte de feu sacré, qui, ou peu à peuOUgll'

bitement, se dégagede l'oraison pour aller embraserl'auditoire.
C'est elle dont rend si grand témoignage l'exclamation d'

Eh! que serait-cedoncsi vousaviezentendu le rugissementde cettebétd

(ëfoce!
C'est elle dont CICÉRONa dit:

,tel
« Est, enim, actio quasi corporisquœdam eloquentia,quuin con-(11

« e voce
atque motu. Vocismutationes totidem sunt quot anin^1"

« qui maximevoce commoventur.Itaque ille perfectus, quemJa.II1-(11
« dum nostra indicat oratio, utcumque se aflectumvideri et anllD
« audientis moveri volet, ita certum vocisadmovebitsonum : de

qt"
« plura dicerem,si hoc prsecipienditempus esset, aut si tu hoc

W
« res; diceremetiamde gestu, cumquojunctus est vultus.Quibus
« nibus, dici vix potest, quantum intersit, quemadmodumutatur

oral
« tor. Nam et infantes, actionis dignitate eloquentiaesaepefructufl1
« lerunt; et diserti, deformitateagendi, multi infantes putati

sun;:Ut
« jam non sine causa Demosthenestribuerit et primas et secund8gt
« tertias actioiii. Si enimeloquentia NULLASINEIIAC, beec autel'« terlias actioni.Si enim eloquentia NULLASINEBAC,hsec autenb
« ELOQUENTIA,TANTAEST: certe, plurimum in dicendopotest. »

CICÉRON,Orator., cap. XVII.

C'est elle dont il fait dire à CRAssus:
'n

« Sed hœc ipsa omniaperinde sunt ut aguntur. Actio, inquaII1,in
« dicendo UNAdominatur : sine hac, summus orator esse in nui11er0
« nullopotest; mediocris,hac instructus, summosssepesuperare.

Il

De Oratore,lib. III, cap. LVI.

C'est elle dont QUINTILIENa écrit:

« Equidemvel mediocremorationem, commendatamviribusactio,
« nis, affirmavcrimplus habituram esse momenti, quam optimal11C8,
« dem illa destitutam. Si quidem et Demosthenesquid esse in

totodit« cendi opere primum interrogatus, pronunciationi palmam dedite« eidemquesecundum ac tertium locum, donec ab eoquaeridesinc
« ut eam videri posset non præcipuam,sedSOLAMjudicasse. »

QUINTILIEN,Deinstitutione oratoria, lib. Xf, cap.Il'*
C'est elle dont DELAMALLEa dit:
« L'action est au discours ce que l'âme est au corps:

Essai d'institutions oratoires, liv. VI. Préliminaire.
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p
ans nos prétoires étroits, où siègent des juges en

Petit
nombre, l'action oratoire n'a pas cette puissance ;

sous ce rapport, l'avocat est placé dans une condi-

3-

les sta
te,

stagiairesme sauront gré, je pense, de mettre sous leurs yeux ce

qu'auquatorzième
siècle on exigeait de YAvocatplaidant.

1Jele
(trouve

dans le Style du Parlement, publié par Guillaume DU

BREUIL(Stylus Parlamerdi, auctore Guillelmo de Broglio, in suprema

pur(enSl cuiraadvocato).
J'emprunte

à Fournell'analyse qu'il a faite (IIistoiredes Avocatsau

gestuent
et du Barreau de Paris, 1.1, p. 264) du chapitre: Demodo,Uest,uet

habitu, quemdebethabereadvocatus curiœparlamenti :

0
Que

1Avocatau Parlement soit doué d'une prestance imposante
Il
et Ulletaille

bien proportionnée,de manière à s'offriravec avantage
IlYeix

des magistrats et de l'auditoire;

«2°
Quesa physionomiesoit ouverte, franche,

affableet débonnaire

«f0rVultu
Iceto Vultumaffabilem,jucundum et bemgnum)et

«fortned'avanceune espècede recommandation;
Il
Qu'il n'affectepas, dans l'habitude de sa personne,une assurance

Il
PrésomPtueuse;

au contraire, qu'il provoque la faveur et l'intérêt de«lVj.

auditoire
par une apparence de modestie et de réserve (sit humilis);

,( £ 0
n'ait rien de farouche ni d'irrégulier dans les yeux et le

gard

5"
Quesa pose devant les magistrats soit décente et respectueuse,

et 0®
sa mise ne laisse voir ni recherche ni négligence;

Il SIIQuen parlant, il s'abstienne de décomposerles traits de son vi-
Il
saga

par les contorsionsde sa bouche ou de ses lèvres (recta sit fa-
«
les.1

nec labia detorquentur : nec immoderatusoris hiatus. La-«
- °

?Ue>tonluere vel mordereturpe est) ;

«

bla"
n Qu'iléviteles grandséclats turpe voix glapissante (verba non

«sint Qu'il évite les grands éclats d'une voix glapissante (verba non
«
rnaninflata, vel resonantia, vel in faucibus frandentia, nec vocisim-

«manitateresonantia);
Il

sache régler ses intonations,
de manière à les tenir à une

«
égaledistal,ce

du grave et de l'aigu; que savoix soitpleine et sonore,

«0ffre
la qualité d'un beau médium (sedmediumservet);

9" Qu'en déclamant,il s'attache à une exacteprononciation(in pro-

nUna^one
vocisdebet exerceri);

« 10"Qu'il observe de ne pas trop hausser la voix ni de la déprimer

nfa Cem
non plus debito deprimet vel exaltet);« Ho0Qu'il ait soin de tenir son style en harmonie avecle sujet qu'il
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tion relativement inférieure. Cependant, elle y exerce"

encore, surtout à l'égard des jurés, une grande influeIlC0'

car cette chaleur de l'âme qui circule dans les veines
1

discours est éminemment communicative ; elle donne àa

voix plus d'émotion ; aux yeux plus d'éclat ; au geste

plus d'ampleur ; et il arrive, alors, que le défenseur,

emporté comme par une fougue divine, et parlant, de
tout son esprit et de tous ses membres, aux juges

et

auditeurs, s'unit à eux par je ne sais quelle magnétiqtle

influence et va toucher, jusqu'au fond de leur
eceur,cette

corde intime dont la vibration communique à l'être tout

entier une sorte d'éblouissement, d'enivrement et d'eir

traînement irrésistibles.

« traite, et qu'il évite le ridicule de mettre-de l'emphase oratoireà
d« objets de modique importance (vox et oratio sucecausœsemperCo01« veniant. Grandia, grancliterproferenda; parva,subtiliter; medioc'1'« temperate; in parvis causis,nihil grande,nihil sublimedicenduffleS

« sed levi ac pedestri sermoneloquendumest) ;
« 12°Qu'il se garde de donner à sa tête et à ses pieds une agitatl0'

« déplacée (in gesta, cciput vel pedes non ducat indebite, sed culïC
« membra debita maturitate regat); ..;

« 13°Queles mouvementssoient combinéset appropriésau discoui'5'
« en évitant avec soin une gesticulationdésordonnée et triviale. »

GuillaumeDu Breuil vivait au quatorzième siècle. Il était Avocat
at!

Parlement.

Son ouvrage a été publié en 1330, et commenté par Aufrère.
Dumoulin l'a inséré au t. II de ses œuvres.

§
Il faut lire sur l'action, notamment ce qu'en disent:

,'iICicébon: Ad Berennium, cap. xi ad xv. — Orateur, cap. :J

l'b dl \,¡I.et xviii.—De Oratore, lib. 1, cap. lvi ad LXI,lib. II, cap. nVJII ad

QUINTILIEN,lib. XI, cap. Ill,

Delamalle, Essai d'institutions oratoires, liv. VI.



TROISIÈME PARTIE

MÉMOIRESET CONSULTATIONS1

CHAPITRE PREMIER

MÉMOIRES

l
Les Mémoires étaient, autrefois, d'un grand usage 2.

Le
Parlement ne jugeant, presque jamais, les affaires de

e rçue
importance qu'après délibéré, ils étaient non-

11er*ient
utiles, mais, pour ainsi dire, nécessaires.

g,Aujourd'hui, où l'on juge la plupart des affaires

il'
ttllce tenante et immédiatement après la plaidoirie, on

y a
recours que très-rarement.

§

Si on les publie avant l'audience, il faut y mettre, au-

i' te troisièmepartie était placée dans la première édition sous

l'f°rm Appendiceà la fin
du Discours.L'auteur en donnait en note

evnp• Pucationsuivante:

l'etj eétablisici,
sousformed'Appendice,un passagede mon discours,

O*
pour laisser à mes jeunes confrères, Larnac et Brésillion,le

:'\ JS nécessairepour lire leur discours. »

lIous
avonscru que la suite des idées exigeait le déplacement que

aVons opéré. A. L.
')

(t "e
la Vergne fut celui qui commençaà faire imprimerdes fac-

«
sontau

procès qu'il eut contre M.le premier Président le Maistre,«
eau-père. »

Loisel,Pasquierou Dialoguedesadvocatsdu Parlementde Paris.
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tant que possible, le texte complet de toutes les pIe

importantes, et non pas seulement des analyses
ou

des

extraits, parce que, n'ayant, souvent, en tête qulu,, Côté

de l'affaire, on pourrait négliger ce que l'adversaire

et le juge après lui, regarderont précisément
COIOC

important et, peut-être, comme décisif.

L'utilité de ces insertions textuelles consiste en cecl;

que le juge, sur son siège, est invité par l'avocat qCI

plaide à se reporter à ces pièces et à les lire immédiat

ment avec lui, de sorte que le texte même, frappalte5

yeux, frappe plus vivement son esprit1.
é"

Que si, ce qui est plus fréquent, on publie le M

moire après les deux plaidoiries, il est,
ordinairement'

le résumé de l'une et la réfutation de l'autre ; et il ser

les rappeler dans le délibéré.

S

Faits avec soin, les Mémoires peuvent être lus a%ee

plaisir et avec fruit 2.

d. « Segniusirritant animosdemissaper aures
« Quamquaesunt oculis subjectafidelibus.»

HORATIUSFLACCUS,DeArte poetica.

2.—« Commeles Factumsou Mémoiressont leprécis d'un proeèsl
« faut qu'ils soientcourts,sans quoiles juges à qui on les présentesue
« dégoûtentàla seule inspection,et ilsne'les lisentpas. Cependant,« la crainte d'être long ne vousfassepas tomberdansun autre itCOO'
« vénient, qui est de devenirobscur et d'omettre quelques faits011« moyensessentiels.Laprécisionconsisteà écarter tout ce quiest

1°11'« tile, à éviter les circonlocutionset les répétitions; du reste, 0 (« vrage n'est jamais long, lorsqu'iln'y a rien à retrancher. Ivon
« longa quibus nihil est quoddemereposses.Les mémoires

irnpri.« demandentsurtoutbeaucoupd'ordre et denetteté, beaucoupdech
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1. 14

t
Les

règles de la plaidoirie s'y appliquent presque
Outes. Il serait donc plus que superflu de les redire ici.

't
Contentons-nous de cette observation; c'est que, sans

re
tenus de leur donner la force et la chaleur qui carac-

risent
le discours d'audience, il n'est pas mauvais d'y

er
un peu de la vie et de l'animation de la parole; —

to4t
Ce qu'on ôte à l'ennui du juge s'ajoute aux chances

on a de gagner le procès 4.

«jk*ns,es
expressions.Pour moi, je regarde un factumbien fait comme

chef-d'œuvrede l'éloquence et de l'habileté de l'avocat. »

p BIARnoy
DEMERVJLLE,lesRèglespour former un Avocat(1778),

1°
Surles Mémoires,les stagiairespeuvent lire, notamment:

CAMUS,Lettre VIe (Recueilde M.Dupin, sect. XVIl,p. 508).
M. MOLLOT,Règles sur la professiondavocat,p. 59,à la note.

2°

l'a
loi du 21 octobre 1814,conformeaux règlements anciens, dis-

les
Mémoirespubliéspar un Avocat,dans un procès, de la décla.,

Ln
et du dépôt.

7*6Snécessités d'une promptedéfense exigeaient cette dispense, quiest
aussiune marque de confiancedonnée à notre signature.

3°

Etl général,on observedans les Mémoiresles formes de la discussion

judiciair,-
Spécialement,on ne les signe et on ne les imprimequ'après

jHat ouvert.aPremièreépreuve est toujourspour le confrèreadverse.



CHAPITRE DEUXIÈME

CONSULTATIONS

S

Si la littérature des Mémoires s'évanouit, le règne
des

avocats consultants touche à sa fin.

La Consultation était, jadis, le préliminaire essentiel

de toute affaire. Il n'y avait pas une demande, pas
une

défense, sans consultation ; — et ces travaux étaient

quelquefois, des chefs-d'œuvre de raisonnement et d'er

dition 1.

J 10

Les Romainsy avaient recours dans toutes les affairesoù le droit

était un peu obscur.
C'est ce que CICÉRONfait attester par MARC-ANTOINEl'orateur:

do« Ac si jam sit causa aliqua ad nos delata obscurior, difficile,cre

«sit cum hoc Scoevolacommunicare; quanquam ipsi omnia, quorlJ
« negotium est, consulta ad nos et exquisitadeferunt. »

De Oratore,lib. 1, cap. LViir.

2°

Avant la suppressionde l'Ordre, en 1790, il y avait, au Palais,0,1
Pilier des consultationset plusieursChambresdes consultations.

Voicice que dit, à ce sujet, le Répertoirede Guyot ou plutôt
de

Merlin:
« * CHAMBRESDESCONSULTATIONS.C'est un lieu, dans le Palais,où

les
a Avocatsau Parlementdonnent des consultations,soit verbalesouP

«écrit. Ceuxqui viennent au Palaispour consulter peuvent appeler,s
« cet effet, un ou plusieursAvocats,et commeil se fait souvent,

daos
«le même temps, plusieurs consultations,il y a aussi,pour la facilite
« l'expédition,plusieurschambres des consultations. On choisitc0JJ1
« munémentles Avocatsque l'on veut consulter au Pilier des coitsw

«tions. où il se fait aussi quelquefoisdes consultationsverbales..
« Le bâtonnier, les anciens bâtonniers et les autres anciens Avoca5

« s'assemblent quelquefoisen la principale chambre des consultât10

«pour délibérer entre eux des affaires de l'Ordre. Le 14 mai 1602,
« Avocats,au nombre de 307, partirent, deux à deux, de la chain"
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d'
Notre Tableau contenait un nombre considérable

d
aVOcats qui se bornaient à la Consultation. C'était une

Partie spéciale et très-importante de notre profession.

Mais les affa.ires ont, à ce qu'il paraît, leurs modes

comme les vêtements; aujourd'hui, cet utile secours est

Ptesque dédaigné; on ne l'appelle qu'en de rares circon-

nces ; et ce n'est qu'après une laborieuse carrière que
tiques avocats se consacrent à ce travail.

( L'affaire vient aux mains de l'avocat plaidant, prépa-

'é" par l'avoué seul; l'avocat l'étudié seul; et si l'avoué
nest pas un de ces praticiens solides qui joignent,
Corïlmej'en connais beaucoup, la doctrine sérieuse à la

Jratique
éclairée, l'avocat seul fait les recherches; seul,

représente la science et la parole; et, comme on ne lui

--- f.

es consultations,et allèrent poser leurs chaperons au greffe, décla-

rant
qu'ils ne voulaient plus faire la profession.

Il CoesAvocats
des autres Parlements ont aussi leurs chambresdes

Collsultations(M.GUYOT),

^°jLCes
chambresont été supprimées avec l'Ordre des Avocats, et

«
,p'°ret

de décembre 1810, qui a recréé cet Ordre, ne les a point
ablies.» V. Avocat.]

Répertoire,vOChambredes consultations.

Ces
trois dernières lignes, de Merlin, me semblentune erreur.

Les Chambresde consultations n'étaient pas une institution; elles

étaientsimplement,des localitésoù se réunissaient les Avocatspour

!1 leurs relations avec les clients. Les Hommesde loi et les Défen-

seUfs qui ont succédé aux Avocats, auraient pu avoir des

Cliatubres
de consultations; les Avocatsrétablis en Ordrepourraient en

qUe
r Il n'ya là rien de contraire aux lois nouvelles; et il est probable

tatioCeŝ hambres seraientdepuislongtempsreconstituées,siles consul-

tatiortsécriteset verbales étaient aussi recherchées et aussi fréquentes
utrefoIS,Maison sait dans quel abandonelles sont tombées.

3°

I Papiertimbré n'est pas nécessaire pour les consultations ordi-
ftaire

ô' ei1
est autrement pour les consultationslégales, faisant pièces de

s, dans les requêtes civiles, transactionsde mineurs, etc.
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remet, souvent, le dossier que peu de jours avant la pHtl'

doirie, il n'est pas bien certain que l'affaire arrive,toU

jours, à l'audience aussi bien préparée que si elle ru

venue au monde au temps du Parlement

Cependant, et malgré la rareté des consultation

écrites, on peut vous en demander.

Vous les ferez sur un exposé verbal ou sur un exposé

écrit.

Au premier cas, vous commencerez votre consul^

tion, —
après avoir visé les pièces et indiqué le

"Offi
du consultant, —

par un très-court résumé du fait, te

qu'il vous aura été raconté. Vous examinerez ensuite
le

droit.

Au second cas, vous pouvez vous dispenser de repro'

duire le fait, en annexant à la Consultation le Mémoire
à

consulter.

Comme les faits ne vous sont exposés et les pIe,

produites que par une seule des parties, sans qu'il
soit,

pour l'ordinaire, possible de les contrôler par les pièces

adverses, il est bon de faire voir, par une indication qlle"

conque, que votre avis n'est donné qu'en admettant
13

vérité des faits en l'absence de pièces combattant celleS

qui passent sous vos yeux.

Mais si vous pouvez vérifier, vous le devez; et, alors,
ce

f, Sur les Avocatsconsultants, les stagiairespeuvent lire, nota®
ment:

LAROCHEFLAVINTreizelivresdesParlementsde France,livre'
ch.iv.-

1
BOUCHERD'ARGIS,Histoireabrégéede l'Ordre desAvocats,cli-xVl1'

CAMUS,Lettre VIe(Recueilde M. Dupin, sect. 17, p. 508).
M.MOLLOT,Règlessur la professiond'Aocat, p. 56 et suiv.
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n,^
pas d'après F exposé que vous devez consulter; c'est

°Prh les pièces seules, et, au besoin, contre l'exposé, et
en

SIgnalant ses erreurs.

t
Vous énoncerez vos motifs de la manière la plus brève

et
ila plus claire; vous éviterez toute phrase inutile, tout

eveloppement hors de propos.

ft
Autant que possible, ne généralisez pas votre avis, et

Forcez-vous de le circonscrire dans les faits particuliers

ûj1es
questions spéciales;

— à moins qu'il ne s'agisse

Précisément d'une question générale et absolue.

S

La Consultation diffère du Mémoire et de la Plaidoirie

Un grand côté; c'est qu'il lui faut insister, d'une ma-

lnere
absolue, sur le droit envisagé sous toutes ses faces,

qUelque soit celui des adversaires qui en doive profiter :

C4r
il ne s'agit pas d'aider celui qui consulte, il s'agit de

jwéclairer
: la Consultation n'est pas, comme la Plaidoirie

etle
Mémoire, l'œuvre d'un défenseur, d'un protecteur;

elle
est l'oeuvre, elle est, pour ainsi dire, la sentence

Un
Juge privé 4.

C'est
à l'avocat consultantque MANILIUSdonne le titre de Préteur

uel dans un tribunal privé:
« Perpetuuspopuli,in privatolimine,prætcr,»

C'estde sa maison que CICÉRONa dit:
Qb1

enitni, sine dubio,domusjurisconsultitotius oraculumCIVIaIS.Il

De Oratore, lib. I, cap. XLV.

C'està lui qu'il appliqueles vers qu'ENNiusprête à ApollonPythien;

« Suarumrerum incerti, quosegomeaope ex
« Incertiscertos,compotesque consili
« Dimitto,ut ne res temeretractentturbinas.
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Le service qu'à ce moment vous avez à rendre Pe

consister à empêcher votre client d'entrer dans un mau'"

vais procès ou à lui ordonner d'en sortir, au plus vite;

et ce service sera souvent, sans qu'il s'en doute, Plus

grand lorsque vous le condamnerez que lorsque
voLlS

l'approuverez.

Donc, point de faiblesse; elle serait coupable.
Vous

devez à celui qui vous consulte la vérité dans toute son

étendue; et, quel que soit le mécontentement qu'il
en

doive ressentir, les liens de la clientèle dussent-ils
rfléfne

en être brisés, vous la direz tout entière. Le devoir
e

votre première loi.

Versqu'ANDRŒuxa ainsi traduits:

« Ils viennentmetrouver,remplisd'inquiétude,
« Incertainsde leur sort, tremblants,malassurés;
«Maréponsemet finà leur incertitude;
«Je les renvoieheureux,tranquilles,éclairés.»

De Oratore,eod.loco,

LA ROCHEFLAVINinstitue les Avocatsconsultants arbitres
dela

vie entière et, copiantle mot de CaïusAquilius,il leur donnele scep

judiciaire: « Exercentregnumjudiciale.» Il« C'est à eux, dit-il, qu'on s'adresse si on plaidera, si on accord#>
« si on testera,si on donnera, si on se mariera. Par leur adviset

coJlt
« seil, non-seulement les causes qui se traictent aux Parlementssons
a maniéeset conduites; mais, aussi, les principauxaffaires et

ncgoc
« des bonnes et illustres maisonset familles. Car, soit qu'onveui
« vendre ou eschanger; soit qu'on ayt besoinde dresser des articleset
« conventionsde mariage, soit qu'il faillefairedes divisionset

pal« ges entre les enfantsoucohéritiers, et autres choses
semblables-

« sont toujoursappelés.La suffisancequ'ils ont acquise par l'usage« tant d'années méritebien que l'on se rapporte et asseure à eux
d« affairesde conséquence. Si que d'eux ou de leur conseildépend

« tranquillitéou le trouble de toutes les maisons.»

LA HOCHEFLAVIN,XIII Livresdes Parlements de France, HB-

chap. iv. DesAvocatsconsultants, 1617,p. 265.



CONCLUSION

bl

La
plupart des choses que je viens de vous dire sem-

erit se rattacher presque exclusivement, par le fond et

jlar
les détails, aux travaux du commencement, aux pe-

tites causes que je vous confie, à celles qu'on donne à la

jellnegse : je ne vous ai pas parlé de ces grandes affaires

qui
fixent la renommée, appellent toutes les forces de

éloquence, réveillent l'attention du monde entier; et

mon intention est de ne pas vous en entretenir.

L'a raison de mon silence, c'est que les observations

qUIparaissent ne comprendre que les petites causes vous

^fîïront pour les grandes, en tout ce que peuvent faire
es

règles et les préceptes; et que ce que j'y ajouterais

^rait inutile,
là où les règles et les préceptes n'ont plus

apphcation.
Si l'on pouvait savoir, à l'avance, d'une manière plus

Ou
moins absolue, jusqu'où peuvent se développer la

n'atière et le terrain de la Plaidoirie, on pourrait, peut-

etre, établir, à l'avance, des règles distinctes pour les

§randes et les petites causes; mais les bornes de notre

aIne sont encore à poser, et peu de professions sont

ailssi étendues que la nôtre, non-seulement parmi celles

qUI touchent à la réalité et au positif des choses hu-



216 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

maines, mais, encore, parmi celles qui tiennent à la pu

intelligence.

Ainsi, le Poëte, avec ses libertés et ses licences,

n'ouvre pas à son imagination des horizons plus vastes que
ceux qui s'offrent, quelquefois, à l'Avocat; la missi°n

volontaire que VAuteur dramatique reçoit de son g^nie
n'est pas plus haute que celle qui nous vient, quelquefoIS,
du droit blessé, du malheur ou du repentir; et le

mander, en créant des types et des héros à. sa fantaiSIe,

est, souvent, au-dessous de la réalité des faits et de

l'originalité des mœurs que, quelquefois, nous avons
à

peindrei.
«

Vous n'avez pas à remonter bien haut dans nos fastes*

pour trouver, au fracas des empires qui tombent ou
qtll

s'élèvent, des ministres, des princes et des rois, réfugieS

sous la tutelle de notre parole et de notre courage,
et

pour y lire les thèses de droit public, d'histoire,
de

politique et de haute morale que le Barreau a dévelop'

pées pour protéger leurs infortunes.

Que l'oppression vienne à peser sur un simple citoyen

la Patrie en reçoit le contre-coup, et la cause d'un paI"

ticulier peut être, ainsi, dans nos mains, la cause rnèffle

de la nation.

Quand nous invoquons le droit qu'un homme a d'ado"

rer Dieu à sa façon et de parler ou d'écrire suivant Se

1.« On n'invente jamais autant de poésieque la nature, la vieet
les« hasardsdu cœur en jettent sur la vie des hommesd'aventures.

« grand poëte, c'est le Sort; nous ne sommesque les personnages
« lesquelsil composeses drames.»

M. DELAMARTINE,Coursfarnilierdelittérature,31e entretien.
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nscience, ce n'est pas un homme, ce n'est pas une

n rée,
ce n'est pas une constitution, c'est l'humanité

re que nous avons sous notre patronage.

d
Dans toutes les affaires de ce genre, les règles gar-

~'nt
leur empire, je l'avoue; mais c'est dans la philoso-

pIe"
c'est dans la grandeur de la cause, c'est dans le

riotisme,
c'est dans la hauteur d'une raison perpé-

ement exercée, c'est dans la puissance d'une con-

8 IOn inébranlable, c'est dans la force d'un dévouement

s bornes, c'est dans la sensibilité de votre cœur que
OUs

Vous
PUlserez vos raisonnements et vos paroles, vos

estes et vos larmes t.

rJû CrC"ÉRoN,en peignant son Orateur idéal, semble donner quelques

d,,r,S)lorsqu'aprèsavoir parlé des figuresdemots,il arrive aux ligures
ensees :

«
Sic igitur dicet ille quem expetimus, ut verset saepèmultis

?ls ®arndem
et unam rem, et haereat: in eadem coinmoreturque

«Senentia; sœpeetiam ut externataliquid,saepeut irrideat; ut declinetà

«ProPoSlto- deflectatquesententiam; utproponat quiddicturus sit; ut,
«ileUIlltransegeritjàmaliquid,definiat;utse ipserevocet: ut quoddixit,«

(1Utl'et; ut argumentum ratione concludat; ut interrogandourgeat;

«ut
rursus quasi ad interrogata sibi ipse respondeat; ut contra ac«

accipi est sentirivelit; ut'addubitet, qui poliùs aut quomodo
Ilprcat;

ut dividatin partes; ut aliquid relinquat ac negligat; ut antè
«riuæmUUlat;

ut in eoipso in quo reprehendatur, culpam in adversa-

((rii
m

conferat; ut ssepècumiis qui audiunt, non nunquàm etiam

wen arïversarioquasi deliberet; ut liominumsermones moresque

« muta quædamloquelltia inducat; ut ab eo quod agitur
«Oeertat animos; ut ssepèin hilaritatemrisumve convertat; ut antè

((opCUPet,quod videat opponi; ut comparet similitudines; ut utatur

Il c, emphs; utaliud alii tribuens dispertiat; ut interpellatoremcoer-
«»

ut aliquid reticere se dicat; ut denuntiet quid caveant; ut li-

«berÙ8quid audeat; ut irascatur etiam, ut objurget aliquando, ut

tur,
ut supplicet,ut medeatur,ut a propositodeclinet aliquall-

«tn
um)ut optet, ut exsecretur; ut fiatiis apudquos dicet, familiaris.«

que alias etiam dicendi quasi virtutes sequatur, brevitatem si res
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- S

Quand Hypérides osa demander aux juges d'Athènes

s'il était permis aux hommes d'accuser les Déesses
d'in"

piété, et que, sous le voile déchiré de la courtisane, il 1

apparaître Vénus elle-même à la barre de l'Aréop&S6'

devenu, pour un instant, le temple de la beauté
t.

Quand Démosthène, la main levée vers le ciel, jura,
P~

les mânes des héros tombés à Salamine, à Platée et
à

Marathon, que le peuple d'Athènes, en écoutant
ses

conseils, suivis de la défaite, non-seulement n'avait paS

« petet : saepèetiam rem dicendo subjiciet oculis; sœpè supra
3Jpc

« quam fieri possit; significatiosajpè erit major quam oratio; s f

« hilaritas, sœpèvitaenaturarumque imitatio.
« XLI.Hocin genere (namquasi silvamvides) omnis eluceatop

ct
« tet eloquentiaemagnitudo.Sed haecnisi collocataet quasi strud8»
« nexaverbis, ad eam laudemquamvolumus adspirare non possun

CICÉRON,Orator, cap. XLet XLI.

Maispour avoirune idée complètedu parfait orateur, ne vousarrs
pas à ce passage; lisez, Stagiaires, lisez et relisez, sans cesse,lor

leur.
Si, pourtant, j'ai transcrit ce fragment qui s'occupe, spécialem6^

des ligures depensées, c'est parce que Cicéronnous dit, d'ailleurs,<1^
l'emploi des figuresde penséesa, surtout, contribué à faire

à'A»101l'un des grands orateurs romains,et de Démosthènele prince deso

teurs :
sâ

« Antonius, in verbis et eligendis (nequèid ipsum tàm leporiscausa
« quam ponderis) et colloquandis et comprehensionedevincie'1
« nihil non ad rationemet tanquilm ad artem dirigebat; verum

oljito« magis hoc idem in senteHtiarum ornamentis et conforfiJatlOnlest« Quogenere, quiàpraestatomnibus, Demosthenesidcircôoratorutf1« princepsjudicatus; schêmata,enim, quaevocant Greeci,ea
ulasillle« ornant oratorem; eaquenon tàm in verbispingendishabent pon1 ,

« quam in illumandis sententiis. »

Brutus, cap. XXXVII.

1. Défense de Phryné, accusée d'impiété. — 340 ans, envirou,
avantJ.-O.
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eomrnis
de faute, mais était, au contraire, resté digne

de
Sa

propre gloire, de la gloire de ses ancêtres et des

Pplaudissements
de la postérité1. Quand Marc-Antoine

dateur
découvrit, aux yeux de la multitude, les bles-

ies
de M. Aquilius, toutes reçues par devant, et que,

ans
chacune d'elles, il lut à haute voix la date d'une

^t°ire
de Rome 2. Quand Cicéron fit tressaillir

Sar au
récit des périls de Pharsale, et arracha de ses

ainsla
condamnation déjà écrite de Ligarius I. Quand

erbier,
en pleine audience du Parlement, prit sa cliente

ans

ses bras et la jeta dans ceux d'un père jusqu'alors

nflexible\ Quand Bonnet, défendant Moreau, —

Vlctime
pure, alors! — écrasa l'accusateur sous le

'~s
des victoires du héros de Hoenlinden 5 Quand

i unanimes
acclamations interrompirent Romiguières

nvoquant les mânes de Henri III et de Henri IV

1
discourspour la Couronne.— 330 ans avant J.-C.

2.
hl.Aquiliusétait accusé de concussion. — 93 ans avant J.- C

lo *ér°n,
De Oratore, lib. il, cap. XXVlII,fait faire par CRASSUSl'é-

logede
ce mouvementoratoire; et, auchap. XLVII,il le fait raconterpar

MARC
ANTOINF.lui-même.

l'an C~ANTOmK
l'Oraleur, né l'an. avant J,-C, - mort

ri 86

3@Plaidoyerpour Ligarius. — An 46 avant J.-C.
4.

Affairedu Boucherdes Invalides. — 1783.

^Erbieh
DELAMassilaye (Pierre-Jean-Baptiste), né 1\ Rennes, le

Juin
t 725,— mort à Paris, en 1788.

^'onnier de l'Ordre en 1778.

Çaisefense
du général Moreau. — An xn de la République fran-

p'eaise.

JJ0*net,
né le 8 juillet 1760, — mort à Paris, le 6 décembre 1839.

atonnierde l'Ordre en 1817.
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assassinés par le fanatisme religieux 4. Ce n'était pa

les règles de la rhétorique, c'était la sensibilité de
leur

cœur, c'était l'étude profonde du cœur humain qui111

spiraient ces grands orateurs.

Fasse Dieu que ces divines sources de l'éloquent

vous soient ouvertes et que vous y puisiez avec
abOdW

dance, quand votre bonne fortune viendra conJer

telles causes à votre dévouement !

S

Permettez-moi de terminer par un conseil plus irnpo"

tant que tous ceux que je viens de vous donner.

Quoi que vous disiez, quoi que vous écriviez, quoi

vous fassiez, il est, au-dessus des règles de la compasI"

tion, au-dessus du débit, au-dessus du geste et de

tion oratoire, il est une manière d'être, de parler011

d'écrire qu'avant tout vous devez atteindre ; il est Ul1

accent qu'avant tout vous devez prendre. Cette
rnanI t

d'être, c'est celle qu'inspire une probité sans tache; ce

accent, c'est l'accent de l'honnêteté. 11 faut qu'à travers

l'avocat, le juge aperçoive, toujours, et
distinctem^'

l'honnête homme: or, ici, ce n'est plus le geste, ce Illest

plus la voix, ce n'est pas la plume dont il faut faire

1. AffaireD'Aldéguier(1826).
Romiguières (Jean-Dominique-Joseph-Louis), né à Toulouse,

Id

19juillet 1775,— mort à Paris le 28 juillet 1847.
Avocatà Toulouse.

Procureur généralà Toulouse,le 7 juillet 1833.
Conseillerà la Courde Cassation,le 16 décembre1839.

Pair de France, le 20 juillet 1841.
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éducation : c'est l'esprit qu'il faut étendre, c'est l'âme

iuIl
faut élever, c'est le cœur dont il faut maintenir,

0rtifier, agrandir les bons instincts, en les nourris-

84nt,
sans cesse, des doctrines les plus pures, des idées

lesPlus hautes, des sentiments les plus nobles; c'est la

derme
résolution, qu'il faut prendre et tenir, toute la vie,

ne
jamais dire que ce que l'on croit vrai.

sit
Sacrifiez toujours, chers enfants, et sacrifiez, sans hé-

8iter,
ce qui est utile à ce qui est juste, et tâchez d'arri-

1ef;

en la méritant, à la réputation de Montholon, que

le
Parlement, croyait sur parole, le dispensant de lire les

dleces;
et à celle de Lenormand, dont le premier prési-

r disait : « Croyez Lenormand, quand il atteste un

fait

S

q

Je ne vous dirai pas: « Entrez dans cette voie.» Je sais
qtle vous y êtes. Je vous dirai: « Persistez à y rester. Que

1. Loisel
écrit: Françoisde Montelon;et le tableau de 1707porte:

({ tFrançois
Normand. — Maisj'ai suivi l'usage.

«ju
ebut où vise l'advocat par ses plaidoiries, est de persuaderses

«jnge8;
et on se laisse aisémentmenerpar la bouche de celui que l'on

(1chrue homme de bien. Au contraire, soyezen réputationde mes-

((C.an*>apportez tant d'élégances et hypocrisiesde rhétorique qu'il
«escs Plaira,vous délecterezd'avantageles aureillesde ceuxqui vous

«
esC0lUent,

mais les persuaderez beaucoup moins, parce que chacun
«ch

tlendrasur ses gardes, pour l'opinionqu'il aura de vous. Ne vous

«clar^ezpoint de cause que ne la pensiezbonne; car en vain pense-

«rje'-vous
persuadervos juges, si vous n'estes le premier persuadéde

e cause.Combattezpour la vérité et non pour la victoire! »

ESTIENNEPASQUIER,à sonfils sur le point de devenir avocat.
(LettreVI).

ld,Dupina inséré la lettre toute entière dans son édition du Dia-
loguede Loisel(1844),p. 204.
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« la force, la modération et l'indépendance vous y
*

« compagnent, afin que vos actes répondent, pour vous:

« à ceux qui prétendent que la jeunesse d'aujout'd h
« n'est que la fille abâtardie d'une génération sans

VI'

« gueur; et qui nous demandent, à nous, vos anciens

a vos précepteurs, ce que sont devenues les grandes
et

« généreuses idées qui ont fait la gloire de la France
•

2 ;
« Messieurs, ces grands mortsnous rappellent de grands dey01^

line suffit pas à notre renommée d'avoir été leurs confrères,d il
vécu aveceux et après eux: il nous faut encore vivre comme

et~nous faut, comme eux, aimer et servir la vérité. Tous ces
liolliéminents se sont signalésjusqu'à leur dernierjour, par leur ilftlga.

ardeur, par la passion du travail, par la passionsurtout desidéeS
c[

des convictions,dont ils ont été les libreset glorieuxserviteurs.
ble

«La passion des choses élevées! Voilà ce qui manque et
sen?

devoirde plus en plus manquer à la société contemporaine,exclusl,et
ment absorbée par la poursuite et la préservation de la

richesse.voilàpourquoi tout effortfait pour relever l'énergie de
l'esprit e*service et un bienfaitpublic. « Prenez garde, dit Bossuetà

l'« française, prenez garde qu'une délicatessetrop mollen'éteigneIe
« des esprits,» Cen'est pas la molle délicatessequ'il faut craindre
jourd'hui, c'est la grossièremollesse d'un empirismeenvahisseur

ale
enseigneaux générationsdéfaillantesà abdiquer le goût et la mof®
la raison et l'honneur, la conscienceet la foi. Sousle nom de réalisoil,
mot moinsbarbare encore que la chose, cette influence mortelle

10,fecte déjà la littérature, l'art et jusqu'à la philosophie.Quelcontrat
messieurs, entre ces productionsdu jour et les œuvres, rarement

Ir
prochables, mais toujours marquéesdu sceau de l'enthousiasmeet

des
aspirationsgénéreuses, que nous avait values cette renaissance

defitphilosophie et de l'histoire, de l'éloquence et de la poésie, dOnt
M. RoyerCollard,M. de Chateaubriandet madamede Staël

onte
parminous les glorieux précurseurs! Qu'il y a loin de ces grandeU'
moralesau culte exclusif des intérêts matériels, aux orgiesdelà sp

la
culation remplaçant toutes les passions et tous les principesdont

13

France a si longtempsvécu!
r

« Messieurs,opposonsà ce misérable déclin, que l'on osevane,
commeun progrès, les hautes et libres méditationsde la pensée.Dae
posonsà ces triomphesde Plutus les victoirespures et magnanimesa
l'intelligence. Ne laissons pas l'esprit français, j'allais dire 1espr
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pl Pour
moi, l'un des guides de la jeunesse et le mieux

à.a.Cé,pour l'observer et la comprendre, puisqu'elle vient

enrnol
au moment où elle touche à la virilité, je réponds,

So n que toutes les fois que j'ai mis la main sur

Son
cœur, j'ai senti ce cœur généreux battre à coups

au nom de Morale et de Devoir, au nom de

Ql0l.reet de Dévouement, au nom de Patrie et de Li-

applaudissements. )

Ils
Merci, mes enfants, merci de vos applaudissements!118
Prouvent que je suis dans le vrai; ils prouvent que je

t

hlllUgjs'a^aisser, et s'abattre dans ce néant. Empêchons,s'il en est"

tempsenCOre'lartet le style, en se matérialisant et en se vulgarisant

àl'in(j"1;
de signaler l'avènementde leur dégénération progressive.

S Surtoutrentrer, autant que nous le pouvons, par nos exemples

che
loi du devoir et la recher-

néreuxa Vraiegrandeur: prêchons-leur l'amour de la vérité, les gé-

mOl1s'.'O!JIOlrs,les convictionsindépendanteset résolues; et rani-

me
cette sévedivinede la raison et de la liberté qui menace de

(( QrSîm corda! c'est le cri quotidien de la religion; c'est aussi le

1)101d're
detoute vraie science, de toute littérature honnête, de tout

artSjmPr'.e,ïientconsacré à la vraie beauté. C'est, au fond, la traduction
<1c

l'ÙnPnmltlVe
devise de la plus ancienne académie de l'institut:

A /'îtt)!
Il n'y a d'immortel ici-bas que l'effort de l'homme

versce
qUIest plus grand que lui. Le reste n'est qu'illusionou fai-

(Q
«Quenos travaux grandquelui. Lereste n'est qu'illusion ou fai-
''t

et désintéressés servent à la fois de

Vojwd encouragement à cette jeunesse qui nous remplacera si vite,

a besoin, commenous en avonseu besoin nous-mêmes, d'être

- "'ée, fortirée, soutenuedans la bonne voie. Dansses rangs, que de

dansYeuses, occupéesà creuser chaque jour de nouveauxsillons

datis| eChamPde l'étude! Que de nobles luttes contre la pauvreté,

Valeur
les

rigueurs ou les tentations du sort! Combiend'obscurs et

V;,lt!UrUxdévouementsque la gloire viendra peut-être un jour attein-

thédeSes
feuxet que couronne déjà le rayon de la consciencepure et

Mais aussi, il faut le dire, et notre affectueusesollicitude
e e nous arrache cet aveu, il est au sein de cette chère jeunesse
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suis votre véritable interprète ; ils prouvent qu'aujolir

d'hui, encore, comme au temps du général Foy,
il

Yda
de l'écho en France, quand on parle de Liberté et e

Patrie !

S

Venons, maintenant, aux Idées.

C'est le Temps qui s'en charge.

Si elles sont fausses, le battement régulier de ses

suffit à les faire
disparaître. le

Si elles sont vraies, sa main va les chercher dans
le

plus lointain exil et les ramène au milieu de leurs enIie

mis, transformés, par lui, en partisans dévoués.

une portion trop nombreuse, plus nombreuse qu'autrefois, qui sebot
déjàlanguir indifférente et énervée, les yeux détournés de

tolltbut
élevé, de toute responsabilité personnelle, tiède et défiante à

l'en,de tout ce qui s'élève au-dessus du niveau moyen, idolâtre de la
fC

et de la multitude qui en est le symbole.On la dirait fatiguéeavant la,
voir combattu, découragée par des périls qu'elle n'a pas courusi.
faméed'un repos qu'elle n'a pas mérité, et résignée aux fausses

J
d'une sécurité éphémère. Souhaitons-lui les délicates fiertés et leS

bles ambitionsqui sont la marque assurée des âmes bien nées; sou'
haitons-lui ces poésiesde l'adolescenceet ces enthousiasmesde la>

nesse qui enfantent les sacrifices et transforment les mondes.. JlSà
« Souhaitons-luijusqu'à des passions,s'il le faut; oui, des passlOelle

dompter, à discipliner,à féconder, parce que toutvaut mieux pour
elle

que la décrépitude précoce et le scepticismecorrupteur.« Jeunes et vieux, sortons tous de cette basse et servilecond1,.^0p
des âmes. Ne soyons à aucun degré complicesde J'engourdi@sseliloot
moral et intellectuel de notre temps. Ne laissons pas éteindre en

le feu intérieur, la lumière et la chaleur, la volonté et la vie.
au delà de l'horizon des intérêts grossiers et frivolesun regardin
pide; et, en rendant justice et hommageà toutes les gloiresdu Pas

tâchons de respirer le souffled'un meilleur avenir. »

M. DE MONTALEMBERT,séance publique annuelle de L'insti*0
i7 août 1857.
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I. Ci

s
Que si, en quelque lieu du monde que ce soit, surgis-

ses
idées vraies, grandes et généreuses, ces idées,

ar
leur nature même, deviennent, en naissant, le patri-

1116
du genre humain; nul ne peut les lui ravir, et

lenr8
éclipses ne sont pas plus à craindre que les éclipses

u Soleil.

y Qui Veut savoir leur destinée peut consulter l'Histoire;
1Cl ce que l'Histoire lui répondra :

*
Les Scribes et les Pharisiens ont accusé de sédition

DF.E NOUVELLE;ils l'ont fait saisir au milieu de ses

^ciples ; ils l'ont garrottée et publiquement flagellée ;
((Ils lui ont, par dérision, mis en mains un sceptre de

1(
roseau et sur la tête une couronne d'épines;
u Ils l'ont fait condamner à mort, l'ont conduite au

«
Sotïirnet du Calvaire, la croix sur le dos, et l'ont atta-

*
chée au gibet, entre d'ignobles larrons ;

1

*
Après avoir tiré au sort sa tunique, ils ont scellé la

1(

oUrde pierre qui couvrait son tombeau et l'ont entou-

ree de leurs gardes les plus fidèles.

1(

*
Mais, au jour marqué, la pierre du sépulcre s'est

soulevée d'elle-même, et I'IDÉE, victorieuse de la mort,
((

est
remontée triomphante aux Cieux, tout *en conti-

u
ent à tenir embrassée la Terre, dont elle avait, par*
son

supplice, acheté la conquête. »

— —
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Lois ET règlements

TRAVAUX DE LA CONFÉRENCE



Ce petit Livret, tout incompletqu'il soit, a exigé d'assez grellde5
recherches. Il m'eût été diflicilede composerle Discours,et, vu 1e
de ma santé, impossiblede rédiger les Notes,sans le concours acti
telligent et dévouéde plusieurscollaborateurs, en tête desquelsje dO"
citer MM.Hubert-Brierreet Achille Delorme,jeunes avocats

disting^5de notre Barreau. Monfils,Albert Liouville,est aussivenu à monale.

Août1859.

F. L.
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D'AVOCAT

LOIS ET RÈGLEMENTS

«Personnenepeuttgnorer les loisde sa
« profession.»

CHERS CONFRÈRES,

d
Cette Conférence est la dernière qu'il me soit donné

e
présider comme Bâtonnier en exercice.

J'ai dû, comme d'habitude, m'appliquer à vous la

rendre utile; et cette utilité spéciale, but unique de tous

Discours, je l'ai placée, pour celui-ci, dans l'étude
e la Constitution légale de notre chère profession.

t
En

conséquence, après vous avoir entretenu de nos

ravaux de cette année, je rechercherai, avec vous,

quels
sont les lois et les règlements qui ont régi et qui

Tefassent la profession d'Avocat 1.

1.Ce
discoursa été prononcéle 16 août 1858,à la clôture des Con-

Il portait pour épigraphe, comme les trois autres, cette phrase de

Voltaire;
« Le travail éloignede nous trois grandsmaux: l'ennui, le

vice
e' le

I)esoin.»

Il
a été

imprimé, aux fraisde l'Ordre, chez Simonet-Delag'iette,et a
en décembre1859sousla formein-4°.
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Personne ne peut ignorer les lois de sa profession,
l"

chacun désire, avec raison, en connaître l'histoire.

Ici, nous avons ce grand avantage que ce ne sont paS

seulement des règles matérielles que rencontre cette hIS-

toire; mais qu'elle touche, surtout, à des règles
100

raies; et, par là, s'augmente encore l'attrait nature

qu'elle peut avoir pour nous.

La mettre sous vos yeux et attirer sur elle votre sttI"

dieuse attention, était donc la meilleure manière
de

clore ces Conférences et de vous montrer, une fois de

plus, tout l'intérêt que mon cœur vous porte.



PREMIÈRE PARTIE

TRAVAUX DE LA CONFÉRENCE
1

1

d

La forme nouvelle que vos travaux ont revêtue leur a

ohné une puissance et une force qu'ils n'avaient pas.

, Ceux qui veulent rester au Barreau y ont trouvé une

ec°le$Improvisation
et de Réplique; et ceux qui veu-

ent entrer dans la Magistrature une école de Conclu-

ons
civiles, que les uns et les autres auraient, autrefois,

erchées, en vain, ici 2.

t
Il m'a semblé, aussi, que de cette forme nouvelle sor-

t un autre genre d'utilité ; que le droit de réplique,

na:¡
Cestravaux ont compris toutes les questions importantes qu'a fait

l'ilnte
le Livre III du Code civil, à partir du titre m. — Dans le cou-

rantde l'année 1856-1857,nous avions parcouru tout ce qui précède.

C'.
Dansune Note de mon Discours du 17 août 1857 (le Stage), j'ai

lqué le changement auquel je fais allusion ici.

V ,
Voicicette Note-

((Les
travaux de la Conférenceétaient ainsi disposés:

«hl
n des Secrétaires lisait un Rapport écrit sur une questionpréala-

crnent soumise
au Bâtonnier.

question était affichée quinze jours durant, et, pendant cette«

^UlriZajne,le Rapport était à la dispositionde tous.

« ro
discussionétait soutenuepar quatre stagiaires, deux pourl'alfir-

«rnaUveet deux pour la négative.
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introduit dans vos exercices, donnait plus de précision
a

vos plaidoiries et en enlevait les redites; que votre pa'

rôle, suivant, de plus près, les leçons de J'audience, avait

acquis plus de fermeté, plus de résolution; et que, poUI

plusieurs d'entre vous, elle prenait, déjà, pour ainsi dire,

possession du Barreau.

J'en suis heureux et fier. Le vieil arbre aura des re"

jetons !

« C'est le sort qui les désignait sur une doubleliste où chacun s'était

«inscrit, suivant son opinion.
« Ils parlaient alternativement,de manièreque le second répondal

«au premier, le troisièmeau secondet le quatrièmeau troisième.
« Les derniersétaient invitéspar le Bâtonnierà ne pas suivrede

l,Jt!n
«mes préconçus, mais à s'attacher surtout à la réfutationde ce qu0

«venait de dire avant eux, afin de se formerà la réplique.
« Le Bâtonnierrésumait; 'c
« Il faisait presque toujours connaître son opinion sur la maniel

«dont chaqueavocat avaitplaidé.
« La Conférencevotait sur la question.

« A la dernière Conférence,cette marche a été modifiée,en ce qua.^
« lieu de quatre stagiaires,trois seulement ont été appelés à la plal'
«doirie.

« Les deux premiersont plaidéet répliqué. Deplus, ils ont été ten1'

«de lire des conclusionsécrites, développées,déposéeset échangé
« l'avance.

« Le troisièmea fait l'officede ministèrepublic.

« C'est cette marche qui sera suiviel'an prochain. »

Et"c'est, en effet, la marche quia été suivie.
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II

Le
secrétariat s'est, comme à l'ordinaire, distingué,

Ses Rapportsécrits 1.

d Lesplaidoiries
ont eu, pour la plupart, de l'ordre et

1

e

la'
ligueur; quelques-unes, de l'éclat.

a
Jurisprudence y a trouvé une place qu'elie n'avait

~~:Lessecrétairesde la Conférenceont été, pour l'année 1857-1858:

Lefèv re, Guibourd,
Paul Bethmont,Varembon, Édouard

DupontDesJardms,Bérard-Desglajeux,de Valroger,Delpech,Vavas- *
seur,Cheual.,Peaucellier.
Le novembre1857,M. Delpech,démissionnaire,a été remplacé

ParM:^camier;
le 12 avril1858,

M. Paul Bethmont,démissionnaire,
par^ et, le t8 mai 1858,M.Récamier,demlsslOnnmre,par

,^0t,seil de l'Ordre a désigné MM.Ernest Lefèvre et Guibourd

PO\Jre? ^scoursde rentrée des Conférencesde 1858-1859,donnant

Po\]f s
au premier: des Légisteset de leurinfluenceaux douzièmeU

Zleme siècles;et au second: Véloge de Billecoq.

le
S

^aPP°r';s des secrétairesont pour objet des questionschoisies,

surleu presentation,par le Bâtonnier.La recherche de ces questions
Peutà*re>Par elle-même, l'occasion d'un travail très-utile, lorsque,

pourarIller,
il s'agit d'explorerune seule matière, parce qu'on peut

ses uier scrupuleusementl'ensemblede cette matière ou l'une de

SEsgrar,desparties.Tellea été, sous mon bâtonnat, la circonstanceoù

leseere,tariais'est
trouvé. La résolution ayant été prise de suivre les

chers sU Codecivildans leur ordre, chaquesecrétaireavait à recher-

cherSpS
questionsaans un titre, un chapitre ou une section, dont il

pouvait1assezlongtemps d'avance, étudier facilementjusqu'aux moin-

dfes(U't,9!
Il me présentaitpar écrit cinq ou six questions, avecl'in-

•licaiioij
la doctrineet de la jurisprudence.Pour qu'il ne se conten-

fâtpas
6 COpIerles tables de Sirey,de Dallozou du Journal du Palais,

Je }~ lesmotifsprincipauxde chaque questionet lesraisons

It¡ence que chacune d'ellespouvaitoffrirsur les autres.Cetexa-

^jnait
avec lui l'obligationd'une étude éminemmentprofitable

tinut j eu soin d'indiquer le but et dont il était dès lors facile
d'apprécierl'importance.
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jamais eue et que vous avez su, pourtant, ne pas a e
trop large, afin de laisser aux principes la prédominé

qui leur appartient. '",

Enfin, les Conclusionsécrites ont été, quelquefois»
bonnes.

III

Sur ce dernier point, mes louanges ne sont pas
ade

complètes que je l'aurais désiré ; et je suis
contralIJt ï

m'arrêter un instant pour vous parler de cet
u 1 e. 1

dont l'importance ne m'a pas paru frapper suffisant®
certains esprits, attirés d'une manière trop exclusive P

* les séductions de la plaidoirie; mais j'espère qu l'il
suffira d'en bien marquer le but et la portée, pour ql1

pénètre et s'implante dans les habitudes du Stage.

S

Qu'ai-je désiré, lorsque j'ai organisé vos plaidoif :,
vot],comme celles du Palais, et,'spécialement, lorsque je
v°l

ai imposé l'obligation de rédiger des Conclusions?

D'abord, j'ai voulu vous faire faire un pas de plus
ve],

la réalité des affaires, —
objet fondamental du Stage, -

Devant les tribunaux, il n'y a pas de plaidoirie
sals

Conclusions. Elles sont, il est vrai, pour la plupal
l'œuvre de l'avoué; mais si l'avocat, qui doit les

e\ r
lopper, ne sait pas, au besoin, les faire, comment

el
seignera-t-il la rectification de celles qui seront all,

vaises? et, si quelque incident en exige de
nou 1

comment indiquera-t-il la direction qu'elles devroIl

prendre? 1

Voudriez-vous qu'alors un clerc de procureur voti el]
montrât la façon, et se moquât de vous pour ne

1 aV
trouvée? ne vous convient-il pas, au contraire, de pal
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°lr
prendre une initiative qui atteste, aux yeux de tous,

vre
capacité et votre intelligence en affaires ?

to
renez garde, ensuite, que vous ne pourrez pas, par-

toujours,
compter sur l'appui du dehors. On con-

vu,
aussi, au criminel; et il y a tel incident-grave qui

tlouvera
seuls, ayant toutes les fonctions, tous les

v
VOlrs, toutes les responsabilités. Ne sera-ce rien pour

Cous
que d'avoir, en ces conférences, pris l'habitude des

onclusions?
Ce

premier point de vue a son importance.

S

aIS voyons ailleurs.

el)
figées avant la Note de plaidoirie, les Conclusions

l'a.
dOQnent le plan. Rédigées après, elles en donnent

1) nalyse. Dans l'un ou l'autre cas, les idées mûrissent
1

le travail de la plume.

Pe

SI ce travail amène, d'ordinaire, la précision de la

eilsée
et la fermeté du style, n'est-il pas clair qu'on en

r

rouVera
la trace dans la plaidoirie?

quelque époque qu'elle ait lieu, cette rédaction fixe

di;s,
la mémoire l'ensemble de l'affaire, ses grandes

Usions, ses raisons maîtresses et plus d'un détail utile ;

rédet
nul d'entre vous ne peut mettlie en doute que le

beacteur
des conclusions ne soit, en les développant,

^Ucoup plus sûr de lui-même que celui qui les a reçues

^ains
étrangères.

est là un second point de vue.

S

fenMais
vous ne devez pas ignorer, en outre, que la dé-

Se n'est pas seulement orale; elle est, souvent, écrite;
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et, alors, l'une de ses formes les plus habituelles est ce

de Conclusions motivées; l'avocat les fait; il les signe'

conjointement avec l'avoué; on les imprime, on
les -

tribue, et, suivant l'époque où elles apparaissent, le juge

y trouve soit l'exposé de l'affaire, qu'alors vous lui aPPlG

nez d'avance, soit le souvenir de l'audience où votre

écrit le ramène, soit, enfin, la réfutation des objectif
que le défaut de temps ou de pièces ne vous a pas perIïl1

de lui présenter.
1.

Or, ce que je vous ai demandé, ce ne sont pas quel-
ques lignes plus ou moins décousues, se

rattach9,11'
d'une manière

plus ou moins éloignée,
à la

question »
sont, précisément, des Conclusions motivées, d'une

larli
facture, quoique le tissu en soit serré; purgées

phrases; abondantes en idées; ne disant pas tout,
fl"^

indiquant tout, exposition, argumentation,
réfuta^011'

substance du système, nom des auteurs, date des
al' 1

Si vous n'apprenez pas, ici, à les faire, dans
uel

temps, dans quel lieu, dans quel livre, je vous prie,
e

trouverez-vous l'occasion et l'enseignement?

§

La langue écrite du Droit est un genre de littéral1 e
qu'il ne vous est pas permis d'ignorer. Elle ne se

d~
pas plus que sa langue parlée; elle a besoin,

cort11*1
celle-ci, d'un long apprentissage, et on ne la

petf:Il
tionne que par un continuel exercice. Ce n'est ql1e.
écrivant beaucoup et en entourant cette étude

de
coup de soins qu'on parvient à écrire le Droit avec cet

clarté, cette justesse, cette simplicité de bon sens néceS

saires pour le faire comprendre, et dont Cochin et Pot'liel
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s
ont, en des genres différents, laissé d'impérissables

Modèles».

Eh bien, j'ai désiré vous faire trouver, ici, les pre-

i l®rséléments
de cette langue.

ensez-vous que cela soit sans quelque utilité?

ï

qui trouvera que j'ai trop demandé, je réponds que

, a.IS
voulu bien plus..

ense
aurais voulu que cette Conférence vous eût offert un

^eifinement complet de tout ce qui se fait au Barreau,

etque
vous eussiez pu en sortir préparés, non-seulement

leUr
la Plaidoirie et les Conclusions, mais, encore, pour *

lç Consultations et les Mémoires, qu'on ne peut appren-

dre
aujourd'hui que dans le cabinet des anciens.

sel':
bonheur ne m'a pas été donné; il est, j'espère, ré-

rvé
à l'un de ceux qui viendront après moi ; et, dans

0 re intérêt, je souhaite que ce soit au plus proche.

$

tro
Quelque peu que j'aie fait, vous pouvez, cependant, y

trou^er,
dès aujourd'hui, un grand avantage.

tannée dernière, en effet, les Rapports du Secréta-

PI:tPaient
les seules pièces écrites de la Conférence. En

it t çant
a côté d'eux les Conclusions motivées, j'ai fourni

oUs
l'occasion, dont les Secrétaires jouissaient seuls,

10IJ.'I1,COCIlIN(Henry),avocat au Parlement de Paris, né à Paris, le

10juin1687;
- mort à Paris, le 24 février 1747.

POTHIER(Robert-Joseph),professeur de droit civila l'Universitéd'Or-

né
àOrléans,le 9 janvier1699;—mortà Orléans,le 2 mars 1772.

eailslui élèveune statue. «
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d'écrire sur le Droit; et comme rien ne s'oppose
àce

les Conclusions empruntent aux Rapports leurs' quab
il

solides, sans emprunter tous leurs àéveloppements; eS
s'ensuit que, par le fait, je vous ai créé tous Secrets js
en ce point; je ne pouvais vous en donner le titre;

IJ'l'\e
je vous ai mis en main le moyen de prouver que

vousle
méritez; et, d'un travail analogue, vous pouvez,

wall)

nant, tirer profit semblable. t

§

Que ceux donc qui sont tentés de ne voir qu'une»
for

Que ceux donc qui sont tentés de ne voir qu'une,
dOv

malité indifférente dans nos conclusions, qui les de
3st

gnent, les écrivent sur le genou, et se disent: «Toirt
e

« dans le développement oral! » que ceux-là se deS a

sent. Ils perdent un excellent moyen de se former.

J'ajoute qu'ils en perdent un de se faire connaît6

conspirent, volontairement, contre leurs propres
suceS

car ils ne peuvent ignorer que le Bâtonnier, dans
st

présentations, et le Conseil, dans ses choix, tien*1
grand compte des travaux écrits; et je leur dIS,

d
l'avance, que l'avenir leur en tiendra bien plus graIl

compte encore 1.

J. Voicile Projet d'Arrété que j'avais préparé sur les
NOM%atiop

d'office,Différentescirconstancesont empêché la signaturede ce

rêté; mais j'en ai suivi les dispositionspendant mon bâtonnat:

Nominationsd'office.
ART.ter. — « La liste des Avocatsstagiaires auxquels le

Basers« confieordinairementlescauses depolice correctionnellese COlllpo
serg

« de ceux qui se seront distinguésen parlant à la Conférence.
nier

ART.2. — « La liste des Avocats stagiaires auxquelsle ~?~« confieordinairementles causes d'appel se composerades Secre
!lU'

« et de ceux dont les plaidoiriesou les conclusionsà la Conférence
« rontété le plus remarquées.
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IV

B
J'ai désiré qu'avant de prendre vos Conclusions à la

Iharr:de
la Conférence, vous ayez soin de vous les com-

muer réciproquement, comme adversaires, et de les

^uniquer
à celui qui remplit l'office de ministère pu-

et
cela, plusieurs jours à l'avance.

Y alà, d'abord, franchise, loyauté, hardiesse; c'est
doncl"initiation naturelle à la guerre franche, loyale et
,

naturelle à la guerre franche, loyale et

d dle
que vous réserve votre profession, vous appren-

dr",
par là et vous retiendrez, pour toute votre vie, que

s
devez à vos confrères et la communication com-

vete
de toutes vos pièces et le premier exemplaire de tous

0s
écrits i.

3'
- <(La liste des Avocatsauxquels le Bâtonnierconfieordi-

a'rellent-
les causesd'assistancejudiciaire se composera: des Avo-

«
('pu

Inscntsdepuis trois ans, des Secrétaires de la Conférence,de
Il(.( dontles plaidoirieset les conclusionsà la Conférenceauront été

plls remarquées,et de ceux qui auront travaillé dans une étude

«
~\;

1"- «La liste des Avocats présentée tous les trimestres à
«Str;!es,Présidents d'assisespour les nominationsd'officese compo-
«
ri.; d'un

ancien Bâtonnier,de quatre membresdu Conseil,desSe-

Ulies
de la Conférence,de douzeAvocatsinscritset de douzeSta-

; 11eschoisissur la liste de ceux chargés des causesd'appel. »

MOLLOTpose avec raison ces deux règles:

e confrères,inscrits au Tableauou simplesstagiaires,la com-

IlIinlcatlOn a lieu sans récépissé,avec une confiance,avec un aban-
Il
(iült

sanslimites.Si le client voulait s'y opposer, l'avocatdevrait re-u
Serla défense.Ici c'est l'intérêt de l'Ordre qui prévaut.

« 120.

« L'^qtie
l'avocatrédige

une notepour les juges ou consentà y at-

Ilil
"er sonnom, la règle exigequ'il fasse remettre la première copie

!011adversaire.Cette règle, qu'on a le tort de ne pas toujours ob-
«s»J,FVerjne souffreaucune exception; et les magistratssont les pre-
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Ne doit-il pas, ensuite, sortir de cet échange
UIlV

louable émulation ?

Y en a-t-il un seul d'entre vous qui, recevant
1111boe

travail de son confrère, consente à le payer par un trava

« miers à se plaindre, s'ils supposent qu'un pareil oubli a eu lieU'

«n'estpas besoind'indiquer le motif.» i

Règlessur la professiond'Avocat, p. 95 et 96,

S

« Commec'est uniquement la véritéet la justice que les avocats
tUof"

«chent à faire triompher, il s'est établi entre eux un usage constat
«ne point plaider sans s'être communiquétoutes les piècesqui de
« appuyer leur défense.On ne combat que parce qu'on s'est aSSure^
«la justice de sa cause, et on n'emploiedes titres que parce quonce'
«croit authentiqueset légitimes,puisqu'on donne au défenseurdece-
«lui contre lequel ils sont produits le loisirde les examiner.Cette

Ç« municationest mêmeavantageusepour les parties. Quelquefois'
«cat y découvredes faits qu'on lui avait dissimulés; il n'emploie a
«son éloquencequecontre son propre client; il le dissuadede laP
«suite d'un procès injuste.

« La manièredont la
communicationdes pièces se fait entre aV^r«est bien, ainsique l'a qualifiéeun de nos anciens, un apanage ®

«corruptibilité sublime. Il n'est question ni de récépissé,ni d'inv
,«taire des pièces communiquées.Les titres originaux les plus PdoS«cieux sont remis sans formalités, parce qu'ils sont toujoursren

«tels qu'ils ont été donnés, et à la première réquisitionde l'avocat4
«les a communiqués.Cet usage, le même depuis plusieurs siècle
«dont il n'est point encoresjamais advenu faute, pour me servir
« expressionsde Pasquier, dans le Dialoguedes Avocats, suffiraitOur
«attester les sentiments d'honneur qui sont l'âme de leur

professi°n'#
CAMUS,Lettre sur la profession d'Avocat, lettre lre, édit,

ai. Dupin, 1830,1.1, p. 270.
, ieul1.e

S
« Remarquez cet exemple,dis-je, vous autres 'trC

«gens, et non-seulement ceux d'entre vous qui sont ou désirente
«conseillers et officiersdu roy, mais aussi ceux qui doiventdeflieu

«advocats, et voussouvenezde conserveret transmettreà
vossuccès#*« l'honneur quevosanciens vousont acquis d'estre fidelsen la

COI
«nication de vossacs, sans y rien récéler, déguiserny retenir, qut

j
«raient autant d'espècesde faussetez.— C'est, à la vérité, un

,g::eut« honneur, reprit M.Pasquier, que les advocats de cette Courmer!eS
«par dessus ceux des autres Parlementset Compagniessouverain
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i. 16

"U
bas aloi et à confesser ainsi, publiquement, une sorte

Solvabilité intellectuelle ?

V

à ICe
que je viens de dire ne s'applique pas seulement

C

a
grande Conférence; c'est aussi et d'abord aux

p nferences
particulières qui en sont la préparation ou

biliaire.

st bâtonnier, dont la sollicitude s'étend à tous les

teaglalres,
comme à autant de pupilles dont il est le tu-

tenr,se
fait rendre compte des travaux de toutes les Con-

dtences
et il y applaudit de grand cœur; car ses applau-

p ssernents
sont partout où la jeunesse grandit et s'épure

r
le

travail, comme ses prières et ses exhortations à

Veflir
au bien sont partout où elle s'abaisse et se perd

par
piaDus du plaisir et la dissipation

Vo
e Prie donc les réunions de travailleurs de nous en-

Cyer
des stagiaires déjà habitués à l'utile exercice des

tôt' USlOns motivées. Plus tôt on l'aura commencé, plus

1
il sera profitable ; et qui l'aura ébauché ailleurs, ici,

j Perfectionnera2.

lesquels
ne se communiquentleurspièces que par inventaires,comme

seC]e'p^nt
les uns des autres; au lieu qu'en ce Parlement, les advo-

«Cat Sen';recornmuni(ïuansleurs pièces, s'en reposent absolument
sUrVleur simplefoy,et il n'en est point encoresjamais advenufaute. »

LOISEL,Pasquier, ou Dialoguedes Advocatsdu Parlement

de Paris, Édit. de M. Dupin, 1844,p. 38.

stagjFn rapport très-intéressant sur les Conférencesparticulières des

lles
a été fait, cette année, sur ma demande, par notre confrère

1) Urnat. Ce Rapportest imprimé.

(Je"L^u
12août 1858,le nombre des Avocatsinscrits au Tableauétait

deGof;
celui des Stagiaires de 575: - j'avais distribué 586 affaires

tstance judiciaire à 136 avocats.



DEUXIÈME PARTIE

LOIS ET RÈGLEMENTS

DEPUIS GHARLEMAGNE

I

Recherchons, maintenant, les Lois et Règlements de
notre profession.

Mon but n'est pas d'entrer dans le détail de chacun

d'eux; il est, seulement, de vous en dire assez pour
vous

inspirer l'envie d'en étudier les textes.

Ils ont leurs historiens et leurs commentateurs'

vous y renvoie, ce discours ne pouvant admettre qu
, ope

simple exposition, qui, cependant, doit être un peu
etel1

due pour être vraiment utile.

II

L'abolition de notre Ordre en 1790 divise naturel

ment la série de ces documents en deux parties; l'1111^
antérieure au 2 septembre 1790; l'autre, postérieur1
cette époque.



CHAPITRE PREMIER

LA PROFESSION D'AVOCAT

AVANTLE 2 SEPTEMBRE1790

SECTION PREMIÈRE

))F:}){j18LES CAPITULAIRES JUSQU'AUQUATORZIÈMESIÈCLE.

1

AVANTLES CAPITULAIRES DE CHARLEMAGNE

t,Notre ancien bâtonnier FOURNELcommence ainsi l'his-

11e de notre Ordre :

« De tous les États de l'Europe, la Gaule est celui quit

a Montré le plus de goût et de dispositions pour l'exer-

CICedu Barreau.

Vif, ingénieux et babillard, le Gaulois se faisait un
«

spectacle amusant de cette espèce d'escrime judiciaire.

:
Le

Barreau gaulois avait étendu si loin sa renommée

qUe les nations étrangères envoyaient leurs jeunes gens«
ei1Gaule pour s'y instruire dans l'art de plaider.

Juvénal, qui vivait dans le premier siècle de notre
«

ère, appelle la Gaule la mère nourrice des avocats, et
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« il nous apprend que c'était la Gaule qui formait
e

« avocats des Iles Britanniques 1. »

Il est permis de conclure de là qu'une profession

occupait une telle place dans l'État, avait, dès lors, seS

lois et ses règlements.

Aussi, nos historiens affirment-ils que l'application
la législation romaine sur le Barreau a été l'une des cofl

séquences de la conquête des Gaules, et que l'empire
de

1. HistoiredesAvocatsau Parlementet du Barreau de
Paris,deP

saint Louis jusqu'au 15 octobre 1790,par FOURNEL,ancien avocat
la

Parlement de Paris, t. 1, p. 1. s'
En note du passageci-dessus transcrit, Fournel met ces deuxpa

sages latins:

« Nutriculacausidicorum,Gallia.»
« GalliacausidicosdocuitfacundaBritannos.»

La secondecitation,parfaitementexacte, est tiréede la satireXVde

Juvénalet fait partiede ce couplet:
110. « NunctotusGraiasnostrasquehabet orbisAthenas,

« GallicacausidicosdocuitfacundaBritannos
1Decouducendoloquiturja.m.rheloreThule.b

Maisla première citation, empruntée à la satireVII,n'a pas la
~ê~

exactitude; la Gaule est bien indiquée par Juvénal commean]'.tics
parleurs: mais c'est l'Afrique qu'il nomme la mère nourrice

des

avocats:

146. « QuandolicetBasilioflentemproducerematrem?
« QuisbenedicentemBasilumferat?accipiatte
« Gallia,vel potius,nutriculacausidicorum
« Africa,si placuitmercedemponerelinguse.»

Quelque fondée que soit cette critique sur un détail, elle n'ôtepaS

à l'opinionde Fournel ce qu'au fondcelle-ci a de vrai.

Voir, aussi, ce que dit LOISELde l'opinion des Romainss '0"
quence de l'ancienne Gaule,dans son

Pasquier ou Dialogue
des

A
cats au Parlementde Paris. C'est aux Gauloisqu'il appliquele

inotla
Caton: « Ils s'estudient principalementà deux choses: au faict

de
« guerre et à parlersubtilement: rei militari et arqutê loqui.» Éditi.on

de M.Dupin,Videcoq,1844,p. 15.
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celle
législation s'est prolongé au delà même de la domi-

nation de Rf

i* 'I'stDire abrégéede l'OrdredesAvocats, par M. Antoine-Gaspard

BouCfl écuyer, avocatau Parlement, chap. v, Originede la
ronctind Avocaten France, Durand, 11778,p. 46 et suiv.

tes sta , , §

Les
glaIres trouveront les règles du Droit romainconcernant les

a s, notamment,dans les textes suivants:

l'
CODETHÉODOSIEN(An 438).

Ib. II, tit. 10, — Depostulando.
- VIII, — 10, — De concussioneadvocatorum.-

X, — t, — Dejure fisci.

Lib
PANDECTESDE JUSTINIEN(An 533).

I, tit. 2, 1. 2. Deorigine juris.

-
- 1G,— 9. De officioproconsuliset legati.

- il, - 14, — 53. De pactis.-
III, - i, — Depostulando.

- XIX, - 2, — 38. Locati conducti.-
XXVII,- 9, — 5. De rébus eorum qui sub tutela

vel cura sunt.-
XXVIII,- 4, - 3. De bis quae in testamento de-

lentur.

- XXXIX,- 5, - 19. De donationibus.

- XLIV, - 7, - (it. Deobligationibuset aclionibus.
- XLIX,- 14, - De jurefisci.-

- 19, - 9. De pœnis.-
L, - 12, - 7 et 13. De extraordinariiscognitionibus

y
CODEDE JUSTINIEN(An 534).

-' II, tit. 6, 1. 4 et 6 De postulando.
judi-- 7, — De advocatis diversorum judi-

ciorum.-
- 8, - 4 De advocatis diversorum judi-

cum.

:: - 9, - De advocatisfisci.
- 10, - De errore advocatorum.-
— 11, — Ut quæ desunt advocatis par-

- tiumjudex suppléât.
- i, - 13 eti 4. De judiciis.

IV, — 0, — 4. De condictione ob causam da-
torum.



246 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

Quand vint, cependant, la conquête des Franks,
vin

t
rent avec elle la Féodalité, son incorporation au Sol;

C

le Jugement de Dieu, sa justice naturelle. La professIon

des Avocats dut s'en ressentir.

II
¡-

CAPITULAIRESDE CHARLEMAGNE.

Au huitième siècle, CHARLEMAGNEmonte sûr le
tro~

Dans ses Capitulaires, on rencontre assez fréquent

le mot Advocatus.

Fournel, en signalant ce fait, en conclut que ces CaPl

tulaires s'occupent souvent de nous.

Cette conséquence est-elle justement tirée?
t

On peut en douter, car il est facile de voir, en
l*sa^

ces Capitulaires, que le mot Advocatus y a une
don

signification ; et que s'il désigne, quelquefois, celui
dont

la profession spéciale est de plaider le procès, il
désigoé

bien plus souvent le Voué ou Avoué des églises,
ch»1*^

d,
,

t, 1 "1 d
,

d 'f nseur,d'un ministère plus général, administrateur, e e ,

protecteur ; quelquefois chevalier, comte, prince
ou

roI,
connaissant de toutes leurs affaires, les dirigeant

au be"

Lib. VI,tit. 48, 1. Deincertis personis.
— VIII, — 36, — 12. De exceptionibus.

§

Les Romains appelaient l'Avocat: Orator, Patronus, Advoc^11
Causidicus.

S
-

Sur le barreau romain, Voy.M.Grellet-Dumazeau, le Barfe

Romain.
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Jln'
et donnant à plaider celles qui étaient litigieuses,

s> en général, ne les plaidant pas lui-même t.

n parle, aussi, dans ces Capitulaires, des Causidici,

rI
sont, évidemment, des avocats (diseurs de causes) ;

ces Clarnatores, et des Assertores, que Ducange donne

ftie synonymes d'Advocati, tout en reconnaissant
quIls

exerçaient, en même temps, d'autres fonctions2. i*

t'
QUoi qu'il en soit, et sous la réserve de ces observa-

t
voici ce qu'on trouve dans les Capitulaires de

p arlemagne, de 793 à 813 3 :

l@ Voir3,

sur ce point, ce que LOISELfaitdire à Pasquier et à Pithou,

C)
"Il Dialoguedes Avocats,p. 14.

T)°CG^0LR
le Glossairede latinité moyenneet bassede DUCANGE,VOAd-tOC,2tUs,

tesstagiairesen trouverontdeuxexemplairesà la Bibliothèque:

^reni'er
est de l'éditiondonnée par les Bénédictinsde Saint-Maur,

« SlXv°l- in-fol. sous ce titre:
c,ossarium ad scriptorcs mediae et infimae latinitatis. Auctore

«
çl°*°

Dufrestie,DominoDucange,regi a consiliis,et Franciseapud
iI(st i.lariosquaestore.Editio nova locupletior et auctior. Opéra et

«plr,I? monachorum ordinis S. Benedictie congregationeS. Mauri.
«

p1S1^S'li
OlivaCaroliOsmontvia San. Jacobaia.MDCCXXXlll,Cum

1 prObatlOneet privilegiorégis. »

j de l'édition de Didot, 1840, sept volu-
Le deuxiémeexemplaireest

de l'édition de Didot, 1840, sept volu-

!CAN?E (CharlesDufresnes), né à Amiensle 18 décembre 1610,
1 ort a Paris le 23 octobre 1688. 'Jo..

A
lens lui a élevé une statue.

i: LesCapitulairesdesanciensRoisontétépubliéspar BALUZE,en 1677.

en.®ŝ agiairespeuventconsulterà notreBibliothèquel'éditiondonnée

«Par
de Chiniac,deux vol. in-folio, avec ce titre:

« Capitularia Begum Francorum. Additaesunt Marculfimonachi et

«aliorum
fornmlœveteres et notæ doctissimorumvirorum. Stefanus«

£ jUzius, Tutelensis, in unumcollegit, ad vetustissimoscodices« ~-~ Tutelensis, in unum collegit, ad vetustissimos codices

«MantiscriPtosemendavit, notis illustravit, magnam partem primum
«ec|lf1.1

anno MDCLXXVII.Nova editioauctior ac emendatiorad fidem

"ItOgrapiti
Baluziiqui de novo textum purgavit,notasque castigavit

«et adjecit: accessere vita Baluziipartim ab ipso scripta, catalogus

"onerilmhnjusviriclarissimicumanimadversionibushistoricis,etindexn
Iorumoperurn ab illo illustratorum,quorum plurimorum novas
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Des Advocati sont donnés aux prêtres, aux évêques,

aux abbés, aux abbesses.

On les choisit de bonne renommée, connaissant

législation, aimant la justice et la vérité, d'un caractère

doux, soumis à Dieu, préparés à toute œuvre juste, o
servateurs des lois, purs de toute fraude, équitables

e

humbles envers tous, et possédant un héritage dans
le

comté.

Les Advocati sont élus en présence du comte et du

peuple par les Misai dominici.

Tombent-ils en faute, la règle disciplinaire les frappe.

S'ils persistent, le Préposé ou les Missi dominici les refn'

placent par des hommes sachant et voulant tout à 1a fois

diriger les affaires avec justice et les terminer f.

« meditabatur editiones. Curante Petro de Chiniac, regi à
c011s!J

« Prosenescallogenerali civili Userchae,e Regia humaniarum
l'Itilli« rarumAcadernia Montis-Albani.Parisiis.Ex typis Francisci-AMd̂ll

« Quillau, Typographiserenissimiprincipis Conlii,via vulgodIcta,
do

« Fouarre. CumprivilegioRegis. MDCCLXXX,»
leSC'est à cette édition que se rapportent les passages cités dansles

notes suivantes.
é

BALUZE(Étienne),professeurde droit canon au collégeroyal,
estJ1

à Tulle le 24 décembre1630,— mort à Paris le 28 juillet 1718.
,,:

1. Cesnotionssont extraites,notamment, des Capitulairessuiva"

Capitulare de causis regni
d ,ú71l,Italiæ Anxo793CAP.3 De advocatis Sacer 0

Capitularede VillisKaroli t. i,p. 258.
magni datum per annos
regni illius, id est ante-
quamfieretimperator. - 800 - 29De clamatotibusex

hOtJ.
busnostris, etc"

t* |,

Capitula excerpta ex lege p. 335..
Longobardorum, , — 801 - 22 Volumusut advocati,

(c.,

Capitulare primum anni t. I, p. 352.
UCCCII,sive capitula data
mlssisdominicis,annose- il1;5cundoimperii — 802 - 13 De advocatis,Vlicedop"et centenariis

EVlSrum abbatumet a lis'

sarum,t. I, p. 366.
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la V
OU8pouvez juger, par cet extrait, combien est petite

]
part

que nous avons dans les capitulaires, si nous en

0ns une.

tl'
Etsi votre opinion n'est pas celle de Fournel, elle

irouVera probablement un formidable appui dans le ca-

Capilularesecundnm anni
Dccci,Sl,Ve alia capitula
dataIllISSISdominiciseo-
deru anno ANNO802CAP.21Utomneshabeantbonosvice

CapitUla dominoset advocatos,etc.,
bCcCIIIre tertium anni t.I, p.378. ,
ûccdij

, , , - 803 — 3 Descabineis,advocatis,no-
apitula tariis à missis dominicis

pPitularpsecun(lum anni elif/endis,t. I, p. 392.
ftCccvaH Omnesgelleraliter - 805 Declarnatoribusvel catisi-
pP'tulare tertium anni dicis,t. 1, p. 431.

sUPE:Sl.Ve altera editio
, rrorrs capitularis - - - 10 De advocatis vice dominis,
Capitui. vicariis et centenariis,
Pitul-re. tertium anni t.1, p. 426.

p»cccv',SlVe' etc
- - - 14De advocatis et judicibus,

Pitui'l'e- quartum anni t. 1, p, 432,
bccc,,si.ve capitula data
Je, ,seh 'P"cOpo Ambianensi,

al'e'. 1 437
ut pr~~,ivi,tapituidOIlnlllCO , , - - - 12 Deadvocatis,id est, ut pravi,

p

feulai6 primum anni etc.,t. I, p. 437.
Domi"

-
Capitula quæ

boul',PulnImperatorAquis
ï>alat|f.constituitin anno

( ,non,
* - SO,)— 22 Ut judices,vicedomini, prae-

positi, advocati,etc., t. J,
e p. 467.
«PitU1

- - — 23 Si vero advocatussacramen-0

P'tulare
secundum anni tum,etc., t. I, p. 467.

ûccClx~ipitula quEed°-Us
Karolusconstituit.. - - — Il De judicibus, advocatis,

prœpositis,et reliquismi-
Capitul nistris quales sint, t. 1,pUPiluIaPBe pt'i•mum anni p. 472.UccCx primum anoi p. 47:).

: , , , , - 810 - 1 Declamatoribusqui magnum
PPitularo tertium anni impedimentumf'aciunt,etc.

ûccCx,~~Decausispr°ptet' t. 1,p. 474.quasL
ecaUSlSpropter t, J, lJ. 4

lnes exercitalem -
lent lonemdimittereso-lent

'-.
- 811 — 11° Primisdiscordentessunt

C'ipitula'e secundum anni et dicunt quod Episcopi,
ûcccxu,S'VeCapitulavi- abbateset eorum advocati

gintidpJ-u®t.i-tiis faciendis, potestatemnonhabeant,e*le&p justitiisfaciendis, potestatem non habearit,
Gu&dobSalica,Romanaet etc., t. 1, p. 485.
a - 813 — 14 De advocatis Episcoporum

et abbatum t. I, p. 509.
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pitulaire de 802, par lequel Charlemagne défen al

plaidoirie comme profession habituelle *.

III

SUCCESSEURSDE CHARLEMAGNE.

En 819, Louis LE DÉBONNAIRE,dans une assem^

générale (in générait populi conventu), ajoute quelques

Capitulaires à la loi Salique.

On y trouve cette remarquable disposition :
« Si des veuves, des mineurs, des pauvres ont

un
P'

et
« cès devant le comte, leur cause passe la preffilere, 't
« s'ils sont embarrassés pour leurs preuves, le

comte d
« les aider et leur donner un homme habile qui dlflgi
« leur procès ou plaide pour eux (talem homineffî 1

« mtionem eorum teneat velpro eis loquatur) 2. »

1. Ut nemo in placitopro alio rationare usum habeat défend
alteriusinjuste, sive

pro cupiditate aliqua • •Sed unusquisquepro sua causa vel censu, vel debito rationemre rio-
nisi aliquis isti infirmusaut rationis nescius, pro quibus missivei

P
'¡¡!,

res qui in ipso placito sunt, vel judex qui causa hujus rationisSCIIIIIj
rationetur cum placito; vel si nécessitassit, talis personœlargitllJ'l,
omnibusprovabilissit et qui in ipsabenenoverit causa. (BalUze,
p, 365). , aU

Ce qui a fait dire à M. LAFERRIÈRE: « Les Capitulaire au
« surplus, voulaientla comparution personnelle des parties dans
« plaids, et la défensede leurs intérêts par elles-mêmes.Charte01^
« le disait expressémentdans le Capitulaire de l'an 802 : - Que

Pi
« sonne, dans les plaids, ne pratique l'usage de discuter pour autrl« mais que chacun rende raison de saproprecause,du cens de sa

leotl« et de sa dette personnelle. — Ce n'était pas la défensedu
feij3^

« d'autrui qui était prohibée, mais l'habitude ou la pratique qUIP ts,
« vait constituer une profession. Charlemagne se défiait desaV°Ctt5i
« défiancepartagée dans nos tempsmodernespar un autre

E
(LAFERRIÈRE,Histoiredu droit civil de Rome et du droit français,

u,

bert, 1848,t. III, p. 424.) ..11
2. Capitulareprimum, anni DCCCXIX,sive Capitulaaddita ad legc'"
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J'est,
à mille ans âe distance, la loi sur l'assistance

ClaIre du 22 janvier 1851 1.

sa)ic~.
sahCam*n generali populi conventu habito apud Aquisgranum,post

nataleûe0ln^nijn
anno quinto Imperii LudoviciPii desinente.(Cap. III,

et pupillis et pauperibus, BALUZE,1.1,p. 599.)
V.
N §

NoS trouvonsquelquesdispositionsanaloguesà celle-ci et qui peu-1, avoirpréparée:

«^ans
un Capitulairede PEPINLEBREF,de l'année 755 : « Ut co-

«M'tes,
vel judices ad eorumplacita primo viduarum,orplianorum,

«Re: Ccleslarumcausas audiant et definiant in eleemosynaDomini

« ^ls>
et postea alias causas cum justitia rationabiliterjudicent. »

'BAT»
t. I, p. 175.)

«pu-f118
un Capitulairede Charlemagne,de l'année789: «Ut comites

p.
243j01 Um

orphanorumcausasprimùm audiant. » (Baluze,t. I,

3" n

30
un Capitulaire du mêmeprince, de l'année 802, déjà cité

etàOUS
a la note précédente, p. 250,relativeà la défensepersonnelleetà Ses

exceptions(V. suprà, p. 250).
1.

§

Dê ^au';resCapitulaires
de cette époque peuvent être cités sur les

4rj ,

et Premier
établit une incompatibilitéentre la professiond'Advocatus

etcelle
de centenariusdu comte: « Ut nullus Episcopus, nec Abbas,

«-« ^0rnes' nec Abbatissa centenarium comitis advocatumliabeat»

etcelle
°

? XIX,DeAdvoratis Episcoporum,Abbatum, ComitumetAbba-

<»'^ ÇO„(Baluze, t.
Lesecond

est une destitution,et, peut-être, une radiation au cas de

cupiditéUnique: « Si Advocatus,in causa suscepta, iniqua cupiditate
«Beentrepertus à conventuhonestorum et à judiciorum communione
«
ur et videat ne judicis et assertoris personam accipiat »

(anno
quid de advocatoagendumsit qui in dolovel fraude repertus

fUe1 Baluze,t. 1, p. 1059).

(v.¡pres BUCANGE,Assertor répond à Advocatus,et à Causidicus.1fv«
Assertor)

Deux Capitulaires de LOTHAIRE

§

(Hlotarius) s'occupent aussi des

Tous
deux sont ajoutésà la loi lombarde, et datent de 824.

j'Un est le Capitulaire25, et l'autre, le Capitulaire26 des Capitula'
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C'est ainsi qu'à toutes les époques notre Ordre tt eL"

gratuitement consacré à la défense du faible et à la pro,

tection de l'indigent.

IV

ÉTABLISSEMENTSDE SAINT LOUIS 1

Bientôt vient une époque de barbarie où l'on
ne

trouve presque aucune trace des règlements de notre

Illofarii imperatotis, (Titulus iv, siveCapitula addita ad legem
LoM"

bardorum anno 824, — BALUZE,t. IF,p. 337.) ,Le premier accorde deux advocati au lieu d'un aux
Évêques,Ajet Abbesses,l'un qui causamprocuret, l'autre qui sacrarnentumet les dispensedu service de guerre pendant la durée de leur

°^lCC
Le second donne des advocati à tous les ecclésiastiqueset i*10fjvc

cette dation de défenseurs:
£Ji,

« Ut Episcopiuniversique sacerdotes habeant advocatos, qUia
^L« scopi universique sacerdotes ad solam laudem Dei et bonorum

« rum actionem constituuntur. Debet ergo unusquisque eoruifl
b/ÍCl)« ecclesiasticis quàm etiam propriis actionibus suis, exceptapttsed« videlicetcrimine, habere advocatum non mala fide

suspicatulrflesed« bonæ opinionis et laudabilis artis inventum; ne dùm humana11
« attendunt, seternaprœmia perdant. »

S
Édit contenant des dispositionssur les avocats; Kiersy, 86L

tditTel estle titre que donne Isambert (Recueil, t. L p. 78) à
h*1donné au Kiersy,par Charles le Chauve; mais la lecture de cet bd*»

traduction par M. André Lefèvre,élèvedistingué de l'école des
Cii^1

et les explications qu'il a bien voulu nous donner, établissent,il sc5
yeux, que cet Édit ne regarde pas YAvocat,mais bien l'houe, da»s5
rapports avec les monnaies, le commerce, les impôts et

les al1~
tions où pouvait être compromisesa responsabilité, relativement1
colonset aux serfs de son Avouerie (V.Baluze, t. H, p. loi).

..MIS
1. AVANTD'ARRIVERAURÈGNEDE SAINTLOUIS, i226, S

RENCONTRONSNOTAMMENT:

1135. — Découverte des Pandectes de Justinien, à la prise
d'¡\'

malfi.
~o-

1 1148. — Concilede Reims, dont le sixième canon défendaux8 0'
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ession ; et nous touchons à SAINT LOUIS qui promul-
Ue, en

1270, ses Établissements, dont le xiv" chapitre

Catset
Portéetautres

officiers de prendre des plaideurs plus que ce qui est

porĥar
1ancIennetaxe, sous peine de privation de la sépulture ec-

tIqUe (Isambert,t. I, p. 146, n° 42).

1118* ~7 Concilede Latran, défendant aux avocats-clercsd'exercer

'Ir noiessionf devant les tribunaux laïcs.

«Voicice
que dit FOURNEL,à l'occasion de ce Concile: -

-
#!S

avocats 'aiesallaient plaider dans les juridictions épiscopales

Ijeninieitf
avec les ecclésiastiques; mais ceux-ci n'étaient point

«adrjj-IS
dans les cours layes à titre d'avocats.

„ nns
lesneuvième,dixièmeet onzième siècles, lorsque les laïcs ne

«Baralent point encore adonnésà l'étude des lois et à l'exercice du
«Catreau, les ecclésiastiques s'étaient emparés de la professiond'avo-

tat, n°n*seulementpour les affaires canoniques, mais encore pour

toute espèce de discussions civiles, féodales,même criminelles; et«Co
*'s étaient en petit nombre, sans concurrents, et qu'ils joi-« sans concurrents, et qu'ils joi-

ei1^ autorité importante de leur caractère religieux à celle qu'ils

«lira-
de leur science et de leur expérience, ils se servaientde ce"(

6 moyenpour se faire une grande fortune.
«« Tn

Peut voir dans le Traité de la discipline ecclésiastiquedu
«
clerotnassin (partie III, liv. iv) le tableau desexcès dont les avocats-

*
cltr

se rendaient coupables, au point que plusieurs d'entre eux se
-
fire "t excommunier

: Multoshabuit advocatosecclesiœexcommunicatos

I(Cele
de Mayencetenu en 813).

„ ç, gans exorbitantsfurent une des causes, dit l'abbé Fleury, qui
(Voirtthre

aux ecclésiastiquestant de biens et d'honneurs profanes.»

(Voir6
6ediscours de Fleury, Histoireecclésiastique,et la Bibliothèquecaw

(1ctgue,1. 1, p. 43).
,ïfanc*ale

fut enfin réprimé par le concile de Latran, tenu en
11
H7q,.s°us AlexandreIII, qui interdit aux ecclésiastiquestoutes fonc-

«
sUps judi,jaires dans les tribunaux laïcs: (Clericiin subdia-conatiset

-
SUpra,et in ordinibus quoque minoribus, coram seculari judice ad-«

tt a1
in negociis saecularibusfieri non prœsumant).» (T.I, p. 81.)

t 180-
—Concilede Tours,défendant aux religieuxprofes de quitter

levjrsli itres pour étudier la loi mondaine (la loi romaine).

<w
— Lettres de Philippe-Auguste,par lesquellesil confirmeles

"le5 dont les bourgeoisde Saint-Quentinjouissaient du temps de

feursl°mfes
; - à Compiègne.

Elles
rendent le ministère d'un avocat obligatoire dans les causesqui:

Cessent un des membres de la communehabitant la ville, et
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du livre II est intitulé : Comment avocas se doit coffle

en cause.
de

L'Avocat, qui, à cette époque, porte aussi le norn
de

ce, tant en défendantqu'en demandant.De plus, cet avocat
dOI27(1.)de la commune.(Ordonnancesdes rois de France, 3erace, t. Xf,P-

;''
1225. — Décrétaled'HoNoRiusIII, défendant à tout ecclésiasUq

d'étudier et d'enseignerla loi romaine. 'an!
La plupart des avocats appartenaientà l'ordre ecclésiastique,

a'

les défensesdes concileset du Pape.
1250. — Assisesde Jérusalem, té5
C'estune compilationdes lois,usageset coutumesde France, adop

pour le royaumede Jérusalem,par Godefroyde Bouillon,en
118Son auteur est JEAND'IBLIN,comte de Japha et d'Ascalon,
- Dl0rt

en 1266.
titresIl y a plusieurs éditions de cet ouvragedont on peut voir les

dans Brunet.
doil'Lesstagiairespeuvent consulter, à notre Bibliothèque,l'édition
doll,

née par M.Beugnot, en 1841, 2 vol. in-fol.
Te\JIIDans le premier volume: .Assisesde la haute Cour, on trouveun

chapitre x intitulé: De quel manière doit estre le plaideor,
- ceb

dire l'avocat.
estreEntre autres règles, on y trouve celle-ci: « Le plaideor doit1.1Set« loial et estable; que il doit bien et leaument conseilliertoz ela
lltle« totes celes à qui conseill il est doné et plaideerpor eaus lea 1lit« miaus qu'il saura contre totes genz, ne mais que contre soi;1,1
por« deit laissier, por amor que il ait à celui contre qui il plaidée,nepor« haine qu'il ait à celui à qui conseillil est doné, ne por doute,fleor

« paor qu'il ait d'avoir honte ne domage, ne maugré, ne por 0111lie« promeceque l'on li face, que il bien et leaument ne conseillec« ou celle à cui conseill le seignorla doné; que se il le faisaitaU

« ment, il serait que desloiau.» (Edit. Beugnot, t. 1.) 01
1253. — Leconseilque Pierre de Fontaines donna à son aTflY,

011

Traité de l'anciennejurisprudence des
François.

PIERREDEFONTAINES,bailli de Vermandoiset maître au ParlerIJ
né en., — mort avant 1300. ct

Le chapitren de sonlivreest intitulé: Chiparole desAmp^„'t.|
desmedisas Amparliers. ,;]rOn y trouve différentesrègles sur le serment des avocats, la 1110

tion, la brièveté, etc., etc.
d son

Ducangea publié leConseilde Pierre de Fontainesà la suitedesofl

éditionde Joinville(1688,iri-fol.).
Les stagiairespourront consulter à notre Bibliothèquetant cette
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p^!er-> Emparlier, Amparlier, Avantparlier, Plaidoux,

5 Plaideur, Conteur i, doit, suivant les Établis-

sements,s'attacher, d'abord, à la loyauté de la cause et
il 1

loyauté des moyens : sa parole est considéréeCoa loyauté
des moyens: sa parole est considérée

delnrne
celle de son client, lorsque, parlant en présence

de
celui-ci, il n'est pas contredit; point d'injures, point

Saletés, ni dans les mots, ni dans les gestes; point de

ché
avec son client, pendant le procès.

fin'l6S
Etablissements lui dictent le langage qu'il

doit
tenir, lorsque, présentant des exceptions, il veut

s®rver le fond 2.
Ce

chapitre est emprunté tout entier au droit romain,

lionqUecelledonnéepar M.Marnier,bibliothécairede l'Ordre (1846).

s~m~-
— Nominationd'officed'un procureur et d'un avocat, par

Si)int.'°u^sJ
au profit d'un gentilhomme qui, plaidant contre le. duc

frèredu roi, n'avait pu trouver de défenseurs.Le saint roi, en

I¡téIolllilant,
leur fit prêter serment de remplir avec courageet fidé-litél,

Fission qu'il leur conférait; — et ils gagnèrent le procès.
[Velly, Histoirede France, t.V, p. 158.)

,t
,j
-V0L•R: LOISEL,p. 15.— Les Assisesde Jérusalem, t. 1, chap. x. —

l'igj.
de Jérusalem, t. 1, chap. x. -

DEFONTAINES,chap. n.

¡aienttérieurementà cette époque,suivant Ducange,les avocatss'appe-

I)¡ir¡iaussi: advocati,clamatores, legis doctores, legum magistri, do-)ï(hi
egum,militeslegum, milites legales. V. DUCANGE,va Advocatus.

es Ravissements de saint Louis sont intitulés: Establissements

1

j*
Usagede Paris et d'Orléans et de Courtde Baronie.

S
fontpartie du recueil des ordonnances des Rois de France de la

troisiemelU:race. Le chapitre xiv est au tome 1, p. 261. Ce recueil, qui

hui' 21 volumes in-folio, a été commencéeen 1723par de

***>
avocatau Parlement,et continué,jusqu'en 1849,par Secousse,

au Parlement; de Villevault,maître desRequêtesau Conseildu

H0jJ,e Bréquigny,de Pastoret et Pardessus,membresde l'Académie

L
j Scriptionset Belles-lettres.

Letorup-
1erest intitulé: Ordonnancesdes Rois de France de la troi-

si~
race, recueillies par ordre chronologiqueavecrenvoisdes unes
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devenu, à ce moment, le complément de la législation

et de la pratique française; et il le cite à chaque ligne,

V

ORDONNANCEDU 23 OCTOBRE1274
1

Le Droit romain prescrivait pour chaque cause p'aJ
dée un serment qu'on appelait juramentum calunuzzte :

En 1274, Philippe le Hardi lui emprunte ce serment.

seulement, il l'étend de la Plaidoirie au Conseil, le place

aux autres, des sommaires, des observations sur le texte, et ciI14

tables, etc.
Cettecollection porte aussi le nom d'ORDONNANCEsDULOUVBK-

Les stagiaires trouveront un exemplaire de ce recueil à la B'

thèque.
Ils trouveront aussi les Établissementsde saint Louisdans leReelLe!

d'isambert,t. II, p. 1.
nde

Ce Recueil, qui compte29 volumesin-S., est dû à la
collaboratif1>

MM.Isambert, Decrusy,Jourdan, Armet et Taillandier. —Cor»1116
en 1822,il a été terminéen 1833.

¡er
ISAMBERT,qui a donné son nom à ce Recueil, avocat, puis COUSE!à la Courde Cassation,né à Aunay(Eure-et-Loir),le 30novembref

— mort à Paris, le 13 avril 1857.

1. ENTRE1270 ETLE23 OCTOBRE1274, ONTROUVE,NOTAM^

9 nIai 13874. — Concilede Lyonqui fixe à 20 livres tournOISUc
honorairesdes avocatsde France et leur ordonnede renouvelerc\Jaq"
année le serment qu'ils ne recevrontrien au delà — (Isambeft,t, ,
p. 651, n°244). r

C'est pour empêcher cet
empiétement

de l'autorité
spirituelleune matière hors de sa compétence, que Philippe III rendit 101'

nancede 1274.

2. Les avocatsromains ne prêtaient pas sermentlors de leur récep-

tion, bien qu'ellefût solennelle.
r 1¡1

Voici,sur la formuledu serment ordonné pour chaque cause, 1tir
place qu'il occupait, et les conséquencesque pouvaitavoir le refos

l

le prêter, ce que disait la loi 14, § 1,C., liv. 111,t. 1,de judiciis.
«Patroni autem causarum, qui utrique parti suum prtestantes

a~
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i. 17

a
entrée

de la profession et en exige le renouvellement
annuel.

g
Prêté sur les Évangiles, ce serment confirmait l'enga-

et
de traiter toutes les affaires avec soin, diligence

et fidélité.
t

délité; de ne les accepter qu'autant qu'elles paraî-

^nt
justes, et de s'en abstenir dès qu'on s'apercevrait

£ lles
cachent l'injustice.

, ordonnance puisa également dans le Droit romain

b
a IOn des honoraires, qu'elle règle sur la double

vase
de

l'importance du procès et de l'habileté de l'a-

»
en en fixant le maximum à 30 livres tournois, ce

Ul
correspond à 674 fr. 40 c. de notre monnaie

uir
Il
tatu ingrediuntur,cumlis fuerit contestata,post narrationemproposi-

«
ta5 et contradiclionemobjectantin qualicumquejudicio, majorevel

«ej^re>
vel apud arbitros, siveex compromisso,sive aliterdatos,vel

«elfletoS., sacrosanctisEvangeliistactis, juramentum praestent, quod
«ma Wdern virtutesua omniqueope,quodverumet justurnexistiti-

er'lnt, clientibussuis inferre procurabunt : nihil studii relinquen-

« (e$
sibi possibileest: non autem credita sibi causa cognita,

«n' roba sit, velpenitus desperata, et ex mendacibusallegatio-

« nii COrnpositaipsi scientes,prudentesquemala conscientialiti pa-
«
tro-Sna^JUn^ur

'• sedetsi, certamineprocedente, aliquid tale sibi co-

«grl^Urnfuerti>
à causa recedent, ab hujusmodicommunionesese

"ï>en1Usséparantes. Hocque subsecuto, nulla licentia concedatur,
«
Sp0 li'igatori

ad alterius advocatipatrocinium convolare,ne, me-

1 1 Us contemptis,improba advocatiosubrogetur. »

^r^°nnances touchantlesfonctionset leshonoraires des Avocats,«
par's) le mardiavant la Saint-Simon-Saint-Jude,le 23octobre1274.

«
Bailr VImus

et statuimusut omneset singuli, tam in vestraquam

« naiîrlv°rumet
aliorum predictorumnostrorum officialiumseu judi-

«
sallepunis, advocationisofficiumexercentes,prestent super sacro-

Evangiliis juramentum, quod in omnibuscausisin dictis cu-

lis Pertractendis,
officiumquod in eis assumpserintvel assument,

«essa.
fidediligenterac fideliter exercebunt, quamdiùeas crediderint

«esseJustas.In nullacausa in dictis curiis patrociniumseu consilium
«
jjjs.

eaniesse justam crediderint, impensuri, quod que in quacum-

«sale
parte

judicii eis innotuerit injustam, seu improham fore cau-
«

liod'
arilpliusnon patrocinabuntureidem, sed a patrocinioet consi-«liO

Ictæ causæDenitus abstinebunt. — Advocati autem qui iuxla
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Le Droit romain nous servait ainsi de règle jusqllv

dans les détails de notre profession.

VI

ORDONNANCEDU 7 JANVIER1277.

Malgré ses emprunts au Droit romain,
PhilipPe16

Hardy défendit, par Ordonnance du 7 janvier 1"

d'alléguer droict escrit là où coustumes ont lieu 1.

« eam formamjurare noluerint, hujusmodi voluntate durante
ut"

« cationisofficiumin dictiscuriis sibi noverintinterdictum.
d pro« Circa advocatorumvero salaria duximus

statuendum,qUOr pro
« modolitis et advocatorumperitia competenssalarium recipiattire.« tamen quod pro quacumquecausa movendâde cetero coramIlobisi
« seu coram vobis, seu coram nostris justiciariis ante dictis P1'0

toe« causa summam triginta librarum turonensium unius advocatis

« rium nonexcedat, aul
« Jurabunt etiam advocatiquod nec pensionisservitii, munefl.^ttt

« gratiaecujuscumquenomine, vel pretextu per se vel per alium
4

« cumque arte, vel ingenioquocumquecolore excogitato, seu
°« tando sine fraude aliquâ, nihil ultra summam recipiet PretaXiL« Si quis vero ordinationeset statuta hujusmodi,necnon et

jur« tum prestitum violarepresumpserit,postquam constiteritita ess'ell'« predictiscuriis, is nota perjurii et infamiae,nulla alia expectatas« tentia, ab advocationisofficioperpetuo sit exclususaliasnihilo1111
«prout nobis seu aliis nostris judieibus in quorum curiis debqu
« videbiturpuniendus.» dO

« Ordinavimusetiam juramentumpredictum ab advocatisqtjornodo« libet annissingulisinnovari. Et hanc ordinationemnostramperB8,.j.
« vos, Senescalloset aliosjusticiariosnostroster in anno in suisas,S.j
« siis precipimuspublicari. »

Ord. du Louvre,1.1, p. 30^-

Isambert, t. II, p. 652, n°
2* ¡/

1. Ordonnanceconcernantl'instruction des procès, au Parlellll;w
Paris, le lendemainde l'Epiphanie, 7 janvier 1277. 'l

90. « Li advocats ne soient si hardis d'eus mesler
d'aleguerdr01f

«escrit, là où coustumes aient leu, mais usent de coustunieS',.
L'ordonnanceprotége le juge contre les redites des avocatschar^

ensembled'une même défense, comme il protège l'avocat contre
interruptionsintempestivesdu tribunal:

11°. « Nuls advocats n'ose recorder ou recommencierce que
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VII

ORDONNANCEDE 1291 1

p,^x"sept
ans après, par son ordonnance de 1291,

tr 'PPI- le Bel nous défend de solliciter des délais frus-

°1I>eS
de refuser des remises fondées; d'alléguer un

fait
faux, le sachant tel; de dénaturer les règlements et

les
Coutumes par fausse interprétation ou citation infi-

dèle*
Il nous prescrit pour nos -discours, brièveté et sim-t

IClté; et pour les audiences, l'exactitude 2.

IlPignon, à qui il aidera, aura dict; mais il puet bien aucune

i40
SeadJousterde nouvel, s'il yavoit à adjouster.

IIPlaid
« Nules du conseil n'ose contredire ou contrealer aux parties

IlParans, mais chacun des plaidans paisiblement escoute, se n'est

«
par

avantureque à aucune chose de cleirier, soit nécessaire aucune
ande. »

Ord. du Louvre,t. XI, p. 354.

hambert. t. II, p. 661,nO256.

NN!
DANSL'INTERVALLEQUISÉPARE1277 DE1291, ONTROUVE,

TA%ENT:

ce
—

Li livresdes coustumeset des usagesde Biauvoisins,selon

dequ'il courai ou tans que cist livres fu fez, c'est assavoir en l'an

le l'încarnation
nostre Seigneur 1283, par messire PHILIPPEDEBEAU-

I

Le cllapitreV est intitulé: « Chicommenche li vecapitres qui parole

«v";1(lvocas3
comment il doivent estre receus, et comment il se doi-<

1
mainteniren lor office,etli quel poent est débouté. »

etSaUte.s
les règles donnéespar Beaumanoir, recueilliespar la tradition

aUjou^|OTinées
par les lois et ordonnancesqui ont suivi, vivent encore

p r hUI.
dêUPI'EDEBEAUMANOIRest né dans les premières

années du règne

desaint Louis, — et est mort avant 1296.

îjj 6ss1*agiairestrouveront à notre Bibliothèquel'édition donnée par la

h"ère in-fol., 1690, et celle publiée par M. Beugnot,2 vol.lu,8.>Paris, 1842.

S'i Ordonnancetouchant le Parlement. — Au Parlement tenu dans les
tr'is

Sernainesaprès la Toussaint,en 129i.

du Louvre, t. I, p, 320.
Lambert, t. II, p. 686, n° 295.



DEUXIÈME SECTION

DU XIVeAUXVeSIÈCLE

1

PREMIÈRE ORGANISATION DE L'ORD^

Les ordonnances dont je viens de vous parler
ne

,s
ferment que des règles morales et professionnelles 5 r'
au quatorzième siècle, nous trouvons la preuved'une or,
ganisation réglementée , car on nous appelle, 1l'
Ordre des Avocats, désignation empruntée à une

CO

stitution de l'empereur Justin 1.

L'esprit organisateur de cette époque est connu-

Personne n'ignore quel mouvement remarquai
manifesta vers la fin du treizième siècle, dans les

CI
travailleuses, et avec quelle ardeur, se formant de ta

Ji;
parts en confréries, elles acceptèrent ces règle111

1. Voir Loi vu, § 3, C., lib. II, t. VIII, De Advocatisdiïe]il
j'uclicum,

,'\l'
Sur l'organisationdu Barreauromain, RELLET- -

le Barreau romain, 53.
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'(vrnE
Vo

vienne Boyleaux fut le créateur et dont on ne

aWs,
que les côtés utiles 1.

n
sait, également, que le 25 mars 1302, Philippe le

Belrettdit
le Parlement sédentaire2.

detest
donc naturel de croire que ce fut une occasion

de °rttler ou de compléter l'organisation du Barreau,
qui

SUivait, auparavant, le Parlement dans ses péré-

t, Q,

\k C'^
à ÉtienneBoyleaux(Boileaue,Boylesve),prévôt de Paris sous

en
djQ. qu'ondoit les premiers règlements des marchandset artisans

StatUtsrents corps et communautés, sous le titre de Confréries. Les

^'utset règlements qu'il leur donna sont imprimés sous le nom de

les Métiers (1 vol. in-8°, Paris, 1837), avec une préface de
g,

h
tEAUXest né à Angers en , - mort, à Paris, en 1269.

l'
açade de l'hôtel de ville de Paris a reçu sa statue.

Ontété(), e ces règlementspeut
être admise pour le temps où

ils

°nt éufs'
^a*s Pour connaître les abus qui en sont sortis, il est

fê
de lIre le préambule mis par TURGOTen tête de l'édit de

bles l~76.
Les agIaIres en trouveront les parties utiles dans l'ouvrage de

t
:

Histoire des principes, des institutions et des lois, pen-

Cotillonte'Volution
française, depuis 1789jusqu'en 1804.2eédit., Paris,

cotill 852..

\lip^°nnance
pour le bien, l'utilité et la réformation du Royaume;

s, 13Q2^'
dit le Bel, à Paris, le lundy après la Mi-Caresme,25

t, 1302.

fjj, s^'exPlique
ainsi: «Praetereapropter co^rnodum subjectorum

"
HostrrUlïl

et expeditionemcausarum,proponimusordinare quod duo

Parienienta Pansus,et duoscacaria Rothomagi.et

dies trecenses bis

tene, tul' in an no. »
L'art.

porte que les sénéchaux et autres officiers de justice

Obligésdut leur officeen personne, et que, dans le cas où ils seraient

Sonnesde s absenter, ilsne pourront se faire substituer que par des per-^tiiiesdupaysqui ne seront pas avocatsou surchargéesdaffaires.

Ord i
ï®,Louvre, 1.1, p. 354.
ert, t. 11,p. 759,n, 374.
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grinations, et qui, à ce moment, devenait se en

avec lui.

Les avocats, cependant, ne formèrent pas une coîT
c

ration semblable à celles des corps et métiers. A aUCl11

époque, nous n'avons formé une
corporation. ^°l.

n'avons jamais été que les membres d'une société
I1

et volontaire; et Boucher-d'Argis fait cette
remar(^

qu'on dit l'Ordre des Avocats, comme on dit l'Ordre

la noblesse, l'Ordre du tiers-état

Aussi, ne trouve-t-on pas, pour nous, de lettres-
tentes, comme on en trouve, pour les procureurs 1^
Châtelet, en février 1327, et, pour les procureurs

au

lement, en 1342 2.

1. Histoireabrégéede l'ordre des Avocats,1778, p. 6.

MM.CAMUSet BAYARDont aussi très-biendit: , pl'l';
ccLes avocatsexerçant leur professionau Parlement de Parliiivpl1';« collectivement,se nomment l'Ordre des Avocats. Ils ne

fornlc (II
«corps, ni communauté,n'ayant ni statuts communs, ni possess^',ii
«charges communes.C'estune sociétédepersonnes libresquiil

0
tioW

ccconcert entreellesqu'à raison de ce qu'elles exercent des ~))-
«qui les rapprochent les unes des autres; et à raison de ce

<lu
«libres dans l'exercicede leurs fonctions,il est naturel qu'elleslie]e~
«exercent qu'avec les personnesqu'elles agréent ou qu'elles ~t
«de lesexercer avecdes personnesqu'elles ont desmotifspour

nl
1-

«agréer.» ,.,/'
Collectiondesdécisionsnouvelleset denotionsrelativesà la

il
dence,donnéepar MeDenisart, misedans un nouvel

ordi' £ >
gée et augmentéepar MM. Camus,Bayard et Meunier,

111)((,/>

au Parlement
(1783). (

2. Lettrespar lesquellesle Royconfirmela confrairie desP¡'oc,
du Parlementà Paris, au moisd'avril (1342).

Ord. du Louvre,t. II, p, 176,
Isambert, t. IV. p. 470, n' 111.

l'';Il
Ji'

Au treizièmesiècle, le Roi,lesecclésiastiques,les femmese1t le*
,Autreizièmesiècle, le Roi,lesecclésiastiques,les femmes(t

e
„r.

neurspouvaientseuls se fairereprésenter,de plein droit, parToutautre plaideurdevait, pour jouir de ce droit, obtenirdesle
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II

F°RMULAIREDE 1506 SURLES GAGESDE BATAILLE1

d NouS trouvons encore, dans ce quatorzième siècle,

ees règlements
sur le duel judiciaire, et il faut citer, parmi

1 Ordonnance de 1306 sur les gages de bataille,

Plaidoyer,
lettres spécialesà une affaireet n'ayant que la durée

«lupaetnent temporairepour lequel on les dressait. Les écrivainsdu

Valaissechargeaient,ordinairement,d'obtenirceslettreset les remplis

Qu
e leur nom, d'où leurvient celui d'Ecrivains-Procureurs.

fixQuand
le Parlementdevint sédentaire, la plupart desprocurationsse

L
en leurs mains.

leurect7
juin 1341, ils dressèrentdevant notaires l'acte constitutif de

leurrn^érie.
lis y prennent le nom compagnons-clercset autres procu-

sous]" écrivainsfréquentant le Palais et la court du Roy, se placent

SainteInvOcationde N.-S. Jésus-Christ,de la Vierge, de saint Nicolas,

Patentat erine et de tous les saints. Au mois d'avril 1342, les lettres

Patemesci-dessus
confirmentleur associationsousle titre deProcureurs

du
» ,ement

ni'
en appela,plus tard, ProcureursGénéraux,comme se chargeant,

eng,elléral,de touteslesprocurations relatives aux affaires litigieuses,

Par0nitwn
à ceux qui ne se chargeaientque de procurationspar-

LÇct
l1e titre que leur donnentle Règlementdu Parlement de 1345,

et iOrdonnance
du 16juillet 1378,procuratoresgeneralesin Parlamento.

(0ri
au

Louvre,t. Il, p. 226, et t. VI, p. 332.)
-

Entre 1291 ET 1306, ONTROUVE,NOTAMMENT:

p0).,
- Mandementadresséaux Baillisde Tourraineet du Maine,

par9Uel
le Roy leur défend de vexer par leurs saisieslespersonneseçç/^

etelésiast%ques.(Philippe IV, surnomméle Bel, à Angleur, le jeudy

Qp,.es
pàques, le 23 avril 1299.)

t. Jer
4 interdit aux excommuniésde patrociner. (Ord.du Louvre,

t. l
P. 331.— Isambert, t. Il, p. 719, n" 337.) ,

'*s
1302. — Ordonnancequi rend le Parlement sédentaire,

P Us haut p. 261.
303 - Ordonnancedu RoyPhilippe le Bel pour la recherchedes
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parce qu'elle était accompagnée d'un formulaire
serva

de guide à l'avocat dans les défis à faire ou à
re^eV^'

afin qu'il n'engageât pas sa personne, au lieu de celle

de son client, comme il arriva à notre confrère Huê

de Fabrefort, plaidant pour Montaigu contre Ayalcrie

de Durforti.

malversationsdes officiersroyaux (le lundy après la huitainedePo'

ques,1303). .:
« Nous vous mandons que vous ne souffrezà nus de noz Offlejers

« dessusdiz que ils aient advocat,ne conseil à respondrepoureUi>-s
« cas dessusdiz, fors de nier ou de connaistre la vérité, ne

enx
« autre cas, qui touche leur fait. » (Ord. du Louvre, t. Ier,P. 54

observations.— Isambert, t.II, p. 796, n° 383).

1304 ou 1305. — Ordonnancede Philippe le Bel qui consifl
personneldu Parlementet fixel'ouverturede la premièresessionà 1 OC

de Pasques,et cellede la secondeà l'octavede la Toussaint.
hBs,

Cetteordonnanceesttranscrite, sanstitre, dansPASQUIER
(Recher,liv. II, chap. m, p. 51), et dans une Observationde LAORIÈRE

(ord.dg
Louvre,t. Ier,p. 547). ISAMBERTla rapporteaussi (t. II, p. 827, »°

,tditsous le titre suivant: Règlementpour l'exécutiondel'article 62det
de 1302fait pourle bien du Royaume.

Si on adopte ce titre, on tranche en faveur de Laurière la queS
examinéesuccessivementpar Pasquier et par lui; le premier sollte11311t
que cette ordonnanceest cellequi a rendu le Parlement

sédentaire
secondn'y voyant, au contraire, quel'exécutionde l'ordonnance de

1. Ordonnancetouchantlesduelset lesgaqesde bataille (Phiiï0e
dit le Bel, à Paris, le mercredyaprès la Trinité, 1306).

Ord. du Louvre,1.1, p. 435.

Isambert, t. II, p. 831, n° 417.

§
Sur cette matière, les stagiairespeuvent consulter, notamment de
GUILLAUMEDUBREUIL,Stylus curiœ Parlamenti; — (EuvreS

Dumoulin,t. II, p. 424.
t 1

ESTIENNEPASQUIER,Recherchesde la France, liv. IV, chap. h
, ,

p. 365 (Amsterdam,1723).
M. CAUCHY,du Duel considérédans sesorigineset dans l'état acttL

des mœurs(2vol. in-8, Paris, 1846,Hingray).
§ ,

Quant à l'aventure de Hugues de Fabrefort, elle est racontérer
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III

ORDONNANCEDU 17 NOVEMBRE1318

ET DE DÉCEMBRE1320 4.

Le
17 novembre 1318, une ordonnance de Philippe

ret ong
punit d'amende l'avocat qui, par absence ou

e empêcherait l'expédition d'une affaire, et défendit

^Ux
Magistrats de boire et de manger non-seulement

avec
les parties, mais encore avec les avocats, « car on

It
pieça que trop grande familiarité engendre grand

* toal2. »

et] DUBREUILet par LOISEL.Voicice qu'en dit Guillaumedu
DrtI~A.U.MEDUBREUILet par LOISEL.Voicice qu'en (lit Guillaumedu
lirm.

«
q3 ~7 « Item debet prœcavereut faciat mentionem de Advocato,

«113
si non faceret, per se ipsum oporteretquod duellaret, ita fuit

« Q^f.tumMagistroIiugoniFabrefortis,
in causa duelli quampropo-„

('suit
ProArmandodeMonte-Acutocontra Aymericumde Duroforti.»

Q
CAPUTXVI,de Duello.

Quant
à Loisel,Voirau DialoguedesAvocats,p. 39,édit.Dupin,1844.

•
ENTRE1306 ET 1318, ONTROUVE,NOTAMMENT:

1Jilégntars 1314 — Lettrespar lesquellesle Royconfirmeles pri-

cennes
despeuplesde Normandie(LouisX, surnomméle Hutin, â Vin-

8 mars 1314).

(Ordledfixe
à 30 livres le maximum des honorairesdes avocats. —

u Louvre,t. I,p. 551).

t'ilég:Ulet
1315. — Lettrespar lesquellesle Royapprouve lespri-

~«ë ¡des
habitantsde Normandie(LouisX,dit le Hutin, â Vincennes,

juillet 1315).
t, IIIPOSItIonidentique. — Ord. du Louvre,t. I, p. 587. — Isambert,

ta>
P- 105, n° 497).

2' ordonnance touchant le Parlement (PhilippeV, dit le Long, à

ges, le
17 novembre1318).

Ord.du Louvre,t. I, p. 673.

Rsarnbert, t. III, p. 190, n° 556.
*tre cette ordonnance et la suivante,nous trouvonsun projet de
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Le même prince, en décembre 1320, régla les ail"

diences, et voulut qu'une cause commencée ne fût paS

interrompue jusqu'à ce qu'elle fût finie, aucun jugene

pouvant se lever pendant la plaidoirie J.

réglementsur le Châteletqui renferme une fixationd'honorairespour
les Avocatset les Procureurs.

Ony lit: 8° — « Pour ce que li avocatet procureur mengenttout
« le pays, par les grans salaires qu'ils prennent, que nuls advocats

ep« Chastelletne puit prendre le jour, que cinq sols tournois de la
4« relle de trente livres tournois, et du mains mains à la value,
ety« toute la querelle dix livres tournois, et du mains aussi mains. ISSÍ« serait bon mettre attempéranceen la manière dessus ditte,etaU« que nul procureurne puist prendre que douzedenierspar jour,pour« chascune querelle, ou vingt sols à l'année, ou soixantesouls
PSà« toute la cause, montant à trente livres tournois, et du mainsmain

« la value.»
Ord. du Louvre, t. p. 741.

Isambert, t. III,p, 245, n° S78)*

1. Ordonnancetouchant le Parlement(Philippe V, dit le Long,
ail

moisde décembre1320). '¡¡¡¡-
On trouve dans cette ordonnance une dispositionrelativeà

!'tionoù sont quelquefoisles avocats de plaider à nouveau leur a
devant la chambredu conseil :

qUl,« Item quel'en fera le jeudy auxarrez, et jugera l'en les causes
en« auront esté pledoiées.Et au conseilleret juger les dittes causes
nÍ« fera vuidier de chambre de nottaires, et de touttes autresgent,efle

« demeurerontforstant seulement ceux qui sont ordenez pour teWr)e« Parlement. Et se le jeudy ne souffisaitpourtout ce faire, l'en iser.«le vendredi après en suivant, et encore le samedi se mestJereet
« jusques à tant que toutes les causes plaidoiées fussent conseillas« jugées, se n'estait aucune cause especialqui fut réservéepoura~,01-1,« greigneur conseil,quar il est advenuaucune fois que par la

ofloatie« demeurede conseiller les arrez, l'en a oublié les plaidoiez,
et

nt« resons qui avaientesté pledoiées, dont l'en a moins
souffisamifle« jugié, dont il n'est advenuaucunes foiz, qu'il convenait

ra elerles« avocazquand l'on jugeait les arrez, pour recorder leurs plaIda
« que l'en avait oubliés. »

Ord. du Louvre,t. I, p. 727.

Isambert,t. III, p. 254,n°o8l.
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IV

ORDONNANCEDU 13 FÉVRIER 1327.

Le
Châtelet avait, son Barreau particulier, inscrit sur

Unrôle distinct de celui des avocats du Parlement 1.

V
Ce Barreau reçut son code des mains de Philippe de

.v
41oisle 13 février 1327.

j' « Il est cependantcertain qu'outre les avocatsau Parlement,il y
«etaIt aussi,dès lors (1270),des avocatsattachésau ChâteletdeParis,
«et

dansles Baillageset autres Justices Royalesdes provinces; et que
«]apf

aVOcatsauParlementétaient distinguésde ceux qui s'attachaient«

aufres
tribunauxinférieurs.

«tob<est
ce qui paraît par une ordonnancede PhilippeIII, du 23 oc-

«l°nre
1274

«el ordonnance de Charlesle Bel, du 25 mai 1325, fait mention«
(les'vocats au Châtelet.

(( e autre ordonnance, de Philippe de Valois,du mois de fé-

«wler 1327, donne à ces avocats du Châtelet la qualitéd'avpcats-

ets, apparemmentparce qu'ils étaient reçus d'abord auParle-

e t,
qui les avait ensuite commispour plaider au Chatelet.Cette

«n nnance fait mention que ces avocats au Châtelet y prêtaient
«s -rmentet y étaient inscrits dansun rôle particulier.

BOUCHER-D'ARGIS,Histoire abrégéede l'Ordrfi:<des Avocats,
p. 63 (1778).

N'Dils
venonsde voir dans Boucher-d'Argisla citationd'une ordon-

babfe
du 25 mai 1325relativeauxavocatsdu Châtelet; maisilest pro-

Cette
que cette citation de Boucher-d'Argisest une erreur, et qu'il

eetteé 0 ue
il s'agissaitseulementde la nominationdes commissaires

Quî parèrent
l'ordonnancede 1327, c'est, du moins, ce qui paraît

u ter de l'observationsuivantede Laurière :

«~(En 13251 le 25 may, le Roycommistquelquespersonnespour tra-

«ler
à la réformationdu Chastelet. — Les lettres en sont rappor-

«
eesPar Joly aux additionsa Girard, t. II, p. 1413. — Maiscomme

«yceUO Charlesavait projeté ne fut exécuté que sous Philippe de

((y.1i,,
on renvoyéle lecteur au règne suivant sous le moisde fé-

«vrier J327.» (Observationsà la fin du T. I des Ordodu Louvre,
«.P. 812.)
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L'Ordonnance défend à quiconque de plaider
«

s'il

« n'est advocat, si ce n'est pour sa cause propre;
» et 11

n'admet l'advocat lui-même à la Plaidoirie « que s'il est

« juré suffisamment et son nom inscrit au roolle. »

On ne peut-être « advocat ne procureur ensemble.

Au plus excellent et au plus occupé on n'accorde
« le

« droit de plaider que trois querelles) au plus.

uj o,-irsL'avocat parjure est « privé du Châtelet à toujours
et

« de tous offices royaux. »

On dressait alors des Mémoriaux ou accords de faits,

les avocats jurant de ne pas contredire « les Mémorial

« que plaidoyé auront» et s'ils venaient à les contredire,

le Prévost les frappait d'amende.

Enfin, ceux d'entre vous qui n'ont pas la bonne habr

tude de se lever matin n'auraient pu remplir leur office;

car l'ordonnance exige que « les avocats viennent aU

« Châtelet après le soleil levent, tantost l'espace q11

« puissent avoir ouy une messe courte 1. »

1. Lettrespar lesquelles le Roy confirme un règlementfait Pafdes
commissairesque le feu roy Charlesle Belavait nommezpour travail
à la réformationdes abus qui se commettaientau Chasteletde Paris(al
moisde février 1327,Philippe de ValoisRégent).

Ord. du Louvre, t. 11,p. 2.
Isambert, t. III, p. 337, n° 647.
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V

CRÉATION DU STAGE

ARRÊTDE RÈGLEMENTDE 1344 1.

Nous voici arrivés à l'un des documents les plus

pressants
de notre histoire, surtout pour vous, le

eglement de 1344; car c'est celui qui a créé le Stage.

1°

Cet arrêt divise les avocats en trois catégories :
to Les Conseillers (consiliarii), titre qui se réfère non-

Seulement aux conseils qu'ils donnaient aux plaideurs,

j^is,
encore, et spécialement, à l'honneur que la Cour

eur faisait en leur demandant leur avis et en les faisant

asseoir sur ses propres sièges.

Ii
1. DANS L'INTERVALLEENTRE4327 ET 1344, ONTROUVE,

0TAMMENT:

P'— Stylus cnriceParlamenti, auctoreGuillelmoDEBROGLlO,in

a parisiensicuriâ advocato.

debsy
trouve un chapitre, le second, Demodo,gestu et habitu quem

debt habere advocatuscuriœParlamenti.

tnolr.une partie de ce chapitre et ce que j'ai dit de Du Breuil dans

tn011
DIScoursdu 28 novembre1857(la Plaidoirie)..

t es
stagiaires trouveront le Style du Parlement à la Bibliothèque,aut, I des Œuvres du Dumoulin, p. 402.

d
)ta..s 1336. — Ordonnancefaite en conséquencede l'assemblée

8
trois Etats du Royaume de France de la langued'oïl, contenant

pluMeursrèglementssur différentesmatières (Charles,fils ainé et lieute-

nt
du roi Jean 1er,et, selond'autres, Jean II, à Paris, au mois de

Q¡:s 1336).

di7 art^e
26 défend aux sénéchaux et autres officiers exerçant juri-di

ClOU.,« qu'ils ne facent leurs lieutenans de Advocas,de Procureurs,
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Aussi, le Règlement les distingue des avocats proPre

ment dits: en parlant d'eux, il porte: Consiliarii; et,

parlant des autres, Advocati;
— Consiliarii et advocat',

Ils ont pris, par'la suite, le nom de consultants.

2° Les Proposants (advocati proponentes), parce

qu'ils posent et développent les propositions qui
constl

tuent le procès.

Ce sont les avocats plaidants.
3° Enfin, les Nouveaux, les Écoutants (novi,

1111

dientes ).

Ce sont les Stagiaires, c'est vous-mêmes, sotrois,

aujourd'hui encore, à la loi de 1344, qui consiste

suivre les audiences pendant un temps suffisant (pei

tempus sufficiens ) pour devenir aptes à
remplir V°^C

office honorablement et'utilement (laudabiliter et

ter), en écoutant les anciens et en étudiant les formes
e

procéder en usage dans les tribunaux.

J'insiste sur ce devoir essentiel de suivre les audiences

« ou conseillers communs ou publics de leurs cours ou (au
« autres seigneurs. » — (Ord. du Louvre, t. III, p. 121).

Novembre 1340. — Ordonnance qui confirmela vl{Juel¡I!
Beziersdans son ancienressort, et qui contientplusieurs règlementsqC11
doiventêtre observésdanscetteviguerie (PhÛippede Valois,à Pa>'is>

,;j

novembre1340). rElle a été confirméepar « Charles, fils aîné et lieutenant de Jean.
« et selon d'autres, Jean 11, à Paris, au mois de juin 1357. » ,/

Ony trouve une dispositionsur les impôts, relative aux avocats-

(Ord. du Louvre, t. III, p. 168).
phi'11 mars 1344. — Ordonnance touchant le Parlement
(1.4).

lippeVI, dit de Valois,au ValNostre-Dame,le Mmejour demarsi3-*^Cette ordonnance réorganise le Parlement et donne les règlesles Pminutieuses pour la tenue des audiences, les délibérés, la
rédad1.des arrêts, etc. Elle défend aussi aux membres de la cour

d'interropre les avocatsplaidants.— [Ord. du Louvre,t. II, p. 219.— IsaIll c
t. IV, p. 498, n° 127).
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etde connaître la procédure. C'est la base du stage. La

sagesse de nos anciens a, depuis, créé la Conférence ;

nOU8Y avons, ensuite, ajouté les assemblées de colonnes;

loin
de détruire l'obligation étroite qui vous est

j^Posée
d'être assidus aux audiences, et d'apprendre,

là,
Par quels actes un procès se commence, se conduit,

e se
termine, ce qu'on a fait n'a eu pour but que de

colifirrner
et d'augmenter les bons résultats qu'entraîne

llecessairement après elle l'assiduité aux audiences.

2"

d
Aux termes du Règlement, l'avocat n'est admis à plai-

er
Qu'après serment prêté et inscription au rôle 1.

d
Le serment résume tous les devoirs indiqués aux or-

onnances que nous avons parcourues 2.

1..
« Et est sciendum quodnullus advocatusad patrocinandumreci-

«pj>
nisi sit juratus et in rotulo nominum advocatorumscriptus.

«
jUr

PlQhibet curia ne ipsi ingerant se ad patrocinandum, nisi sint

«j„atl-»
— (N°3.)

((
«

Advocatiistius curiaejurabunt articulos qui sequuntur vide-

IlQUoddiligenter et fideliteristud officiumexercebunt.

«ÕUOd
causaruminjustarum patrociniumscienter non recipient. ,

«
hstUOdSI,

non ab initio, et post facto tamen, viderint earn esse in-
jn

statim eam dimittent.

« n7u°d in causis, quas fovebunt, si viderint tangi Regem, ipsi de

« Cur*ainavisabunt.

« n
causa placitata, et factis negatis, ipsi de recenti intra bi-

((
dilli

Veltriduum facient, et curiaetradent articulos suos, nisi ex

« sa, e licentiâcuriae,ulterius ditTerent.

«QUodImpertinentesarticulos scienter non facient.

« n 0(^ consuetudines, quas veras esse non crediderint, non propo-
« , nec sustinebunt.

«0d causas, quas suscipient, cito expedientpro possesuo.«
QUodin iis dilationeset subterfugiamalitiosenon quaerent.
Quodpro salario suo, quantumeumque sit magna causa, ultra tri-
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30

On voit, aussi, dans cette pièce importante, que
le

Parlement accordait, alors, non-seulement laep 1
mais encore la Duplique, en prescrivant d'être courts

@
La brièveté devenait, ainsi, chose facile; car

efldon,
nant la réplique, la magistrature rendait certaine, et

sait connaître, d'avance, à l'avocat, la possibilité
de

re
pondreà toute objection qui pourrait se

présenter; c
cun était ainsi dispensé de la tâche, aussi nécessaire que

fatigante, qui nous est imposée, aujourd'hui, d'aller a,

devant de tous les arguments et de toutes les hypot"

possibles.

« ginta libras parisiensesnon recipient, nec etiam aliquidultra,
« salariimajorisfraudem.Minustamen recipere possunt. l'ecÏ'« Quodpro mediocriminus et pro mioori causa multo minus
« pient, secundumquantitatemcausæet conditionespersonarui",

« Item quod non paciscenturdequotaparte litis. »

.)reoaf
ne

Ce sermentne regardepasseulementles avocatsplaidants,il
re«a

aussi les avocats
consultants : U.

« Hocidemjuramentum præstabunt, illi qui advocatispropone
« bus, ut consiliarii,assistent.

Le Règlementajouteau serment diversesinjonctions:

« Injungatur iis, praeterjuramentum :
« Quodbenemane veniant, et.bene venire faciantpartessuas
ccQuodillum, cui data fuerit audientia, non impediant.
« Quodstando, et retro primumscamnumpatrocinentur,
« Quodprimi scamnumnon occupent. ¡!lodO« Quodlicet sint plures advocati in una causa, unus tanturt10(Jo

« loquatur.
« Quodfacta imperlinentianon proponant. , ¡!lera« Quod ipsi de curia non recedant, quamdiu magistri ill ca eya

i\" or1 Replicationes seu duplicationes.
- ~3,)<
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1.
J ->.1;'"-. --

18

q
Depuis; et par ordonnance de 1363, il a été décidé

^chaque
avocat ne serait entendu que deux fois 1.

ous n'en demandons pas davantage.

4°

g

Une chose à remarquer, c'est que le Règlement en-

s ageait
à n'employer que les faits et moyens qui vrai-

klablement
seraient admis dans l'arrêt (facta vel

Pal''02?esqua>. verinmiliter prœvident debere poni in

Q>rest°)2, paroles qui méritent d'être pesées, lors même

que
Fournel aurait tort en pensant qu'elles indiquent

Usage de motiver les arrêts 3.

5°

1
le

Règlement prescrit aux avocats de donner par écrit

1
faits et articles qu'ils auront avancés en plaidant,

eux
ou trois jours, au plus tard, après la Plaidoirie, ce

J J Prouve
qu'alors ils faisaient seuls les écritures, quoi-

qu'il Y eût déjà des procureurs.

le
Et, en effet, ils les firent d'abord seuls, et ensuite ils

I Partagèrent avec les procureurs; et, pour cela, ils

I lent
des clercs, dont s'occupent les Ordonnances et

s^^lements
; de telle sorte que le Stagiaire apprenait

fro: 0nnance contenant différents règlementspour lejugement des

~o~;
(Jean1 r, et, selond'autres, Jean II, à Hesdin,en décembre1363).

«toUllus
advocatus admittatur, sive ex parte actoris, sive ex

«
parte"lefensoris,ad placitandumaut aliquid proponendumultra bis

t,
Juxta antiquum slilum. Et advocatiscuriæ nostræ firmiter

"inii 8?,ur>quod replicando vel duplicando, a repetitionibus prius

« profU°rum vel dictorumabstineant, nec ea, quaein primispropo-

*sitiP°ŝixerintj
refricent, nisi jprout fuerit necesse';et quod in factis

«pr^0ll®n^^sbreviores, prout potuerint, existant, intimando eisdem«
qu0ai si fecerintcontrarium, graviter punientur. »

Ord. du Louvre,t, III, p. 649.
5 * Isambert, t. V, p. 160. n"354.

yfmmentde 1344, n° 3.3"
FOURNEL.I. n. 174-
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à la fois l'art de plaider les procès et l'art de les COW

duire 1.

60

Cet Arrêt de 1344 fit, à double titre, révolution
aU

Palais; car il ne se borna pas à réglementer le BarreaU'
il l'épura, en ordonnant d'éliminer les incapables (rejec-

tis non perztzs ) et de ne conserver que ceux qui serait
idoines et de capacité suffisante (idonei et suflicientes) •

« Il est aisé de reconnaître dans ce règlement,
dtl

« Fournel, le modèle exact de la discipline qui s'obser'

a vait dans l'Ordre des Avocats à l'époque de la e\

« lution, et qui avait traversé cinq siècles.

« Présentation des licenciés au serment d'avocat'

« prestation de serment, arrêt de réception ou immatrl

« cule, stage de quelques années, inscription sur le
« bleau, radiation autorisée par les anciens; tout sy

« trouvait exactement calqué sur la discipline du qua"

« torzième siècle. » (T. I, p. 175) 3.

1. Sur les faits et articles que les Avocats devaient donner par
écrit'

voir le Règlementn° 4.
Relativementaux clercs d'Avocats,voir notamment n° 3 du repie,

ment touchant les huissiers, où se trouve la dispositionsuivante:
et

« La Cour leur commandeet enjoint (aux huissiers) •
« ne souffrentmie que les clercs des Avocatsou d'autres fassentle

« écritures en la chambre du Parlement. »

2. Règlementde 1344, n° 1.

3. Ordinationesadvocatoset consiliarios,in Parlamentojuratos,
[(,II'

gentes. ce~
Cet arrêt de règlement renierme quatre chapitres ou ordonnall.la

(ordinationes),dont la première regarde les Huissiersdu Parlementt 18
seconde, les Avocats; la troisième, les Procureurs au Parlement;e

13

quatrième, les Parties qui ont à plaidoyer. Il,
Le premier de ces règlements commenceà la page 225 du tome

Ord. du Louvre,et les autres suivent.

Ord. du Louvre, t. II, p. 225.

Isambert, t. IV, p. 505, n° 128-



TROISIÈME SECTION

DEPUIS LE XVe JUSQU'AUXVIIe SIÈCLE

1

v'
Et, en effet, les Ordonnances et Règlements qui sui-

se bornèrent, pour ainsi dire, à en rappeler les

Positions,
soit qu'on les doive à ceux qui furent vrai-

teent
rois de France, soit qu'ils émanent du roi d'Angle-

terre,
pendant le temps qu'il tint Paris en ses mains, soit

quele Parlement en ait été le créateur.

Ici les documents sont nombreux et détaillés.

v.
On en compte, notamment, neuf dans le quatorzième,

dans le quinzième et vingt-sept dans le seizième

i. QUATORZIÈMESIÈCLE:

(JeanOrdonnance
touchant les privilègesde la ville d'Aigues-Mottes

(Jean et, selond'autres, JeanII, à Lyon, en février 1350).

Obi'Ration- pour le juge de donner un avocatà celui qui, n'en ayantpasJ en
demande, tant au civil qu'au criminel.

R Ord. du Louvre, t. IV, p. 41.

Procètdonnance
contenantdifférentsrèglementspour le

-

jugement des

Céf,fC,anJer, et selond'autres,Jean II, à Hesdin.en décembre1363).

etdupelI,lte
des procédures.- Brièveté des plaidoiries. - Réplique

Ique,
Ord. du Louvre, t. III, p. 649.

Isambert,t. V,p. 160,no354.

n0„c^glement pour les requestesdu Palais (Charles V, à Paris, en

**hre 1364).
erïioriaux.— Clarté. — Brièveté. — Défensegratuite des pauvres.
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II

La Roche-Flavin nous en a donné le résumé suivant

jusqu'au dix-septième siècle :

« I. Advocats de la Cour seront gradués in altero iit,

— Honoraires.— Attention du juge. — Pas d'interruption.
Ord. du Louvre,t. IV, p. 506.

Isambert, t. V,p. 224, n° 377.
4° Règlementpour l'expéditiondes affairespendantes au padernCl1

,

(CharlesV, à Paris, le 16 de décembre1364). , l'
Célérité. — Brièveté. — Peine contre ceux qui manqueront

à1J(|1,

dience.
Ord. duLouvre, t. IV,p. 511.

Isambert, t. V, p. 228, n° 378.

5° Règlementfaitpar la Chambredes comptessur
quelques-unes

fonctionsdes vicomtesde la Normandie(Charles V, à Paris, en 13°

Incompatibilité.
Ord. du Louvre, t. IV, p. 719.

Isambert, t. V, p. 265, n° 403.
t,

6° Ordonnancecontenantun Règlementsur les fonctionsdes 'oca6° Ordonnancecontenantun Règlementsur les fonctionsdes m;.doi-et des procureurs au Chasteletde Paris, et sur lesprocéduresqui ¡'
vent être observéesdans ce siège (CharlesV, à Paris, le 17 deJill
vier 1367). , ri,.

Devoirsgénéraux. — Serment. — Réception. — Tableau. — R~
ment des audiences. — Mémoriaux. — Quittance d'honoraires-
Limitationdu nombre des causes.

Ord. du Louvre, t. VII, p. 70.ï.

Isambert, t. V,p. 304, n° 424.

7° Règlementgénéralpour les eaux et forêts (CharlesV, dit le SOUC,

Paris, en septembre1376, et à Melun-sur-Seine, enjuillet 1370).

Incapacité d'achat.
Ord. du Louvfe,t..VI, p. 222.

Isambert,t. V,p. 456, n° 575.
'r

8° Instruction sur le fait des aides (Charles VI, Paris, 4 janvze

1392).
Impôts.

Ord. du Louvre,t. VII,p. 524.

Isambert, t. VI,p. 726,n° 174.
l,

9° Lettres qui portent que le nombre des procureurs au Chdtejet(le
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ï??um; et seront receux en icelle et y presteront le
«

serment.

François I. Ord. 1535, chap. iv, art. 1.

Il. Ne pourront requérir les causes être réappelées,«SIautres causes ne sont parachevées.
u

François I. Ord. 1539, art. 21.

Ce),s
ne seraplus fixé à quarante, et que tous ceuxqui voudrontcxer-

cemploi pourront le faire, pourvu que trois ou quatre avocatsde

h \rr °Urwlifient
au Prévôt de Paris qu'ils en sont capables (Char-

> Parti, 19 novembre 1393).

Ord. du Louvre, t. VII, p. 584.

Isambert, t. VI, p. 742, n° 192.

QUINZIÈMESIÈCLE:

Se2
Ordonnanceportant confirmationdel'affranchissementpar Eudes,

br/teur
de Grancey, aux habitants de ce lieu (Charles VI, novem-e

1406).

Fixationd d] 'd
,dation de rang de plaidoiries.

Ord. duLouvre, t. IX,p. 158.

UneDécisiondu chancelierArnault de Corbie, qui, en 1406, établit

Q8SUConttiôutionde deux écus sur la réceptionde chaqueavocat, pour

cfluej
Un fonds à la célébrationde la messedite, chaque jour, à la

pelle du palais au nomde la confrériedesprocureursau Parlement.

* Oloyende ce fonds, on put donner un peu plus d'appareil à la

t. jj p Rentrée,
qui, en 1512, s'appelala MesseRouge. (Voy.Fournel.t,

) p, 268.)
30L

268.)

qUellettres qui règlent les différentsjours de la semainependant les-

CoUrdes différentessortes d'affaires seront plaidéeset jugées
dans la

1JQltt
u sénéchalde Toulouse,et quiportentque les seulsofficiersrece-

tYirrîjarjeS Roy Vounont être rapporteurs des affairesdomanialeset

(2ece// et que lesjuges pourront appeler des avocatsaux jugemens
6}>ei

seront douteuses et importantes (Charles VI, 24 septem-
,,,)quz

Ord. du Louvre, t. IX, p. 253.

Isambert,t. VII, p. 150, n°391.

Lettres
qui renouvellentune ordonnancequi défendait aux juges'Oyelulde créerplus de deux lieutenants de consuls,dans chaque lieu,
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« III. Se trouveront au commencement de la Plaid0

« rie; autrement, sont tenus de dommages et intérêts.

« François I. Ord. 1535, chap. iv, art. 15.

« IV. Plaideront et escriront brièvement.

« Jean I. Ord. 1363.

et de charger de cesemploisles avocats,les anciensconsulset lesPet'
sonnesâgées (CharïesVI, 26 septembre1407).

Ord. du Louvre,t. IX,p. 255.

Isambert,t. VII.p. 150,n°392.
5° Lettrespar lesquellesCharlesVI accordedifférensprivilège

099

noblesdu Languedocet à leurs sujets (11 août 1408).
Défenseaux juges de consulter les avocatsde la cause et de del1

rer avec eux.
Ord. du Louvre,t. IX,p. 360.

6° Lettrespar lesquellesCharlesVI confirmeun règlementt
sli~

l'administrationde la justice enDauphiné (Paris, 12juillet 1409).

Serment.— Tableau.— Plaidoirie.— Mémoriaux.— Écritures.
Renouvellementde la loibizarre (7,C., lib. II, tit. vi, De

V°^uJan'^
qui permet aux juges de donner àla partie qui n'a pas trouvé d'av"
un défenseurchoisi parmi ceux qu'a retenus l'autre partie, à Pel

,

pour l'avocat qui refuse, d'être suspendupendantun an.

Ord. du Louvre, t. IX, p. 447.

Isambert,t. VII, p. 199, n° 446.

7° Lettres de CharlesVIpar lesquellesil ordonneaux avocatset "a
procureursqui exercentleur ministèredans le comtéde Boulognea
faire les fonctionsdans les affairesde Jeanne de Boulogne,femmelâ
duc de Berry, nonobstantla rébellion de ce duc, et dans cellesqlé
regarderontlesseigneursde Croy,en qualité de gouverneursde ce®

(11mars1411).
Ord. du Louvre,t. IX,p. 686.

Isambert,t.VII,p.264,n°ol?-
80 Ordonnancede Charles VI pour la policegénérale du Royaîl^

(Paris, 25 mai 1413).
Honoraires.—Brièveté.—Amende. — Restitution.

Ord.du Louvre,t. X, p. 70.

Isambert,t. VII, p. 283, n°5^-
tio1!

9° Ordonnancede Henri VI [roi d'Angleterre], pour la redactjoit
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1,Charles V. Ord. 1364.

Charles VII. Ord. 1446, art. 25.

"Charles VIII. Ord. 1493, art. 26.
« Louis XII. Ord. 1507, art. 121.
*

François I. Ord. 1528, art 10.

^Uïlrèglementpour le ChâteletdeParis (Paris, 5 août 1424).

Ord.duLouvre,t. XIII, p. 88.
Isambert, t. VIII, p. 694, n° 18.

q, Règlementconcernantle Châteletde Paris (Henri VI [roiet An-

^e], à Paris, en may 1425).

Itécept.ion.
— Serment. — Règlement d'audience. — Célérité. -

No
rnbredes causes. — Avocatsadmis à conseiller la Cour. — Hono-

raies-
- Écritures. — Avocatspensionnés. — Amendes.— Clercsd'

ocats. — Prescriptiondes honoraireset pensions.
Ord. du Louvre, t. XIII, p. 88.

Isambert, t. VIII, p. 698, n° 23.

¡'h
110Arrêt de Règlementde 1436,qui donneun jour devacancesen

rneonneur.
de saint Hilaire, patron de la ville de Poitiers, où le Parle-

ïfïç1avaitséjourné pendant dix-huit ans.

Fournel, t. II, p* 345.

Mo;'
Lettres de Charles VII touchant le style du Parlement (aux

3fontiïs-les-Tours,28 octobre1446).

et^e des audiences. — Brièveté sous peine d'amende. — Réplique
etUphque. — Articulations.— Mémoires.— Délaisde production.

Pe'
Accordsur les faits.-— Peines contre les avocatsretardataires. —

Ines contre les allégationstéméraires, la prolixité, les redites.

Ord. du Louvre, t. XIII, p. 471.

Isambert,t. IX, p. 149,nO479.

s~° Ordonnancesur la justice desélus et sur l'ordre qu'ils doivent

Qu:re,
en bâillant à main fermée les aides et gabelles (CharlesVil,

QUOJMontils-Jes-MTours, le 20 mars 1451).
efense aux élus d'admettre les avocatsà plaider devant eux.

Ord. du Louvre,t. XIV,p. 239.

Isambert, t. IX, p. 184, n° 203.

14' Lettres de Charles VII pour la réformation de la justice (aux

Pdntûs-les-Tours,
en avril 1453, avant Pâques,et en avril1454, après

1jltes)
Ahsêncede l'avocat. — Honoraires. — Brièveté. — Herhtes.—
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« V. Liront véritablement et sans obmissions, intel"

fi ruption ou déguisement.

« François I. Ord. 1539, art. 22 et 188.

« VI. Ne partiront de l'audience sans licence de la

« Cour.

« François 1. Ord. 1535, chap. iv, art. 16.

Signature des écritures. — Injures. — Pertinence des faits.— peifle.;

et amendes.
Ord. du Louvre, t. XIV,p. 284.

Isambert, t. IX,p. 202, n° 213.

15° Ordonnance sur le fait des mestiers de la ville de partS

(LouisXI, à Chartres,en juin 1467).
d n~

Enrôlement des avocats, procureurs, greffiers, notaires, etc., t aune sorte de milice, sous la conduite des présidents du Parlement-

Ord. du Louvre, t. XVI,p. 677.

Isambert, t. X, p. 529, n° 106
'C'

16° Édit sur les fonctionset privilèges des examinateurs et
civils et criminels de la prévôté de Paris (pendant la minoré

de

CharlesVIII, Bourges,octobre1405). "'9*
Reproductionlittéraledu Règlementdemai 1425, citésuprà, P-2¡"

Isambert, t. XI, p. 130,n° 44. J"
17° Ordonnance de Charles VIII, du 8 décembre1496, sur l'étu

en l'Université.

« Cette ordonnance défend de recevoir qui que ce soit à
l'°da1It

«d'avocat, qu'il n'ait étudié dans une Université
renomméef en« cinq ans, et qu'il n'ait été trouvé idoine et suffisant par cette1

« versité. (Nousverrons ce délai réduit successivementà troisalis)-
»

Fournel,t. II, p.
116.18° Ordonnance sur le fait de la justice du pays de Langtte

(Charles VIII, à Moulins,28 décembre1490).

Incompatibilité.— Honoraires. — Abréviation des procès.
- phil'

doyer.— Réplique et duplique.
Ord. du Louvre, t. XX,p. 258.

Isambert, t. XI, p. 190, n°75.
ell

19° Ordonnancesur le fait de la justice (CharlesVIII, à Pans,

juillet 1493).
cr

Dispositionsgénérales, brièveté, etc. — Serment de ne rien donflin
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«
VII. Ne procéderont par paroles injurieuses contreu

s
parties adverses ou autres.

1 flippe VI. Ord. 1344.

Charles VII. Ord. 1453, art. 54.
«

Louis XII. Ord. 1507, art. 122.

P0rnettreaux commissairesenquêteurs.

Ord.du Louvre,t. XX,p. 386.

20. Isambert.,t. XI,p. 214,no94.

2qo Onllance rendue en conséquenced'une assembléede notables,
11

1a
3Usticeetla police du Royaume(LouisXII, à Blois,mars 1498).

Ires. - Serment d'observer les ordonnances.

Ord. du Louvre, t. XXI,p. 177.

Isambert, t. XI, p. 323, n° 26.

l0g
SEIZIÈMESIÈCLE:

Portant établissementdu Parlement de Provence(LouisXII, à

nse aux avocatsd'assister aux visitation et rapport des procès.

Ord. du Louvre,t. XXI,p. 285.

'1 Isambert,t. XI, p. 422,n° 47.

'e^res pour l'enregistrement et l'exécution en Normandie des

ord,n,î%necsprécédemmentrendues sur la justice, tant par le roi que

Par
ses

Prédécesseurs(LouisXII, à Blois, 14 novembre1507).

ueslel
elit

4e ne rien donner ni promettre ni aux commissairesen-

taiteslrs,
fil aux autres magistrats. — Absencede l'avocat. — Hono-

raireSt7
brièveté. — Redites. — Injures. — Allégationset requêtes

Paripertinelites.
— Registrede plaidoirie tenu par les greffiers,revisé

les• ar°Ca':s'
— Réplique. — Duplique. — Signaturedes écritures.

tWetes* délais frustratoires. — Peines et amendes arbitraires.
Pension.

300
Isambert,t. XI, p. 464,nO81.

e^e;a Pragmatique-Sanction,sur les collationsde bénéfices,les man-
lat,a niques, et règlementpour l'administrationde la justice (Louis

Xlf ,) Liyon,juin1510).
ccord préalabledes avocatssur les faits et difficultésdes procès,

Ord. du Louvre,t. XXI,p. 420.

Isambert, t. XI,p. 575, n° 98.
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« VIII. Ne pourront partir de la ville, sinon en
renle"

a tant les mémoires prêts ès mains du procureur,
et

le'5'

« sant subtitud.

« François I. Ord. 1535, chap. iv, art. 17. ,

« IX. N'entreront en sièges, sinon en habits e

« large robe, bonet rond.

« François I. Ord. 1540, art. 30.

4° Ordonnancede 1519: « (Avocats)signeront leurs écritures-
La Roche-Flavin, liv. III. ch. vi, p. 2/1.

"II
5° Ordonnancesur l'abreviationdes procèset la formede

pr;ciall,'ierParlement de Paris (François Ier, Saint-GermainenLaye, 133
r

1528). '~cr
Punition de mauvais conseils.— Brièveté. — Obligation

dec

les plaidoiriessur le registre du greffe.

Isambert, t. XII, p. 307, u"
r

6° Arrêt de règlementdu Parlementde Paris, du 4 janvier
153.>,

„.

cernant la disciplinedes
avocats.« Il leur est enjoint (aux avocats)de ne venir à l'audiencequn'ai11'1M'« avoir coté leurs pièces à l'endroit où elles servent, afinque,P« tement, ils puissent trouver et fixer à l'endroit qui sert à la1118,jèr^

« (Art.2.) de5
«L'art. 3 établit l'obligation de la communication respect#1il|ef

«sacs.»

Fournel, t. II, p. 215.

70Ordonnanceconcernantl'administrationde la justice (FrallÇu
octobre1535). ,le;

Défenseaux magistratsde dîner avec les avocats, quand ce sol,'|f?
parties qui payent. — Peine contre les avocats qui sollicltetbIe,lll.
juges. — Outragesaux juges. — Réception. — Serment.— Table
—Grades in alterojurium. — Brièveté.—Redites. — Écri.t«Lr
Célérité. — Mémoires.— Pertinence des faits. — Peines*COIttil,51"1retardataires. — Injures. — Serment relatif aux enquêtes.

-
.or"et responsabilitédes avocats. — Peines et amendes

arbitraire'~).
Défensede s'absenter de l'audience. — Défensede quitter lavl

~t-remettre les pièces.— Concoursdes avocatsaux sentencesstjrbénéflciales, — Obligationpour les juges de consulter les al,oIlselll])r
matière de torture, sentence corporeile,en matière criminelle,

e

tières difficilesen droit, et quand les parties le requerrout--
il-O"
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8 Seront briefs en leurs contredicts et salvations,

ns
réitérer les raisons contraires et principalles

crlptures.

Charles VII. Ord. 1446, art. 37.

— Ord. 1453, art. 53.
*

François Ier. Ord. 1535, chap. iv, art. 6.

"IlS d pour être appelés à ces consultations. — Sermentqu'ilg
e ,pratique pour être appelés à ces consultations. - Sermentes honoraires et pensions.

Néron et Girard, t. Ier, p. 93.

J Isambert, t. XII, p. 424,n° 222.

j
stagiairestrouveront à la Bibliothèquele Recueil de NÉRONet

en 2 vol. in-fol. (Montaient,1720).C~

le laire
est intitulé: Recueild'édits et ordonnancesroyaux sur

lesfait!
e la justice et autres matièresles plus importantes,contenant

Charleonnancesdes rois Philippe VI, Jean Ier, CharlesV, Charles VI,

LÜl(j'si CharlesIX, Henry Ill, HenryIV, LouisXIII, Louis XIVet

41t
5 et plusieurs Arrêtsrendus en conséquence.

"grlenté
sur l'édition de MMesPierre Néron etEtienne Girard d'un

et conombre d'ordonnances,et de quantité de notes, conférenceseÏ
,o'n

îreS*

80Éd'
Ëdit

SUrle fait de la justice dans le duchéde Bretagne, et sur

f U>n•
des procès(FrançoisIer, à Valence,30 août 1536).

iWn Se consulter pour les deux parties. — Nominationpar le

juge
,j.

~ocat pour tes plaideurs pauvres. — Obligationd'accepterle avocat pour les plaideurs pauvres. — Obligationd'accepter
nse. - Peines, amendes, suspension.

0<>A lsambert, t. XII, p. 513, n° 235.

')o ,
deRèglementde la courde Parlement, du 18 décembre1537,

Ne"esRèglement» desAdvocatset Procureursd'icelle et abbréviations

« es
y affluentes. »

tre a tres dispositions, je remarque
celle qui enjoint

aux dits

ii(lVo a plaIdant,de desduire brièvementet succinctement,sansc°Ule,rr
lleoteurfil desguisement, et sans desduire aucune chose imperti-

aÙclIn
et non servant les faicts des causes, selon la vérité, sans icelle

<1
a,icijn?rï!ent

couvrirou cacher. Et avoir ès mains les acteset exploits(¡
lirepr

la justification et vérification de leurs deffensespour les
Omptement. » (Art. 5.)

100
Or] Fournel, t. II, p. 210.

f onnance sur la juridiction du Grand Conseil(François Ier,
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« XI. Bailleront leurs faicts sans aucune raiboli
n-

« droit, quand les parties sont appointées en faictsCO
è

« traires.

« Charles VII. Ord. 1453, art. 51.
(1François I. Ord. 1535, chap. iv, art. t t.

à Paris, enjuillet
1539).

Absence des Avocats. — Brièveté. - Pertinence. - 0
d'avoir

en
main les pièces probantes. — Cote des dites

P'1'endroits où elles servent. — Lecture impartialedes
pièces —nication préalabledes faits et pièces. —Folle intimation — plaidoelesinconvenantes. — Interruptions. — Amende, dommages-mte

Suspension.Suspension.

Isambert,t. XII,p. 575,n° 28*- ~,
11°Ordonnancepour la réformationet abréviationdes procès

çoisIer, à Villers-Cotterets,août 1539). epaf
Suppléance.— Interdiction en matière criminelle de répondr

pe

conseil.

Néron et Girard, t. Ier,p.
158-

Isambert, t. XII, p. 600,
Il 0 188.

120 Édit sur l'administration de la justice en NorManliie(ffag'
çoisIer, à Fontainebleau,décembre1540). (fées

Avocatsappelésà assisterle bailli
jugeant en appelles causesJ^^en 1erressort par le vicomte ou son lieutenant. —

Serroeo'[enue,n'ont ni plaidéni été consultésdans l'affaire.— Suppléance.
- 'relluel

costume.
9

Isambert, t. XII, p. 707, n° 31,
'on

13°Arrêt du conseilprivé qui déclareque l'exercicede
lade juge et d'avocatne dérogepas à la noblesse(François[er, a

4 mars 1543).4 mars 1M3).

Isambert, t. XII, p. S69, no 381*
.secs

14° Édit qui ordonneaux cours souveraines,baillages,
sénéch0®*^,,et autres juridictionsdeprendre l'avis des avocatspour nommer'

reurs (FrançoisIer, Saint-Germain en Laye, octobre1544).

Isambert, t. XII,"p. 885, no3$-

Fontanon,1.1, p. 74.
0n,

Les stagiairestrouveront à la Bibliothèquele Recueil de
For~,en 4 vol. in-fol. (Paris,1611),sousce titre: LesEdicts et

OrdondesRoisde France, depuis Louis VI, dit le Gros,jusqu'à prèsenh^
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feront leurs escriptures.

nÇOlS I. Ord. 1519, art. 9. #
u 0

t 2°- Ord. 1535, chap. v, art. 25.

« IIenryIII. Ord. 1579, art. 161.

Il
XII. Estant appellés au Conseil, feront serment

4t,,Unions, modificationset déclarations sur iceux; divisez en

Par
AntoineFontanon,advocaten Parlement; et de nouveau

Corrigez
et augmentezdeplusieurs bellesOrdonnances,anciennes

houUelles,par Gabriel-Michel,angevin, advocat en Parlement et au

W du Roi.

S
• an'tJ'I,er{55t)

UPPléance..
Néron et Girard, t. I, p. 316.

iG. [sambert,t. XIII,p. 248, n° 184.

^9eŝ P^ation
de l'Édit desprésidiaux avecl'establissemerdde leurs

et .ressorts,pour confirmerencoreleprécédentÉdit et l'éclaircir

l'er
de plusieurs circonstanceset dépendances,tant pour le

\tbre^°fficiers en chaque présidial, en aya4 l'un plus, l'autre

s, We P0Mrle réglementet instructionnécessairesfaite auxjuges,

°" a^Parties, ou auxavocats et procureurs (Henri If, à Reims,
^1).

Injltre. - Amende.— Suppléance.
Néronet Girard, t. I, p, 319.

I/oA i
Isambert, t. XIII,p. 268, n° 198.

destr0 °.nnancesur lesplaintes, doléanceset remontrantsdes députés

^kr
tenus en la ville d'Orléans (CharlesIX, Orléans,jan-

b

&éferd'acheter droits litigieux.—Suppression des avocatset des

nelJed
faTlsles affairespeu importantes. — Idem, en matière person-

^lledgVan^
les jugcs des lieux. — Droit pour les avocatsd'exercer en

ne t
etrlpsla charge de procureur. — Défensede se charger d'une

^Vai°ause
ou de la conseiller, sous peine de dommages-intérêts.

chou des élus sans avocats.
Néronet Girard, t. I, p. 368.

i80Ê
Isambert, t. XIV,p. 63, n° 8.

18"
dIt sur lecumulde la postulation et de la plaidoirie (CharlesIX
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« qu'ils n'ont patrociné ne consulté pour les par

« François I. Ord. 1535, chap. xn, art. 16.

« — Ord. 1540, art. 17.

« XIII. Ne seront pour les deux parties.

« François I. Ord. 1536, chap. i, art. 37.

Saint-Germain-en-Laye,août 1561).
Oue,

Suppressiondesprocureurs au fur et à mesure des décès.
*« dès à présent, les avocatspuissent exercer les dits deux esta

j'a-

« vocat et procureur ensemblement.»

Isambert, t. XIV,p. 112, a030.
'61'

19° Ordonnancesur l'abréviationdes procès, et
consignation"dBj ClX,

taines sommesde denierspar ceux qui voudraientplaider (Char
IS,

à Paris, en novembre1563).
j~

Défensede prendre ou passer appointement avant le payemen
droits du fisc. — Amende.

Néronet Girard, t. 1, p. 430.
le

20° Édit qui crée la juridiction desjuges et consulsde Pariset
reg

leur compétence(CharlesIX, à Paris, novembre1563). „
Obligationpour lesparties de comparaîtreen personne « sansaU

« ministèred'avocat ou procureur. »
Néronet Girard,t. 1, p. 443.

9
Isambert, t. XIV,p. 153, n° 69.

210Arrêtdu Parlementdu 6 juin 1564,exigeantdes avocatsselo
ait

de catholicité.

Fournel, t. II, p. 382.

220Ordonnancede Moulins, faite pour la réformationde la,JeSel22° Ordonnancede Moulins, faitepour la réformationde 1&3M
tant ès Cours souverainesqu'inférieures, en l'assembléedes

seigneursdu Conseilet desdéputésdes Coursde Parlementet aed,

Conseil(CharlesIX, février 1566). r
Privilègede committimusà douze des plus anciens avocatset

Procol
reurs du Parlement de Paris, et aux six plus anciens dans les a

Parlements.

Néronet Girard, t. I, p. 444.
0

Isambert, t. XIV,p. 189, n°
410.

23° Ordonnancesur les plaintes faitespar les députezdesEsta
do
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lo "IV Seront donnés aux pauvres misérables per-«
des.
«

prançois I. Ord. 1536, chap. i, art. 39.

,
XV. Advocats et procureurs ne proposent faicts su-

e Impertmants.
«Charles VU. Ord. 1453, art. 62.

* LouisXII. Ord. 1507, art. 128.
«

François I. Ord. 1535, chap. iv, art. 8.

Ilenry Ill. Ord. 1579, art. 125.

l'ÚYQU

hjMurriP
assemblezà Blois(Henri III, à Paris, mai 1579).

Nul6
sera juge s'il n'a hanté Barreau et Plaidoiries. — Prompt

'-Ilico desprocès.
- Pertinence des faits. —Allégations fausses.

dUtess rnpatIbllités.
— Défensed'acheter ou d'être cautions.— Procé-

SsS.?nsavocats.—Écritures.—Obligation de signer et de mention-
ne

C°tnhollorairesreçus. - Peines, amendes, interdiction. - Privilége
der

p]esaires reçus. —Peines, amendes,
interdiction. — Privilège

Néron et Girard, t. I, p. 508.

2'0 Isambert, t. XIV,p. 380, n° 103.

<^0 i Aet Règlement
de 1594, qui accordeunjour devacance, le

^;re f
de saint Gratien, patron de la ville de Tours, à raison duqouru Parlement dans cette ville.

Fournel, t. Il, p. 345.
kJ

Itd' du Roy sur le Reiglementde la Justice(Henri IV, à Rouen,
Ëdit

du Roy sur le Reiglementdela Justice(Henri IV, à Rouen,Q?tt~,-er
1597).

aIres. - Committimus.

Fontanon, t. I, p. 4.

260 , Isambert, t. XV,p. 120, n° 107.

j1.tgezDeclarationpour la Déchargedespièceset procèstant indécisque

en
faveur des Avocats et Procureurs au Parlement [HenriIV,

'int-(;ermain
en Laye, le H décembre1597).Dçcl

argedes pièces.— Prescription.
Néron et Girard, t. I, p. 693.

0 Isambert, t. XV,p.166, n° 119.
N l'i»,

'W'
contenant le Règlementgénéral sur le fait des Tailles

b
Paris, mars 1600).

cUsiondes Avocatset Procureurs du tribunal des élus.

Néron et Girard, t. 1, p. 708.

Isambert, t. XV,p. 226, n° 139.
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« XVI. Ne doivent user de contentions et excla111

« tions les uns envers les autres, ny parler plusis

« ensemble et s'interrompre.
« François I. Ord. 1539, art. 40.

« XVII. Ne doivent soutenir une mauvaise cause.

« Charles IX. Ord. i 560, art. 58. »

A ce dernier précepte, base fondamentale de
notre

profession, La Roche-Flavin donne pour origine
u11

ordonnance de Charles IX.

Il eût pu mieux choisir 1.

S

Cette analyse et les documents dont elle
s'appuief l9,1"v

sent en oubli la célèbre ordonnance de Villers-Cottere

du mois d'août 1539, et diverses dispositions de l'ordoU'

nance de Blois de mai 1579.

1. TREIZELIVRESDESPARLEMENTSDEFRANCEesquels est
aîftment traicté de leur origine et institution, (et des présidens, coil,

seilliers, gens du roy, greffiers,secrétaires,huissiers et autres offic
11'15,

et de leur charge, devoir, et juridiction : ensemble de leurs
~J

séances,gages, privilèges, règlements, et mercurialles,— par Befses
de LA ROCHE-FLAVIN,sieur du dit lieu, conseiller du Roy en de
conseils d'Estatet privé: et cy-devant conseillier au Parlen'el,t de
Paris: et puis trente-six ans, premier président en la

Chambre^
Requestes du Parlement de Tholose. — Œuvre très-utile n
ment à tous les officiers des Parlemens, mais à tous autres ni
de France. — LivreIII, chap., vi, p. 276.

, IJes
Le Livre III s'occupe spécialement de nous; il est intitulé:

Avocats.
dll

Cet ouvragea été condamnépar arrêt du Parlementde Toulouse
ail

12 juin 1617.
Bof'Les stagiaires trouveront à la Bibliothèquel'édition de 1617r

r,

deaux).
s

Dans la citation que nous avonsfaite, nous avons corrigé quelq
les

erreurs de renvois aux ordonnances.
La Roche-Flavin,né à Saint-Cernin, en 1552,— mort à .,

en 1627.



LOIS ET RÈGLEMENTS. 289

J. 19

III

Ol'IDONNANCEDEVILLERS-COTTERETSDUMOISD'AOUT15391

Quant à celle de Villers-Cotterets, en 1539, cette or-

^nnance règle, à la fois, le civil et le criminel.

«C'est, dit Isambert, en son Recueil (t. XII, p. 600),

( p
le plus important du règne de François Ier.

, est
elle, qui, en matière criminelle, a décidé que

c 1
Accusé répondrait lui-même aux interpellations qui

Il"li
seraient faites, qu'il ne pourrait entendre les dépo-

sons avant de proposer ses reproches, etc. Le

c ;ecret
de la procédure, établi par cette ordonnance,

IlMaintenu par celle de 1670. La publicité des dé-
(

ats et l'assistance d'un défenseur ont été introduites
«

en
France par la loi du 3 novembre 1789. »

11a.Vous
pouvez voir, par là, quelle influence cette ordon-

épllce
a dû avoir sur le Barreau, et jusqu'à quelle

°qu.e cette influence s'est prolongée.

n'ignorez pas que plusieurs de ses dispositions
é:

introduites par le chancelier Poyet, afin de perdrej, ,te introduites par le chancelier Poyet, afin de perdre

80:1ral
Chabot; que, plus tard, tombé en disgrâce, et à

~e touraccusé, il réclama envain l'assistance d'un défen-

Uret voulut récuser les témoins qui l'accablaient; qu'il

cois1,0,raûnnancepour la réformation et abréviation des procès(Fran-
a

Villers-Cotterets,août 1539).

Néron et Girard,t. I, p. 158.

Isaiiibert, t. XII,p. 600,no 188.
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reçut du commissaire interrogateur cette foudroya

apostrophe : Patere legem quam ipse fecisti,
et

qu'ilne
trouva pour lui répondre que cette étrange exclamatlo
« Ah! quand je fis cette loi, je ne pensais pas me tr011

« ver où je suis! » ce à quoi, cependant, devraient de
peu penser tous ceux qui font des lois d'exception

vengeance et de proscription.

IV

ORDONNANCEDE BLOISDE 1579
1

Quant à Y Ordonnance de Blois de 1579, elle prescrit
aux avocats, en signant leurs écritures, « d'escrire et

Pa
« rapher de leur main ce qu'ils auront reçu pour

leu

« salaire, et ce sous peine de concussion. »
tte

Si La Roche-Flavin l'a laissée de côté, c'est que
cette

disposition, qui n'avait pas été votée par les États, ne

jamais exécutée; et qu'ayant été réveillée en
$'

l'exécution qu'on voulut lui donner blessa si profoI1
e

ment la délicatesse du Barreau, que les cent sept avoc»ts'
alors inscrits, donnèrent leur démission et allèrent,

deLl

à deux, déposer leurs chaperons au greffe. Cette dérPa.
l"

che amena, comme vous le savez, l'abandon de le
eu

sure, et nous valut ce beau dialogue de Loisel, ce Caté"

1. Ordonnancesur lesplaintes faites par les Députezdes Estats
di&

Royaumeassemblezà Blois(Henri III, à Paris, mai 1579).

Néronet Girard, t. 1, p. 508.

Isambert, t. XIV,p. 380, n° 1^3-
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c ISIne
de l'avocat, que chacun de vous doit savoir par

cœur t.

P'
Puisque j'ai cité cette ordonnance, je ne puis m'em-

cher
de vous lire les articles 105 et 106, si honorables

OUr
notre profession.

Voic.ice qu'y dit Henry III :

«1
Art. 105. Et afin que 1a, justice soit administrée en

u a dignité qu'il appartient, nous n'entendons que par

cI-après aucun puisse estre pourvu ne reçu en estat
,

et officede judicature de nos Cours souveraines, qu'il«
ne soit âgé de vingt-cinq ans complets, et n'ait hanté

«
et

fréquenté les Barreaux et Plaidoiries »
«

Art. 106. Et néanmoins d'autant que les offices de
U

Présidens des Cours et Compagnies souveraines de
«

nOstre royaume sont de ceux auxquels, pour la gran-

udenr
de la charge à laquelle ils sont appeliez, il est

très-nécessaire de pourvoir de personnages de grand

uSavoir et longue expérience, afin que, par leur sça-

VOIr,vertu et âge, ils puissent estre respectez et don-

t. Pa 1

S^asquier
ou Dialoguedes Advocatsdit Parlement de Paris.

s
stagiairesle trouveront à la Bibliothèque:

iirétr¿
1° Dans l'ouvrage intitulé: Divers Opuscules; tirés des

ïfétolre$de
M. ANTOINELOlSEL,advocaten Parlement.

QdlJoUæqUelssont joints quelques ouvragesde M. Baptiste Du MESNIL,

advocat
Vénéraidu Roy,de M.PIERREPITHOU,sieitt deSavoye,advocat

enla
our, et de plusieurs autres personnagesde leur temps.

le tlut recueWy et mis nouvellementen lumière, par M. CLAUDE

joLy) et--clevantadvocaten Parlement,et ci-présent chanoine en l'Églisede
arlS, petit-fils de M. AntoineLoisel.

'!tee,
2° Dansle recueil de M. DUPINintitulé :Professiond'avocat.

Cxieil depiècesconcernantl'exercicede cetteprofession,t. 1, p. 147.
3° Dansl'édition spécialedonnéepar M.DUPIN,en 1844;
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« ner loi et exemple de faire à ceux auxquels ils prési"

« dent; avons ordonné et ordonnons que nul ne
ser:

« d'oresnavant pourvu aus dits estats de présidens, tant
de Parlement que des Enquestes, grand Conseil

e

« Cours des aydes, qu'il n'ait atteint l'âge de quarente

« ans pour le moins, et qu'au préalable, il n'ait este

« conseiller en Cour souveraine l'espace de dix anS,
Ou

« tenu estat de lieutenant général en nos bailliages
6

« sénéchaussées, par pareil espace de temps, ou fr

« quenté les Barreaux des Cours souveraines, exerc

« l'office d'Avocat si longuement et avec telle réputation

«et renommée, qu'il soit estimé digne et capable
des

« dits estats. »

Voilà dans quelle estime on nous tenait alors !



QUATRIÈME SECTION

DEPUISLE XVIIeSIÈCLEJUSQU'AU2 SEPTEMBRE1790

1

Au
dix-septième et au dix-huitième siècle, il est quel-

s
ordonnances que je dois vous signaler.

II

ORDONNANCEDE JANVIER 1629
1

(c
Ainsi, sous Louis XIII, l'Ordonnance de janvier 1629

ode
Michaud), qui fait aux avocats « très-expressesq

défenses. de prendre aucune cession de dettes pour

l'
DE 1344 A 1629 ONTROUVE,NOTAMMENT,INDÉPENDAMMENT

^ONNANCESCITÉESPLUSHAUT:

QUATORZIÈMESIÈCLE.

<t~-
- Décisions de messire JEANDESMARÉS,conseilleret

(14t'oc'2t
du Royau Parlement,soubslesRoys CharlesVet CharlesVI,

COUrdesquelles
sont transcripts les usages et coustumesgardées en la

bles.
u Chasteletet certainessentencesdonnéesenplusieurscas nota-hles

laD'usielir,,de
ces décisionss'occupent de nous: on y lit entre autres

juge
1,~» qui nous recommande « d'acquérir et garder l'amour du

jilge.»

es
stagiaires trouveront ces décisions à la fin du 2e volume du
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« lesquelles il y ait procès, droits ou actions, soit en leur

Commentairesur la coustumede la prévosté et vicomtéde PartS,
MeJULIENBRODEAU (Paris, 1658).

JEANDESMARES,né en , — mort à Paris en 1382,

QUINZIÈMESIÈCLE:

1467. - Première publication, par la voie de l'impression,
deJ/J

seconde partie de la SommeThéologiquede Saint THOMASD, deSDans cette Somme,l'Auteur traite du Droit, et, à cette
occasion,Avocats, de la défensedes pauvres, de la justice des causes, des

1'®
raires, etc. Voir,entre autres, la questionLXXI,intiulée : DeWs'
qui a lieu dans le jugement de la part des Avocats:

Les Stagiairesla trouveront à la Bibliothèque,dans la
SomMVryfr

logique de Saint Thomas, traduite intégralement en françaisp~
premièrefois, avec des notes théologiques,historiqueset

phÛOloYi"o¡'
par M. l'abbéDrieux, auteur du Courscompletd'histoire, etc.,8

in-8°. — Paris, EugèneBelin, 1851. — T. IV, p. 560.
rnoutSAINTTHOMASd'AouiN,né à Roche-Sèche, près l'abbaye du
taUCassin(Naples),ou, selon certains auteurs, à Aquin, en 1227,m.orelemonastèrede Fosse-Neuve,ordre de Cîteaux,diocèsede Terracll1,

7 mars 1274.

1499. — Sommerurale, ou le grand coustumiergénéral
de

191lac,
tique civil et canon, composépar M. JEANBOUTEILLlER,conseilla

dit

Royen sa cour de Parlement.

Les stagiaires trouveront à la Biliothèquel'édition de 1612dorlrée

par LouysCharondas-le-Caron. , 1dl¡
A la page 671 de cette édition commencent, dans le

titre 11-
livre II, diversesobservations relatives aux Avocats,

spéclaleIl1glli/lDel'estât aux Advocats; - que Advocat ne peut ètre juge;-
ofquefaict l'Advocat; — commentAdvocat ne doit faire que

500f fice,- commentlejuge doit recevoirVAdvocatà serment; - de
l. laÍSserreceu à pension; — d'Advocat faillir à escrire; — d'Advocat

oeal.-dire par oublianceaucunechose; —Deceux qui peuventestreAdv
,.

en cours, et quelsnon.
seP'

BOUTELLIER(Jean),né à Mortagne,en — mort après le i6 sep'

tembre 1502, date de son testament.
J110rtilSon éditeur, CHARONDAS-LE-CARON,né à Paris, en 1536il

Clermonten Beauvoisis,en 1617.

SEIZIÈMESIÈCLE.
sE

15GO. — Recherchesde la France, premier livre, par EsTil la
PASQUlER,alors avocat au Parlement, ensuite avocat généra
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«

nom, ou d'autres personnes par eux, sur peine de perte

Courdes
comptes. Depuis, les Recherchesfurent portéesjusqu'à neuf

]iVre's Yparle souventdes Avocats.

laII
aussi publié d'autres ouvrages parmi lesquels des Lettres dont

laUs reniarquable, en ce qui nous regarde, est celle à son fils
dePU Ji-vreIX),publiée séparément par M. Lupin dans son édition
r
dePasquier

ou Dialoquedes Avocatsau Parlement de Paris, par Ant.

E 1844), in-t2, p. 204.
Les

n
1723, les œuvres de PASQUIERont été réunies sous ce titre :

les Uvresd' Kstienne Pasquier, contenantses Recherchesde la France;

sonplaidoyépour M. le duc de Lorraine; celuydeMeVersorispour les

jeseS
Contrel'UniversÜéde Paris; Clarorum virorum ad. Steph.Pas-

nUmT-Wlcarmina; Epigrammatum libri sex; Epitaphiorum liber; ico-

nurn r> cum non nullis Theod. Pasquierii in Francorum regum

kones
notis. Ses lettres, ses œuvres mêlées et les lettres de Nicolasp

j~~, filsd-Estienne.— Amsterdam, 1722, 2 vol. in-fol.

pesstagiairestrouveront cette éditionà la Bibliothèque.
ASQUIER,né à Paris en 1529, — mort à Paris le 31 août 1615.
1'"

***.
— Le Codedu RoyHenry III, roy de France et de Pologne,

„
en ordre par messire Barnabé BRISSON,conseillerdu Royen

Il
c°nseild'Estat, et Président en sa Cour du Parlement de Paris.

S'occupe des Avocatsau livre II, titre xxxi, intitulé : desAdvo-

Cafs&aidanspour
lesparties, és cour.deParlement, et dece qu'ils doi-

De
observeren plaidant; et au livre III, titre xvm, intitulé: des

vocats
et procureurs desparties.

^quatrième
édition (1615) a été donnée par L. Charondas-le-

P^NABÊBHISSONest né à Fontenay-le-Comte,en — mort à
lsle 15 novembre1591.

ta'as «
— Le grand Ccustumierde France, contenanttout le droit

et practique judiciaire, pour plaider ès cour de Parlement,

Pie'°S êt vicomtéde Paris et autres juridictions de ce royaume, revu'

etcorrigésur l'exemplaireescrit à la main, et ancienne impression, et

zi"tstlé
de très-doctes annotations, enrichies des arrêts de Cours de

CoeTrlents et diverses observationspar CHARONDAS-LE-CARON,juris-

COUSUIte. Paris,1598,1 vol.in-ill.
"es stagiairestrouveront, danscette éditionqui est à la Bibliothèque:

LivreI, chap. II, p. 7, des Estats du ChastelletdeParis;
VreI, chap. xïr, p. 96, Ordonnancesur les serments que les ad-

Vq

fts
etprocureursdoiventfaire;

jvre
1IISp. 293, des Advocats.

époque où ce coutumier fut rédigéest inconnue; et Charondas-le-
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« de choses cédées, pour lesquelles nous voulons y alvoil

Carons'exprimeainsi à cet égard: « Qui soit l'autheur de ce
livre'•lC« ne l'ai peu encores sçavoir, toutefois j'ai apprins, de luy-mes

« qu'il estoitdu temps du roi CharlesVI. »
hat.On le cite communémentsousle nom de Grand Coutumierde chai.,

les VI.

DIX-SEPTIÈMESIÈCLE:
DE 1600 A 1629, ONTROUVENOTAMMENT:

1603. — Règlementrendupar le Prèsidial de Bourg en Bresse
24 mai 1603 (HenriIV).

« Lescauses qui peuvent être plaidéespar les procureurs sont« cellesqui sont provisoiresd'instruction, lesoppositionsà l'exécu« des jugements,défenses,et autres qui requièrent célérité. A
qiloi« faut joindre aussi les affaires sommaires. » —

Rapporté Pnr
j0|yRecueildesRèglements,t. Il, p. 1050.— JOUSSE,CommentaireSUT

donnancecivilede 1667, t. 1, p. 150.
dit

1607. — Déclarationqui permet aux substitutsdes pî'ocureursucr
Roidans les baillages et sénéchausséesd'écrite, plaider et

c°n^i&dans lescauses où le roi n'a pas d'intérêt (Henri IV, à rarzs, 2

vrier 1607).

Fontanon, t. 1,p. 438.
8

Isambert,t. XV,p. 323, n° 188-
~-

161'. — Arrêt du Parlementportant règlementpour lesjuges,°i
ciers, praticiens et ministresde la justice du siègeprèsidial deBolll.1

[LouisXIII, 14 août 1617). U'
Cet arrêt prescrit la communicationdes pièceset le respect de 1a

dience, fixe le rang des avocats, interdit l'appel à la Barre.

Néron et Girard, t. II, p. 560.

1625. — Édit sur les degrésde licenceet de doctorat dans
les Universités(LouisXIII, à Paris, avril 1625). ¡fa

Cet édit défend de recevoir au serment d'avocat celui qui ne
;lal,

pas licencié et qui ne justifiera pas de ses lettres au Procureurgéner

Isambert, t. XVI,p. 148,n°
119.

1629. —La BibliothèqueouThrésordu droit français, oùsont
tI,alt',i

tées lesmatièresciviles, criminelles ét bénéficiales,tant réglées
Va'Ordonnanceset Coustumesde France, que décidéespar arrêts des
Ce.<

souveraines,par Laurent BoucHEL,advocat en la Cour du 19aileeill-
— Vo

Advocat.
Les stagiairestrouveront à la Bibliothèque l'édition de 1667,3

|_

in-fol. „
LAURENTBOUCHEL,né à Crcspy,en 1559,- mort le 20 avril f{L.'
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qfePétition contre eux, jusques à dix ans, après que les

démens et arrêts auront été rendus. » (Art. 94) i.

III

ORDONNANCECIVILEDE 1 667 2

q~si,
sous Louis XIV, l'Ordonnance civile de 1667

Ul «
rejette de la taxe toutes écritures non signées par un

()JldOnriance
sur les Plaintes et doléancesfaites par lesdéputezdes

hie
son royaume, convoquezet assemblezen la ville de Paris, en

1614, et les avis donnés à Sa Majestépar les assembléesdes

Hibl tenuesà Rouen, enVannée4617,età Paris en l'année 1629, et

Cte a
Paris,,au mois dejanvier 1629 (LouisXIII).

(le cetteOrdonnance
est aussi appelée CodeJlichaud, du nom de Michelde

MUr1i
ac, garde des sceaux, son auteur.

Néron et Girard, t. I, p. 782.

Isambert, t. XVI, p. 223, n° 162.

2.
ENTRE1629 ET 1667, ONTROUVE,NOTAMMENT:

Pos^i — Déclarationportant que les ofifcesde procureur ou avocat

f'e.s
dans les Coursde Parlement, Chambresdes Comptes,Cours

41,,des, Villages, Sénéchaussées,etc., sonthéréditaires (LouisXIII,Kns) janvier 1630).

1 Isambert, t. XVI,p. 349, n° 172.

- Edit portant création de 160 Avocatsau conseildu Roi,

fluelesclper
et plaider à l'exclusiondetout Procureur, sans néanmoins

CQusesdVOcats
au Parlement de Paris soient exclus d'y plaider les<*nSeses parties (LouisXIV, à Paris, semptembre1643).

t Isambert, t. XVII,p. 34, n° 11.

qui
- Edit contenantcréationde40 officesd'avocats aux conseils

a~~
les160créés par l'Édit de septembre1643, formeront le nom-bede 0 établisà perpétuité (LouisXIV,Paris, janvier 1644).

tG -. Isambert, t. XVII,p. 37, n" 19.

<~ *' - Éditportant création de 16 officesde référendaires, tiers
"I's e dépensadjugés par les Conseilsdu Roi, auxquels sont unies
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« avocat plaidant, du nombre de ceux qui seront
inscr

« dans le tableau qui sera dressé tous les ans et qu

« seront appelés au serment qui sera fait aux oUver-

« tures. »

,. i le
Cette ordonnance a cela de remarquable, qu lC, e

tableau change de nature. Il n'est plus seulement
ene

affaire de discipline; il revêt un caractère légal.

les qualités et fonctions d'avocats aux Conseils(Louis xrf, *

avril 1645).

Isambert,t. XVII,p. 50, no45. 'ondr
1646. — Édit portant, entre autres dispositions,augmentatif^30 avocatssans création d'office(LouisXIV, Fontainebleau,aolt 1646),

Isambert, t. XVII,p. 59, n° 72.
;,

1646. — Edit portant créationde 30 avocatsaux
conseils*cutionde VÉdit d'août 1646 (LouisXIV, à Paris, novembre

Isambert,t. XVII,p. 60, n° 76. 0,
1650. — Édit portant suppression des 30 nouveaux officeS

cats aux conseils, créés par les Edits d'août et de novembre
16.it;

(LouisXIV, Bourges,septembre1650).

Isambert, t. XVII,p. 225, n° 1^'
Ji'

1653. — Pasquier ou Dialogue des Advocats du Parle'nt di'
Paris, par ANTOINELOISEL.- Nous en avons cité, plus haut,p.,qi.

les différentes éditions.
Nousen avons cité, plus haut, P-

ies différentes éditions. chaut.1655. — Édit demai 1655, qui permet au Prévost des riiaret Échevins de nommer deux avocats pour faire fonctions
Preur du Roi dans la conservationdes foires de Lyon - (cIté

da s |i!;

Édits de juillet et août 1669, mentionnésplus bas).
1657. —Arrêt du Parlement portant qu'on ne recevra au

serd'avocat que ceux qui auront soutenu leur thèseen public ( Loi^i
à Paris, 17 mai1657).

9
Isambert, t. XVII,p. 353, n

¡o'
1658. — Mandementportant confirmationd'arrêt du

fiil fxles amendes de la Cour (Louis XIV, à Compiëgne,1CT août
1- qui défend aux Avocatsaux Conseilsde signer requêtes
ten

j
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lue Plus,
les avocats sont appelés au règlement des

Un

po

ne
consultation favorable de deux anciens est exigée

itidi
les

requêtes civiles. Le nom de ces avocats doit être

pelqué
à la Cour; mais ils sont dispensés de l'assistance

rsonnelle autrefois en usage 1.

ase
Pourvoircontre les amendes ordonnéespar le Parlement de Paris.

19
Néronet Girard,t, II, p. 66.

il¡SenGG.
— De Advocato, libri quatuor, auctore Martino HUSSON,irt

atu Parisiensi
advocato. - Parisiis, in-4°, 1666.

IIe
éditionest à la Bibliothèque.

,Ussoll
it aussi laissé une Histoire curieuse de quelques-unsde

dres6Urs
les Avocatsau Parlement (1680); manuscrit qui est à Lon-

<6tdontdres parle Me de FUISSEAUX,avocatbelge, dans son Discours

erture de la Conférencedu JeuneBarreau, prononcé à Bruxelles,
octobre 1858.

Saj' ^nuance
civile touchantla Réformationdela Justice (LouisXIV,

nt-Germatn
enLaye, avril 1677).

Ind ep?ntlammentdes indicationsdu texte, l'ordonnance règle diffé-

retitsJ>0\nts>entre autres:

e nvoi de certaines causes devant un ancien avocat, pour les juger;

Pronodation
de la sentence à l'audience; — Signature des avocats

pourexpédients;
— Abrogation des écritures en répliques, dupliques,

JUgesUes
et autres semblables; — Ni avocat ni procureur devant les

îuges6tConseils; possibilité de ne pas recourir à leur ministère, de-

Vanti
es tribunaux inférieurs en matière sommaire; - Consultations

DeCats
ne sont admises en taxe.

DejPlus,
à l'occasiondes défauts, l'art. 4 du titre xiv porte:

« qi-
Procureurs seront tenus de comparoir en l'audience au jour

« 8*
! Pr°cureurs seront tenus de comparoir en l'audience au jour

( estrra l'assignation,
et le délai pour venir plaider: et si la cause

est]
la qualité de celles qui ont besoin du ministèredes Avocats,

(<ils]es
Yferont trouver; sinon sera donné défautou congéau compa->< ra

((l'en\"qul sera jugé sur-le champ, et pour le profit le défendeur sera
«
adjl°Ye absous; ou si c'est le demandeur, ses conclusionslui seront0

es>
si elles sont trouvées justes et bien vérifiées. »

Lereole'nent
du présidialde 1603,cité plus haut, p. 296, indique les

S danslesquelles les procureurs pouvaientplaider.

V Isambert, t. XVIII,p. 103, n° 503.

oir ausSI,
sur le même sujet, la Déclarationdu roi du 15mars 1673

P. 301.
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IV

ORDONNANCECRIMINELLEDE 1670. ÉDIT D'AVRILj 679.

DÉCLARATIONDU26 JANVIER1680
1

Ainsi, encore, sous le même règne, Y Ordonnancecfl
minelle de 1670, où Pussort, continuant Poyet et 111ttan

1. ENTRE1667 ET 1680, — INDÉPENDAMMENTDE
L'°R

NANCEDE 1670 ET DE L'ÉDIT D'AVRIL1679, — ONTB°T]YJ

NOTAMMENT:

1669. — Édit portant règlement sur la juridiction desfoires
dl

Lyon(LouisXIV, Saint-Germain-en-Laye,juillet 1669).
Cet édit suppose l'admissiondes avocatset procureursdans

cerdselaffaires de commerce, et il enlève au Prévôt des marcha00Eclievins le droit de nommerdeux avocats pour faire fonction
procureur du Roi.

Isambert, t. XVIII,p. 211, n° 566.
1

1669. — Édit qui attribue aux maires et échevinsdes
-Iles li

connaissancedes procès concernant les manufactures (Louis
X1

(l

Saint-Germainen Laye, août 1669). ,

Isambert,t. XVIII,p. 319, n°
573, /1

1669. —
Ordonnancepour la réformationde lajustice, faz.salîtcontinuation de celledu mois d'avril 1667 (LouisXIV, à

Sainte^main enLaye, août 1669), qui règle diverses fonctionsde l'A*^0cii,
ainsi que le committimus.

Isambert, t. XVIII,p. 341, Il*58"
1

1669. - Édit qui attribue aux maires et échevinsdes
connaissanceen première instance des procès entre les

Ouvrierselmanufacturesou entre les ouvrierset lesmarchandsà raison d'jf p
(LouisXIV, Saint-GermainenLaye,août1669),—sansministèred

,aytr

cats ni procureurs.

Isambert, t. XVIII,p. 363, n°
583"

1671. — Arrêt du conseil portant confirmationde coïïitn^
pourles 200avocatsau conseil, et dérogeantà Varticle 13 dutltrepour les 200 avocatsml,conseil,et dérogeant à l'article f3 du tdl'droilcommittimusde l'ordonnance d'août 1669, qui n'accordait ce roi-~
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Lamoignon, refuse,
en principe, aux accusés

re Utile ministère; un Édit davril 1679, qui impose

9u'aUæ

qu'auxquinze
plus anciens de la compagnie.(LouisXIV, Saint-Ger-"iatnen

Laye,décembre1671.)

Isambert, t. XVIII,p. 442, n° 667.

161% Edit portant confirmationdes privilèges, ordonnanceset
réglementSur'a policedel'Hôtel deVilledeParis, et règlementsur la

Prévôt et Echevins (Louis XIV, Versailles, décem-

diction duquel
résulte l'admissiondes avocats devant la juri-dietionAes Prévôt et Échevinsde Paris.

Isambert,t. XIX, p. 25, n° 711.

~es/'}.
- Edit pour les épiceset vacationsdescommissaires,et au-

au:<fr ls dejustice (LouisXIV, Versailles,mars 167::1),-qui ordonne

hxav°Cats de mettre le reçu de leurs honoraires au bas des écri-

Néron et Girard, t. II, p. 124.

t
Isambert, t. XIX,p .86, n° 720.

-

%o~'*'
— Déclarationdu Roiportant règlementtouchantlesappel-'l'ons

OUtSXIV, Versailles,15mars 1673).

«$e^V • •
Voulonsque les mercredi et samedimatin de chaque

«
'08'51

soitdonné des audiencesà huis closen la grand'chambre((
Pour)°U*eŝ esaffairesprovisoiresHontoutes

lesaffairesprovisoiresd'instruction, oppositionà l'exécu-
«
lesq

Hes
arrêts, défenseset autres qui se trouveront requérir célérité,

lese1s seront plaidées par les procureurs sans aucun ministère

I¡OlogiQcat,
SIce n'est qu'il ait étéautrement ordonné.»(Recueilschro-

iioloi
Ues des ordonnances,édits et arrêts de règlementcités dans les

c î e taires sur les ordonnancesdu moisd'avril 1667,aoitt1611etKars 1673. Paris, 1757, t. 1, p. 326.)

Jo~
Le commentateur des ordonnances et l'auteur du recueil est

J°tjSSEWuniel),
conseillerau présidial d'Orléans, né dans cette villelejtj

Vrler 1704,- mort en 1781.

~~s<~'
— Ordonnance du commerce (Louis XIV, Yersailles,

j'e:<CI1,673),- qui maintient devant les tribunaux de commerce
USlon des avocatset procureurs.

Isambert, t. XIX,p. 92, n° 728.

/'«t(
- Arrest du Conseild'Estat du Roy, Sa Majestéy étant,quifqit

efense aux avocats au conseil de signer aucune requête tendante
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aux candidats à la magistrature deux années de
Dont

stage, et une Déclaration du 26 janvier 1680,
quie

même pour les tribunaux inférieurs, exige la prestatlO

préalable du serment d'avocat *.

à cassationd'arrest et jugements, évocationset récusationsqueles"00'

des n'ayent été consignées(LouisXIV,22 avril 1673).

Néron et Girard, t. II, p. 769.

1693. — Déclarationportant règlementde la Courdes
ai establissementdes appointementsau Conseil(LouisXIV,novembre- Elle permet la plaidoirieaux procureurs dans les cas requérafl

lérité, sans ministère d'avocats,s'il n'est autrement ordonné.

Isambert, t. XIX,p. 118, n° 747.
e

26174. - Arrêt dit Parlement deRoîtendu 3 décembre,t
que,

1 1dans ladite Cour, les Avocats,faisantprofessiondela religion
réforne pourront pas yexcéder le nombre de 10, ni celui de 2 d a

Courssubalternes.

Isambert, t. XIX,p. 151, n° 793.

1. Ordonnance criminelle ( Louis XIV, Saint-Germain en Laye!

août 1670). •
l'iII'

Il y a possibilitéd'admettre les conseils à communiquerave(Vrj.jjr
culpé dans certains cas rares, péculat, concussion, banqueroute
duleuse, etc. (art. 8, tit. xiv).

Isambert, t. XVIII,p. 371, n° 623-
't

1G79.-Édit touchantl'étude du droit civil et canoniqueet
^j d/f

francais et les matricules des Advocats (LouisXIV, Saint-Gel
enLaye, avril 1679). être

Troisans d'étude de droit pour être licencié, quatre anspolirs¡Je
docteur; — Preuve du temps d'étude, indépendammentdes

le^ ails
licence pour être admis au serment d'avocat; — Stagede

deU
pour les magistrats; — Visades matricules d'Avocat par un

or

seiller.

Isambert, t. XIX,p. 195,n° 886-

.GSO.-Déclaration portant que les juges des justices ress°r^Lje'nuèmentdans les cours de Parlement seront avocats, et autres
Laye,mentsconcernantles degrés (Louis XIV, à Saint-Germainen laye,

26 janvier 1680).

Néron et Girard, t. II, p. 16L

Isambert, t. XIX,p. 228, n° 912.
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V

RÈGLEMENTDU 17 JUILLET1693 1

ïr 6126
ans après, les Avocats et les Procureurs s'en-

etnent
pour décider quelles écritures seraient communes

et
quelles seraient particulières à chaque profession; et

J;ENT^
LE26 JANVIER1680 ETLE17 JUILLET1693, ONTROUVE,

¿1I.1dENT:

- Arrêt du Conseilportant établissementde docteursagré-
en

Lay
s lesFacultésde droit du Royaume(LouisXIV, Saint-Germain

tyia
23 mars 1680),—qui met « les Avocatset ceux qui fréquen-

tent|e r»^eau»
au nombre des personnes parmi lesquelles doivent

françai
Olslsles agrégés, spécialementcelui chargé d'enseigner le droit

s. sgrégés, spécialementcelui chargé d'enseigner le droit

te Isambert, t. XIX,p. 236, n° 917.

a°^l6s
- Ordonnancede la marine. (Louis XIV, à Fontainebleau,

4t 1681)
-

qui permet aux parties « de plaider en personnesdevant
«
lesii es

de l'amirauté, sans être obligéesde se servir du ministère« être obligéesde se servir du ministèreq
Ocats ni de Procureurs. »

t
Isambert; t. XIX,p. 282, n° 981.

- Déclaration portant défense à tout juge d'appeler pour

JUgernUrs
ou opinants les avocatsreligionnaires, à peine de nullité dujttge

de
t et d'interdictionde leurs fonctions,et injonctionaux seigneurs

hltiSSiea
"r pour juge aucun religionnaire, et aux notaires, procureurs,

0u
autres ayant fait profession, de cesser leurs fonctions

IV, à Versailles,15 juin 1682).

:1
Isambert, t. XIX,p. 390, 1101014.

- déclaration sur l'Édit d'avril 1679,portantrèglement pouf

k rétnjlssement
des études du droit civil et canonique(LouisXIV, à

I}¡entoes, 6 août 1682),-qui ordonne de choisir lesagrégés, notam-

illent)arml
les avocats fréquentant le Barreau, prescrit de suivre le

fe droit français pendant un an, avant de prêter le serment d'A-vocat
(e

dr?It français pendant un an, avant de prêter le serment d'A-

v0cat
et

eXIgeque le professeurde droit français ait la qualitéd'Avocatkyallt
exercépendant dixans, avec assiduité et succès.

j Isambert, t. XIX,p. 401,n° 1025.
Sa. - Déclaration portant union des deux officesde conseillers
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cet accord est sanctionné, le 17 juillet 1693, par
Ar:

de Règlement, qui ordonne, de plus, que notre
Tab

sera présenté à la Cour ; qu'il n'y aura que ceux
0

sera présenté à la Cour; qu'il n'y aura que ceuy. qL' fontactuellement la profession d'Avocat qui pourront ,
inscrits sur ce tableau, et qu'ils ne pourront faire de

tatio71
honoraires, créésaux ancienet nouveauChâteletsdeParis, augmentif tede pouvoirs et droits aux auditeurs desdits Chàtelets,créationen

(l'officede deux huissiers-audienciers desdits auditeurs; et
tsseillers receveursetpayeurs alternatif et triennal des gages des

°rotdBdu nouveauChâtelet, et attributions aux sergents, gardes dziprévotik
Paris, de la jouissance du droit de barrière, et du pouvoiret fac"téde
faire tous actes de prisées, ventes et autres exploits, etc. (Louis

*^

6 juillet 1683).
or-

« Défendons,en outre, ausdits auditeurs, conformémentà notreOr,« donnance du mois d'avril 1667, au titre des matières somma
« d'appointer aucune cause, sous quelque prétexte que ce soit.

nIelIt« Voulonsqu'elles soient toutes jugées à l'audience, sommaIre
« sans ministère d'avocats, et sans épices ni émoluments. »

Néron et Girard, t. II, p. 185.

1685. — Déclarationportant défensesà tousjuges, avocats,
notaires,

procureurs, huissiers, praticiens,de se servirde clercsrehgwnn
(LouisXIV, Versailles, 10juillet, 1685).

Isambert, t. XIX,p. 519, n° H69,

1685. — Déclarationportant que les religionnaires ne
seront'freçus docteurs ès lois dans lesluniversités, ni Avocatsdans les C" .5

(Louis XIV, Versailles,11juillet 1685).

Isambert, t. XIX,p. 520, n° 1170,

1685. — Édit portant révocationde l'Édit de Nantes (Louis
~rf

à Fontainebleau, octobre1685).
,'tre

Il dispense les ministres de la religion réformée, qui, après s'ejjj
convertis, voudraient devenir avocats ou docteurs ès lois, des tr

années d'étude, et de la moitié des droits.

Isambert, t. XIX,p. 530, Do4192'

1685. — Déclaration qui fait défenseaux avocats
re^9i°nnfd'exercer leurprofession(LouisXIV, Fontainebleau,17novembre1685).Défenseaux religionnairesde faire aucune fonction

d'avocat, à Pede 1500 fr. d'amende pour chaque contravention, à tous juges
dele$
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l, -
-

20

Lures,slils
n'ont, au moins, deux années de profession.

et
allait

apporter dans la composition netteté et brièveté,
'en preuve du travail personnel, conserver la minute.

recevo.
a?

Plaider, à tous plaideurs de les consulter, nommer arbitres

°USUrj9 les^ aux avocats catholiques de consulter ni travailler les

^ilraravec eux, et aux procureurs de signer les écritures qu'ilsaurolit
ressées; le tout à peine de nullité.

IJ, Isambert, t. XIX,p. 535, n° H95.
- Arrêt du Parlement contenanthomologationd'une délibè-

(LoUises Procureurs touchant la disciplined'eux et de leurs clercs{l(juisy
l'es - 19juillet t (89), — qui défendaux procureurs d'avoir des

~~!'csPayes,
à peine de privation de leur office; ordonneque s'il se

L' des
avocats qui travaillent commeclercs ou qui prennent gage

iiii pour les écritures, plainte en sera portée

n.nier afin qu'il y pourvoieet demandeà la Courleur radiation;

de
ne poursuivrel'audience que lorsquel'on aura coté dans'Cs

ûtv1tUresle nom de l'Avocatchargé.
Néronet Girard, t. II, p, 817.

I Isambcrt, t. XX,p. 82, n° 1325.

i>oya•
- Arrêt du Parlement portant règlement général sur les

séjours (LouisXIV, Paris, 10 avril 1691); — il accorde
¡Iar'Ocatsau Parlement5 livres, et à ceux des autres sièges4 livres,

Néronet Girard, t. II, p. 822.

Isambert,t. XX,p. 124, n° 1397.

vent Déclarationportant règlementpour les écrituresqui doi-

t69t)
re faites sur papier et parchemintimbrez (Louis XIV, 19 juin

Pri~~
-

celles des avocats, qui doiventêtre signifiéesy sont com-

Néronet Girard, t. II, p. 230.

1 t Isambert, t. XX,p. 128, n° 1401.

1i¡~n~3..
- Arrêt du Conseilsuivi de lettrespatentes portant régle-

thbntJur
les fonctions,rang et séancesdes procureursdu roi et desgref-

hrsf, Vl'^eset communautés(LouisXIV, Versailles,14juillet 1(91),
procu1faIt défenseaux maires, échevins, consuls, de nommeravocat,
Pr0cilr
deia.J|f

ou syndic pour faire sous leur nom la poursuite des affaires
llej réservée aux procureurs du roi desditesvilles.

1 Isambert, t. XX,p. 133,n° 1404.
G31. - Arrêt du Conseilportant réglementpour les procédures
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Le Règlement termine en prescrivant sa lecture et pu

cation en la Communauté des Avocats et Procureurs
aU

Parlement *.

sa.1,contenantles réclamationsdes prises faites en mer.
(LouisXieùtsuivreles, 26 octobre1692). — On y trouve la procédure que dOivent sU

les avocatsdes réclamants.

Isambert, t. XX,p. 168, n° 1472.

1693. — La découvertedes mistères du Palais, in-18, Paris,t693,

sans nom
d'auteur.. oIlt

Les stagiaires trouveront cet opuscule à la Bibliothèqueet y
11.tdes détails sur notre profession,celle des procureurs et celle des» g,

siers.

1. Arrêt de règlement du Parlement de Paris qui fixe les écrz
el/1'Sdu ministère des adtocats, et celles du ministère des Pr

(LouisXIV, Paris, 17juillet 1693).
La première dispositionporte: « La Cour a ordonné et

ordonner« suivant ce qui a été convenu entre les avocats et les procureursde
« ladite Cour, les avocats feront les griefs, causesd'appel, m°yen^« requête civile, réponses, contredits, salvations, avertissements« les matières où il sera nécessaire d'en donner, et les autres

ccrlliSes« qui sont de leur ministère; les procureurs, les inventaires,c<*̂ 5« d'opposition,productionsnouvelles,comptes, brefs-états, dècWa
t ~,

« de dommageset intérèts, et autres écritures de leurs fonctions;e
« avocats et procureurs, par concurrence entre eux, les débats,*0

,
« nements,moyensde faux, denullité, reproches et conclusions

te" rrèl
Indépendamment de ce que nous avons dit dans le texte, 1 a

porte encore: « Défenseaux avocats de signerles écritures qû s",a(l,
« ront point faites, ni de traiter de leur honoraire avec les procuréuï.
« à peine contre les avocats qui en seront convaincus, d'être raY"rnois
« Tableau, et contre les procureurs d'interdiction pendant SIX-

tou,
« pour la première fois, et pour la seconde d'interdiction poUf
« jours.

Isambert, t. XX,p. 193, n° 1507.

Cet arrêt a étc mLerprete comme fi 1 temps d Stage àdeLll5Cet arrêt a été interpré,té comme fixant le temps du ?..
d'i
de"*

années. (Voir JOUSSE)Commentaire de l'ordonnance de 166" ,1751,
p. 418, et le Procès verbal de l'arrêt de règlement du 5 nia1

Recueil de Jousse, t. III, p. 677.)



LOIS ET RÈGLEMENTS. 307

VI

COMMUNAUTÉDES AVOCATSET PROCUREURS

ORIGINEDU BATONKAT

P
Que

signifient ces mots: Communauté des Avocats et

Procureurs y

C
DOit,on en conclure qu'en 1693 les avocats et les pro-

Ureurs
fussent réunis en une seule Compagnie?

Non.

serait une erreur.

OICl ce qu'était cette communauté.

d
Une confrérie toute religieuse s'était établie au Palais,

ans
la

chapelle de Saint-Nicolas. Les avocats y tenaient

re
Premier rang; les procureurs le second: le chef natu-

pe1
de

la Confrérie était donc un avocat. Cet avocat s'ap-

ait
Bâtonnier, parce que, dans les processions, il

ltait
le bâton auquel pendait la bannière du saint.

a.
une époque restée inconnue, mais, certainement,

érieure à 1602, ce bâtonnier devint chef électif de

rdre,
en remplacement du doyen.

r
l

réunit, ainsi, à des titres et pour des objets diffé-

ni
les avocats et les procureurs sous son autorité.ents les avocats et les procureurs sous son autorité.

sous sa présidence que les délégués de la Con-

fr-erie
se réunissaient pour régler ses intérêts, ses

comptes
et ses aumônes. Au seizième siècle, cette assem-

bléevit
s'étendre ses prérogatives. Un arrêt du 18 mars

C08
lui donna mission d'entendre les plaintes contre

ceux
qui contreviendraient au style et aux ordonnances

l':
Parlement. Elle joignit, bientôt, à ces fonctions le

fuient des intérêts communs aux deux professions, et
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devint, par là, une sorte de juridiction qui porta
le nol11

de Communauté des Avocats et Procureurs t.

Je De puis quitter § de Louis XIV sans vous direJe ne puis quitter le règne de Louis XIV sans

vousque, pendant la minorité de ce prince,
l'avocat-gén^

Talon ayant été exilé pour s'être opposé à un afre

bursal, et les avocats lui ayant manifesté toute leur

pathie, une Déclaration du Roi permit aux
procureu

de plaider même sur appellation ; mais que,
sur

1
vive réclamation du premier président de Bellièvre,

déclaration ne fut pas exécutée 2.

l. Sur cette matière, les stagiaires peuvent consulter
notant

BOUCHER-D'ARGIS,Histoire abrégée de l'Ordre des Avocats, chap-
%~le

F. 209.

2. « Le cardinal Mazarincroyantles mortifier (les avocats)donna
11110

« déclaration qui permettait aux procureurs de plaider mêmeS?Icll
« Appellations. Le Parlement enregistra cette

déclaration;« même temps l'illustre M. de Bellièvre,Premier
Président,re réselita« au Roi que les Procureurs n'étaient pas capables de plaider des

05,« tions de Droit et de Coutume, et qu'ainsi les causes de
ses« seraient mal défendues; d'ailleurs, le peuple murmurait haute»1

elcr
«Le cardinal, craignant quelque émotion, fut obligé de

rep« M.Talon, qui rentra au Palais tout glorieux et très-reconnaissa11
d,

« service que les Avocats lui avaient rendu. »
les

BRETONNIER,Recueil par ordre alphabétique des
PrinClt^

questions de droit qui se jugent diversementdans les Z

rents tribunaux du royaume, préface, p. 23.

Les stagiaires trouveront à la Bibliothèque la cinquième édition
de

cet ouvrage publiée par Boucher-d'Argis,en 1783.
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VII

DÉCLARATIONDU 12 MAI 1717 1

Deux ans après l'avènement de Louis XV, une Décla-

î0ri du 12 mai 1717 exempte de toute permission

TOEÏÏI
17 JUILLET1693 AU 12 MAI1717, ONTROUVE,NOTAM-

loua.
—

L'Indépendance de l'Avocat, par D'AGUESSEAU,avocat

GÉRIÉ
au Parlement de Paris, procureur général et chancelier.

vrW<ïfSSEAUj
né à Limoges, le 7 novembre 1668, — mort le 9 fé-

0 1 ,

1100,
— Déclarationportant règlement pour les études de droit

SerrntsXlV, Versailles, 19janvvr 1700), — qui reproduit, pour le
Serment

d'avocat, les dispositionsde la déclarationde 1682.

Isambert, t. XX,p. 349, n° 1704.

in~~:O~'
- Advocatusprudens in foro criminah,etc., par THONNIKER,

L
5

ChemnitiapudConradum Staesselium,1702.
es

stagiairestrouveront cet ouvrage à la Bibliothèque. p

~-
—Arrêt de règlementdit Parlement de Paris quiordonneque

repréonseûlers-rapporteurs,
avocats et procureurs serontdéchargésde la

teprésentatton-
des sacs et piècesdes parties, cinq ans après le jugement

desnC^s
et après dix ans, lorsque lesprocès n'auront pas étéjugéss

XIV,2Gfévrier 1704).

Isambert, t. XX,p. 442, n° 1882.

- Edit portant créationdesofficesde syndicsperpétuelsdans

procune
des communautésdesprocureurs, et avocatsfaisant fonctionsde

proceUrs>e*
huissiers des Cours supérieures, baillages, sénéchausséeset

res
juridictions duroyaume (Louis XIV, Versailles, mars1704).

Isambert, t. XX,p. 443, n° 1888.

sur les
avocatsfaisant fonction de procureurs, nous avons déjà cité

Paraît
q 8 août 1552 et l'ordonnance d'Orléans de janvier 1560. Il

faraU ^e
cumul des deux fonctions n'eutlieu qu'en Anjou. Les

P.
ealres

liront à ce sujet decuricdx détails, dans l'article Avocat,no 9,

p.7g
1e la Collectionde décisionsnouvelleset de notionsrelatives à la

juris
prudence, donnée par M* DENlsAnr,misedans un nouvel ordre,
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préalable l'impression des Mémoires sur procès, signés

d'un avocat ou d'un procureur.

--'

corrigéeet augmentéepar MM.CAMUS,BAYARDet MEUNIER,avocatsa11

Parlement (MDCCLXXXIlI).

1704. - Legs de notre confrère DERIPARFONDSpour la fondation
de notre Bibliothèqueet de notre Conférence.

J'en ai parlé dans mon Discoursdu 17août 1857 (LeStage).

1Ï09. —
Déclarationportant que, conformémentà Varrêt du

C:;:seil du 21 février 1683, les avocats aux Conseilset les avocatsen
Par'lement garderont, entre eux, dans les assembléesgénérales et

part*
liéres, consultations, arbitrages et ailleurs, le rang et la préséance>
suivant la date de leurs matricules (Louis XIV, Versailles,6

vrier 1709.)

Isambert,t. XX,p. 538, n°2099.

l'IO. —
Déclarationportant règlementpour l'exécutionde

l'art.15de l'édit d'avril 1679et les déclarations des 6 août 1682et 19
1 lavier 1700, qui concernent l'étude du droit civil et canonique,
e la

réception au serment d'atocat (LouisXIV, Versailles, 3 avril 1710).

Isambert, t. XX,p. 547, n° 2137.

li ':-Il[. — Dictionnairedes Arrêts, ou Jurisprudenceuniverselledes
Parlemens de France, et autres tribunaux, par BRILLON.— vo Avocat.

Les stagiaires trouveront à notre Bibliothèquel'édition de 1727.

BRILLON,avocat au Parlement, et substitut du procureur généralatl
Grand-Conseil, né à Paris, le 15 janvier 11671, — mort le 29P
let 1736.

1[171111.— Règles pour former un Avocat, tirées des plus ce e
auteurs ancienset modernes,par BIARNOYDEMERVILLE.

Les stagiaires trouveront cet ouvrage à la suite de l'Histoire abre
des Avocats, par Boucher-d'Argis.

BIARNOYDEMERVILLE,avocatau Parlement de Paris, né à le,."
— mort en décembre 1740.

f. •—Discours sur la professiond'Avocat, par Mathieu TERRaSS°'

Les stagiaires le trouveront à la Bibliothèque 'dans les
CEuvrM^

feu Me Mathieu Terrasson, écuyer, ancien avocat au Parlement,
c
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d

La
célérité, si nécessaire aux procès, et la garantie

Signatures, sont les motifs de cette juste exemption

VIII

ARRÊTDE RÈGLEMENTDU 5 MAI 1751 2

Le 5 mai 1751, le Stage est porté à quatre années,

tu-io*&Uswurs
de sesDiscours,Plaidoyers,Mémoireset Consultations.

,
ans, 1737, p. 10.

éditeur quoique fils de l'auteur, ne donne pas la date de ce dis-

MATHIEUTERRASSON,né à Lyon,le 13 août 1669, — mort à Paris, le

3OUsePtemhre 1734..

s~
- L'Éloge et les Devoirsde la profession d'Avocat,, —

vilége.
d'auteur au titre, ni dans l'approbation du censeurou dans le

Cet °Uvraneest de FYOTDELAMARCHE,comtedeMontpon,conseiller
ar ement de Paris.

le
V°TDE

LAMARCHE,né à Dijon, le 1erdécembre 1669, mort à Paris,le
ullet 171 6
et

ouvrageest à la Bibliothèque,

part?3.
- Ordonnance qui défend de plaider ni d'écrirepour les

partiesaux îles de l'Amérique (LouisXIV, Versailles,13 mars 1713).

Isambert, t. XX,p. 600, n° 2208.

1 116.

I)éclaration
portant défensesd'imprimer sans la permission du

egence du duc d'Orléans, Paris, 12 mai 1717).

Isambert, t. XXI,p. 142, n° 130.

2.
ENTRELE 12 MAI1717 ET LE 5 MAI1751, ONTROUVE,

0TAMMENT:

17%bll-— Règlementdu Conseilpour la librairie et imprimerie de
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sur la proposition du bâtonnier Doulcet; et on
supprlIïl

1

Paris (Louis XV, Versailles, 28 février 1723), — qui renouveléla
Déclarationdu 12 mai 1717.

Isambert,t. XXI,p. 216, n° 279.

1 *24.—Déclaration concernantla religion (LouisXV, 414 Inai— qui défendde donner des lettres de licence à ceux qui nerapp0ront pas certificat de leur curé, attestant l'exercice de la religiOn
cal

tholiquQ,apostoliqueet romaine.

Isambert, t. XXI,p. 261,n°303'

1933. — Lettre ou Dissertationoù l'on fait voir que la profesSt
d'Avocat est la plus belle de toutes les professions.

Lettres à M. ***,où l'on examine si les juges qui président a ait.
diencespeuventlégitimementinterrompreles avocats

lorsqu'ils p^Ces Lettres, sans nom d'auteur, sont de COCQUARD,avocat au pa

ment.

Les stagiaires les trouveront à la Bibliothèque.
X

M. DUPINa réédité la secondelettre dans le Recueildespiècesconcer
nant la professiond'Avocat.

COCQUARD,né à Dijon, le 4 janvier 1700, — mort vers 1772.

1734. — Dictionnairede droit et depratique, contenantl'exf]1'^tion des termes de droit, d'ordonnances, de coutumeset de
praUfavec les juridictions de France, par M. Claude-JosephDE
FEBR

doyendes docteurs-régentsde la Faculté des droits de Paris, et
anCl-avocat au Parlement. V" Avocat, Éloquence du Barreau; Ilona

res, etc.

Cet ouvrage, commencé par Claude de Ferrière, père de
c,aUî

Josephde Fcrrière, portait d'abord le litre d'Introduction à la PratVl
Il a, depuis, été augmentépar Boucher-d'Argis.

1738. — Recueilde Jurisprudence civile,par GUYDUROUSSEL
LACOMBE,avocat au Parlement. VoAvocat.

GUYDUROUSSEAUDELACOMBE,né — mort en 1749.

1737. — Tableaude l'Avocat,par Timothée-Fr.,THIBAULT,aVocat

en la Cour de Lorraine. Nancy,P. Antoine, 1737, in-12.

Cet ouvrage est à la Bibliothèque.
, ¡f,1738. — Reglementconcernantla procéduredu Conseil

ILOIilSv,Versailles,28juin 1738).Le titre XVII,seconde partie, s'occupetJ la
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sorte
de tableau supplémentaire irrégulier qui s'ajou-

tait, par abus, au tableau normal4.

IX

PARLEMENTMAUPEOU2

Je
nai pas à vous raconter les entreprises du chance-

r
Maupeou contre le Parlement qu'il avait présidé.

'-------

lneqUidoit être observéepar les avocatsau Conseil.

I Isambert,t. XXII,p. 42, n° 517.

Pot<t- Règlementconcernantla procédurequi doit être observée

Poutj.. J^s^rwcti°ndesaffaires renvoyéesdevant descommissairesnommés

Para?
dit Conseil(LouisXV, Versailles,28 juin 1738). — Entre

aiitreslsP°sitions,il règle le mode de recouvrementdes frais avancéspari>
au Conseil.

Isambert,t. XXII,p. 106,n° 518.

tOCQ:s38.
- Édit portant suppressionde centsoixante-dixchargesd'a-

sct

> septembre 1738).

1.
Isambert, t. XXII,p. 111, n° 523.

AtoCQ.
* Arrêt du Conseilconcernantles solliciteursde procèset les

fairit
aUa;Conseilsqui prêteraient leur nom (LouisXV, Versailles,

3 9). 1

1
Isambert, t. XXII,p. 115, n° 530.

~~t'
- Arrêt du Conseilqui renouvelleles défensesfaites à tous

Conseil
Éît,'s

d'imprimeraucunmémoirepourles affairesportéesdans lesC°/js.,

bre17431il
ne soit signé d'un avocat, etc. (LouisXV, 10 décem-

i
Arr t

Isambert, t. XXII,p. 1G0,n° 585.

SerOnt.es, de la Courde Parlement, qui règle que les Avocats ne

geronttnscrits
sur le Tableau,que lorsqu'ilsauront suivi les audiences

^eri(kni^Uatreans, et qu'ils nepeuventsigner des écrituresqui passenttd £ e
quapTesce temps(LouisXV, Paris, 5 mai 1751).

a Jousse, Recueild'édits, etc., t. III, p. 677.

Ol\J)~!i
RE LE 5 MAI 1751 ET NOVEMBRE1774 — OUTRELES

°^0NANGES
CITÉESDANSLETEXTE, — ONTROUVE,NOTAMMENT:

Q3. - Histoire abrégéede l'Ordre des Avocats, par Antoine-
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Mais il est utile de savoir en quoi ces entreprisestDlIr

chèrent au Barreau qui prit parti pour ses magistrats.

Gaspard BOUCHER-D'ARGIS,écuyer, avocat au Parlement et c°nse
auChâtelet.

Lauteur a composécette histoire afin de suppléerà ce qui lei
aux Règlespour formerun Avocat,deBiamoyde Merville; e^aI!|ti-dition de ces Règlesfaite en 1753, son travail fut placé au

comrlitrC,ment du volume. Le nom seul de Boucher-d'Argis étant sur
18on l'a souvent regardé, mais à tort, comme l'auteur de l'un et

ouvrage.

BOUCHER-D'ARGIS,né en 1708, — mort vers 1780.

1754. — Collectionde décisions nouvelleset de notions
^Llel-à la Jurisprudence, parJean-Baptiste DENISART,procureur au C

)~'

VoAvocat.

De nombreuseséditions ont, successivement,augmentécet
°uVJf|cLa dernière, due à MM.CAMUS,BAYARDet MEUNIER,et

connueSdOIlUPnom de NouveauDenisart, s'arrête à la lettre H; M.CALENGEa
o

à cette édition un supplémentqui s'arrête à la même lettre.. II'

4 février 1765.
Guise, en 1712, - mort a

-17-19.- Arrêt du Conseilportant qu'une bibliothèque,compo""toutes les loiset règlementsqui peuventintéresser l'administra^' (i
blique, sera attachéeau contrôlegénéral des finances,et qui la

eOnA-,un avocat qui portera le nom d'avocat des finances de Sa
(Louis XV, Versailles,31 octobre1759).

Isambert, t. XXII,p. 296, no782.,

1764. — Arrêt du Conseilconcernant la bibliothèquedes fillda¡JJ'
(LouisXV, Versailles,18 janvier 1764),— qui porte qu'indéPC:f¡cicrment du garde des archives, il sera nommé « deux avocatsou tje
« dejudicature, qui, sousletitre d'avocatsde finances,seront charp

(]t'
« donner leur avis sur toutesles matières de financessur les ,t« seront consultés par le contrôleur général des finances

relatl« aux rapportsqu'elles peuventavoir avec les lois et les formesdel'or,

« dre public. »
')

Isambert, t. XXII,p. 397, no
Il

1768. — Edit
portant règlement pour la police et

discip^. (fi'Grand Conseil(Louis XV, Versailles"janvier 1768),— qui perm
.^i
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1°Ó

DECLARATIONDU 22 FÉVRIER 1771

poD1ahbord,
les officiers du Conseil, ayant été envoyés

CoJ
la Cour de Parlement dont les charges étaient

lsquées, une Déclaration du 22 février 1771 donna

aVOcat

îvo^tnJau
Conseild'exercer près du GrandConseil,à charge seulement

er serment.

Isambert, t. XXII,p. 471,n° 940.

*1'*'
- Arrêt du Conseilqui défendaux parties de faire imprimer

aucitn mémoire,consultationouécritsau sujet desdemandes

enecfSation>en révisionou encontrariétéd'arrêts, et à tous imprimeurs

<kies*nPriïneravant qu'il ait été ordonnéque lesditesdemandesseront
ï%r

niquèes(louis XV,Fontainebleau,4 novembre1769).

Isambert, t. XXII,p. 493, n° 982.

COrtseil-:. Lettres patentes concernant les fonctionsdes Avocatsau

C°useii l'instructiondescauses,instances et procèsrenvoyéset pen-

'hnts r?quêtes
de l'Hôtel (LouisXV,Compiègne,24Juillet 1771),—'Hii

quiifl^Ue entre lesdifférentesaffairespourne donner droit exclusifalx
Ocats au Conseilque sur quelques-unes.

Isambert,t. XXII,p. S38,n" 1016.

lis'
- Lettres sur la professiond'Avocat et Bibliothèquechoisie

Cet oes
dedroit, par CAMUS.

Cetouvrage
a eu plusieurs éditions.

SUlters aglmresdoivent lire assidument lés Lettresde Camus,et con-

sUlterWUveTlt
sa Bibliothèque.

la
calits, avocat au Parlement de Paris, député à la Constituanteet à

ç0ne"tion'mernbredc l'Institut, etc., est né à Paris, le 2 avril1740,

^Ca
Paris, le 2 novembre 1804.

~s~
t.(-

déclaration portant règlementconcernantles mémoiresà

Néceer,(LouisXV, Versaillts, 18 mars 1774).

i\é 'Ssj.}é
d'un certificat de l'avocat, du procureur ou du greffier

attestatit

,
eXIstencede la contestation. Signature de l'avocat ou du

ur, pour tout écrit judiciaire.

Isambert,t. XXII,p. 561, n° 1050.
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aux Avocats aux Conseils le droit de plaider et e

devant le Parlement, concurremment avec nous

20

ÉDIT DE MAI1771

Puis, au mois de mai 1771, les procureurs
au

parle-
ment sont supprimés; et, à leur place, on crée des olftc

d'avocats du Parlement 2.

3°

ÉDIT DE NOVEMBRE1774

Mais Louis XVI monte sur le trône; un de ,s I)rC'

Mais Louis XVI monte sur le trône ; un de ses Pr de
miers actes est de rappeler le Parlement, et un

,
novembre 1774 abolit ces avocats postiches,

en
décla'

rant « que la création de ces offices n'était d'aucun
aVdes

a tage et même, qu'en les laissant subsister, l'étude
ée

« lois et de la jurisprudence serait bientôt
abandon

« ou tellement négligée que les sujets du roi ne
pO,ilS

« raient plus trouver dans les avocats le secours
il5

« ont droit d'en attendre 3. »

1. Déclarationconcernant les avocatsaux Conseils(Louis11,

sailles, 22 février 1771).

Isambert,t. XXII,p. 511,n°
997.

's
2. Edit portant suppressiondes Procureurs au Parlement de P&,

et créationde centavocats(LouisXV, Versailles,mai 1771).

Isambert, t. XXII,p. 528, n° 1011
B'

3. Edit portant suppressiondesAvocatsau Parlement et re a
ment desProcureurs (LouisXVI, Fontainebleau,novembre177*

Les procureurs sont rétablis au nombre de 400, réductibleà - étaIt
Les Avocats immatriculés continuent d'exercer ainsi qu'il

e étai

usé avant les édits des mois de février et mai 1771.

Isambert, t. XXIII,p. 68, n° 78.
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X

COSTUMES,PRÉSÉANCES,CHEVALERIE,NOBLESSE

II.(

Je

ne
vous parlerai ni des Règlements sur les cos-

lé
» ni des arrêts sur les p'réséances2 ou les privi-

ch
» ni des lois de la chevalerie *, à laquelle on a

®rché
à rattacher notre profession, ni enfin de celles

lïo6l
nous accordaient ou' nous faisaient entrevoir la

esse 5 après un certain exercice de notre profession.

S s,agiairestrouveront,,dans FOURNEL,à chacune des périodes

COShttrlquelles
il a divisé notre histoire, un chapitre où il décrit les

lelJraes que le Barreau a successivementadoptés;et BOUCHER-D'ARGIS

leilra consacréson chanitre VIIIintitulé: De l'habillementdesAvocats.t ,

, l'es stagiairespeuventconsulter, sur les Préséances,notamment :

AHGIS,chapitre xix intitulé: Despriviléges attachés à la

P.
**

Avocat; CAMUSETBAYARD,va Avocat,§ 7 ; et M. MOLLOT,

''s Yverront qu'en vertu de divers arrêts, les Avocatsau Parlement

edecillŝ ^éance
sur les docteurs en droit, procureurs, notaires, mé-

<Jecills»JSuostitutsdu procureur du Roi.3 1-

dente stagiairestrouveront, dans les auteurs cités en la note précé-dente)
Mentionde divers privilègesdont jouissaient les Avocatsau

parlemeilt,
tels que: exemption de la collecte des tailles et autres

î!ïlI)°sili°nsPubliques; droit d'éloignerde leur voisinageles professionsSyant
~'ant els;

droit de n'être pas contraints par corps, lorsqu'ils sont

diction
(fe leur robe et se rendent au Palais ou en reviennent: inter-

leUtscrde saisir leurs livres; interdiction de faire des significationsà

leursCIl.ellts dansleur cabinet, droit de Committirnus,auquel Boucher-

SUPPlé:
a Consacréson vingtième chapitre; droit (à Nancy)de se faire

^PplcerPourles gardes et parades, etc., etc.
1 .es st
arrofe stagi-ai-resdoivent lire sur la chevalerie,dans ses rapports avec

'• [»rofe d'Avocat,
une Dissertationtrès-curieuse de M. FOURNEL,t.

1,p il citeBOUTEILLER,SAINTE-PALAYEet autres.

SUR la Noblesse,BOUCHER-D'ARGIS,chap. XIX;CAMUSet BAYARD,
A J § 7; FOURNEL,t. 1, p. 179 et suiv.
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Ce sont des curiosités historiques qui ont leur
1déjà

mais qui donneraient trop d'étendue à ce discours

trop long.

XI

TRADITION1

Si aux textes des lois et des règlements dont je

1.Avantd'arriver au résumé des fonctionsd'Avocat, telle*
(Iavaient faites les lois, les règlementset la tradition, nous

avonsa;j,*.
ici, les Documentsqui se sont produits de novembre1774à 1 .epr

bre 1789.
4 Cesont, notamment:

'l"{.II
M775. — Arrêt du Conseilqui défend l'impressiondesreqw

cassation avant quelles soient communiquées(LouisXVI, VerS
18 décembre1775).

Jsambert,t. XXlII,p. 289, n°334.
'¡'

1776. - Arrêt du Conseilportant que le droit de
M Cnoblessesera payépar lesconseillers,avocatset procureursdit ~;)'t'de Paris, daprès le tarif y déterminé, à moinsque les récip

ne soientdéjànobles (LouisXVI, Versailles,9 février 1776).

Isambert,t. XXIII,p. 348, n° 371-
tlP

1776. — Arrêt duConseil
qui supprimedifférents impri^^r^'à la suppressiondesjurandeset des communautésd'arts etsurce qu'il n'est permisaux avocatsd'imprimer des mémoires(11']tnvles affaires contentieuses,et sur ce que le droitde

remontralicelois n'appartient qu'aux Cours(LouisXVI,Versailles,22 février
i

Isambert, t. XXIII,p. 357, n° 387*
'.}1'1

I ïïï. - Répertoireuniverselet raisonnéde Jurisprudence
ct¡l

criminelle,canoniqueet bénéficiale,parGUYOT.VOAvocat.

MERLIN,qui avait fourni un grand nombre d'articles à cet
°J^<en a publié plusieurséditions,avecdes additionsnombreuses,dtellesorte que ce Recueil n'est plus connu que sous le nom de Bep

de Merlin. La cinquième édition est de
1827.

Il serait à désirerqu'on publiât une sixièmeédition, dont leSaté,
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U6
VOUs

entretenir, on joint les usages que nous a trans-

it a^radition, voici ce qu'on peut dire, à peu près, de

Sanisation de l'ancien Barreau :

Admis au serment, après avoir obtenu le titre de

"'XOnt'l
ont1

été préparés parMERLIN,aidé de notre confrère M.LEBLOND.

arlIc e vocutest DAREAU.
uIVotsdefi\e juge au Tribunal de cassation.

procureur général à la Cour [de cassation, né à Arleux, le

30oçtnKre1754, - mort le 26 décembre 1838.

Qljr.
-

Règlementpour les procédures dans les établissements

/ic Î.S
de Vinde (LouisXYI, Versailles, 22 février 1777). — Les

lVes , procédure indiquées par ce règlement sont adoptées « pour

"sU[nle'fr
à toute instruction et écriture des Avocatset Procureurs ad

Il
cas'

nt le ministère ne sera nécessaire ni même admis en aucun
<(cas'(Art. 17).

Isambert, t. XXIV,p. 350, nt)620.

lïïj — Edit qui sépare les fonctions d'avocat et de procureur

'ts
t

Isambert, t. XXIV,p. 387, n° 644.

ï ï* -— Edit portantrèglement pourla juridiction desprésidiaux

(Lo^s
"1, Versailles,août 1777. — Il permet aux juges qui ne sont

l'asCll
llOlnbresuffisantd'appeler « d'anciens graduésnon suspectsaux«

Kirtjes au nombre de trois au plusIl (Art. 24).

77,
Isambert, t. XXV,p. 84, UO734.

et"edé
- Arrêt du Parlementqui porte que les Avocatsnepeuvent

savoués (LouisXVI, Paris, 20 août 1777).

„ Isambert, t. XXV,p. 98, n° 745.

'Vtns
- Lettres patentes portant approbationdu tarifdes frais et

^3ma Pour lesprocureurs auParlementde Paris (LouisXVI, Marly,

1 /^)*
— Dans ce tarif il est parlé de certaines écritures réser-

Avocats.

I
Isambert, t. XXV.291, n° 886.

(to'
Règlementsur le Conseildespriseset la forme d'y procéder~o;(~

4V7, Versailles, 19 juillet 1778). — On y règle la marche à
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licenciés, et subi une épreuve spéciale, les
avocats na

quéraient complétement leur profession que par l'inscll,

tion au Tableau où les conduisait un Stage de quatre'

suivre par les avocatschargés.

Isainbert, t. XXV,p. 358,n" ne
178®. — Arrêt du Conseilsouverainqui déclarequ'à l'ave111'sera plus donnéd'autorisation aux avocatspour faire les fond1101

lie

procureur dans la Colonie(LouisXVI, 5 janvier 1782).
'iILI,

Codede la Martinique,t. Ift
P'

Isambcrt, t. XXVII,p. 141,Il

1785. — Arrêt dIt parlement portant que les notableset
,¡'" îHi-

aux bureaux d'administration des collégesserontchoisisp(U'niX',)-
bles, les avocatset les chefsde famille âgés de trente ans, dOIlI'lION!dans la ville, et que les deux premiers officiersmunicipal

r0d

membresdu bureau (LouisXVI, Paris, 8 mars 1785).
'JO;)1

Isambert, t. XXVIII,p. 17,11O<*"0 (
178 6.—Arrêt du Conseilquifait défensesà toutes perso

exception,autresque lesavocats au Conseildu Roi, de signer n[
imprimer aucune requête,mémoire,etc., dans les affairesforWClliiiporter au Conseil;et aux imprimeurs,de les imprimer,si la

mW,Illfl,a été signée préalablement d'un avocat aux Conseils(LOU!S
'Y ,

Versailles,2juillet 1786). , ,.,¡;i,
Cet arrêt renouvelle, surcepoint,ceux des 9 mars 1723,727février et 17 octobre 1740, 27 novembre 1741, 10 décembre".;cr24 mai 1745, 16

juin 1746,24juillet 1747, 24 octobre
I749~ttembre 1752, 25 février 1758, 30 avril 1759, 14 septembre

8 août 1777.

Isambert,t. XXVIII,p. 209,no
*

.,Ef,
17SG. - Les trois âgesde l'Avocat,discours prononcépar

(LouisFerdinand), avocat au Parlement, Bâtonnier en {SII
conseillerà la Courde Cassation. tt;

BONNET,célèbre par la défense du généralMoreau,est né,À pa.,
8 juillet 1760,mort, à Paris, le 6 décembre

1839.
17S0. - Mémoirepoiti, les Avocats dubailliage de Nogent-le-Botî,(illcontrePierre Gouhier,ci-devantsavetierdans la mêmeville,avecL,ai

épigraphe: Ne sutor ultra crepidam, par TRONSONDUCOUDRA*;A
au Parlement. , rdieUnanciensavetier,qui a vieilli dans son état, peut-il forcer

10
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1. 21

acré
a suivre les audiences, à, faire des écritures, et

Pratiquer les exercices de la Conférence.

q
Quant à leur place au Tableau, ils ne la conservaient

q~ePar un exercice réel.

le
Mais, dès qu'ils étaienfinscrits sur ce Tableau, annucl-

I toent
arrêté par le Conseil et déposé au greffe par le

a|°iinier,
ils pouvaient parler et écrire devant toutes les

^Ctions
et le simple exeat du chef de l'Ordre leur

aitb ors
des limites du ressort. Le Répertoire de

«'(bn
Va jusqu'à dire: « Un grand privilége attaché a

q,a Profession
de l'Avocat, c'est cette liberté qu'il a de

q
Vexercer quand il lui plaît et où il lui plaît. LAvocat
Q

le globe pour territoire »

1)\
C'est

beaucoup dire, peut-être, et en donner à nos pères

q S 11 avalent
envie d'en prendre, et à nous, plus

eue
nous n'en désirons, même aujourd'hui, quoique nos

Stations
puissent porter sur la législation de tous les

euples;
qu'elles nous soient, quelquefois, demandées

llr
les pays les plus éloignés; que notre droit de plai-

der
SUIve, partout où il flotte, le drapeau de la France ;

et
que, plus d'une fois, des tribunaux étrangers aient ac-

c eilli avec faveur une Plaidoirie française.

d' L'ancienneté
était entourée de respect, et dix ans

eXercice donnaient le titre d'ancien.

ue8
Vo"ats de Vadmettredans sonsein?

j Sta^aires
trouveront ce Mémoiredans le Barreau ftançais, col-

'e°tio11
des chefs-d'œuvrede l'Éloquencejudiciaire en France, recueillis

Par
pLairet CLAPIER(Panckoucke, 1823),t. X, p. 30*2.

Va°Ns°N
DUCOCDRAY,né, à Reims, le 18 novembre1750, — mort à

le 22juin 1798.-
Itepert. de Merlin,v° Avocat.L'article est de M. Dareau.



322 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

Cependant, et malgré les droits de l'ancienneté

régime tout d'élection les gouvernait, modèle ou
copie

de celui auquel devait une grande partie de sa glOIre
10

vieux Parlement, recruté parmi nous.

Le Bâtonnier était élu en assemblée générale. n
Ce chef de l'Ordre avait, quant à l'administration

11

pouvoir très-étendu et sans contrôle 1. "1
Les autres points étaient réglés en un Conseil

q"

présidait, composé des anciens bâtonniers et de vinë

avocats élus par tous les membres de l'Ordre.

Ces vingt membres furent, pendant longtemps, norIj,
més en assemblée générale. Mais, en 1662,

les avo'ats
furent assez nombreux pour qu'ils crussent nécessalle

de

diviser le Tableau en dix colonnes.
Il'

Chaque colonne eut, dès lors, ses assemblées
p~

lières, et nomma, pour le Conseil, deux députés qui s.
représentaient et lui rendaient compte des délibérai

Les fonctions de Bâtonnier étaient annuelles.

Celles de député duraient deux années, et le plus
an,

cien des deux était, chaque année, soumis à l'élection-

Les uns et les autres étaient rééligibles.

La profession était incompatible avec les charges
éril

gées en offices, les places auxquelles des gages éteie'ra.
attachés, celles qui rendent subalterne, et, en géne. ,le
avec toute profession qui peut faire l'occupation cap1

1. Le plus ancien bâtonnier connu est Denis Doujat (1617).

Avant la création du Bâtonnier, le Doyenétait chef de l'ordre.
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"11 110mme;
car, ainsi que Loiselle fait dire à Pasquier,

k
arreau veut son homme tout. entier l.

On
n'y admettait pas les gens d'inconduite notoire.

poNiles
juifs, ni les hérétiques, ni les excommuniés n'y

a.len t entrer.

l'OLa.
discipline intérieure appartenait exclusivement à

lui-même.

a Juridiction frappait de la réprimande secrète ou pu-

61'.9'l',
de la suspension, de la restitution et de la radia-

prononcées soit par le Conseil, soit, en cas de

dation,
par l'assemblée générale.

ca.t?
dehors du Conseil et de toute peine officielle, l'avo-

du ",digne d'estime recevait de ses confrères l'affront

Pa.l
r^US de communiquer, qui le chassait, bientôt, du

aIs.

Au
cas de radiation, l'avocat pouvait en appeler au

r ernent.

Le
procureur général n'avait pas le droit d'appel.

hld'
anS ce Code pénal, on ne retrouve plus l'amende,

h(}l-slr^posée par le Parlement à ceux qui plaidaient une

Se
évidemment mauvaise. Cette peine existait, encore,

COh
1602, et la malicieuse bonhomie de Loisel nous a

(.Q Sei'vé le souvenir d'un de ses contemporains, nommé

qUee,
de petite taille, à qui le résultat fâcheux de quel-

q
PlaIdoiries avait attiré le désagréable surnom de

Derlt Mendier

2.

1. ps2wier ou Dialoguedes advocatsdu Parlement.2 h
qUtefou Dialoguedes advocatsdu Parlement.

°Huier ou Dialoguedesadvocatsdu Parlement.
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Comme, aussi, avait disparu des usages du
Parleme

celui de consulter nos anciens; usage fréquemment pfnt
tiqué jadis et qu'on retrouve encore au commence1116t

du dix-septième siècle.

XII

LOIS DU 3 NOVEMBRE1789

Telle était notre profession en 1789 f.

1. Nousavons, autant que possible,restreint nos recherché
Ilv'

indications aux lois et règlementsgénéraux de notre profession"oca(:;'Les stagiaires qui voudront savoir ce que disaient, sur les
les Coutumesparticulières, pourront consulter dans le

CoL,TL^GÉNÉRALde BOURDOTDERICHEBOURG,notamment les
coutumesvantesqui s'étendent un peu hors de France et comprennent leS

vinces autrefoisconnues sous le nom de Gaules:

Auvergne:
Les coutumes générales du haut et bas pays d'Auvergne l1

|0);

ch. iv, — Coutumiergénéral, 1. IV, p. 1161.

Béarn :
1Fors et costumasde Béarn(lool), Rubrica deus advocals,art.

IV, 1071.

Bourbonnais:
521);

Coustumes générales du pays et duché de Bourbonnois(1
);

chap. v, art. 45, III, H93, 1231.

Bretagne: ,.,
La très-ancienne coustume de Bretaigne (1330); cliap.xvl11'

IV, 204.
(J:J39);Coustumes générales des pays et duché de Bretaigne ~~)!

chap. m, - IV, 296.
IIe!llcntCoustumesgénérales des pays et duché de Bretagne, BOtIvell01réforméeset rédigéespar écrit. (1,560); chap. m, — IV,3°

Bruxelles:

Coutumesde Brusselle; — tit H, art. 49, — I, 1238.

Fume:
Les lois, coustumeset statuts de la ville et chastelleniede
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ét
n' vous pouvez facilement concevoir quel honneur y

bait
attaché et de quelle estime étaient entourés les

~es utiles qui figuraient dans ses rangs; alors, sur-

, tit. LVlI,art. l, nIl 8 et 9, — I, 677.

l
IIainaut :

Lois.,
charteset coutumesdu noble pays et comtédeHainaut (1534);

Cha
LVI,LXVI,LXVII,- II, 9, 13, H.

l.t\'rrrtes nouvellesdu pays et comté de Hainaut (1619); chap. LXV,

ex~ et
6), LXXXIII,LXXXIV(art. 1 et 2), LXXXVIII(art. 1, 5 et 14),

c*Xxvi(art-6 et 7, —II, 97, 98, 100,108,112,114, 116, 118,151.

Cette Coutumeest l'une des plus complètes et des plusdétaillées,
ernent à notre profession.

Ipre:

°utunfies,
loiset statuts de la ville et bourgeoisied'Ipre (1619);rUb- 3)art. 1, nos17, 33, 34, - J, 880, 881.

Ord
Liège :

ensúnonnances
et statuts de SonAltessesur le règlement de la justiceenSfm

Paysde Liége(l589); art. 77, 79, 100, 101,102,—II,317, 318.

„
La Marche:

es généralesdu haut pays du Comtéde la Marche (1521);
IV,- IV, f 103.

f
Mecklembourg:

1't MunicipalesciviumMechliniensium(1535);tit. r, art. 1, §47,
J 1210.

o
Metz:

art. r:on?ancesde la ville et cité de Metzet pays Messin(1564); tit. i,art.44 <3, 14, 19, — II, 373 et 374.

» Nieuport:
coutumeset usagesde la ville de Nieuport(1615);rub. 4, art.l,n°Uo
et

suiv., -
II, 737.

1.e g
Normandie:

PrOfit̂an(i
coustumierdu pays et duché de Normendie,très-utile et

a) e a tous practiciens '1539); chap. r.xivet LXV,— IV, 27.

Poperinghe:
s

COutumeset usage de la ville, élection et juridiction de Pope-
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tout, que, suivant scrupuleusement ses préceptes,
i's 1"'

rendaient une partie de l'éclat qu'ils recevaient d'elle.

Aussi, la Révolution lui paraît d'abord favorable,

puisque la loi du 3 novembre 1789 commence par dOP'
ner la publicité aux débats criminels et l'assistance

d'UD

défenseur aux accusés 1.

1

ringhe (1620); tit. xiv, art. 1, n0830 et31, — I, 942.

Rousselare:

Les coutumes, lois et statuts de la ville et bourgeoisiede R0'lS5e'

lare (1624); rub. 23, — I, 919.

Sole:

Coustumesgénéralesdu payset vicomtéde Sole(1520); tit. vIII,

IV, 983.
Thionville:

Coutumesgénéralesde la villede Thionvilleet des autres villes
et

lieux du Luxembourgfrançois (1661); tit. iv, art. 24, - II, 36J.

Valenciennes:

Coutumesde la ville, banlieueet chef-lieu de Valenciennes(*"
,

chap. xxxi, art. 211 et 213,— II, 255.
à

Le livre de BOURDOTDERICHEBOURG,que les stagiairestrouverla Bibliothèque,est intitulé : Nouveau Coutumiergénéralou
corpnüeS

coutumesgénéraleset particuliéres de France et des
provincesc°nuê$sous le nomde Gaules,par Bourdotde Richebourg,Paris, 1724; *

s0\,

in-fol.

1ment
de

BOURDOTDERICHEBOURG(Charles-Antoine),avocat au Par e

Paris, né — mort le 11 décembre1735.

L-S et 9 octobre, 3 novembre 1189.—[Lett. pat\;.
Décretssur la réformationdequelquespoints de la jurisprudence
minelle.

t ij
Art. 10 et art. 12,Conseildel'accusé; - Conseild'office; —art.les

Publicité de l'instruction; — art. 18, Présence du Conseilà tonje>
actes de l'instruction; - art. 21. Présence du Conseilà l'aiidiellec

Défense. d#
Collectioncomplètedeslois,décrets,ordonnances,règlements,?VI,1'

Conseil-d'Etat,publiéesur leséditionsofficiellesdu Louvre,del
{~

merienationale,par BAUDOIN,et du Bulletin des lois (de 1788
A

inclusivement,et par ordre chronologique),continuée,depuis1830;
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XIII

DÉCRETDU 16 AOUT1790.

Mais,
bientôt, on s'apprête à détruire l'ancien édifice

IClalre.

ci
Par son décret du 16 août 1790, la Constituante pro-

aiïle

: « qu'en toute matière, civile ou criminelle, les

: Plaidoyers, rapports et jugements. seront publics, et

qUe tout citoyen a le droit de défendre, lui-même, sa

eallle,
soit verbalement, soit par écrit. »

a.u
..lIe soumet les juges à l'élection, impose l'arbitrage

qux
Procès de famille, crée les justice de paix, déclare

que
le bureau de paix, composé du juge et de ses asses-

seues, «
sera en même temps bureau de jurisprudence

qc^Qntable,
chargé d'examiner les affaires des pauvres,

de
leur donner des conseils et défendre ou faire défen-

dre
leurs causes; » elle ajoute que le service fait dans ce

^eau
par les hommes de loi « leur vaudra l'exercice pu-

,
lic des fonctions de leur état auprès des tribunaux, et

u
que

ce temps leur sera compté pour l'éligibilité aux
#
Places de juges »

cV/il0C actes inédits, d'instructions ministérielles, et des notes
sur

loi, indiquant
: 10les lois analogues;20 les décisionset arrêts

htonite
ltnauæet du Conseil..d'Etat; 3° les discussions rapportéesau

M,,,tDu'
suiviesd'une table analytique et raisonnéedes matières; par

1
VERGIER,avocatà la Courroyale de Paris. — T. I, p. 48.

la- 24
août 1790. — (Lett. Pat.) — Décretsur l'organisa-

tio?l'Udiciaire.

Titre11, art. 3, Élection de juges; — art. 9, Nécessitéd'avoir été
j'R'

homme de loi pendant cinq ans; - art. 14, Publicitédes
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C'est la première fois que, dans un document législatif,

le mot d'homme de loi est substitué à celui d'avocat.

XIV

DÉCRETDU 2 SEPTEMBRE1790

ABOLITION DE L'ORDRE DES AVOCATS

Cette éligibilité exigeant cinq ans d'exercice, le détfe
du2 septembre 1790 déclare que les termes

o. e
de loi désignent, provisoirement et pour la

proche
élection, les gradués en droit admis au serment

d'&v0^
et ayant exercé cette profession dans des sièges de jaS 1
royale ou seigneuriale, en plaidant, écrivant ou

c°nS
tant. Puis, il règle le costume des juges, des cofl1Iïll.S

saires du Roi, des greffiers et des huissiers, et
P01^

« que les hommes de loi, ci-devant appelés avocats;
« devant former ni ordre ni corporation, n'auront allCu

« costume particulier dans leurs fonctions 1. »

Ainsi fut aboli l'Ordre des Avocats. Grande fOI"

débats, Droitde défense; — fit. m, art. 1 et suiv., Créationiii £de paix; — tit. x, art. 1 et suiv., Bureauxde paix; - art.8, c
de jurisprudence charitable; — art. 9, Hommesde loi, exercice Pdes fonctionsde leur état; — art. 12 et suiv., Arbitrage forcé,"l

de famille.

Duvergier,t. 1,p. 310. ,/
1. -8 septembre (85 aoiit-11 septembre) l?9**

Décretsur l'organisationjudiciaire.

Art. 5, Hommesde loi; art. 10, costume.

Duvergier,t. 1, p. 354.
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""I avis! car s'il est juste de beaucoup accorder au dé-

sir et au besoin légitimes de réorganiser l'administration

Judiciaire sur des bases plus en harmonie avec les idées

belles, il ne faut pas oublier qu'il est des professions
OUr

lesquelles l'intérêt de la société exige des études et

Une
moralité dont la loi peut imposer les preuves, sans

esser, en rien, l'égalité civile; et que, par conséquent,

*în
doit pas détruire la discipline qui entretient ces

etudes nécessaires et maintient cette précieuse moralité.

t'
a écrit, en s'appuyant sur quelques-unes des condi-

ti"" exigées par ce décret, que la Constituante n'avait

fait que Il

h

anger le nom des avocats *. C'est une erreur,
jusqu'elle

a détruit leur discipline et anéanti le lien qui
es

hissait.

f ^'ailleurs,
le décret interprétatif qui appelait homme

(IP101.e gradué, plaidant ou écrivant près des tribunaux,

etait qu'un décret fait pour la circonstance particu-

"ère
de l'élection. Et on ne le suivit que pour cette cir-

Constance.

~-
NouveauDenisart, VOAvocat (Addition),t. XI. — L'article est de

"'I-IGE,



CHAPITRE DEUXIÈME

LA PROFESSION D'AVOCAT

DEPUIS LE 2 SEPTEMBRE1790

PREMIÈRE: SECTION

DE LA RÉVOLUTION A L'EMPIRE

1

DÉCRETDU 29 JANVIER1791 1

CRÉATIONDESAVOUÉSET DESDÉFENSEURSOFFICIEUX

La Constituante, il est vrai, offrit, quatre mois après,

un dédommagement aux plaideurs et aux avocats.

Le décret du 29 janvier 1791 créa des AvouéspoUf

« régulariser les procédures et mettre les affaires
eU

« état, avec le droit de défendre les parties, soit verka

( o~N
1. ENTRELE 2 SEPTEMBRE1790 ET LE 29 JANVIER1 j 91,

TROUVE,NOTAMMENT :
f 3-19 octobre lïîlO. — Décret sur l'installation des

n°uve0e
jugesdes tribunaux de district, et l'exercicede leurs fonctionsen

,~civile et criminelle; — qui, aux cas déterminés, permet d'appeel
suppléants des juges, et autant de gradués qu'il en sera besoin.

Duvergier,1.1, p. 407.
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lement, soit par écrit, pourvu qu'ils fussent expressé-«
lllent autorisés par leurs clients. Il

Quant aux parties, leur droit fut réservé « de se défen-
«

dre elles-mêmes verbalement et par écrit ou d'em-
«

Ployer le ministère d'un défenseur ofifcieux pour leur

défense, soit verbale, soit orale. »

u est
ainsi que le mot d'homme de loi fut, d'abord,

Placé par celui de défenseur officieux.

c Et
le

dédommagement consista en ceci, que les avo-

s
inscrits au Tableau furent, comme les anciens con-

ers
et les juges, admis, de droit, à remplir les

^ions
d'avoué, en se faisant inscrire au greffe, et en

etant
le serment civique et celui de remplir leurs fonc-

IOnsavec exactitude et fidélité i.

te", janvier, 20 mars 1591 (etIS, te 17 i8
dé-

le 1790). — Décret concernantla suppressiondes officesmi-
n^l.els et l'établisseoient desavoués.

«
Art.3, « Il y aura auprès des tribunaux de district des officiers

(1sentlstefIels
ou avoués, dont la fonctionsera exclusivementde repré-

«
se les parties, d'être chargés et responsablesdes pièces et titres

<(
delParhes,

de faire les actes de forme nécessairespourla régularité„dea
Procédure et mettre l'affaire en état.

Ilsoites
avouéspourront même défendre les parties, soit verbalement,

I(par/al' écrit, pourvu qu'ils soient expressément autorisés par les

«
par,.Par!eS'^es(Jue"es

auront toujours le droit de se défendreelles-mêmes
«
verva'ementi et par écrit, ou d'employer le ministère d'un défenseur

«o!>j..Cle,ix
pour leur défense, soit verbale, soit par écrit. »

«
(j^' —

« Le:;ci-devant avocatsinscrits sur les tableaux

«less, les lieux où ils étaient in usage, ou exerçant publiquementprès
«
les"-L,gesci-dessus désignés (Parlements, Cours des aides, Conseils

«SliJ'leilrs, Présidiaux, Bailliages et autres Sièges royaux), seront«

rniQ,de
droit à remplir près des tribunaux de district, où ils juge-

«roilt( pr?pOsde se fixer, les fonctionsd'avoués, en se faisant préala-

A
ent inscrire au greffedesdits tribunaux. »

«
Art

v,
-

« Les juges, avocatset procureurs fiscaux des ci-devant<(
ces seigneurialesressortissant nuement auxcourssupérieures,les
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S

Mais, bientôt, sous ce nom de défenseur officieux,
une

foule d'hommes sans garantie, sans moralité et sans

capacité envahit les tribunaux.

II

DÉCRET DU 6 MARS1791

Ce nouveau titre remplace si bien, d'abord, celui

d'homme de loi, que ceux-ci passent, au premier
WO'

ment, avec les avocats et les procureurs, dans la ca

gorie, si nombreuse alors, des ci-devant.

t On voit, en effet, dans le décret du 6 mars
,

qu'aucun avoué, greffier, huissier et ci-devant hornffle
e

loi ou procureur ne pourront représenter les parties
le5

bureaux de paix.
1

Quant aux défenseurs officieux, ils durent, devant
le

« avocatsgradués avant le 4 août 1789, et les procureurs en titre
rout« fice en vertu de provisions,ayant exercé près lesdites justices,Serolit

« admis à remplir les fonctionsd'avoués près des nouveauxtribunaU.
})

Art. 6. — « Les avocats reçus dans les ci-devant Cours et S'é

« royaux avant le 4 août 1789; , <
« Ceux qui ont été reçus après cette époque, en vertu des gra

« obtenus sans bénéfice d'âge, ni dispense d'âge, ni d'étude; faire« Les premiers clercs de procureurs. etc., seront admis à
« les fonctions d'avoués en s'inscrivant au greffe des tribunaux.

Art. 8. — « Tous ceux qui sont admis à s'inscrire au greffeestri,« bunaux, en qualité d'avoués, ne pourront en remplir les fonc1et
« qu'après avoir prêté devant ces tribunaux le serment civique
« celui de remplir leurs fonctionsavec exactitude et fidélité. »

Duvergier, t. II, p, 184.
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unal
du district, être porteurs de pouvoirs, à moins

etre
assistés de la partie ou de l'avoué.

Le
décret leur interdit de cumuler leurs fonctions avec

Celes de
juges ou de commissaires du Roi. Mais, il leur

ermet d'être suppléants 4.

III

DÉCRET DU 22 PRAIRIALANII 2

f
Le décret du 2 septembre 1790 avait commis une

aUleen
supprimant l'Ordre des Avocats, parce que l'or-

1, -
mars 1991.—Vécret relatif au nouvelordre judiciaire.

Duvergier, t. II, p. 240.

1'1\
ENTRELE 6 MARSi791 ET LE 22 PRAIRIALAN II, ON

L'VENOTAMMENT:

î**"** juillet 1991. — Décret relatifà l'organisation d'une

poiice Municipale
etcorrectionnelle.

^to,ise
Ie ministère d'un défenseur officieux (art. 60, tit. II,

illtitlllé
: PolIcecorrectionnelle).(Collectiongénéraledes décretsrendus

tioUalssemblée
nationale,- Baudouin, imprimeur de l'Assembléena-

e.
Juillet 1791,p. 215.)

,
Duvergier,t. iiI, p. 114.

^'U septembre
1991. — Constitutionfrançaise.

«
tcrn

matière criminelle,l'instruction sera publique, et l'on ne pourra

Uijer
aux accusés le secours d'un conseil. » (Tit. III, chap. x,art

9

Baudouin, septembre 1791,p. 10.

Duvergier, t. III, p. 239.

f«-SO septembre 1991. — Décretconcernantla sûreté, la jus-

T,ej'lminelle et l'établissementdes jurés.
: V|J art. 13. — « Tout accusé pourra faire choix d'un ou deux

«
a Pour

l'aider et lui servir de conseil dans sa défense, sinon le

«esiflent
lui en désignera un; mais les conseilsne pourront jamais«Co

'ï'niuniqueravec l'accusé que lorsqu'il aura été entendu. »

lit,
VII, art. 13. — « Les conseilsprêteront serment de n'employer
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ganisation de notre profession, parfaitement compat

avec les nouveautés de la Révolution, n'avait jamais
éû

pour but et pour résultat que l'utilité publique. ,

Mais lorsque, le 22 prairial an II, la ConventIon,

après avoir écrit la mort pour seul Code pénal du
trie

nal révolutionnaire, déclara, comme seizième règle
de sa

« que lavérité dans la défensedesaccusés, et seront tenus de s'expr
«avec décence et modération. »

Tit. VIII, art. 6. — « Le président demandera à l'accusé s'il na
s

«à dire pour sa défense: lui, ses amis ou conseilsne
pourront

icplaiderque le fait est faux, mais seulementqu'iln'est pas défenu
«qualifié crime par la loi, ou qu'il ne mérite pas la peine dont le °

« missaire du roi a requis l'application. »

Duvergier, t. III, p. 289.

36-99 janvier 1 1793.- Décretqui oblige les avoués,
-sde loi et les huissiersà produire un certificatde civismepour êtreo' jj,

à exercer leurs fonctions..
L'article 2 exige pareil certificat pour la continuation des fouetl

de ceux qui sont en exercice.

Baudouin, janvier 1793,p. 109;

Duvergier, t. V, p. 127.

Ujniu 1793. — Acte constitutionnel,précédé de la DéclM'a^
des droits de l'hommeet du citoyen, présentéau peuple français par

la Conventionnationale. — Ony lit: al'
« En matière criminelle. les accusés ont des conseilschoisl.S P„r

« eux, ou nommés d'office. »

Baudouin,juin 1793,p. 208.

Duvergier, t. V, p. 352.

13-16 juillet 1993. — Décret qui ordonne le transportdd
livres de jurisprudence de la Bibliothèquedes ci-devant avocats
celle du comité de législation, et qui accorde des récompenses

a

auteurs d'ouvragesutiles sur les lois civileset criminelles.

Baudouin, juillet 1793,p. 81-

DUVERGIER,t. VI,p. 14, ne donne que le titre du décret.

3 brumaire an II (34 octobre 1793). — Décretqui déter,
mine une nouvelleformepour l'instruction des affaires devantlestfZ

naux, et supprime les fonctionsd'avoué,

Duvergier, t. VI, p. 250.
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°cédure,
que « la loi donnait pour défenseurs aux pa-

potes calomniés des jurés patriotes, et qu'elle n'en

u
accordait pas aux conspirateurs, » alors ce ne fut plus

116
faute, ce fut un crime; je ne connais pas d'autre

CeIII
Pour les actes de ceux qui, à quelque époque que

le
Soit>sous prétexte de salut public, emprisonnent, exi-

lent

ou tuent, sans souci de la justice, de ses maximes

ét
Maires, de ses formes protectrices et de son fondement

ernel, la libre défense des accusés.

Applaudissements. )

déious
avez raison d'applaudir, mes enfants, car la libre

j, ense
des accusés, c'est le bouclier de l'innocence, c'est

l'arrne
de la vérité, c'est le Palladium de la fortune, de la

àe
et de la liberté! Quand on l'a perdue, c'est un deuil

P°rter,
dont on ne peut prévoir la fin. Tant qu'elle

ç?lste>il
n'est rien dans la société civile dont on doive

Espérer 1.

IV

1
6 BRUMAIREANV.-ARRÈTÉDESCONSULSDU7 MESSIDORANIX.

LOI DU5 GERMINALANXI.—ARRÊTÉDU21 FRIMAIREANXII 2.

—
République ne réglementa ni les hommes de loi, ni

efenseurs officieux.

prairial
an II (10 juin 1794).-Loi concernantle

révolutionnaire.

Bulletindes lois, lrCsérie, bulletin n° 1, loi n° 1.

L
Duvergier,t. VII, p. 190.

(4^e®uHetin
des lois a été créé par une loi des 14-16 frimairean n

CIMembre 1793).
^NTRELE 22 PRAIRIALANII ET LE 21 FRIMAIREANXII,
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Mais elle s'occupa d'eux indirectement.

1°

Ainsi, en l'an v, le Directoire fit rendre, le 6
b,"

maire, une loi qui ordonna aux tribunaux de
départeffient

de nommer « trois citoyens probes et éclairés, qUI
°et

« meront un conseil officieux chargé de consulter
la

« défendre gratuitement les affaires des défenseurs
de lu

ONTROUVE,NOTAMMENT:
, id

5 fructidor an III (22 août lîtt.V. — Constitution
dela

Républiquefrançaise. , c peiitL'instruction devant le Jury de jugement est publique, et
derefuser aux accusés le secours d'un conseil, qu'ils ont la faeU

tid

choisir, ou qui leur est nommé d'office (art. 252).

Duvergier, t. VIII, p. 223.
ac/ilS

3 brumaire an IV (25 octobre 1795). — Codedeselits

et des
peines.

En simple police, nul défenseurofficieuxadmis; - admis en
pt)licl

correctionnelle; — nécessaire au tribunal criminel; à qui
n'enaP'^jtcprésidenten nomme un d'office; — serment de n'employerque

laNél,ite;

dans la défense de l'accusé; Droit de parler le dernier. a|,
Bulletin des lois, I, bulletin 204,1

Dnvergier, t. VIII, p. 386.
surie13 brumaire an VII (3 novembre i?a8)

- Lot
Timbre. -

AnT.12. — « Sont assujettis au timbre les consultàtionS>
« moires, observations et précis signésdes hommesde loi et déte~
« officieux.» ,jO.

Bulletin des lois, II, bulletin 231,

Duvergier, t. II, p. 33.

27 ventôse an VIII (IS mars 1800). — Loi sur
.o'l'ibll-sation des tribunaux. — L'article 93 établit des avouésprès des

» ils
naux de Cassation, d'Appel et de première instance, où

SCl\"tOtl-
pourront postuler et conclure. « Néanmoins, les parties pourroofaire« jours se défendre elles-mêmes, verbalement et par écrit, ou fai

« proposerleur défensepar qui elles jugeront à propos.» o3,
Bulletin des lois, 111,bulletin 15,103.

Duvergier, t. XII, p. 151.
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J, 22

Patrie et des autres citoyens absents pour le service des

arrnées de terre et de mer 1. »

2°

s
Cette création tutélaire d'un Comité consultatif fut

Ccessivement
étendue aux hospices par un Arrêté des

^nsi(ts
du 7 messidor an IX; aux transactions des

Il}Ineurspar la Loi du 5 germinal an XI; et aux Com-

as
et établissements publics par un Arrêté des Con-,

5 du
21 f, imaire an XII 2, qui, parlant d'une

nière plus explicite, exigèrent l'avis de trois juris-

"suites.

V

RÉTABLISSEMENTDU TITltE D'AVOCAT.

PUis, notre Ordre se rétablit peu à peu.

(les ln brumaire an V (37 oeloSjrc t 19G). Loi contenant

lJutrieesurespour la conservationdes propriétés des défenseursde la
I)Qtr

Ze)Irt. i.
Bulletindes lois, II, bulletin,85, 811.

q Duvergier, t. IX, p. 208.

QU;'r;- messidor an IX (20 juin 1801). — Arrêté relatiff!!;;~nies et domainesnationaux affectésaux hospices,art. 11.

Bulletindes lois,III, bulletin 86, 712.

Duvergier,t. XII, p. 439.

U germinal an XI (26 luars-G avril IS03). —

C„f
la

Minorité, la Tutelleet l'Emancipation,art. 4Cl.

C loi fait partie du CodeNapoléon et forme le tit. x, liv" l,

tortam
le mêmeintitulé, de l'article 388 à 487.

L'article461 est devenu l'article 467.
Bulletindes lois, 111,bulletin266, 2579.

Duvergier,t. XIV,p. 51.

¡'ehttir
t"uuaire an XII (13 décembre 1803). — Arrêté

tnune
<1Uxformalités à observerpour les transactions entre descorn-

tyiins et desparticulierssur des droitsde propriété, art. 1.

Bulletin des lois, III, bulletin 331, 3449.

Duvergier,t. XIV,p. 291.
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1°

DÉCRETDU 2 NIVOSEAN XI

Un décret du 2 nivôse an XI donne un costume
aux

gens de loi.

Ce costume est celui dont vous êtes encore rcvêtllS,

moins la chausse ou chaperon

2°

LOI DU 15 VENTOSEAN XII

La loi du 15 ventôse an XII interdit aux défenselifs

officieux l'achat des procès et droits litigieux dans le res-

sort où ils exercent leurs fonctions 2.

3°

LOI DU 22 VENTOSEAN XII

RÉTABLISSEMENTDUTABLEAUDESAVOCATS

Enfin, le 22 ventôse an xii, la loi relative aux écoles

,jÍJ
1. — 2 nivôse au XI (23 décembre 1803). - t dil

qui régie le costumedes membresdes tribunaux, des gensde loi et dî@

avoués. 292.
avoués.

Bulletindes lois, III, bulletin238,2 -

Duvergier,t. XIII, p. 349. 1Ai
2.—15-25 ventôse an XII'(G-.G mars 1804).

- )JI'

relative à lavente. Art. 16.
Cetarticle est, aujourd'hui, l'article 1597du CodeNapoléon. 3M8.Bulletindes lois, III, bulletin 339, 16
Uneloi du 30 ventôsean XIIa réuni en un seul corpsde

lois s°^
titre de Codecivil des Français une série de dispositionslégIsla

vc»

votées depuis le 14 ventôse an xi jusqu'au 30 ventôsean xii.
1'0fI;Le 3 septembre 1807, le 'Codecivil a pris le titre de Code

NQp°ff'— le 6 avri 1814, repris celui de Codecivil; — pendant lesCet,
Jours, celui de CodeNapoléon;— après les Cent-Jours, celui decode

civil; — en 1832, celui de CodeNapoléon.
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nulV°lt
ordonne qu'à l'expiration d'un délai de cinq ans,

fai
116pourra exercer les fonctions d'avocat sans avoir

fait enregistrer au tribunal son diplôme de licence; qu'il
era f0

a

r ra
rIne un Tableau des Avocats, et que ceux-ci prête-

sont
serment de ne rien dire ou publier, comme défen-

aeurs
ou conseils, de contraires aux lois, aux règlements,

au'
bonnes mœurs, à la sûreté de l'État et à la paix

lclue,
et de ne jamais s'écarter du respect dû aux

Unaux
et aux autorités publiques.

loi
es

avoués licenciés conservèrent, en vertu de cette

devant leur tribunal, et dans les affaires où ils occu-

lent> le droit de plaider et d'écrire concurremment et

Ontrad' t
,

° le Olrement
avec les avocats, et, en cas d'absence

0U
de refus de ceux-ci, le même droit fut accordé aux

0llés non licenciés.

no
Voilà donc le titre rétabli, et, avec lui, l'obligation des

§ra<ies.

no
Pour arriver à la formation du Tableau, on nous an-

Ce un règlement d'administration publique1.

1
--

Lü; ventosc-2 germiua an XII (13 mars 1804).

A felative aux écolesde droit.
Art.3. - « Le cours ordinaire des études sera de trois ans; ceux«

qm des études sera une annéed'étude
« rjp grade de docteur feront une année d'étude«

d1,plus.»rt. 22 - « Lesindividusexerçant, au momentde la publicationIl

la Préselite toi, les Fonctionsde défenseurofficieuxprès les tribu-«
naux

'es continueront provisoirement, sauf l'exécution des règle-«
7

les
continueront provisoirement, sauf l'exécution des règle-

Allts dediscipline, jusqu'à l'époque fixéepour remplir les conditions
((

qui
]

Ur
Sontimposées; après lequel temps, ils seront tenus de justi-«

fier i
e. 'ei^r accomplissement ou de discontinuer l'exercice de leur«

Profee.
leur accomplissement ou de discontinuer l'exercice de leur

ÏÏon- »t. 24. - « Acompter de la même époque, nul ne pourra exercer
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Mais cette promesse attendra longtemps encore
sa

réalisation.

Cependant, ce titre est porté, et j'ajoute qu'il
est hO"

noré par la probifé et le talent de cette petite
phalange;

débris des avocats au Parlement, qui reçurent, alors, et

à qui nous avons conservé le nom d'avocats du
flfaraz;,

fidèles dépositaires de toutes nos traditions, et constanS

observateurs de tous nos usages, quand, autour cu. ,

les foulait aux pieds.

«les fonctions d'avocat près les tribunaux et d'avoué près le
trit*«de cassation, sans avoir représenté au commissaire du

G°uver.;«ment et fait enregistrer, sur ses conclusions,sondiplômede lice

«ou des lettres de licence obtenuesdans les universités.» le'
Art. 29. — « Il sera forméun Tableau des Avocatsexerçantpres

« tribunaux. »
-at5,Art. 30. — « A compter du 1er vendémiaire an XVII,les

a' rlv
«selon l'ordre du Tableau, et après eux les avoués, selon la

dite«leur réception, seront appelés,en l'absence des suppléants, à s L« pléer les juges, les commissaires du gouvernementet leurss
«stituts. » , rie

Art. 31. — « Les avocatset avouésseront tenus, à la publi eatiot,
«la présente loi, et, à l'avenir, avant d'entrer en fonctions,de

pr®« serment de ne rien dire ou publier, commedéfenseurs ou c°nf(
«de contraire aux lois, aux règlements,aux bonnes mœurs, à la

et(j«de l'État et à la paixpublique, et de ne jamais s'écarter du respec
tdit

«aux tribunauxet aux autoritéspubliques. »
t JeArt. 32. — « Les avoués, qui seront licenciés, pourront, de"eUtje

«tribunal auquel ils seront attachés, et dans les affairesoù ils
oecllfct« ront, plaider et écrire dans toute espèce d'affaires,concurremmen

t

« contradictoirementavec les avocats. » , n~1« En cas d'absence ou refus des avocats de plaider, le trIbLl

« pourra autoriser l'avoué, même non licencié, à plaider la cause.
Art. 38. — « II sera pourvu par des règlements d'administra

« publiqueà l'exéculionde la présente loi et notamment à ce qUIC
o,

«cernera: la
« 70La formationdu Tableau des Avocats

etja

« disciplinedu Barreau.»« disciplinedu Barreau.»

Bulletindes lois, III, bulletin355,3678.

Duvergier,t. XIV,p. 331.



DEUXIÈME SECTION

DE L'EMPIRE A LA RESTAURATION

1

CODE DE PROCÉDURE1

-~ 1806, le Code de procédure reproduit, pour les re-

quêtes
civiles, les dispositions de l'ancien droit, exigeant

une
consultation de trois avocats exerçant depuis dix ans,

au moins.

1.
ENTRELE 22 VENTOSEAN XII ET LE 14 AVRIL,ONTROUVE

AMMENT:

748 boréal an XII (18 Illai 1804). - Sénatus-Consulteor-

^nque>qUià l'art. 129de son titre XIII, sur la Haute-Courimpériale,
« Les accusésont des défenseurs; s'il ne s'en présente point,«I'•A

reIn-ChancelierdeFEmpireleur en donne un d'office.»

Bulletin des lois, IV, bulletin 1,1.
Duvergier,t. XV,p. 1.

C* ^vrl©r ISOO. — Décretimpérial concernantlesvacancesd s

s Appel
et des tribunaux de premièreinstance.- Du 1er sep-

re au 1ernovembre.
Bulletindeslois, IV,bulletin74,1317.
Duvergier, t. XV,p. 299. <

t'tifsJnUlct 1806. — Décretimpérial concernantlesexamenspres-

indé
aux étudiantsendroit. Exigeantla preuvede l'assiduitéaux cours

pcndamment des examens.

Bulletin des lois, IV, bulletin 104,1743.
Duvergier, t. XVI,p. 2.
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Les dix années d'exercice imposées par la loi forme0

une remarquable époque de notre vie professionnelle»
car c'est celle à laquelle nos usages vous permettra
de prendre le titre d'anciens avocats, et c'est, aussi»

l'époque à laquelle nos règlements actuels vous ouï-

ront les portes du Conseil.

Le Code de procédure punit, et avec raison, l'avocat

qui trouble l'audience, plus sévèrement qu'il ne
punit

plaideur ou un simple auditeur. Les devoirs de
l'avocat

sont, en effet, plus étroits en ce qui touche le respect

qu'on doit à la magistrature; il ne faut donc pas s'éton

ner, qu'en outre des peines ordinaires, il puisse
rece

voir une injonction, être suspendu et voir ses écrits suP*

primés f.

1. Le trouble de l'audience est puni par l'art. 90 de la loi des Iiiavril 1806, intitulée: Loi contenant les deux premiers livres desonlre partie du Codede procédure civile. — Cet article a conserve
s

numéro dans le Codede procédure.
Bulletin des lois, IV, bulletin 96.

La dispositionrelative aux requêtes civiles appartient à l'art. 495et
la loi des 17-27 avril 1806, intitulé: Loi contenant les troisièmeet
quatrième livres de la impartie du Codede procédure civile. -

Cet

article a conservé son numéro dans le Codede
procédure. 48,

Bulletin des lois, IV, bulletin 196,

On trouve encore au Codede procédure différentsarticles qui :0et
cupent de la défense, notamment l'art. 86 qui interdit la plaid°irie
même la consultationà tous les magistrats, sauf dans les

affai.resqui
leur sont personnelles; et l'art. 87 qui exige la publicité des pl al
ries, sauf le cas où le huis clos est jugé nécessaire. , ont

Toutes les parties du Codede procédure successivementvotéesont
été réunies en un seul corps de loi déclaré exécutoire à parlir

(10

i" janvier 1807par l'art. 1041.

§
JetÀu Codede procédure civile, est annexé, à la date du £ 8 fé^r*.et
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II

DÉCRETDU 30 MARS1808 1

Le 30 mars 1808 parut un décret qui régla la policeet la
discipline des cours et tribunaux.

5
UnTarifqui s'occupe des plaidoiriesen matière civile. Cetarif

refus
tout honoraire enmatière sommaireet fixe des sommesminimes

foures matièresordinaires.

ces
a IOns ne concernent pas les relations entre l'avocat et son

CI*leilt.tre
eux, tout est libre et volontaire; ce que donne le second

il,est
aert et reçu que comme un

témoignage
de reconnaissance, et il

n'ya
Pasbesoinde tarif pour l'avocat, qui serait rayépar ses confrères,si

0r ses honoraires, il intentait une action en justice.
,antiqueusage est ici conservé comme une de nos plus précieuses

10118.
« Danspresque tous les sièges,écrivait autrefoisM.DAREAU,

«Uy
a des tarifs qui règlent les honorairesdes avocats; il a même été

«lelltempsoù l'on croyait qu'ils étaient obligésde mettre un reçu de

« i r!? honorairesau bas de leurs écritures; mais on n'a jamais pu les

«aSUjeltir
à cette pratique. Le tarif n'est que pour régler ce qui doit

,<Cosser
en taxe à la partie; car il ne serait pas juste qu'une partie

«adIldamnéesupportât le poids d'une générosité excessivede sa partie«
advelse.» (Répertoirede Merlin, VOAvocat.)

180»^Ntre
LE CODEDE PROCÉDUREET LEDÉCRETDU30 MARS

- ONTROUVENOTAMMENT:

00vembre 1806. — Décisiondu ministrede la justice:
«
Les

avocatspeuventêtre appelésà remplirles fonctionsdu ministère

instvte.,à défaut de juges et de suppléants.» (Analysedes circulaires,

ct'ions
et décisions,émanéesdu ministèrede lajustice (12janvier

il191.0ctobre1858, suivie d'une table alphabétique,analytiqueet rai-

d'hufe(^esmatières; par M.GILLET,juge d'instructionà Nancy(aujour-

proc Conseillerà Nancy),avecle concoursde M. F. DEMOLY,substitut du
prQ>eur impérial à Dijon.-2e édition, Paris,Cosse et Marchai,185!#.

l
ett<t

février 1807. — Décretimpérial contenantle tarifdes fraise
penspour le ressort de la Courd'appel de Paris.

Bulletindes lois, IV, bulletin 138, 2240.

a
—Voy.suprà, p. 343 ad not..

1 -al. 1807. — Décret impérial qui fixe les droits d'enregistre-
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Ce décret dit en son article 105 : « Les avocats,
les

u avoués et les greffiers porteront dans toutes leurs folle'

CItions, soit à l'audience, soit au parquet, soit aux
co

« parutions et aux séances particulières devant les cOn"

« missaires, le costume prescrit. »

En cela, il nous est évidemment applicable.
Mais les articles 102 et 103 s'expriment ainsi

ART. 10*2. — « Les officiers ministériels, qui seront et
« contravention aux lois et règlements, pourront,

suiva

Il la gravité des circonstances, être punis par
les

« tions d'être plus exacts ou circonspects, par
des

s
« fenses de récidiver, par des condamnations de

dépens
« en leur nom personnel, par des suspensions à

teiflps
« l'impression et même l'affiche des jugements

à
leurs

«frais pourront aussi être ordonnées, et leur destitué

« pourra être provoquée, s'il y a lieu. »

mentdes actesde prestation desermentdes avocats,avouéset défenSê

officieux.. 24'tS.

Duvergier, t. XVI,p. 126.
¡}es

5 septembre iSO?.— Loi relative au modede recou'/Jrernent,rcc'
frais de justice au profit du Trésorpublic, enmatièrecriminelle, COl
tionnelleet de police.

Art. 2. — Le privilège du Trésor public sur les meubles et
gotsmobiliers des condamnésne s'exercera qu'après les autres

pri~~ i~droits ci-après mentionnés; savoir: 1° .; 2" les
sommesu

pour la défensepersonnelle du condamné, lesquelles,en casde
co~~

tion de la part de l'administration des domaines,seront réglés, 1la nalure de l'affaire,par le tribunal qui auraprononcé la condaroIiales
Art. 4. — Le privilège mentionné dans l'art. 3 ci-dessus

(~~biens immeubles) ne s'exercera qu'après les autres privilègesel dtl
suivants: 1° ôf" lessommes dues'pour la défensepersonneej(1
condamné, sauf le règlement, ainsi qu'il est dit eu l'art. 2,

ci-de-ssus-
Bulletin des lois, IV, bulletin i),
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Anr. 103. — «Dans les cours et dans les tribunaux de

u nllere instance, chaque Chambre connaîtra des

u
fautes de discipline qui auraient été commises ou dé-

COUVertesà son audience.

Les mesures de discipline à prendre sur les plaintes
es

particuliers ou sur les réquisitoires du ministère

Public, pour cause de faits qui ne se seraient point

Passés
ou qui n'auraient pas été découverts à fau-

~ce,
seront arrêtées en assemblée générale, à la

u
Carnbre du conseil, après avoir appelé l'individu in-

4
culpé. Ces mesures ne seront pas sujettes à l'appel ni

Il
au

recours en Cassation, sauf le cas où la suspension

"'ait l'effet d'une condamnation prononcée en ju-

N
agIt-il de nous, dans ces articles?

dé"on,
évidemment, pourl'article 102, dont le texte ne

Sl§ne
que les officiers ministériels.

s

t
non, encore, pour l'article 103, qui n'est que la

IP-
complément, et, pour ainsi dire, la procédure

article qui le précède.

tièPour
décider autrement, il faudrait pouvoir, en ma-

re
Pénale, transporter à une catégorie d'individus des

lnes
qui ne sont édictées que pour d'autres personnes.

faudrait de plus supposer des délits disciplinaires

°ssibles
là où il n'y avait pas de Code disciplinaire. Or,

4
cette

époque, la Révolution avait tout emporté, et le

onsulat. ne nous avait rendu que notre titre et notre

k mars 1808. —Décretimpérial contenantrèjhment pour1(l
tce et la discipline des courset tribunaux.

Bulletin des lois, IV, bulletin 188, 3245.

Duvergier,t. XW, p. 255.
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Tableau: on nous promettait bien un Code disciple

mais on ne nous l'avait pas donné: de telle sorte
quee'

n'exerçant qu'une profession non réglementée, notis les
pouvions, pour nos délits et nos fautes, être justice

que de la loi commune 1.

C'est donc avec raison que le Barreau a toujours P
testé contre la prétention de le soumettre auX dispoSl

tions de ce décret.

1. Aussi, M. MOLLOTrefuse-t-il de mettre ce décret au nombredC'
loiset règlements de notre profession(p. 154 et 199). è

Telle a été aussi l'oyinion du Conseil de l'Ordre, dans l'affalf

Parquin,

M. DUPINa également été de cet avis dans ses réquisitoires,;5deaffaire (S.V., 1834,1, 457. — Réquisitoires,Plaidoyers et
DtSCOcaSF{!'rentrée prononcéspar M. DUPIN,procureur général à la Courde

tion, t. 1er, p. 177 et suivantes); — et affaire Dupont (5,\
1, 11. —

Réquisitoires,t. IV,p. 199). d '.,1

Et, encore bien que l'arrêt de Cassationdu 22 juillet
1834

(~~
Parquin) rejette le pourvoi contre l'arrêt de Paris du 5 décembre -3,,
il consacre la même doctrine d'une manière implicite; car il

pas l'art. 103du décret sur lequel appuyait l'arrêt de la Cour
roy1*e:ilne vise que l'ordonnance de 1822, et n'attribue juridiction direCCour qu'en prétendant que le Conseilde discipline, juge au pl'

degré, ne s'était pas saisi de l'affaire(S.V., 1834. — Loc.cit.)

Maisle contraire a été jugé par divers arrêts, notamment:

Cassation,28 avril 1820. (S. V., C. N., I, 225.)
Paris,5 décembre 1833. (AffaireParquin, S. V., loc. cit.)
Nancy,4 mai 1835. (S. V.,36, II, 438.)

)Rouen, 4 mai 1835. (Gazettedes Tribunaux du 7 mai
1~~Agen, 4 mai 1835. (GazettedesTribunaux du 14 mai1833')

Aix, 17 mars 1836. (S. V., 36,II, 435.)
Cassation,24 décembre 1836. (AffaireDupont. — Loc. czt,)

Cassation,8 janvier 1838. (S. V. 38, I, 266.)
Bastia, 15 juillet 1857. (S. V., 57, II, 669.)
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III

CODE DE COMMERCE1

p
interdisant le ministère des avoués devant lesinterdisant le minis tùre des avoués devant les

MbUnaUX
de Commerce, et en portant que nul ne pour-

l'a.ullalder
devant ces tribunaux si la partie présente à

e
ne l'autorisait, ou s'il n'était muni d'un pou-

Voi>J sPécial,
l'art. 627 du Code de commerce, décrété en

"08,
n'a touché en rien au droit absolu que nous tenons

denotre
profession de plaider devant toutes les juridic-

forS
dont la loi ne nous éloigne pas, par une disposition

fornlelle*
Il se borne pour nous à remplacer l'assistance

ne
avoué par celle du fondé de pouvoir ou de la partie,

nous permettant en aucun cas la postulation

IV

CODE D'INSTRUCTIONCRIMINELLE

Le Cod d, t Il' d
,
t, d b

à dé
Code d'instruction criminelle décrété de novembre

bre 1808, ordonne que l'accusé traduit aux As-

n'eSsOIt interpellé sur le choix

d'un

conseil; et que, s'il
n' 11a

Pas, le juge lui en désigne un, à peine de nullité 2.

«1)
Veut que « le conseil de l'accusé ne puisse être choisi

r
lui ou désigné par le juge que parmi les avocats ou

( C s
de la Cour ou de son ressort, à moins que l'ac-

o lenhe du président de la Cour d'assises la

i - l'e
Codede commerce, décrété en plusieurs parties du 10 au 15

septenrtlbre1808,a été promulgué du 20 au 25 du mêmemois.
1.

m. 294.
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« permission de prendre pour conseil un de ses pare

« ou amis »
t

Le commun usage a dérogé à cet article, et,
part0J

les présidents d'assises accueilent les avocats de toU

les Cours.

La Belgique, même, et je l'en remercie, au nom
de

l'humanité et du Barreau français, la Belgique, aP
avoir donné asile au premier de nos

jurisconsultedernes 2, a permis à nos avocats de présenter
la de

dans ses débats criminels.

Aux termes de ce Code, le conseil de l'accusé doit
oU

averti Il qu'il ne peut rien dire contre sa
conscience

« contre le respect dû aux lois, et qu'il doit
s'cxpri

« avec modération, » disposition qui fait double emp

avec notre serment3.

Enfin, la défense de l'accusé ne doit pas être
iu~~

pue; et le défenseur a le droit absolu de réplique:
ces

lui de parler le dernier

1. Art. 295.

2. MERLIN.

3. Art. 311.

4. Art. 328 et 335.

S

Le Coded'instruction criminellerenferme, en outre, arli'
Le Coded'instruction criminelle l'enferme,en outre, difTérC1Jt~re$

des relatifs à la publicité des débats, les communicationsCIlraUsconseil et 1accusé, la copie des pièces, les questions à
adrcsseau*témoins, les récusations des jurés, etc., notamment les arUc e

302, 305, 319, 399, etc.

tlcl011
On avait un Tan/portant la date du 18 juin 1811, dansleq

lit, auxDispositionspréliminaires: ais
de

Art. 3. — « Nesont point compris sous la dénominationde ir:sd"
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V

CODEPÉNAL 1

n 1810, le Code pénal étendit aux injures et aux im-

tons
écrites ou verbales de la défense les disposi-

liolls
du Code de procédure relatives au trouble de

fence ;
et, en punissant la révélation du secret, il

chelgnlt
l'avocat qui pourrait trahir les confidences, que,

RO
aque jour, la nécessité des affaires amène à verser dans

sein 2.

VI

DÉCRETIMPÉRIALDU 14 DÉCEMBRE1810

RÉTABLISSEMENTDEL'ORDREDESAVOCATS

Enfin, arrive le décret impérial du 14 décembre 1810,

«justiceCriminelle: 1" les honorairesdes conseils ou défenseursdes«
accu

s^s> nicme de ceux qui sont nommésd'office. »

des

Y
même de ceux qui sont nommésd'office, »

t)'t cependant, la loi du 5 septembre 1807,suprà, p. 344 ad not.

^s
nos usages, il est interdit aux Avocatsdu Barreau de Paris,

lui
SQ*rî'0W}m6sd'office,de recevoir quoi que ce soit de leur client ou

esa
Efmilie,soit en matière civile, soit en matière criminelle.

®ntre
DÉCEMBRE1808 ET LE 12 FÉVRIER1810, ONTROUVE

i?otuMment;

J*anvier 1809. — Décisionministériellesur le timbre.

«
pj?s Mémoires,lesconsultations,lesobservationset lesprécis signés

es
avocats sont soumis au droit de timbre. » — (Analyse des

') es, etc., parM.GILLET.)

rt-377 et 378.

aété|"°f'e
pénal, décrétéen plusieurs partiesdu 12 au 20 février 1810,a

promulguédu 22 février au 2 mars 1810.
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obtenu par les persévérantes obsessions de Cain

cérès 1.

Ce décret, tant désiré, trompa bien des espérances.

1, « Ce décret, dès son origine et toujours depuis, n'a Pas
« d'être l'objetdes protestationsde l'Ordre, et d'une émissioncOodede« du désir de le voir réformer, surtout en ce qui touche le

dt, je« nominationdu Bâtonnieret du Conseilde discipline,et la
supP11« des Assembléesgénérales où l'Ordre entier était appeléà Pr« sur la radiationde ses membres, et sur lesquestionsquiintér®ss,'« toute la profession.

^it« Napoléonétait extrêmementprévenu contre les avocats.H
pro.il'.!« leur indépendance et leur esprit de controverse. Un

r« lui avait été
présenté; il le repoussa avec colère, et le

renVaà« l'archi-chancelier avec une lettre que j'ai vue lors de
'i(v« du scellé administratif apposé au domicile de M. de

Can»'l]'tlll« en 1824, et sur laquelle j'ai copié cette boutade plus digul'Ill]« dey d'Alger que du chef
d'une nation civilisée : « Le de(j

« dey d'Alger que du chef
d'une nation

civilisée:
« Le

decceSOllt« absurde: il ne laisseaucune
prise, aucune actioncontre

eux.^!eSOiit« des factieux, des artisansde crimes et de trahisons ; tant
qUq¡!

ù/I
« l'épée au côté, jamais je ne signeraiun pareil décret; Je

veuXL,iC« puisse couperla langue à un avocatqui s'en sert contre le go
« ment. »

a"ei,« Pour plaire à ce grand homme, il fallut ajouter diverses
^ntrat,>,« par exemple le droit d'empêcher un avocat d'aller

plaide'« permission hors du ressort de la Cour, la faculté au
Grall(i jn^'« ministre de la Justice de priver un avocat de son état en le

peinC« du Tableau, et de lui appliquer, de son autorité, telle autre'ille
« de disciplineque bon lui semblerait.»

nce/,I¡(
;

M. DupiN,Professiond'avocat. — Recueil de pièces
co

l'exercicede cetteprofession.1830,t. Ier, p. 132.
Les stagiaires retrouveront cette anecdote dans le

réquisi-to'l-el'noncé par M. DUPIN,devant la Cour de cassation, le 10
avril(Réquisitoires,etc., t. Ier,p. 189), et dans les Règlessur la Pr°r

1'011

d'Avocat deM. MOLLOT,p. 155.
Cib,~'e

Ilsverront, du reste, dans le décret même,combiendînera fTf) '1
officiel du langage intime, car ils pourront lire dans le

pré3les phrases suivantes, déjà relevées par Paillet, dans son ^,c0iiP

de 1839:

*« Napoléon. Lorsque nous nous occupions de l'orgaril.satiollle« l'Ordrejudiciaire et des moyensd'assurer à nos Coursla haute
051,,
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r

et
A qui veut être avocat, un serment, à la fois politiqueet

professionnel, est imposé 1.

2°

bl

A
qui veut faire partie de l'Ordre, l'inscription au Ta-

bleau est ordonnée 2.

3°

Pt

A
qui veut être inscrit, un stage de trois ans est

prescrit 3.

4°

l,e décret confie la première formation du Tableau aux

eszdents et Procureurs généraux, sous l'approbation

«<1érati°nqui leur est due, une professiondont l'exerciceinfluepuis-
Il
(¡Von

ent sur la distribution de la Justice a fixé nos regards; nous

;jv0r,
611

conséquence,ordonné, par la loi du 22 ventôse an xn, le

"r^abr ?ment
du Tableau des Avocats, comme un moyendes plus

Pfopr
à maintenir la probité, la délicatesse, le désintéressement,le

Il étatclaWepour les faibles et les opprimés,bases essentiellesde leur

Et • B
de

nleuls le préambule parle encore de la liberté et de la noblesse

4 e Profession.
IlJ

(1l'ereue,
Jure obéissanceaux Constitutionsde l'Empire, fidélitéà l'Em

Perenr'
de ne rien dire ou publier de contraire aux lois, aux règle-

ents-, ax bonnes mœurs, à la sûreté de l'État et à la paixpublique;

DeJamais, m'écarter du respect dû aux tribunaux et aux autorités

Ilcroirq.ues; de ne conseiller ou défendre aucune cause que je ne

2 al pas juste en mon âme et conscience. » (Art. 14.)5-,
9.

11,A.rt.12.
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du Grand Juge, avis pris de quelques anciens; ce-
Conseil de discipline qui procédera aux formations

-

vantes 1.
U'

A la première, on n'admettra que les
licenciés p

vant donner renseignements suffisants sur leur capaC1

probité, délicatesse, bonnes vie et mœurs 2.

50

it
Il y a incompatibilité entre la profession d"AvO"t

les fonctions de juge, préfet, sous-préfet, greffier"
'Io'

taire, avoué, les emplois à gage, ceux d'agent compla

et toute espèce de négoce.

L'agent d'affaires est exclu 3.

6°

j pftr
Le Bâtonnier est, chaque année, nommé par M*

cureur général

70

Notre Conseil de discipline, composé de quinze Col'
bres, doit être nommé, chaque année, par le

Proclir

général, sur une liste de trente candidats, élus en
as^

blée générale, et choisis parmi les deux tiers des P

anciens

1. Art.i, 4 et G.
2.Art. 5.

3. Art. 18.

4. Art. 21.

5. Art. 19 et 20.
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1. 23

ln
siller à la conservation de l'honneur de l'Ordre;

j. a^enir
les principes de probité et de délicatesse qui

lent
ta base de la profession; réprimer les infractions et

lnS
fautes; porter une attention particulière sur les

~rs
et la conduite des stagiaires ; au cas d'inexacti-

e habituelle
ou d'inconduite notoire, prolonger d'une

nee
la durée du stage, et, même, refuser l'admission

l'étf lableau;, pourvoir à la défense des indigents par

d abhssement
d'un bureau de consultations gratuites et

8
défenses d'office; avertir, censurer, réprimander,

Cdire, rayer du Tableau, telles sont les fonctions du

qnsÇil
de discipline 4, qui ne statue, d'ailleurs, qu'au

etoier degré, quand il prononce la censure, la répri-

me, l'interdiction ou la radiation 2.

8°

L'Ordre
ne peut s'assembler que sur la convocation

u bâtonnier
et pour un obi et unique, l'élection des can-

*
au Conseil. Pour cet objet même, il faut l'agré-

ent du Procureur général3.

a.sioUte autre délibération est frappée des peines sur les

dations et réunions illicites.

9°

radiation,
sans rétablissement possible, menace

eux
qui se coaliseront pour déclarer, sous quelque

ï 23, 24 et 2b.
.~t.29.
v, Art.21et 33,
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prétexte que se soit, qu'ils n'exerceront plus
leur mI-

nistère 1.

10°

Ce décret nous rend le chaperon; il donne même
aU*

Docteurs celui de leur grade, le chaperon rouge2.

11°

Il nous prescrit de parler debout et
couverts;

nous devons nous découvrir, quand nous prenons

conclusions ou quand nous lisons les pièces 3.

Pourquoi cette différence ?

Parce qu'en lisant les conclusions et les pièces, 11

remplissons l'office de l'avoué, à qui les lois et les
us&d

ne permettent pas de rester couvert lorsqu'il parle »
Justice, sa personne étant, alors, considérée comme

la

personne même du plaideur.

1. Art. 33 et 34.
2.Art. 35.

fouf-Nous avons deux chaperons: l'un, en simple étoffe
noire,san®Ilclle,

rure, pour les audiences ordinaires; l'autre, avec fourrure b a

pour les audiencessolennelleset les
cérémonies.

Quant au chaperondedocteur, ceuxd'entre nous qui ont ce £ ra
le portent jamais.

Ce chaperon est en soie, de couleur rouge, bordé d'hermine-
droit,Décret impérial, concernant l'organisation des Écoles de

4. complémentairean XII.

Bulletin des lois, IV,bulletin J,

Duvergier, t. XV,p. 86.

Arrêté qui règle le costumedes professeursdes Écolesde médeciî>e'
20brumairean xu. q%20 brumaire an iii.

Bulletindes lois, III, bulletin 329,3392.

Duvergier, t. XIV,p. 272.
3. Art. 35.
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p
Uuand nous plaidons, au contraire, c'est notre office

t:OPl'e
quenous remplissons, soit que nous parlions direc-

letnent
au juge, soit que nous lisions les lois, les auteurs,

Iesarrêts.

Or,
cet office ne consiste pas à représenter le client,

1S(lue
celui-ci n'est pas lié par notre parole, et que

ac;OUé
seul est le dominus litis. C'est, de notre part, un

®de
protection libre et toute volontaire.

h
Et cette protection, on le comprend, ne peut s'exercer

honorablement
et efficacement pour la justice, pour les

Pla'dellrs
et pour nous, que si l'indépendance la plus en-

re
1 accompagne.

la
1donc nous avons le droit de rester couverts devant

80Magistrature, quoiqu'elle représente la majesté du

£ JUverain,
et si elle-même nous y invite toujours, c'est

ete)Ce signe de liberté est destiné à rappeler sans cesse,

et
iL

nous et aux autres, cette indépendance, sans

8 lCe.

Aussi^
conservons-nous ce droit devant toutes les juri-

nosIOns,
de quelque nature qu'elles soient, et l'un de

de
Plus célèbres confrères l'a porté dans l'enceinte même

a Chambre des députés, assemblée
politique, jugeant

POI't'quement,
instituée accusatrice et juge dans sa propre

la.se, Parce qu'on avait trouvé que la magistrature ne
[

Veilgeait pas suffisamment 1.

It Ola
sait que, chez les anciens, lebonnet qui couvraitla tête était

Il
11'3

de la liberté. En France, lesavocatsplaidaientainsi couverts,
Il
dialoe

devantle Roi. — Indice alphabétiquedesAvocats,à la fin du

VogUede Loisel.

y, COQUARTP.52.
, DUPINrapporte, t. I, p. 87, que, dans l'affairedu maréchal Ney,
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12°

Le décret réveille les anciennes ordonnances et
nos

principes traditionnels, lorsqu'il déclare que nous
exer,

çons notre ministère librement, pour la défense de
er

justice et de la vérité, et lorsqu'il nous défend de
signer

des consultations, mémoires et écritures que nous naU

rions pas faits; de tirer des traites pour nos
honor,.ires;

de forcer les parties à reconnaître nos soins
avan

Plaidoirie ; d'introduire des suppositions dans les
,

des surprises dans les citations; de nous livrer à
des

discours superflus, à des injures et personnalités
Igen'

santés; d'avancer aucun fait grave contre l'honneur
e

la
réputation des parties, à moins que la nécessité de

laréputation
des parties, à moins que la néc 1cause ne l'exige et que nous n'en ayions charge

exprette
enfin, de respecter et les lois, et les autorités, et ce

SiatlS
magistrature, que nous entourons d'une vénération

aU

ancienne que notre Ordre lui-même

13°

Mais le décret est en dehors de toutes les traditionS,

« le chancelier, M. Dambray,ne permit pas aux avocatsde se c°.jj
« devant la Chambredes Pairs; mais, qu'en 1821, dans

l'affairecool« conspirationdu mois d'août, leur droit leur fut rendu; il
est« testé aujourd'hui. M. HARTHE,plaidant à la Chambre des

alofS« pour le Journaldu commerce,allait se couvrir, lorsqueM.Ravez>
,« président, lui en fit lui-même l'invitation.

rtailJ~« L'avocat s'assied, quand il ne parlepas. ARome,il y avaitcertaiji?

« tribunaux où les avocatsplaidaient assis.
¡

Qnintilien, De orat., lib. II, cap JI.

Pline, Epist., 17, 2.
Coquart, p. 51.
M. MOLLOT,p. 107.

1.Art. 36, 37 et 38.
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sque, indépendamment des énormités que vous venez

le Marquer dans cette analyse, il reproduit l'article de

p °^°nnance
de Blois sur les reçus d'honoraires 1; lors-

cUIl
crée une défense d'office en matière civile, hors du

d indigence 2 ; lorsqu'il nous interdit de plaider hors

hU Assort de la Cour où nous sommes inscrits, sans la

fission
du Grand-Juge3; et, surtout, lorsqu'il per-

ll1:t
au

Grand-Juge de punir, de sa pleine autorité, et,

eltle, de rayer un avocat du Tableau 4.

S

trèLa
résurrection de notre Ordre était, en soi, chose

I s-bonne
et très-sage : mais on mesure facilement la

lstance qui sépare l'institution relevée en 1810 de l'in-

ltution tombée en 1790. Tout ce que celle-ci avait de

i, Art.41.
(,Art. 4i.1
11,Art.io.

Ta dispositionrelative au Grand-Juge est précédée de l'art. 39,

felatif
au pouvoirdes tribunaux, et qui estainsi conçu: « Si un avocat,«(,

Ses plaidoiries ou dans ses écrits, se permettait d'attaquer les

«prî c^Pesde la monarchie et les constitutionsde l'Empire, les lois et

«
le„amoritésétablies, le tribunal, saisi de l'affaire,prononcera sur-le-

« C|
P, sur les conclusions du ministère public, l'une des peines

®es
par l'art. 25 ci-dessus; sans préjudice des poursuites extraor-

b Ires, s'il y a lieu.

«
vejif1^0'or,°ns

à nos procureurs et à ceux qui en fontles fonctions,de

Q
el', apeine d'en répondre, à l'exécutiondu présent article. »

( Uant
à l'art. 40, relatif au Grand-Juge, voici ce qu'il porte:

«et^re Grand-Juge, ministre de la justice, pourra, de son autorité
«

c; •*de»us, cité..
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puissance et de force nous était refusé, pour passer
mains du Procureur général et du Grand-Juge

Aussi, le décret fut-il l'objet d'incessantes récla*0®

tions, qui n'ont abouti que vingt ans plus tard,
e~

août 1830.

§

Voyons ce qui s'est passé dans l'intervalle.

VII

DÉCRETDU 3 OCTOBRE1811
2

Nous avions, autrefois, à l'archevêché, une
mag t

fique bibliothèque due aux libéralités de nos confrères
e

du
gouvernement. y

En 1790, nous l'avons perdue, et un décret du
1 J de

let 1793 en ordonna le transfert partiel au
conflit

législation. Diverses bibliothèques, et, spécialement, t
Cour de cassation, le Conseil d'État et le Louvre en on

reçu des parties considérables. Malgré toutes nos dé^,

ches, et quoique chacun de nos livres soit encore frapP

de notre estampille, on n'a jamais voulu nous les rendre.

j .-." décembre 1810.—Décret impérial contenantrèglemellt
sur l'exercice de la professiond'Avocat et la disciplinedu Barreatt.

Bulletin des lois, IV, bulletin 332,

Duvergier, t. XVII,p. 236.
S

2. ENTRE LE 14 DÉCEMBRE1810 ET LE 3 OCTOBRE18t1,O.

TROUVENOTAMMENT:
rad-18 juin 1811. — Décretimpérial contenant règlementPOtlerod-ministration de lajustice en matière criminelle,depolice correction1

lie

et de simple police, et tarif général des
frais.5.

Bulletin des lois, IV, bulletin 7035.
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t Mais,
afin de nous aider à les remplacer, et, en même

Ps,
afin d'augmenter les secours destinés à nos con-

res
dans le besoin, un décret du 3 octobre 1811 a or-

nné
qu'à chaque prestation de serment un droit de

francs serait payé 1.

uC"estgrâce à cet impôt, augmenté des dons de quel-

ques
anciens et de vos cotisations annuelles, que vous

Vez
la possibilité de consulter, quand il vous plaît, les

gjjants
auteurs qui, rangés en silence autour de cette

ve,
écoutent vos plaidoiries, et, pour faciliter vos tra-

Ux>
tendent perpétuellement vers vous leurs mains

nes de trésors.

v
Quant à l'autre usage de nos fonds, j'espère assez de

VOS
succès pour croire que vous n'en aurez jamais be-

riè'
quoiqu'il faille vous prévenir, au seuil de la car-

A

fe, qu'on est moins certain d'y rencontrer la fortune

quele travail.

1. -
causes

octobre 1811. — Décret impérial qui ordonne,pour les

i?nPéTi
Prestationde serment des Avocatsqui seront reçus à la Cour

le de Paris.
Bulletin des lois, IV, bulletin 396, 7336.

C
Duvergier, t. XVIII,p. 24.

Poupdécret
a été étendu à d'autres Cours. — Voy., spécialement

1aney, le décret du 7 août 1812.

Bulletin des lois, IV,bulletin 446,8188.

Duvergier, t. XVI11,p. 165.
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VIII

DÉCRETDU 2 JUILLET 1812 1

Le décret de 1810 ne nous donnait qu'un droit Par

tagé.
de-

Un nouveau décret décide, le 2 juillet 1812, que
»

vant les Cours et les Tribunaux de chef-lieu les
causeg

ordinaires seront plaidées par les avocats seuls; et
que

les avoués pourront, dans celles dont ils seront
c a ¡, If

plaider uniquement les incidents de procédure
et tous

ceux de nature à être jugés sommairement2.

Ce décret oblige l'avocat malade à instruire le
Pr

dent, par écrit, avant l'audience, et à renvoyer les
pie

à l'avoué, cas auquel la cause peut être
plaidée Pde

l'avoué ou remise au plus prochain jour. Il en
est

même lorsqu'au moment de l'appel de la cause, 1'~même lorsqu'au moment de l'appel de la cause, a
le

sera engagé à l'audience du même tribunal séant dans

même temps 3. , f,
Hors ces deux cas, lorsque l'avocat, chargé de 151 t

faire et saisi des pièces, ne se sera pas trouvé à l'~P'

1
Ol1,.g,1. ENTRELE3 OCTOBRE1811 ETLE2 JUILLET1812, ONTR

NOTAMMENT:
faut

5 février 1818. -Décision duministre de lajustice: ldl
fit~,« pas employerla voie de la sommationà l'égard des Conseilsnoffiloés« d'officeaux accusés: il suffitqu'il leur soit adresséune

sirop»®« tation,soitparle président,soit par le greffier,au nomdu presl
(Analysedescirculaires, etc., par M.GILLET.)

2. Art. d, 2 et 3.

3. Art. 6 et 7.



LOIS ET RÈGLEMENTS. 361

®ta
cause, et que, par sa faute, elle aura été retirée du

*?e
et n'aura pu être plaidée au jour indiqué, il pourra

re
condamné personnellement aux frais de la remise et

Ux
dommages et intérêts du retard envers la partie, s'il

ya. lieu 1

r. Enfin,
le décret ordonne que les avocats seuls porte-

0î t̂a chausse et parleront couverts 2.

Ainsi, l'avoué, même autorisé à plaider, doit plaider

lee
nue; et, même licencié, ne peut, en plaidant, porter

Cchaperon3.

1,Art.8.

2, Art.12,
3

3 -
2 juillet 1812. - Dècret impèrial sur la plaidoirie dans les

Cours
irnpérialeset dans les tribunaux de première instance.

avou"
5 Porte, aussi, qu'au casd'absence ou de refus des avocats,les

es peuventêtre autorisés à plaider.

Bulletindes lois, IV, bulletin 440, 810.,

Duvcrgier, t. XVIII,p. 157.



TROISIÈME SECTION

DE LA RESTAURATIONA LA RÉVOLUTIONDE JUILLET<83°

1

LOI DU 21 OCTOBRE1814 1

L'Empire tombe; la Restauration arrive; et la loz
è

21 octobre 1814 déclare que les mémoires sur procs,

1. ENTRELE2 JUILLET1812 ETLE21 OCTOBRE1814, ONT~

NOTAMMENT:

1818. — Discourssur la professiond'Avocat,prononcé à l'ouver
d'une Conférenceparticulière, par BILLECOCQ..$Il considère l'avocat,successivement,à l'entrée, dans le milieu e
terme de sa carrière.

Les Stagiairesy trouveront d'excellentesrèglesprofessionnelles.
Il débute ainsi:

JOllt« Il existe, dans l'ordre de notre société civile, une
pr°fessioï|lIe,

« l'exercice mène le plus souvent l'homme à la considérationpub Iq
« quelquefoisà la gloire, presquejamais à la fortune. er~

« Cette professioncondamneceux qui l'embrassent à un
travailFej-« pétuel: Elle leur impose l'obligation d'une étude constalte, et le« fréquent sacrificedes plaisirs, mêmeles plus innocents.L'occupa« doit y être une habitude, l'instruction un besoin,l'amourdu bien

« passion, l'utilité d'autrui tout à la fois un but, un stimulant,ulle« récompense. En un mot, apprendre sans cesse, vivre dans un
cours« non interrompude soinsnécessaires

et d'actionsimportantesi,deuletaer« continuellementtributaire de chaque famille, de chaque individ^^« pouvoirconquérir que par tous les genres deprivationset de
deV« ment l'expériencedes hommesetdes choses, laconfiancedescrtOY
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^snés
d'un avocat ou d'un avoué, peuvent être publiés

leiïïent
et sans examen ou censure préalable, quel que

80't

le nombre de leurs feuilles, quoique la censure attei-

anIttout, écrit de vingt feuilles ou au-dessous: ils sont,

auss.1,dispensés de la déclaration et du dépôt comme sous

ancien droit 1.

Ilet

lin"neréputation honorable, telle est, messieurs,la destinéede cette

« peSsion, qu'aux principaux traits sous lesquels je viens de la

«dgein^rei
vous connaissezpour être cellede l'avocat. Tels sont, en

«
lepl

Sesdevoirs; telley est la conditiondessuccès,depuis lenoviciat

« |e tendre jusqu'à la consommationde la plus longue carrière. »

lesPlnnales
du Barreau français ou Choixde Plaidoyers et Mémoires

1us remarquables, tant en matière civile que criminelle, depuis
ls^re et Patru jusqu'à nosjours, avecune noticesur la vie et les

]H$es
de chaqueorateur, par une sociétédejurisconsulteset de gens

lettres. -
T. IX,p. 270.)

(Jean-Baptiste -Lou i s-Joseph) ,
bâtonnier en 1821-1822,—

823,— né àParis, le 31 janvier 1765,- mortle 15juillet 1829

18"1 -
— HistoiredesAvocatsau Parlementet du Barreau de Paris,

QIJOCQ:
Saint Louis jusqu'au 15 octobre 1790, par FOURNEL,ancien

Cet
au Parlementde Paris, 2 vol. in-go, Maradan,1813.

Cet oUvragea été suivi d'un volumepublié en 1816,sous ce titre:

re
du Barreau de Paris dans le coursde la Révolution.

p0Drnel
en est égalementl'auteur, mais il n'y a pas mis son nom.

J|
aPubliéaussid'autres ouvrages:

Traités
surle Voisinage,l'Adultère,la Séduction,etc.

^45^ÎIElj (Jean-François),bâtonnier en 1816-1817,— né, àParis, en

1814. — Charte constitutionnelle,— dont l'art. 64 or-
a publicitédes débats en matière criminelle.

Bulletin des lois,V, bulletin 17, 133.

t
Duvergier, t. XIX,p. 59.

de
)aV'

- Guidede l'Avocat, par GIBAULT,avocat, docteur régent
aculté dedroit de Poitiers. — Paris, Beaucé,in-12.

t, - ®1 octobre 1814. — Loi relative à la libertéde la presse.
Bulletin des lois,V, bulletin 57,395.
Duvergier,t. XIX,p. 221.
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II

LOIDU 17 MAI 1819
1

Nous parlons, souvent et bien haut, de la liberté
de

nos discours et nos écrits ont besoin; mais il n'y a
vien it

plus opposé à la liberté que la licence, et si l'une doi
nous être donnée comme principe, l'autre doit être sevti

rement punie.
d,

Aussi, en 1819, l'article 23 de la loi du 17
mal

clara-t-il que les discours prononcés ou les écrits pf

1. ENTRELALOIDU21 OCTOBRE1814ET CELLEDU17 MAI1810,

ONTROUVENOTAMMENT:

22 avril 1815. — Acte additionnnelaux constitutionsde
l'£171'

pire.
Art.53. — « Les débatsen matièrecriminelle sont publics.

Bulletin des lois,VI,bulletin l$>11

Duvergier,t. XIX,p. 403.

Octobre 1815. — Libre défensedes accusés,par M.
D~~ui

aveccette
épigraphe:

«Provident humanogeneri causarumpatroJ}IÍcros
«gloriosaevocisconfisimunimine, laborantiumspem, vitamacpDS
« defendunt.»

de
Excellentet courageuxpetit livre sur l'un des devoirs capitaUX

je

notre profession.

(Opusculesde Jurisprudence, par M. DUPIN,etc. — 185 1, P.

l SIG. —Essaid'institutionsoratoiresà l'usagedeceuxquise *$
nent au Barreau, par M. DELAMALLE,ancien avorat au

Parler
Paris, et bâtonnierde l'OrdredesAvocatsà la Courroyale,etc.-

in-80, Paris, 1816. le
DELAMALLE(Gaspard-Gilbert),bâtonnier en 1811-1812,

- }1

25 octobre1752,— mort le 25 avril 1834. ai
1818. '— Quatrièmeédition des Lettressur la professiondet bibliothèquechoisie,etc., de CAMUS;augmentéesde plusieurs

,itreç

et autrespiècesintéressantes,etc., par M. DUPIN.
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1 s devant les tribunaux ne donneraient lieu à aucune

ton
en diffamation ou injure; mais que, les juges saisis

de

Il
cause, c'est-à-dire les meilleurs appréciateurs des

j, Cessités
de la défense, pourraient , en statuant sur le

>
supprimer les écrits diffamatoires ou injurieux,

ltononcer
des dommages et intérêts, faire des injonc-

ls
aux avocats, et, même, les suspendre.

1
1 fut dit, aussi, que les faits diffamatoires étrangers à

j CaUse
peuvent donner ouverture soit à l'action publi-

,»
soit à l'action civile des parties, lorsqu'elle a été

Servée par les tribunaux, et, dans tous les cas, à l'ac-
011

civile des tiers J.

III

ORDONNANCEDU 27 FÉVRIER 1822
2

aŒ
~e décret de 1810 avait permis la Plaidoirie de toutes

aires aux avoués des tribunaux situés ailleurs qu'au

i.

CQni
t, Dlal 1819. — Loi sur la répressiondes crimeset délitscorn18 par la voiede la presse,ou par tout autre moyende publication.

Bulletin des lois, VII, bulletin 278, 6444.

1 Duvergier,t. XXII,p. 147.

Z.
- ENTRELA LOIDU 23 MAI1819 ET CELLEDU 27 FÉ-

t
Il

1822, ONTROUVE,NOTAMMENT:

k. ll0Ve,tl®,1"c 18®0. — Discoursprononcépar M. DELAHAYE,bâ
nnler

e discoursa pour objet le Travail de l'avocat. Les stagiaires le li-
rontavecplaisir et avec fruit.

Il
«, L"'()Mme

dit le bâtonnier est né pour le travail; mais celui qui
(t
çiestine

à la noble profession d'avocat, se soumet, par là, plus
Il

iiart"fièrement,
au travail, à un travail qui doit commencerpresque

«ay enfance, et qu'il ne cessera qu'en cessant de vivre.«
Il

«Et nc°mment,en effet, espérer de pouvoirréussir dans la profession
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chef-lieu; une ordonnance du 27 février 1822 décida q

ce droit ne leur appartiendrait que dans les tribunaux
oU

« d'Avocat, sans cette assiduité, cette persévérance que nous
~ret

« recommandons? Quand on fait attention à tout ce que doit
sa""«savoir parfaitementun avocat, pour se faire un nom, il est InCa

c,
«vable que le court espacede notre jeunesse, de notre vie suffise P

«y arriver.
'u[1~

« L'étude des lois, si étendue, si difficile, si épineuse, n'est qu
,

«partie des connaissances qu'il doit acquérir, etc. »

DELAHAYE,bâtonnier en 1820-1824,né à , tc.. •

- mort à , le

§

LesDiscours des Bâtonniers,depuisle rétablissement denotre u
d
11

fournissent un recueil précieux, que les Stagiaires trouverontaj;1

Bibliothèque.

Cependantje n'en indique, ici, que quelques-uns, ne pouvant.
sortir du cadre qui m'est tracé, en citer d autres que ceux spéc"
ment relatifs à nos règles écritesou traditionnelles.— Muisje

dois
Sta-

qu'il n'en est aucun dont l'étude ne soit utile, et je renvoie 1111

giaires à la lecture de
tous.

J'en dis autant des ouvragesrelatifs à notre profession.Je na11
qué que ceux qui se rapportent à nos règles; tout ce qui est

Purefl^
historique ou biographique et tout ce qui ne touche qu'à I" Ce
judiciaire a été écarté par moi. Ainsi, les Recueils de Plaidoirie les
Biographies, etc., ont été laissés de côté, quel que soit leur Irlériteet
quelle que soit l'utilité que les Stagiaires trouveront àles étudier.

81?décembre 1830. — Lettre du ministre de la justice-
« Le défenseur a le droit de prendre au greffede la Courd,asde

« communicationde la procédure, d'en extraire les notes et mên16jg
« prendre des copies. Il n'est dû d'expédition au greffier que

pour« pièces dont l'accusé ou son conseil a spécialement demandé
c0*« sans cela, les indigents ne pourraient réunir leursmoyens de

deteIlil«sans cela, les indigents ne pourraient réunir leurs moyensde
«La communication doit être donnée au défenseur en personne

0
de

«un secrétaire connu pour être attaché à son cabinet,et p°rt®ur^
«l'invitation de l'avocat de laisser prendre copie. Elle doit avoir

eli
lin,
«présence d'un commisgreffier pour prévenir les abus. - Co0
« struction criminelle, art. 295.» (Analyse des circulaires, etc.,*

M. GILLET.)
27 avril 1821. — Circulairedu ministre de la justice.
« Un Avocatne peut être admis à plaider hors du ressort dela CO
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lenombre des avocats inscrits et des stagiaires serait

Ugéinsuffisant pour l'expédition des affaires *.

IV

ORDONNANCEDU 20 NOVEMBRE1822 2

Enfin, en 1822, une Ordonnance parut, qui devait,

qOi¡ï
°ùil

est inscrit, sansl'autorisation du Gardedes Sceaux; la demande

appo
être soumise préalablement au Bâtonnier de l'Ordre, qui, en

q fjsa t
son visa, certifie que l'Avocat réclamant n'a encouru au-

le de discipline. Avant d'admettre à plaider un Avocat

\( llonger,
les Courset les Tribunaux doiventvérifier s'il a obtenu ou

(A.1¡al
Cette permission.» — Décret du 15 décembre1810, art. 10.

al
2/SEdes circulaires, etc., par M. GILLET,)

Il̂ °vcmbre 1831. —'Décision du ministrede la justice.

« SOM0,d̂emande d'un avocat pour aller plaider dans un autre res-

«pari
avant d'être adressée au ministre de la justice, être visée

«
^Minier

de l'Ordre près le siège et, à défaut de bâtonnier,

«par
le procureur du Roi. » (Analyse des circulaires, etc., parM.ç

LET).

Guvertlla.,embre
1 SZI. — Discours de BILLECOCQ,bâtonnier. —

COlilIre
des Conférences.

1fiance que l'Avocatdoit avoir dans ses Anciens.

'* -
Z'7 février 1882. — Ordonnancedu Roi qui modifieleDé"'t u 2 juillet 1812, relative à la Plaidoirie.

Bulletin des lois, VII, bulletin 509, 12219.

CI Duvergier, t. XXIII,p. 460.

-i" *-
ENTRELE 27 FÉVRIERi822 ET LE 20 NOVEMBRE1822,

a OUVE NOTAMMENT:

Il""Pteulbire 18258. — Décisiondu ministre de la justice.

«Les
aVouéslicenciés ne doivent point prendre le titre d'avocat. —

14décembre 1810, art. 18; Cass., 19 août 1822.» (Ana-

s cWCulaires,etc., par M. GILLET.)

°UvertU°Ve«*bre 1822. — Discours de BILLECOCQ,bâtonnier. -

~~g
des Conférences.

SS1.te de l'alliance entre le Barreau et la Magistrature.



368 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

disait-on, soustraire le Barreau aux rigueurs dudécret

de 1810.

Mais, d'abord, elle eut un préliminaire fâcheux.

Malgré ses dispositions hostiles, le décret avait,
Par

l'élection des candidats, laissé une porte entr'ouverte

la liberté; après dix années de patience, le Barreau

vrit cette porte tout à fait; il ne présenta que des caus
didats vus de mauvais œil par le

gouvernement ;
élections furent déclarées factieuses; ces redouté

factieux étaient MM. Dupin, Persil, Mérilhou, parq'i"'
Mauguin, Barthe, etc. Une enquête fut ordonnée, J113I

bientôt abandonnée.

Quant a l'ordonnance, elle porte la date du 20 n°

vembre.

'Itt
Rien n'est plus à notre louange que le rapport qUI

le

précède: D'Aguesseau lui-même n'a pas parlé
du

reau en meilleurs termes que le Garde des sceaux
je

Peyronnet.
ble« La profession d'Avocat, y est-il écrit, est

si }lOde
« et si élevée; elle impose à ceux qui souhaitent

de

« l'exercer avec distinction tant de sacrifices et
dejijj

« vaux; elle est si utile à l'État par les lumières
que

« répand dans des discussions qui préparent les
"'rèts* de la justice que je croirais manquer à l'un de mes

« voirs les plus importants, si je négligeais d'attirer f
«elle les regards bienveillants de Votre Majesté. LIll t

« dépendance du Barreau est chère à la justice auta
« qu'à lui-même. Sans le privilége qu'ont les

avocats, e
« discuter avec liberté les décisions mêmes que la

juS
« prononce, ses erreurs se perpétueraient, se multlP
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i. 24

«raient, ne seraient jamais réparées ou plutôt un vain

«fiacre
de justice prendrait la place de cette autorité

«lenfaisante qui n'a d'autre appui que la raison et la

^érité.
Sans le droit précieux d'accorder ou de refuser

:
eur

ministère, les avocats cesseraient bientôt d'inspi-

«
rer la confiance et peut-être de la mériter. Ils exerce-

^aient
sans honneur une profession dégradée. La

«Justice, toujours
condamnée à douter de leur bonne

f( 0/'
ne saurait jamais s'ils croient eux-mêmes à leurs

«
recits ou à leurs doctrines, et serait privée de la ga-

«~tie
que lui offrent leur expérience et leur probité.

«tfin,
sans une organisation intérieure qui l'affran-

chisse
du joug inutile d'une surveillance directe et

«Rituelle, cet ordre ne pourrait plus espérer de rece-

«v°lr
dans ses rangs les hommes supérieurs qui font sa

«§loire;
et la justice, sur qui rejaillit l'éclat de leurs ver-

«tu8
et de leurs talents, perdrait, à son tour, ses plus

Surs
appuis et ses meilleurs guides. »

t iordonnance ne répondait pas précisément à ces

peux éloges.

OlClce qu'elle a de nouveau :

1°

ré Notre
Tableau est divisé en colonnes dans lesquelles la

rPétition
est faite par les Conseils de discipline alors en

deerclce;
et le Conseil se compose, annuellement, des

deuxPllis
anciens de chaque colonne et des anciens Bâ-

nlers; par là, il n'y a plus d'élection pour le Conseil K

1.Art.1,3,-1.
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Quant au Bâtonnier et au Secrétaire, c'est le Con

qui les choisit *.

2°

Des peines indiquées par le décret de
1820, la

donnance de 1822 ne conserve que Yavertissement ;
réprimande, l'interdiction temporaire et la

r 'ÍTI'
auxquelles elle ajoute la déchéance de rang au cas d111

terdiction et de réprimande 2.
L'appel est maintenu pour les cas d'interdictlon

01
temps et de radiation; mais ce n'est pas à l'avocat

se
qu'il appartient. Le procureur général peut, aussi,

exer,
cer ce droit; et la Cour, qui juge en audience sec^te'

peut aggraver la peine, même sans réquisition
du pro

cureur général

3°

Le Stage, conservé d'après les bases du décret

1810, ne donne, cependant, le droit de plaider aux
Su

giaires qui n'ont pas vingt-deux ans, que s'ils ont
ODteou

de deux membres du Conseil de discipline appartenu
la colonne au-dessous de laquelle leur nom est port®»
certificat visé par le Conseil et attestant leur asstful

aux audiences pendant deux années 4.

4°

Les avocats inscrits aux tableaux des Cours peuvel1

1. Art. 8.

2. Art.18et 2(J.
3. Art. 24, 25, 27,28.
4, Art. 34, 36.
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eu s plaider
devant elles. Ce droit n'est pas accordé à

deux.
qui ne sont inscrits qu'aux tableaux des tribunaux

e première
instance 1.

pl
yuand un avocat inscrit au tableau d'une Cour veut

er
hors de son ressort, ce n'est plus seulement du

de
tetre de la justice qu'il lui faut l'autorisation, il doit,

l'a Plus, obtenir, sur l'avis du conseil de discipline,
dément du premier président de cette Coura.

50

ti
A côté de ces dispositions exorbitantes et toutes poli-

tiq"s,
il y a des améliorations.

~si,
le pouvoir dictatorial du Grand-Juge a disparu.

fie
Insi, l'ordonnance ne parle plus de nomination d'of-

fie Venant
du tribunal, en matière civile.

et
lnsi, les usages du Barreau relativement aux droits

e).

4tx
devoirs des avocats sont formellement maintenus.

lnsi, enfin, comme pour faire revivre l'ancienne

I" Art-39, ».

j"
*«. 3<,

'ées^6rsesautres dispositionsde l'ordonnance méritent d'être signa-

Art. 14.

« Les
conseils de discipline sont chargés de maintenir les senti-

« twSS fidélitéà la monarchieet aux institutions constitutionnelles,

«etles P^ncipes de modération, de désintéressement et de probité,
«
sur

esquels repose l'honneur de l'Ordre des Avocats. — Ils sur-
«Veiiient les mœurs et la conduite des Avocatsstagiaires. »

Art. 38.

CIPrêt ^cenciésen droit sont reçus Avocatspar nos Cours royales. Ils

« serment en ces termes: Je jure d'être fidèleau Roi et d'o-
!(
défe

a la Charte constitutionnelle,de ne rien dire ou publier, comme

^éfenUr
ou conseil, de contraire aux lois, aux règlements, aux1

es
mœurs, à la sûreté de l'État et à la paix publique, et de ne
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coutume, qui, suivant l'expression de Pasquier
et or,

Loisel, faisait du Barreau la pépinière de la
inagis"

ture, « les Cours doivent faire connaître chaque
aune

t
« au ministre de la justice ceux des avocats qui se

seront
« fait remarquer par leurs lumières, leurs talents,

etl
« surtout, par la délicatesse et le désintéressement <1

J

« doivent caractériser cette profession 1. »

J'ignore si cette dernière disposition est exécutée.
d'

Si elle l'est, c'est en dehors de tout renseignement es
mandé au Bâtonnier, au moins en ce qui touche 111man e au a onmer, au mOlliS en ce qUI ou

D
prédécesseurs immédiats et moi-même; et philippe

Ll

pin en disait autant après son Bâtonnat.

60

Enfin, l'ordonnance renferme une disposition,
ll0U

« jamais m'écarter du respect dû aux tribunaux et aux autoritéspu
« ques.»

Art. 41.

« L'Avocatnomméd'officepour la défense d'un accuséne P°Ijfîl
« refuserson ministèresans faire approuverses motifsd'exc«st}

oll
« refuser son ministère sans faire approuver ses motifs dexcuIl Cil;
« d'empêchement par les Cours d'assises, qui prononceror-t,e as,« de résistance, l'une des peines déterminées par l'art. 18ci-deil

Art. 43.

« Toute attaque qu'un Avocatse permettrait de diriger, "a« plaidoiriesou dans ses écrits, contre la religion, les principede1,1
« monarchie,la Charte,les lois duroyaumeoules autoritéséta. t-.rc
« monarchie,la Charte,les lois du royaumeou les autorités @re
«sera réprimée immédiatement, sur les conclusions du folol'.¡jei
«

public, par le tribunal saisi de
l'affaire, lequelprononceraI'ulï« peinesprescrites par l'art. 18; sans préjudicedes poursuites

a0r-

« dinaires, s'il y a lieu. »

Art. 45. ,,

« Le décret du 14 décembre1810 est abrogé. Les usagesobsj^« dans le Barreau, relativementaux droits et aux devoirsdesAV
« dans l'exercicede leur profession,sont maintenus. »

1. Art. 44.
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,,Ile
pour l'époque, mais empruntée aux anciennes

radÜlOns, et dont l'application eût pu présenter, quel-
quefois, d'assez grandes difficultés, si les conseils de dis-
cIplineeussent partagé les idées du garde des sceaux; je

* parler de l'art. 5, ainsi conçu: « Nul ne pourra

«être inscrit sur le Tableau des Avocats d'une Cour oue Inscrit sur le Tableau des Avocats d'une Cour ou
«

Un
tribunal, s'il n'exerce réellement près de ce tribu-

«
nal ou de cette Cour 4. »

§

Telles sont les nouveautés de l'ordonnance

(\XpÙOICI,en effet, commentune circulaire du 6 janvier 1833

expiĵUel'exerciceréel: « L'exercice de la profession d'Avocats'an-

«la Principalementpar l'assiduité au Palais, par la plaidoirie,par

Il l'oreactIon habituelle et notoire d'écrits judiciaires. Le succès et

M'ôtuPation
sont pour tous le fruit des talents et du temps. —Ainsi,

«touta^0Catqui suit les audiences,qui se livre à la plaidoiriequand
q"Occasionplus oumoinsfréquente lui en est offerte, exercevéritaLle-
«avent

Saprofession,autant qu'il est en lui de le faire. — Ainsi, tout

(1cuocatqui, sanssuivre le Palais, sans se livrer à la plaidoirie,s'oc-
(<ci,?eNotoirementet habituellementde rédiger desconsultations,des
IlrnérIOiIes,des aviset autres écrits judiciaires, exerce encore sa pro-
«
feSl°n*

— Maisaussi, et par opposition,tout avocat qui n'annonce
«
p0j>

par un de ces faits facilesà constater, que son assiduité,ses
«est

et son travaille feront triompher des obstaclesdont la carrière
Il(,s( ^ars?m®e'n'exerce pas réellement sa profession,et ne peut aspi-
«sée

a
aire partie de l'Ordre. — Ainsi, des signatures isolées,appo-

«dés
de lom en loin sur des écrits judiciaires, sans aucune autre

PoInonstrationde l'exercice réel de la profession,ne suffirontpoint
«hlUr constituer l'avocat et lui donner le droit d'être porté au Ta-
«

)}|e
: ainsi, et à plus forte raison, le gradué qui, placé dans ces

itlienlerescirconstances,se trouverade plusne point résiderau chef-

lieude la Cour ou du tribunal, de manière qu'il ne pourrait offrir«ai
sticiablesun accès, un recoursfacile, ne pourra être considéré« rw un recoursfacile, ne pourra être considéré

1 nune
avocat.»

"l Circulaireaccorde, aussi, au procureur général un droit d'appel

c°iitr?
les décisionsdu Conseilrelatives à la formationdu Tableau;

"s
a maximeque les avocatssontmaîtres de leur Tableaua prévalu.

z*- 20 novembre 1883. — Ordonnancedu Roi contenant
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Elles donnèrent lieu à des réclamations et à une po

mique plus vives encore que celles qui avaient accoiflPa

gné le décret de 1810 l.

Il n'y eut satisfaction pour quelques-unes qu'en
1830,

Un seul incident nous sépare de cette époque.

V

ORDONNANCEDU 10 MARS 1825 2.

Il eut lieu au mois de mars 1825.
e

Notre ministère n'est pas un mandat, dans le sens q

la loi attache à ce mot. Nous ne représentons pas
la Par,

tie; nous l'assistons.

règlement sur l'exercice de la Profession d'Avocatet la discip11
Barreau.

de la Profession d'Avocat et, la
Barreau.

Bulletin des lois, VII, bulletin 566, f 1

Duvergier, t. XXIV,p. 121.

LVoir, spécialement, YExamen de l'ordonnance du 20
novefpà

bre 1822, concernantl'Ordre des Avocats,par M. A. DAVIEI,,aVOil déla Cour royale de Rouen. (M.DUPIN,Profession d'Avocat, RecÚe

pièces, etc., 1.1, p. 367).

2. ENTRELE20 NOVEMBRE1822 ETLE10 MARS1825, ON'l'Rouv',

NOTAMMENT:
deS

6 janvier 1893. — Circulaire de son Excellencele
C,ardedeç

sceaux, relative à l'exécution de l'ordonnance du 20 novembre
ls22.

V. suprâ, p. 367.

Duvergier, t. XXIV,p. 158.

Gillet, p. 225.
1$23. — Répertoire de la nouvelleLégislationcivile, COMfnercidleet administrative, ou analyse raisonnée des principes consacrés fCodecivil, le Code de commerceet le Codedeprocédure; Pa" leS

qui s'y rattachent; par la législationsur le contentieuxde
l'A-d01-n^

tration, et par la Jurisprudence; par M. le baron FAVARDDE
LAN^ de,

conseiller d'État, membre de la Chambre des députés et de la
Cotr

de

cassation et par d'autres Magistratset jurisconsultes.— V°Avocat.
L'article est de M. Duruy, Conseillerà la Cour royalede Paris-
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^e
là une difficulté qui nous fut faite, devant le tribu-

nalde commerce.

d'
Nous avons le droit de plaider devant toutes les juri-

1(%ns;
et nous l'exerçons, spécialement, devant le

tribunal
de commerce de Paris où nous trouvons des

^gistrats
aussi éclairés et aussi bienveillants pour nous

soit possible d'en trouver.

d
Mais l'art. 421 du Code de procédure, et l'art. 627

uCode
de commerce exigent que les tiers qui défendent

Pudeur
absent devant le tribunal de commerce soient

nis d'un pouvoir spécial.

m
Cette

disposition s'appliquait-t-elle à nous? Évidem-

ent non; car, alors, nous n'assisterions pas: nous repré-

ierions la partie; nous serions responsables, et nous

retirions, par l'acceptation d'unmandat, un des carac-

res
de l'agence d'affaires que nos lois nous interdisent

Ressèment.

r Cependant, une ordonnance du 10 mars 1825 ayant

()enouveléle texte des deux Codes, en y ajoutant ces mots:

Y
que soit sa pro fession ou son titre, on pensa qu'il

||avaitHeu
de nous l'appliquer; mais le Conseil réclama

™
du garde des sceaux, et il fut reconnu que nous de-

Viol"
continuer à plaider sans avoir à nous munir d'un

P°uvoir. Il suffit qu'à défaut de la partie un mandataire

nous
assiste 1.

"l
10 mars 1825. — Ordonnance du Roi qui prescrit de

noupelles
formalitéspour constaterl'exécutionde Yart.421 C. pr. civ.,

C.comm.
«'érant que tout individu, quelle que soit sa professionou son

fivre'
qui plaide devant le tribunal de commercela cause d'autrui,

«A0lt>conformémentà l'art. 627, ci-dessustranscrit, être autorisépar
Partieprésente ou muni d'un pouvoir spécial; etc. »

Bulletindes lois, VIII,bulletin 23, 578.

Duvergier,t. XXV,p. 49.



QUATRIÈME SECTION

DE LA RÉVOLUTIONDE 1830 A LA RÉVOLUTIONDE1848

1

ORDONNANCEDU 27 AOUT1830 1

Quant à l'ordonnance réparatrice, elle parut le 27aOu

1830.

1. ENTREL'ORDONNANCEDU10 MARS1825 ETLARÉVOLUTION
5

1830, ONTROUVE,NOTAMMENT:

13 février 1826. — Décisionduministre de la justice. aU
« Un avouédont la nomination est révoquéene peut-être 3dn'39« Tableaudes Avocats.» (Analysedescirculaires,etc., parM.

GIL )

19 mars 1827. — Décisionduministre de la justice. la
« La présence au Barreau d'un seul avocatsuffitpour nécessitéja« confectiond'un Tableau. » — (Analyse des circulaireseetc.,

M. GILLET.)

6 janvier 1829. — Décisiondu ministre dela justice. .-
« te Tableaudes Avocatsdoit énoncer la date de leur

récepti0ĵa« La présence au Barreau d'un seul Avocat suffit pour nécessi ar
« formation d'un Tableau. » — (Analyse des circulaires, etc.,

M. GILLET).

17 août 11829. — Décisionduministre de la justice. so¡Jt
« Les consultationssignéespar les avocats, lors mêmequ'ellesSOIlt

« gratuites, et qu'elles ne sont pas produitesdevant les tribunauxdoi-
<(vent être écrites sur papier timbré. » (Loi du 13 brumaire ai,« art. 12. AvisduComitédes finances.V. Décisiondu 28janvier1

g

- (Analysedes circulaires, etc.par M.GILLET,) deS
1er décembre 1829. — Discours prononcéà l'ouverture
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d ette ordonnance rendit à l'assemblée générale le
rOllde nommer le Bâtonnier et les vingt membres du

1

C'nférences
de la Bibliothèquedes Avocats,par M. Dupinaîné, bdton-

111e l Ordre.

desd UPINy traite de la professiond'Avocat, des études qu'elle exige,

devoirs qu'elle impose.

Lestagiaires y trouveront, entre autres, ce passage:

(( lIïl°ns
notre état, c'est le moyen le plus assuré d'y réussir et de

«pJurOUver
heureux. Efforçons-nousd'honorer notre profession; et,

« : Cela,ne craignons pas de nous en former une trop haute idée.
«
dit

aInaIs nous ne dirons rien d'elle, qui puisse égaler ce qu'en ont
«

Vant
nous les plus illustres magistrats, d'Aguesseau surtout. Ce

«
senrlrnent

ne peut pas nous être imputé à vanité, car il n'engendre
«dir

r nous que des obligations. Exalter cette noble profession,c'est(tdir

« qu>6
nous ne pouvons que bien difficilementatteindre à tout ce

«car,• impose de devoirs et de sacrifices, à tout ce qu'elle exige de

« d'application et de dévouement. Du reste, si le Barreau

descrue
reste inférieur à l'ancien, ce sera notre faute; car les gran-

«
des

Occasionsde bien faire et bien dire ne nous auront pas man-
it qu,; (

De nos jours, en effet, l'état d'Avocat a acquis plus d'im-
«pQce encore par le développementde nos institutions, par l'éta-
«
hijSerïîent du gouvernement représentatif, la publicité des débats

it ji1(jjC!aires>soutenue
de la liberté de la presse, et cette tribune na-

«
sion

ale dont le labeur, en variant seulement les formes de la discus-
«
sionetdu langage, n'est pour nous qu'une continuation de la profes-«
si0nû

Avocat,puisqu'elle nous offre seulement une cause de plus à«
dér IAvocat,

puisqu'elle nous offre seulement une cause de plus à

Il Onere,
et la plus belle de toutes, celle du pays!

«jjj
gouvernement constitutionnel est éminemment le gouverne-

(1
d'aut

du droit. Le mot légitimité dans toute sa puissance n'a pas
Il
(}'are

sens. L'ordre légal peut être raillé par les factieux; il sera

I( tours
ce qu'il y a de plus saint et de plus respectable à nos yeux.

«invnterprètes de la législation, nous saurons en garder le langageen
«
irr^Uant

son appui; amis de la règle, et par là même ennemis

« ^s^^hables
de l'arbitraire, tout droit blessé trouvera parmi nous

«IJaenseurs. Fidèles à notre serment envers le prince, envers le
«
toiY organesindéfectibles de la justice et des lois, et surtout de cette

« |0Y°ndamentaIe>gage suprême de notre avenir, et à laquellenous
«
av0lS'Cornme

au Roi lui-même et avec lui, juré d'obéir; le droit

«l'enIc comme le droit privé nous trouvera prêts à faire, en toute

til'en̂ 0rih'e,
le devoir de notre profession.

«cou
est au sein de notre Ordre que doit se trouver le type de ce

«
l'borage

civil qui dans les grandes épreuves de la vie sociale,rend«
l'horuInecapabledes plus généreux efforts et des sacrifices les plus
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Conseil1 ; et tout avocat inscrit au Tableau obtint le d

de plaider devant tous les tribunaux, sans
autorisation;

sauf les dispositions de l'art. 295 du Code d'instruction

criminelle 2.

Telles sont les réformes obtenues après une lutte
de

vingt ans et grâce à une révolution 3.

« rigoureux pour obéir à sa conscience, et rester fidèleà saconvtf« - Ce genre de courage n'exige pas la vigueur du corps, ®a,s^j,« quement celle de l'âme: il s'appuie sur des doctrines
arrêteesdroitàOitg« on s'est bien rendu compte; il lui faut une vue nette du

o la
« exercer ou du devoir à remplir; il exige la fermeté de laver'

la

« constance du sage qu'aucun revers ne peut ébranler. »
trat,

1829. —
Encyclopédiemodernepar M. COURTIN,ancien

et une sociétéde gensde lettres, v° Barreau.
L'article est de M. COURTIN.

14-24 août 1S30. — Charte constitutionnelle.. à
ART.55.— « Les débats seront publics en matière Cflmloectles« moins que cette publicité ne soit dangereuse pour l'ordre

les

« mœurs: et dans ce cas, le tribunal le déclarepar un jugement-
Bulletin des lois, IX, bulletin

59,

Duvergier,t. XXX,p. 110. ont
1830. — Profession d'Avocat. — Recueil de piècesc°nce]^l'exercicede cetteprofession,dédié au Roi par M. DUPINaîné,

avoc,la Cour royale de Paris, Bâtonnier de l'Ordre. 2 vol. in-8°,183sjdé-Cet ouvrage est, sous un autre titre, la cinquièmeédition,
coilsidé,rablement augmentée, des Lettres sur la professiond'Avocat

et
thèquechoisiedes livres de droit qu'il est le plus utile d'acquéflf

etde

connaitre, par CAMUS. La
M. Dupin avait été l'éditeur, en 1818, de la quatrième édit»011^

cinquième, beaucoup plus ample, est très-complète. Le secondv0

est consacréà la bibliographie.

1, Art. i et 3.

2.Art. 4.

3. — 27 août 1830. — Ordonnancedu Roicontenant deSaispr

sitionssur l'exercicede la professiond'Avocat.
otJIel1l,Le préambule constate qu'il s'agit « de faire cesser, dès ce rnoolent!
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II

ORDONNANCEDU 30 MARS1835
1

f
Cinq années étaient à peine écoulées, que cet esprit de

faveurnous
avait abandonnés, et qu'une ordonnance du

4
mars 1835 nous rattachait, non sans résistance, à la

«Un-aes dispositionsprovisoires, les abus les plus graves et les plus

Renient sentis. »
«
Etart-

5 porte: « Il sera procédé dans le plus court délai possible

« révision
détinitive des lois et règlements concernant l'exercice«deia

Professiond'Avocat. »
Bulletin des lois, IX, bulletin 0, 7, 110.

f Duvergier, t. XXX,p. 432.

j
ENTREL'ORDONNANCEDU27 AOUT1830 ET CELLEDU30 MARS
ON

TROUVE,NOTAMMENT:

« oetobre 1 S30. — Circulairedu ministre de la justice.

-le s11recommandede requérir des officiersministérielset des avocats

le Serrnentprescrit par la loi du31aoùt 1830.»

(Analyse des cireu-

«nOid830
à 1848, le serment a été celui-ci: « Je jure fidélité au

«dur es Français, obéissanceà la Charte constitutionnelle et aux lois
«
sej)oyaume, de ne rien dire, ni publier, comme défenseur ou con-

«
contraire aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à la

Il
l'es;

e de l'Etat et à la paix publique; et de ne jamais m'écarter du

pect
dû aux tribunaux et aux autorités publiques. »

COttfernoveaubre 1832. — Discours prononcé à l'ouverture des

Co~,f~~es
de la Bibliothèque des Avocats, par PARQUJN,bâtonnier.

«
j es ^agiaires,entre

autres passages,liront celui-ci : «M.Dupin, dans
«
défe

e ses meilleurs ouvrages, demandait spécialement la libre

"défe des accusés; moi je veux la libre défense partout, au civil

cor,,ne au criminel. Je la veux, non dans notre intérêt privé, non

«auj.Satisfaîre
à une vaine ardeur de parole, quele bon sens public

«aurait
Proscrite et condamnée, mais dans l'intérêt sacré de nos

(1leurs, Pour éviter des erreurs presque irréparables, pour la meil-

"leur6' ^°Ur la plus parfaite distribution de la Justice; car, je le dis

*ei\c0r?J
Je ne conçois pas de bonne, de saine justice, sans une com-

t(Dl2»,c
lberté dans la défense. »

18p
,.

1 dé b J~8'" lAt
32,tR.,

né a, le 5 décembre1785, bâtonnier en

"33
et 1833-1834,— mort à Paris le 20 février 1839.

uti 4833. — Projet d'ordonnance sur l'exercicede la profession
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Cour des pairs, comme Barreau spécial, pour y

en matière politique, les nominations d'office que reJe
taient les accusés, et nous voir frapper, au besoin,

P
la juridiction disciplinaire d'une assemblée dont

nous
n'avions pas l'honneur d'être connus, et qui, pourdeve-
nir, momentanément, une Cour de justice, ne se

dép0^^
lait pas entièrement de son caractère et de ses pasS10

politiques

d'Avocatet la disciplinedu Barreau, rédigé par le Conseil,à
la l

mande de M.Barthe, garde des sceaux, et remis à ce ministre.
eVis'

Les stagiairesle trouveront dans YAppendice,à la suitede ceDis,

cours.

22 novembre 1831. — Discours sur l'alliance entre leW

rcau et la Magistrature, par PhilippeDUPIN,bâtonnier.
Entre autres passages, les Stagiaires y liront celui-ci: D« A chacun ce qui lui appartient: c'est la devise de la

Justlcvdroilà«La Magistrature a droit à nos respects; mais le Barreaua a

« des égards. 'estl'Il« Il a besoinsurtout de voir respecter son indépendance;
C
,

plir
S3'Ir« elle seule qu'il peut trouver la force nécessaire pour aCf°pjjrsa« mission. Elle seule peut communiquer à ses parolesdel'cca

etd6

«
l'énergie : toutce qui n'est point libre est sans

dignité..« D'ailleurs, si le Barreau revendique, commeunique PllV« celui de l'indépendance, c'est moinspour lui que pour ceux
t êtrc« doit être l'organe. Toutes les libertés, tous les droits

peuve"« attaqués; ils peuvent dès lors avoir besoin d'être défendus,c vjen-« nent se résumer en quelque sorte dans la liberté de la
défense'elleSC« liberté est donc la garantie de toutes les autres; et
comme« personnifiedans l'avocat, on peut dire que l'indépendance

l paf,

« reau est le patrimoinede tous les citoyens. » : VarzY,
Philippe DUPIN,bâtonnier en 1834-1835et 1835-1836,- liéà

le 6 octobre 1795, — mort à Pise, le 14 février 1846.

le1l1C11
t

1. — 30 mars 1835. — Ordonnancedu Roi portant MO
sur l'exercicede la professiond'Avocatdevant la Courdes

Pairs-cJnTout avocat peut plaider devant la Courdes Pairs; ceuxdu
J1léIlJC5de Paris peuvent seuls être désignés d'office. — Mêmesdroits?
1'\COllrdevoirspour les Avocats,mêmes pouvoirs disciplinaires pourla

Cotll'

et sonprésident, qu'en Cour d'assises.
572°'

Bulletin des lois, IX,Bulletin 0, 1re section, 356;g^O-

Duverwer, t. XXXV,p. 65.



CINQUIÈME SECTION

DELARÉVOLUTIONDE 1848 AU2 DÉCEMBRE1851

Il me
reste à vous parler de deux impôts, d'une nature

en différente; l'un, que nous avons toujours payé vo-

c aIrement,
avec zèle, ardeur et générosité; l'autre,

Ontre
lequel nous avons toujours protesté.

Celui-ci est l'impôt des patentes; celui-là est la dési-

lnation d'office pour la défense des indigents, en matière

civile.

1

LOI DES FINANCESDU 15 MAI 1850 1

S
La patente est un impôt spécial, inventé pour repré-

enter les charges dont l'industrie et le négoce étaient

ENTRELE 30 MARS1835 ET LE 15 MAI1850, ONTROUVE,

0T^MENT:

^®Pteml»re 1S3Õ.- Méditations sur le Barreau, par CIIARRIÉ.

J8
novembre 1835. - Discoursde Ph. DUPIN,bâtonnier, à

ilollyert'Ire-
des Conférences, - sur le respect que l'Avocat doit,

LeQement,
avoir pour la loi.

Stagiaires y liront, avecfruit, cette définitionde notre profession

quirésina,
une grande partie de nos règles et de nos devoirs:

I(Vo
aldit que ces respects (pour la loi) étaient dans le devoir de l'a-

«Citcat,Plusparticulièrement encore que dans les devoirsdu simple«
toyen.

« effet, c'est spécialementpour assurer le triomphe de laloi que

notr3
Professiona été créée.

Consacrerses veilles à l'étude des lois nombreuseset compliquées
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grevés avant 1789 et indemniser l'État des dépend

spéciales qu'exige de lui la protection du commerce.

«qui régissent les immenses rapports d'une sociétécivilisée; l'eut,
« sincèrement à ses concitoyens les droits que ces lois leur

assu«les devoirs qu'elles leur imposent; invoquer pour celui quOUla

0
loi

« prime la loi qui garantit sa liberté; pour celui qu'on accuse,
,a

«qui protège sa vie; pour celui qu'on dépouille, la loi qui de
el](i~a

«fortune; pour celui qu'on outrage, la loi qui venge son
bonaleel

«préparer, par des travaux consciencieux, par une paroleIOYwde« pure, ces oracles qui ne sont
que l'application de la loi aux

ac -« la vie civile; telle est la noble missionde l'avocat. Soit
qu'il i'x«ses réponses l'incertitude de ses clients, ou qu'il réclamePr etlx'« les bienfaits de la justice, il est en quelque sorte la loi par

té,

« comme le magistrat est la loi agissante. »
d

8S mai 1S36. — Loi relative à la poursuite et au
jugeentdeq

contraventions,délits et crimescommispar lesFrançais danslesEc
du Levantet de Barbarie.

oJ1~ú'A l'occasion de l'instruction qui a lieu devant le tribunal C

laire, l'art. 49 porte:

« Lapartie civile sera entendue; le prévenu ou son
consei-li ainsi« que les parties civilement responsables, proposeront leur

deie« la réplique sera permise à la partie civile, mais le prévenu
°u 5011

« conseil aura toujours la parole le dernier.
23.Bulletin des lois, IX, bulletin 428, 632

Duvergier, t. XXXVI,p. 159.

24 novembre 1836. — Discoursprononcéspar M. DelAIsG
bâtonnier — à la séance d'ouverture des Conférences. deCC

J'ai parlé, ailleurs (Devoirs,Honneurs, etc., de la professz*,on),dece
discours, que les Stagiaires feront bien de relire souvent; je n'en

»je

ici, qu'un court fragment sur la nécessité du travail:
« Tous les hommes qui ont jeté quelque éclat au Barreauont

YaSSé« la plus grande partie de leur vie dans des travaux dont l'énoncia
« nous effrayerait, si elle ne nous trouvait incrédules.

ebeue.« Et pourtant ils ne cultivaient point une nature ingrate et
rieurs« Cochinet Gerbier étaient des intelligences d'élite, riches

de l'bief« fondsnon moins que des cohquêtes de l'étude: Cochin et Geleur
« ont consumé dans des veilles obstinées la plus belle partie deleui1« jeunesse! Après des débuts éclatants, ils se sont

condarunésIltillcIt« l'autre à la retraite, pendant six années, pour y acquérir des
sey

a
« égales aux devoirs qu'impose la profession.M. Henrionde

Pan®A
« vécu dix ans loin du monde, ignoré, livré à d'arides travauX,e

t de
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t
Or, d'après les lois et les usages de notre profession,

Out
négoce nous est interdit; et toute réclamation d'ho-

«
à la science les avantagesque la science seule peut don-

tes"^onc ce qu'ont fait nos maîtres Les succès
«soQp9Ce prix. Les talents naturels, la facilité de s'exprimer, la

"grà6 du débit et du geste, toutes ces facultés, qui peuvent assurer

le c®s ailleurs, ne suffisent point pour faire l'avocat. Il ne peut

'JU'T
sa gloirequ'au travail; l'éloquencene répand la vie que lors-

le est nourrie de doctrine
<(
ftsni

'•••• Étudiez! étudiez! mais que ce ne soit pas une

«esol"tioiléphémère; qu'une volonté constante vous animeet vous

a.
encore une fois, c'est à ce prix qu'est l'avenir de l'a-

il
l11al 1838. — Décisiondu ministrede la justice.

Il
Les tribunaux doivent demeurer étrangers à la nomination du

«I^t**ier
et du Conseilde discipline; mais si les avocatsne s'ac-

1
pas à cet égard, ou s'ils ne veulent pas se réunir pour exer-

«eer) Ursdroits, le tribuual de première instance devientConseilde
«
naiIphneet reprend naturellement les attributions qui lui apparte-

« ilai
auxtermes de l'ordonnancedu20novembre1822.» (Analyse

SCIIculait-es, etc., par M.Gillet.)

kt
**°veml»re 1839. — Discoursde PAILLET,bâtonnier.—

AmUre
des Conférences.

Ain°Ur
de notre état. — Droits et devoirsprofessionnels.— Obéis-

aux
lois.— Liberté dediscussion.— Respectpour le Magistrat.

•v r ,
ePendance

du Défenseur.

ÙiscoCIté,ailleurs (Devoirs,Honneurs,etc.) plusieurspassagesde ce

DiScoKltrs*

^LLet(Alphonse-Gabriel-Victor),bâtonnieren
1839et 1839-1840,

Lre18tiSOIssons,le 17 novembre1796, — mort à Paris, le 17novem-~re
ti.

0^ ®^c©»*ibre
1841. — Discoursde M. MARIE,bâtonnier. —

Ure
des Conférences.

4p^eSavoir,
dans son premier Discours,montré les forcesque l'avo-

tatdOi.t
PUlserdans l'étude de la théorie et indiquépar quels moyens

Peut s'éleveret s'agrandir; le bâtonnier, dans le seconddis-

nosrè 1eveloppe
la nature et la puissance de notre associationet de

hosl"eglestraditi3 ) elles, qu'il résume ainsi:«

Il les' : L'union formée, ne demandezpas d'où sont sortis«
les

droitset les devoirsde l'association; ils sontsortis touspuissants
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noraires en justice entraîne notre radiation, la
récla t

tion fût-elle juste et le tribunal en ordonnât-il le PaYerjnent,

«et des traditions ressaisiesdu Barreau antique, et
desnoblesinspa,«tions de tant d'hommes, l'orgueil de notre Ordre, dont la scien

c(

«la vertu ont religieusementconsacré les noms illustres. dl!
« Et en effet, hiérarchie, indépendance, respect du

droitt. ju
e,

«devoir, probité dans les relations, dévouement dans le
paot une

«discipline ferme et sévère, tout ce qui constitue en un
'not tjod

« organisation forte et vivace, est, dès cette époque, volontaire"g,« traditionnellementaccepté par l'Ordre desAvocats; et le fait
leJ15de«éclatant même, qu'on serait tenté de se demander si

leslieIlsde«notre association n'ont pas été, depuis, plutôt relâchésqna
Llg(]e«par les lois qui ont prétendu cependant les protéger de leurfis-

«sance. »

'Set
1842. — Règlessur la profession d'Avocat, suivies: 1°

règlementsqui la concernent; 2° desprécédents du
Conseildejdes Avocats à la Cour royale de Paris, avec des notes

historHexplicatives,par M. MOLLOT,avocatâ la Cour royale, membrecon-

seil de l'Ordre. — Paris, Joubert, 1 vol. in-80.

1849. —
Encyclopédiedu Droit, ou Répertoireraisonné

leg et
tion et de jurisprudence en matière civile,administrative, cri^neêtcommerciale;contenantpar ordre alphabétiquel'explication

de
atiifei

coMMercM~e; co?ï~o~ par ordre a/pAa&é~'gMe~p~ca~oMtermesdedroit et de pratique;- untraité raisonné sur chaquewi
- la jurisprudence des diverses Cours et du

Conseild'État; de
sommaire des Législations étrangères. Publié sous la directe
MM. SEBIREet CARTERET,avocats. — Paris, Mellier, 1842.

*"y,

Avocat.
Le motAvoeat est de PHILIPPEDUPIN.

2 décembre. 1843. — Discoursde M. CHAIX-DEsT
bâtonnier. — Ouverture des Conférences.

Le bâtonnier, qui, dans un premier discours, a exigé des
leles études les plus variées et les plus fortes, passe en revueV a

second, les règles principales de notre profession, confraternitémunication loyale des pièces, conciliation,modération, désintér
ment, etc., etc.

",
13 décembre 1845. — Discoursde M. DUVERGIER,bâWlfiii

—Ouverture des Conférences.
a)1ljOCDansson discours de l'année précédente, le bâtonnieravaitexajné

diversobjets de législation et de doctrine, et traité
plusieurs?relatifs à notre profession. Dans celui-ci, il traite « des devo

JO
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1. 25

De
Plus, la loi met sur nous l'impôt de la défense gra-

«
etd Profession,des règles auxquelles elle est soumise,destraditions
It es usagesd'après lesquels elle se gouverne. »

— Jurisprudence générale.-Répertoire méthodiqueet alpha-

drozue,de législation, de doctrine et de jurisprudence en matière de

droitCttnl,commercial,
criminel, administratif, de droit desgens et de

droit publie.

UVe^e édition considérablement augmentée et précédée d'un

%i£?Ur
l'histoire générale du Droit français; par M. D. DALLOZaîné,

avoc®'
etc., avec la collaboration de M. Armand DALLOZ,son frère,

îv0c» et celle de plusieurs jurisconsultes. — VoAvocat.
1

tév"'ler 1846. - Lettre du ministre de la justice.

blls les
villes où siége un tribunal maritime, il convient que le

«t °nnier des avocats désigne des défenseurs d'office aux accusés

«
s

devant le tribunal maritime, toutes les fois que la demande« en
Serafaite.» (Analysedes circulaires, etc., par M. GILLET.)

CwjJMEMBRE 1847. — Discoursde M. BAROCHE,bâtonnier. -

l r Ure
des Conférences.

te
hâtonnieravait, l'année précédente, « conseilléla patience» aux

force
S

avocats: cette année, après les avoir exhortés à consulter leurs

force
avant d'embrasser la profession, il examine plusieurs de nos

gles1
la

confraternité, lamodération, le désintéressement, le dévoue-
ttien.etc.

,
etc.

ta
Septembre 1848. — Lettre du ministre dela justice.

«t
« Sermentprofessionnel des avocats et des avoués est maintenu;
«
PoIS,la

formulede l'ordonnance du 20 novembre 1822 n'étant plus

« p0j5 'H se reporter à l'art. 31de la loi du 22 ventôse an XII.»

l'a Yse
des circulaires, etc., par M. GILLET.)

«qVart.
31dela loi du22 ventôse an xii ordonne aux avocats et avoués

«
avIjt

d'entrer en fonctions, de prêter serment: de ne rien dire ou
«

puhler
comme défenseurs ou conseils de contraire aux

lois, aux
«
règlernents,

aux mœurs, à la sûreté de l'État et à la paix publique;
«
tt de

ne jamaiss'écarter du respect dù aux tribunaux et aux autorités

«Publiques.»est le serment que nous prêtons encore aujourd'hui.

A.
ItQVChlbrc 1848. - Constitution de la Républiquefrançaise.

Û iI(
*

— « La justice est rendue gratuitement au nom du peuple«
fran

ÇiUs;les débats sont publics, à moins que la publicité ne soit
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tuite. Voilà, certes, de singulières con lIOns p

soumis à la patente i.

'b Ilalle« dangereusepour l'ordre et les mœurs, et, dans ce cas, le tri U
le

« déclare par un jugement. »

Bulletin des lois, X, bulletin87, 825.

Duvergier,t. XLVIII,p. 360.

86 octobre 1849. — Règlementd'administration publié
terminant les formesdeprocéderdu tribunal des conflits. U'

ART.4. — « LesAvocatsau Conseilet à la Cour de cassation
litle« vent être chargés par les parties intéressées,de présenterdeva

« tribunal des conflitsdes mémoireset des observations.»

Bulletin des lois, X, bulletin 206, f684.

Duvergier,t. XLIX,p. 368.

i. En 1834, Ph. Dupindisait:
notrtJ« Au cours de cette année, une autre tribulation a menacénotre

«Ordre, mais ne l'a pas atteint. Deshommes, habiles surtout a
r sou-

«tisser tout ce qu'ils touchent, avaient formé le projet de
vous«mettre au joug de la patente, qui blessesi profondémentles
prlêIJIeS« de notre profession, et dont les législateurs de 1793

euX"nlieS«avaient reconnu la convenance et la nécessitéde nous
a« Heureusement le projet n'a pas reçu son exécution. S'il

étaitr®Pde
«nous aurions à le combattre. Mais,quoi qu'il advienne, J'ai

cr une
« mon devoirde protester à l'avance, au nom de l'Ordre, COITrUne« mesure si profondémentsubversive des idées généreusesqui folitla«base de nos devoirset la règle de nos rapports. » - (Ouverture

^5

Conférencesdu 22 novembre 1834.)

En 1835, le Conseilde l'Ordre publia:
tente

Réflexionssur l'article du projet de loi tendant à imposerlaPa
àla professiond'Avocat.

Enfin, en décembre 1849, il adressa à l'Assembléelégislatif
un

mémoireintitulé:
1/,t"

Observationsdu Conseilde l'Ordre desAvocatsà la Cour
d'JPParis sur l'Impôt de la Patente; auqueladhérèrent les avocats

dde Bastia,Besançon,Bourges,Dijon,Lyon, Metz,Pau, Poitiers,
A**e,,

et Rouen.
'ent

Les Stagiairesy trouveront résumées toutes les raisonsqui devaJ
faire rejeter la loi.
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-

d
C'est à la patente, cependant, que nous a soumis la loi

U 15 mai 1850 *.

II

LOI DU 22 JANVIER 1851
8

1 désignation d'office, en matière civile, est régu-j

arlsée
par la loi du 22 janvier 1851.

c
Le

Barreau y intervient : par la nomination des avo-
cats

disant partie des bureaux d'assistance judiciaire,
q

san partie es ureaux aSSISance JU IClaIre,

1
aPpartient au Conseil; par la nomination des avo-

s
doffice, qui appartient au Bâtonnier: et par la

pjaidoirie, qui est le droit et le devoir des avocats dé-

ignés a

de - I& mai 1850.— Loiportant fixationdu Budgetdesrecettes
e*ercice1850.

Bulletin des lois,X,bulletin 259, 2128.

1 Duveraier, t. L, p. 170.]

M(w'
ENTRELE15 MAI1850 ET LE 22 JANVIER1851, ONTROUVE,

Riment:

^Ce,11*,1,e
1850. — Discoursde M. Gaudry, bâtonnier. —

%VeMUre
des Conférences.— Le patronagedesAnciens.

«je
veux,dit le bâtonnier, vousparler du devoir le plus douxet qui

-
ancie charme de notre existence au Barreau, du patronage des

"ançĵ18Avocats, et de cette heureuse réciprocitéqui leur rend, en

"afWAonfiliale,ce qu'ils donnent en bienveillancepaternelle. » Et,

eH(j^ve*0Ppant
cette idée, il insiste sur la loyauté des communica-

disc\18.ePièces, le désintéressement, la courtoisie réciproque des
VuSsi°ns,etc.1)

Ù,-
22 janvier 1851. — Loisur l'Assistancejudiciaire.

Les eart.
2 et 3 indiquent le nombre des avocatsqui doivententrer

bâlonn'sBureauxd'Assistance; l'art. 43 parle de la désignationpar le

bâtonr;
l'art. 14 dispenseprovisoirementl'assisté du payementdes

ri^etlse" r̂aPPe^el'art. 294 du Coded'instruction criminellepour la

I s iiidi°^'ce
devant la Cour d'assiseset l'art. 29 l'introduit enfaveur

^CasofntS
devant les tribunaux correctionnels,maisseulementpourU Cesecoursest réclamé.

Bulletin des lois, X, bulletin 346, 2680.

Duvergier,t. LI, p. 16*
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s

Je dois vous rappeler, à cette occasion, qu'au
t

comme au criminel, les désignations sont
personnelles

qu'il n'est permis ni à celui qui en a été honoré de
e..

transmettre, ni à celui qui n'est pas désigné de les
rect

voir, sous quelque prétexte que ce soit. Quand
'e,

nommé est empêché ou quand il prévoit qu'il peut 1
il doit en référer au Bâtonnier, qui, seul, a droit dap

précier et de pourvoir.

Ces désignations renferment une obligation sac^e'
dont je ne puis trop hautement vous recommander

1aC

complissement religieux. te
La probité la plus vulgaire exige de vous que

toute
affaire soit travaillée et suivie avec un soin, une

atteritjoilt
une exactitude qui ne laissent pas la plus petite

pllee

a.

plus petit reproche. Dans les causes des pauvres,
)

Yi/e
plus encore: la voix de l'humanité vient se joindre

à ce

du devoir professionnel.
Il"

Que le magistrat, je vous en supplie, pour votre
bon"

neur et pour l'honneur de notre profession, que
le

gistrat n'aperçoive donc jamais de différence entre
si

causes d'office et les autres, si ce n'est pour y troUver,
de

cela est possible, encore plus de travail, d'exactitude,

zèle et de
scrupule. y

Songez que lorsque le Bâtonnier vous donne un
inail

heureux à défendre, il vous confie momentanéifleI1
t le

drapeau de l'Ordre. Faites donc en sorte que,
dans

05
mains, ce drapeau se conserve tel qu'il a toujours

e

sans reproches et sans peur.



SIXIÈME SECTION

DU 2 DÉCEMBRE 1851 AU 22 MARS 1852

DÉCRET DU 22 MARS1852 2

La clôture de cette longue revue se trouve dans le dé-
cret du 22 mars 1852, qui a transporté au Conseil le

ENTRELALOIDU22 JANVIER1851 ET LE DÉCRETDU22

s t852, ONTROUVE,NOTAMMENT:

C, IlOTemhre 1 Sàl. — Discourssur la Conférencedes jeunes

LCQts:par M.GAUDRY,bâtonnier. — Ouverture des Conférences.

^ât0nnier rappelle plusieurs des Lois et Ordonnancesqui ont

I'étahr'
notre discipline,et insiste sur l'assistance gratuite, sur l'utilité

frateConférencefondée par notre confrère de Riparfonds,sur la con-
rillté, et l'aide que les anciens doivent aux nouveaux.

ON
Ih:PUISLE 22 MARS1852 JUSQU'AMONBATONNAT(nov. 1856),
'l'I\OUYENOTAMMENT:

30
avril 1852. — Lettre du ministrede la justice.

« at décrets du 22 mars et du 5 avril 1852 n'ayant pas astreint les

«
aCa';s

au serment politique,ils restent sous l'empire de la législation
«
qu'

ne les soumet qu'au serment professionnel. La jurisprudence de

la
Leur de Cassationqui a annulé, pour excès de pouvoirs,des juge-

«leentsauxquelsavaient concouru des avocatsqui n'avaient pas prêté

«je Arment exigé par la loi du 31 août, n'est pas applicable.»
a yse descirculaires, etc., par M. GILLET).

0 Juillet 1852. — Sènatus-Consultesur l'organisation dela
e Courde Justice.

«
12. — «Sajuridiction s'étend sur tout le territoire de la Répu-

lque.

«
ueijjje

procède selon les dispositions du Code d'instruction crimi-
e.
A1\1'.̂7. - « Les dispositions,formeset délaisprescrits par le Code
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choix du Bâtonnier ; défendu aux assemblées générales

d'étiré, pour membres du Consei), des avocats qui
ti6

d'élire,
pour membres du Conseil, des avocats quiseraient pas, depuis dix années, inscrits sur notre

*
bleau; autorisé le Conseil à enlever à ceux qu'il punIt

le
droit d'être élus pendant dix années; donné au conseil

e

choix des Secrétaires de la Conférence, sur la présent

tion du Bâtonnier; et exclu du concours les StagiaireS

frappés de peines disciplinaires t.

« d'instruction criminelle, non contraires à la Constitutionet à la P

« sente loi, seront observésdevant la Haute Cour.
2Bulletin des lois, X, bulletin 536, 4222.

Duvergier, t. LII, p. 477.

1852.—Abrégédes Uêglesdela profession d'Avocat,par M-
juge au tribunal de la Seine, ancien avocat à la Courd'appelde l a

ancien membredu Conseilde l'Ordre. 1 vol. in-12.. 'bué
Cet excellent petit livre, fait à la demande du Conseil, est distn-bué

par son ordre à chacun des Avocatsqui se présentent au stage.
Le premier devoir des stagiaires est de le lire et de le méditer.

9 décembre 1852. — Discours de M. BERRYER,bâtonnier-
Ouverture des Conférences.

Le Bâtonnier, après avoir insisté sur l'utilité des Conférences,fait
connaître les immenses avantages qui résultent, pour nous, pour

f'Os

clients et pour la justice, de la pratique fidèle de nos règles.
des

18 juillet 1854. — Dééret impérial qui institue un Conseil
des

prises à
Paris.. ner

L'art. 7 réserve aux seuls avocatsau Conseild'Etat le droit de siggr

les
mémoires et requêtes.

Bulletin des lois, XI, bulletin 203, *

Duvergier, t. LIV, p. 435.
'cr

30 novembre 1854. - Discours de M. BETHMONT,bàtoiITT*
— Ouverture des Conférences.

Le Bâtonnier y traite : « de notre discipline et de l'amour que tout
« Avocatdoit avoir pour elle. c'est-à-dire de l'ensemble desusagro-
« des règles, des devoirs, des mœurs traditionnelles qui nous

sontp0,« près, qui depuis plus de cinq cents ans caractérisent notre profes
« et lui impriment cette beauté morale qui doit nous la faire

alule"
1. - 99 mars i8M. — Décretrelatif aux

électionsduB®^fllt.Bulletin des lois, X, bulletin 506, 3839,

Duvergier,t. LH, p. 245.
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CONCLUSION

ré Tel est l'ensemble des lois et des règlements qui ont

v
gl et qui régissent notre profession, au moment où je

OUsparle.

p
Mettez à part ce qui tient à quelques circonstances

jaques
et que le temps a, successivement, inscrit, ef-

r e, reproduit, pour l'effacer encore; et vous y trouve-

Une série de dispositions destinées à assurer, d'une

j^ière complète, en ce qui nous concerne, le service de

Justice,
et à faire vivre, parmi nous, les traditions de

Ptobit6i de savoir et d'indépendance, sans lesquelles
notree

profession n'existe pas.

tr
Nous ne sommes pas encore revenus au point où se

d OUvait
notre Ordre en î 790; mais il faut tout espérer

du
temps et profiter de ce que nous donnent, dès au-

°^d'hui,
nos lois et nos usages, pour aller jusqu'au but

UIls ont voulu atteindre.

Ce
but est de vous rendre d'excellents avocats, c'est-

1re des hommes de la plus parfaite délicatesse, insou-

lants
de toute faveur, au-dessus de toute crainte, et

>°ués
d'autant de sagesse pour le conseil que d'habileté

r la défense écrite ou parlée.
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Écoutez donc et suivez ponctuellement leurs
Pr

ceptes; ne marchez jamais que dans la voie du bien
e

marchez-y avec intrépidité et constance.

s

Faites plus.

Que l'enseignement qui sort de notre institution
ne

s'applique pas seulement à votre existence professé

nelle. Étendez-le à votre vie entière; adoptez, pour tous
vos actes, une règle immuable; et que cette règle

soit

le respect absolu et permanent du Droit.

Il n'y a pas de droit contre le droit, a dit Bossuet.

Et Bossuet a raison.
t

Le droit seul est maître légitime du monde; la force
et

la ruse n'en sont que les usurpatrices.
't de

Le droit ne craint ni violence ni torture; il se rit
r

tout obstacle; il échappe à toute conquête; il n'y a, pour

lui, ni confiscation ni exil. En le créant, Dieu lui a

« Sois immortel! » Et on cherche encore un geôlie14

l'enferme et un bourreau qui sache le tuer.

On croit l'avoir égorgé du glaive; et on le retrouV6

vivant au fond des cœurs ou réfugié dans la conscient'

qui lui offrent leurs temples et lui consacrent
leur

autels.
9

C'est dans le palais même d'Octave, et malgré ses

faveurs, que la muse d'Horace et celle de Virgile, ecIlos
involontaires de l'univers enchaîné, chantent la vie et

e
mort de Caton, dont, plus tard, Lucain célébrera la caus
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Va*ncue,en la mettant au-dessus de celle de César, cou-

ronnéepar les dieux1 !

Telle est la force du droit.

§

v Et croyez que ce qui est vrai du grand n'est pas moins

ai
du petit; l'histoire des puissants du monde n'a pas,

quoi
qu'on en dise, de règle, qui, en morale, la fasse

Trente
de l'histoire vulgaire d'un simple citoyen; le

""t
et la justice sont les mêmes pour tous.

faites
donc en sorte d'avoir, dans tous les accidents

6 'a
vie, le droit et la justice pour consolateurs.

Dfaites-le,
spécialement, au Barreau, par le choix scru-

Puleux
de vos causes; car vous entrez dans une carrière

les succès et les revers se croisent chaque jour, et

dails
laquelle le cœur d'un homme généreux ressent à

Chaque
instant le contre-coup de ses défaites et de ses

la es; or, le seul baume des blessures morales, c'est

la conviction d'avoir toujours fait son devoir, et de

ha.VOIrjamais cédé qu'aux conseils de la justice et de la

probité.

^ORAce:
Catonis

Nobilelethum.
LIBROI, — Od, 12, - V. 35 et 36.

VUlGILE:

Secretosque pios : his dantemjura Catonem.

ENEIDOS,— LIB.VIII, - V. 670.

LUCA.IN:
Victrixcausa Diisplacuit; sed victa Catoni.

Pharsalia, — Lib. I, — V.128.



394 DE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

§

Ce ne sont pas les exemples domestiques qui
voUS

manqueront. Je ne parle pas des vivants; je ne Veux

blesser la modestie de personne. Je ne parle que des
morts. Lisez leurs œuvres et étudiez l'histoire de leurvie-

Prenez pour guides les plus vertueux, les plus savants,

les plus éloquents. Puisez là les nobles sentiments
qlle

donnent le commerce habituel des grands esprits
et a

fréquentation assidue des grandes âmes. Opposez s^

cesse leurs enseignements à la réalité, quelquefois 51
triste, des affaires humaines; et que leur souffle inspira

teur se fasse sentir dans vos paroles, dans vos CrI s,

surtout, dans vos actions !

Ayez donc, je vous le souhaite, la science et la pro,

fondeur de Dumoulin; la pureté de style de Patru;
-

simplicité, la clarté, la précision, le nerf de Cochin; lei

vation et le pathétique de Gerbier; la force et la dialeC'

tique de Tripier; la raillerie de Mauguin; la grâCe

d'Hennequin ; la finesse et le sourire de Paillet; rabon,"

dance, la verve, la variété de Philippe Dupin; la sinp1"
cité de mœurs, la probité rigide,.la délicatesse, le

désintéressement de Montholon, de Lenormand, de Ferey,
de

Poirier, de Billecoq, de Delacroix-Franville, deGairal-"

Qu'ils revivent en vous, et que la gloire de vos voïSi*

vienne s'ajouter à notre trésor commun, la gloire de notre

profession !

S

Et, maintenant, chers enfants, séparons-nous!

Vous, qui restez dans la Conférence, je sais à quelleS
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dignes mains je vous confie; c'est pour moi une grande

isolation. Ayez pour celui qui va vous guider respect,

confiance, sympathie. Il le mérite à tous égards, et il

VOUSaimera comme je vous aime t.

d
Vous, qui sortez du Stage, allez où vous appellent vos

binées;
allez vous consacrer à la défense de vos con-

sens,
en vous disant que travailler pour la justice et

Mérité, c'est travailler pour la patrie; la patrie, qui a,

dSI,
sa cause, la plus grande, la plus belle, la première

e
toutes, et que vous ne devez jamais mettre en oubli.

Adieu donc, chers confrères!

SOyez, les uns et les autres, soyez certains que mon

b r
et mes vœux vous suivront partout, et que mon

onheur le plus grand sera de vous retrouver à la Barre

etd'y saluer vos succès !

1
-------

1. M.PLOCQUE.
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Cet
Appendice comprend :

f Un Projet de Règlement sur Fexercice de la pro-

h«on d'Avocat ;

20
Le Textedes lois, décrets, ordonnances et règlements

9u
Agissent actuellement la pro fession d'avocat ;

10,3.
Une Liste générale, par ordre chronologique, des

ordonnances,
décrets, règlements, etc., oÚ il est

Qrlé des Avocats, et qui sont cités dans cet ouvrage ;

Une Table alphabétique, historique et raisonnée des

bières.

Voici ce qui donna naissance au premier document :

G
En

1833, M. Barthe, notre ancien confrère, étant

1?^e des Sceaux, demanda au Conseil de l'Ordre de

d
soumettre un projet d'ordonnance pour le règlement

e
notre profession.

et
Après discussion dans les séances des 22, 29, 30 avril

et7
mai, le Conseil adopta un projet qu'il présenta im-

dlaternent au Ministre.

c
Depuis cette époque, le projet est resté dans les

Cartons.

st 11rn'a paru qu'il était d'une grande utilité, pour les

daglalres,
de le bien connaître; ils y verront, en effet,

ce
quelles améliorations nos règlements actuels sont sus-

aeptibles,
et avec quelle sagesse le Conseil a signalé ces

rnéliorations au Ministre de la justice.
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Quant à la Liste générale, c'est un premier essai, aU

quel, sans doute, il manque beaucoup : mais cet
s

doit pouvoir, dès à présent, guider un peu les Stagi^
dans l'étude de nos lois spéciales ; et peut-être conduit

t-il, par la suite, l'un d'eux à faire, sur le même sujet,un

travail plus complet.

F. L.
*

Nous avons augmenté la Liste générale, destid'e
d'abord au quatrième discours, des Lois, Décrets, R

è-'

glements, etc., qui sont cités dans les trois autres
ds'

cours: nous en avons fait ainsi la Table historique gen

raie de tout l'ouvrage.

Nous l'avons fait suivre d'une table alphabétique

et

raisonnée des matières, qui, nous l'espérons, facilitera

les recherches des lecteurs.
te

Ces deux nouveaux documents sont précédés du
teXe

des lois, décrets et règlements qui nous régissent
en C

moment. C'est le complément naturel de cet ouvrage,

qui deviendra, de la sorte, le code de l'Avocat.

A. L.
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1

PROJET DE RÈGLEMENT

Sur l'exercice de la profession d'Avocat,

PRÉSENTÉAM.BARTHE,GARDEDESSCEAUX,

Au nom de MM. les Avocats à la Cour royale de Paris,

ParUnedéputationdu Conseildel'Ordre,composéedeMM.Gairal, Thévenin,
Mollot,Duvergier,Vatimesnilet Parquin, bâtonnier1.

TITRE PREMIER

De la Profession d'Avocat.

ARTICLE1er. — Nul ne pourra prendre le titre ni exercer la

Profession d'Avocat, s'il n'est inscrit sur un Tableau d'Avocats
0,1admis au stage.

l'
ART.2. — Les Avocats inscrits au Tableau formeront seuls

Ordre des Avocats dans chaque Cour ou Tribunal.

d
ART.3. — Partout où il existe un Tableau d'Avocats, le

drOit
de plaider devant les Cours et Tribunaux civils, même

ns
les causes sommaires, appartient exclusivement aux

v°cats.

d.
Les Avoués pourront expliquer les incidents de procédure,

illlS
les causes où ils occupent.

d'Les anciens Avoués licenciés, qui ont le droit de plaider et

d'écrire aux termes de l'art. 32 de la loi du 22 ventôse an XII,j
conserveront comme par le passé.

i, LLsStagiaires le trouveront aussi dans l'ouvrage de M. MOLLOT,
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ART.4. — Les Avocats inscrits au tableau dans le LIEU
IV.;

siège une Cour Royale, ont droit de plaider devant toutes les

Cours et tous les Tribunaux du royaume. t
Les Avocats, inscrits au tableau près d'un Tribunal,

pourra
plaider devant tous les Tribunaux de première instance

ju

royaume, et devant la Cour d'assises de leur département.
ART. 5. — L'Avocat, nommé d'office à la défense dlle

affaire civile, par le bâtonnier, et, dans les causes
criminelle

parle président de la Cour d'assises, conformément à l'art. 2,
du Code d'instruction criminelle, ne pourra refuser son

Wi-ais-
tère sans excuses légitimes. Ses motifs seront jugés par

c

Conseil de l'Ordre.
t

ART. 6. — L'Avocat communiquera librement avec son clie

détenu. 1
ART. 7. — La défense est libre, tant au civil qu'au crin1111^

L'Avocat parle couvert; il ne pourra se permettre, dans Ses

plaidoiries ou dans ses écrits, aucune attaque contre la 101,

l'ordre public ou les bonnes mœurs.

ART.8. — La profession d'Avocat est incompatible aVeC

toutes les fonctions de l'ordre administratif ou judiciaire,
ne seraient pas gratuites, avec les fonctions de Greffiers,

e

Notaires, d'Avoués et de tous autres Officiers ministériels, aVeC

celles de Professeurs dans les Universités, autres que les
Pf0

fesseurs en droit, avec les emplois à gage et ceux d'agen

comptable, avec toute espèce de négoce. t
En sont exclues toutes personnes exerçant ou ayall

exercé l'état d'agent d'affaires.

ART.9. —
L'étranger n'est pas apte à exercer la professioll

d'avocat, s'il n'est naturalisé Français.
ART.10. — Le licencié en droit, qui voudra être reçu avocat,

prêtera serment devant une Cour Royale, ou devant un Tribu-

nal, en ces termes :

« Je jure fidélité au Roi des Français, obéissance à
laChat

« constitutionnelle et aux Lois du Royaume; de ne pOln
« m'écarter du respect dû aux Tribunaux, et de ne conseiller
« ou défendre aucune cause que je ne croirai pas juste

eJ1

« mon âme et conscience. »
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1 TITRE II

Du Stage.

'r ART.H. - Pour être inscrit au tableau d'une Cour ou d'un

rlbunal, il faut avoir fait un stage.

ART.
12. — Le récipiendaire ne sera admis au stage qu'au-

ant qu'il présentera des renseignements satisfaisants sur sa

délité.

d'
ART.13. - Le stage se fait en assistant exactement aux au-

hlencesdes Cours ou Tribunaux et aux conférences présidées

ta Bâtonnier., a onmer.

f ART.14. — La durée du stage sera de trois années, sauf ce

lUIest
dit à l'art. 33.

s
11ne pourra pas être interrompu pendant plus de trois mois,

ilIls
congé du Bâtonnier.

Il
ART.15. — Les avocats stagiaires auront droit de plaider.S
Pourront aussi consulter, sauf les cas exceptés par la loi.

ART. 16. — La preuve du stage sera faite par un certificat
11

bâtonnier.

Art.
17. - L'avocat qui, ayant fait un premier stage ou

^Ole
ayant obtenu l'inscription au tableau, aurait quitté la

ession pour exercer des fonctions incompatibles, autres

lue
celles de la magistrature, est tenu de recommencer le

ilge.

!I Néanmoins, pour des considérations graves, le Conseil

OUrradispenser de tout ou partie du stage.

TITRE III

Du Tableau.

Art. 18. - Il sera fait un tableau des avocats exerçant
18.

- Il sera fait un tableau des avocats exei-c'ant

st i, Une Cour royale ou d'un Tribunal de première in-

d,:I(T.
19. — Pour être inscrit' sur le tableau des avocats

d'l.l
ne Cour royale, il sera nécessaire d'avoir fait le stage près

116Cour.
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Pour être porté au tableau près, d'un Tribunal, il su

que ce stage ait été fait devant ce Tribunal ou tout autre.
t

Il n'y aura qu'un seul tableau pour les avocats
exerç

près la Cour royale et le Tribunal de première instance de

même ville.

ART.20. —L'admissionau tableau ne sera prononcée QUaU

tant qu'il sera reconnu que le

stagiaire

satisfait aux coriditiol"
de délicatesse, de désintéressement et d'honneur, qui vent

distinguer la profession d'avocat.
1

ART.21. — La date de l'inscription au tableau constituele
rang d'ancienneté, entre les avocats du même tableau. :' 5

ART.22. — Les avocats de Cour royale qui s'établiront p~

d'un Tribunal y prendront la date qu'ils avaient au stage

surle tableaude leur Cour.
',. -areART.23. —Le tableau sera dressé par le Conseil de-l'O"^ ']

dans les trois premiers mois de chaque année judiciaire,
sera signé et déposépar le Bâtonnier, au greffe de la Cou?

0

du Tribunal.

TITRE IV

DuConseil de l'Ordre.

ART.24. — Le Conseil de l'Ordre sera composé de Íl..

mémbrcs, y compris le Bâtonnier, dans les villes oÙ le
-110e

bre des avocats inscrits au tableau sera de six à qUInZe,t
cinq, si ce nombre est de quinze à vingt-cinq; de sept, S
de vingt-cinq à quarante; de onze, s'il est de quarante à ce,,'
de quinze,s'il est de cent et au-dessus; de vingt et un à

de
Dans le cas où le nombre des Avocats serait au-dessous de

six, le pouvoir disciplinaire sera exercé par le Conseil
Je

l'Ordre des avocats près la Cour royale.
aro

, ART. 23. — Le Bâtonnier est élu par l'assemblée de l'or

composée de tousles avocats inscrits au tableau.
't',

L'élection a lieu par un scrutin individuel, à la roajOfJ,C
absolue des membresprésents.

ART. 26. — Le Conseil de l'Ordre sera élu par la ïC~
9

assemblée, au scrutin deliste et à la majorité relative
des

membres présents.
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ART.27. — S'il s'élève des difficulés sur l'élection, elles

b décidées, séance tenante, et provisoirement par le

upeau composé comme il est dit dans l'art. 29.
Les réclamations contre les décisions du bureau seront

jetées
devant le Conseil de l'Ordre à la séance qui suivra

Action contestée.

( ~T. 28. — Il sera procédé aux élections dans la première

¿Ulnzûine
du mois d'août de chaque année. Le Bâtonnier et le

°nseil nouvellement élus n'entreront en fonctions qu'au pre-
mier novembre suivant.

d
ART.29. — Le Bâtonnier est le chef de l'Ordre et le prési-

dent
du Conseil. Il convoque et préside l'assemblée générale

: l'Ordre, toutes les fois que le Conseil juge nécessaire de la

l'eunir.

Lorsqu'il s'agit de procéder aux élections, il désigne deux

ambres
du Conseil, au moins, pour composer avec lui le

Ureau.

r
préside aussi les Conférences tenues, soit pour l'instruc-

1011
des avocats stagiaires, soit pour les consultations gra-

vites réclamées par les indigents; il y appellera des avocats

inscrits au tableau.

d
ART.30. - Le Conseil élira dans son sein, et pour le temps

e sa durée seulement, un secrétaire et tels autres fonction-

nes
qu'il jugera utile d'adjoindre au Bâtonnier pour l'admi-

Istration intérieure de l'Ordre.
ART.31.—Les attributions du Conseil de l'Ordre consistent:
1"A prononcer sur les demandes en admission au stage;

20
A prononcer sur celles en admission au Tableau et sur

les
difficultés relatives au rang d'inscription;

30 A régler les changements, omissions et difficultés

\tllxquelspeut donner lieu la composition annuelle du tableau;

d
40A veiller à la conservation de l'honneur et de la dignité

e l'Ordre'ù A surveiller la conduite des stagiaires;

60
A réprimer les fautes commises par les avocats dans

eXercicede leur profession;

administrer, acquérir et aliéner au nom de l'Ordre.
ART.32. — Aucune délibération ne sera prise parle Conseil
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si la moitié plus un de ses membres ne se trouvent réuni"s- Î6

Conseil délibère à la majorité absolue des membres présent*
En cas de partage, la voix du Bâtonnier ou du membre le pOS

ancien qui préside, est prépondérante; s'il s'agit
d'app^11^une peine disciplinaire, l'opinion la plus favorable à l'inculp

prévaudra.
ART.33. — Dans le cas d'inexactitude habituelle, d 111t

ruption sans congé, ou d'inconduite notoire, le Conseil peU

prolonger la durée du stage, ou même rayer du stage.
ART. 34. — Les peines de discipline que le Conseil de 1

1
dre peut prononcer contre les avocats inscrits au tableau, se*1

L'avertissement ;
La réprimande ; ,
L'interdiction temporaire, qui ne pourra excéder une annee,

La radiation du tableau.

ART. 35. — L'avocat, puni de l'interdiction temporaire, se
mis à la fin du tableau.

de
ART. 36. — Les opinions, -discours ou écrits politiqueS

de

l'avocat ne sont pas soumis au pouvoir disciplinaire.
ART. 37. — Aucune des peines portées par les art. 33 et

34
ne peut être appliquée à l'avocat inculpé, sans qu'il

e
préalablement entendu ou appelé par lettre du Bâlonnie1,

cinq jours à l'avance.
le

ART. 38. — L'avocat, inscrit au tableau, contre lequel
u

conseil de l'Ordre aura prononcé l'interdiction temporaire o.
la radiation, pourra se pourvoir contre la décision devant

la

Cour royale du ressort, dans les dix jours de la communlca

qui lui en aura été donnée par lettre du Bâtonnier.

L'appel sera interjeté par acte signé au greffe de la Cotir

qui statuera en audience publique, deux chambres réunie
ART. 39. — L'avocat qui aura été omis lors de la

forinatiol,
du tableau, pourra porter devant le Conseil sa demande, a
d'y être rétabli. Si cette demande est rejetée, il aura

droit
de se pourvoir contre la décision, conformément à l'artl

précédent. il
ART. 40. — Il n'y aura lieu à appel des décisions du Conse

de l'Ordre que dans les cas prévus par les art. 38 et 39.
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ART.41. — En aucun cas, le ministère public ne pourra se

Pourvoir contre les décisions du Conseil.
ART.42. — Si la conduite de l'avocat à l'audience, ou la pu-

dation
de ses écrits sur procès, était de nature à donner

eu
à des poursuites disciplinaires, il sera renvoyé devant le

o.nseil de l'Ordre, qui lui appliquera, s'il y a lieu, l'une des

Peines
portées par l'art. 34, sans préjudice de l'application

es lois sur la police de l'audience.

TITRE V

Dispositions transitoires.

ART.43. — Les Conseils dont la nomination aura été faite

el'
conformité de l'ordonnance du 30 août 1830, seront main-

denus jusqu'au mois d'août prochain. Ils se conformeront,
ans l'exercice de leurs attributions, aux dispositions nou-

VeUes,à partir de la promulgation de la présente ordonnance.

1
ART.44. — Les décrets du 14 décembre 1810 et du 2 juil-

et
1812, les ordonnances des 27 février et 20 novembre 1822

et celles du 27 août 1830 sur la profession d'avocat sont abro-

gés*
Les usages observés dans le Barreau relativement aux

t raits
et aux devoirs des Avocats dans l'exercice de leur pro-

ession, sont maintenus.

le Bâtonnier de l'Ordre,

J.-B.-N. PARQUIN.

Le Secrétaire du Conseil,

J.-B. DUVERGIER,
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RELATIVEAUXÉCOLESDEDROIT.

TITRE IV

Des fonctionspour lesquelles Vétude du Droit et fobtention

des grades seront nécessaires.

1 ne
ART. 24. A dater du tur vendémiaire an XVII,1111

et
pourra exercer les fonctions d'avocat près les Tribunaux

t6
d'avoué près le Tribunal de cassation sans avoir

représenes
au commissaire du gouvernement et fait enregistrer,

sur
ses

conclusions, son diplôme de licencié ou des lettres de
liceD

obtenues dans les universités, comme il est dit en l'al

précédent.
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TITRE V

Du Tableau des Avocats près les Tribunaux.

ART.29. Il sera formé un tableau des avocats exerçant
Pl"es les Tribunaux.

ART.30. A compter du 1er vendémiaire an XVII,les avo-

~~,
selon l'ordre du tableau, et après eux les avoués, selon

il date de leur réception, seront appelés, en l'absence des

SuPpléants,à suppléer les juges, les commissaires du gouver-
naient et leurs substituts.

ART.31. Les avocats et avoués seront tenus, à la publi-

cation
de la présente loi, et à l'avenir, avant d'entrer en fonc-

es,
de prêter serment de ne rien dire ou publier comme

Censeurs ou conseils, de contraire aux lois, aux règlements,
ilUXbonnes mœurs, à la sûreté de l'État et à la paix publique,

etde ne jamais s'écarter du respect dû aux Tribunaux et aux

rI es publiques.

TITRE VII

Dispositions générales.

t ^T. 38. Il sera pourvu par des règlements d'adminis-
t
rahon publique à l'exécution de la présente loi, et notam-
111entà ce qui concerne:

d
',7° La formation du tableau des avocats et la discipline

U
barreau.
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II

DÉCRET DÛ 3 OCTOBRE1811 , QUI ORDONNE
LAPERCEP^1^

D'UN DROIT DE 2S FRANCS SUR CHAQUEPRESTATION
DE SERMENTDES AVOCATSQUI SERONTREÇUS

A LA COURIMPÉRIALEDE PARIS.

ART. 1er A compter de la publication de notre
Préselit

décret, il sera perçu un droit de 25 francs sur chaque
g^

tation de serment des avocats qui seront reçus à notre 0

impériale de Paris. , ,
ART. 2. Le produit de ce droit sera spécialement affecte

-
1° Aux dépenses de la bibliothèque des avocats et du bure

de consultation gratuite ;
2° Aux secours que l'ordre des avocats jugera convena

je
d'accorder à d'anciens confrères qui seraient dans le heS

ainsi qu'à leurs veuves et orphelins. le
ART. 3. La perception ci-dessus ordonnée sera faite par

le
greffier en chef de notre Cour impériale, qui en remettra

le

produit au trésorier de l'Ordre des avocats. ,de
ART.4. Notre grand juge ministre de la justice est charge

l'exécution du présent décret.

III

DÉCRET DU 2 JUILLET 1812, SUR LA PLAIDOIRIE
DANSLES COURSIMPÉRIALESET LES TRIBUNAUX

DE PREMIÈRE INSTANCE.

ART. 1er. Dans toutes les Cours impériales de notre
en~P

les causes portées à l'audience seront plaidées par les
aOcat's

inscrits sur le tableau des avocats de la Cour, ou
a^îïllSatl

stage, conformément à l'article 16 de notre décret du 14 dé-

cembre 1810. e
ART.2. Les demandes incidentes qui seront de nature a

e0'
jugées sommairement, et tous les incidents relatifs à la

P
cédure, pourront être plaidés par les avoués postulants

en Ili

Cour, dans les causes dans lesquelles ils occuperont.
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3. Il en sera de même dans les Tribunaux de première

^staiice
séant aux chefs-lieux des Cours impériales, des Cours

4
Assiseset des départements: les avoués pourront y plaider

dans
toutes les causes sommaires. Dans les autres Tribunaux

e
Première instance, ils pourront plaider toute espèce de

eausedans laquelle ils occuperont.

183RT
4 (abrogé par l'art. 4 de l'ordonnance du 27 août

830 1).

1
Art. 5. En l'absence ou sur le refus des avocats de plaider,
s

avoués, tant en Cour impériale qu'en première instance,

^liront
être autorisés par le Tribunal à plaider en toute es-'

^ecede causes.

Art.
6. Lorsque l'avocat chargé de l'affaire et saisi des

^ces ne pourra, pour cause de maladie, se présenter le jour 4
elle doit être plaidée, il devra en instruire le président par

crlt, avant l'audience, et renvoyer les pièces à l'avoué; en ce

c^s>
la cause pourra être plaidée par l'avoué, ou remise au

pUs prochain jour.

1
Art. 7. Il en sera de même, lorsqu'au moment de l'appel de

a Cause,
l'avocat sera engagé à l'audience d'une autre chambre

u même Tribunal, séant dans le même temps.

l'
AllT. 8. Hors de ces deux cas, lorsque l'avocat chargé de

e
affaire-et saisi des pièces ne se sera pas trouvé à l'appel de la

t'luse,
et que, par sa faute, elle aura été retirée du rôle et

daUra pu être plaidée au jour indiqué, il pourra être con-

~Qé
personnellement aux frais de la remise, et aux dom-

des et intérêts du retard envers la partie s'il y a lieu.

AllT.9 et 10 (articles purement transitoires).
Art. H. Les dispositions des articles 37, 38 et 39 de notre

ecretdu 14 décembre 4810, seront applicables aux avoués
USantdu droit de plaider.

e
Art. 12. Les avocats seuls porteront la clause et parleront

eOuverts,
conformément à l'article 35 du décret du 14 dé-

Cembre1810.

c]
Art. 13. Notre grand juge, ministre de la justice, est chargé

e 1 exécution du présent décret.

1.
Voy. infrà, p. 421.
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IV

RAPPORTAU ROIPAR M.DE PEYRONNET,GARDEDESSCEMA'

SURL'ORDONNANCEDU20 NOVEMBRE1822.

§

« Sire, la profession d'avocat est si noble et si Mevéc, elle
imposeà ceux qui souhaitent de l'exercer avec distinction <impose à ceux qui souhaitent de l'exercer avec distinction r
de sacrifices et tant de travaux; elle est si utile

J'1
les lumières qu'elle répand dans les discussions qui prépal
les arrêts de la justice, que je craindrais de manquer a

1 Ul1
mes devoirs les plus importants, si je négligeais d'attire.

j,.

elle les regards bienveillants de Votre Majesté.
« Cette profession a des prérogatives dont les

esprit
mides s'étonnent, mais dont l'expérience a depuis

lougte^fait sentir la nécessité. L'indépendance du Barreau
est ci&

àla Justice autant qu'à lui-même.-Sans le privilége qu'oit lit
avocats de discuter avec liberté les décisions mêmes

qt"
justice prononce, ses erreurs se perpétueraient, se

mutôP1
raient, ne seraient jamais réparées, ou plutôt, un vain

si#1
lacre de justice prendrait la place de cette autorité bienfalsallil
qui n'a d'autre appui que la raison et la vérité. Sans le,droit
précieux d'accorder ou de refuser leur ministère, les

- Iil
cesseraient bientôt d'inspirer la confiance et peut-être
mériter. Ils exerceraient sans honneur une profession àég1
dée. La justice, toujours condamnée à douter de leur

k011^
foi, ne saurait jamais s'ils croient eux-mêmes à leurs récit5

jf.
à leurs doctrines, et serait privée de la garantie que

luI
\¡.

frent leur expérience et leur probité. Enfin, sans une
orgal,i

sation intérieure, qui l'affranchisse du jouginutile d'une
sil,

veillance directe et immédiate, cet Ordre ne pourrait P ïos
espérer de recevoir dans ses rangs les hommes

supénel
qui font sa gloire; et la Justice, sur qui rejaillit l'éclat
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1rs vertus et de leurs talents, perdrait à son tour ses plus

appuis et ses meilleurs guides.

((D y aurait peu de sagesse à craindre les dangers de ces

1 Sièges.
On a vu sans doute des avocats, oubliant la dignité

e kur ministère, attaquer les lois, en affectant de les expli-

quer,
et calomnier la justice, sous prétexte d'en dévoiler les

crises.
On en a vu qu'un sentiment exagéré de l'indépen-

danCe
de leur état accoutumait par degrés à n'en respecter ni

les
devoirs ni les bienséances. Mais que prouveraient ces

^ples, qu'on est contraint de chercher dans les derniers

lIlgs
du barreau, et faudrait-il, pour unpetit nombre d'abus,

Adonner ou corrompre une institution nécessaire ?

«
VotreMajesté, qui cherche avec tant de soin les occasions

1i0ll-orerle savoir et les talents de l'esprit, ne partagera point
*

j
8 Préventions que cette institution a quelquefois inspirées,

jugera bienplutôt qu'il convient de la consacrer et de l'af-

el'Olir.. -

((Dans un temps déjà éloigné et auquel l'époque actuelle

lessernblé si peu, on entreprit de constituer l'Ordre des avo-

rte
et de le soumettre à une organisation régulière. C'était

le tQoment où les diverses classes de la société, fatiguéesMe
infusion dans laquelle la Révolution les avait plongées,

pouvaient je ne sais quel besoin de subordination et de dis-

cIPline, qui les rendait en général plus dociles aux devoirs

¡Il'on
se hâtait de leur imposer. Un long oubli des formes

otectriccs
de l'ordre et de la décence semblait exiger alors

e sévérité plus constante et plus rigoureuse, afin de plier

:OlJ.S
des habitudes nouvelles ce reste d'esprits inquiets que le

Pectacle
de nos malheurs n'avait pas encore désabusés, et

Ur qui la règle là plus salutaire n'était que gêne et servi-

c;e> Le gouvernement, d'ailleurs, préoccupé des obstacles

1 environnaient, était contraint, par l'illégitimité mêmede

11 origine,
d'étendre perpétuellement ses forces et son in-

il
Uellce.L'instinct de sa conservation l'entraînait à n'accorder

*
hommes unis par des intérêts communs et par des tra-

j, analogues que des priviléges combinés avec assez d'arti-
e

pourlui donner à lui-même plus de ressort et d'activité. -
((Telles sont les causes auxquelles on doit attribuer le fâ-
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cheux mélange de dispositions utiles et de précautions ex<^5sives dont se compose le décret du 14 décembre 1810. Cetu
ainsi que la formation du premier tableau fut attribuée

chefs des Tribunaux et des Cours, et que la volonté des p1'0

cureurs généraux fut substituée, pour la composition du
C°n

seil de l'ordre, à cette désignation si respectable et si
turelle qui, sous l'empire des vieux usages, résultait c
l'ancienneté. Ce fut ainsi que les Conseils de discipline fure11
dépouillés du droit d'élire leur chef, et qu'enfin, indépend3111
ment de la juridiction de ces conseils et des cours de

justice
une juridiction supérieure, directe et illimitée, fut

réservéeau ministre, comme pour se ménager une garantie contre
la

faiblesse des juges de l'Ordre et des magistrats.
-« Les avocats, dont ces mesures inusitées blessaient la fie

r
et offensaient tous les souvenirs, se plaignirent dès le

JOtir
même de la publication du décret, et n'ont cessé depuis cette
époque de renouveler leur réclamation. Retenu longte^P8
dans la position la plus favorable pour bien juger de la

leg;s
timité de ces reproches, ce désir de corriger des

règlent
si défectueux fut l'un des premiers sentiments que j'éprOU"at
lorsque Sa Majesté eut daigné arrêter ses regards sur

mû1e
m'imposer le soin difficile de cette haute administration

ql1e 't
a confiée à mon zèle. Des travaux dont Votre Majesté connal

l'importance m'ont forcé pendant plusieurs mois de détouro®r
mon attention de cet utile projet. Mais aussitôt que le COtII",
des affaires me l'a permis, je me suis livré avec

empresse
ment, et même avec joie, aux recherches et aux discussiflllS

préliminaires qu'exigeait une entreprise aussi délicate.
« Non content des observations que j'avais faites moi-niê#16'

j'ai soigneusement comparé toutes celles qu'ont bien VOUILI

me fournir les hommes habiles auxquels de longues étides

ont rendu notre législation familière. J'ai rassemblé près &
moi des magistrats blanchis dans les exercices du Barreau,

e

pour qui les fonctions publiques n'ont été que la récompellse
des longs succès qu'ils avaient obtenus dans cette carrière. a

interrogé des jurisconsultes pleins de savoir et d'expérien^e;
en qui vivent encore toutes les traditions qui leur ont

été
transmises dans leur jeunesse, et qui sacrifieraient bien pluto
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lell7epropre intérêt et leur propre gloire que ceux de l'Ordre

cUMilieu duquèl leur honorable vie s'est écoulée. J'ai re-

~ih
leurs vœux, et j'ai médité leurs conseils. Aussi (je n'hé-

Pas à le déclarer, Sire), ce règlement nouveau que je

v,s
apporte est leur ouvrage plutôt que le mien. Ce sont eux

Ont indiqué la plupart des modifications que je soumets

d
approbation de Votre Majesté. C'est à eux surtout que je

OIS
Futile pensée de remplacer par les formes employées

ns
1 ancien Barreau de Paris le mode d'élection établi par

j décret du 14 décembre 1810. En un mot, je puis me rendre

f oHnême
ce témoignage, qu'ils ne m'ont rien proposé de

Arable
à l'honneur et à l'indépendance du barreau, que je

qe "'I sois empressé de l'accueillir; certain, comme je l'étais,

e
Votre Majesté aimerait à accorder à un Ordre composé

d"
°mmes utiles, éloquents et laborieux, ces hautes marques

et de confiance. »

S

^ONNANCE DU20 NOVEMBRE1822, CONTENANTRÈGLEMENT

SUR L'EXERCICEDE LA PROFESSIOND'AVOCAT

ET LA DISCIPLINEDU BARREAU.

Louis, etc.

Yallt
résolu de prendre en considération les réclamations

t
\11ont été formées par les divers barreaux du royaume

tre les dispositions du décret du 14 décembre 1810, et

rendre aux avocats, exerçant dans nos Tribunaux, la

c eIlltude
du droit de discipline qui, sous les rois, nos prédé-

feSeui'S5élevait au plus haut degré l'honneur de cette pro-

s SSlon,et perpétuait dans son sein l'invariable tradition de

Prérogatives
et de ses devoirs;

ex OUlant,d'ailleurs, attacher à la juridiction que l'ordre doit

fcer sur chacun de ses membres une autorité et une con-
Ce fondées sur les déférences et sur le respect que l'expé-
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riencedes anciens avocats leur donne le droit d exige1 ~6

ceux qui sont entrés plus tard dans cette carrière ;
Sur le rapport de notre Garde des sceaux, nous av0

ordonné et ordonnons ce qui suit :

TITRE PREMIER

Du Tableau.

ART. 1, 2, 3 et 4 (abrogés par l'ordonnance du 27 a

1830, ci-après).
ART. 5. Nul ne pourra être inscrit sur le Tableau des

&,
cats d'une Cour ou d'un Tribunal, s'il n'exerce réelIeIJlCIl

près de ce Tribunal ou de cette Cour.
dD

ART. 6. Lé tableau sera réimprimé au
commencementdU

chaque année judiciaire et déposé au greffe de la Cour oU-

Tribunal auquelles avocats inscrits seront attachés.

TITRE II

Du Conseil de Discipline.

ART.7 et 8 (abrogés par les art. 1 et 2 de l'ordonna

du 27 août 1830).
ART. 9. Le bâtonnier est chef dé l'Ordre et préside le Cotl

seil de discipline. ta:'
ART. 10. Lorsque le nombre des avocats portés suris

bleau n'atteindra pas celui de vingt, les fonctions
des colis.

de discipline seront remplies, savoir: s'il s'agit d'avoc
exerçant près d'une Cour royale, par le Tribunal de

prem1
instance de la ville où siège la Cour; dans les autres cas, P

1J
le Tribunal auquel seront attachés les avocats inscrits

:tt

tableau.
de

ART. 11. Les.Tribunaux qui seront chargés, aux ternes
l'article précédent, des attributions du Conseil de

discip
nommeront annuellement, le jour de la rentrée, un BâtonÇ1

qui sera choisi parmi les avocats compris dans les deux
miers tiers du tableau, suivant l'ordre de leur inscription.
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i. 27

ART.
12. Les attributions du conseil de discipline consis-

Qt:
1° à prononcer sur les difficultés relatives à l'inscription

dans
le tableau de l'Ordre; 2° à exercer la surveillance que

lonneur et les intérêts de cet ordre rendent nécessaire; 3° à

Piquer, lorsqu'il y a lieu, les mesures de discipline auto-
ees par les règlements.

tAnT.
13, Le Conseil de discipline statue sur l'admission au

Se
des licenciés en droit qui ont prêté le serment d'avocat

an8 nos Cours royales; sur l'inscription au tableau des avo-
CatsSt d 1
d

stagiaires après l'expiration de leur stage, et sur le rang

de
ceux qui, ayant déjà été inscrits au tableau et ayant aban-

donné
l'exercice de leur profession, se présenteraient de

ouveau pour la reprendre.

Art. 14. Les Conseils de discipline sont chargés de main-

Ir
les sentiments de fidélité à la monarchie et aux institu-

as constitutionnelles, et les principes de modération, de

d eSlntéressement
et de probité sur lesquels repose l'honneur

e 1 ordre des avocats.
Ils surveillent les mœurs et la conduite des avocats sta-

giaires.

s
AnT. lo. Les Conseils de discipline répriment d'office, ou

sup
les plaintes qui leur sont adressées, les infractions et les

Utescommises par les avocats inscrits au tableau.

cè
Art. 16. Il n'est point dérogé par les dispositions qui pré-

c dent
au droit qu'ont les Tribunaux de réprimer les fautes

Omises à leur audience par les avocats.

st
ART.17. L'exercice du droit de discipline ne met point ob-

-
/'?le

aux poursuites que le ministère public ou les parties

plVlles
se croiraient fondés à intenter dans les Tribunaux,

Ur
la répression des actes qui constitueraient des délits ou

es
crimes:

ART.
18. Les peines de discipline sont:

avertissement,
La réprimande,

Interdiction temporaire,
radiation du tableau.

lriterdiction temporaire ne peut excéder le terme d'une
arltlée.
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ART.19. Aucune peine de discipline ne peut être pronoDC
sans que l'avocat inculpé ait été entendu ou appelé avec d

de huitaine.
d'S-ART.20. Dans les sièges où les fonctions du Conseil de
dis

cipline seront exercées par le Tribunal, aucune peine
de

dis
cipline ne pourra être prononcée qu'après avoir pris

1faV.

écrit du bâtonnier.
ri i

ART.21. Toute décision du Conseil de discipline eluportalit
interdiction temporaire ou radiation sera transmise dans

r-
trois jours au procureur général, qui en assurera et en s

veillera l'exécution.
era

ART.22. Le procureur général pourra, quand il le
JUgdes

nécessaire, requérir qu'il lui soit délivré une expédition
EG

décisions emportant avertissement ou réprimande. def
ART.23. Pourra également le procureur général denlallder

expédition de toute décision par laquelle le Conseil de dis

pline aurait prononcé l'absolution de l'avocat inculpé.
d'a-ART.24. Dans les cas d'interdiction à temps ou

de RA
tion, l'avocat condamné pourra interjeter appel devant

l~l

Cour du ressort.
les

ART.25. Le droit d'appeler des décisions rendues Pli
g

ART.25. Le droit d'appeler des décisions rendues par „
Conseils de discipline, dans les cas prévus par l'article

appartient également à nos procureurs généraux. 1 '0-
ART.26. L'appel, soit du procureur général, soit de

f
cat condamné, ne sera recevable qu'autant qu'il aura

été
formé dans les dix jours de la communication qui leur

aa
été donnée par le bâtonnier, de la décision du Conseil de

cipline.
ART.27. Les Cours statueront sur l'appel en assemblée

nérale et dans la chambre du conseil, ainsi qu'il est
presde

par l'article 52 de la loi du 20 avril 1810, pour les mesure3je
discipline qui sont prises à l'égard des membres des Cour

des Tribunaux.
!J"

ART.28. Lorsque l'appel aura été interjeté par l'avocat
c,

damné, les Cours pourront, quand il y a lieu, prononcer loi"
peine plus forte, quoique le procureur général n'ait paS
même appelé. jg

ART.29. L'avocat qui aura encouru la peine de larépri*11311^



LÉGISLATIONACTUELLE. 419

01,
de l'interdiction sera inscrit au dernier rang de la colonne

dont il fera partie.

TITRE III

Du Stage.

ART.30. La durée du stage sera de trois années.

d ART.31. Le stage pourra être fait en diverses Cours sans qu'il
OIVenéanmoins être interrompu pendant plus de trois mois.

ART.32. Les Conseils de discipline pourront, selon les cas,

Prolonger la durée du stage.

b
ART.33. Les avocats stagiaires ne feront point partie du ta-

eau.
Ils seront, néanmoins, répartis et inscrits à la suite de

C
acune des colonnes, selon la date de leur admission.

d
ART.34. Les avocats stagiaires ne pourront plaider ou écrire

ans
aucune cause qu'après avoir obtenu, de deux membres

du conseil de discipline appartenant à leur colonne, un cer-
tIficat constatant leur assiduité aux audiences pendant deux

llIlnées. Ce certificat sera visé par le conseil de discipline.

l
ART.35. Dans les sièges où le nombre des avocats inscrits au

oleau sera inférieur à celui de vingt, le certificat d'assiduité
sera délivré par le président et par notre procureur.

ART.36. Sont dispensés de l'obligation imposée par l'art. 34

des avocats stagiaires qui auront atteint leur vingt-
eilxième année.

]
ART.37. Les avoués licenciés en droit qui, après avoir donné

¡ur démission, se présenteront pour être admis dans l'Ordre
s

avocats, seront soumis au stage.

TITRE IV

Dispositions générales.

CART.
38. Les licenciés en droit seront reçus avocats par nos

Urs
royales. Ils prêtent serment en ces termes :

<(Je jure d'être fidèle au Roi et d'obéir à la Charte consti-
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« tutionnelle1 de ne rien dire ou publier, comme
défenseur

« conseil, de contraire aux lois, aux règlements, aux
bonnee

« mœurs, à la sûreté de l'Etat et à la paix publique et de
0e

« jamais m'écarter du respect dû aux Tribunaux et aux aut0

« rités publiques. »
da

ART. 39 et 40 (abrogés par l'art. 4 de l'ordonnance

27 août 1830). é
ART.41. L'avocatnommé d'office pour la

défense d'un accuS
ne pourra refuser son ministère sans faire approuver ses m01
d'excuse ou d'empêchement par les Cours d'assises,

quiPro"
nonceront, en cas de résistance, l'une des peines déteflûio

par l'art. 18 ci-dessus.
5

ART.42. La profession d'avocat est incompatible avec tou
les fonctions de l'ordre judiciaire, à l'exception de celle de

Slip'
pléant; avec les fonctions de préfet, de sous-préfet et de

se're
taire général de préfecture; avec celles de greffier, de nota!

1. La partie politique du serment imposé à l'avocat a été
ab en

1848, par le décret suivant du gouvernement provisoire(1eret "ei

1848, Bulletin des lois, X; bull. 111,n° 52.) t
«Considérantquedepuisun demi-sièclechaquenouveau

golive« qui s'est élevé a exigé et reçu des sermentsqui ont été succesSive
eBt

» remplacéspar d'autres à chaquechangementpolitique; ment« Considérantque tout républicaina pour premierdevoir le
dévoueent« sans réserve à la patrie, et que tout citoyen qui, sousle

gouverne^^« de la République,acceptedes fonctionsou continueà les
exercer, c« tracte plusspécialementencore l'engagementsacré de la serviret

u dévouerpour elle.
'udi'« Décrète: Les fonctionnairespublics de l'ordre administratifet J

«ciaire ne prêteront pas de serment. »

Une lettre du ministre de la justice, du 13 septembre 1848,
que le serment professionnel des avocats et des avouésest

mairltenilqu'il faut se reporter pour la formule à l'art. 31 de la loi du 22nlôse
anxii.

C'est le serment que nous prêtons encore aujourd'hui:
en

ilété
depuis ce décret du Gouvernementde 1848, le serment pohllqueétérétabli pour un grand nombre de fonctionspar les décrets des

22 uiet 3 avril 1852: il ne l'a pas été en ce qui concerne les
avocat'continuent à ne prêter, entre les mains de la Cour, qu'un

sefl

professionnel.
upfa,V. Conf., lettre du ministre de la justice du 30 avril iq52,sopfàe

page 389.
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1
d'avoué; avec les emplois à gages et ceux d'agent compta-

le; avec toute espèce de négoce. En sont exclues toutes per-
sonnes exerçant la profession d'agent d'affaires.

d
ART.43. Toute attaque qu'un avocat se permettrait de diriger,

dans ses plaidoiries ou dans ses écrits, contre la religion, les

Principes de la monarchie, la charte, les lois du royaume

011
les autorités établies, sera réprimée immédiatement, sur

s
conclusions du ministère public, par le Tribunal saisi de

l,afla¡re, lequel prononcera l'une des peines prescrites par

"art. 18, sans préjudice des poursuites extraordinaires, s'il y
a lieu.

ART.44. Enjoignons à nos Cours de se conformer exactement

t |'art. 9 de la loi du 20 avril 1810, et, en conséquence, de

faire connaître, chaque année, à notre Garde des sceaux, mi-

nistre de la justice, ceux des avocats qui se seront fait remarquer

leurs
lumières, leurs talents, et surtout par la délicatesse et le

intéressement qui doivent caractériser cette profession.
ART.45. Le décret du 14 novembre 1810 est abrogé. Les

Usages observés dans le barreau, relativement aux droits et

auxdevoirs des avocats dans l'exercice de leur profession,
Soiltmaintenus.

v

ORDONNANCEDU27 AOUT1830, CONTENANTDES DISPOSITIONS

SURL'EXERCICEDE LA PROFESSIOND'AVOCAT.

Louis PHILIPPE,etc.

Vu la loi du 22 ventôse an xii, le décret du 14 décembre

tSto et l'ordonnance du 20 novembre 1822;

Considérant que de justes et nombreuses réclamations se
SOIltélevées depuis longtemps contre les dispositions régle-
ltlentaires qui régissent l'exercice de la profession d'avocat;

Qu'une organisation définitive exige nécessairement quel-
les délais;

Que néanmoins il importe de faire cesser dès ce moment,
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par des dispositions provisoires, les abus les plus graves
et les

plus universellement sentis;
Prenant en considération, à cet égard, les vœux expriIIlS

par un grand nombre de Barreaux de France;
Avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

ART. 1ER(voir ci-après le décret du 22 mars 4852, art. {

et 4).
ART. 2. Les Conseils de discipline seront provisoirernent

composés de cinq membres dans les sièges où le nombre deS

avocats inscrits sera inférieur à trente, y compris ceux où leS

fonctions desdits Conseils ont été jusqu'à ce jour exercées
par

les Tribunaux; de sept si le nombre des avocats inscrits est
d:

trente à cinquante; de neuf, si ce nombre est de cinquante

cent; de quinze, s'il est de cent et au-dessus; de vingt et u11

à Paris.

ART. 3 (abrogé par l'art. 2 du décret du 22 mars 1852)-

ART.4. A compter de la même époque, tout avocat
insc

au tableau pourra plaider devant toutes les Cours royales
et

Tribunaux du royaume, sans avoir besoin d'aucune autorisa

tion, sauf les dispositions del'art. 295 du Code d'instructif

criminelle.

ART.5. Il sera procédé dans le plus court délai possible
1

la révision définitive des lois et règlements concernant l'exer

cice de la profession d'avocat.

VI

DÉCRETDU22 MARS1852, RELATIFAUXÉLECTIONS

DU BARREAU.

LOUIS-NAPOLÉON,

Président de la République française; — Sur le rapport do
garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au départemeI1
de la justice;

Considérant que les formes tracées par l'ordonnance ail
27 août 1830 pour les diverses élections du barreau ont donne
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letl à de justes réclamations et n'offrent point une suffisante

Nantie de la sincérité des choix,

Décrète:

1
ART.1er. Les Conseils de discipline des avocats exerçant près

esCours et Tribunaux continueront d'être élus directement

l'assemblée générale des avocats inscrits au tableau. L'é-

ection
se fera au scrutin de liste, mais à la majorité des mem-

res présents.

d'
Art. 2. Le Bâtonnier de l'Ordre sera élu par le Conseil de

1Scipline,
à la majorité absolue des suffrages; il ne pourra

e rechoisi que parmi les membres du Conseil.

d
Art. 3. A l'avenir, l'avocat auquel sera appliquée l'une

es
peines disciplinaires énoncées dans l'art. 18 de l'ordon-

Ilallce
du 20 novembre 1822 pourra, suivant les circonstances

et
Par la même décision, être privé du droit de faire partie du

donseil
de discipline pendant un espace de temps qui n'excé-

da pas dix ans.
Art. 4. Ne pourront être élus membres du Conseil de disci-

que,
à Paris, les avocats qui n'auront point été inscrits au ta-

d
eau pendant dix ans; et, dans les autres villes chefs-lieux

pe
Cour d'appel, ceux qui n'auront point été inscrits au tableau

^dant cinq ans.

S
ART.5. Les secrétaires de la conférence des avocats, à Paris,

deront désignés par le Conseil de l'ordre, sur la présentation

^«àtonnier.
Les avocats stagiaires frappés de peines disci-

Maires sont exclus du concours.

d
Art. 6. Sont maintenues les dispositions des ordonnances

41120
novembre 1822 et 27 août 1830 qui ne sont pas con-

tres au présent décret.

dé
Art. 7. Le Garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au

S
Partement de la justice, est chargé de l'exécution du pré-

Seïltdécret.
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SECTION II

JURIDICTION CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE

COURS D'ASSISES 1

(CODED'INSTRUCTIONCRIMINELLE)

ART. 294. L'accusé sera interpellé de déclarer le choi

qu'il aura fait d'un conseil pour l'aider dans sa
défell'e-

sinon le juge lui en désignera un sur-le-champ, à peine
e

nullité de tout ce qui suivra.

Cette désignation sera comme non avenue, et la nullité ne

sera pas prononcée, si l'accusé choisit un conseil.
r

ART. 295. Le conseil de l'accusé ne pourra être choisi
pc

lui ou désigné par le juge que parmi les avocats ou
avoués

de la Cour impériale ou de son ressort, à moins que
l'accusé

n'obtienne du président de la Cour d'assises la permission
e

prendre pour conseil un de ses parents ou amis.

ART. 296. L'exécution du présent article
et

des deux précédents sera constatée par un procès-verbal
que

signeront l'accusé, le juge et le greffier: si l'accusé ne sait ou

ne veut signer, le procès-verbal en fera mention.
,

ART. 302. Le conseil pourra communiquer avec l'accus

après son interrogatoire. Il pourra aussi prendre comIIlunica-

tion de toutes les pièces sans déplacement et sans retarder

l'instruction.
oiJ

ART. 305. Les conseils des accusés pourront prendre 00
faire prendre à leurs frais copie de telles pièces du procS

qu'ils jugeront utiles à leur défense.
''1

ART.311. Le président avertira le conseil de l'accusé qUl,
ne peut rien dire contre sa conscience ou contre le respect
aux lois, et qu'il doit s'exprimer avec décence et modération.

ART. 319. Le témoin ne pourra être
interrompu : LACcusé ou son conseil pourront le questionner, par l'organe

1

président, après sa déposition, et dire tant contre lui qUe

1. Pour la communication de la procédure et les copies à prend1"6'
voir la lettre ministériellede 1820dont le texte estcité p. 366 not.
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outre
son témoignage tout ce qui pourra être utile à la dé-

ensede l'accusé
La partie civile ne pourra faire de questions, soit au témoin,

soità
l'accusé, que par l'organe du président.

Art. 328. Pendant l'examen le procureur général et les

JU?,espourront prendre note de ce qui leur paraîtra important

soit
dans les dépositions des témoins, soit dans la défensede

Qccusé,pourvu que la discussion n'en soit pas interrompue.
ART.335. A la suite des dépositions des témoins et des dires

resPectifs auxquels elles ont ou auront donné lieu, la partie
Clviïeou son conseil et le procureur général seront entendus
et

développeront les moyens qui appuient l'accusation.

Accusé et son conseil pourront leur répondre.
La

réplique sera permise à la partie civile et au procureur

renéral,
mais l'accusé ou son conseil aura toujours la parole

le
dernier.

Le président déclarera ensuite que les débats sont ter-

rés.

d
ART.399. Au jour indiqué, et pour chaque affaire, l'appel

es jurés non excusés et non dispensés sera fait avant l'ou-

Verturede l'audience en leur présence et en présence de l'ac-
né et du procureur général.

,
Le nom de chaque juré répondant à l'appel sera déposé

ans une urne.

L accusé premièrement ou son conseil et le procureur gé-
raI récuseront tels jurés qu'ils jugeront à propos, à mesure

^l1e
leurs noms sorliront de l'urne, sauf la limitation expri-

mée
ci-après.

L'accusé,; son conseil ni le procureur général ne pourront
eXposerleurs motifs de récusation.

d
Le

jury de jugement sera formé à l'instant où il sera sorti
de

l'urne douze noms de jurés non récusés.

s
A-RT.468. Aucun conseil, aucun avoué ne pourra se pré-

ellter pour défendre l'accusé contumax.

°
Si l'accusé est absent du territoire européen de la France,

s'il
est dans l'impossibilité absolue de se rendre, ses pa-

ou ses amis pourront présenter son excuse et en plaiderina
1 lé§itimité.
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POLICE CORRECTIOMELLE.

DESTRIBUNAUXEN MATIÈRECORRECTIONNELLE.

ART. 185. Dans les affaires relatives à des délits qui ueD

traîneront pas la peine d'emprisonnement, le prévenu pourra
se faire représenter par un avoué; le Tribunal pourra

uean

moins ordonner sa comparution en personne.
ART.190. L'instruction sera publique à peine de nullité*

t
Le procureur impérial, la partie civile ou son défenseur,

J
à l'égard des délits forestiers, le conservateur, inspecteur Oti
sous-inspecteur forestier, ou à leur défaut le garde gélléral,
exposeront l'affaire: les procès-verbaux ou rapports, s'il en

-
été dressé, seront lus par le greffier; les témoins pour et

co
tre seront entendus s'il y a lieu, et les reproches proposes ee
jugés: les pièces pouvant servir à conviction ou à décliar®

seront représentées aux témoins et aux parties; le prév-en
sera interrogé, le prévenu et les personnes civilement respon-
sables proposeront leurs défenses: le procureur impérial

resumera l'affaire et donnera ses conclusions; le prévenu
et

les
personnes civilement responsables du délit pourront repli-

quer.

S

Loi du 22 janvier 1851, sur l'assistancejudiciaire.

ART.29. Les présidents des Tribunaux correctionnels
désIi:

gneront un défenseur d'office aux prévenus poursuivis à
requête du ministère public ou détenus préventivement lors,
qu'ils en feront la demande et que leur indigence sera cofls

tée, soit par les pièces désignées dans l'art. 10, soit par
taU

autres documents.
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III

CONSEILS DE GUERRE ET DE RÉYISION.

1° ARMÉEDE TERRE

août 1857. Code de justice militaire pour l'armée de terre.

Bulletin des Lois, XI; Bull. DXXVII,n. 4828.

DUVERGIER,t. 57, p. 305.

CEnURE DEVANTLES CONSEILSDE GUERREPERMANENTS

DANSLES DIVISIONSTERRITORIALESEN ÉTATDE PAIX.

ARt- 109. L'ordre de mise en jugement est adressé au com-

®S{ùreimpérial avec toutes les pièces de la procédure.

Tl()is jours avant la réunion du Conseil de guerre, le com-

jj. SSfûreimpérial notifie cet ordre à l'accusé en lui faisant

c Maître
le crime ou le délit pour lequel il est mis en juge-

41ellt,
le texte de la loi applicable et les noms des témoins

I~1Se propose de faire citer.

eh Avertit, en outre, à peine de nullité, que, s'il ne fait pas

Cboix
d'un défenseur, il lui en sera nommé un d'office par le

Aident.

j
110. Le défenseur doit être pris soit parmi les mili-

iee',
soit parmi lee avocats et les avoués, à moins que l'accusé

tienne
du président la permission de prendre pour défen-

7
un de ses parents ou amis.

T"
H2. Le défenseur de l'accusé peut communiquer avec

1':
Aussitôt l'accomplissement des formalités prescrites par

Xl)1'1.109; il peut aussi prendre communication sans déplace-

de
Ouobtenir copie, à ses frais, de tout ou partie des pièces

e
a

procédure, sans néanmoins que la réunion du Conseil
l.sseêtre retardée.
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ART. 117. Le président fait amener l'accusé, lequel
coI11dé-

raît sous garde suffisante, libre et sans fers, assisté de sonde-

fenseur

ART. 121. Le président fait lire par le greffier l'ordre
convocation, le rapport prescrit par l'art. 108 et les

Piécesdont il lui paraît nécessaire de donner connaissance aU
j

seil : il fait connaître à l'accusé le crime ou le délit pour lequel
il est poursuivi; il l'avertit que la loi lui donne le

11roitde
dire tout ce qui est utile à sa défense; il avertit aussi Ie

dé-
fenseur qu'il ne peut rien dire contre sa conscience ou

co"
le respect qui est dû aux lois, et qu'il doit s'exprimer

avecdé-

cence et modération.
l'ac"ART. 130. Le président procède à l'interrogatoire

de Ilac,

cusé et reçoit les dépositions des
témoins.Le commissaire impérial est entendu dans ses réquis11

et développe les moyens qui appuient l'accusation, se.
L'accusé et son défenseur sont entendus dans leur

défels
Le commissaire impérial réplique, s'il le juge conveoales

mais l'accusé et son défenseur ont toujours la parole
les

derniers..

Le président demande à l'accusé s'il n'a rien à ajouter
à sa

défense et déclare ensuite que les débats sont terminés.

PROCÉDUREDEVANTLES CONSEILSDE RÉVISION'.

ART. 160. Le commissaire impérial près le Conseil de
gO

vision envoie sur-le-champ les pièces de la procédure
gt..

greffe du Conseil, où elles restent déposées pendant
vIIl

quatre
heures.Le défenseur de l'accusé peut en prendre communié^

sans déplacement et produire, avant le jugement,
leS

quêtes, mémoires et pièces qu'il juge utiles.
leurLe greffier tient un registre sur lequel il mentionne

à leur
date les productions faites par le commissaire impérial

et *

le condamné. U
ART. 164. Le rapporteur expose les moyens de

recollr
présente ses observations, sans toutefois faire connaît

$00
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t nlon. Après le rapport, le défenseur du condamné est en-

^u>
il ne peut plaider sur le fond de l'affaire.

1.
e commissaire impérial discute les moyens présentés dans

pa.
requête ou à l'audience, ainsi que ceux qu'il croit devoir

r°^°Ser
d'office, et il donne ses conclusions, sur lesquelleslee

Censeur est admis à présenter des observations.

PROCÉDUREDEVANTLES PRÉVOTÉS.

ju.
4. Les prévenus sont amenés devant la prévôté, qui

ge Publiquement.

a Partie plaignante expose sa demande.

Les
témoins prêtent serment.

es prévenus présentent leur défense.

DE LA CONTUMACEET DES JUGEMENTSPAR DÉFAUT.

l'
A.RT.170 Nul défenseur ne peut se présenter pour

accusé contumax.

S

2° ARMÉEDE MER.

4-13 juin 1858, Codede justice militaire pour rarmée de mer.

Bulletin des Lois, XI.Bull. DCXI,n. 5667.

CEDURE DEVANTLES CONSEILSDE GUERREPERMANENTS

DANSLES ARRONDISSEMENTSMARITIMES.

Art. 139. L'ordre de mise en jugement est adressé au com-

Ill'ss'lire
impérial avec toutes les pièces de la procédure.

fois jours avant la réunion du Conseil de guerre, le com-

ISsaire impérial notifie cet ordre à l'accusé en lui faisant

^aitre le crime ou le délit pour lequel il est mis en juge-
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ment, le texte de la loi applicable et les noms des te

qu'il se propose de faire
citer.

Il l'avertit en outre, à peine de nullité, que, s'il n'a pas
le

choix d'un défenseur, il lui en sera nommé un d'office par

président. iIlS
ART.140. Le défenseur doit être pris, soit parmi les

met militaires, soit parmi les avocats et les avoués, à moins
dre

l'accusé n'obtienne du président la permission de pren
dre

pour défenseur un de ses parents ou amis
~eV

ART. 142. Le défenseur de l'accusé peut communiquer
aeC

lui aussitôt après l'accomplissement des formalités
Preserites

par l'art. 139; il peut aussi prendre communication, sacs
placement, ou obtenir copie à ses frais de tout ou partie
pièces de la procédure, sans néanmoins que la réunion

Conseil puisse être retardée.
de

ART. 151. Le président fait lire par le greffier l'ordre
de

convocation, le rapport prescrit par l'art. 138 du
présenta

et les pièces dont il lui paraît nécessaire de donner conDale
sance au Conseil; il fait connaître à l'accusé le crime

0"le
délit pour lequel il est poursuivi; il l'avertit que la lOI

lui
donne le droit de dire tout ce qui est utile à sa

défense
avertit aussi le défenseur de l'accusé qu'il ne peut rien

dir1contre sa conscience ou contre le respect qui est dû aux 0

et qu'il doit s'exprimer avec décence et modération.
, c'

ART. 160. Le président procède à l'interrogatoire
dela,

cusé, et développe les moyens qui appuient l'accusation-
nse.L'accusé et son défenseur sont entendus dans leur

CIéfe1150-Le commissaire impérial réplique, s'il le juge conve"able,mais l'accusé et son défenseur ont toujours la parole
leSder'*

niers.
il.saLe président demande à l'accusé s'il n'a rien à ajouter
à g~

défense et déclare ensuite que les débats sont terminés.

tgtr®1. La Commissionauraitvoulu que le défenseurd'officeneP
pris parmiles marins ou militaires qu'à défaut d'avocats ou

d'aV°Le Conseil d'État n'a pas adopté l'amendement. Voy. art HO,code

militaire.
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PROCÉDUREDEVANTLES CONSEILSDE RÉVISION,DANS LES

ARRONDISSEMENTSMARITIMESET LES CORPS

EXPÉDITIONNAIRES.

, ART.184. Le commissaire impérial près le Conseil de révi-

®l0n
envoie sur-le-champ les pièces de la procédure au greffe

u
Conseil, où elles restent déposées pendant vingt-quatre

heures.
Le défenseur de l'accusé peut en prendre communication

sans
déplacement et produire, avant le jugement, les requêtes,

lllérnoires et pièces qu'il juge utiles.

d
Le greffier tient un registre sur lequel il mentionne à leur

1ate
les productions faites par le commissaire impérial et par

e
condamné.
~RT. 188. Le rapporteur expose les moyens de recours; il

Présente des observations sans toutefois faire connaître son

opinion.Aprèsle rapport, le défenseur choisi ou nommé d'of-
Ce est entendu: il ne peut plaider sur le fond de l'affaire.

1
Le commissaire impérial discute les moyens présentés dans

a
requête ou à l'audience ainsi que ceux qu'il croit devoir

DeOPOserd'office, et il donne ses conclusions sur lesquelles le

tenseur est admis à présenter des observations.

PROCÉDUREDEVANTLES JURIDICTIONSMARITIMES

SIÉGEANTA BORD.

AnT.218. L'inculpé peut se faire assister d'un défenseur.

Après l'audition des témoins, l'inculpé ou son défenseur

présente
la défense.

d
Le président demande à l'inculpé s'il n'a rien à ajouter à sa

éfense, et ordonne qu'il en soit délibéré.

DE LA CONTUMACEET DES JUGEMENTSPAR DÉFAUT.

l'
Art. 228 Nul défenseur ne peut se présenter pour

accusé contumax*
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ARRÊTÉ DU CONSEILDE L'ORDRE DES AVOCATSDEPARlS,

RELATIFA LATENUEDESAVOCATSDEVANTLESCONSEILS

DE GUERRE

(16 mars 1858).

Le Conseil de discipline de l'ordre des avocats à la Cour

périale de Paris,
Ouï MePlocque en son rapport;
Attendu que récemment il est venu à la connaissanceduConseil que les avocats se présentaient journellement dtabitles Conseils de guerre de la division pour y plaider

en n

de ville et sans robe; étaitAttendu que, sous l'empire des anciennes traditions, il e'
constant que l'avocat, devant toutes les juridictions où *a^Lelait l'exercice de son ministère, devait être revêtu du

costtiffleet des insignes de la profession; que la législation nouve6dumaintenu c.es règles, et que de la combinaison de l'art-
6dildécret du 2 nivôse an xi, de l'art. 105 du décret du 30
tLlrne1808 et du décret du 2 juillet 1812 il résulte qu'un c0sLe»

spécial a été attribué aux avocats et qu'il a été ordonne H
soit aux audiences de tous les Tribunaux, soit dans les

Cles
parutions et séances particulières devant les magistrats,

105

avocats devraient toujours porter ce costume; re et
Attendu que les Tribunaux militaires, Conseils de

guerla loi
Conseils de révision, sont des Tribunaux institués

paJ.à lapour la répression des crimes et délits; que le respect
du

àla
justice ne permet pas qu'il soit à leur égard dérogé Piir
avocats aux règles et prescriptions légales relatives au

voir
tume; que c'est donc à tort que des avocats croiraient pouêtrese présenter devant eux, pour assister les accusés, sans
revêtus de la robe et des insignes de la profession. -~-'

Arrête-:

d "aotART.1er. A l'avenir les avocats ne pourront plaider e e",ê'
les Conseils de guerre ou Conseils de révision sans être r çé-

tus du costume qui leur est attribué par la loi.
à M le

ART. 2. Expédition du présent arrêté sera adressé r
procureur général et messieurs les commissaires

illlpérialis
près les Conseils de guerre et les Conseils de révision

de ja

division.

Fait en conseille 16 mars 1858.

Le Secrétaire,
RIVOLET.

Le Bâtonnier,

FÉLIXLIOUVILLE.
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i. 28

SECTION III

JURIDICTION CIVILE

CODEDE PROCÉDURE.

(Lois des 14-24,17-27 avril 1806).

Art. 85. Faculté pour les parties de se défendre elles-mêmes,
Assistéesde leurs avoués, et avec l'autorisation du Tribunal.

Ajit. 86. Interdiction aux magistrats de plaider et consulter,

Illênle
en dehors de leur ressort, si ce n'est pour eux-mêmes,

,Urs femmes, parents ou alliés en ligne directe et leurs pu-
pilles.

ART.87. Publicité des plaidoiries, sauf le cas où le huis clos
estJ'u é'es*jugé nécessaire.

ART.90. Trouble à l'audience par un avocat. Peine spéciale:
nSlon d'au moins trois mois.

ART.US. Partage d'opinions. Appel d'un avocat pour le
vIderà défaut de juge et suppléant.
, ART.495 et 499. Requête civile; consultation de trois an-

CIens
avocats, indispensable.

CODENAPOLÉON.

ART.
467. Avis de trois jurisconsultes nécessaire pour la va-

l Ité d'une transaction consentie par un tuteur au nom du

1'rJ.ineur.

Art.
1597. Les juges, leurs suppléants, les magistrats rem-

lssant
le ministère public, les greffiers, huissiers, avoués,

penseurs officieux et notaires ne peuvent devenir cession-
lres des procès, droits et actions litigieux qui sont de la

^pétence
du Tribunal dans le ressort duquel ils exercent

j Ufs fonctions, à peine de nullité et des dépens et dommages
Illtér tilltérêts.

°^a' Jugé que l'art. 1597 s'applique aux avocats.-30 juillet

lRqo
Tribunal de Châtellan-sur-Seine. - S. V. 32,1, 364; D.

32 j 85. Sic Duvergier, t. Ier, n° t970
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JURYS D'EXPROPRIATION

ARRÊTÉDU CONSEILDE L'ORDREDES AVOCATSDE PARIS,

RELATIFA LA MISSIONDES AVOCATSDEVANTLE JURY

D'EXPROPRIATION

l25 janvier 1859).

Le Conseil, après avoir entendu M. Lacan en son

rapport :

Attendu que la mission des avocats dans les
affaires

propriation consiste essentiellement à plaider devant le Ju
t

présidé par un magistrat directeur des affaires dont ils sont

chargés;
Attendu que si l'accomplissement de leur mission

devan
jury implique pour eux le droit de s'éclairer, soit par

la
des localités, soit par les renseignements puisés dans les Il

reaux de la ville de Paris ou ailleurs, en se conformai tou-
jours aux convenances professionnelles, ce droit ne

saU^^
s'étendre à des démarches faites pour débattre les intérêts des

clients devant les fonctionnaires administratifs ou corn01

sions qui représentent la Ville;
Que ?e ministère de l'avocat ne peut en principe s'exerc

qu'en présence et sous la sauvegarde de l'autorité judiciaIre,
au sujet d'une contestation dont elle est saisie;

Que lorsqu'il y a lieu à tentative de transaction, à 0
0 d

ou dans le cours d'un débat quelconque, ce n'est pas hors

son cabinet, ni près de l'adversaire de son client que l'avoc

peut aller en discuter les bases;
Qu'on ne pourrait tolérer la violation de cette règlesaJls

méconnaître la ligne de séparation qui existe entre la profeS
sion d'avocat et l'agence d'affaires;

Décide que les règlements de la profession s'opposent àce
que les avocats, chargés d'affaires d'expropriation puisse
assister leurs clients et aller débattre le chiffre de leurs

demnités devant les fonctionnaires administratifs ou co&&lê

sions qui représentent la ville de Paris.

Le Secrétaire du Conseil,
RIVOLET.

Le Bâtonnier de l'Ordre,

PLOCQUE.
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JUSTICES DE PAIX

A4rtÉTÉDU CONSEILDE L'ORDRE DES AVOCATSDE PARIS,

RELATIFA LA TENUEDES AVOCATSDEVANT

LES JUSTICESDE PAIX

(16Mars1858).

C
Le Conseil de discipline de l'ordre des avocats à la

OUr
impériale de Paris :

Ouï M. Plocque en son rapport :

a,;
Attendu qu'il est venu à la connaissance du Conseil que deb

p Ocats
se présentaient aux audiences des justices de paix

OUr y plaider en habit de ville et sans robe;

Co
Attendu que, sous l'empire des anciennes traditions, il était

jetant que l'avocat devant toutes les juridictions où l'appe-

l'exercice
de son ministère devait être revêtu du costume

et des
insignes de la profession;

,
Que la législation nouvelle a maintenu les règles et que de

combinaison
de l'art. 6 du décret du 2 nivôse an xi, de l'ar-

iae 195 du décret du 30 mars 1808 et du décret du 2 juillet

312,
il résulte qu'un costume spécial a été attribué aux avo-

et qu'il a été ordonné que, soit aux audiences de tous les

deIbunaux, soit dans les comparutions et séances particulières

***t
les magistrats, les avocats devraient toujours porter ce

StUme ;

t étendu, que les justices de paix sont des Tribunaux insti-

q,?
par la loi; que le respect dû à la justice ne permet pas

Pl'Il soit à leur égard dérogé par les avocats aux règles et

pr ScriPti()ns légales relatives au costume; que c'est donc à

1ft que
des avocats croiraient pouvoir se présenter devant les

naux
de paix sans être revêtus de la robe et des insignes

p a profession;
paar ces motifs, le Conseil arrête :

T* 1er. A l'avenir les avocats ne pourront plaider aux au-

leullces
des justices de paix sans être revêtus du costume qui

leur attribué par la loi.

RT'
2. Expédition du présent sera expédié à M. le procu-tenur

général.

aIt en Conseille 16 mars 1858.

Le Secrétaire,
RIVOLET.

Le Bâtonnier,
FÉLIX.LIOUVILLE.
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SECTION IV

JURIDICTION COMMERCIALE

CODEDE COMMERCE.

(Décrétéet promulgué en septembre 1808).

L'art. 627 interdit le ministère des avoués devant les
Tri't

bunaux de commerce; il remplace pour l'avocat, qUI P~
ébunaux de commerce; il remplace pour l'avocat, Pe

plaider devant toutes les juridictions, l'assistance de lav°u

par celle de la partie ou de son fondé de pouvoir. r
Nota. L'avocat n'a pas besoin de pouvoir pour plal

devant le Tribunal de commerce: c'est ce qui a été
recoo;

malgré les termes ambigus de l'ordonnance du 10 mars
e

relative à l'exécution de l'art. 627 du Code de cora®eïCe'

(Voyez ce qui est dit à ce sujet, page 375.)

SECTION V

JURIDICTION ADMINISTRATIVE

CONSEILS DE PRÉFECTURE

RÈGLEMENT DU CONSEIL DE PRÉFECTURE

(Arrêté du préfet de la Seine du 20 avril 1863).

ART. 15. — Toute personne qui voudra introduire
UNÇe11

stance devant le Conseil de préfecture pourra le faire,
soit

déposant au greffe du Conseil, soit en adressant au préfe
ble

au président, par lettre chargée, une requête en
dolable

exemplaire, dont un sur papier timbré, contenant •'
Ses

nom, profession et demeure; 2° l'élection d'un
doi»1^1g

Paris; 3° l'exposé sommaire des faits et des moyens;
4 ses

conclusions.
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Elle y joindra les pièces dont elle entend se servir, accom-

pagnées d'un bordereau.
Elle

déclarera, en même temps, si elle désire présenter des

d
a Ions à l'audience, soit en personne, soit par un man-

ataire,
en vertu de la faculté que lui confère, à cet égard,

arhcle 2 du décret du 30 décembre i862.

S'il s'agit d'une commune ou d'un établissement public,

délibération qui aura autorisé l'instance sera jointe aux

pièces.

d'
Art. 17. - Les avocats à la Cour de cassation et au Conseil

Etat
et les avoués près la Cour impériale de Paris ou près

8
Tribunal civil de la Seine seront dispensés de toute justifi-

Cationde mandat, et seront considérés comme régulièrement

^ustitués par leur signature apposée au bas de la requête.

ans
ce cas, l'élection de domicile aura lieu de plein droit

ans leur étude.
Lil constitution de tout autre mandataire devra être faite

pa,r une procuration notariée ou par une procuration sous

Seingprivé, dûment légalisée et enregistrée, qui accompa-
gnerala requête.

ART.38. — Les affaires seront appelées dans l'ordre du
rôle.

Après la lecture du rapport du conseiller-rapporteur, les

Parties ou leurs mandataires seront admis à présenter ora-
l

ellllent
des observations sommaires à l'appui de leurs con-

fions écrites.

d
Le commissaire du gouvernement sera ensuite entendu et

onnera ses conclusions.

ART.39. — L'instruction écrite formant la base de la pro-
cure devant le Conseil de préfecture, toutes les fois que les

Orties ou leurs mandataires auront, dans leurs observations

orales, modifié les conclusions des mémoires produits, elles
seront tenues de consigner ces modifications dans de ncu-
"elles conclusions écrites et signées.

d
Le Conseil décidera s'il sera passé outre à la continuation

d; l'affaire,
ou si elle sera renvoyée pour un complément

Instruction.
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§

ARRÊTÉ DU CONSEILDE L'ORDRE DES AVOCATSDE PARIS

RELATIFAUXFONCTIONSDES AVOCATSDEVANT

LESCONSEILSDE PRÉFECTURE

(22décembre 1863).

LE CONSEIL,

Après avoir entendu M. Senard en son rapport :

Considérant que le nouveau règlement du Conseil de pre
fecture de la Seine a donné lieu, en ce qui concerne l'exerriec

de la plaidoirie, à des interprétations très-diverses et à deS

doutes qu'il importe de faire cesser;

Que l'article 17 de ce règlement est ainsi conçu:
« Les avocats à la Cour de cassation et au conseil d'État,

e

les avoués près la Cour impériale de Paris, ou près le
Ti'i^

nal civil de la Seine, serontdispensés de toute justification »
mandat, et seront considérés comme régulièrement constitueS

par leur signature apposée au bas de la requête. Dans ce

cas, l'élection de domicile aura lieu de plein droit en leur

étude.

« La constitution de tout autre mandataire devra être faite

par une procuration notariée ou par une procura IOn

seing privé, dûment légalisée et enregistrée, qui accotnp3

gnera la requête. 1)

Qu'on s'est demandé si le silence gardé, par cet article, sur
les avocats à la Cour impériale, n'avait pas pour résultat,

°a

de leur retirer le droit de plaider devant le Conseil de préfec'

ture, ou de ne le leur accorder que sous la condition de JUS-

tifier d'une procuration;
Considérant que si telle pouvait être la portée du règle'

ment, le Conseil de l'Ordre devrait certainement réclamer
et

agir;
Mais que, d'abord, cette interprétation paraît repoussée par
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Locution jusqu'alors donnée au règlement, puisque tous

des
avocats qui se sont présentés aux audiences du Conseil

de
préfecture ont été admis à plaider sans difficulté et sans

édition;

ti Que,
d'un autre côté, le sens qu'on avait attribué à l'ar-

e
17 n'est justifié ni par cet article lui-même ni par l'en-

fle des dispositions du règlement;

s Considérant que la faculté qui appartient aux plaideurs de

e ftùre
assister et de faire présenter leur défense par un avo-

inscrit
au tableau de l'Ordre, sans autre mandat que la

presence
de l'avocat à la barre, est de droit commun en

r
rance dans toutes les juridictions, et qu'il n'y peut être dé-

PO,,,é
que par des dispositions législatives exceptionnelles qui

nterdisent
la défense orale, ou qui en attribuent le privilège

à des personnes spécialement désignées;

t Qu'aucune disposition de ce genre ne se rencontre dans le

egleinent qu'il s'agit d'apprécier, ou dans le décret pour

eXécution duquel il est fait;

t Considérant que les articles 15, 38 et 39 du règlement por-

sent
que: « lesparties ou leurs mandataires seront admis à pré-

enter oralement des observations à l'appui de leurs conclu-

es écrites; » mais que ces termes ne contiennent rien de

êt fICtIf quant au mode selon lequel les observations pourront

* présentées ;

d
Que là où la faculté de se faire assister d'un défenseur est

sedroit,
il faudrait une interdiction formelle pour empêcher

soitJes parties, soit leurs mandataires, d'en appeler un pour

ePliquer et soutenir leurs conclusions;

q
Que cette interdiction ne se trouve ni dans les dispositions

Clliviennent d'être citées, ni dans les articles 1 et 2 du dé-
ret du 30 décembre 1862, dont elles ne sont que la reproduc-t.

u 30 décembre 1862, dont elles ne sont que la reproduc-

IOn
et le développement;

CeConsidérant que l'art. 17 du règlement qui reconnaît

il rtalns droits aux avoués de première instance et d'appel, et

l' avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation, n'au-

fait
Pas pu légalement, et n'a d'ailleurs évidemment pas voulu

le?r
attribuer le privilége exclusif dela défense devant le Con-

g61de préfecture;
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Que l'unique objet de cet article est, comme
l'ilidiquela

rubrique sous laquelle il est placé, de régler l'instructionde,
affaires contentieuses, et d'organiser non la défense, IIlalSld

représentation des parties dans l'instance;

Que c'est avec raison qu'on y soumet la représentatlo;

spéciale à la justification de pouvoirs réguliers, et que la reprt

sentation légale dispensée de mandat y est limitée aux
avo-

cats pourvus d'offices et aux avoués de première instance e.

d'appel;

Qu'eux seuls en effet, en vertu du mandat qu'ils tienne

des lois de leur institution, peuvent, selon les termes de
1

ticle 17, « se constituer par leur signature apposée au bas de

requête, » et avoir, « en leur étude, l'électionde domicile
deplet

droit, » nécessaire pour les significations à recevoir dans e

cours de l'instruction ;

Considérant que l'omission des avocats à la Cour IInp

dans l'énumération des personnes ainsi désignées pour re:
présenter les parties, loin de pouvoir être regardée couaffle
une atteinte aux droits du Barreau, est au contraire en COllfOl

mité parfaite avec ses règles professionnelles, et repose
s

des distinctions qu'il a tout intérêt à maintenir;

Que, pour ne garder sur ce point aucun doute, il suffit

se reporter aux conditions constitutives de la profession
da

vocat, et de rappeler les principes dont le Conseil de l'Ordre
a

toujours assuré la rigoureuse observation;

Considérant que la mission de l'avocat est d'assister Ses

clients, soit en les éclairant et les dirigeant par ses cOlIse
soit en les défendant par sa parole et ses écrits, mais qu'il

peut et ne doit, en aucun cas, les représenter en agissant,

stipulant, en concluant pour eux;

Que c'est ainsi, et avec cette distinction entre l'assistanceet
le mandat,que le Barreau français s'est constitué, et

s'est créé la situation indépendante que tous les efforts de -

membres doivent tendre à conserver;

Considérant que la législation, d'accord avec les traditi011
de l'Ordre, ne reconnaît pas à l'avocat d'autre caractère 4UL

celui de conseilet de défenseur;
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f
Que c'est le titre qu'elle lui donne dans son serment pro-

fessionnel;

Que, loin de chercher à étendre le cercle ainsi tracé à ses

attributions, l'avocat doit comprendre que ce n'est qu'en s'y

|®^ant
étroitement renfermé qu'il peut garder intactes l'in-

tendance et la dignité de sa profession ;
Considérant que cette situation est clairement tracée parles

lo- sur l'organisation judiciaire, dans toutes les juridictions

clvlles,où les parties sont représentées par un avoué et défendues
Par un avocat;

Qu'elle apparaît avec la même netteté dans les juridictions

correctionnelles, où le ministère de l'avoué n'est pas obli-

gatoire;
Que là, en effet, l'avocat assiste et défend le client en per-

due, ou son mandataire spécial lorsqu'il s'agit d'affaires où

Plu se faire représenter; et que dans l'un et l'autre cas,

8y
a des conclusions à déposer, elles sont signées par le

Clent ou par son mandataire, puis développées et soutenues
Par

l'avocat;

b
Considérant que cette pratique, constante devant les Tri-

uuaux ordinaires, doit être également suivie devant toutes

esjuridictions où la représentation est facultative;
Que l'avocat, dont la profession est déclarée, par l'ordon-

nance de 1822, incompatible avec l'agence d'affaires, ne peut
Pas plus recevoir de mandat pour intenter ou instruire des

procès, que pour faire d'autres actes de la vie civile;

1
Que la signature des requêtes et des conclusions, qui sont

es
éléments des contrats judiciaires, engagerait sa respon-

Sabilité et compromettrait sa position autant et souvent plus
qUeson intervention dans d'autres contrats;

, Qu'il doit donc, pour rester fidèle à sa mission et à son titre,

t abstenir
de toute immixtion dans la représentation du plai-

eUr et dans les actes de la procédure, et n'être jamais, soit

elft
écrivant, soit en plaidant, que l'assistant, le conseil et le

éfenseur de son client;

d,
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'aucune

slhon du règlement du Conseil de préfecture ne porte
"ttelrite aux droits du Barreau, et ne fait obstacle à ce queatteinte aux droits du Barreau, et ne fait obstacle à ce que
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les avocats se présentent aux audiences du Conseil pour
y

défendre leurs clients;

Considérant que pour y être admis avec leur titre, et
pour

revendiquer les droits qui y sont attachés, les avocats doive

se présenter revêtus du costume professionnel;

Par ces motifs,

Arrête: 1° Il n'y a lieu de former aucune réclamation à 1oC

casion du nouveau règlement du Conseil de préfecture,
ses

dispositions, sainement appréciées et confirmées par l'exec

tion qu'il a reçue depuis sa publication, n'ayant rien de coll'

traire aux droits des avocats et à l'intérêt des clients.

2° Les avocats qui auront des affaires à plaider aux

diences publiques du Conseil de préfecture, devront 5y

présenter en robe et se conformer aux règles et usao

suivis dans les juridictions civiles.

Le Secrétaire,

EDMONDROUSSE.

Le Bâtonnier,

J. DUFAURE.
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SECTION VI

LOIS ET DÉCISIONS DIVERSES

SUn DES POINTS RELATIFS A LA PROFESSION

s

COSTUME

DÉCRET DU 2 NIVOSEAN XI,
QUInÈGLELE COSTUMEDES MEMBRESDES TRIBUNAUX,

DESGENSDE LOIET DESAVOUÉS.

etFT.
6. Aux audiences de tous les Tribunaux les gens de loi

les
avoués porteront la toge de laine, fermée par devant, à

es larges, toque noire: cravate pareille à celle des juges

(craate tombante de batiste blanche plissée); cheveux longs

DÉCRET DU 30 MARS 4808,

CONTENANTRÈGLEMENTPOURLA POLICEET LA DISCIPLINE

DESCOURSET TRIBUNAUX.

Art.
105. Les avocats, les avoués et les greffiers porteront

Soits
toutes leurs fonctions, soit à l'audience, soit au parquet,

cornau.x comparutions et aux séances particulières devant les

lIlIssaires, le costume prescrit.

A
§

{costume
décrit par le décret de l'an xi, le décret du

décembre
1810 a ajouté la chausse par son art. 35, la

seilje disposition de ce décret qui soit restée en vigueur,

({ce
à l'art. 12 du décret du 2 juillet 1812, ainsi conçu:

„
Les

avocats seuls porteront la chausse et parleront cou-

«
*o^s'

conformément à l'art. 35 du décret du 14 décembre
«10. »

§

DÉCRET DU 14 DÉCEMBRE4810

!,-~
35. Les avocats porteront la chausse de leur grade de

lice"cl-é
ou de docteur; ceux inscrits au tableau seront placésd

Sl intérieur
du parquet.

lors Plaideront debout et couverts; mais ils se découvriront

l0rgMs prendront des conclusions ou en lisant les pièces du
Pro
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DÉCRET DU 30 MARS 1808,

CONTENANTRÈGLEMENTPOURLA POLICEET LA DISCIPLINE

DESCOURSET TRIBUNAUX.

ART. 105. Les avocats, les avoués et les greffiers por e t
dans toutes leurs fonctions, soit à l'audience, soit au parque,

soit aux comparutions et aux séances particulières devant
le5

commissaires, le costume prescrit.

§

ASSISTANCE JUDIC IAIRE

LOI DU 22 JANVIER 1851, SUR L'ASSISTANCEJUDICIAIRE

ART.2. L'admission à l'assistance judiciaire devant les

bunaux civils, les Tribunaux de commerce et les juges 11
paix est prononcée par un bureau spécial établi au cbef-1

judiciaire de chaque arrondissement et composé:
3° De trois membres pris parmi les anciens roagistra;

les avocats ou anciens avocats. Ces trois membres
serollt

nommés par le Tribunal civil. Néanmoins, dans les arron
15"

sements où il y aura au moins quinze avocats inscrits aU
ta

bleau, un des trois membres mentionnés dans le
paragrap^

précédent sera nommé par le Conseil de discipline de l'or

des avocats.

ART.3. Le bureau d'assistance établi près d'une Cour
o F

pel se compose de sept membres, savoir: deux Par
le

Conseil de discipline de l'Ordre des avocats.
D

ART. 13. Si la cause est portée devant une Cour
oUdtJ,5

Tribunal civil, le président invite le bâtonnier de
l'Ordre

avocats, le président de la Chambre des avoués et le sy11

des huissiers à désigner l'avocat, l'avoué et l'huissier qui P

teront leur ministère à l'accusé. e
S'il n'existe pas de bâtonnier ou s'il n'y a pas de

clia10
de discipline des avoués, la désignation est faite par le prcs
dent du Tribunal.
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Si la cause est portée devant un Tribunal de commerce, ou

eyant un juge de paix, le président du Tribunal ou le juge de

l'Ilil-se borne à inviter le syndic des huissiers à désigner un

hUIssier.
ART.14. L'assisté est dispensé provisoirement du payement

es sommes dues aux greffiers, aux officiers ministériels et
auxavocats pour droits, émoluments et honoraires.

C
ART.28. Il sera pourvu à la défense des accusés devant les

doUrs
d'assises conformément aux dispositions de l'art. 294

u Code d'instruction criminelle.
ART.29. Les présidents des Tribunaux correctionnels dési-

reront un défenseur d'office aux prévenus poursuivis à la

leqtlête du ministère public ou détenus préventivement, lors-

qu'ils
en feront la demande et que leur indigence sera consta-

ee> soit par les pièces désignées dans l'art. 10, soit par tous

autres documents.

S

VACANCES

DÉCRET DU 10 FÉVRIER 1806

CONCERNANTLESVACANCESDESCOURSD'APPELET DESTRIBUNAUX

DE PREMIÈREINSTANCE,

Il lesfixe : du 1er septembre au 1ernovembre.

S

PATENTE

LOI DES FINANCESDU 15 MAI1850

PORTANTFIXATIONDU BUDGETDEL'EXERCICE18o0.

d
te tableau G de la loi, additionnel au tableau D de la loi

du
25 avril 1844, assujettit au droit proportionnel du quinzième

les
avocats inscrits au tableau des Cours et Tribunaux, mais

Seulementpour les locaux servant à l'exercice de la profession.
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5

SECRETS PROFESSIONNELS

CODEPÉNAL.ART.378. Les médecins, chirurgiens et
au

officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les
sages-feç1

et toutes autres personnes dépositairespar état ou
professIonr e

secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où la loi les
o

à se porter d énonciateurs, auront révélé ces secrets, se
punis d'un emprisonnement d'un mois à six mois et d

amende de 100 francs à 500 francs.

S

ULÉBIUA TUBE

ARRÊTÉ DU CONSEILDE L'ORDRE DES AVOCATSDE PARIS

(31 mars 1857).

LE CONSEIL,

Après avoir entendu M. le Bâtonnier en son rapport,

arrête :

ART.1. Les Stagiaires qui désireront travailler dans
UJl:

étude pourront obtenir du Conseil la faculté de suspen

leur stage.
ART.2. Pendant la durée de la suspension, ceux qui

ront obtenue ne pourront exercer les fonctions
d'avocat

en porter le costume. Ils ne pourront reprendre le cours

leur stage qu'avec l'autorisation du Conseil.
''1y

ART.3. L'inscription au Tableau ne remontera,
lorsque

aura eu suspension de stage, qu'à trois années avant la e

mande d'inscription au Tableau.

Le Secrétaire,

RIVOLET.

Le Bâtonnier,

FÉLIXLIOUVILLE.
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§

PLAIDOYERS ET MÉMOIRES IlUPRIHÉS

10 CODE PÉNAL

(décrété et promulgué en février et mars 1810).

d
ART.

377
relatif aux imputations et injures contenues dans

les
écrits relatifs à la défense des parties ou dans les plai-

oyers, abrogé parla loi du 17 mai 1819, modifiée elle-même
la loi du 25 mars 1822. (V. ci-après.)

2° LOI DU 21 OCTOBRE1814

RELATIVE A LA LIBERTÉ DE LA PRESSE.

Elle déclare que les mémoires sur procès signés d'un avo-

Cat
ou d'un avoué peuvent être publiés librement, sans décla-

mationet sans dépôt.

3° LOI DU 17 MAI 1819
STJJA»

TLA-REPRESSIONDES CRIMESET DÉLITSCOMMISPAR LA VOIE

DELA PRESSEOUPARTOUTAUTREMOYENDE PUBLICATION.

o ART.23. Ne donneront lieu à aucune action en diffamation

111Injure les discours prononcés ou les écrits produits devant

tribunaux; pourront néanmoins les juges saisis de la cause,

el'
statuant sur le fond, prononcer la suppression des écrits

Juiieux et condamner qui il appartiendra en des dommages-
itltérèts.

j
Les

juges pourront aussi, dans le même cas, faire des in.

étions
aux avocats et officiers ministériels ou même les sus-

endre
de leurs fonctions.

La durée de cette suspension ne pourra excéder six mois;

:n
Casde récidive, elle sera d'un an au moins et de cinq ans

plus.
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Pourront toutefois les faits diffamatoires, étrangers a
la

cause, donner ouverture, soit à l'action publique, soit à
l'acti°®

civile des parties, lorsqu'elle leur aura été réservée par

Tribunaux, et, dans tous les cas, à l'action civile des tiers.

§

RAPPORTS AVEC LES MAGISTRATS

ARRÈTÉ DU CONSEILDE L'ORDRE DES AVOCATSDE PARIS

(24 février 1863)

LE CONSEIL,

Rapport fait sur la question de savoir si les avocats peuven'
se rendre au domicile d'un magistrat, même sur son

invita
ou sur l'invitation du Tribunal ou de la Cour, pour Conférer
d'une affaire pendante à l'audience; et si, dans le même

bat,
les avocats peuvent se rendre auprès d'un magistrat

da

la chambre du conseil;

Après en avoir délibéré, décide:

1° Que les avocats ne doivent jamais se rendre au domicile

du magistrat ;
2° Qu'ils ne doivent se rendre dans la chambre du

"00'
seil qu'exceptionnellement, et après avoir pris favts

dm

Bâtonnier.

Le Secrétaire du Conseil,

ED. ROUSSE.

Le Bâtonnier de l'Ordre,

J. DUFAURE.
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III

LISTE DES BATONNIERS

DE

L'ORDRE DES AVOCATS DE PARIS

DE 1617 A 1864

f. Avant la Révolutionde 1789et le décretdes 2-il septembre1790

qui a aboli l'ordre des Avocatst.

nenis
Doujat 1617

Tâchai 1618Arnariton

1619
1661De

Montholon 1661

1681
ausset de Montauban. 1681re

BeHize 1708
1709velle

1710
d71iGu,.u.

1712IIObertou
1713r en»ot
1714lIobert
1715Uperray
1716COUbéré
1717AroUll.
1718

Uc°rnet 1719
haJP»nart de Tilier 1720abel 1721

Vezin 1722

Blanche-Barbe. 1723

Vaillantde Guelis. 1724

Tripolet 1725

G Leroy. 1726

Guyot de Chesne 1727
Groteste 1728

Berroyer. 1729

Rousselet 1730
G. Tartarin. 1731

Leroyde Valicrs. 1732

Nouët. 1733

Delavigne. 1734

Froland 173;»

Lepoupet. 1736

Amb. Guérin. 1738

Maillart 1738

Denyau 1739

NiveIJe 1740

Alixant de Chamenet 1741

1.
Nous avons empruntéla liste des Bâtonniersavant la Révolution

hl
1^89à l'excellent et instructif ouvrage de notre ancienBâtonnier,

"upinaîné, Opusculesdejurisprudence.
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mC7

Guilletde Blaru. 1743

Ramonet. 1744
C. Pajan 1745
Pothouin. 1746

Maignan. 1747

Gin 1748

Visinier.0 1749

Sarasin i.1750
Doulcet. 1751

Pillon 1752
Doulcet. 0'1753

o ',. 1754

Rassicod,. j 1755

Demahis. 1756

"i 1757Pans.
1758

Lherminier. 1759
De la Marnière. 1760

Dains. 1761

GOll S 1762
Gillet. l 1763

Grosjardde Mongenault. 1764

Paignonw.. :""0" 1765

Estienne. 1766

Le Prestre de la Motte.- - - •
gg1 - 1168

Rousselet. 1769
Pays de Maisonneuve.• • i710

Rigault
DeLambon.

- ..••••'- 1775
De Lambon. 176
Pothouin. •

.*77
Lefebvre deDampierre.• t778
J. Duvertd'Emalleville.

1119
Caillau. «

i 780
FÀutremont ilSi
Laget-Bardelin t 782
Babille. ••••

Aut)ry-- - *'
Le Camusd'Haulonne.,

t755

Rouhelte • • •
4186

Dàndasne t781
Sanson.

1188
Gerbierde la Massilaye. 47.88
S

S J789Sanson • t J

Tronchet(FrançOIs,DeDIs)..

II. Depuisle décretdu 14 décembre1810 qui rétablit -

l'ordre des Avocats.

Delamalle. :. tSH-

1812-1813
Delacroix-Frainville..

j
181.4_1815e acrOlX-ramVl

e.i8t4-1815
1815-1816

Fournel. 1816-1817

Bonnet. 1817-1818

Archambault.
11819-1820Archamball~t..

! }1819-1820

Delahaye. 1820-1821

(1821-1822
,Billecoq 1822-1823

(1823-1824

c Gairal - i ) l824'!
Gairal.j;825~

lSSMjgPantin. i82
",e:!

i :t821..t8gThevenin | iill-î829

Louis.., 1829'î^
,oms..,0 ° :1

Dupin, aîné 1830-^
- 1831,183e

Mauguin - i :t83i..t833
1 tParquin.. 1183^

( 183^*^6
PhilippeDupin 1835,1836
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Sangle ( 1836-1837

elangle ',.,
! 1837-1838

- 1838-1839

Paillet.. (1838-1839ilJllet
\1839-1840

mei, (1840-1841
(1841-1842

* 1842-1843
^x-d'Eassti-AAnnagee. 1843_|844

Ûuvereier (1844-1845
11845-1846

11846-1847
ilJ'oche*

î 1847-1848

Millier.!
f

1848-1849
olnvilliers.

(1849-1850

(1850-1851Tîmudry Hrv |1851-1852

11832-1853Boeerrrryveer r. j 1853-1854 -

cBeemthmmoonntt i 1854-1855
(1855-1856 •

1856-1857F. TL~iou~viInI~e.
t 4857-1858

Plocque
1858-1859

Plocque..
f 1859-1860

i
1860-1861Jules

Favre J j1861-1862

Dufaure 1862-1863Dufaureuuiaure.
) 1863-1864



IV

DISCOURS DE RENTRÉE

PRONONCÉS A LA BIBLIOTHÈQUE DES AVOCATS

DE PARIS

PARLESBATONNIERSEN EXERCICE

ET LESSECRÉTAIRESDE LACONFÉRENCE

DEPUIS1806 JUSQU'EN1863.

14 avril 1806. Élogede Tronchet,par DELAMALLE.
5 février1810.Élogede Ferey, par BELLARD.

a110'14 novembre1815. Discoursde rentrée, par A. L. TAILLANDIER

cat, sur les travaux de la conférencedes avocats. 'er,
10novembre1818.Discours de rentrée, par ARCHAMBAULT,BâtoDIll

j

sur la professiond'avocat. le'
16novembre1819. Discours de rentrée, par ARCBAMBAULT,sur leo

études de l'avocat.
sor

14 novembre1820. Discoursde rentrée, par DELABAYE,BâtonnIer,
sur

la professiond'avocat.
13 novembre1821. Discoursde rentrée, par BILLECOCQ,BâtonIll

;

De la confianceque l'avocatdoitavoir dans ses anciens-

Élogede Fournel,par F. DECLUGNY,avocatstagiaire. Ilel
12 novembre1822. Discoursde rentrée, par BILLECOCQ:Alliance

cessaireentre le Barreau et la magistrature. par8 août 1826. Discours de clôture des conférences des
avocatsàeet

PANTIN,Bâtonnier: Éloges de MM.Londieude la CalpraÉt

Bellard t.— i H i » i
1 Le manuscritautographedece discoursest à la BibliothèquedeSil"

cats de Paris.
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août1829. Discoursde clôture, par Louis,Bâtonnier: surl'utilité

1er , desconférences.
,

h
,r

décembre1829. Discoursd'ouverture des conférences,par DUPiN

aîné,Bâtonnier: Professiond'avocat,étudequ'elle exige,devoirs

2
1

qu'elleimpose.
6 novembre 1832. Discours d'ouverture des conférences, par

PARQUIN: Devoirsdes magistrats,des avocats et du bâtonnier;
del'honneur de la professiond'avocat; institutiondes discours

prononcéspar les jeunes avocats.

Elogede De la CroixFrinville, par EugèneDECOULARD.
;

Indépendancede l'avocat dans ses rapports avecles libertés

publiques,par BAILLEHACHE,avocatstagiaire.
28novembre1833.Reprisedes conférencesdesavocats.Discourspro-

noncé par DURANDSAINT-AMAND: Devoirsciviquesdes avocats.
22novembre1834.Discoursd'ouvertureparPHILIPPEDUPIN,Bâtonnier:

Rapportsde la magistratureet du Barreau.
1" Discours sur le découragement du jeune Barreau, par

CASTIAN,avocat stagiaire.

Elogede M. deLamalle,par RICHOMME,avocatstagiaire.
28novembre1835. Discoursd'ouverturedes conférences,par PHILIPPE

DUPIN:Respectqu'on doit à la loi.

Élogede Gairal, par Auguste MARIE,avocat stagiaire.
Le Barreau françaisau seizièmesiècle, par EdouardTERNAUX,

avocat stagiaire.
Hnovembre 1836. Discours de rentrée par DELANGLE,Bâtonnier:

L'Avocatdoit être écouté des magistrats,son travail doit être
incessantet persévérant.

Élogede Tuullier, par PAULMIER,avocatstagiaire.
Coupd'oeilsur l'éloquencejudiciaire, par EugèneMIGNERON,

avocatstagiaire.
37. Éloged'Henrionde Pansey, par FORGUES,avocatstagiaire4.

Discours sur l'influence du Barreau sur nos libertés, par
FALCONNET,avocatstagiaire.

Éloge de Lanjuinais, par MOIJRIER,avocatstagiaire.
26novembre1838. Discours de rentrée prononcépar TESTE,Bâton-

nier: Avantagede Paris pour la science du droit. La loi
ne doit rien laisser à l'arbitraire dujuge. Espritd'égalité, diver-
sité de coutumes, tendance à l'unité, concentrationdu droit

1
Ce discours existeà la Bibliothèquedes avocats de Paris, mais

sansIlomd'auteur.
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civil, abrogationdes lois par la désuétudeet
l'interprétation.

certitude, premièredignité des lois, fixitédu droit. Langue
f etlois: le français, par exemple,non sujet à l'inversion.Ne
»

pas trop consulter l'esprit de la loi, ne pas trop non plus
mat*

rialiser le texte, ne pas trop consulter l'équité, suivre
Plu

l'inflexibilitédu texte.La contrariété de la jurisprudence
détrui

laloi.
26 novembre1838.Éloge de Lanjuinais par MOURIER,avocatstagia|re'

Esquissede l'histoirejudiciaire, par LoisEAu,avocatstagllure.

23 novembre1839. Discoursde rentrée des conférencesd'avocats
Pro'noncé par PAILLET,Bâtonnier, sur l'état d'avocat: Amour

l'état, sentimentdu devoir.
De la justiceabsolue,discoursderentrée, par BLOTLEQUESNI,

avocatstagiaire. t
Eloge historique de Merlin, par Auguste MATHIEU,avect

stagiaire.
21 novembre1840. Discoursde rentrée prononcé par MARIE,Bâton

nier: Grandeur de notre mission, comme avocats et
coiû"®®

orateurs; le progrès; travaux de la conférenceet de l'avocat;

l'étude.

Eloge de Bonnet, discours de rentrée, par MARCDEH*01'

avocatstagiaire. t
Eloge d' Hennequin,par NOGENT-SAINT-LAURENS,avoca,

stagiaire. e
4 décembre 1841.Discoursde rentrée, par MARIE,Bâtonnier:HIST®t

de l'ordre: sa destinéedans les temps anciens, dansle
préselit

et dans l'avenir,le secretde sa force,la preuve de sa légll
la cause de sa grandeur, sa constitution,son organisation,son
esprit d'association,d'unité, de patronage et de fraternité.

Eloge de Proudhon, professeurde droit, par FélixTENAILLE.

Elogede Tripier,par JOSSBAU,avocatstagiaire. 0"26 novembre1842.Discoursde rentrée, par Chaix-d'Est-Ange,BÂT#1
nier: sur la profession d'avocat et les études qu'elle

eXige

aujourd'hui.
Elogede Cochin,par Dopré-Lasalle, avocat stagiaire.
Discourssur Domat,par E. DESMAREST,avocatstagiaire.

,2 décembre 1843. Discours de rentrée prononcé par CuAIx-P'Esr,

ANGE,Bâtonnier: Encouragementset conseils aux jeunes av0
cats; vérités pratiques, dignité de la profession,les devoir

qu'elle entraîne, règles de son organisation,sa discipline. t
ElogedeFérey, ancien avocat, par EdouardAllou, avoca

stagiaire.
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Discours sur l'union de la littérature et du Barreau, par C.

t
A. SAPEY,avocat stagiaire.

Janvier 1845. Discours de rentrée des conférences, par DUVERGIER,
Bâtonnier.

Discourssur le Barreau moderne,par Eugène AVOND,avocat

stagiaire.

t3'
Discourssur Tronchet,par GOUSSART,avocatstagiaire.

décembre1845.Discoursde rentrée des conférences,par DUVERGIER,
Bâtonnier: Des devoirsde la profession, des règles auxquelles
elle est soumise; de ses traditions et de ses usages
Le Barreau sous Louis XIV, par Adolphe DEFORCADELA

ROQUETTE.

Eloge historique de Portalis, par Félix HACQUIN,avocat

28 stagiaire.2
Novembre1846.Discoursde rentrée desconférences, par BARoCHE,

Bâtonnier: Nécessitéde la patiencepour le jeune avocat.

Eloge historique de Philippe Dupin, par Auguste AVOND,
avocatstagiaire.

Discours sur le Barreau et la liberté sous les Valois,par

t
AlfredLÉVESQUE,avocatstagiaire.

1
décembre1847.Discoursde rentrée, par BAROCHE,Bâtonnier: Con-

fraternité, modération,désintéressement,dévouement.

Discourssur Dumoulin,par MERVILLE,avocatstagiaire.
Discours sur le Barreau politique, depuis 1789jusqu'à 1830,
par Ernest ADELON,avocatstagiaire.

décembre 1848. Discours d'ouverture des conférences, par
BOINVILLIERS,Bâtonnier: De l'esprit de subordination.Lerespect
du pouvoir.

Discours sur Cujas, par DEcousLAPEYRIÈRE,avocatstagiaire.

t Elogede Daguesseau,par BOINVILLIERSfils, avocat stagiaire.
décembre1849. Discours de rentrée des conférences, par BOIN-

VILLIERS,Bâtonnier: Respect de la loi. Il faut savoir être de son

temps.

Elogedu chancelier de YHospital,parCRESSON,avocat stagiaire.
Discourssur Pothier, par Henri BussoN,avocatstagiaire.

7
décembre1850. Discoursde rentrée des conférences,par GAUDRY,

Bâtonnier: Le patronagedes Anciens.

Elogehistoriqued'EtiennePasquier,parCharles DsMANNEVlLLE,

E
avocat stagiaire.

pude sur les mémoires et défenses judiciaires, publiés pendant les

dix-septièmeet dix-huitième sièclespar des écrivains étrangers
au Barreau, par Albert GRÉVY,avocatstagiaire.
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GACDRY,29 novembre1851. Discoursd'ouverture des
conférences, par

Bâtonnier: Assistance gratuite. Utilité de la conférence
des

avocats. Confraternité.Aide que les anciens doiventauxn

leam veaux.
e

Eloge d'OlivierPatru, par Prosper PÉRONNE,avocatstag'air®
Etude sur Charlemagnelégislateur,par BERGER,av.

stagia1^
9 décembre1852.Ouverturedes conférences,par BERRYER,Bâlonnle

<Jo._-.De la pratique fidèle des règles de la profession. C
Eloged'AntoineLoisel, par CharlesTRUINER,avocatstagi

-a Discours sur les Etablissementsde Saint-Louis, par EMION,

avocat stagiaire.
5 janvier 1854. Ouverture des conférences/par BERRYER.BâtonniC

Eloged'Antoine Lemaitre, par MeJ. J. DELSOL,av. stagiaire-
y Discours sur l'origine et le caractère du ministèrePub

en France, par MeEmile DURIER,avocat stagiaire. r
30 novembre1854.Discoursde rentrée desconférences,par BETBM0>

Bâtonnier: Des usages, des règles, des devoirs, des IDniece

sq- traditionnelles de la Profession.

Elogede du Vair, par Paul ANDRAL,avocat stagiaire. r
« Esprit de la loifrançaisedessuccessions,par Achille GOURNOI)

avocat stagiaire r
13 décembre 1855. Discoursde rentrée desconférences,par BETBMO1'*'

* Bâtonnier: Historiquedes colonnes.

Elogede Pierre Pithou, par Elie PAILLET,avocat
stagial^f'i* Influence des idées philosophiques sur le Barreauau 1

,fo¡\ huitième siècle, par J. FERRY,avocat stagiaire. 5"
22novembre1856.Devoirs,honneur, avantages,jouissancesde la

Pr0e
siond'avocat, discoursprononcé par FÉLIXLIOUVILLE,Bâtonn'e

Elogede Guillaumede Lamoignon,premier président
du Pe

lement de Paris (1617-1677),par A. C. CHEVRIER,av.
stagi311^

Discours sur l'influence des institutions politiques
sur la

quotité disponible,par PHILIS,avocat stagiaire. , -
17 août 1857. Discours de clôture des conférences, prononcé

P

FÉLIXLIOUVILLE,Bâtonnier: Le Stage. f.J~
28 novembre 1857. Discours d'ouverture des conférences,par FÉLIX

LIOUVILLE,Bâtonnier: Laplaidoirie,lesmémoireset consulta^0115

Elogede Paillet, par Julien LARNAC,avocat stagiaire. r
De l'autorité de la jurisprudence et de son influence

s

*J la législation,par L. BRÉSILUON,avocat stagiaire. ,

1 Ce discoursn'a pas été imprimé,il en existe des copiesmanusci'te
à la Bibliothèquedes avocatsde Paris.
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16août 1858. Discours de clôture des conférences, par FÉLIX

LIOUVILLE,Bâtonnier: Lois et RèglementsdepuisCharlemagne.
novembre 1858. Discours d'ouverture des conférences, par

PLOCQUE,Bâtonnier.De i'étude des grands orateurs.
Des légistes et deleur influence aux douzièmeet treizième

siècle, par F. Ernest LEFÈVRE.avocat stagiaire.

t9 Eloge de Billecocq, par Ernest GUIBOURD,avocat stagiaire.
Novembre1859.Discoursd'ouverture des conférences,par PLOCQUE,

Bâtonnier. Conseilspratiques sur les travaux de la Confé-
rence. —Etude de la philosophie,de l'histoireet de la poésie.

Essaisur l'histoire du droit criminelen France avant 1789,
par Albert LAVAL,avocat stagiaire.

Eloged'AntoineArnauld, par Henri BOISSARD,av. stagiaire.3
décembre1860. Discours d'ouverture des conférences, par Jules

FAVRE,bâtonnier. Universalitédes connaissances nécessaires
à l'avocat. Beautéde la forme. Travail opiniâtre.

Desformeset du style de la plaidoirie, par FrançoisBESLAY,
avocatstagiaire.

Colbert,promoteur des grandes ordonnancesde LouisXIV,

t6
par AlfredAYMÉ,avocat stagiaire.j

novembre1861. Discours d'ouverture des conférences, par Jules

FAVRE,Bâtonnier: Confraternité,Devoirsde l'avocat. Rapports
avec les clients. Simplicité, réserve.

Eloge de Bethmont,par Henri BARBOUX,avocatstagiaire.
Parallèleentre l'éloquence du Barreau, celle de la Tribune

G
et celle de la Chaire, par BALLOT-BEAUPRÉ,avocat stagiaire.

décembre 1862.Discoursd'ouverture des conférences,par DUFAURE,
Bâtonnier: Il n'y a rien d'arbitraire dans les règles de la pro-

fession.Grandeurdu rôle de l'avocat.

ElogedeFélixLiouville, par Eugène POUILLET,av. stagiaire.
De l'influence de la philosophiedu dix-huitièmesiècle sur

les réformes de la procédure criminelle, par L. C. RENAULT,

t9
avocat stagiaire.J

décembre 1863. Discours d'ouverture des conférences, par
DUFAURE,Bâtonnier: Devoirsgénéraux.

Eloge de M. de Vatimesnil, par Albert DECRAIS,avocat

stagiaire.
Etude sur l'organisationde la juridiction civile en France de

1~89à 1810,par AlbertMARTIN,avocatstagiaire.
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438. Code

Théodosien. 245533. Pandectesde Justinien.
«s

534. Codede Justinien. 11, 15, 39>

VilleETIXeSIÈCLES.

d P 1 B f
251

'755. CapitulairedePépin le Bref
246

793. Cap. de Charlemagne.
8i9. Cap. de Louis le Débonnaire.,

254
824. Cap.de Lothaire.

XIIeSIÈCLE.

2^2
1148. Concilede Reims. (Honoraires.). 253
1178. Id. de Latran. (Avocats-clercs.).
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if80.
Concile de Tours. (Droit romain.). 253

9Q. Lettres de Philippe-Auguste.(Confirmationdes coutumes

de Saint-Quentin.) 253

XIIIeSIÈCLE.

:2225.
Décrétaled'Honorius. (Droitromain.). 254

12
Assisesde Jérusalem. 254

1270.
Établissementsde saint Louis 119, 252

1274.7 mai. Concilede Lyon. (Honoraires.). 256
»

123octobre. Ordonnancede Philippe le Hardy, touchant

«
les fonctions et honoraires des avocats. ). 256

77.7 janvier. Ordonnancedu même, touchant « l'instruction

129
des procèsau Parlement à Paris. ». 258

1. novembreOrdonnance de Philippe le Bel, « touchant le

1
Parlement. » (Délaisfrustratoires, etc.). 259

9. 23 avril. Mandementdu même. (Défenseaux excommu-

niés de patrociner.). 263

XIV SIÈCLE.

1302.25 mars. Ordonnancede Philippe le Bel, I(pour le bien,
l'utilité et la réformation du royaume.» (LeParlement

t30
rendu sédentaire.) 261

3. Ordonnancedu même, «pour la recherche des malversa-

tions des officiersroyaux. » (Défensede faire répondre

par un conseilou avocat.). 263
4. Ordonnance du même, « qui constitue le personnel du

Parlement et fixe l'ouverture de la première sessionà

l'octave de Pasques, et celle de la seconde à l'octave

t30
de la Toussaint.». 264

t316.
Formulaire sur les « gages de bataille. » 263

13119 mars. Lettres de Louis le Hutin. (Honoraires.). 265

t3
5. juillet. Lettres du même. (Honoraires.) 2fi">

18. 17 novemb. Ordonnancede Philippe le Long, « touchant

1320
le Parlement. » (Amendes,etc.). 265

décemb. Ordonnancedumême, «touchant leParlement.»

(Audienceset délibérés.)..,. 265,266
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Années
1325.25 mai. Ordonnancede Charlesle Bel, « qui nommedes

267
commissairespour la réformedu Châtelet. ».

1327. 13 février. Ordonnance de Philippe de Valois, régent.
(Barreau du

Châtelet,). : 267,269
1330. Le style du Parlementde Paris ,
1336. mars. Ordonnancede Charles, lieutenant de Jean 1er,et,

selon d'autres, Jean II. (Incompatibilités.) • •
1340.

novembre.
Ordonnancede Philippede Valois,sur «laVI-

270
guenede Béziers. (Impôts.)

1342. avril. Lettres du même. (Confréries des procureurs
du

262
Parlement.). ,

1344. 11 mars. Ordonnancede Philippede Valois, touchant le
273

Parlement. (Interruptions defendues.)..,. 115,210,
» Arrêt de règlement sur « les avocats, les procureurs g

et les huissiers.» (Stage, inscriptions, etc.). 93, 96, y
>

1350. février. Ordonnancede Jean le Bon. « touchant les pri-

vilèges de la ville d'Aigues-Mortes.» (Défensed'office 275
au civil et au criminel.).

1363. décembre. Ordonnance de Jean Ier, et, selon d'autres,

Jean II, « contenant différentsrèglements pour le juge-
ment des procès. (Réplique,duplique, etc.)

273,275

1364. novembre. Règlement « pour les requestes du Palais.»
0 27~

(Brièveté,clarté, etc.) (CharlesV.).,
12,

» 16 décembre. Règlement « pour l'expédition des affaires

pendantes au Parlement. » (Célérité,amendes, etc.)
971i

(CharlesV.).
,..

1366. Règlement fait par la Chambredes comptes, « sur quel-

ques-unes des fonctions des vicomtesde Normandie.» 276
(Incompatibilité.)(CharlesV.).,

1367. 17 janvier. Ordonnancede CharlesV, contenant « règle-
ment sur les fonctionsdes avocatset des procureurs

au

Châtelet de Paris, et sur les procédures qui doivent
276

être observéesdans le siège. (Devoirsgénéraux, etc.)..

1376. juillet. Règlementgénéral « pour les eaux et forêts. (ln- 976
capacitéd'achat.) (CharlesV.).,

1378. 16 juillet. Ordonnancede Charles V. (Procureurs aupar" 276
lement.)

1392. 4 janvier. Instruction « sur le fait des aides. » (Impôts.)

(CharlesVI.).
1393. 19 novembre.Lettres de Charles VI, «portant que le

nombre des procureurs au Châtelet de Paris ne sera
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plus fixéà quarante, et que tous ceux qui voudront

exercer cet emploi pourront le faire, pourvu que trois
ou quatre avocats de cette Cour certifientau Prévost
de Paris qu'ils en sont capables. 276

XVeSIÈCLE.

t406.novembre.Ordonnancede CharlesVf, « portant confirma-
tion de l'affranchissementaux habitants de Grancey.»

(Fixationde rang de plaidoiries.). 277
»

Décisiondu chancelier Arnault de Corbie, « établissant
une contributionde deux écus sur la réception de cha-

que avocat, pour assurer la célébration de la messe,
dite, chaquejour, à la chapelledu Palais, au nom de la

fi
confrérie des procureurs au Parlement. (Messerouge.). 277

07. 24 septembre. Lettres de CharlesVI,«réglant,lesjours de
la semainependant lesquels les différentessortes d'af-

faires seront plaidées et jugées dans la Cour du séné-

chal de Toulouse, et portant que les seuls officiers
recevant gages du roy pourront être rapporteurs des

affaires domaniales et criminelles; et que les juges
pourront appeler des avocats aux jugements de celles

qui seront douteuses et importantes.». 277
») 26 septemb. Lettres de CharlesVI, renouvelant une or-

donnancequi «défendaitaux juges royauxde créer plus
de deux lieutenants de consulsdans chaque lieu, et de

charger de ces emploisles avocats, les anciens consuls

f
et les personnesâgées. 277

1408.il août. Lettres, par lesquellesCharlesVI « accordedif-
férents priviléges aux nobles du Languedocet à leurs

sujets.» (Défenseaux juges de délibéreravecles avocats

1
de la cause.). 278

*09. 12juillet. Lettres, par lesquelles Charles VI « confirme
un règlement fait sur l'administration de la justice en

t Dauphiné.»(Nominationd'office.). 278
411.1i mars. Lettres du même, par lesquellesil « ordonne

aux avocatset aux procureurs qui exercent leur minis-
tère dans le comté de Boulogned'en faire les fonctions
dans les affairesde Jeannede Boulogne,femmedu duc



462 LISTE GÉNÉRALE
fige*Années pagel

de Berry, nonobstant la rébellionde ce duc, et dans

cellesqui regarderont les seigneursde Croy, en qualité
78de gouverneurs de ce comté.

1413.25 mai. Ordonnancedu même, « pour la police générale
78du royaume. » (Honoraires, brièveté,etc.)

1424. 5 août. OrdonnancedeHenryVI(roid'Angleterre),«pour 78
la rédaction d'un règlementpour le Châteletde Paris.) 2

1425. mai. Règlement « concernant le Châtelet de Paris.»
79

(HenryVI.) (Avocatsadmis à conseillerà la Cour, etc.).
2

1436. Arrêt de règlement, « qui donne un jour de vacancesen
79

l'honneur de saint Hilaire. » 2

1446. 28 octobre. Lettres de CharlesVIII, « touchant le style
79du Parlement.» (Répliqueet duplique, etc.)

1451. 20 mars. Ordonnancedu même, « sur la justice des élus

et sur l'ordre qu'ils doivent suivre, en baillant à main

îermée les aides et gabelles.» (Défenseaux avocats de
279

plaider devant euro.). 2
1453. avril. 1454. avril. Lettres du même, «pour la réformation

79
de la justice. » (Absencede l'avocat, amendes.)

1467.juin. Ordonnance de Louis XI, « sur le fait des mestiers
de la ville de Paris. » (Enrôlementdes avocatsdans une

milicespéciale.)«
1485. octobre. Édit «sur les fonctions et privilégesdes exami-

nateurs et clercs civils et criminels de la prévôté de

Paris. (Reproductiondu règlement de 1425.)
2

1490. 8 décembre.Ordonnancede CharlesVIII, « sur l'étude en

l'université. » (Étudesde droit nécessairespendant
cinq 80

ans pour être reçu avocat. Examens.)
» 28 décembre. Ordonnancedu même, « sur le fait de la

justice du pays de Languedoc.» (Réplique et duplique,
abréviationdesprocès,etc.).

1493.
juillet.

Ordonnancedu même, « sur le fait de la justice.»
280

(Dispositionsgénérales.).
1498. mars. OrdonnancedeLouisXII, «rendue en conséquence

d'une assemblée de notablessur la justice, et la police
28!

du royaume.» (Sermentd'observerles ordonnances,etc.)
281

XVIeSIÈCLE.

1501. juillet. Édit de Louis Xli, « portant établissementdu
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Parlement de Provence.» (Défenseaux avocatsd'assister

t"0
aux visitation et rapport des procès.)., 281

:)7. 14 novembre.Lettres du même,«!pourl'enregistrement et

l'exécution en Normandie des ordonnancesprécédem-
ment rendues sur la justice, tant par le roi que par ses

prédécesseurs.» (Registre de plaidoirie, tenu par les

m greffiers,revisépar les avocats.).,. 281
O.Les coutumesgénérales du haut et bas pays d'Auvergne. 324

juin. Ordonnancede Louis XII, « pour l'exécution des

concilesde Bâle et de Constance,et de la Pragmatique-
Sanction, sur les collations de bénéfices, les mandats

apostoliqueset règlementspourl'administrationde la jus-
tice.» [Accordspréalablesdesavocats sur les faits et

t~
difficultés du procès.). 281

19.Ordonnancede François Ier. (Signature des écriturespar
les avocats.). 282

Coustumesgénéralesdu pays et vicomtéde Sole. 326
21. Coustumesgénérales du payset duché de Bourbonnois. 324

t;)
Coustumesgénérales du haut paysdu comtédela Marche. 325

28. 13janvier. Ordonnancede François 1er, « sur l'abrévia-

tion des procès et la formede procéderau Parlementde

t~
Paris. » (Punition de mauvais conseil,etc.). 282

34.
Lois, chartes et coutumes du noble payset comtéde Hai-

j. naut
325

Õ Le al M hl"' 32~• Legesmunicipales civium Mechliniensium 325
4 janvier. Arrêt de règlement du Parlement de Paris,
« concernant la discipline des avocats.» (Cote des

pièces, etc.). 167, 282
M 1eroctobre. Ordonnance de François Ier, « concernant

l'administration de la justice.» (Obligation pour les

juges de consulterles avocatsenmatièredifficileendroit,

,~
de torture, etc., et quand lesparties le requerront.). 282

6. 30 août. Édit « sur le fait de la justice dans le duché de

Bretaigne, et sur l'abréviation des procès. » (Assistance

judiciaire.)
120; 283

8 décembre.Arrêt derèglementde laCourde Parlement,
« sur le reiglement des advocats et procureurs d'icelle,
et abréviationsdes causes y affluentes.» (Nécessitéd'a-
voir en main lespièces du procèspour les lire prompte-

l5 ment.) .*
167,283

9. Juillet. Ordonnancede François Ier, « sur la juridiction
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du GrandConseil.» (Cotedespiècesaux endroitsoùelles
283

servent.) 154, 167»
1539.août. Ordonnance de Villers-Colterets,« pour la réfor-

mation et abréviationdes procès.» (FrançoisIer.) (SuP-
284

pléance, etc.). 324
a Coustumesgénéralesdes payset duchéde

Bretaigne
» Le Grand-Coustumierdu pays et du duchéde Normendie.

320

1540. décembre. Édit de François Ier, « sur l'administrationde

la justice en Normandie.» (Avocatsappelésà assisterle
2,

Bailli, etc.).
1543. 4 mars. Arrêt du Conseilprivé, qui « déclare que l'exer-

cice de la professionde juge et d'avocat ne dérogepas
284

à la noblesse. )
1544.octobre. Édit de François Ier, « qui ordonne aux Cours

souveraines, bailliages, sénéchaussées et autres juri-
dictions, de prendre l'avis des avocats pour nommer

284
rocureurs. ».

324
1551. Fors et costumas de Béarn.

» janvier. Édit de Henri Il. « Dela création des siègespré- 28;1
sidiaux. » (Suppleance.).

» mars. Ampliationde l'Édit des présidiaux, « contenant
le règlement et instruction nécessairesfaits aux juges
et aux parties, ou aux avocatset procureurs.» (Injures, 285
amendes,etc.)

1F60.janvier. Ordonnance de Charles IX, «sur les plaintes,
doléances et remontrances des députés des trois États,
tenus en la ville d'Orléans. » (Droitpour les avocats

2SJ
d'exercerenmêmetempsla chargedeprocureur, etc.)- -

1561. août. Édit du même, « sur le cumul de la postulationet

de,la plaidoirie.».
1563. novembre.Ordonnancedu même, « sur l'abréviation des

procès et consignationde certaines sommes par ceux
g

qui voudraientplaider. » (Droitsdu fisc, etc.).
» novembre. Édit du même, « qui crée la juridiction des

juges et consuls de Paris, et règle leur compétence.»

[Comparutionen personne.)
1564.novembre.Ordonnancesde laville et cité de Metzet pays

Messin.
» 6 juin. Arrêt du Parlement, « exigeant des avocatsser- g

ment de catholicité.». , ,
1566. février.Ordonnancede Moulins,« faite pour la réforma-
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ûaée' Pages
tion de la justice. » (CharlesIX.) (Privilègede Commit-

1" tirnus.). 286
0 mai. Ordonnancede Blois, « sur les plaintes faites par les

députez des Estats du royaume. » (Henri III.) (Appren-

t tissagedu barreau pour être juge.) 286

^87-
Codede Henri III. 295

89* Ordonnanceset statuts de Son Altesse, « sur le règlement

.0j, dela justice enson pays de Liége. ». 325
094. Arrêt de règlement, « qui accorde un jour de vacance, le

.„
2 mai, fête de saint Gratien.». 287

0 janvier. Édit de Henri IV, « sur le reiglement de la jus-
tice. » (Honoraires, Cornrnittirnus.). 287

» H décembre. Déclarationdu même, « pour la décharge
des pièces et procès, tant indécis que jugez, en faveur
des avocats et procureurs au Parlement. » (Décharge,

l prescription.) 287
novembre. Ordonnances « sur le stile et règlement de la

justice en la Courdu baillagede Saint-Mihielet esCours

inférieures y ressortissantes l. »

XVIIeSIÈCLE.

1600.mars. Édit de Henri IV, « contenant le règlement général
sur le fait des tailles. » (Exclusiondes avocatsdu tribu-

naldÆsélus.).. , , , , , , , 287
1603. 24 mai. Règlement du présidial de Bourg en Bresse.

(HenriIV). (Affairessommaires.)., 296
01. 22 février. Déclaration de Henri IV, « qui permet aux

substituts des procureurs du roi, dans les baillageset

sénéchaussées, d'écrire, plaider et consulter dans les

causesoù le roin'a pas d'intérêt.. , 296
1613, Les lois, coustumes et statuts de la ville et chasteUenie

de Furne, , 324

*
Les coutumes et usagesde la ville de Nieuport. 325

161-'- 14 août. Arrêt du Parlement, « portant règlement pour

1* Tit. III et XIII. Non cités dans l'ouvrage: On les trouve à la suite

des'rquturnesdu bailliage deSaint-Mitiiel, p. 21et Si del'édition in-12
cY. Thomaspère et tils. 1762).
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les juges, officiers,praticiens et ministresde la justice

- du siège présidialde Bourges.» (LouisXitl.) (Communi- g
cationdespièces, rang desavocats,etc.)

1619. Coutumesde la ville, banlieue et chef-lieude Valencien-
326

nes.
325

» Les coutumes,lois et statuts de la ville et bourgeoisie)) Les coutumes, lois et statuts de la ville et bourgeoisie 3
d'Ipre

3

1620.Les coutumeset usagede la ville, électionet juridiction 25
de Poperinghe.

1624. Les coutumes, lois et statuts de la villeet bourgeoisiede
326

Rousselare. ,
1625.avril. Édit de LouisXIII, « sur les degrésde licenceet de

doctoratdans toutes lesuniversités.» (Gradede licencié
296

exigéde l avocat.). , 291
1629. janvier. Code Michaud (Louis X)H).
1630. 2 janvier. Déclarationde LouisXIII, «portant que les

officesde procureurs ou avocats postulant dans les

Coursde Parlement, Chambres
,
des comptes, Coursdes

297
aides, bailliages,etc., sont heredltalres».

1643. septembre. Édit de LouisXIV,«portant créationde 160

avocatsau Conseil du Roi, pour occuper et plaider à

l'exclusionde tout procureur, sans néanmoinsque les

avocats au Parlement de Paris .soient exclus d'y plai- «
der.» .,.

1644. janvier. Édit du même, «contenantcréationde 40 offices
d'avocatsaux Conseils,qui, avecles 160créés déjà,for-

297
meront le nombre de 200établis à perpétuité»

1645. avril. Édit du même, «portant créationde 16 officesde

référendaires, tiers taxeurs de dépens adjugés par les

Conseilsdu Roi, auxquelssont unis les.qualitéset fonc-
297

tions d'avocatsaux Conseils.»., , , ,
1646. Novembre.Édit du même, «portant, entreautresdisposi-

tions, augmentationde 30 avocats sans création d'of-
297

fice.»

1646. août. Édit du même, «portant création de 30 avocats
297

aux Conseils,en exécutionde l'édit d'août 1646.
» septembre. Édit du même, « portant suppressionde 30

nouveauxofficesd'avocatsaux Conseils,créés par l'édit
297

de 1646.)).
1655. août. Édit du même, «qui permet au prévost des mar-



DES LOIS, ORDONNANCES,DÉCRETS, ETC. 467

Page*
chands et échevins de nommer deux avocats pour
faire fonctionsde procureur du Roi, dans la conserva-
tion des foires de Lyon.». 297

17 mai. Arrêt du Parlement, « portant qu'on ne recevra
au serment d'avocat que ceux qui auront soutenuleur

t
thèse en public». 297

658. 1er août. Mandementde Louis XIV, « portant confirma-
tion d'arrêt du Conseil pour les amendes de la Cour.»

t (Pourvoi contre les amendes). 297
06t. août. Coutumesgénérales de la ville de Thionvilleet des

t
autres villes et lieux du Luxembourgfrançais. 326

"7. avril. Ordonnance civile, « touchant la réformationde la

justice.» (LouisXIV.)(Renvoidevant un ancienavocat,

t consultations, etc.).
297

669. juillet. Edit de LouisXIV, « portant règlement sur la ju-
ridiction des foires de Lyon.» (Affaires commerciales,
admission des avocats). 300

» août. Edit du même, « qui attribue aux maires et éche-

vins des villes la connaissancedes procès concernant

les manufactures.»). 300
n août. Ordonnancedu même, «pour la réformationde la

justice, faisant la continuation de celle du mois d'avril

1667.M (Committimus,etc.).
300

» août. Edit du même, « qui attribue aux maires et éche-
vins des villes la connaissanceen premièreinstance des

procès entre les ouvriers des manufactures ou entre les
ouvriers et les marchands à raison d'icelles. » (Sans

1
ministère d'avocats ni deprocureurs.). 300

1670.août. OrdonnancecriminelledeLouisXIV.(Avocatsaccor-

dés aux accusésdans certains cas rares) 300
1671décembre.Arrêtdu Conseil, «portant confirmationdecom-

mittimus pour les200 avocatsau Conseil.» (LouisXIV.) 301
72. décembre. Edit de LouisXIV,« portant confirmationdes

privilèges, ordonnanceset règlement sur la police de

l'hôtelde ville de Paris, et règlement sur la juridiction

t
des prévôtset échevins.» (Admissiondes avocats.). 301

673. mars, Edit du même, « pour les épices et vacationsdes

commissaireset autres frais de justice.» (Reçudes ho-

noraires au bas des écritures.). 301
» 15 mars. Déclarationdu même, «portant règlementtou-

chant les appellations.» (Affaires requérant célérité.). 301
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1673. mars. Ordonnancedu commerce. (LouisXIV.)(Maintien

devantlestribunaux deCommercede l'eæclusiondes avo-

cats et procureurs.).
» 22 avril. Arrest du Conseild'Estat du Roi, «qui fait dé-

fense aux avocatsau Conseil de signer aucune requête
tendante à cassation

d'arrests
et jugements, etc., que

301
les amendes n'ayent été conslglleeH.».

» novembre. DéclarationdeLouisXIV,« portant règlement
de la Cour des aides et rétablissement des appointe-
ments au Conseil.» (Plaidoiriepermise aux procureurs
dans les cas requérant célérité.)

1674. 3 décembre. Arrêt du Parlement de Rouen, «portant que
les avocats, faisant professionde la religionréformée,

ne pourront y excéder ni le nombre de 10 devant la
302

Cour, ni celui de 2 dans les Cours subalternes. »

1679. avril. EditdeLouis XIV,« touchant l'étude du droit civil

et canoniqueet du droit français, et les matricules des
302

avocats.» (Stagede deux ans pour les magistrats, etc.).

1680. 26 janvier. Déclarationdu même, « portant que les juges
des justices ressortissant nuement dans les Cours de

Parlement seront avocats, et renfermant autres règle- 302
ments concernantles degrés»

» 23 mars. Arrêt du Conseil, «portant établissementdedoc-

teurs agrégés dans les Facultés de droit du royaume. »
3Ú3

(Choixdes agrégésparmi les avocats.).,
1681. août. Ordonnancede la marine. (LouisXIV.)(Permissions

aux parties de plaider en personne devant lesjuges de
j

l'amirauté.)
1682. 15 juin. Déclaration de Louis XIV, «portant défense: à

toutjuge, d'appelerpourassesseursouopinantsles avocats

religionnaires,à peinede nullité de jugementet d'inter-

diction de leurs fonctions;aux seigneurs, d'établir pour

juge aucun religionnaire; et aux notaires, procureurs,
huissiers ou autres ayant fait profession, de continuer j
leurs fonctions.».

» 6 août. Déclaration du même, «sur l'édit d'avril 1679,

portant règlementpour le rétablissementdes études du

droit civil et canonique.» (Leprofesseurde droit fran-
cais doit être un avocat ayant exercé pendant dix ans

303
avecassiduité et succés.).

1683. 6 juillet. Déclaration du même, «portant union des
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deux officesde conseillers honoraires, créés aux an-
cien et nouveauChâtelets de Paris, augmentationde

pouvoirset droits aux auditeurs desditsChâtelets,etc. »

t
(Ni avocats,ni épices,etc.). 303

68a. 10 juillet. Déclaration du même, « portant défensesà
tous juges, avocats,notaires,procureurs,huissiers,pra-
ticiens, de se servir de clercs religionnaires.}) 303

8 11 juillet. Déclarationdu même, «portant que lesreli-

gionnairesne seront plus reçus docteursès-loisdans les

Universités,ni avocatsdans les Cours.». 303
}) octobre. Edit du même, «portant révocationde l'Edit de

Nantes.» (Dispensesd'étudeset de droits aux nouveaux

convertis) 303
» 17 novembre. Déclarationdu même, «qui fait défense

aux avocats religionnairesd'exercer leur profession.»

(Nullité,amendede 1 500francs par chaquecontmven-
tion). 304

t 689.f 9 juillet. Arrêt du parlement, « contenanthomologation
d'une délibération des procureurs, touchant la disci-

pline d'eux et de leurs clers.» — Louis XIV. (Défense
aux avocatsde travailler commeclercs,etc.) 305

91- 10 avril. Arrêt du Parlement, «portant règlementgéné-
ral sur les voyageset séjours.,,-Louis XIV.(Voyagesdes

avocats.) 305
19 juin. Arrêt du Parlement, «portant règlement pour
les écritures qui doivent être faites sur papier et par-
chemin timbrez.»-I,ouis XIV. (Écrituresdes avocats.) 305

® 14 juillet. Arrêt du Conseil suivi de lettres-patentes,
« portant règlementsur les fonctions, rang et séances
des procureursdu Roi et des greffiersdes villeset com-

munautés.» — LouisXIV. (Défenseaux échevins,etc.,
de nommer avocatpour poursuivre les affaires de la

ville.) 305
1692.26 octobre. Arrêt du Conseil, «portant règlementpour

les procédures contenant les réclamations des prises
faitesen mer. »—-LouisXIV. (Procédureà suivrepar les

avocats) 305
^3- 17 juillet. Arrêt de règlement du parlement de Paris,

« qui fixe les écritures du ministère des avocats et

celles du ministèredes procureurs.»
— LouisXIV. 305
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1700. 19 janvier. Déclaration de LouisXIV, «portant règle-

ment pour les études de droit.» (Serment)
309

1704. 26 février. Arrêt de règlement du Parlement de Paris,

«qui fixe la prescription pour la décharge de sacs et
9

pièces » 3
» mars. Ëdit de Louis XIV, « portant créationdes offices

de syndics perpétuels dans chacune des communautés
des procureurs et avocats faisant fonctions de procu-

309
reurs, etc».

1709. 6 février. Déclaration du même, «sur la préséance des
0avocatsau Parlementet des avocatsauxConseils.».

1710. 3 avril. Déclarationdu même, « sur l'étude du droit et la
0

réception au serment d'avocat »
1713. 13 mars. Ordonnancedu même, «qui défend de plaider H

ni d'écrire pour les parties aux îles de l'Amérique. ))..
3

1717. 12 mai. Déclarationdu Régent, «portant défensesd'im-

primer sans la permissiondu Roi.» (Mémoiresexceptés).
if— LouisXV. 3

!723. 28 février. Règlementdu Conseil «pour la librairie et
311

imprimeriede Paris.» (Mémoires.)- LouisXV
1724. 14 mai. Déclarationde Louis XV,«concernant la reli-

gion.» (Certificatdu curépour obtenir les lettres de li-
acence)
3

1738. 28 juin. Règlement de Louis XV, concernant la procé- (2
dure du Conseil.» (Disciplinedes avocatsau Conseil.-

3

» juin. Règlement du même, « sur les affairesdu Conseil

renvoyés à des commissaires.» (Frais de l'avocat au
,

Conseil.)
» septembre. Edit du même, «portant suppressionet créa-

(3tion de charges d'avocats aux Conseils.»
3

1739. 23 février. Arrêt du Conseil,« concernant les solliciteurs
de procès et les avocats aux Conseils qui prêteraient

3leur nom. » — LouisXV 3
1743. 10 décembre. Arrêt du Conseil,« qui renouvelleles dé-

fenses faitesà tous imprimeurs d'imprimer aucun mé-
moire pour les affairesportées dans les Conseils,qu'ils

3ne soient signésd'un avocat,etc. » —Louis XV
1751. 5 mai. Arrest de la Courdu Parlement, « qui règle que
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les avocatsne seront inscrits sur le Tableau que lors-

qu'ils auront suivi les audiences pendant quatre ans, et

qu'ils ne peuvent signer des écritures qui passent en

taxe qu'aprèsce temps.» - Louis XV 311,313
"39. 3-1octobre. Arrêt du Conseil,« portant création d'une

bibliothèque attachée au contrôle général des Finances
1

et confiée à un avocat appelé avocat des finances de
Sa Majesté Louis XV. » 314

f71)4 f8" d C '11764.18 janvier. Arrêt du Conseil, «qUInomme deux avocats
des Finances. » - Louis XV. , 314

1768.janvier. Édit portant règlement «pour la police et disci-

f
pline du Grand-Conseil.» - Louis V. (Serment.) 3141769. 4 novembre. Arrêt du Conseil, « qui défendaux parties de
faire imprimer et distribuer aucuns mémoires, con-
sultationsou écrits au sujet des demandesen cassation,
en révision ou en contrariété d'arrêts, avant qu'il ait
été ordonné que lesdites demandes seront communi-

quées. » - Louis XV 315
177* Lettres patentes, « concernant les fonctionsdes avocats

au Conseil et l'instruction des causes, instances et pro-
cès renvoyés et pendants aux requêtes de l'Hôtel. »
— Louis XV 315

» 22 février. Déclaration de Louis XV, « concernant les
avocatsauxConseils.» ( Droitpourles avocatsaux Conseils
de plaider au Parlement.). 315,316

» mai. Edit de Louis XV, « portant suppression des procu-
reurs au Parlement de Paris, et création de cent avo-
cats du Parlement. » * 316

1774. 18 mars. Déclaration de Louis XV, «portant règlement
concernant les mémoires à consulter.» (Certificatet si-

gnature de l'avocat.). 315
»

novembre. Édit de Louis XVI, «portant suppression des

avocats du Parlement, et rétablissement des procu-
reurs. » 316

1775. 18 décembre. Arrêt du Conseil, « qui défend d'imprimer
les requêtes en cassation avant qu'elles soient commu-

niquées. "— Louis XVI. 318
776. 9 février. Arrêt du Conseil, « portant que le droit de

marc d'or de noblesse serapayépar les conseillers, avo-
cats et procureurs du Châtelet de Paris, d'après le
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tarif y déterminé, à moins que les récipiendairesne
318soient déjà nobles. » -Loms XVI.

1777. 22 février. Arrêt du Conseil,« qui supprime différents

imprimés relatifs à la suppression des jurandes des

communautés d'arts et métiers, fondésur ce qu'il n'est
permis aux avocatsd'imprimer des mémoires que dans

les affairescontentieuses, et sur ce que le droit de re-

montrance sur les lois n'appartient qu'aux Cours.»
31S— Louis XVI. 31.

» 22 février. Règlement de Louis XVI, «pour les procé-
dures dans les établissements français de l'Inde. »

9
( Suppressiondes avocats et procureurs AULITES.)- - -

» 22 mars. Édit du même, « qui sépare les fonctions d'avo-

cats et de procureurs dans les sénéchaussées et prési-
319dial du Mans ».
3

» août. Edit du même, «contenant règlement pour la juri-
9diction des présidiaux. » (Suppléance.)

1778. 20 août. Arrêt du Parlement, «qui porte que les avo-
19cats ne peuvent être désavoués.» — Louis XVI.,. 3,

» 23 mai. Lettres patentes de Louis XVI, « portant appro-
bation du tarif des frais et dépenses pour les procu- fi
reurs au Parlement de Paris.» (Écritures desavocats.)

31q

» 19 juillet. Règlement de Louis XVI, « sur le Conseildes
9

prises et la forme d'y procéder. » (Avocatschargés.)..
3i

1782. 5 janvier. Arrêt du Conseil souverain, « qui déclare qu'à
l'avenir il ne sera plus donné d'autorisationauxavocats

pour faire les fonctions de procureur dans la Martini-
»

que. » — Louis XVI.
3

1785. 8 mars. Arrêt du Parlement, « portant que les notables et

adjoints aux bureaux d'administration des collégesse-

ront choisisparmi lesnobles, les avocats et les chefs de
20

famille âgés de trente ans, etc. » — Louis XVI

1786. 2juillet. Arrêt du Conseil, « qui fait défenses à toutes

personnes, sans exception autre que lesavocatsau Con-

seil du roi, de signer, ni faireimprimeraucune requête,
„

mémoire, etc. » — Louis XVL
1789. 8 octobre, 3 novembre. Décrets «sur la réformation de

quelques points de la jurisprudence criminelle.»

ConseilVoffice, présencedu Conseilà tous les actes de
26

l'instruction, etc.)
1790. 1Gaoût. Décret de l'Assembléeconstituante, «surl'orga-
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nisation judiciaire. » (Arbitrage forcé, procès de fa-

mille, etc.). 327

1'90, 2 septembre.Décretde la mêmeAssemblée,« sur l'organi-
sation judiciaire.» (Abolitionde l'Ordredes avocats.). 228

12-19octobre.Décret de la mêmeAssemblée,«fur l'instal-
lation des nouveauxjuges des tribunaux de district et

l'exercice de leurs fonctionsen matière civileet crimi-

nelle. » (Suppleance.). 330

!791.15-18 décembre, 29 janvier, 20 mars. Décret de la même

Assemblée, «concernant la suppressiondes officesmi-
nistériels et l'établissement des avoués. » (Ci-devant
avocats admis de droit à remplir les fonctions d'a-

voués.) 330, 332
» 6-27 mars. Décret, « relatif au nouvel ordre judiciaire. »

(Défenseursofficieux,suppléance,etc,). 332, 333
* 19-22 juillet. Décret «relatif à l'organisationd'une police

municipale et correctionnelle. » (Ministèredes dèfen-
seurs officieux,) 333

13-14 septemb. Constitutionfrançaise. (Conseil donné à

l'accusé.). 333
» 16-29 septemb. Décret « concernant la sûreté, la justice

criminelle et l'établissement des jurés. » (Conseilde

l'accusé,etc.) 333
» 17-23 septemb. Décret « relatit aux vacances des tribu-

naux. » , 445
1793.26-29 janvier. Décret qui obligeles avoués, les hommes

de loi et les huissiers à produire un certificat de ci-

vismepour être admis à exercer leurs fonctions. 334
n 24juin. Acte constitutionnel,« précédé de la déclaration

des droits de l'hommeet du citoyen,présentéau peuple

français par la Conventionnationale.» (Conseilsd'of-

fice. ). 334

12-!6juillet. Décret «qui ordonne le transport des livres
de jurisprudence de la Bibliothèque des ci-devant
avocats dans celle du Comité de législation, et qui
accorde des récompensesaux auteurs d'ouvragesutiles

A
sur les lois civiles et criminelles. 334

n Il. 16 vendémiaire (7 octobre 1793). Décret « relatif aux
dates des actes publics, aux vacances des administra-
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tions et des tribunaux, et au millésime des mon-

naies1. »
An H. 3 brumaire (24 octobre 1793). Décret « qui détermine

une nouvelle formepour l'instruction des affairesde-
34

vantles tribunaux, et supprimeles fonctionsd'avoué.» 3

» 22 prairial (10 juin 1794). Loi « concernant le tribunal
35révolutionnaire.» (Défenseursrefusésaux accusés.)- - -

An III. 5 fructidor (22août 1795).Constitutionde la République 36
française. (Publicitéde l'instruction devant le jury.).

3

An IV. 3 brumaire (25 octobre 1795). Code des délits et des
36

peines. (Droit du défenseurdeparler le dernier.).
3

» 21 fructidor (7 septembre 1796). Loi «relative aux va-

cances des tribunaux t. »

An V. 6 brumaire. (28 octobre 1796).Loi « contenant des me-

sures pour la conservationdespropriétésdes défenseurs
37

de la patrie. »
3

An VII. 13 brumaire (3 novembre 1798). Loi sur le
Timbre..

(Timbre des consultations.)
3

An VIII. 27 veutôsé (18 mars1800). Loisur « l'organisationdes
g

tribunaux. » (Libertéde la de{ense.).
An IX. 7 messidor (26juin 1801). Arrêté « relatif aux rentes et

337
domainesnationauxaffectésaux hospices. M.

An XI. 2 nivôse (23 décembre 1802).Arrêté « qui règle le cos-
tume des membres des tribunaux, des gens de loi et

38
desavoués. ». ,

3

» 5-15 germinal (26 mars-6 avril 1803).Loi «sur la mino-

rité, la tutelle et l'émancipation.» (CodeNap., Liv. h
3

tit. x).
3

An XII. 21 frimaire (13 décembre 1803). Arrêté « relatif aux

formalitésà observer pour les transactions entre des

communes
et des particuliers sur les droits de pro- 337

priété. » •
» 15-25 ventôse (6-16 mars 1804). Loi «relative à la

338
vente. » (Achat des procès.).

» 22 ventôse (13 mars 1804). Loi « relative aux éco-
les de droit 3. » (Diplôme de licence, tableau des

354
avocats, etc.) 106,

339,314

1. Noncité dans l'ouvrage.—V. Duvergier,t. VI,p. 211. - nn--,
2. Noncitée dans l'ouvrage. — V. Bulletindes lois, 11,74, n°Uil-'

Duvergier,t. IX,n. 170. <n8.
3. Letexte desarticles relatifsà la Professionse trouve supr., P-"-
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XII. 28 floréal (18 mai 1804). Sénatus-consulte organique.

(Défenseursd'office.). 341
806. 10 février. Décret impérial, « concernant,les vacances

des Cours d'appel et des tribunaux de lre instance. » 341
)) 14-24-17-27avril. Code de procédure civile. (Trouble

de l'audience, publicité des plaidoiries, etc.). 341
# 3 juillet. Décret impérial, « concernant les examens

prescritsaux étudiantsen droit. » (Preuvede l'assiduité
aux cours, etc.). 341

8 25 novembre. Décisiondu Ministrede la justice. (Avo-
cats appelésà remplacerle ministèrepublic.). 343

1807.16 février. Décret impérial, « contenant le tarif des frais
et dépens pour le ressort de laCourd'appelde Paris. »

(Honoraires.) : 343
» 31 mai. Décret impérial, « qui fixe les droits d'enre-

gistrement des actes de prestationde sermentdes avo-

cats, avouéset défenseurs officieux. 343
)) 5 septembre. Loi relative « au mode de recouvrement

des frais de justice, au profit du Trésor public, en

matière criminelle, correctionnelleet de police.» (Pri-

vilégede la défenseprimant le Trésorpublic.). 344
1808.30 mars. Décret impérial, « contenant règlement pour la

policeet ladisciplinedes Courset tribunaux.» (Costume,
mesuresde discipline, etc.). 345

)1 20-25 septembre. Code de commerce. (Ministèredes

avouésinterdits devant le tribunal de commerce.). 347
) Novemb.-décemb.Coded'instruction criminelle. (Con-

1
seil de l'accusé.). 347

"9. 28 janvier. Décision ministérielle sur le Timbre. (Mé-

18
moireset précis soumis au timbre.). 349

to. 22 février-2 mars. Code pénal. (Révélationdu secret par

l'avocat.) 349
20 avril. Loi « sur l'organisationde l'ordre judiciaire.»

(Désignation annuelle par les Cours des avocats qui
se sont fait remarquer par leurs lumières, leur délica-

tesseet leur désintéressement.). '21
» 14 décembre. Décret impérial, « contenant règlement

sur l'exercice de la professiond'avocat et la discipline

18
du barreau. M. 96, 115, 120, 134, 349, 358

if 18" T .f 1 (H .) 3~8juin. Tarif criminel. (Honoraires.) 358
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1811. 3 octobre. Décret impérial, «qui ordonne la perception
de 25 fr. sur chaque prestation de serment desavocats

/i0!)
'1 C

,.
1 d P 359et..

reçus à la Courimpériale de Paris. » 359et 1

1812. 5 février. Décision du Ministre de la justice. {Conseils 360
nommésd'office.)

» 2 juillet. Décret impérial, « sur la plaidoirie dans les

Cours et les tribunaux de première instance. » (Ab- 361
sence, refus des avocats 360,)

» 7 août. Décret impérial. (Extensiondu décret du 8 oc-
359

tobre 1811à la Courde Nancy.).,
1814. 4 juin. Charte constitutionnelle.(Publicité des débats

en 363
matière cr'trmnelle.).

» 21 octobre. Loi « relative à la liberté de la presse.» 363
(Publicationdesmémoiressans la censure.)

1815.22 avril.Acte additionnel aux Constitutionsde l'Empire. 364
(Publicité des debats.).

» 24 août. Ordonnance du Roi, « relative aux vacances
de la Courde cassationt. »

1819.17 mai. Loi «sur la répressiondescrimeset délitscommis

par la voie de la presse ou par tout autre moyen de

publication.» (Suppression par le tribunal des mémoires
injurieux.) 364,injurieux.) 364,

65

1820. 27 décembre. Lettre du Ministrede la justice. (Commu. 366
nication de la procédureau defenseut.).,

1821.27 avril. Circulairedu Ministre de la justice. (Plaidoirie 366
hors du ressort, autorisation du garde des sceaux.)---

» 5 novembre.Décision duMinistrede la justice.(Plaidoirie 367
hors du ressort.).

1822. 27 février. Ordonnancede LouisXVIII, « qui modifiele

décret du 2 juillet 1812, relative à la plaidoirie.» 367
(Droit des avouésde plaider.). 36.5,3'1

» 3 septembre.Décisiondu Ministrede la justice. (Titre 367
d'avocat.)

» 20 novembre. Ordonnancede Louis XVIII, « concer-
nant l'Ordredes avocats.» (Désignationannuelle,par
les Cours, des avocats les plus remarquables,Stage,

*
Colonnes,etc. 3). 96, 105, 106, 115, 367, 373,412,

41J

1. Letexte enest donné,suprà,p. 410. - q -
2. Noncitée dans l'ouvrage.—V.Bulletin deslois, VII, 17,n (1'"

t. XX, p.37.
3. Voy.le texte, aveclepréambulede l'ord., p. 414.
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t8'>36. 1. d d d l t..lÏS 6 janvier. Circulaire du garde des sceaux, « relative à

Fases

l'exécution de la présente ordonnance." (Exerciceréel

18
dela profession,droit d'appel du ministèrepublic.) 373, 374

1825.10 mars. Ordonnancede CharlesX, « qui prescrit de nou-

velles formalitéspour constaterl'exécutionde l'art. 421

Ç. pr. civ. et de l'art. 627 C. de comm. » (Plaidoirie

18
devant le trib. de comm.,pouvoir.). , , , 375

*6. 13 février. Décisiondu Ministre de la justice. (Admission

1
au Tableau, ancien avoué.). 377

827. 19 mars. Décisionministérielle« sur le Tableau des avo-
cats. » (Présenced'un seul avocat.). 377

j 829.6 janvier. Décisionministérielle « sur le Tableau. » (Date
de la réception,etc.) 377

»
17 août. Décision ministérielle. (Consultations,timbre.) 377

, 30. 14-24août. Charteconstitutionnelle.(Publicitédesdébats.) 378
» 27 août. OrdonnancedeLouis-Philippe,«contenant des

dispositionssur l'exercice de la professiond'avocat. »

(Election du Conseil, du bàtonnier, etc. ').• 58, 107, 378
* 22 octobre. Circulaire du Ministrede la justice. (Ser-

ment.) 379
n 22 octobre. Arrêté « portant institutionet détermination

de la juridiction de la compétencedu Cadi maure, du

tribunal israélite, de la Cour de justice et du tribunal

correctionnel.» (Facultédesuivre lesusageset coutumes

1
judiciaires de France2).

"32. 16 août. Arrêté, « portant dénominationde la compétence
des Conseilsde guerre et de la Cour criminelle, et des
formes de l'instruction et de la procédure. » (Procédure

t
des tribunaux correctionnelsftançais.) 3.

"33. Mai.Projet d'ordonnance, «sur l'exercice de laprofession
d'avocat et la disciplinedu Barreau.» , 379, 401

18 10 août. Ordonnance royale, « sur l'organisation de la

justice. » (Codesfrançais, défenseuru.)
® 20 octobre. Arrêté du gouverneur général, « qui déter-

mine les attributions de l'intendant civil,du procureur
•»..

1, Voy. le texte, supr. 421.

t>
't. Non cité dans l'ouvrage.— Y.Bulletinofficiel des actesdu Gou-

vernent d'Algérie,p. 24, no 17.

tI
Ó.Non cité dans l'ouvrage.— V. Bulletin officieldes actesdu Gou-

vernementd'Algérie,t. 0, p. 222, n" 157.

DOf.JNoricitée dansl'ouvrage.— V.Bulletin des lois, IX,0, 324,5452.—
Uvergier,t. XXXIV,p. 264.
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général et du directeur des finances.» (Disciplinedes

défenseurs, etc. *.)
1835. 27 janvier. Arrêté du gouverneur général, « sur l'exercice

et la discipline des professionsde défenseurs près les

tribunaux et d'huissiers. » (Monopoledes défenseurs,
conditions,etc. 2.)

» 30 mars. Ordonnance de Louis-Philippe, « portant rè-

glement sur l'exercice de la profession d'avocat de-
380

vaut la Cour des Pairs. » (Désignationd'office,etc.). 379,3"

1erseptembre. Arrêté du gouverneur général, « qui déter-

mine la durée des vacances des tribunaux dans les

possessionsfrançaises du nord de l'Afrique 3. »
1836. 28 mai. Loi « relative à la poursuite et au jugement des

contraventions, délits et crimes commispar des Fran-

çais dans les échelles du Levant et de Barbarie.» (Ré-
382

plique.).
1837. 3 juillet. Arrêté du gouverneur général, « qui augmente

la durée des vacances des tribunaux d'Afrique»
4.» 13 juillet. Arrêté du gouverneur général, « qui règle

l'exercice et la discipline des professionsde défenseur
et d'huissier près les tribunaux d'Afrique.» (Monopole
des défenseurs,chambre de discipline, etc.Il.)

1838. 11 mai. Décision du Ministre de la justice. (Nomination
du bâtonnier, etc.)

1841. 28 février. Ordonnance du Roi, « sur l'organisation de la

justice en Algérie. » (Procéduredes tribunaux de com-
merce français, discipline des défenseursrégléepar le

Ministre de la guerre.)

1. Noncité dans l'ouvrage.—V. Bulletin officiel des actes du GDf)'

vernement d'Algérie,t. 1er,p. 35,no 10. -
2. Noncité dans l'ouvrage. — V. Bulletin officieldes actes du Go"-

vernementd'Algérie, t. Ier, p. 89, no34.

3. Noncité dans l'ouvrage. —V.Bulletinofficiel des actes du 601il

vernementd'Algérie, t. 1er,p. 208,no99. - -.
4. Noncité dans l'ouvrage. —V. Bulletin officieldes actes du {jOlr

vernement d'Algérie, t. Ier, p. 385,no196. -"-
5. Noncité dans l'ouvrage.— V.Bulletin officiel des actes du Go-

vernementd'Algérie, t. Ier,p. 391,nO200. -~,o
6. Noncitée dans l'ouvrage.- V.Bulletin deslois, IX, 0,802,n°?Ztll

—Duvergier,t. XLI, p. 94.
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Auné., Pages
1841.26 novembre. Arrêté ministériel, « qui règle l'exercice

pae..

et la discipline de la profession de défenseur près les

tribunaux d'Algérie. » (Avocatsinscrits enFrancepeu-
vent plaider avecautorisation spéciale du Ministre de

la guerre '.)
1842.26 septembre. Ordonnance du Roi, « sur l'organisationde

la justice en Algérie.» (Disciplinedes défenseursà ré-

gltr par le Ministre de la guerre 2.)
* 22 novembre. Arrêté ministériel, « portant règlement

des attributions du procureur général et de la disci-

pline del'ordre judiciaire. » (Pouvoir disciplinaire *.)
» 18 décembre. Arrêté ministériel, « portant règlement

des attributions des commissairescivils. » (Pas d'offi-
cier ministériel, etc.)

* 26 décembre. Ordonnancedu Roi, « qui institue en Al-

gérie des curateurs aux successionsvacantes. » (Cura-
telleobligatoirepour lesdéfenseurs,défensed'y postuler,

1 émolument8.)
843. 16 avril. Ordonnance du Roi, « qui rend applicableà

l'Algérie, sous les modificationsy établies, le Codede

procédure civile6. »
18M\.26 mars. Arrêté ministériel, « portant qu'à l'avenir les

18 défenseurs, actuellementen exerciceà Alger, seront

attachés: 10 au tribunal de première instance, et 8 au

tribunal Spécialde commerce7.»
1846.7 février. Lettre du Ministre de la justice. (Tribunal ma-

ritime, défense d:office.). 385

1. Non cité dans l'ouvrage. —V. Bulletin officieldes actes du Gou-
ernement d'Algérie, t. II, p. 381,no219.

2. Noncitéedans l'ouvrage.—V. Bulletindeslois, IX,0,497, no10260.
Duvergier,t. XLII,p. 326.

3. Noncité dansl'ouvrage. — V. Bulletin officieldes actes du Gou-

Ornement d'Algérie,t. 111,p. 175,nO133.
4. Noncité dans l'ouvrage.— V. Bulletin officieldes actes du Gou-

tlernementd'Algérie, t. III, p. 220,n° 137.
5- Noncitée dans l'ouvrage— V.Bulletin deslois, IX,0,973, no10462.-
Duvergier,t. XLIII, p. 14.

6. Non citée dans l'ouvrage.- V.Bulletindeslois, IX, 0,998, n- 10618.-
Duvergier,t. XLIII,p. 116.

7. Non cité dans l'ouvrage. — V. Bulletin officieldes actesdu Gou-
Ornement d'Algérie, t. V, p. 102,no200.
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pagelAnnées

1846. 7 novembre. Règlement ministériel «pour le conseildu

contentieux.» (Comparutionpersonnelleoupar manda-

taire1.)
1848. 1-2 mars. Décret du gouvernementprovisoirequi abolit

f
1 t 4')0 not.le serment politique 420,

not.

16-26avril. Arrêté du gouverneur général, «portant éta-
blissement en Algérie de l'Ordre des avocats. » (Con-
currenceprovisoiredes défenseurs.)2.

» 13 septembre. Lettre du Ministrede la juslice. (Serment 38~
professionnel.)

« 4 novembre. Constitution de la République française.
385

(Gratuitede la justice, publicité des débats.)
1849.26 octobre. Règlementd'administrationpublique, «déter-

minantles formesdeprocéderdutribunal desconflits.)

(Avocatsau Conseilel Etat.).
1850. 15 mai. Loi « portant fixation du Budgetdes recettes de

388
l'exercice 1830. » (Patente.).

387,
1851.22 janvier. Loi «sur l'assistancejudiÓaire.»). 119,387

1852. 22 mars. Décret « relatif aux élections du barreau."

(Transporteau Conseille choixdu bâtonnier,inscription
390

dedix ansnécessairepourêtremembredu Conseil,etc.)389,390

» 30 avril. Lettre du Ministrede la justice. (Sermentpro- 389
fessionnel.)

» 10 juillet. Sénatus-consulte,
« sur l'organisation de la

Haute Courde justice. ».
1853. 19 mai. Décret impérial, « sur les vacancesde la Cour

impériale d'Algérie et des tribunaux de première in-

stance de l'Algérie »

1854. 16 janvier, 24 février. Décretportant règlement sur l'as-

sistancejudiciaire à la Martinique,à la Guadeloupeet

à la Réunion4.

1854. 18 juillet. Décret impérial « qui institue un Conseildes
390

prises à Paris. (Avocatsau Conseild État.).

1. Non citédans l'ouvrage.— V. Bulletin officieldesactesdu w

vernementd'Algérie,t. VI, p. 307,n9242. rond-
2. Non cité dansl'ouvrage.— V. Bulletin officiel des actesdtllfv"

vernementd'Algérie,t. VII, no272. _n -
3. Noncité dans l'ouvrage. —V. Bulletin des lois,X[,45,n° 400.

buvergier, t. LIII, p. 132.. v
4. Non citédans l'ouvrage.—V. Bulletindes lois,XI, Bull. CXL""

1143.—Duvergier,t. 54,p. 66.
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1. M

fixées
19 août. Décret impérial, «portant organisationde la justice

en Algérie. » (Application aux Cours d'assises de diverses

dispositionsdes Codes(tançais.) 1.
9-30 août. Décret concernant l'organisationjudiciaire au Sénégal.

(Conseilscommissionnésprés les tribunaux de la colonie;no-

minationpar le gouverneur.)*.
* 16 août-15 septembre.Décret portant organisation du service

judiciaire à la Guiane française 3.
16 août-15 septembre. Décret portant organisation du service

judiciaire à la Martinique,à la Guadeloupeet à la Réunion4.
*8o6.17-23juillet.Loi relative à l'arbitrage forcé i.

1857.9 juin-4 août. Codede justice militaire pour l'armée de terre.

(Nomination d'office, défenseurs).
18158.4-13 juin. Code de justice militaire pour l'armée de mer.

* 21 juin-8 juillet. Décret portant règlement d'administration pu-

blique pour l'application aux colonies du Code de justice
militaire pour l'armée de mer 6.

2-19 mars. Décret qui déclare applicable en Algérie, avec cer-

taines modificationsde détail, la loi du 22 janvier 1851 sur

l'assistance judiciaire, et relatif à la défense d'office au cri-

minel7.
1860. 16-24décembre. Décret relatif à la prestation de serment des

avocats exerçant dans les départements de la Savoie et de a

Haute-Savoie8.

1. Noncité dans l'ouvrage.—V. Bulletin des lois, XI, Bull. CGVIII,
^'886;Duvergier,t. LIV,p. 453.

Noncité dans l'ouvrage. — V. Bulletin des lois, XI, Bull. CCXI,

1908; Duvergier,t. 54,p 460.

t
J. Noncité dans l'ouvrage.— V. Bulletin des lois, XI, Bull. CCXV,

; Duvergier,t. 54, p. 473.

9
4. Noncité dans l'ouvrage.—V. Bulletin des lois, XI, Bull. CCXV,

Duvergier, t. 54, p. 475.

385.
Non cité dans l'ouvrage.— V. Bulletin des lois, XI, Bull. CDIV,

837î Duvergier,t. 56, p. 352.

b-
Noncité dans l'ouvrage.— V. Bulletin deslois, XI, Bull. DCXVI,

Duvergier, t. 58, p. 434.

1.
Noncité dans l'ouvrage.— V. Bulletin deslois,XI, Bull. DCLXXII,

5 Duvergier,t. 59, p. 51.

b-
Noncité dans l'ouvrage.—V. Bull. deslois, XII, Bull. DCCCLXXXV,

29; Duvergier,t. 60, p. 612. -
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Années
r-1860.24octobre-16novembre. Décret qui supprime les écoles

unnet
sitaires de droit établies en Savoie et dans l'arrondissent
de Nicef.

» ler-i0 décembre. Décretqui déclare exécutoiredanslesdépnrte-
ments de la Savoieet de la Haute-Savoieet dans l'arrondisse-
ment de Niceles lois, ordonnanceset décrets concernantl'or-
ganisation, la police et la disciplinede l'ordre des avocats

-

1861. 7-12 novembre.Décret qui institue le titre d'avouéhonoraIre
dans les compagniesd'avoués près les cours impériales

et leS

tribunaux de première instance3.

1. Noncité dans l'ouvrage.-V. Bulletin des lois,XI, Bail. DCCCLVIII,
8375;Duvergier,t. 60,p, 556. _r'¡'

2. Noncité dansl'etivrage.-V.Btilletin deslois,XI, llull. DCCCLXh.P'
8448; Duvergier,t. 69, p. 592. _r

3. Non
ciië- ^ansTott^rage.—V.Bulletindes lois, XI,Bull. DCDLX*'

9638; Djfve^gierjt. 6i/pY533.
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nomsproprescitis.

A

Abolition de l'ordre. — Voy. ORDREDESAVOCATS.

Abiréviation des proeès. - Charlés VIII (1490),280, note.-

François Ipr (1528),282, note. — Id. (1536),283, note. — Ord. de
Villers-Colterels (François Ier, 1539), 284 et 289. — Ord. de
Charles IX (1563),286.

Absence (del'avocatà l'audience).-Ne peut avoir lieu qu'avec agré-
ment de la Cour, 2S0.-Punie, 281, note. - Avocat ne peut partir
dela ville sans laisser substitut, 282-284, note.

-
Voy. EXACTITUDE,— PLAIDOIRIE.

Absent (accusé).— Cas auxquels ses parents ou amis peuvent pré-
senter non excuse et en plaider la légitimité, 425.

Accord préalable des Avocats sur les faits du procès. — Voy.
MÉMORIAUX.

J\eeords de faits. — Voy. MÉMORIAUX.

AP-hut (de droits litigieux) — défendu, 285, note 17°.

.tellat des procès. — (An XII, 1804), 338, note.

4ttion oratoire. —Ce qu'en pensait Démostbènes, 203. — Elle
comprend le débit, le geste, l'attitude du corps, le jeu de la phy-
sionomie, 203, note. - Son influence sur les masses, 204. — Mot
d'Eschine, 204, note. — Ce qu'en ont dit Cicéron, Quintilien et
Delamalle, ibid. — Qualités de l'avocat plaidant, décrites dans le

Style du Parlement, de Du Breuil, 205, note. - A-t-elle autant

o'mportance à notre époque, 205. — Auteurs qui en ont parlé,
206, note.

-
Voy. DÉBIT,— GESTE.
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Advocatus. — Sens de ce mot, 246 et suiv., 251, note.

Affaires civiles.—L'avocat doit créer toutes les objectionspas'"
sibleset demander à son client des réponses catégoriques,
Utilité de ce système pour la cause, suites possibles pour ilivocate148.- Ce qu'en ont dit Cicéron et Quintilien, ibid., note —
ration de l'affaire,153.

—
Classement et lecture des pièces,Comment il convient de faire cette lecture, 154. — Ce qu'en on

dit Delamalle et l'ordonnance de 1539, ibid., note.- Il faut copierles passages décisifs de ses pièces et des pièces communiquai154.— Lecture des mémoires et notes, 155.— Recherches de droit
et jurisprudence, ibid. — Utilité de l'ordre chronologique, 155.

Note de plaidoirie. Voy. ces mots. eMéditation de l'affaire, 163.— Motde Newton, ibid.- Elle doit etrep

incessante, 165.— Anecdotedu procureur hollandais, ibid.
Préparation de l'affaire, 153. , (eSLes grandes affaires, 215 et suiv.-Peul-on leur appliquer les règ16'

ordinaires, 217.— Exemples de grandes affaires, 218.
— Voy. PLAIDOIRIE.

Affaires criminelles,—144et suiv. -Conférences avec145.—Nécessité de la patience, ibid. —Confessiondu client; l'avocat doit s'efforcer de l'obtenir complète, 146.—Précautions
,1j.doit prendre en la recevant, 147. —Objections qu* doit se
fairl'avocat, ibid.—Ce qu'en dit Cicéron, 148, note, et Quintilien, '5'note. — Grand criminel, 150 et suive- Extraits des dossier-

aucune circonstance ne doit être négligée, ibid.- InierpellaU011^à l'audience aux témoins et au président: elles sont un droit et un

devoir pour l'avocat, 151. —Composition de la plaidoirie, 162:-
Examen des nullités de procédure, ibid. — Pourvoi en a.a.ceyibid. - Les grandes affaires, 215 et suiv. - Peut-on yappllqlJ
les règles ordinaires, 217. —Exemples de grandes affaires

Affaires soinmaires. - Règlement du présidial de Bourg
Bresse (1603),296, note.—Doivent être jugées sans ministère ilil
vocat et sans épices (déclaration de Louis XIV, 1683),303, note-

Agrégés. — Voy. DOCTEURSAGRÉGÉS.

Aguesseaii (d'). — Voy. DAGUESSEAU.

Aides (Cour des).-Voy. COURDESAIDES.

Algérie.- Juridiction du cadi maure et du tribunal israélite, Fa~
culté de suivre les usages judiciaires de France (1830),477.Compétencedes Conseilsde guerre et de la Cour

criminelle (^*477. — Organisation judiciaire. Codes français, défenseur (1834.),
ibid. — Arrêté sur les attributions du Procureur général, disel,
pline des défenseurs (1835), 478. — Arrêté sur l'exercice et

la
discipline des professions de défenseur et d'huissier (1835),47;— Vacances(1835et 1836), ibid. — Nouveau Règlement des pF
fessions de défenseur et d'huissier (1837), ibid.- ORGANISÂPT'.0'de la justice, tribunal de commerce, discipline des défenselirs
(1841),ibid. — Arrêté ministériel: les avocats inscrits en FraJ1e
peuvent plaider avecautorisation spéciale du ministre de

la Su.e^L
(1811),479. — Discipline des défenseurs, à régler par le ministr
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;!e
la guerre (1842), ibid. — Arrêté ministériel, discipline de

(M'dre judiciaire, pouvoir disciplinaire (1842),ibid. — Arrêté mi-
nistériel sur les attributions des commissaires civils (1842), ibid.

Curateurs aux successions vacantes, Curatelle obligatoire pour
les défenseurs, défense d'y postuler, émolument (1842), ibid. —

C(ode
de procédure civile,, applicable sous certaines modifications

lord. roy. 1843), ibid. — Arrêté ministériel portant que des dix-

ttuit
défenseurs d'Alger, dix seront attachés au tribunal civil et

nuit au tribunal de commerce (1845), ibid. — Conseil du conten-

tieux, comparution personnelle ou par mandataire (1846),480. —

Arrêté
du gouverneur général, portant établissement de l'ordre

des avocats, — concurrence provisoire des défenseurs (1848),ibid.-
Vacances (1853),ibid. — Organisation de la justice. — Appli-

cation
iux cours d'assises des diverses dispositions des Codes

lançais (1854), ibid.

avocat
dubarreaude Paris, secrétairede la conférence (t856-

857), 84, note.

41légations téméraires (hasardéesparl'avocat).—Peines,279.

&"'Rendes contre l'avocat qui contredit les mémoriaux (ord.
1327),268.—Restitution (ord. 1413),278,note;(Règlem.1425), 279,
note; Charles VII (1453),280, note;—François 1(1536)283,note81,
et 284, note; Henri Il. (1551), 2s5, note lt>œc;Henri III (1579),
286, note 23me.— Prononcées par le parlement, défense de se
Pourvoir devant le Conseil, 299, note.- Résumé, 323.- Berthe le
velit amendier, ibid.

- Voy. CONSIGNATIONS.— PEINES.

•^uériqtie (îles d'). — Défense de plaider et d'écrire pour les par-
tles en ce pays (Louis XIV,1713),311, note.

^Bl*irauté (juges de 1').— Faculté pour les parties de plaider en
Personne sans avocat ni procureur (168t), 303, note.

Elle doit s'ajouter à la confraternité professionnelle,
136.- Définitions par Cicéron, Montaigne, Voltaire, etc., ibid.,
note.

"•mien Mareellill, — historien latin du iv siècle (320-390),
auteur de l'Histoire des empereurs romains depuis Néron jusqu'à
valentinien.

Son mot sur la nécessité d'écouter la défense, 71, note.

'&I»Our de la profession,—3;
- première condition du bon-

heur, 4.—Discours de M. Dupin, bâtonnier(1830), 377, note;—de
VPaillet (1839), 383, note; - de Bethmont (1854),390, note.
oy. d'AGUESSEAU.— HORACE.

41nour (dujuge)- est recommandé à l'avocat par Jean Desmarres,
Conseiller du roi au parlement (1360), 292, note.

4..ltastase, empereur d'Orient (430-518).-Sonavis sur la nécessité
de la profession d'avocat, 15, note.

.\II.(!iells. - Voy. AVOCATS(anciens),- COLLABORATEURS.
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Ancre (Pierre de 1').- ancien conseiller au parlement de
Boni»--a»J(1613), auteur du Tableaudel'inconstance des mauvais anges et ¡;

morts.
Cas embarrassants de sorcellerie, 15, note.

Aiadrieara (F.-G.-J.-Stanislas, 1759-1833),—hommede
lettres, j"^au tribunal de cassation, membre du Conseil des Cinq-Cents et "u

Tribunal, éliminé par le premier Consul pour son indépendant
professeur à l'Ecole polytechnique, au Collége de France,

Wn:'taire perpétuel de l'Académie française; auteur de pièces -
théâtres, de contes en vers et en prose, de fables, et de tra( UC
tions pour la collection Panckoueke.

Son opinion sur le geste et le débit oratoires, 201, note. - Sa l'',v
duction des vers d'Ennius sur l'avocat consultant, 214, note.

Appel (à la barre), —interdit par l'arrêt de règlement (1617),
note.

Appel des causes, — 277.

Appel. —VOV.ApPELLATIONS.

Appel (desdécidionsdu Conseil)- au cas de radiation, droit du pl'O'
cureur général dans l'ancien barreau, 323.

Appel. — Droit d'appel du ministère public en matière discip"-
naire, 374, note. —V. OKDREDESAVOCATS.

Appellations. - Dédaratons de LouisXIV(1373) sur (les)afft're*
qui requièrent célérité ou incidents de procédure réservés exct"'
sivementaux procureurs, 301, note.

Appointement des causes. —V. CONSEILSDUROI.

Arbitrage - FORCÉ,pour les procès de famille, 327.

Argentré (d'). - Voy. DARGENTRÉ.
Aristote (384-322 av. J.-C.), — inventeur de l'art de trouver des

arguments, 168, note.—Cequ'il pense de la narration, 173.
nOlt'j;sDe la division du discours, 175. — De la confirmation ou

dés
preuves, 176, note.—De la réfutation, 185, note.— De la pérora»"
son, 190, note. —De la clarté, 194, note. - Différents genres

a

style, 200, note.

Arnault de Corbie. — V. RÉCEPTIONDE L'AVOCAT.
Arrêt de réception, — exigé par le règlement (de 1344),274

Arrêtés du conseil (del'ordre desavocatsde Paris)- 3 ilec1ffi-
bre 1832, et18 avril 1833, relatifs aux rapports de la

mafrls'mture et du barreau, 74, note. — Sur le même sujet (24 fév.
1863),448.- Sur le travail des stagiaires dans une étude d'avoué
(*"j/é101, note, et 446. — Sur la tenue des avocats devant les

conse,
s

de guerre (16 mars 1858), 432. — Et devant les justices de435.- Sur les fonctions de l'avocat devant le jury
d'CXPI'opl'lat(22(25 janv. 1859), 434. — Et devant les conseils de préfecture

(
décembre 1863),438.

Arrêts de règlement: (du parlementde Paris)—(1344)sur les
cals, procureurs et huissiers, et concernant le stage, 134,note;1
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ûote;—(1436)concernant les vacances, 279, note; -(1535), concer-

nant la discipline des avocats, cote des pièces, etc. 282, note 6°;—
(1537)concernant les avocats et procureurs et abréviations des
causes, nécessité d'avoir en main les pièces du procès,283, note 9°;
-

(1564),exigeant serment de catholicité des avocats, 286, 21°;
-(1594) accordant un jour de vacance à la Saint-Gratien, 287,24°;
- (1617) concernant les juges et praticiens du siège de Bourges,
communication de pièces, rang des avocats, etc., 296; - (1657)
portant qu'on ne recevra au serment d'avocat, que ceux qui auront
soutenu leur thèse en public, 298;- (1689) contenant homologa-
tIon d'unedélibération des procureurs, touchant la discipline d'eux
et leurs clercs, défense aux avocats de travailler comme clercs, 305,
note;- (1691, 10avril), sur les voyages et séjours - voyages des

avocats, 305; — (1691, 19 juin), sur les écritures qui doivent être
faites sur papier et parchemin timbrés, écritures des avocats, note,
ibid; — (1693) relatif à l'inscription au tableau et aux écritures

"u
ministère des avocats et des procureurs, 134, note, 195, note,

306, note;— (1704)Qui fixe la prescription pour la décharge des
Pièces et sacs, 309, note; - (1751) les avocats ne seront inscrits
sur le tableau que lorsqu'ils auront suivi les audiences pendant
Quatre ans, et ne pourront signer écritures qu'après ce temps, 134,
note; 313, note; — (1777)concernant le désaveu des avocats, 319,
note; — (1785)avocats choisis pour être, avec des nobles, adjoints
aux administrateurs de collège, 320, note.

Afrêts de règlement (de la Chambredes comptes).- V. CHAU-
BREDESCOMPTES.

Arrêts du parlement (de Rouen)— portant que les avocats
appartenant à la religion réformée ne pourront excéder un nom-
bre déterminé (1674),302.

Arrêts du Conseil. — V.CONSEILDUROI.

Arrêts du Conseil privé. —Voy. CONSEILPRIVÉ.

Assertor. — Sens de ce moi, 251, note.

Assiduité. —Yoy. CONFÉRENCES,— AUDIENCES,- STAGE.

Assises de Jérusalem. — Ce qu'est cette compilation, 251,
note. — De quel manière doit estre le plaideur, ibid.

Assistance. — Avocats appelés à assister le bailli en appel, 284,
note 12°.— A quelles conditions, ibid.

Assistance jlldieiaire.- Son histoire, 117,note. —Capitulairc
de Louis le Débonnaire y relatif, 250. — Loi du 22 janvier 1851
Sur (1'),444. — Voy. DÉFENSED'OFFICE.

Attention à l'audienee. — De la part du juge, 54. -Elle seule
tallle bon magistrat et soutient l'avocat, ibid. —Ce qu'en a dit

Patru, ibid., note. — Sommeil lucide de l'avocat général Gilles
Gourdin; — mot de M. Dupln aîné à ce propos, 70, note.— Impo-
sée par l'arrêt de 13(14(Charles V), 277, note.

.tldiellces. - Lent' fréquentation imposée au stagiaire, 114. -
Preuve de la fréquentation exigée par 16décret de 1810, et l'art.
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de1822, 115, note. — Modesde procéder différents pour la
fi-e-

quentation, 116.-Ce qu'en a ditLa [tocheFlaviii, ibid., note-titi-
lité d'un résumé par écrit, 117.— Conseillée par Quintilien, lVld;,
note. —Motde Demadesà cette occasion et opinion de Cicero
et de La Roche Flavin. 118, note.

Réglementation.-Ordo (de 1367),276, note.—Règlement pour l"
telet (1425),279, note.-Respect de l'audience (1617),296,note-—
peut être poursuivie que lorsque le nom de l'avocat a été

et)(esur les écritures (1689), 305 note. — Trouble à
l'audience,note. Les art. 102et 103 du décret de 1808nous sont-ils appIC

bles? 344, 345 et 346, note.

Autorisation de plaider. —Voy. ALGÉRIE.

Auvergne. - Voy. COUTUMES.

Avantages de la profession,-p. 1,5, 7.—Honorabilitéde
la vie 17. - Pureté et stabilité dela fortune, 18, - Ce qtidit d'Aguesseati, ibid. — Egalité, 19: - remarquables paroles'/,
d'Aguesseau à ce sujet, ibid. —Confraternité, 20; — citation

j.

Charrié pour en démontrer la nécessité, 22, note.

Avocats. —Trois espèces d'avocats suivant La Roche Flavius
— Les avocats sont les soldats du droit, 100.— Nombre des

avo-cats imcrit" et stagiaires en 1857, 133, note; —en 1858,241,
n°J•- Tableau de la vie d'un avocat, tracé par Terrassan, 184, nj)l,e— Perfection à laquelle ils doivent viser, 195, note. — Portrait

del'avocat modèle au quatorzième siècle, 205, note. —Grandeura
sa mission, 216.- Portrait tracé par Cicéron, 217, note. —-̂ ea.dénominations à Rome,246,note.—Auteur à consultfirt csl égald,
ibid. — Leurs dénominations aux Villeet ixesiècles, 246,261,
XIIIesiècle, 254.- Avocatsdes évoques, des abbés et des e
tiques, 248 et 252,note.- Portrait de l'avocat au XIIIesiècle, *>?'note. — Division (des) en trois catégories par le règlement (d
1344), 269et suiv.

1 J'
Peuvent être consultés par lesjuges. Voy.JVGES.- Admisà

conseil'®la cour (1425),279, noie 10°.— Obligation pour les juges de
lt

consulter en matière criminelle et quand les parties le
requerro

(François I, 1535), 282, note 70— Trois ans de pratique pour
e11

appelé à ces consultations, ibid. 'o.
Suppression dans les affaires peu importantes, 285, note 17e-

Plaitcédure sans avocat, 286, note 23e,303, note. - Ce qu'en pensa
Napoléon, 350, note.

Ne peuvent être clercs de procureur (1689),305, note.

Au parlement, ont le droit de plaider aux Conseils du roi en
CO,rence avec les avocats au Conseil(1643),297,

note.-Créatioufices d'avocats (au); à la suite de quels événements, 316. - .Je

suppression par Louis XVI, ibid.

Anciens.-Fréquentation du cabinet (d'un), 126.- Renvoi
derert, illcauses devant(un) pour en juger, 229.- Ce que veut dire ce

t'~342. — Priviléges y attachés. ibid. — Confianceque l'avocat doitavoir dans (les), 367, note.—Leur patronage, discours d (M. Ga

dry, bâtonnier, 387, note.- Voy. REQUÊTECIVILE.
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Avocatsclercs, 253.— Défense d'exercer devantles tribunaux, note.
- Excès qu'ils se permettaient, ibid.
Ocatsconsultants.Voy. CONSULTATIONS.

Avocatsprocureurs: Détails sur (les;,309,note.—Ord. Charles IX(1560)
et 1561),285, note 17° pt 18°. — Création d'oftiees de syndics per-
pétuels (Louis XIV, 1704),309, Ilote. - Séparation des fonctions

d'avocat
et de procureur au présidial du Mans (Louis XVI, 1775),

19, note. — Suppression à la Martinique (1782),320, note.

Avocats-procureursdu roi, devant certaines juridictions commerciales
(édit de 1655), 298, note.

Avocats-hommesde loi. Substitution du mot à l'autre, pour la pre-

V
tolère fois, 328.

Oy. notamment: APPELLATIONS.— AVOCATSDU PARLEMENT.-

COMMITTIMUS(privilège de). — CONSEILSDEPRÉFECTURE.— COUR
DESAIDES.— DÉFENSEUROFFICIEUX.- ENROLEMENT.— FINANCES.
- FACULTÉDEDROIT.-FONCTIONS(de l'avocat).—HOMMEDELOI.
- JUGES.— MAGISTRATURE.—NOBLESSE— ORDRES(des).—PRO-
CUREURS(au parlement et au Châtelet). — RELIGIONRÉFORMÉE.—
TABLEAU.— VOYAGES.

-Avocats au Conseil d'État.-Tribunal des conflits. Voy. ces
toois. — Conseilsdes prises. Voy. ces mots. — Voy. AVOCATSAUX
CONSEILSDUROI.

Avocats au Conseil du roi. - Créations de cent soixante
avocats au Conseil pour plaider et occuper à l'exclusion des pro-
cureurs, mais non des avocats au Parlement (Louis XIV,1643),297,

note.—
Nouvel édit portant à deux cents le nombre des avocats,

établis à perpétuité en titres d'offices (1644), ibid. — Création de
seize officesde référendaires tiers taxeurs de dépens auxquels sont
unies les fonctions d'avocats aux Conseils (1645),ibid. et 298, note.

d
Création de trente nouveaux avocats au Conseil, sans création

uoffices (1646). Edit de nomination des dits (1646), 298, note.
Edit portant suppression des trente nouveaux avocats (1650),
t zd.- Confirmation de committimuspour les deux cents avocats
au Conseil (1671),300, note. —Arrêt du Conseil d'Etat qui fait
défense aux avocats de signer requête tendant à pourvoi contre
es amendes prononcées par le Parlement (1658),298, note. —Et
toutes requêtes avant la consignation desamendes (1673),note. 301.

-
Règlement sur leur discipline (Louis XV, 1728), 312, note. —

Recouvrementdes frais (1738), 313, note. —Règlement portant
Suppression et création de charges d'avocats (1738),ibid. — Signa-

ture des mémoires imprimés (1743), note. — Lettres patentes sur

les
fonctions des avocats: procès pendants aux requêtes de

Hôtel (Louis XV, 1771), 315, note. — Droit pour eux de plaider
au Parlement (1771),à la suitede quels événements, 315et 316, et,
au Grand Conseil, à charge d'y prêter serment (1768), 314, note.
:- Leur signature indispensable sur les mémoires qui doiventêtre

imprimés,320,
note. - Leurs fonctions devant le Conseil de pré-

fecture de la Seine, 437, 438.

Voy.ARRÊTSDUCONSEIL.—AVOCATSAUCONSEILD'ÉTAT.
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Avocats (du Marais). — Quels avocats on a ainsi désignés,340.
Avocats des finances, allachés. la bibliothèque du

contrôle
général des finances (1759), 314, note. —Leur mission étend

(1764), ibid.

Avoués. -402. — Auxiliaires de la justice. Leurs rapports avec
les avocats, 17. — Ce qu'en ont dit le président du Har'ay
Croustel, ibid., note. - Ouvrages concernant leur profession,
- Levoué on avouédes églises (capitulaires), 246, 252, note.

Réglementation.Création (des). 330.- Leurs fonctions, 330 et
Faculté pour les ci-devant avocats, juges et conseillers de se

faire
admettre, de droit, avoués près les tribunaux (1791),331 et

llote,
Leur suppression (1793),334.- Rétahlis par la loi sur l'organetion des tribunaux (1800),336, note.—Costume (1802),338,Ilote— Ne peuvent occuper devant les tribunaux de commerce (1808),
347.-Droit de plaider les incidents de procédure (1812),360,no•
410. —Avec quel costume et dansquelle attitude doivent-Ils plrus
der, 361. — Autorisés à plaider dans toutes causes, en casde

reou d'absence des avocats, ibid., note. —Droit de plaider restrel."t
(1822),365. -Soumis au stage quand ils veulent être inscrits sle tableau des avocats (1822,art. 37), 419.— Admis à représtf'1
l'accusé en policecorrectionnelle, dans quels cas, 426. - Nepeau
vent prendre le titre d'avocat, 367, note. — Vov. PROCunEilRSj,
Parlement et au Châtelet. - TABLEAUDESAVOCATS.— SERME^*

Ayrault (Pierre), 1536-1601,—avocatau parlement de Paris, ~j.
tenant criminel au présidial d'Angers, maître des requêtes; a
d'un traité sur la Puissancepaternelle et d'un autre ouvrage IlLi,tulé : De l'ordre, formalités et instructionjudiciaire dont les

alicienîGrecset Romains ont usé ès accusationspubliques,conférés au S
et usage de nostre France.

v

Sa belle maxime sur la défense des accusés, 71, note.

B

BUilly. - N'Oy. BAILLIAGE.

Bailliages. —Assistance par des avocats en Normandie (F1,3"
çois IH, édit. 1540),284, note 12°.—Officesde procureurs oua

,

cats postulants rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),297, note.

Ballot (Charles), — avocat du barreau de Paris, 123, note.

Baluze (Estienne, 1630-1718),- bibliothécaire de Colbert. Pr0^eseur de droit canon; éditeur des Capit-ilaires des droits deKa
et de la collection des conciles.Son opinion sur les lois romaines, 122, note.—Editeur des Capl
laires, 247, note.

Barbon, - président de chambre à la Cour impériale de Pa,,b
Notice sur ce magistrat, 54.

Baroelike,- ancien bâtonnier de l'ordre des avocats deParis, ré-
sident du conseil d'Etat: ce qu'il dit à l'auteur relativementa l,

cienne bibliothèque de l'ordre, 110, rote.
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lIarreau. — Ses rapports avec la magistrature Voy. ces mots. —
Bar. romain, 246, note. —En France il devient sédentaire avec Je

Parlement, 261.- Le Parlement et le Châtelet avaient deux bar-
reaux distincts, 267.

-
Voy. CHATELET.— PARLEMENT,— RAPPORTSAVECLAMAGISTRA-
TURE.

lIases de la profession d'avocat.—Probité, travail, désintéres-
saient, 7.

lIatbéllat, —substitut à Angers, secrétaire de la conférence des
avocats en (1857-1858),233, note.

"àtollnat (Histoire du). — 307 et 322.— Qui était chef de l'ordre
avant la création (du). Ibid., note 1.

"àtonuie.. (de l'ordre). - Sa mission à l'égard de la jeunesse, 6.

-:-
Nom du plus ancien connu, 322, note. — Discours des anciens

bâtonniers
de Paris, 366, note.—Titres et analyse de ces discours,

51. - Liste des bâtonniers de l'ordre à Paris (depuis 1817), 449.

tylementation : Nomination par le procureur-général (Décret de

1810),350,
note. - Elections (ord. 1830),377. — Désignation par

le Conseil (20 nov. 1822), 370; et (22 mars 1852),395 et 423. —

Projet de règlement relatif à sa nomination, 404. — Désignation
(du) par les tribunaux, quand (1822),416.

-
Voy.llATONNAT.

lIaUdoin. - auteur de la collection des lois, décrets, etc., depuis
1789et du Bulletin des lois de 1788 à 1830, continuée par Duver-
Sier, 326, note 1.

lIa)'le. — L'esprit humain ne peut abdiquer, p. 5.

lIéal.o. —Voy.COUTUMES.

^aunianoir (Philippe de), —bailli de Clermontet conseiller
du comte Robert, né dans le XIIIesiècle, écrivit vers 1283 le re-

L cueil des Coutumesde Beauvoisis.
e Juge peut empêcher l'avocat de dire vilenie ou injure au bailli
OUaux parties, 35, note. — Passage remarquable sur la brièveté
Judiciaire, 195,note. -- Notice sur son livre, 259, note.

n'eftitupré (Dombey-),— avocat du barreau de Paris, auquel a été
décerné en 1857 le prix Paillet, 142.

Gérard Desziajetax, - substi tilt, secrétaire de la conférence
des avocats (1857-1858),233, note.

lIe..ryer,
—bâtonnier de l'ordre des avocats (en 1852-1853et 1853-

1854),2. — Son discours de rentrée, 390, note.

lIe""iUe (Saint-Albin),- ancien avocat au barreau de Paris, prési-
dent de chambre honoraire à la Cour de Paris, auteur de divers
ouvrages et notamment de l'Eloge de Delille (1818), de Charles
RoUin, couronné par l'Académie; d'une notice sur Pothier, édi-

teur
avec Barrière de la collection des mémoires relatifs à la

p dévolution française, etc.
ot}uel'ne savait pas écouter comme juge, 72, note.
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Bethmoiit, - bâtonniei- de l'ordre des avocats en 1854-1865,el

1855- 1856, p. 2. — Sa répartition des stagiaires en colonnes,
p. 108, not Son di,p. 108, not. - Son discours de rentrée, 390, note.

Bethmont (Paul), — avocat, secrétaire de la conférence en 1857'

1858, 233, note.

Métiers. — Voy. VIGUERIE(de).

Biarnoy de Merville, —avocat au parlement de Pari,,,des: Décisionssur chaque article de la coutume de
Normandi.e,gtobservations sur les usages locaux dela coutume. Paris, 1731

1738, in-fol. — Traité des majorités coutumières et d'oi,dof)nail-ces. Paris, 1729, in-8.— Règles pour former un avocat, tirées
d"meilleurs auteurs avec un index des livres de

jurisprudenceplus nécessaires à un avocat. — Paris, 1711, 1740, 1753et 17781
in-12.

Probité de l'avocat, 8. —Ouvrage de Biarnoy sur la profession, Ijjjj'note. —Ce qu'il pense de h narration ou exposé des faits, 11note. - De la division dudiscouis, 175, note. — De la confir"1^
tion ou des preuves, 176, note. — De la réfutation, 185,

note.De la péroraison, 190, not. — De la réplique, 193, note.—Dudev
oratoire, 201, nute. — Dugeste, ibid. —Son opinion sur les il"moires judiciaires, 208, note. - Note sur les règles pour forJllr

un avocat, 310, note.

Bibliothèque des avocats.—Fondée par de Riparfo"avocat au parlement, p. 109,note lo.- Sa dispeision en 1793,
note. —Te^ament de Ferey, ibid.— Les livres de l'ancienn^^
bliothèque sont aujourd'hui à la bibliothèque du Louvre, tbtd.
A la Cour de cassation et au Conseil d'Etat, 358.

Réglementation.— Décret qui ordonne le transport des livres dela bibliothèque des ci-devant avocats dans celle du
cornllégislation (1793),334, note, et 358. — Décret (du 3 octobre 1 Itétablissant un droit de 25 francs à chaque prestation de sermeI

.(

pour être employés à l'achat de livres, etc., 359.

Bibliothèque (du contrôlegénéral des finances).— Voy.Avo^aT
DESFINANCES.

Billeeoq, - bâtuiiriier- de l'ordreà Paris. Son discours sur la pro-
fossion d'avocat (1812),362, note. — Notice sur lui, 363, noie.
Son discours comme bâtonnier, 367, note.

Bodin, - né à Angers vers 1530, mort à Laon en 1596;—-a"c'e
avocat au parlement de Paris, publiciste distingué, auteur

deigDémomaniedei Sorciers (1580) et des Quatre livres des Spec
(1586),d'un traitéde la Républiqueen 6livres (1577),etc.

Casembarrassants de sorcellerie, p. 15, note.

Boguet, —auteur des Discoursdes Sorciers avec six advisen faiet
(le

la Sorcellerie, etc. (1608).
Cas embarrassants de sorcellerie, p. 15, note.

Boiteirk (Antoine),- avocat à Paris (1790-1857).Notice néen1'0
£ique sur cet avocat, 90.



TABLEANALYTIQUE,ALPHABÉTIQUEET HISTORIQUE 493

bonnet (desavocals).— Les avocats parlent debout et couverts de-
vant toutes les juridictions, 354; — même exceptionnelles, 355,
not. — Pourquoi ? 355. — Excepté en lisant les conclusions, 354.
—

Pourouoi cette différence? ibid. — A l'exclusion de l'a-
voué,361'

notinet, —ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris, —
conseiller à la Cour de cassation (1760-1839).

Cequ'il dit de l'utilité des conférences, 113, note. — Discourspro-
noneé à la rentrée des conférences (1786),115et 320, note.—Plai-
doyer pour Moreau,219. ..

lIounie.-, — professeur à la Faculté de droit de Paris, auteur en
collaboration avec Du Caurroy et Roustain du Commentairethéo-
riqueet pratique duCodecivil, 59.

lions mots. — Voy. PLAISANTERIE.

IIOUeltel (Laurent),- avocat au parlement (1559-1629), auteur
",de la Bibliothèqueau Thrésordu droit français (1629).
Notesur ce livre, 296, note.

IIOuelle.- d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780),—auteur d'une
Histoire de la professiond'avocatet éditeur des Règlespour former
un avocatde Biarnoy de Merville. ,..

Pl'obité de l'avocat, 8. — Son opinion sur la conférence des avo-
cats, 109, note. — Sur les avocats consultants, 212, note. - Lfgis-
lation romaine subsistant pour le barreau après la domination de
Rome,245. — Rectification d'un passage relatif au barreau du
Chàtelet,267, note.—Atravaillé au dictionnaire deClaude de Fer-
rière, 312, n He.—Son histoire de la profession, 313, note. — Ce
qu'il dit ducostume, 317, note.

bourbonnais (duchéde). —Voy.COUTUMES.

IIOt.rdin (Gilies)..- Voy. GILLES-BOURDIN.

®*®Urdot de Richebourg (Charles-Antoine). - Note sur son
Coutumiergénéral, 324, note 1°,et 326, note.

^®ttrnat, — avocat du barreau de Paris, secrétaire de la confé-

rence (en1856-t857), 84, note. — Auteur d'un rapport sur les con-
férences particulières, 241, note.

:tIouteillier (Jean), — auteur de la Sommerurale (1479). Détails
sur ce livreet sur l'auteur, 294, note.

IIOYleaux (Estienne), —prévôt de Paris sous Louis XJ, 261.

tl",ésillion, - avocat du barreau de Paris, - secrétaire de la
conférence (en 1856-1857),84. -A prononcé en 1857 l'un des dis-
cours de rentrée des conférences ayant pour tilre : De l'autoritéde
la jurisprudenceet de soninfluencesur la législation,183, note.

Il''etagne (duché de). — Voy.COUTUMES.

bâtonnier (Barthélemy-Joseph, 1656-1726),- avocat au parle-
ment de Paris, auteur du Recueilpar ordre alphabétiquedes princi-
palesquestionsde droit avec un précis de la vie des jurisconsultes
!J'ançais.
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—Cité à propos des juges de l'ancien temps, 68, note. — Notesur

son livre, 308, note.

Brièveté. — Sœur jumelle de la clarté, ses avantages, 194.-7Ses dangers, 195, note. - Règles données par Pierre de FontaIne,
254, note.

1er
Réglementation.— Ord. de Philippe-le-Bel (1291), 259.—DeJean

De
(1363), 275, note, et 278.-De Charles V (1364), 275, note. DeCharles VI (1413),278, note. — Sous peine d'amende (Charles»1446),279,note.-CharlesVIII (1490),280, note.—LouisXII (1!i
281, note. — François 1er(1535), 283et 282, note; 284, note.

Brillou (Pierre-Jacques), - conseiller au conseil souverain de
Dombes, substitut du procureur-général du Grand Conseil, auteU
du Théophrastemoderneet du Dictionnairedes arrêts.

Note sur ce dernier ouvrage, 310, note.
Brisson (Barnabe),—avocat général au parlement de Paris

(1575)'président à mortier (1583),a publié le Codedu RoyHenri 11(1587),
Henry III disait de lui « qu'il n'y avait aucun prince dansol1monde qui pût se vanter d'avoir un homme aussi savant que

s"

Brisson. » (J. Dup.)
Détails sur son livre et sur lui, 295, not.

Bucquoy. — avocat à Amiens, secrétaire de la conférence
des

avocats (en 1857-1858),233, note.
1

But (dela profession d'avocat), —p. 7. — Faire rendre à chacun
l6

sien, ibid., note.

c

Cœcilius (Sextus) , -
jurisconsulte romain (Tla.siècle ap.Sous Trajan et Adrien), auteur de dix-neuf livres de question"aU

droit, desquelles ont été tirées cent trente lois dispersées
*

Digeste.
Probité de l'orateur, p. 9.

Camus (Armand-Gaston),— ancien avocat au parlement de
Parl^

député à l'Assemblée constituante et à la Convention, né à par-15en 1740, mort en 1804. Auteur des Lettressur la professiond aV
(1772), et traducteur d'Aristote et d'Epictète (1783et 1796).(t772),

des connaissances exigées de l'avocat, 14. — DéflnitioliUniversalité des connaissances exigées de l'avocat, 14. - DefinI -
de l'avocat, 46. — Son opinion sur la cléricature, 103, note'fO"
Emploi du temps d'un avocat stagiaire, 128, note. — Sur les

av
cats consultants, 212. —Communication des pièces entre avoca>
240 note. — Note sur ses lettres, etc. 315, note, et 364, note.

Capitulaires —de Pépin le Bref, 251, note; — de Charlemag^'246 et 248; — de Louis-le-Déhonnaire, 250; — de
Lothau'e'babi..note. — Ils défendent la plaidoirie comme profession

na

tuelle, 250.

Carette, — continuateur, avec Devilleneuve, du RecueildeSile'

123, note.



TABLEANALYTIQUE,ALPHABÉTIQUEET HISTORIQUE 495

Carré (Guillaume-Louis-Julien, 1777-1832), -doyen dela Faculté
de droit de Rennes. — Son opinion, sur la cléricature, réfutée,
i03, note.

Cassation. — Voy. COURDECASSATION.

elatllielirité (serment de).-Voy. SERMENT.-RELIGIONRÉFORMÉE.

Catholicité (certificat de). —Nécessaire pour obtenir des lettres
de licence (Louis XV, 1724), 312,note.

levlueby, - auteur du Duel considéré dans ses origines, etc.,
264, note.

Causes d'offiee. — Voy. DÉFENSED'OFFICE.

Causidiews. — Sens de ce mot, 244 et 251, note.

Certificat (d'assiduitéaux audiences).-Exigé par l'ordonnance (de
1822), 115, note; — stagiaires qui en sont dispensés, 116, note.

CERTIFICAT(de catholicité).— Voy. CATHOLICITÉ.

Certificat (de civisme).— Voy. CIVISME.

Certificats (des avocats).- Concernant les procureurs au Châtelet
(1393), 276, note.

Cession de droits litigieux. — Interdites à l'avocat, 433.

Ange,
— bâtonnier de l'ordre à Paris.- Son dis-

cours de rentrée (eu 1843), 384, note.

Chambre des Comptes. - Arrêt de règlement de cette cham-
bre : incompatibilités concernant les vicomtes de Normandie

(1366),276, note 5. — Fonctions des procureurs ou avocats postu-
lants, rendues héréditaires (Louis XIII, 1630), 297.

Charlemagne. —Capitulaires, 246et 248, s'occupent-ils des avo-
cats ibid. — Publiés par Baluze, 247, note. — Sa défiance à
'égard des avocats, 250, note. — Il défend la plaidoirie comme
Profession habituelle, 250.

Charles, — lieutenant de Jean Ie*;ordonnance sur les incompa-
tibilités (1336), 269, note.

Charles-le-Bel. — Ordonnance pour la réforme du Châte-
let (1325),267, note.

Charles V. — Requêtes du palais (1364nov.), 267, note 3°.—Ex-
Pédition des affaires, célérité (1364 déc)., ibid. note, 6.— Fonctions
des avocats et des procureurs au Châtelet (1367), 276, note 4. -
Eaux et forêts (1376),ibid., note 7.

Cltarlea VI. — Instruction sur le fait des aides (1392), 278,
note 8. — Lettres sur le nombre des procureurs au Châtelet
(1393),ibid., note 9. — Fixation de rang des plaidoiries (1406).
Les avocats peuvent être appelés à juger les affaires douteuses

(1407),277, note 3. — Incompatibilité de la profession d'avocat
avec les fonctions de lieutenant de consuls (1407), ibid., note 4. —

Défenseaux juges de Languedoc de délibérer avec les avocats de
la cause (1408),278, note 6. - Confirmation d'un règlement sur la
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justice en Dauphiné, désignation d'office (1409), ibid., note 6. -

Ord. pour la police générale du royaume, honoraires des avocats,
brièveté (1413),ibid., noie8.

Charles VII. — Ord. touchant le style du parlement (1446),279,

note 10°— Justice des élus, vides et gabelles (1446),279, note'
— Rétbrmation de la justice (1453et 1454), ibid., 14°.

Charles VIII. — Ord. sur l'étude en Université, études de droit

(lù90),280, noie.—-Surle fait de la justice de Languedoc,RéphQj1>
Duplique, abréviation du procès (1490, déc.), ibid., note 18.-
le fait de la justice, dispositions générales (1493), ibid., note 14.

Charles IX. — Ord. sur les Etats d'Orléans, cumul de la
PI'O'

fession d'avocat et de procureur (1560),285, note 17. 7" Etessur ce cumul (1561), ibid., note 18. - Ord. sur l'abréviationo j'ff
procès et consignations pour plaider (1563),286, note 19. -Ed e
qui crée la juridiction des juges-consuls à Paris (1563),ibid:, n?20. — Ordonnance de Moulinspour la réformation de la justl
(1566),ibid., note22.

Cliarondas-le-Caron (Loys, 1536-1617), —lieutenant aubail-
liage de Clermont en Beauvoisis, auteur du Grand Couslumief

a

France (1593)et de la Coutumede Paris avecles commentaires.
Détails sur le Grand Coustumier, 295, note.

Charrié. — Auteur des Méditationssur le barreau.
Utilité pour la justice de la confraternité entre avocats, 22.

Chartes. —Voy. CONSTITUTIONSFRANÇAISES.
Châtelet de Paris (le). — Réforme du Châtelet (ord. de Cha'

les-le-Bel,1325), 267, note. - Barreau du Chàtelet (Philippe"a^.
Valois, 1327), ibid. — Ce qu'en dit Boucher d'Argis, ibid.,Devoirs généraux des avocats et procureurs, et procédures a
siège (Charles Y, règl. 1367),276, note 6. — Ord. pour la rédac'
tion d'un règlement, et règlement (HenriVI, roi d'Angleterre 1279, note 10. — Reproduction du règlement de 1425 (Louise
1467),280, note 15. —Déclaration portant union des deux offices
de conseillers honoraires, augmentation des pouvoirs et droits

a"auditeurs des Châtelets ancien et nouveau (Louis XIV, 1683),303.

note.
Chausse. — Voy. COSTUMES.

Chauvot (Henri), — auteur du Barreau de Bordeaux, de 17'*'
1815.

Amour de l'avocat pour la justice, 28.

Ullenal, — avocat à Paris, secrétaire de la conférence des avocats

(en 1857-1858),233, note.

Chenu (Jean), — avocat au parlement de Paris (1620); auteur des

Notableset singulièresquestionsde droit.
Cas embarrassants de sorcellerie, 15, note.

Chevalerie. — Envisagée dans ses rapports avec la profession
d'avocat, 317.— Auteurs à cousulter, 613, note.

Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44av. J.-C.)—Cause dela r,tretédes
grands orateurs, 13, note. -Universalité des connaissances ex'e
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1. 32

de l'orateur, 14, note.—Honneuretgrandeurdelà profession d'avo-
cat, 15. — Ce que Cicéron aime dans l'éloquence, 24, note. —

Elogede Sulpiciusqui préférait la conciliation à la poursuite du

procès, 25, note. - Au criminel l'avocat doit quelquefois se
charger de plaider pour un accusé qui lui semble coupable, 31.
— Souvenir des vivants, seconde vie des morts, 63. — La lecture
des livres grecs colore les discours, 118, note. — Il recommande
d'écrire beaucoup, 128,note. — Ce qu'il pense de la philosophie,
125 et 127, note. — Emotion qu'il éprouvait en se levant pour
Plaider, 131, note. - Définition de l'amitié, 136, note. - Eloge
d'Hortensius, 137,note. — Suivant lui la plaidoirie est l'œuvre la
plus difficile de l'esprit humain, 144, note.- Connaissance appro-
fondie de l'affaire nécessaire à l'avocat, 147. — Objection qu'il
doit faire au client, 148, note.- Moyen de faciliter la plaidoirie,
162, note.- Sur Aristoteet ses Topiques,168, note.—Des diverses
Parties du discours, 170, note. — But de l'éloquence, ibid. -Qua-
lités de la narration, 137. note. -De la confirmation, 170, note.—
Ce qu'il dit de la division, 178, note. — De la réfutation,
185, note. — De la péroraison, 190, note. — Du pathéti-
que, ibid. — De la méthode, 196, note. — Son plaidoyer pour
Milon, 198. — Il a donné le précepte et le modèle sur la plai-
santerie et sur le rire permisdans la plaidoirie, 199.note.-H place
dans la pensée la source du style, ibid. — Différents genres de
style, 200, note -Dit débit oratoire, 201, note. — Dugeste, ibid.
- L'action oratoire, 204, note. —LesRomains avaient recours aux
consultations, 210. -La maison de l'avocat consultant, 213, note.
- LePro Ligario,219.

Stations. Utilité de les vérifier, 82.

Ci"islne (certificatde)exi.'é des avoués, hommes de loi et huissiers
(1793)334, not.

Clair et Clapier, éditeurs du Barreau ancien et moderne,
161, 162.

Clarté, l'un des éléments de la plaidoirie, 193. — Ce qu'est un
avocat qui n'est pasclair, 193 et 194. —Exigée par le règlement
de 1364(Charles V), 275, note.

t'lu'ires.- Avocats-clercs (conciledeLatran, 1179), 253, note.

Clercs (d'avocats)à l'époque où ceux-ci faisaient les écritures,
273, — ne pouvaient faire les écritures en la chambre du parlement
274, note; — au Châtelet, 279, note.

Cleres d'avocats, procureurs, juges, notaires, etc. — Voy. RELI-
GIONRÉFORMÉE,— CLERCS.

Cleres (deprocul'eurs).- Avocatsne doivent pas être payés. —Avo-
cats ne peuvent l'être (1689)305, note.

Clérieature, l'un des travaux du stage, 98. — Son utilité, ibid.
- Quand doit-on entrer dans une étude? 98.- Peut-elle être rem-

placée
par un autre travail? 101. — Arrêté du conseil relatif à la

c ericature (1867), 100, note. - Dangers de ne pas avoir été
Cerc d'avoué, 102. — En quoi consiste le travail chez l'avoué,
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ibid. — Il faut avoir été principal clerc, 103, iiote. - DissentimÇnt
avec carré et Dupin, ibid. - Nécessité d'unir la pratique à la théo-

rie, 104.
Client. — Voy. PATIENCE.- AFFAIRESCIVILES.—AFFAIRESCRI)lI-

NELLES.— PRÉSENCEAL'AUDIENCE.

Coalition. — Radiation sans rétablissement contre les avocats
accusés (de), 353.

Cocliin (Uenrv), — avocat au parlement de Paris (1687-1747). -
Cité comme exemple de style judiciaire, 236. — Sa manière de prepa

rer ses affaires, 161, note.

Cocquard, — auteur des Lettres oudissertationsoit,l'on fait voirla profession d'avocat est la plus belle de toutes les professions-
(Londres,1773).

Honneur et importance de la profession d'avocat, 16.— Son orig1^
divine,40. — Nécessité d'écouter l'avocat sans l'interrompra
et 72, note. — Lesjuges peuvent-ils légitimement interrompra 1avocats lorsqu'ils plaident, 68, note. —Il se plaint des magi^1
qui à la Cour ne laissent môme pas à l'intimé le temps de prend
ses conclusions, 72, note. —Note sur son ouvrage, 312, note.

Code de commerce. — Voy.JURIDICTIONCOMMERCIALE.
é

Code de proei-dureeivile.- l'rouble de l'audience, p"c'
des plaidoiries (1806), 341. - Texte des articles de ce Codeconee
nant les avocats, 433.

Voy. ALGÉRIE.

Code d'instruction erinainelle. - Voy. JURIDICTIONCRJ!lJ-
NELLE.

Code Napoléon. — Détails sur (le), 338. note 2. —Texte des gr'

ticles de ce Codeconcernant les avocats, 433.
Code pénal. — Voy.JURIDICTIONCRIMINELLE.

Codes. - Théodosicn, 245, 458; de Justinien : passades rela^5aux avocats, 33, 39, 24.), note. — Henri III (1587),<295,
1)0e.

— Michaud (Louis XIII, 1629),293 et 297, note
6

Collaborateurs ou secrétaires de l'auteur; — leur éloge, 1196,— Désignation de ceux qui l'ont aidé lors du IVediscours (lOIS
et

règlements), 228.

Collèges. — Avocats désignés pour faire partie des conseils da

miuistralion (des). (1785), 320, note.
t

Colonnes. — Origine et histoire, 106, note. — Ce qu'elles so
aujourd'hui, 106 et 107, note. - Leur utilité, 106. —

Oblig^1d'y assister, 107. — Le bâtonnier ne peut en dispenser Il ut
façon générale, 107, note. —L'ordonnance de 1822

répartittouitl'ordre en colonnes, 369. - Cet article est-il encore en vigu°uj
416.

Comité consultatif — pour les défenseurs de la patrie, 336,
pour les hospices, 337, — pour les mineurs, les communes

ét

les établissements publics, ibid.

Commissaires enquêteurs — Voy. CORRUPTION.
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Committimus (privilége de). — Ord. de Moulins (Charles IX,
1566)à douze des plus anciens avocats et procureurs, 286,note 22;
— Edit de Henri 111(1579), 288, note 23; - de Henri IV (1597),
287, note 25; —ordonnance de Louis XIV(1669), 300, note. -
Confirmation de Committimus pour les 2UOavocats au conseil
(Louis XIV, 1671), 300, not.

Communauté (des avocatset procureurs) -306 et ibii. note 1. —
Son véritable caractère, 307 et suiv. — Création de syndics (1704)
309, note.

Voy. ORDREDESAVOCATS.

Communes. - Transactions avec particuliers (an XII, 1803);
337, note.

Communications avec le client, —402; au criminel 145;
—après l'interrogatoire ail grand criminel, 424; - au civil,
avant l'étude du dossier, 153; — et après cette étude, avec le
client et l'avoué, 145.

Réylementation••Cas exceptionnels dans lesquels elle était permise
autrefois au criminel (1670)302, note 1.

Communication (despièces).-E lie a lieu sans récépissé entre
avocats, 123, note. - Raisoii de cet usage donnée par Camus, 240
not. — Loisd rapporte qu'il n'en est point encore advenu faute,
ibid. et 241 note. - Refus de communiquer infligé au confrère
indigne. 323.

Réglementl/tion;Arrêt du parlement (1535) 282 note. — Ord. (1539)
284, note.—Arrêt de Pari. (1617)296, note.—De la procédure cri-
niinelle. Elle a lieu surplace (CodeInst. crim. 1808) 424; Code
de justice militaire (1857), 427; (1858),429. (Lettre minist. 1820)
366 note.

-
Voy. ARRÊTSDERÈGLEMENT(du parlement).

Compagnons-clercs. — Voy. PROCUREURSAUPARLEMENT.

Comparution en personne,—devant les juges-consuls de Paris
(1563)286,iiot. 20.

Conciles, —de Rheims (1148),253, note;—de Latran (1179),ibid.
-de Tours (1180),ibid.; —de Lyon (1274)256 note.

Coneiliation,-I'nne des jouissances de la profession, 25 ;- elle
fait un sacerdoce, ibid.; — ce que dit Cicéron de Sulpiciusà cet
égard, ibid. note; —le premier devoir de l'avocat est dr*tenter la
conciliation, 23, note.- Diseoiii-s de M.Chaix-d'Est-Ange sur (la),
384 note.

Conclusions, — elles doivent être le squelette de la plaidoirie,
186;-il faut souvent les compléter ou les redresser, ibid. — Con-
clusions écrite? dans les conférences, leur importance, 234.-Elles
constituent la langue écrite du droit, 236.

Conditions (pour être avocat).- Ordoiin. (de 1327)268.—Serment
et inscription au rôle(règl. 1344)271. — Gradués in altero jurium
(ord. 1535), 276 et 282, note 70. -Cinq ans d'études dans une uni-
versité (Charles VIII, 1498)280, note.- Preuve du temps d'études
indépendamment des lettres de licence; visa des matricules par
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un conseiller (Louis XIV,1678), 302, note.-Etudes de droit fran-

çais pendant un an, ibid. — Enregistrement sur les conclusions
oucommissaire du gouvernement du diplôme de licencié (Loi22

ventôse an XII). 408.

Conférences. —Leur origine, 109 ; - leur histoire, ibid., note;— nécessité pour le stagiaire d'y assister, 110; — leur utilité,
nz—on y noue les premiers liens de la confraternité, 111; —

utiiité,
des rapports et des plaidoyers de la Conférence, 112; — elles
sont une véritable école d'application, 113; — utilité des collfé1-
rences auxiliaires, 113; —ce qu'en a dit le bâtonnier Bonnet, tbtd.,
note. — Rapport de MeBournatsur(les), 241, note.

— Voy. CONFÉRENCEDES AVOCATS.— CONFÉRENCEPAILLET.
-

CONCLUSIONS.

Conférence des avorats. - Son origine, 4 et 108; ses travaux
84; son organisation, 85 note; ce qu'ont été ses travaux en

loo"
1857, et ce qu'ils étaient avant, 84, 86 note et 113; — secrétaires
de la conférence en 1856-1857,84 note; — mode de leur

nolllilia,
tion, ibid.; — rigoureuse assiduité exigée, 110; - inexactitude aU

conférences punie par une prolongation de stage, ibid. note; t
travaux de la conférence en 1858, sur quelles matièresils

ont
porté, 231 et note; — secrétaires de la conférence pour 1858, 233

note; — ce que l'auteur eût voulu faire de ces conférences, 237;-
communication des conclusions, 239.

—
Voy. SECRÉTAIRESDELACONFÉRENCE.— CONCLUSIONS.

Conférence Paillet. — Conférence de jeunes avocats fondée

après la mort de Paillet, quia pris pour tâche de reproduire »uta)?
que possible dans ses exercices l'image de l'audience. — Elle exist

encore, 79, note.

Confession du client. — Voy. AFFAIRESCIVILES.— AFFAIRKS
CRIMINELLES.

Confirmation. — L'une des parties de la discussion. — Voy'
DISCUSSION.

Confraternité. —L'un des avantageset l'une des nécessités de a
profession, 20; — elle est de tradition au barreau, 21; —

citatio^de Charrié, 22, note; — l'amitié doit s'y joindre, 136; - exemPe
de confraternité donné par Cicéron, 137, note. — Discours

1eM. Chaix-d'Est-Ange sur, 384, note, — et de M.Baroche, sur le

même sujet, 385 not.

Confrérie. — Voy. ORDREDESAVOCATS.

Conseil. — Voy. CONSEIL(GRAND),—CONSEILSDUROI.

Conseil. — Voy. DÉFENSEUR.

Conseil de discipline.
—

Voy. CONSEILDEL'ORDRE.

Conseils de guerre et de révision. — Texte des loi;
actuellement en vigueur: Armée de terre, 427. — Armée

demer, 429. — Arrêt du Conseil sur la tenue des avocats devant(ie>/'
432. — Voy ALGÉRIE.
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Conseil de l'ordre (ou de discipline) 407, chargé de veiller à la
conservation de l'honneur de l'ordre, 8. — Sonorganisation dans

l'ancien barreau, 322. — Peines édictées par lui, droit d'appel de
l'avocat et du procureur général dans l'ancienne organisa-
tion, 323.

Réglementation:nomination par le procureur général (décret de
1810); ses fonctions, 350 note et 352; — se compose des deux
plus anciens par colonne(1822),369. — Fonctions du Conseil, rem-
Plies par les tribunaux, quand (1822), 416. — Attributions du
Conseil, 417.- Elections. Ord. roy. (1830), 377, 423.— In-
scription de dix ans nécessaire pour être membre du conseil à
Paris; cinq ans en province, et désignation du bâtonnier par le
conseil (22 mars 1852),390.

Conseil de préfeeture de la Seine. — Arrêté du Conseil sur
les fonctions des avocatsdevant (le), 438.

COnseil des prises. -- Institution à Paris: avocats au conseil
d'Etat (1854),390, note.
Règlement de Louis XIV, avocats chargés (1679), 305, not. -

Louis XVI (1778)319, note.

Conseil d'Etat. — Voy. CONSEILSDUROI.

Conseil (donnéà l'accusé).— Voy.DÉFENSED'OFFICE.—CONSTITU-
TIONFRANÇAISE.—INSTRUCTIONCRIMINELLE.— JURIDICTIONCRI-
MINELLE.— TRIBUNALRÉVOLUTIONNAIRE.— PLAIDOIRIE.— CODE
D'INSTRUCTIONCRIMINELLE.

CONSEILdaa contentieux. — Voy.ALGÉRIE.

Conseil (Grand). Ord. sur la juridiction (du). 283, note 10. Edit
pour la police et discipline (du) (François 1er, 1539). 283, note.
— Serment.— (LouisXV, 1768),314.

-
Voy. PIÈCES(cote des).

Conseil privé. —
(1543) Arrêt du Conseil qui déclare que

l'exercice de la profession dejuge et d'avocat ne déroge pas à la
noblesse, 284, note.

Conseils (dans le cabinet).- Bien conseillerdans le cabinet et
bien parler en public font le véritable avocat, 46. — Mauvais
conseil donné par un avocat, punition (François Ier,1528), 282,
note 5.

Conseils du roi. — Rétablissement de l'appointemeiit au Con-
seil, des causes portées devant la Courdesaides (LouisXIV, 1673),
302, note; - crêation de docteurs agrégés dans les facultés de
droit (1680), 303, note; - concernant les procureurs du roi et
les greffiers des villes et communautés; — defense aux échevins
de nommeravocat pour poursuivre les affaires de la ville (1691),
305,note; —portant règlement pour les procédures des prises en
mer, procédure à suivre par les avocats (1692),305, note; - sur
la librairie et

imprimerie
(1723),311, note; — concernant la pro-

céduredu Conseil(LouisXV, 1738),312, note; — sur les affaires
renvoyées à des commissions(1738),313, note; — concernant les
solliciteurs de procès et les avocats qui prêteraient leurs noms
(1739), ibid., - portant défense d'imprimer des mémoires non
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signés par les avocats (1743), ibid. — Ord. de soit communiquédes

mémoires, consultations, etc., avant l'impression (LouisXV,1769,
315, note; — des requestes (Louis XVI, 1775). 318, note; —

paie-
ment du droit de marc d'or de noblesse par les avocats, conseil-
lers et procureurs au Châtelet (1776). 318, note; —suppression
d'imprimés, demandant la suppression des jurandes et maîtrises,
signés par des avocats (1776),319, note; - avucits-prooireurs

a

la Martinique, (1782),320, note; —droit exclusifde signer etfan'6
imprimer requêtes et mémoires (1786), 320, note.

Consignations de sommes pour pouvoir plaider (Chartes1X-l
1563), 286,1101c19; —des amendes avant la signature des requêtes
tendantes à cassation (arrêt, du conseil 1673),30, note.

Constitutions françaises. — Conseil donné à l'accusé. (13»
14 sept. 1791) et Acte constitutionnel précédéde la Déclaraiio"
desdroits de l'homme (24 juin 1793),333 cl 334; —

puhlicltele
l'instruction devant le jury (1795,au III), 336, note; — Charte d«

1814, 363, note; - Acte additionnel aux Constitutions de l'em-
pire (1815), 364. note; — Charte de 1830,336, note; — Constitu-
tionde la République française, gratuité de la justice, publicité
des débats (1848,4 nov.), 385, note.

Consultation (desavocats)—par les juges, obligatoire ou facul-
tative. — Voy.JUGES.—AVOCATS.—JURIDICTIONCRIMINELLE

-

JURIDICTIONnÈNÉFICIALE,3/8, note.

Consultations, — ellesétaient jadis le préliminaire essentiel
<jcchaque affaire, 210; — historique, ibid. note; — le Pilier et la

Chambredes consultations, ibid.; — ce qu'elles sont aujourd'hui.
211; - la Chambre des consultations élait-elle une institution«
211, note. — Dispensées du timbre, ibid., exception, ibid.;

-

comment elles doivent être faites, 212; - auleui-s à consulter»
ibid., note; — en quoi elles diffèrent du mémoire et de la

pla.ifl'()dl'rie, 213; — ce qu'en ont dit Mamlllls, Cicéron et Etinius, ibih
note; — services que peut rendre l'avocat consultant, 211; - Opl'
nion dela RocheFlavin, 214,tiole;-délense de consulter pour

les
deux parties (François Ier, 1536), 283, note, 8; — consultations
d'avocats ne sont pas admises en taxe, 2L9, note, 1; - dorveu
être écrites sur papier timbré (1829), 376, note.

- Voy. REQUÊTESCIVILES.

Contentieux. —Voy. CONSEIL(du).
Contrôle. — Les maximes de la profession ne redoutent pas

le

contrôle, 5.

Contrôle général desfinances.- Voy.FINANCES.

Contumaces, — ne peuventavoir de défenseurs : devant la Cour
d'assises (CodeInst. crim.), 425, - devanlles Conseils de guerre.
429 et 431.

Corps. — Voy. ORDREDESAVOCATS.

Corruption. — Serment de ne rien donner aux commissaires'
enquêteurs, 280, note,
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Costume (de l'avocat),- réglé par François Ier(1540)282; — par
le même en Normandie, 284, note. 120; — historique, 317 et ibid.
note; - suppression (du); loi du 2 sept. (1780), 328, note; —
arrêté qui règle le costume des membres des tribunaux, des gens
deloi et des avoués (an XI, 1802),338 et ibid. noie;— décret sur le
même sujet et applicable aux Cours (1808),343 et344; —le décret
de 1810 rend le chaperon aux avocats et le chaperon de le']r
grade dnns la Faculté, 354; — les avocats seuls ont le droit de
porter la chausse et de parler couverts (1812),411; — obligatoire
devant les Conseils de guerre, 432, — et devant les Justices de
Paix, 435.- Décrets en vigueur relatifs (au), 443.

Cotisations — de deux écus pour la messe rouge (14C6),277
note.

Courage de la défense, —il doit grandir avec les difficuJtés, 32,
note; ce qu'en dit Fyot de la Marche, ibid.

Cour des aides. — Ofilcesde procureurs ou avocats postulants
rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),297, note. — Déclaration
Portant règlement de la Cour des aides, plaidoirie permise aux
procureurs dans certains cas à l'exclusion des avocats (LouisXIV,
1673), 302, note.-
Voy. TRIBUNALDESÉLUS.

Cour des pairs. — Règlement sur l'exercice de la profession
d'avocat (la); désignation d'office (1835),380, note.

Cours d'appel. — Voy. TRIBUNAUX,— COSTUME,— ORDREDES
AVOCATS.

Cour d'Assises. — Loi qui les régit, 424.

Cour de Cassation. —Voy. VACANCES.

Coutumes, — défense d'alléguer droit escrit là où coustumes ont
lieu, 258. — Liste des anciennes coutumes qui ont parlé des
avocats et indications des passages d'icelles, 324, 325et 326 note.

Croustel (Louis),— auteur d'un Essai sur la professiondeprocu-
reur (in-12, 1749, sans nom d'auteur et sans indication de ville),
17.

Cuénot (Steph).— Voy. JOURNALDUPALAIS.

Culture (de l'esprit), — l'une des jouissances de la profession, 25.

Cumul de la profession d'avocat- avec cellede procureur (Char-
les IX, 1560 et 1561),285, note 17, et note 18. — Suppression des
procureurs au fur et à mesure des décès, ibid.

-
Voy. INCOMPATIBILITÉS.

D

baguesseau (Henri-François),—chancelierde France. — Amour
de son état, 3 et 4. — Indépendance de l'avocat. Grandeur de
sa mission, 16. — Pureté et stabilité de sa fortune, 18. - Égalité.
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— Ses remarquables paroles à ce propos, 19. — Eloge de la
pr°;fession d'avocat, 41. — Les grands avocats sont rares, 42. - ^eS

interruptions que se permettent certains juges, 68, note. —
Atten-tion nécessaire au juge, 69 et 70, note. — Portrait du véritable

magistrat, 76, note. — Ce qu'est l'ordre des avocats. Son carac-
tère, 95, note. — Ce que sont les lois romaines, 122, note. —soi]

discours sur l'Indépendancede l'avocat, 309, note.
Dalloz (Armand-Pierre-Jean),— avocat du barreau de Paris (1797-

1857).
S—Noticenécrologique, 92, et liste de ses ouvrages, ibid., note.-
sadéfinition du stage, 93. — Editeur de la Jurisprudence généra*

du XIXesiècle,123 et 385, note.

Demade, orateur athénien (vers 338). — Sa réponse à propos
d'éloquence, 116, note.

Daniel. — Episode de la chaste Suzanne, 150, noie.
Dareste. - 123, note.

Dargentrée (1519-1590). - président au présidial de Ren~auteur d'un Commentairelatin sur la coutumede Bretagne. Citeà

propos des juges de son temps, 68, note.
Débit. — Voy.PLAIDOIRIE(Elémenlsde la).
Débuts. — Ne doivent pas être trop hâtés, 100. — Opinionde La

Hoche-Flavin sur ce point, ibid., note.

Décomposition des idées. — Dans la rédaction de la notede

plaidoirie, 163.

Décrétâtes d'Honorius. — 254, not.
Défense d'office. — 402. — Travail pratique du stage, 116.

Au petit criminel, ibid. — Au grand criminel, 117. — A queuesconditions confiéeaux stagiaires, 118.— Pratiquée par les avocal
bien avantla loi surl'assistancejudiciaire (dès1278),119,117, etnote-
—L'd loi nouvelle n'a rienajouté, 118.—Ce sont les avocatsCil

lierecevant pas les honoraires, 119. — Historique de
l'assisianc^judiciaire, 120, note. — Statistique (pendant l'année 1856-185/)'

119, note, et (pendant l'année 1857-1858),241, note. — Pror
d'arrêté du Conseil pour les nominations d'office, 236, Ilote. -
Nominationd'officed'un procureur et d'un avocat par saint

Lot'il,
255, note. — Devant la justice de paix, 327. — Devoirs de l'av
cat désigné d'office,388. , '0

Réglementation: Capitulaire de Louis le Débonnaire, 250;- de
P«?,P'.nle Bref, 251, note. - Etablissements de Saint-Louis,119 et
IC;— Règlement de Charles V, 275, note. — Ordonn. de Jean

et Jean II, 275, note. — Renouvellement de la loi bizarre 1erPostulandoau Code, 278, note. — Ordonnance de François i
(1536),120, note. — Décision prise par les avocats

du Parlemende Paris, 120,note.- Louis XVI(loidu 3 novembre1789),326,noie-—Constitution française de 1791,333,note.- Décret sur la
justtcccriminelle (1791),ibid. — Déclarationdes droits (1793),334,
1101;- Constitution de la République (1795), 336, note. - Devant,M„haute-cour de justice (1804),341, note. — Code d'instruction
cri-minelle (1808) 347 et 424. — En matière civile, en dehors o
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casd'indigence (1810),357. — Décisiondu ministère de la justice
(1812),360.- L'avocatdésigné ne peut refuser sansfaire approu-
ver ses motifs par la Cour d'assises (1822),420. —Tribunal ma-
ritime (1846). 385, note. —En matière correctionnelle: Loi
(du 22 janvier 1851), 251, 386,426.

Honoraires. — Défense à l'avocat désigné d'office d'en recevoir
(usagedu barreau de Paris), 349, note.

Voy. COURSDESPAIRS.— TRIBUNALMARITIME.— JURIDICTION
CRIMINELLEet CODED'INSTRUCTIONCRIMINELLE.

défense gratuite (despauvres). — Voy. DÉFENSED'OFFICE.

Offense (liberté de la), 402. — Ce qu'en ont dit Dupin aîné,
AYI'ault,Thonniker, etc., 71, note. - Philippe Dupin et Paillet,Ayrault, Thonniker,

doit jamais porter atteinte, 335. —Loidu tri-73, note. — On n'y doit jamais porter atteillte, 335. - Loi du tri-
bunal révolutionnaire violant (la) 334 et 335 note. — Livre de
M. Dupin aîné sur ce sujet. 364, note. — Ce qu'en a dit le bâton-
nier Parquin, 379, not. -Loisur l'organisation des tribunaux (an VIII,1800), 336 note.

,

défenseur ou Conseil. — Interdit en matière criminelle pen-
dant l'instruction (François Ier1539),284, note 11°.-Permis pen-
dant l'instruction après l'interrogatoire du prévenu (CodeInst.
crim.), 425.- Police correctionnelle, 426. —Conseils de guerre,
427 et suiv.

Voy.ALGÉRIE.— AVOCAT.

défenseurs (de lapatrie). — Nomination d'un conseil pour con
sulter et défendre gratuitement leurs affaires, 337. —Mesures
pour la conservation de leurs propriétés, 337, note.

défenseurs officieux. — Création (1791),330. — Nécessité
d'un pouvoir à moins d'être assisté de la partie ou de l'avoué,
332. — Autorisés devant la juridiction correctionnelle, 333, note.
— Exclus en simple police, nécessaires au tribunal criminel, 336,
note.

Voy.TRIBUNALRÉVOLUTIONNAIRE.— PLAIDOIRIE.— SERMENT.

béfinition DEL'AVOCAT.- Par Camus, 46. — Par Loysel, 47.
—Par Gibault, ibid., note. - Par l'abbé Fleury, 48. — Par Henrion
de Pansey, 48. — Par Napoléon,49, note. —Par Caton et Quinti-
lien, 134, note. - Dela profession d'avocat, 38. — Del'orateur,
134, note.

-
Voy.ÉLOGES.

delaliaye, bâtonnier de l'ordre de Paris (1820-1824).— Son dis-
cours sur le Travail de l'avocat, 365, note.

délais frustratoires. — Défendus,259.

delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834),—ancien bâtonnier de
l'ordre des avocats de Paris, auteur d'un Essai d'institutionsora-
toires (1816-1822,2vol. in-8).- Il a fait en outre: l'Eloge deSuger
(1780, in-8°), faussement attribué à Dureau-Delamalle. — Con-
sidérations sur le projet de faire juger les procès sur le rapport,
dans les tribunaux civils (1800, in-8). il a rédigé l'article Gerbier
dans la Biographie universelle.
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Ses souvenirs sur Gerbier, 162, note. —
Moyens de faciliter la

plal"doirie. ibid., §. — Note sur son ouvrage, 169, note. — Qualitésdela narration avec exposé de faits, 173, note. — Ce qu'il dit de la

division du discours, 175, note. — De la confirmation ou despre*1"
ves, 176, note. — De la réfutation, 185, note. - De la péroraison»
190, note. — De la réplique, 193, note. - DirféretiLQgenres ae
style, 200, note. — Sur le débit, 201, note. - Sur le geste, ibid."
Action oratoire, 204, note. — Note sur ses Institutions oratoires,
364, note.

Delangle, — ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de paris,

(1836 et 1837).
Ce qu'est la profession dans les rangs secondaires, 45. —.Son

opi"
nionsurles magistratsqui interrompent,rabrouent,etc., les avocats,71, note et 73, note. — Dangers de la Statistique en justice,

i ,
note. — Son discours de rentrée (1836), 382, note.

Delorme (Achille), — avocat du barreau de Paris,
secrétairede1<*conférence (1856-1857),84, note. - A obtenu le prix Paillât (e

1857), 142. — Collaborateur de l'auteur pour le ive discours (l01.
et règlements), 228.

Delpecli, - avocat à Montpellier, secrétaire dela conférence (en

1857-1858),233, note.

Delltaugeat. — 123, note.

Veinante (Antoine-Marie), — avocat, professeur du Code
civilà laFaculté de droit de Paris, ancien représentant du peuple (1,8

1856).
Notice nécrologiquc, 90. — Lisle de ses ouvrages, 91, note.

Démission (des avocats).- Voy. PROTESTATIONS(del'ordre).

Délllosthène (381-322 avant J.-C.). — Son discours pOUfla
couronne, 198-219. — Ce qu'il pensait de l'action oratoire, 203.

Denizart (Recueil de), — 309, note et 314, note.

Dénominations — diverses de l'avocat aux différentes
époque'vme et IXe siècle, 246, 251, 255, note, au XIIIe Siocle

254-255.

Désaveu. — Avocats ne peuvent être désavoués (arrêt, padeJ11.
1777),319, not.

De Sèze (Raymond),
— né à Bordeaux en 1748, mort à Paris el'

1828, avocat aux parlements de Bordeaux et de Paris,
défenseur0 eLouis XVI(26décemb. 1792),président à la Courde cassation (1815),

membre de l'Académie française (1815). s
Éloge dela profession d'avocat, 52. —M se plaint que les magIstrat

n'en suivent plus assez longtemps le chemin, ibid.

Désignation d'office. —
Voy. DÉFENSED'OFFICE.

Desjardin. (Arthur), — secrétaire de la conférence (1857-1858)»
233, note.
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désintéressement.
— Base de la professiond'avocat, 11.

L'avocatne doit jamais accepter une part dans les procèsdont il est

chargé, ibid.- Modérationdes honoraires, ibid.—Ne peuvent être
demandés en justice ibid. — Exemple donné par les anciens, 11

et 12. - Appui gratuit donné à l'indigent, 12. — Nomination
d'office. —Interdiction de recevoir, ibid. — Source de désinté-
rcssement, ibid. — Discours de M. Citaix-d'EstaligefUI'(le) 384,

Jot.
— Et de M. Baroche sur le même sujet, 385, note. — De

M. Gaudry,qui y touche,387, note.

be8Dtares (Jean), - conseiller et avocat du roy au parlement.
(xive siècle), auteur des Décisionsnotablesen la cour du Chastelet,
Note sur ce livre, 293, note.

dçsportes (Fernand),- avocat du barreau de Paris, secrétaire de
la conférence (1856-1857),84, note.

deviiieneuve, — continuateur avec Carette du Recueilde Sirey,
123,note.

devoirs de la profession, 20. —Nombreux et difficiles, ibid.
—Leur source,ibid. —Justice dela cause, ibid.-Opinions de Hus-
son, La RocheFlavin et Cicéron, 31, notc.-Couragc de la défense,
31.- Ce qu'en a dit Fyot de la Marche,32, note. — Découvertede

l'injustice, 32.-Dès que l'avocat a découvert l'injustice de sacause,
il doit renvoyer l'affaire, ibid. — Sous peine de commettre une
Mauvaise action, 33. — Serment imposé par Justinien à cere-
tetif, ibid,note. — Opinion de Fyot de la Marche,et

citation
de la

loi 6 au Code, ibid.- Justice des moyens,—Citation de la Rocho-
Flavin et de Fyot dela Marche, 34.—"Prudenceet modération,ibid.
- Elles sont recommandéespar les Etablissements de Saint-Louis
et Philippe de Beaumanoir,35.— Respect pour la magistrature,
ibid.- Husson en a décrit le caractère, ibid. note. - Indépenùance
et liberté, 36. — Ce qu'en a dit Guadet, ibid, note. — Ils n'ont
Pour base que l'indépendancedu caractère, 36. - L'avocal doit
transmettre à ses successeurs le dépôt d'honneur transmis par les
anciens, 49. — Discours de M. Dupin aîné, sur (les) 377, note. —

e Paillet, 383.
Qlementation. — Devoirsgénéraux.- Ord. de 1367 (Charles V),

276, note. — Ord. de 14U8(Charles VIII), 280, note.

dialogue des avocats.— (DeLoisel),son origine, 200. — Détails
sur ce livre, 291, note 1.

discipline desavocats. Décret sur l'exercice de la profession
et la discipline du barreau (1810), 349 et 358, note. — Projet
d'ordonnance sur le même sujet (mai1833),379,note, et 401. -
Les art. 102 et 103 du décret de 1808nous sont-ils applicables,

v
344 et 345.- Autorités citées à cet égard, 346, note.

oy. ARRÊTSDERÈGLEMENT.

discipline destribunaux. — Voy. TRiBUNAUX.
discours de rentrée,—prononcés par deux secrétaires de la confé-

rence, mode de leur nomination; historiques, 133,note; —par qui
en 1857, ibid.; — prononcés par les bâtonniers et les secrétaires,
enumération de ceux qui existent à la Bibliothèque des avocats
de Paris, avec leurs titres, 452.
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Discours. — Sa division en six parties, 170, not. — Voy. PLAI-
DOIRIE.

Discussion. - L'une des parties du discours ou du
plaidoyer,elle se divise en deux parties, 175. - Auteurs qui ont
traitela division, ibid, note.- Confirmation, 175.—Auteurs qui en 011

traité, 175, note.
dé~Sources de la discussion. — Le fait, 176. — Différencesentre

le dé-
veloppement du fait et celui du droit, 177. —

L'avocatconipjjjest celui qui discute avec le même talent et le fait et le
droit,»'®'— Les titres, 178. —

Moyensde les interpréter, 179. - Ledroit,180. — Filiation des lois, ibid. — Etude des éléments externndes lois, 181et ibid., note. — Interprétation, 182. — ApplicatiO
183.

Argumentation, 183. — Différentes manières d'argumenter, 184.
Ordre de discussion, 185. — Ce qu'en dit Cicéron,ibid,

note.. n
Réfutation, 185. — Ce qu'en ont dit Cicéron, Aristote, Quintine>

Delamalle et Biarnov de Merville, ibid., note. , J'Le jugement. — Il doit être le guide de l'argumentation à la C„ou>
187.

Péroraison. — Courte et substantielle, 190. — Ce qu'en ont
dit

Racine, Aristote, Cicéron, Quintilien, etc., ibid., note. - pathe-
tique, ibid.

Réplique. — Voy. ce mot.
Voy. PLAIDOIRIE.— ACTIONORATOIRE.

Docteurs agrégés. —Voy. FACULTÉSDEDROIT.

Docteurs ès-lois. — Voy. FACULTÉSDEDROIT.—RELIGIONRg-
FORMÉE.

Domaines nationaux. —Voy. HOSPICES.

Désignation annuelle, — par les cours des avocats les pluS
remarquables (1822), 372, 421.

Droit d'appel. —
Yoy. APPEL.

Dossier. — Manière de le disposer, 166. — Règlement de 1535,
y relatif, 167.

Voy. NOTEDEPLAIDOIRIE.— COTEDESPIÈCES.
Droit criminel. —Voy. JURIDICTIONCRIMINELLE.
Droit de marc d'or. - Voy. Fisc.
Droit (étudesde). — Voy. FACULTÉSDEDROIT.

Droit. — Respect du droit, il doit être absolu, 392. — Ce qu'en
a

dit Bossuet, ibid. —Force (du), 393.

Droits de l'iaolnnie (déclaration des). Voy. CONSTITUTIONFRAN-

ÇAISE.
Droits litigieux. — Défense aux avocats de s'en rendre ac-

quéreurs, 293.
Du Breuil (Guillaume),—auteur du Style duparleme,tés exigées de l'avocat du plaidant, 205, note. — Duels

jiidiciair"et gages de bataille,264, note.-Aventures de Huguesde Fabretor»
265, note.- Son livre du Style; etc., 269, note.
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^ueange (Ch. Dufresne), — auteur du glossaire de latinité, 247,
note. — Sens des mots advocatus, ossertor, causidicus,251, note.
255, note.

lâlu Caiirroy, — ancien doyen de la Faculté de droit de Paris, au-
teur en collaboration avec Roustain et Bonnier, d'un Commentaire
théoriqueet pratique du Codecivil, 59.

n"el. — Ouvrages (Sur le), 264, note.

bUel judieiaire, 263. — Formulaire de l'avocat pour (le)264.
7~Utilité de ce formulaire. — Anecdoted'Hugues de Fabrefort,
ibid. —Auteurs à consulter sur (le), ibid. note.

bufaure (Jules-Armand-Stanislas),
- bâtonnier de l'ordre des avo-

cats de Paris (1862-1863).—Cité à proposde la variété des travaux
ue l'avocat, 24, note. — Ses discours de rentrée, 457.

bunikont, -juge au tribunal de Saint-Michel(Meuse),auteur de la
JusticecriminelledesduchésdeLorraineet de Bar, etc. (Nancy 1848).

Casembarrassants de sorcellerie, 14.

Dumoulin (DuMolin,Molinoeus),- né à Paris en 1500,mort le 27
décembre 1566. — Professeur de droit à Orléans, surnommé le
Cujas du droit français.

Sa vie a été écrite par Brodeau, et son éloge fait par Henrion de
Pansey, 49, noie. — Cité à propos des juges de l'ancien temps,
68, note.

Dupin aîné (André), procureur général à la Cour de cassation,
ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris en 1829.—Au-
teur et éditeurde livresexcellentset remarquablessur la profession
d'avocat. — Son discours d'ouverture des conférences (1erdécem-
bre 1828), avait pour titre, la profession d'avocat, études qu'elle
érige, devoirsqu'elle impose.

Universalitédes connaissances exigées de l'avocat, 14. — Part qu'a
prise M. Dupin dans la célèbre ordonnance du 27 août 1830concer-
nant le barreau, 58. — Son mot à l'occasiondesjuges qui dorment
à l'audience, 70, note. — Ce qu'il a dit de la libre défense des
accusés, 71, note. —Auteur à consulter relativement à l'histoire,
aux règles et aux usages de la profession, 105: note. — Ce qu'il a
dit deM. de Riparfondset de la dispersion de la bibliothèque des
avocats en 1793,110,note.—Emploi du temps de l'avocat,129, note
— Probité de l'avocat, lettre de Loisel, 221. — Editeur de
Loisel, 244, note. — Editeur de Coquard, 312, note. — Motde
Napoléonsur les avocats, 350, note. - Son livredela libre défense
desaccusés,364. note. — Nouvelle édition de Camus, lettres sur la
profession,ibid.- Son discours d'ouverture des conférences (1830),
377, not. — Son livre de la professiond'avocat,378, not.

taupin (Philippe-Simon),
—né à Varzy(Nièvre), le 7 octobre 1795,

mort à Pize le 14 février 1846, ancien bâtonnier de l'ordre des
avocatsde Paris (14août 1834et 10août 1835).— Sonpremier dis-
cours à la conférence a pour titre: Rapport de. la magistrature
et du barreau (22 novembre 1834); le second: Du respect que l'on
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doit à la loi (28 novembre 1835), auteur de différents opuscules
insérés dans le livre de son frère sur la professiond'avocat.

Son éloge, par l'auteur, 61. — Ce qu'il a dit des liens qui rattachenttle barreau à la magistrature, 5t) et 71, note. — Son opinion
sui

les fonctions de juge, 68, note. — Indépendance de l'avocat.
;Nécessité pour le juge de ne pas interrompre l'avocat, 73, n01®'— Son opinion sur les lois romaines, 122, note. — Ses discours

de rentrée (1834),380, note et (1835), 381, note.

Duplique, — supprimée parl'ord.(de 1363), 273.
Voy. RÉPLIQUE.

Dupont (de l'Eure), - 1767-1855, député, ministre de la justice
(1830), présidentdu gouvernement provisoire

(1848). d't àPart qu'il a prise dans l'ordonnance du 27 août 1830, qui rendit
A

l'ordre une partie de ses prérogatives, 58, note.

Dupont (Edouard),— avocat à Paris, secrétaire dela conférence
(cn 1857-1858),233, note.

Dupuy, président à la Courde Paris, auteur d'un article sur
professiond'avocat, insérédans le Répertoire de Favard de Langla
(1823).— Devoirs de l'avocat, 9.

Durantin (Jean Mal'ie\,-::onseiller à la Cour de Paris, (1786-1851).
Notice nécrologique, 89.

éDurée (du stage) - historique, 134, note. — Il peut être prolongé
soit volontairement, soit forcément, ibid,

Duvair (Guillaume), — garde des sceaux sous Louis XIII, néen
1556, mort eu 1621; auteur de traductions d'Epictèteet de

iiel-
l'on, d'un ouvrage de morale: De la Sainte Philosophie,et de livreron,
de piété. Il mourut évêque de Lisieux.

Son discours d'ouverture du parlement d'Aix (1602); ce qu'il
d

de l'avocat, p. xm de l'Avertissement.

Duvergier (J.-B.), —ancien bâtonnier de l'ordre des avocatsde
Paris; conseiller d'Etat, continuateur de la collection Baudoin»
(Bulletin deslois à partir de 1788),326 et 327, note. - Son discoll
de rentrée comme bâtonnier, 384, note. — A fait partie, en
de la députation chargée de remettre au garde des sceaux 11

projet de règlement sur l'exercice de la profession, 401.

E

Échelles du devant et de Barbarie. — Loi relative 1111,x
contraventions, délits et crimes commis par des Français,

r

plique (1836),382, note.

Etehevins.— Voy. PRÉVOTDESMARCHANDS.
École de droit,-mère nourrice des avocats, 60.—Voy. UNIV£R"

SITÉS.
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]Eeiritures.-Oit été faites tout d'abord par les avocats seuls, 273,
puis partagées avec les procureurs, ibid. et 303.

Réglementationord. pour le Dauphiné (1409), 278, note.-Ord. pour
le Châtelet (1425),279, note.- Signature par les avocats. (Char-

? les VII,1453)280, note.-Louis XII (1507),r81. note.-(1519), 282,
note 4° et 7°.— François Ier et Henry III (1539 et 1579), 285.-
Henri III (1579),286, note 23°. — Rejetées de taxe lorsqu'elles ne
sont pas signées d'un avocat inscrit au tableau (1667),297. -
Louis XIV(1667),299, note. - Abrogées en réplique, supplique
et triplique , ibid.-ReçusOes honoraires au bas (des) (1873),301,
note et 286, note.—Mention du nom de l'avocat sur (les)avant de
poursuivre l'audience (1689)305, note.-Traités et pactions pour
écritures, défendues sous peine de radiation, ibid. et 306, note.-
Arrêt de règlement sur les écritures qui doivent être faites sur
papier timbré, écritures des avocats (1691), 305note.—Arrêt de
règlement qui fixe les écritures du ministère des avocats et celles
des procureurs (1693),303 et 306 note.—Nepeuvent être signées des
avocats qu'après deux années de profession, 305,- ou un stage
de quatre ans. Arrêt (1751),313, noie.—Approbation du tarif des
procureurs et des avocats (Louis XVI, 1778),319 note,

terâvtHms ProcMreMrs. — Leur origine, 262, note.

Í:galité.-L'un des avantages de la profession, W.-Remarqua-
bles paroles de D'Aguesseauà ce sujet, ibid. et 20.

Í=leetions.- Voy. CONSEILDEL'ORDRE,- BATONNIER.

Éloges donnés à la professioiiik. - Empereurs romains, 49;
Saint-Yves, — Husson, — Fyot de la Marche, — Coquart, 40, note
et 41; - Dagllesseau,42, 43 et44; - Gihaull,ibid. note et 47 note;
Delangle, 45; —Camus, 46; - Loysel, 47; -s- l'?bbé Fleury, — La
noche-Flavin,- Henrion de Pansey, 48;- Paillet, 49;- Philippe
Dupin, 51; -Pasquier, 52, note; — le garde des sceaux de Pey-
rounet, 368.

Ils s'adressent à tous les avocats qui se livrent avec ardeur et con-
science aux travaux de la profession, 43; — et doivent être pour
tous unstimulant, 49.

Éloquence. — Rareté de l'éloquence, 43: - Elle n'est pas indis-

pensable à l'avocat,44. — Est peude chose quand la science nes'y
joint pas, ibid.

lus. — Voy. TRIBUNAL(des).

Emploi du temps. — 128, note.

Ënnius (Quintus)
— 240-169 av. J. C.), poëte latin, auteur des

Annalesde la République.
Portrait de l'avocat consultant, 213, note.

Enrôlement (des avocats) — sous la conduite des présidents du
Parlement (Louis XI, 1467),280, note.

Voy. MILICESPÉCIALE.

Epiées. - Suppression dans certains cas, 285, note 170.

Ctechine (389-314avant J.-C.) — Son mot à propos de l'action
oratoire, 204, note.
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établissements de saint Louis. — 252,255, note. —Com-
ment avocat se doit contenir en cause, 254. — Défense à l'avocat

d'injurier la partie adverse, 35 note.

Étranger — n'est pas apte à exercer en France la profession
d'avocat, s'il n'est naturalisé, 402.

Étulle de l'affaire. — Voy. AFFAIRESCRIMINELLES.- AFFAI-
RESCIVILES.

Étude (de la loi romaine) — interdite aux moines profès, 253 note
— (des lois), exigée pendant cinq ans dans une Université, avant
d'être reçu avocat, 280, note.

Voy. UNIVERSITÉS.

Étulles de l'avocat. - Hue doit être étranger à aucun genre d'étudtf
ni de science, 13, note; — du stagiaire, 97 et suiv.

Voy. TRAVAIL,STAGE,EMPLOIDUTEMPS.— UNIVERSITÉ.
Études de Procureurs.- Défense aux avocats d'y travailler (arrêt

du Parlement 1689), 305, note.
W

Exactitude — prescrite à l'avocat, 259.—Amende au cas d'ab-
senceou retard, 265.- Dommages-intérêtsau cas de retard, 278."
Peines au cas d'inexactitude, 279, note.- 282, note 7°.

Examens — nécessaires pour être reçu avocat. (Charles vIII.

1496), 280, note.

Exceptions, — langage que doit tenir l'avocat plaidant (des)
et voulant réserver le fonds, 255, note.

Excommuniés. — Défensede patrociner. (Mandementde P"
lippele Bel, 1299),263, note.

Exeat. — Voy. PLAIDOIRIE.

Exercice réel de la profession — exigé par l'ord. de 1822
pour être inscrit au tableau, 373, 416. — Difficultés à cesujet,
ibid., note.

Exorde. - Sesqualités; il doit renfermer l'indication de la ques-
tion, 171.

F

Fabre (A.) —
Voy. JOURNALDUPALAIS.

Facultés de droit. — Études de droit pendant cinq ans dans

(une) exigées pour être reçu avocat (Charles VIII, 1496),280.--
Edit sur les degrésde licenceet doctorat dans{les),296, note.- Sui.
l'étude du droit civil et canonique(1679), 302, note.-Tenipsey-ige.
pour être licencié et docteur, lettres de licence, ibid. - Création
de docteurs-agrégés. — Ils doivent être choisis parmi les avocats
(Louis XIV,1680),303 note.- Règlement touchant l'étude du droit
civil et canonique et du droit français (1679),302, note.- Déclara-
tion sur ce règlement, exigeant que leprofesseur de droit français
soit un avocat ayant exercé pendant dix ans.avec assiduité et suc-
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I. 33

<ès (1682),303, noto. — Règlement sur les études dedroit (1700),
309, note. — Déclaration sur l'étude du droit et la réception au
serment d'avocat (1710), 310, note. — Loi relative aux écoles de
droit: diplôme de licence, tableau des avocats,etc. (an XII, 1804),
339, note. - Examens exigés des étudiants. Preuve de l'assiduité
aux cours (1806),341, note. ,

Voy. RELIGIONRÉFORMÉE.— CATHOLICITÉ(Certificat de). — ÉCOLE
DEDROIT.— UNIVERSITÉS.

favard de ]Laing lade.-Son Répertoire de législation, 374, note

Paillille (Amour de la), — 137; — est une dette sacrée, 138.

Paye, —avocat général au Parlement, auteur de Remontrances.
Missionde l'avocat, 16.

fénélon ( François DE SALIGNACDELAMOTHE-),(1651, — 1715)
évêque de Cambray. Portrait de Télémaque, 66.

Péodalité.- Son influence sur la profession, 246.

derrière (Claude Joseph de),-doyen de la Faculté de droit de Pa-
ris (1734),auteur du Dictionnaire de droit et de pratique et d'une
nouvelle édition de la Scienceparfaite dunotaire, précédemment
éditée par son père; de l'addition aux vies des jurisconsultes, pu-
bliée sans nom d'auteur à la suite des vies des pluscélèbres juris-
consultes de toutes les nations, tant anciens que modernes, de Tai-
sand (Paris, in-4°, 1721).

Note sur le Dictionnaire de droit, 312, note.

finances. — Création d'une bibliothèque attachée au contrôle
général des finances et confiée à un avocat appelé avocat des
finances de S. M. (Arrêt du Conseil, 1759), 314, note. — Créa-

V
tion de deux avocats des finances(1764),ibid.

voy. Fisc.

fisc (Droits du).- Amendes, consignations (1563),289, note 19°.
— Droit de marc d'or de noblesse payé par les conseillers, avocats
et procureurs au Châtelet de Paris, à moins de récipiendaires
nobles (Arrêt du Conseil, 1776), 318, note. — Timbre des con-
sultations (an VII, 1798),336, note. — Loi relative au mode de
recouvrement des frais de justice, privilége de la défense pri-
mant le trésor (1807), 343, note. — Mémoires et consultations
soumises au timbre (1809), 349, note. — Décision ministérielle

(1829),376, note. - Des avocatsau Châtelet: devoirs généraux.—
Certificat de capacité délivré par eux aux Procureurs du Châtelet
(Charles V., régi. 1393).

Voy.SERMENTPROFESSIONNEL.

flenry (l'Abbé Claude). —né à Paris le 6 décembre 1640, mort le
14juillet 1723, auteurde l'Histoire abrégée du droit français, du
Traité des ctlldes, etc.

Définitionde la véritable éloquence, 48.

f lorian. — 194 note.
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Fonctions des avocats. — Ordonnance de Philippe le Hardy
(1274), 256.- Défensede patrociner faite aux excommuniés

(1299)*
263, noie. — Défensede défendre les officiers royaux accusés (e

malversations (1303),ibid.— Peuvent être appelés aux jugements
des affaires douteuses (Charles VI, lett. 1407), 277, noie —Jn

compatibilité de leur profession avec les fonctions de lieutenants
de consuls (1407), ibid., 4°. — Défenseaux juges de Languedoc

de

délibérer avec les avocats de la cause (1408),278,note 5°.—Admis
à conseiller la Cour (règlement de 1425),279, note 10°.— Défense
de plaider devant les élus (aides et gauelles), (Charles VIIr,01'
de1451), ibid., 13°,et (Henri IV, 1600), 287, note 27°.—Amende*
en cas d'absence (Charles VII, lett. 1453 et 1454), 2J9, note 14°.

- Leur enrôlement dans une milice spéciale (Louis XI, 1467;,280.noie 15".- Défense d'assister au rapport des procès (Louis XII,
1501),281, note 1".—Doivent être consultés en nniières difficiles
de droit, de torture et quand les parties le requerront (François let,1535), 282, note T. — Appelés à assister le bailli en Normandie
(François1er 1540),284, note 12.— Doiventêtre consultes par les
cours souveraines, les bailliages, etc., pour la nomination des
Procureurs (François I", 1543), ibid., 13°.—Peuvent cumulere»
même temps les fonctions de procureur (Charles IX, 1560et 1561),
285, note 18°.—Apprentissage du barreau nécessaire pour être

j'~
(Charles IX, 1579). 286, 23".— Grade de licencié exigé de l'avoca
lédit Louis XIII, 1625),296, note. - Offices des avocats postulants
héréditaires (Louis XIII, 1630, 297, note.

— Peuvent plaider devant le Conseil du roi concurremment avep
les avocats au Conseil et à l'exclusion des procureurs LouisXIy1643),297, note. - Peuvent être nommés procureurs du roi par

le,

prévôt des marchands de Lyon, pendant les foires, en vertu d'ilileautorisation du roi il655),298, note. — Ne seront reçus au serment
qu'après avoir soutenuleur thèse en public (1657),ibid. —RenvoI
devant un ancien avocat, consultations (ord. civile, 1667), 299 -

Admisà plaider les affaires commerciales devant li juridiction
des

foires de Lyon (1669),300, note. - Exclus des contestations cnj1*®
ouvriers et marchands portées devant les maires et échevin»
(1669),300, note.- Accordés dans des cas très-rares aux accuses
(Ord. criminelle Louis XIV, 1670), 300.

— Admis à plaider devant les prévôts et échevins de riIôteI-de-ViUe
de Paris (Louis XIV, 1672), 301, note. - Exclusion des avocats
maintenue devant la juridiction corn. (Louis XIV, 1673), ibid.—™e
peuvent signer des imprimés que dans les affaires contentieux
(LouisXVI. 1776),318, note. — Refusés aux accusés (1794),334.

- Caractèi,e des fonctions de l'avocat: distinction entre rassi!t(Wce
et le mandat ou représentation,438.

Voy. ORGANISATIONJUDICIAIRE.— DÉSAVEU.—CONSEILDESPR'SES—COLLÈGES.- AvouÉs. - INDE(Établissementsfrançais de ï )-"~
MÉMOIRES.— Fisc. — JURANDESETMAITRISES.— PRISESENMER.
— STAGE.— PROCUREURSAUPARLEMENT.— VOYAGES.— ECR!'
TURES.— CONSEILSDUROI.— AFFAIRESSOMMAIRES.— FACULTÉS
DE DROIT.— ETUDESDE PROCUREURS.— JUGES.— ARRÊTSDU

P.AAI.EMENTDEROUEN. - JURIDICTIONCRIMINELLE.- RELIGioN
ntFoRMÉE.— HONORAIRES.— JURIDICTIONCOMMERCIALE.
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fontaines.— Voy. PIERREDE FONTAINES.

Pontanon (Antoine), — avocatau Parlement de Paris, éditeur du
Recueil des édits et ordonnances des rois de France depuis Louis
le Gros, 284, note 14°.

Pournel (Jean-François, 1745-1820),—doyendesavocats et bâton-
nier de l'ordreà Paris, auteur d'une Histoire des avocatsau Parle-
mentetdu barreau de Paris, 167- 205.- La Gaule, mère nourri-
cière des avocats, 244.- Le Concile de Latran et.les Avocatsclercs
en 1179, 253, note. — Ce qu'il dit du costume de l'Avocat, 317,
note. — Note sur son histoire, 363, note.

François Ier.—Ord. sur la signature des écritures par les avo-
cats (1519), 282, note.-Abrev. des procèset forme de procéderau
Parlement de Paris, punition de mauvaisconseil (1528),282, note 5°.
- Concernant l'administration de la justice, obligation pour les

juges de consulter les avocats (1535), ibid., 7 .- Edit sur le fait de
la justice en Bretagne et sur l'abréviation des procès, assistance
judiciaire (1536), 283, note 8".- Ord. sur la juridiction du grand
Conseil, nécessité de coter les pièces (1539),ibid., 10°.— Ord. de
Villers-Cotterets pour la réfonnation et abréviation des procès
(1539), 284, noie 11°.— Edit sur l'administration de la justice en
Normandie (1540),ibid.,.note 12°.-Edil concernant l'avis des avo-
catsà prendre pour nomination de procureurs (1543),zbzd., note 13".

fra.terMite.— Source du désintéressement, 12.

Ruisseaux (N.de), - avocat du barreau de Bruxelles, auteur d'un
discours prononcé devant la Conférence du jeune barreau (1858).
— Cequ'il dit d'un manuscrit de Martin Husson, 299, note.

P)-nt de la Marelle, — comte de Montpon,conseiller au Parle-
ment de Paris, auteur de l'Eloge et des Devoirs de la profession
d'avocat, (1713)in-12, sans nom d'auteur.

L'avocat ne doit pas hésiter à plaider contre les puissants pour les
faibles, 31.- Serment qu'il prête de ne se charger que des causes
qui lui paraissent justes, 33.-- Les combats du barreau sont des
combats de zèle et de lumière, non de ténèbres et de fraude, 34.-
Noms des avocats qui ont été canonisés, 37. — Origine divine de
la profession, 40.- Sa définition, 41. —Son opinion sur la Con-
férence des avocats, 109, note,— Notesur son ouvrage, 311,note,

G

Qa,;es de bataille. - Ordonnance et formulaire (1306),263.

Qairal, — bâtonnier de l'ordre de Paris (1824à 1825),450. —Fai-
sait partie de la députation, chargée en 1833de présenter au garde
des sceaux un projet de règlement surl'exercice de la profession,
401.

Gaudry, —bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris (1852).—Il
propose la création de colonnes pour les stagiaires et les organise,
107, note. — Ses discours de rentrée des conférences, 456.
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Gaule. — Juvénall'appelle la Mère nourrice des avocats, 244,

Gelle (Th.). — Voy. JOURNALDUPALAIS.

Oeils de loi. — Voy. COSTUME.

Gerbier (Pierre-Jean-Baptiste, 1725-1788),— avocat an Parlement
de Paris, surnommé l'Aigle dubarreau.

Sa manièrede préparer les affaireset de plaider, 161,note.—Affaires
du boucher des Invalides, 219.

Geste. — Voy. PLAIDOIRIE(Eléments de la).
Gibault,- avocat, docteur régent à la Faculté de droit de Poitiers,

auteur di Guide de l'avocat. — Eloge et origine de la profession.,
p. ix de l'avertissement, et 42, note; — Note sur son livre, 363,
note.

Gilles-Bourdin, — ancien avocat-général au Parlement, en
1557. — Son sommeil lucide, 70, note.

Gillet (M.), — conseiller à la Cour de Nancy, auteur de l'Analyse
des circulaires et décisionsémanées du ministère de la justice; à l'oc-
casion de sa bibliothèque, 15, note. — Son livre des Circulaires,
343, note.

Ginoulliiae, — 23, note.

Girard (Etienne), — auteur de Trois Livres des officesde France,
éditeur, avec Néron, du Recueil d'édits et ordonnances royaux
qui porte leur nom, 283, note.

Godefroy (Denis), — né à Paris, le 17 octobre 1549, mort le 7 sep-
tembre 1622.— La profession d'avocat est un chemin certain pour
aller au ciel, 37.

Grades. — Voy. CONDITIONSPOURÊTREAVOCAT.

Gradués. —Voy. SUPPLÉANCE.

Grand Conseil. - VOY. CONSEIL.

Grand-Juge. — Son pouvoir, en 1810, sur les avocats, 337.

Greffiers. —Voy. CONSEILSDUROI.

Grellet-Duniazeau, — conseiller à la Cour de Riom, auteur
du Barreau romain, 246, note.

Guadet (Marguerite-Elie),—1758-1794\un des Girondins,avocatde
Bordeaux et député à la Législative et à la Convention : Plaidoyer
pour Me Rivière. Toutes les passions de l'avocat tendent à la jus-
lice, 28.-L'indépendance de l'avocat a pour hase son caractère, et
la liberté qu'il réclame ne doit être employée que pour la défense
de l'innocent, 36, note.

Guibourd, —avocat au barreau de Paris, secrétaire de la Confé-
rence en 1858, désigné pour prononcer l'Eloge de Billecoq à la
rentrée des Conférences, 233, note, et 457.

Guy du Rousseau de La Combe, - avocit au Parlement
de Paris, auteur d'un Recueil dejurisprudence civile (Paris, 1736,
1746 et 1769, in-4).-Traité des matières criminelles (Paris, 1741,
1751 et 1769, in-4).—Recueil de jurisprudence canonique et béné-
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ficiale (Paris, 1748, 1755et 1771, in-8). - Commentaire sur les
nouvelles ordonnances sur les donations (Paris, 1733, in-4). —
Edition du Praticien universel de Conchet, augmenté d'un Traité
sur l'exécution des sentences (Paris. 1738), d'une nouvelle édi-
tion des Arrêts de Louet (1742, 2 vol. in-fol.), 312, note.

Guyot (Pierre-J.-J.-Guillaume), —juge au tribunal de cassation, a
publié le Répertoire de jurisprudence, augmenté depuis par Mer-
lin, dont il a conservé le nom. Note sur ce livre, 318, note.

H

Harlay (Achillede), — premier présidentau Parlement deParis:
Cité à propos d'Homère et des avoués, 17.

Kainant. — Voy. COUTUMES.

Haute-Cour de justiee. —Organisation (Sén. cons., 10juillet
1852), 389, note.

Hennequin (Ant.-Louis-Marie, 1786-1840),— avocat à Paris et
député. —On a publié en 1824un choix de ses plaidoyers.

Sa manière d'étudier les affaires et de plaider, 162, note.

Henri II. — Edit concernant les sièges présidiaux, suppléance
par les avocats (1551),285, note 15°.- Ampliation du même édit,
règlement pour les juges, parties, avocats et procureurs, ibid.,
note 16.

Henri III. — Codede Henri (1587),295, note.

Henri IV. — Edit sur le règlement de la justice, honoraires,
committimus (1597),287, note 25°.—Déclarationpour la décharge
des pièces en faveur des avocats et procureurs'(1597), ibid., note
26°.— Règlement général sur le fait des tailles. : exclusion des
avocats du Tribunal des Elus (1600),ibid., note 27". —Déclaration
concernant les substitutsdes procureurs du roi (1607),296, note.

Henriou de Pansej (Pierre-Paul-Nicolas), — né à Pansey,en
Champagne, en 1742, mort à Paris en 1829, ancien avocat consul-
tant au Parlement et président de la Cour de cassation.

Définition de l'avocat, 48 et 49.

Henri VI (roi d'Angleterre).— Ord. pour la rédaction d'un règle-
ment pour le Châtelet de Paris (1424),278, note 9°.

Henrys (Claude, 1615-1662).— avocat du roi au bailliage du Fo-
rez, auteur d'un Recueild'arrêts et plaidoyers;de Harangueset d'un
ouvrage intitulé: YHonimeDieu, ou Parallèle des actionshumaines
et divinesde J. -C.

Peinture de l'avocat telqu'il doit être, p. xi de l'avertissement.-Cité à
propos des interruptions faites aux avocats par les juges, 68, note.

Hérisson, — avocat à la Cour de cassation, secrétaire de Ja
Conférencedes avocats (1856-1857),84, note.

Histoire professionnelIe,-indispensable aux stagiaires,105
Sources. ibid., note.-Histoireqénérate, l'avocat ne peut y rester
étranger, 125. — Opinion de Quintilien à cet égard, 127. note.
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Homère. — Cité par le président de Harlay à propos des procu-
reurs,17.

Hommes de loi. — Substitués aux avocats pour la première
fois, 328. - Remplacés par les défenseurs officieux, 330.

Honnieur d! importance de la profession d'avocat. -1,

7, 15.- Il n'ya prince, seigneur ni personnage de si grande éwtfe
ou fortune qui n'ait besoin de l'avocat, 16.

Honorabilité de la vie. — L'un des avantages de la profes-
sion, 1, 7.

Ronorah'es.-Anecdote du procureur hollandais, 165.—Fixa-
tion par le Concilede Rheims (1148)et défense dedépasser la taxe
sous peine de privation de sépulture ecclésiastique, 253, note. —
Fixés par le Concilede Lyon(1274); serment de ne rien recevoir
au-delà, 256, note. - Fixés par l'orih d- 1274, maximum de la loi

romaine, 257.- A quelle occasion,256, note. —Sur quelles bases,
257.-Texte de l'ord.,ibid., note.—Fixes à30 livres, au maximuOl,
pour les avocats normands (Louis le Hutin, 1274), 265, note. -

Projet de règlement sur le Chàtelet, maximum fixé, 265, note,r"
Règlement de 1364(CharlesY), 276, note. —Quittance (ord.1361),
ibid. - Ordo (1413), 278, note. - Règleineiit (1425),279, note.-
Prescription (des), ibid.- Cliai-les VII (1454),ibid. —CharlesVIII
(1490),280, note.—LouisXII (1507),281, nOLe.-Obligationde men-
tionnerles honoraires reçus(i579),286,note23°et (1673).301,note-
—Henri IV (1600),287,note 25°,-et ce sous peine de concussion.
290. — Cette disposition n'a jamais été executée; réveillée

eu1602; ce qui en advint, ibid. — Tarif en matière (d'); ce qU1
règle véritablement; l'avocat ne peut poursuivre en justice le
recouvrement de (ses), 343, note. — Privilège accordé par la 1°'

(1807),344, note. — Les avocats nommés d'office ne doivent pas
accepterd'honoraires, 349, note. — Disposition du décret de 1810.
en désaccord avec nos traditions,356,

Honorius. — Voy. DÉCRÉTALES.

Horace. —Contentement de son sort. 1. —Nécessité de relire les
vieux auteurs, 23, note. — Coordination d'un tout, 110,note,
Comparaisonavec la pierre à aiguiser, 143.— Danger de la bre-
veté, 195,note.-Delfiiition de la méthode, 197, note.—Dei,ullité,
ibid. - Ce qui frappe les yeux frappe plus vivement que ce qui
frappe les oreilles, 208, note.

Horson (Edme), — ancien agréé au Tribunal du commerce de la

Seine,
avocat du barreau de Paris (1792-1857).— Notice nécrolo-

gique, 91.

Hortensius (Quint., 113-49avant J.-C.), orateur romain. —Sou

éloge par CicÉron, 137, note.

Hospices.—Rentes et domaines nationaux qui leur sont affectés
(an ix 1801),337, note.

Hôtel (Requêtes de l'jo - Voy. REQUÊTESDEL'HÔTEL.
Huber.-Brierre.-avocat du barreau de Paris, - l'titi des col-

laborateurs de l'auteur pour le IV8Discours, 228.
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Huissiers. — Arrêt de règlement (1344), 270, note. — Création
de deux huissiers auChâtelet de Paris {LouisXIV,1683),303,note.

—
Voy. RELIGIONRÉFORMÉE.— ALGÉRIE.

Hugues de Fahrefort, — avocat du XIVesiècle; aventure qui
lui advint à propos d'un duel judiciaire, 264.

Husson (Marinusou Martin),—avocat au Parlement de Paris, au-
teur d'un ouvrage sur la profession : De advocato, libri quatuor
(Paris, in-4, 1666), et d'une Histoire curieuse de quelques-unsde
MM.les avocats au Parlement (1680).

— L'avocat ne doit se charger que des affaires qui lui semblent
justes, 31. — Exception pour le criminel, ibid. — Ce qu'en dit
Cicéron, ibid., note. —Respect pour la magistrature, 35. — Dédi-
cace de Husson au Verbeincarné, qu'il appelle l'avocat du genre
humain, 40. — Notesur ses ouvrages et notamment sur le second,
299, note.

Hypérides (ive siècle av. J.-C.), — orateur athénien: Sa défense
de Phryné, 218

1

Iblill. — Voy. JEAND'IBLIN.

Iles d'Amérique. — Défense de plaider ou d'écrire pour les
parties (aux), 311, note.

Immatricule (de l'avocat). — Voy.ARRÊTDERÉCEPTION.

Impôt relatif aux avocats, — 270, note; 276, note.
— Voy. PATENTE,— MESSEROUGE,— COTISATION.

Imprimerie. — Défense d'imprimer sans permission du roi
(1717),311, note.

— Voy. LIBRAIRIEET IMPRIMERIE,— CONSEILSDUROI.

lmprotrité. — L'avocat qui ne travaille pas son affaire comme
il le doit, peut être accusé d'improbité, 11.

litikaprovisationt, - 162, note.
—

Voy. NOTESDEPLAIDOIRIE.

Incapacités — d'achat, 276, note.

Incompatibilités (dela professiond'avocat),402,—avec celle de:
Centenariusdu Comte (capit. Charlem.), 251, note; — de procu-
reur (ord. de 1327), 268; — des lieutenans, des Sénéchaux et
autres officiers royaux exerçant juridiction (ord. 1356). 269,
note; —avec diverses professions; 276, note; 278, note; 280,
note; 286, note 23°.— Sous l'ancienne organisation, 323. — Dé-
cret (de 1810), 352 — Ord. (1822,art. 42), 420.

-
Voy. CUMUL.

lOtie (Etablissementsfrançais de l'J. — Règlement pour la procé-
dure. Suppression des avocats et procureurs ad lites (LouisXVI,
1777),319, note.
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Indépendance. — L'un des devoirs et l'une des
prérogativesdel'avocat, 36. — Son véritable caractère suivant Guadet, <~"

not. — Indispensable pour l'exercice de la profession, 355.
Discours de Paillet sur ce sujet, 383, not.

Inexactitude (de l'avocat). — Punie par le règlement de 1364

(Charles V), 276, note.
— Voy. CONFÉRENCES,— COLONNES,— EXACTITUDE.

Ingratitude du client. —29.

Injures. —Défendues contre les parties adverses ou autres, 280

note; 28L et ibid., note; 282, note 7°; 285, note IW.

Injustiee.
—Sa découverte, 32. —

Voy. AVOCAT.

Inscription. — Voy. TABLEAU.

Instruction criminelle. — Présence d'un conseil à
touslesactes (de 1'), Louis XVI(1789, 326, note l.-Publicité devant le

jury d'instruction. (Rép. franç. 1795, 5 fruclidor an III), 336.-
Publicité en police correctionnelle, à peine de nullité, 426.

Interdiction (du ministère de l'avocat). — Au cas de malversa-
tion des officiers royaux, 263, note - Cas divers(1579), 286,
note 23.

Interpellations à l'auilienee. — L'avocat doit se les per-
mettre, surtout au criminel, toutes les fois qu'il le juge néces-
saire, 151. — C'est un devoir, 152.

Interprétation (des lois). — Comment se doit faire, 259.

Interruptions de l'avocatplaidant, pal' le juge.-68 et suivantcs.
—Le juge peut-il légitimement le faire. Ce qu'en pense Co-

quard, 68, note. — Auteurs qui ont traité ce sujet. 70, note- —;
Interruption de l'appelant pour le presser de finir et de l'intime
avant qu'il n'ait achevé la lecture de ses conclusions, 72, note.-
Pothier ne pouvait s'empêcher d'interrompre; ce que dit M. Ber-
ville à cette occasion, 72, note.—Opinion de Paillet sur les inter-
ruptions, ibid.

Réglementation.—L'avocat protégé contre (les) parl'ordon. de 1277,
258. note. — Défense d'interrompre (ord. 1344), 270, note. -
Règlement de 1364 (Charles V), 276, note. —

François 1er(1539).
284, note. — Coded'instructioncriminelle (328), 348, note.
Voy. PARLEMENTDEPARIS.

Ipre (Bourgeoisie d'). —Voy. COUTUMES.

Iiambert- conseiller à la Cour de cassation et pair de France.
né en 1795, mort à Paris, le 12 avril 1857. Editeur avec Jourdan
et Decrnsy, du Recueilgénéral desancienneslois françaises, 96,167,
256, 264.

J

Jean <rtMiM, — auteur de la compilation dite AssisesdeJérusa-
lem, 254, note.
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Jean Ie1. — Ord. concernant la réplique (1363), 275, note 20.

Jean II. —Voy. CHARLES.Lieutenant de Jean Ier.-Voy. JEANI".

Jean-le-Bon. — Défense d'office au civil et au criminel (1350),
275, note.

Jérusaleill. — Voy. ASSISES(de).
Jeunesse. — Etat de la jeunesse en France, 223. — Réfutation

de M. de Montalembert à ce sujet, 222, note.
Jouissances de la professiond'avocat. -1. 7, 23. — Les vacan-

ces, 23. — Le plaisir de travailler, ibid. — Variété des travaux,
24. — Culture de l'esprit et satisfactions morales, 25. — Le plai-
sir de concilier, ibid. — Utilité et difficulté de la transaction, 26.
— Le plaisir de plaider, 27. — Il existe même pour les plus pe-
tites affaires, ibid.— Le plaisir de gagner un procès, 28.

- Voy. TRAVAIL.- CONCILIATION.— PLAIDOIRIE.

Journal du Palais — Recueil de jurisprudence, rédigé par
MM.Cuénot, Th. Selle et A. Fabre, 123, note.

Juges. —Attention qu'ils doivent avoir à l'audience, 54. — Ce
qu'en dit Patru , ibid, note. — Soins à donner à l'étude de l'af-
faire, 55. — Citation du livre de Job, ibill., note —Rapports avec
le barreau, 55 et 56. — Leur mission est noble mais périlleuse,
68.—Cequ'en ont dit Voltaire et Philippe Dupin. ibid., note.—Mau-
vais juges dont parlent les anciennes annales, 69. —Juges Branle-
teste, 70.—Ce qu'en a dit La Roche Flavin, ibid.- Juges interrup-
teurs, esclaves de la statistique, inattentifs. 70, 71, 72, 73, 74. —

Ce qu'en a dit M. Delangle, 73.—Peuvent-ils légitimement inter-
rompre un avocat plaidant? 68, note.- Portrait du vrai juge, 75.
-Mot de M. Séguier, ibid.. note —Ce qu'en a dit D'Aguesseau, 76,
note. — Amour (du) recommandé à l'avocat, 293, note.

Réglementation.—Doivent exercer leurs fonctions en personne, 26,
note. — Dans quels cas et par qui peuvent se faire suppléer, ibid.
-Soumis à l'élection, 327.-Ne peuvent se lever pendant les plai-
doiries, 266. —Peuvent consulter les avocats en matières dou-
teuses et importantes (1407), 277, note. — Ne peuvent délibérer
avec les avocats de la cause, en Languedoc (1408), 278, note. —
Avocats admis à conseiller la Cour (1425),279, note.-Obligation
de consulter les avocats en matières difficiles de droit et de tor-
ture et quand les parties le requerront (François Ier, 1535), 282,
note 7. — Nécessité d'avoir été avocat et d'avoir plaidé pour être
juge (Henri III, 1579), 286 note 23° — et 291. — Deux ans de
stage exigés (Louis XIV, 1679), 301. —Et ce même pour les jus-
tices inférieures, 302.— Renvoi de certaines affaires devant un
ancien avocat pour être jugées (Louis XIV, 1667), 299, note. -
—Prononciation du jugement à l'audience, ibid. — Doiventavoir
été avocats (1680),302, note. —Peuvent appeler des gradués au
nombre de trois, 319, note. —Soumis à l'élection, 327. - Condi-
tions de cette élection (1790), 3-7, note 1. - Faculté pour les
anciens juges et conseillers d'être admis de droit à remplir les
fonctions d'avoués (1790),331 et ibid., note.

-
Voy. NOBLESSE.—SUPPLÉANCE.— JUGESCONSULAIRES.— FONC-

TIONSDEL'AVOCAT,—OllTRAGES— RELIGIONRÉFORMÉE.
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Juges consulaires. — Voy. JURIDICTIONCOMMERCIALE.

Juges de l'amirauté. — Voy. AMIRAUTÉ.

Jurandes et maîtrises. — Imprimés y relatifs signés d'avo-
cats, supprimés parce que le droit de remontrance sur les lois

n'appartient qu'aux Cours (arrêt du conseil, 1776), 318, note.

Jurés. — Création (16-29sept 1791),333. note.

Juridiction bénéfieiale. —Concours des avocats indispen-
sable (François Ier, 1535),282, note 7°.

Juridiction eOltllllereiale. — Institution à Paris de juges et

consuls, comparution en personne (édit de Charles IX, 1563),
286, note 20".- Exclusion des avocats et procureurs maintenue
(Louis XIV, 1667), 299, note 10,et (1673),301, note - Ministère
des avocats, permis pour certaines affaires (1669), 300, note.—
Connaissance des procès aux maires et échevins en ce qui con-
cerne les manufactures (1C69),ibid. — Sans ministère d'avocats
ni procureurs, ibid. — Admission des avocats devant la juridic-
tion des prévôt et échevins de Paris (1672),301, note.- Interdic-
tion de plaider et postuler pour les avoués (Code de commerce
de 1808).-Bien des avocats, que doit-on en penser? 347.—Difti-
culté qui survint à ce sujet (1825).374, 436.

-
Voy. ALGÉRIE.- PRÉVOTSDESMARCHANDS.

Juridiction eriInillelle. — Concours des avocats aux sen-
tences crim. indispensable (François Ier, 1535), 282, note 7°.--ln"
terdictionde répondre par conseil (1539),284, note 11°,et 289.—
Origine de cette ordonnance de 1539. —Lechancelier Poyet, 290.
— Ses errements sont continués par Pussart, luttant contre La-

moignon, 300. — Communication permise dans des cas très-
rares avec l'accuse (Louis XIV, 1670),302, note 1. — Décrets sur
la réformation de quelques points de la jurisprudence criminelle:
Conseil d'office. Présence du Conseil à tous les actes de l'instruc-
tion (Louis XVI, 1789),326, note, et 333, note. - Décret concer-
nant la sûreté, la justice criminelle et l'établissement des jurés:
Conseil de l'accusé(1/91), 333, note, et (1808), 343 et 345 note.
— Révélation du secret par l'avocat (Codepénal, 1810),349, 44-6.
— Tarif criminel, honoraires (1811). 348, note. — Publicité des
débats (Charte de 1814),349, 446. note. - Acte additionnel (1815).
364, note. — Et (Charte de 1830), 378, note.

- Voy. POLICEMUNICIPALEET CORRECTIONNELLE.— JURÉS.-

PRESSE(Liberté de lu).

Jurisprudence. -Son étude recommandée aux stagiaires. 122.
— Indications de recueils et revues (de), 123, note. — Applica-
tions de la loi, faites par les tribunaux: c'est une mer immense
et toujours agitée, 183. —MeBrésillion a prononcé en 1857un
discours sur l'autorité de la jurisprudence et son influence sur la

législation, ibid., note.

Jurys d'expropriation. — Arrêté du conseil qui définit les
fonctions de l'avo at devant (les), hM.
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dustiee. - Dangers de la statistique, 73, note; 74, note.—Gran-
deur de la mission du juge, 75.

-
Voy. JUGE.

Justiees de paix. —Création, 327.—Comparution personnelle
sans assistance, 332. — Arrêté du conseil relatif à la tenue des
avocats devant (les), 435.

Justinien, empereur romain (483-5C5).—Serment des avocats,
11, not. — Grandeur et sainteté des fonctions de l'avocat, 15,
note. — Il doit renvoyer les affaires qui lui apparaissent mau-
vaises, même lorsqu'il s'en est chargé, 33. —Eloges donnés par
Justinien à la profession d'avocat, 39.

<.

-
Voy. CODEETPANDECTES.

duvénal (Decimus Junius Juvenalis, 42-122). - Il appelle la
Gaule mère nourrice des avocats, 242et 244, note.

L

Xjaboulaye (Ed.). — 123, note.

La Bruyère (Jean de), — né près de Dourdan, en Normandie,
en 1644; mort à Versailles, le 10 mai 1696.

Définition des fonctions de l'avocat, 9 j-Ille compare aux premiers
hommes apostoliques, 10.

liacaille (Octave),
— jeune avocat du barreau de Paris. Notice

nécrologique, 60.

Laferrière, - inspecteur général des Facultés de Droit, auteur
d'une Histoiredu droit civil romainet français et d'une Histoiredes
principes des institutions et des lois pendant la Révolution fran-
çaise. ouvrage dédié à la jeunesse.

Utilité des éléments externes de la loi, procès-verbaux du Conseil
d'Etat, du Tribunal, instructions ministérielles, etc., 181,note.-
Capitulaires de Charlemagne et ses successeurs, 250, note.— Ré-
glementation des corps et métiers, 261, note.

Lafon de Caiidam (Hilarion), — avocat du barreau de Paris,
1799-1857.Notice nécrologique, 90.

Lamartine (A.de). — A propos du Livrede Job, 55, note.—Cita-
tion tirée de l'épître à C. Delavigne,104.— Le grand poëte c'est
le sort, 216, note.

Lamennais (Robert de) (1782-1854).-Délicatesse en affaires, 8.

liarnac (Julien), — avocat du barreau de Paris, secrétaire de la
Conférence (1856-1857),84, note.—A prononcé l'éloge de Paillet
devant la Conférence, 143.

La Koche-FEavin (Rernard de), — conseiller au Parlement de
Paris, auteur des XIII livres des Parlements de France (1617).

Probité de l'avocat, 8. — Travail, 9. — Universalité des connais-
sances exigées de l'avocat, 13 et 14. — L'avocat ne doit se char-
ger que des affaires qui lui semblent justes, 31, note. — Réponse
de Papinien à Caracalla à propos du meurtre de Géta, ibid. -
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L'avocat ne doit employer que de bons moyens, 34, note.—Juges
branle-teste. 70.- Sa division des avocats en trois classes: écou-
tants, plaidants, consultants, 93.- Est d'avis qu'il ne fautpas

se
hâter ni se précipiter à la plaidoirie, 100, not. — Assiduité aux

conférences, 110. note. - Fréquentation des audiences, 114,note,
et 116, ibid. — Sur les avocats consultants, 212 et 214, note. -

Titre de son livre et historique, 288, note 1.

Le Blond,-avocat du barreau de Paris, membre du conseil, aU"
teur d'une notice sur Horson, 90, note.-Collaborateur de Merlin
pour son Répertoire de jurisprudence, 318, note.

Lecture à l'audience,—des pièces dudossier. Ord. (de1539),
2^3,note. — Dans le cabinet, 153.— Ce qu'en a dit Delamalle, 1^'

note. —
Impartiale (Ord. 1539),284, note.

Lefèvre (Ernest), - avocat du barreau de Paris, secrétaire de la
conférence en 1857-1858,désigné pour faire le discours de ren-
trée sur ce sujet: les Légistes aux xue et XIIIesiècles, 233,note,
et 456.

Lefèyre (André),— archiviste paléographe, auteur de plusieurs
publications et de la Flûte de Pan (1862,. - Son explication d'un
capitulaire de Charles-le-Chauve, 252, note.

Législation. — Voy. Lois.

Lenorniand (Alexis-François), —avocat au Parlement de Paris.
Sa réputation de probité au Parlement; mot du premier présr
dent à ce sujet, 221.

Lever du DlRtin. —Être avocat et se lever matin, 9.—Ord. de

1327, prescrivant aux avocats devenir au Châtelet après le soleil
levant, 268.

Liberté.-Elle est intimement liée à l'organisation du barreau. aS.
— De la Défense. — Voy. Défense (Liberté de la).

Librairie et Iluprhuerie.-Règlement du conseil, mémoires
judiciaires (1723),312,note et (1743),313, note.- Certificat attes-
tant l'existence de la contestation, 315, note. — Signature des
avocats au conseil nécessaire (1786),320, note.

Libre examen, — 5.

Liège. — Règlement de la justice dans le pays (de) [1589], 325,
note.

Limitation (dunombredes causes).— Ord. (de 1367), 276, note.
- Règlement (de 1425), 379, note.

Ling;uet,-avocat et publiciste (1736-9thermidor an XII),auteur de
l'Histoire du siècle d'Alexandre (1762);-le Fanatisme des philo-
sophes (1764); - Histoire des révolutions de l'empire romain
(1766); — Théorie des lois civiles (1767); - Histoire impartiale
des jésuites (1768);—Théâtre espagnol (1770); —Théorie du libelle
ou l'art de calomnier avec fruit (1775); -Annales politiques et
littéraires (1777 à 1792); - Examen des ouvrages de Voltaire
(1788); — Mémoires judiciaires, en 7 vol.

Sa défense du comte de Morangies, 198.
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Littérature. — Utilité de cette étude pour l'avocat, 125. — Ce
qu'en a dit Quintilien, 127, note.

Lois.-Etude des lois, 122.-Lois romaines, leur éloge par Baluze,
d'Aguesseau, P. Dupin, ibÙl..note. — Lois étrangères, 124. - Im-

portance de leur étude, 125. — Filiation (des), 180. — Etude de
leurs éléments externes, 181 et ibid.,note. — Leur interprétation,
182. — Leur application. 183. — Loi romaine défendue aux reli-
gieux profès, 253, note.-Son enseignement interdit à tout ecclé-
siastique, 254,note.

— Voy. LOISETRÈGLEMENTSDELAPROFESSION.

Lois et règlements de la PPOfessioiii- (Discours sur les),
227. — Personne ne peut les ignorer, 229et 230.— Leur histoire,
241. — Lois romaines, 245,note.

Loisel (Antoine), — avocat au Parlement de Paris, né à Beauvais,
en 1536, mort à Paris, en 1617,auteur du Dialoguedesadvocatsdu
Parlement de Paris et des Institutes coutumières, etc. (M. Dupin
l'appelle le Plularque des gens de robe).

Importance delà profession d'avocat, 16.—Définitionde l'avocat, 46.
-Il doit être plus savant en droit et en pratique qu'éloquent,ibid.
-il atteste qu'il n'est pasde grande famille parlementaire qui n'ait
pris naissance au barreau, 70, note. —Peinture de certains juges
qui interrompaient ou rabrouaient les avocats, 70, note. —

Danger
de brusquer les jugements, 75, note. — Origine des mémoires
judiciaires, 207, note. — Communication des pièces entre avocats,
240, note. —Sans récépissé, il n'en est jamais advenu mal, 241,
note. — La Gaule mère nourrice des avocats, 243. — Ce qu'il dit
de l'éloquence à Rome et des Gaulois, 244, note. — Aventure
d'Hugues de Fabrcfort, 264, not. — Note sur son Dialogue,291et
298, not.

Lotliaire. — Voy. CAPITULAIRES.

][Àoinis-le-]DéboiRikiitair*-. —Voy. CAPITULAIRES.

Louis-le-Hutin. — Lettres sur les honoraires (1314et 1315),
265.

Louis XI. — Enrôlement des avocats dans une milice spéciale
(1467), 280.

Louis XII. — Ord. sur la justice et police du royaume (1498),
281, note 2°. — Edit portant établissement du Parlement de
Provence, défense aux avocats d'assister au rapport des procès
(1501) ibid., note 1°. - Lettres pour l'exécution en Normandie
des ordonnances sur la justice, registre de plaidoiries (1507),ibid.,
2". — Ord. pour l'exécution des conciles et règlement pour l'ad-
ministration de la justice, accords des avocats sur les faits du
procès (1510),ibid., 3°.

Louis XIII. — Edit sur les degrés de licence et doctorat dans
les universités; grade de licencié exigé de l'avocat (1625).296,
— Déclaration rendant héréditaires les offices de procureurs ou
avocats postulant dans les Cours de Parlement, Chambre des

comptes, etc. (Hi30),297, note.
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Louis XIV. — Edit portant création de cent soixante avocats
au Conseil du roi pour occuper et plaider à l'exclusion des pro-
cureurs mais non des avocats au Parlement, quant à la plaidoirie
11643),297, note. — Nouvel édit portant à deux cents le nombre
des avocats au conseil, établis à perpétuité (1644),ibid. — Edit
créant seize offices de référendaires, tiers taxeurs auxquels sont
unies les fonctions d'avocats aux conseils (1645),ibid - Trois
édits sur le même sujet (1640à 1650),298, notes. — Edit qui per-
met au prévôt des marchands de Lyon de nommer deux avocats
pour faire fonctions de procureurs du roi pendant la foire (1055).
ibid. — Mandement confirmant un arrêt du conseil, concernant
les amendes de la Cour (1658),ibid. —Ordonnance civile touchant
la réformation de la justice (1667),299, note. — Edit sur la juri-
diction des foires de Lyon, admission des avocats (1669), 300,
note. — Edit qui attribue aux maires et échevins des villes la
connaissance des procès concernant les manufactures (1669),ibid.
— Ordonnance faisant continuation de celle de 1667sur la réfor-
mation de la justice( 1669), ibid. — Edit sur les procès entre ou-
vriers et marchands (1669),ibid. — Ordonn. criminelle, avocats
accordés aux accusés dans des cas très-rares (1670),:-00. - Edit
portant confirmation des ordonnances sur la juridictiondes pré-
vôt et échevins de Paris, admission des avocats (1672),301, note.
- Edit pour les épices et vacations des juges commissaires et
autres frais; nécessité pour les avocats de mettre un reçu de
leurs honoraires au bas des écritures (1673),ibid. — Déclaration
touchant les appellations, affaires requérant célérité (1673),ibid.
— Ordonnance du commerce, exclusion des avocats et procu-
reurs maintenue devant la jurid. comm. (1673),ibid. - Déclara-
tion portant règlement de la Cour des aides (1637),ibid. — Edit
touchant l'étude du droit civil et canonique et du droit français
et les matricules des avocats (1079), 302, note. - Déclaration exi-
geant que les juges des justices ressortissant des Cours de Parle-
ment soient avocats (1680), ibid. — Ordonnance de la marine.

portant
permission aux parties de plaider en personne devant

les juges de l'amirauté (t681), 303, not. — Déclaration relative
aux avocats, procureurs notaires, etc., religionnaires (1682),ibid.
— Déclaration sur l'édit d'avril 1679, relative à l'étude du droit
civil, le professeur de droit français doit être un avocat (1682),
ibid. — Déclaration relative au Châtelet de Paris (1683), ibid. —

Déclaration relative aux clercs de juges, d'avocats, procu-
reurs, etc., religionnaires (1685),304. — Et aux docteurs ès-lois.
et avocats religionnaires près les Cours (1685),ibid. — Déclara-
tion sur les études de droit (1700).309, not. —Création d'offices
de syndics perpétuels dans les communautés de procureurs et

d'avocats-procureurs (1704). ibid. — Préséance des avocats au
Parlement et aux conseils (1709),310, not.

Loyauté. - Exigée de l'avocat par les assises de Jérusalem, 254.

Iioyseau — (1566-1627). Cité à propos des juges de l'ancien
temps, 68, note.

-

Lue (Saint). — Prêt sans intérêt, 12.

Lnxeiubonrfl français. — Voy. COUTUMES.
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M

Magistrats. - Voy. JUGES,— MAGISTRATURE.

Magistrature. — Respect envers elle, 35. — Communauté et
fraternité d'origine avec les avocats. 42 et 51. - Communauté de
travaux, 52. — Nécessité d'une estime réciproque, ibid., not. —
Loisel et Pasquier attestent qu'il n'est pas de grande famille par-
lementaire qui n'ait pris naissance au barreau, 52, note. - Atteii-
tion qu'ils doivent avoir à l'audience, 54. — Soins à donnera
l'affaire, 55. — Rapports avec le barreau, 55,56,71, note.- Mau-
vais magistrats, 68. — Portrait du vrai magistrat, 75. — Défense
aux magistrats de boire et de manger avec les avocats et les
parties, 265 et 282, note 7. — Défense aux avocats de rien donner
ou promettre aux magistrats, 281, note. —

Rapports du barreau
avec (la). Discours de Billecoq (1822s,367, note. — Discours de
Philippe Dupin (1834),380, note. Voy. ces mots.

— Voy. SUBSTITUT,— SUPPLÉANCE,— JUGES,— ATTENTIONA L'AU-
DIENCE,— RAPPORTSDELAMAGISTRATUREETDUBARREAU,— OU-
TRAGES.

Maladie. — Que doit faire l'avocat chargé, au cas de maladie,
360. — Texte du décret de 1812y relatif (art. 6), 411.

Malversations. —Les officiers accusés (de) ne peuvent se faire
assister d'avocat ni conseil, 263, not.

Mans (Présidial et Sénéchausséesdu). - Voy.AVOCATS,- PROCU-
REURS.

JUanufaetul'es.-Procès concernant (les), attribués aux maires
et échevinsdes villes (1669),300, note.- Procès concernant les
ouvriers des manufactures et les marchands à raison d'icelle,
confiés en première instance aux mêmes, sans ministère d'avocats,
ni procureurs (1669),ibid.

Mare-Antoine, — l'orateur, consul vers 99 avant J.-C. — Son
plaidoyer pour Aquilius, 259.

Marche (Comté de la). - Voy. COUTUMES.

Marnier, - avocat, bibliothécaire de l'ordre, à Paris, éditeur du
Conseilde Pierre de Fontaines,254, note.

Martitique. — Voy.AVOCATS-PROCUREURS.

Matthieu (Saint). Fraternité humaine, 12.- Manque de courage
chez le magistrat, exemple dePonce-Pilate, 75, note.

Matières sommaires. — Procureurs peuvent les plaider
(1603-Henry IV), 296, note, et (1667-Louis XIV), 299, note 1. —
— Doivent être plaidées sans ministère d'avocat et sans épicesni
émoluments (1683), 304, note.

Matricules des avocats. — Édit concernant (les): visa par
un conseiller (Louis XIV,1679), 302, note.— Leur date fixele rang
et la préséance des avocats, 310, note.
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Mauvais eonseil. - Voy. CONSEIL.

mauvaise eause. —Défense de s'en charger sous peine de dom-

mages-intérêts (ordonn. de Charles IX, 1560),285,note 17et 288.
— Réflexions de l'auteur à l'occasion de cette ordonnance, 288.

,Maxiait taitirik -de causes à plaider (Ord. 1327), 268. - Voy. HONO-
RAlitES.

Méditation — de l'affaire, 163.-Anecdote du procureur hollan-
dais à ce propos, 165.— Ce qu'en dit Quintilien, ibid., note.

Mémoire. —Moyensde la faciliter, 162,note. —Recommandation
de Merlin à ce sujet. 123.

— Voy. NOTESDEPLAIDOIRIE.

Mémoires judieiaires.
— 207. — Leur origine, ibid., note.—

Ce qu'ils doivent renfermer, 208. — Ils doivent être courts, ibid.,
note. — Opinion de Biarnoyde Merville, ibid. — Les règles sur
la plaidoirie s'y appliquent, 209. — Auteurs à consulter, ibid.,
note. — Ils sont dispensés du dépôt et du timbre. - La première
épreuve doit être pour le confrère adverse. ibid.

lîéiilementation: pour le parlement (Charles VII, 1446),279, note. -

Délai de production, ibid. —Doivent être remis au procureur par
l'avocat qui s'absente (François Ier,1535),282, note 7°.—Exempts
de toutes formalités préalables quand signés par avocat ou pro-
cureur, 309.—Motifsde cette exemption, 311.—Ne peuvent être
imprimés, pour certaines affaires portées au conseil, avantd'avoir
été communiquées (1779),316, note. — Défensed'en imprimer en
matière noncontentieuse, 318, note (Louis XV,1743), 313, note
(1794),315, note, et (1786),320, note. — Historique, 320, note.—
Soumis au timbre (1798),336, note, et(1809),349,note.—Exempts
de la censure et du dépôt (1814),363. - Suppression des mé-
moires injurieux (1819),364.

— Voy. RÉGENT(le),- LIBRAIRIEETIMPRIMERIE,-CONSEILSDUROI,
AVOCATSAUXCONSEILS,— Fisc, — PRESSE(liberté de la).

Mémoriaux, ou Accordde faits. —Ce qu'ils étaient au Châtelet,
268. — Règlement de 1364sous Charles V, 275, note.— Ord. de
1367(Id.), 276, note.—Ord. pour le Dauphiné (1409),278, note.—
— Au parlement sous Charles VII (1446),279, not. — Délai de

production, ibid. - Louis XII (1510),281, note.
— Voy. AMENDES.

Mérilhou (Joseph),
— ancien avocat du barreau de Paris, ancien

ministre, députe et conseiller à la Cour de cassation. Notice sur
ce magistrat, 55. — Part qu'il prit à l'ordonnance du 27 août 1830
concernant les avocats, 58.

I«eri iim, -procureur général à la Courde cassation: sa recomman-
dation à son petits-fils, 123.— Ce qu'il dit dans son Répertoire, de
la Chambre et du Pilier des consultations, 210. — Note sur son

Répertoire, 318.

Messe rouge. —Contribution exigée à la réception de chaque
avocat pour la célébration de la messe (1406),277, note.
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A
1. 34

Inétitode. -Son utilité en plaidoirie, 196. -Ce qu'en a dit Cicé-
ron, ibid., note. — On peut y appliquer les vers d'Horace, 197,
note.

Mielielin (Antoine-Victor),—conseillerà la Cour de Paris (1791-
1857). — Notice nécrologique, 89.

Milice du parlement. —Enrôlement des avocats (Louis XI,
1467),280, note.

Millet (Pierre-Auguste),—avocat du barreau de Paris (de 1841à
1856).— Notice sur cet avocat, 57.

Ministère (del'avocat)- obligatoire, 253, note.— Interdit aux cas
de malversations par les officiers royaux, 263, note.

Ministère publie. — Avocats appelés à le remplacer (1806),
343, note.

Modération. — Elle est un devoir pour l'avocat, 34; — et une
preuve de bon goût, 35. —Les Établissements de saint Louis et
la coutume de Beauvoisis la recommandent,ibid., note. - Ce
qu'en a dit Pierre de Fontaines, 254, note.—Discoursde M. Chaix-
d'Est-Ange sur (la),384, note, et de M.Baroche sur le même sujet,
385, note.

Mœurs des stagiaires — La surveillance en est confiée au
Conseil de l'ordre, 96, note. — Pureté de mœurs, 135.

Mollot,-ancien membre duconseil del'ordre des avocatsdeParis,
conseiller honoraire à la Cour, auteur des Règlesde la profession
d'avocat.

Probité de l'avocat, 8, note. — La Réplique, partie essentielle du
droit de défense, 67, note. — Rapports de la magistrature et du
barreau, 71, note. — De la Statistiqueen justice, 74, note. — Ce
qu'est l'ordre des avocats, 95, note.— Son opinion sur la question
de savoir si les avocats sont maîtres de leur tableau, 94, note. —

Origine du mot Ordre des avocats,95, note. — Auteur à consulter
en ce qui concerne l'histoire, les usages et les règles de la profes-
sion, 105, note. —Sur les avocats consultants, 212.note. —Com-
munication des pièces, 240, note. - Motde Napoléon sur les avo-
cats, 350, note. — Livre de M.Mollot sur la profession d'avocat,
384, note. —Abrégé de ce livre, 390, note.— L'auteur faisait par-
tie de la députation du Conseil chargée de présenter, en 1833, au
garde des sceaux un projet de règlement sur l'exercice de la pro-
fession, 401.

Monnaies. — Millésime(an II, 1793),474, note.

Montacliet, — avocat du barreau de Paris, secrétaire de la
conférence (1856-1857),84, note.

Montaigne (Michel Eyquem de, 1533-1592). — Définition de
l'amitié, 136.

Montalembert (de),—publiciste, membre de l'Académie fran-

çaise. — Son opinion sur la jeunesse actuelle, 222. not. - Réfii-
téepar l'auteur, 223.



530 TABLEANALYTIQUE,ALPHABÉTIQUEET HISTOKIQUK

Montesquieu (1689-1755),- président à mortier du parlement
de Bordeaux. Lettres persanes (1734), Grandeur et décadence

des

Romains,DialoguedeSylla et d'Eucrate(1734),l'Esprit deslois(1748).
Juges ignorants, 69, note. — Vaniteux, 73, note.

Iflontliolon ou Monteloll (François de), — avocat au parle-
ment de Paris, avocat général (1522),garde des sceaux (1542),
mourut en 1543.
Sa réputation de probité au parlement, 221.

Morale. — Conseils (de), 221.

Moyens à l'usage de la profession. Conviction et persuasion, lj.— L'avocat ne doit en emplover que de justes, 33. —Opinion
de

Fyot de La Marche et de La Roche-Flavin à cet égard, 34.
Employés par l'avocat dans sa plaidoirie, doivent être ceux (po-

seront admis vraisemblablement dans l'arrêt, 273.

N

Nancy (Courde). — Voy.SERMENT.

Napoléon Ier, — charge le Conseil de l'ordre de maintenir les

principes de probité et de délicatesse qui font la base de la profes-
sion, 8, note. —Son opinion sur les avocats: officielle,49 et 350,
note; — intime, 350, note. - Anecdote à ce sujet, ibid.

Narration, — une des parties du discours et du plaidoyer; on

l'appelle aussi exposéde faits. — Ses qualités, 172. - Ce qu'en
pense Cicéron. ibid., note. — Elle doit renfermer en germe tout
le plaidoyer, 173. — But du discours, ibid. — Ce qu'en ont du
Aristote, Cicéron, Quintilien, Delamalle, Biarnoy de Merville, 173,
note.- Qu'est-ce que la fausse narration dontparle Quintilien
ibid.

Nécrologie. —Voy.NOTICESNÉCROLOGIQUES
Néron (P.), — éditeur avec Girard du Recueil d'édits et ordon;

nances royaux, qui porte leur nom et qui a été plus tard continue
et augmenté par de Laurière et de Ferrière, 283, note.

Newton, — son mot à propos du système de la gravitation, 164.

Nieuport. — V. COUTUMES.

Noblesse. — La profession d'avocat et la fonction de juge ne dé-

rogent pas (arrêt du Conseil, 1543),284, not. 12°.—Droit de marc
d'or de noblesse payé par conseillers, avocats et procureurs
au Châtelet au moment de la réception (Arrêt du Conseil, 1776),
318, not. — Auteurs à consulter, 317, note. 5.

Nominations d'office. - Défensede recevoir des honoraires,
12.

— Voy. DÉFENSESD'OFFICE.

Nombre — des avocats inscrits et stagiaires en 1857,133, note.

Nomination (desprocureurs).—Voy. PROCUREURS.
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Normandie (Duchéde). — Voy. COUTUMES,— FRANÇOISIer, -
FONCTIONSDEL'AVOCAT,— BAILLI.

Notaires. — Voy. RELIGIONRÉFORMÉE.

Note de plaitloirie. - Doit-on en faire une? 156. — Que doit-
elle renfermer? ibid.— On ne peut tout écrire sous peine de re-
noncer à l'inspiration et à la lutte, 157 et 158. —Caractères de
la note, 159et 168.— Nécessité d'en faire une, 159.—On peut ap-
prendre certains morceaux par cœur, 160. — Méthode de Pas-
quier rapportée par Loisel, 160, note. — De Cochin, 161,note. —
De Gerbier, ibid. — D'Hennequin, 162, note. —Comment il faut
l'écrire et la disposer, 163. -Comment il faut la composer, 167.

Notices nécrologiques, — 50.

Magistrats : MM.Rolland de Villargues, 52 et suiv.; - Barbou, 54et
suiv.; — Mérilhou, 56 et suiv.; — Pierron, 88; — Durantin et Mi-
chelin, 89.

Avocats: MM.Millet, 58; —Roustain, 59; —Lacaille, 60; Paillet, son
éloge, 61 et suiv.; - Boiteux, Demante, Horson, Lafon de Candas,
90 et 91; - A. Dalloz, 92.

0

Offices —de procureur ou avocat postulant dans les cours de Par.
lement et autres, héréditaires (Louis XIII, 1630), 297, note.

Offieiers ministériels. — Voy.AvouÉs.

OUivier (Emile), — avocat, député au Corps législatif, 123, note.

Opinions, — Religieuses, 77.—Politiques, 78.— Voy.POLITIQUE.
Ordonnances — de la ville et cité de Metz et du pays Messin

(1564), 325, note. — Sur le style et règlement de la justice en la
cour du bailliage de Saint-Mihiel (1598),485.

Ordonnances du Louvre.— Ce qu'estcette collection, 255,
note.

Ordonnance (de soit communiqué).— Voy. CONSEILSDUROI.

Ordre chronologique. — Son utilité dans l'étude des affaires,
155.

Ordre des avocats. — Son origine. Sa nature. C'est une
libre et volontaire association, 94,95 et 262. —Ce qu'en ont dit
d'Agucsseau et M.Mollot,95, note.

Réglementation.— Première. organisation (de 1'), 260. — Devient
sédentaire avec le Parlement, 261. - Communauté des avocats et
procureurs, 306 et note 1. -Son véritable caractère, 307 et suiv.
— Son ancienne organisation, 319. —Ne peut se réunir que sur
la ronvocation du bâtonnier et pour un objet unique (décret de
1810), 353.

Abolition de l'ordre (2 septembre 1790), 328. - Rétablissement
(Décret de 1810), 349. - A qui il est dû, 350. - Ordonnance con-
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cernant l'ordre: désignation par les Cours des avocats les plus
remarquables, stage, colonnes, etc. (1822), 367. - Circulaire re-

lative à l'exécution de cette Ilrdollnallce,exercice réel de la pro-
fession, droit d'appel du ministère public, etc. (1823),374, note.

Organisation (de l'Ordre). — Voy. ORDREDESAVOCATS.

Organisation Judiciaire. — Election des jlJ¡:es. Justice de

paix. Arbitrage forcé, procès de famille (décret de l'Assemblee
nationale, 1790),327.— Abolition de l'ordre des avocats (2 sept-
1790), 328. — Défenseurs officieux (1791),333. — Liberté de la

défense.—Organisation des tribunaux (an VIII, 1800),336. note.

Origine (de la professiond'avocat).— Divine, si onen croit Saint-
Yveset Coquart, 40, noi.

Outrages (aux juges), — 282, not. 7; — 433.

P

Paillart, —
premier

président honoraire à la Cour de Nancy,au-
teur de différentes notices et d'éloges prononcés à l'Académiede

Stanislas, et notamment d'un Eloge d'Henrion de Pansey, 52.

Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor),—bâtonnierde l'ordre desavocats
deParis (17nov. 1796—16nov. 1855).

Son mot sur l'auteur de ce livre, 4, note.—Il rapporte dans son
discours de 1839les éloges donnés à la profession. 49, note. -
Son éloge, par l'auteur, 02. - Son portrait 63. note, et 66. —

Paillet, jurisconsulte et orateur, 62. — Son testament en faveur
de l'ordre, U5.- Paillet, arbitre, 66. —Son buste offert par sa fa-
mille à l'ordre, ibid., note. — Nécessitépour le juge d'écouter l'a-
vocat sans l'interrompre, 72 et 73, note. —Il comprenait la gran-
deur et les périls des fonctions de juge. 77.- Paillet, législa-
teur, ibid. —Honneurs rendus à sa mémoire, 79, note. — Legs de
10,000 fr. pour encourager un ou plusieurs stagiaires,141.

—

Délibération du Conseil pour l'exécution de ce Je¡.;s,142, note.-
Sonlnom est inséparable du mot de Plaidoirie,143.— Son éloge
a été prononcé par Me Larnac en 1857),143.— Son discours de
rentrée (1839),p. vm de l'avertissement et 383,note.

Pandectes de Justinien. — Passages relatifs à la profes-
sion 245, note. —Leur découverte (en 1135),252, note.

Papinien (OEmiUusPapinianus«—142-212),le premier juriscon;
sulte de l'antiquité. —Ses décisions faisaient loi. —Sa réponse à

Caracalla, qui lui demandait de justifier le meurtre de Géta, 31.

Parjure. — Avocatparjure privé du Chàtelet (Ord. 1327), 268.

Parlement Maulleou,-313. Déclaration de 1771.-En quoi
elle atteignit les avocats, 315.- Edit de mai, 1771.—Création
d'offices d'avocats au parlement, 316.
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Parlement de Paris. — Instruction des procès (ordonnances
de Philippe le Hardy,1277),258et note.— Délaisfrustratoires (Phi-
lippe le Bel,1291),259.— Parlement rendu sédentaire, son organi-
sation (Philippe le Bel, 1302et 1304),261, 264. — Amendes (Phi-
lippe le Long, 1318),265.—Audiences et délibérés (id., 1320),266,
note. — Défense d'interrompre (Philippe de Valois,1344), 269.—

Expédition des affaires, célérité, amendes (Charles V, règlem.
1364),276, note. —Ord. louchant le style du parlement, réplique
et duplique (CharlesVIII,lett. 1446),2/9, note 12°.— Ord. sur la
forme de procéder devant le parlement (François Ier, 1528),282,
note 5°.

Formule du serment qu'y prêtaient les avocats, 33, note.
— Voy. AVOCATSAUXCONSEILS,- ARRÊTSDERÈGLEMENT.

Parqnin,—bâtonnier de l'ordre desavocatsdeParis en 1832-1833et
1833-1834.Il a prononcé un discours de rentrée ayant pour titre:
Devoirsdesmagistrats,desavocatset du bâtonnier,etc.- Son second
discours, prononcé en 1833, fut l'occasion d'un conflit entre la
magistrature et le barreau. Parquin fut cité directement pour fait
de discipline devant la Cour royale, et, après le rejet de ses con-
clusions d'incompétence, condamné par défaut à l'avertissement.
Il donna sa démission de bâtonnier et fut immédiatement réélu
(Voir les détails de cette affaire dans Mollot, 523, et dans Sirey,
1834, lre part., 457.)

Faisait partiedeladéputalionchargéederemettreaugardedessceaux,
r n1833,un projet de règlement sur l'exercise de la profession, 40.

Mémoire rédigé à l'occasion de son affaire, 7 et 71, not. — Son dis-
cours à la conférence (en 1832),379, note.

Pasquie.. (Estienne),—néà Paris en 1529,mort à Paris le 29août
1615,ancien avocat au parlement de Paris (reçu en 1549),conseil-
ler et avocat général à la Tour des comptes (1585),député aux
États-Généraux de Blois (1588), auteur des Recherchessur la
France (1560), du Pourparler des princes, de poésies latines et
françaises, deLettres remarquables sur différents sujets, et no-
tamment d'une lettre à Théodore Pasquier, son fils, surla profes-
siond'avocat,et d'un fameux plaidoyer pour l'Université contre les
Jésuites (1>64), traduit dans toutes les langues. Ses œuvres ont
été réunies en deux volumes in-folio et publiées à Amsterdam
en 1823. On n'y trouve pas le Catéchismedes Jésuites, imprimé
séparément en 1602 in-8, et en 1577 pet. in-12, Villefranche. —
M. Dupin ainé a donné une nouvelle édition de sa lettre à Théo-
dore Pasquier à la suite de sa réédition du Dialogue de Loisel
(1844).Il y a joint l'Éloged'Étienne Pasquier, prononcé par lui à
l'audience de rentrée de la Cour de cassation (0 nov. 1843).

Il appelle la profession d'avocat la portedesdignités, 52.—Détailssur
ses Recherchesde la France et sur lui, 294,note.

Sa manière de préparer ses affaires, rapportée par Loisel, 160,note.
— Probité de l'avocat. Il doit combattre pour la vérité et non
pour la victoire, 221. —Ord. de 1304sur le parlement, 264,note.

Patente. — (Loidu 15 mai 1850).380, 445.— Le barreau a tou-

jours
protesté contre cet impôt, ibirl.et suiv. — Discours de Phi-

lippe Dupin et travaux y relatifs, 386, note.
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Pathétique. —Ce qu'en a dit Cicéron, 190, note.

Patience. — Elle est indispensable à l'avocat. 145.

Patrie — Amour (de la), recommandé aux stagiaires et aux avo-

cats, 138. — Avant d'être avocat, il faut être citoyen, ibid.

Patron, — Patronage. — Voy. ANCIEN.

Patru (Olivier) (1604-1681),— avocat au parlement de Paris et
membre de l'Académiefrançaise.- Patience, douceur et attention
du juge, 54, note.

Peaueellier, — secrétaire de la conférence (en 1857-1858),233,
note.

Peines — édictées contre l'avocat: absence de l'audience (1812),
411. —Enumération (des) (1822),417. —Quand et comment elles
peuvent être prononcées, 418. — Quid du droit d'appel du mi-
nistère public, et de l'avocat condamné, ibid. —Conséquence de
la réprimande et de l'interdiction, ibid. et 419.— Aucas de refus
du ministère, non approuvé par les cours d'assises (1822),420. —

Au cas d'attaques contre la religion, les lois ou autorités, 421,
— Leur influence sur la nomination au Conseil (1852),423. —

Trouble à l'audience par un avocat, 433.— Révélation de secrets
professionnels, 446. — Mémoires et plaidoyers injurieux, 447.

Pensions. —Avocats pensionnés (Règlementde 1425),279, note.
— Prescription (des), ibid.

Pépin le Bref. — Voy. CAPITULAIRES.

Perfection — à laquelle doit viser l'avocat, 45, — 195, note.

Petiton, — substitut du procureur général à Rennes, secrétaire
de la conférence des avocats de Paris (1856-1857),84, note.

Philippe-Auguste. — Lettres confirmant les coutumes de
Saint-Quentin, 253, note.

Philippe le Hardy. - Ordonnanceconcernantles fonctions et
honoraires des avocats (1274),256. —L'instruction des procès au
parlement de Paris (1277),258 et note.

Philippe le Bel. - Ordonnance touchant le parlement (1291),
259;—rendant le parlement sédentaire (1302),261; — concernant
la recherche des malversations des officiers royaux, défense
de faire répondre par un avocat (1303),263,note. —Organisation
du parlement (1304),264, note.

Philippe le Long. — Ordonnances touchant le parlement,
amendes (1318),265;—audiences et délibérés (1320),266.

Philippe de Valois. — Barreau du Châtelet (1327),267, note.
— Vigueriede Béziers (1340).270, note. — Confrérie des procu-
reurs au parlement (1342),262, note. —

Interruptions défendues
au parlement (1344), 270, note.

Philosophie. — Étude recommandée au stagiaire, 125. —Ce
qu'en dit Cicéron, ibid.,note.

Phryné de Thespie — défendue par Hypérides,218.
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Pièces. — L'avocat doit les avoir en main, 283, not. 9.
Classement, 153. — Communications(des). Voy. ce mot. — Cote

(des), 167. Arrêts de règlem. (1535et 1537), 282, note 6°, et 283,
note 8°. — Ord. (1539),284,note.

Décharge(des), avocats au parlement déchargés dans les procès in-
décis et jugés, 287, note 26° et 309, note. — Voy. PROCUREURS
AUPARLEMENT.—HENRIIV. — PRESCRIPTION.

Lecture (des). — Voy.ce mot.
— Voy. GRANDCONSEIL.—ARRÊTSDERÈGLEMENT(duparlement).
Pierre de Fontaines, — bailli de Vermandois et conseiller

de saint Louis, auteur du Conseilque Pierres de Fontainesdonnaà
son amy,254, note.

Pierre de l'Ancre. — Voy. ANCRE.

Pierron (Charles-Philippe Réné), - conseilleràla Courde Paris,
1795-1857.Notice nécrologique, 88.

Pinard (Oscar), — conseiller à la Cour de Paris, auteurde deux
ouvrages sur la profession: LeBarreau (1845),L'Histoireà l'au-
dience(1848).

Ses souvenirs sur Hennequin, 162, note.

Plaidoirie. — Plaisir de plaider, l'une des jouissances de la pro-
fession, 27.—Il existe même pour les plus petites affaires, 28.—
Plaidoiries politiques avant 1830, Mérilhou, etc., 57. - On ne se
forme à la plaidoirie qu'en écrivant, 121, note. —

Opinion de
Cicéron à cet égard, 122,note. - Emotion qu'elle fait eprouver,
131. — Ce qu'en pense Cicéron, ibid., note.

Discours sur la plaidoirie, 137 et suiv. — La plaidoirie est, suivant
Cicéron, l'œuvre la plus difficile de l'esprit humain, 144, note. —

Moyensde la faciliter, 162, note.-Comment il faut la composer,
167. —Rien de ce qui favorise la plaidoirie ne doit être négligé,
166.

Sa division en six parties, 170,note. — Exorde, 171.— Il peut être
agressif ou courtois, ibid. — Souvenir de la bataille de Fontenoy,
ibid., note. - Narration ou exposé de faits. Voy. NARRATION
— Position de la question, 174. — Il faut souvent choisir entre le
droit ou le fait, ibirl. - Division de la discussion, 175.- Ce que
Cicéron pense d'une bonne division, ibid., note. - Discussion.
Voy. ce mot. -Confirmation. Voy. ce mot. —Différence entre le
développement du fait et le développement du droit, 177.

Éléments (delà), 193.- Clarté, ibid. - Auteurs qui en ont parlé,
193, note. - Brièveté, sœur jumelle de la clarté, 194. - Ce qu'en
a dit Cicéron, 194, note. —Beaumanoir, Horace et les anciennes
ordonnances, 195, note.—Méthode: elle est indispensable, 196.
— Unité du discours et du but poursuivi par l'avocat, 197. —

Style, ses qualités, 198. —
Voy. STYLE.— Débit, ses qualités 200.

—*11faut ménager sa voix, ibid.— Auteurs à consulter sur le dé-
bit, 201, note. — Geste, il doit être sobre et contenu, 201. —Au-
teurs à consulter, 201,note. — Sages réserves d'Andrieux. ibid. -
Action oratoire. 203. Voy.ce mot. — Les grandes plaidoiries. 215
et suiv. — Brièveté et simplicité dans (la) exigée par l'ord. de
1291,259. — Rang (de), 277.—Registre de plaidoirie. Voy.ce mot.
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—Avocat ne peut plaider le droit quand les parties sont contraires
en fait (François Ier,1539),284.—Plaidoiries inconvenantes, 284,
note.

L'avocat parle debout et couvert, 354,excepté en lisant ses conclu-
sions. — Raison de cette différence, ibid.— Devant toutes les ju-
ridictions, 355. — Tribunaux où ils parlaient assis, 356, note.

Voy. BRIÈVETÉ,— RÉPLIQUE,— CLARTÉ,— INJURES.
Réglementation.Droit pour le défenseur de parler le dernier (Code

des délits et des peines. 1795,an IV), 336, note. —Publicité (Code
de procéd. civ., 1806),341-2. — Décret sur la plaidoirie dans les
cours et tribunaux, absence des avocats pour maladie ou parce
qu'engagés à une autre chambre (1812),360et 361, note, 410,411,
— Hors du ressort avec autorisation du garde des sceaux (1821),
366, note, et (1822), 371. — Dispense de l'exeat (1830),422. —
Droit des avoués de plaider. Voy. AvouÉs.-Publicité des débats,
424, 426. 427, 433.

Voy. AVOCAT,— BRIÈVETÉ,— CLARTÉ,— FONCTIONSDE L'AVOCAT,
INJURES,— PROCUREURSAUPARLEMENT,— AMÉRIQUE(Iles d'),

—

JURIDICTIONCOMMERCIALE,— RÉPLIQUE.
Plaisanterie. -Quelle place ellepeut occuper dansla plaidoirie,

199.-Ce qu'en ont dit Cicéron et Delamalle, ibid., note.

Plaisir — de travailler. Voy. TRAVAIL;- de concilier. Voy.
CONCILIATION;— de plaider. Voy. PLAIDOIRIE;— de gagner un
procès, l'une des jouissances de la profession, 28.— Ce qu'en a
dit Guadet, ibid., note.

Pline le jeune (CœciliusPlinius secundus),— 61-115, avocat,
consul, proconsul en Bythinie et dans le Pont.

Patience et attention du juge, 54 note.

Plumitif. — Voy. REGISTRESDEPLAIDOIRIES.

Police municipale et correctionnelle.— Organisation et création
(1791),333. — Texte de la loi actuellement en vigueur, 426.

- Voy. DÉFENSEURSOFFICIEUX.

Politique. — Plaidoiries politiques avant 1830,57. — Opinions
politiques, comment on peut les considérer, 78.

Ponee Pilate, —75, note.

Pont (Paul), — conseiller à la Cour de cassation, 123, note.

Poperingjlte (Juridictionet électionde). — Voy. COUTUMES.

Portrait (de l'avocat). —Voy.AVOCAT.

Postulation. — VOV.PROCUREURAUCHATELETETAUPARLE-
MENT,AMÉRIQUE(Iles d').

Potltier (Robert-Joseph), 1699-1772,— professeur de droit et
conseiller au présidial d'Orléans.

Cité à propos des interruptions que se permettent mal à propos cer-
tains magistrats, 72, note. —Modèlede style judiciaire, 236.

Pougnet, —avocat à la Cour de cassation, secrétaire de la con-
férence des avocats (1856-1857),84, note.

Pouillet (Eugène), — avocat à la Cour de Paris, secrétaire de la
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conférence des avocats (1862-1863),a obtenu le prix Liouville en
1863.

Son discours prononcé à la rentrée des conférences, 457.

Poyet (Guillaume), — chancelier de France (1474-1548); avocat
au parlement, avocat général (1531); président à mortier (1534);
chancelier (1538);accusé de malversation et condamné (1545);au-
teur de l'ordonnance de 1539.

Mot du juge qui l'interrogeait à l'occasion de cette ordonnance,
289. — Triste réponse de Poyet, 290.

Pradier (James), — célèbre sculpteur (1792-1852), auteur du
buste de Paillet, 66, note.

Pratique. — Son importance, 46. —
Mélange raisonné de la

théorie pure et de la pratique, 97. — Pratique de la profession.
Trois ans (de)permettent à l'avocat d'être appelés en consultation
par le juge dans les cas prévus, 282, note 7.

Première cause,—129.—Emotions dont elle est la source, 130.

Préparation de l'affaire. — Voy. AFFAIRESCIVILES.

Préparation de l'avenir, — 132.

Prérogatives de la profession d'avocat.-Ce qu'en ditD'Agues-
seau, 75, note.

Prescription (des honoraires),—279, note, et des pensions, ibid.
Déchargedes pièces, 287, note 26°; — 309, note.

Préséances : — des avocats au Parlement et des avocats aux
Conseils (1709), 310, note. - Auteurs à consulter sur (les), 317,
note 2".

Présence (du client) à l'audience. — Un des auxiliaires de la ré-
plique, 193.

Présidents de cour. — L'ordonnance de 1579 exige qu'ils
aient été préalablement conseillers pendant dix ans, ou lieu-
tenants-généraux de bailliage ou de sénéchaussée, ou avocats de
réputation près une Cour souveraine, 291.

Présidiaux (Juridictiondes). — Suppléance par les avocats (Edit
de Louis XVI, 1777).

Presse (Libertéde la). — Loi du 21 oct. 1814, publication des mé-
moires sans la censure, 362. — Répression des crimes et délits
commis par la voie de la presse; —mémoires (1819),364.

Prévôts des marchands — peuvent nommer, ainsi que les
échevins, en vertu de l'autorisation du roi, deux avocats pour
remplir, pendant les foires de Lyon, les fonctions de procureurs
du roi (Louis XIV, 1655), 298, note. — Ce droit leur est retiré
(1669),300, note.- Droit retiré aux échevins, consuls, etc.. de
nommer avocat pour la poursuite des affaires de la ville (1691),
305, note.

Prises (Conseil des). —Voy. ces mots.

Prises elllUel- (procédure des). — Règlement par arrêt du Con-
seil, procédure à suivre par les avocats (1692),305, note.
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Privilèges (de la profession),-317. Auteurs à consulter, ibid.,
note 3°. —Ce qu'en dit D'Aguesseau,95, note.

Probité.- Délicatesse en affaires, point d'honneurde la probité,S.
—On ne peut être un parfait avocat si on n'est honnête homme
et homme de bien, 8 et 9.- Citations de Lamennais, Napoléon,
La Roche Flavin, Biarnoy de Merville, Dupuis, Mollot, ibid., note.
— Défaut de travail, improbité, 11.— Accent de la probité, l'avo-
cat doit toujours l'avoir, 220. — Ce qu'il faut pour y atteindre,
221.—Lettre de Pasquier à son fils sur ce sujet, 221.

Proeédure- —Voy. CLÉRICATURE,— PARLEMENT,— COMMUNICA-
TIONDELAPROCÉDURECRIMINELLE.

Procès. Rapport (des). — Voy. RAPPORT(desprocès)et FONCTIONS
DESAVOCATS.

Procureurs. —Règlement de la profession (Henri II (1551),285,
note 16°.—Peutêtre cumulée avec celle d'avocat (CharlesIX,1560).
285,notes 17et 18.—Suppression (des)au fur et à mesure des dé-
cès,286, note. — Causes qu'ils peuvent plaider devant le présidial

de Bourg-en-Bresse
(1603),296, note, — et devant la Cour des

aides (1673),302, not.

Procureurs ad lites. — Voy. INDE(Etablissementsfrançais).
Procureurs au Ultâtelet. — Devoirs généraux (Charles V,

règl. 1367).276, note.-Libre exercice de la profession moyennant
certificat de capacité de quatre avocats du Parlement (Charles VI,
1393), 277, note. — Offices de procureurs rendus héréditaires
(Louis XIII, 1630),267, note. - Exclus des contestations relatives
aux manufactures et portées devant les maires et échevins (1669),
300, note. — Création d'offices de syndics perpétuels (1704),309,
note.- Droit de marc d'or de noblesse exigé lors de la réception
(Louis XVI, 1776).318, note. -Leur suppression et remplacement
par les avoués (1791),331, note.

— Voy. RELIGIONRÉFORMÉE,— ECRITURES,—AVOUÉS.

Procureurs au Parlement de Poris.-Leur origine, 262,
note. — Différentes dénominations qui leur sont données au
XIVesiècle, 213, note. — Arrêt de règlement (1344),273. -Messe
rouge (1406),277. note 1. — Ne peuvent être nommés que sur
l'avis des avocats (François Ier,édit, 1544),28i, note 14.— Déchar-
gés des pièces des procès indécis et jugés (Henri IV, 1597),287,
notes 2",6°.—Officesde procureurs rendus héréditaires (LouisXIII,
1630),297, not. —Ne peuvent occuper devant le Conseil du roi,
sont remplacés par des avocats du conseil (Louis XIV, 1643,
297, note. - Ne peuvent postuler dans les contestations re-
latives aux manufactures et portées devant les maires et éche-
vins (1669), 300, not. —

,Admis à plaider devant la Cour des
aides dans les cas requérant célérité (Louis XIV, 1673), 302,
note. - Arrêt du parlement contenant homologation d'une délibé-
ration des procureurs touchant la discipline d'eux et leurs clercs
(1689),305, note.-Création d'offices de syndics perpétuels (1704),
309,note.- Stippressioii des procureurs au Parlement et création

- de cent avocats du Parlement (LouisXV,1771),316, note2.—Snp-
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pression des avocats du Parlement et rétablissement des procu-
reurs (Louis XVI,1774),ibid., note 3.—Leur suppression et rem-
placement par des avoués (1791),331, note.

— Voy. RELIGIONRÉFORMÉE,— CLERCS,- ARRÊTSDERÈGLEMENTDU
PARLEMENTDEPARIS,—ECRITURES,— AVOUÉS,—COMMITTIMUS,-
APPELLATIONS.

Procureurs (du roi). — Avocats peuvent exercer ces fonctions
(1655),298,note.

Procureurs généraux, — terme par lequel on désignait au
XVIesiècle les procureurs au Parlement, 263, not.

Prolixité (de l'avocat). — Peines, 279, note.

Prolongation du stage. — Elle est volontaire ou forcée,
134, note.

— Voy. STAGE.

Protestants. — Voy. RELIGIONRÉFORMÉE.

Protestations (de l'ordre) — en 1602à propos de l'ordonnance
sur le reçu des honoraires, 290.

Prudenee- —Elle est un devoir pour l'avocat, 34. —Voy. MODÉ-
RATION.

IPUblieité. - VOV. INSTRUCTIONCRIMINELLE,- PLAIDOIRIE,- JU-
RIDICTIONCRIMINELLE.

Q

Qualités (Règlementde),— avocat appelé (au), 299.

Quintilien (M.-FabiusQuintilianus, 42-120),-avocat, rhéteur et
auteur des Institutions oratoires: L'avocat qui découvre l'injus-
tice de la cause qu'il soutient doit s'en séparer immédiatement,
32, note.-Utilité d'un résumé par écrit des plaidoyers entendus
à l'audience, 17, note.- Ce qu'il pense de l'étude de l'histoire et
de la littérature pour l'orateur, 127, note. —Nécessité du travail
pour l'orateur, 128, note. — Mode d'instruire l'affaire avec le
client, 158, note.-Moyens de faciliter la plaidoirie, 162, note.—
Méditation de l'affaire, 165, note.- Note sur les Institutions ora-
toires, 169, note.— Qualités de la narration, 173. — Ce qu'il dit
de la division du discours, 175, note.- De la confirmation, 176,
note.—Dela réfutation, 185, note.-De la péroraison, 190, note.
— De l'unité dans le discours, 197, note. — De la plaisanterie,
199,note.—Différents genres de style, 200, note.—Sur le débit et
sur le geste, 201,note. — Action oratoire, 203, note et 20L

R

Racine (Jean, 1639-1699).— Citations des plaideurs, 70, note,
157,note.



540 TABLEANALYTIQUE,ALPHABÉTIQUEET HISTORIQUE

Radiation pour cupidité inique (Cap. Charlem.), 251, not. —

Pour incapacité lRèglem. 1344), 274.

Rang{de plaidoirie).—Fixation (du), 277.—(Desavocats),fixé pararrêt
de Parlement (1617),296,note, et arrêtde règlement (1693),303.—
Déclaration du roi (1709),d'après la date des matricules, 310, note.

Rapport (des procès). — Défense aux avocats d'y assister, 281,
note.

Rapports de la magistrature et du barreau.-Au-
teurs qui ont traité ce sujet, 71, note.- Ce qu'en pensait Philippe
Dupin, 73, note. — Arrêtés du Conseil de l'ordre y relatifs, 174,
note, 448.

Réeamier, — avocat, secrétaire de la conférence (en 1857-1858),
233, note.

Réception (de l'avocat),— 279, note. -Contribution exigée par
le chancelier Arnault de Corbie pour assurer la célébration de
la messe rouge (1406),277, note 2°; 282, note 7°.

— Voy.ARRÊTDERÉCEPTION,SERMENT,- FISC, — CONDITIONS(pour
être reçu avocat).

Récompenses (destravaux du stage), — 133.

Reeueils. — VOV.JURISPRUDENCE.

Redites (de l'avocat).—Juge protégé contre (les), 258, note; 281,
note.

Refus de plaider. — Voy. PLAIDOIRIE.

Régent (le). — Déclaration portant défense d'imprimer sans per
mission du roi, excepté les mémoires (1717),309.

Registre (deplaidoiries), —tenu par les greffiers, révisé par les
avocats, 281, note. - Obligation pour l'avocat de corrigerses
plaidoiries sur (le), 282, note.

Règlements, règles et usages de la profession. —•
Nécessité de les étudier, 105.— Ils ont force de loi. ibid,note.

Projet dérèglement fait par le Conseil de l'ordre à Paris, et pré-
senté en 1833, à M.Barthe, garde des sceaux, 401. — Texte des
lois, décrets, etc., qui régissent actuellement la profession. 418.

Religieux profès. — Défense d'étudier la loi mondaine, 253,
note.

Règlement. — Voy.ARRÊT(DE).—QUALITES.

Beligion.-Voy. RELIGIONRÉFORMÉE,CATHOLICITÉ(serment et cer-
tificat de).

Religion réforlllée. — Minimum du nombre des avocats (de
la), pouvant exercer devant la Cour de Rouen (1674),302, note.
— Défense aux juges d'appeler pour assesseurs des avocats reli-
gionnaires, auxseigneursd'établir pour juge aucun religionnaire,
et aux notaires, procureurs, huissiers, etc.,

ayant fait profes-sion, de continuer leurs fonctions (LouisXIV,1682),303, note.
- Défense aux juges, avocats, procureurs, notaires, etc., de se
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servir de clercs religionnaires (1685),304, note. — Déclaration

portant que les religionnaires ne seront plus reçus docteurs ès-
lois dans les Universités ni avocats dans les Cours (1685),ibid.
— Révocationde l'édit de Nantes, dispenses d'études et de droit,
accordés aux nouveaux convertis (1685). ibid. — Défense aux
avocats religionnaires d'exercer leur profession. Nullité des ju-
gements amende de 1,5(10fr. (168)), ibid.

— Voy. ARRÊTSDUPARLEMENTDEROUEN.

Remise» (de cause). — Défense de les refuser, quand fondées,
259.

Remontrance (Droitde). —N'appartient qu'aux Cours. — Voy.
JURANDESET MAITRISES.

Renty (Nicolas), — ancien procureur général à Nancy, auteur
des DœmonolatriœNicolaïRemigii.

- Casembarrassants de sorcellerie, 15, note.

Réplique. — Elle ne peut être refusée sans danger pour la jus-
tice, 67. - Cest une partie essentielle du droit de défense: ce
qu'en pense M. Mollot; — anecdote au sujet de la réplique, 67,
not. — Son utilité à la Cour où elle est refusée, 188. — En quoi
elle diffère de la réfutation proprement dite, 191. — Difficulté
(de la), 192. — Moyens d'être prêt pour (la), ibid. et note. —
Utilité de la présence du client, 193, note. — Ceque Demalleet
Riarnay de Mervilleont dit (de la), 193, note.

Réqlementation: - Accordée par le Parlement (règlement de 1344),
272. — On accordait même la duplique,ibid. et note. — De même,
en 1363, sous Jean Ier,275, note. — Sous Charles VII ( 1446),279.
note.- Sous Charles VIII (1490), 280, note. - En Normandie
Louis XII (1507).281, note. —Accordée devant la Cour d'assises
à l'accusé, au ministère public, à la partie civile, mais l'accusé
ayant toujours la parole le dernier (Cod. Inst. crim.), 425. —
De même en matière correctionnelle, Zi26.—Et devant les con-
seils de guerre, 428et 430. — De révision, 429 et 431.

— Voy. ECHELLESDULEVANT.

Requestes eu cassation. — Voy.CONSEILSDUROI.

Requêtes du palais. — Règlement de 1364(Charles V), 275,
note.

Requêtes eiviles. — Consultation de deux anciens avocats
exigée (1677),299, et Code de procédure, 341et ibid., note, 433.

Requêtes de l'hôtel.
— Procès renvoyés devant (les), 315,

note.

Respect de soi-même.— 35, 36.

Respect pour la magistrature. - L'un des devoirs de l'avocat, 35.
— Husson en a très-bien décrit le caractère, ibid., note.

Résultats (donnéspar la professiond'avocat).—Justice satisfaite,
services rendus, considération personnelle, aisance, fortune, di-
gnités, gloire, 37. —

Opinion de Godefroy, Fyot de la Marche à
cet égard, ibid., note.

Retards (à l'audience). — Voy. EXACTITUDE.
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Reveillé-Parise. — Définition de l'amitié, 136, note.

Révélation (du secret). —
Voy. SECRET.

Re"ues. — Voy. JURISPRUDENCE.

Richelieu (cardinal de, 1525-1642).— Son mot sur les juges qui
avaient condamné le maréchal de Marillac, 69, note.

Riparfonds (de).—Avocat au Parlement de Paris, fondateur des
conférences qui se faisaient dans la bibliothèque léguée par lui à
l'ordre (en 1710), 109 et 110, not. — Legs fait par lui àla biblio-
thèque, 310, note.

Rire. — Voy. PLAISANTERIE.

Rolland de Villargues. —Conseiller à la Cour de cassation.
Notice sur ce magistrat, 52.

Ronliguières (Dominique-Jean-François-Louis),—né à Toulouse
en 1775, mort à Paris, le 13 août 1827. Son plaidoyer dans l'affaire
d'Aldeguier, 219. — Notice sur cet avocat, 220, note.

Rouen (Arrêts du Parlement de). — Voy. ARRÊTSDUPARLE-
MENT.

Rousselare (bourgeoisiede). — Voy. COUTUMES.

Roustain (Jean-Baptiste-Pierre).—Avocat et professeur de droit
romain à la Faculté de Paris. — Notice sur ce professeur, 58.

Rozière (de). — 123, not.

S

Sacs de procédure. - Voy. PIÈCES.— COMMUNICATIONDES
PIÈCES.

Savoir de Vavocat. — Aucun genre d'étude et de science ne
doit lui être étranger, 14, note.

- Voy. SCIENCE.

fSatmt Evre. — Sixième évêque de Toul, vivait vers 507. —

A été avocat. Cité par Fyot de la Marche parmi les avocats

canonisés, 37.

Saint Louis (Etablissements de).-L'avocat doit être courtois
et s'abstenir de vilenies et d'injures, 35, note.

— Voy. ÉTABLISSEMENTS(de). — DÉFENSED'OFFICE.

Saint-IVSiliiel. — Ordonnances sur le style et règlement de la

justICe en la Cour du bailliage de Saint-Mihiel et ès-Cours
inférieures y ressortissantes (1598), 465, et ibid., note.

Saint-Quentin. - Voy. COUTUMES.

Saint-Yves. — Voy. YVES.
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Science de l'avorat.-Ell.-, doit être solide, variée, immense,
13. - Elle peut conduire un avocat à la renommée autant

que l'éloquence, 34.

- Voy. SAVOIR.

Seienees. —Leur étude fait partie du stage, 125.

Secret (Révélation du). — Par l'avocat, 446.
—

Voy. JURIDICTIONCRIMINELLE.— PEINES.

Secrétaires de la conférence des avocats de Paris. - Noms des
secrétaires (en 1856-1857), 84, note. —

Historique de leur
nomination, 133, note. - Noms (des) (en 1857-1858), 233,
note. — Deux d'entre eux désignés pour les discours de ren-
trée, ibid. — Objet, but et résultat des rapports (des), ibid.
— Comment sont-ils désignés aujourd'hui, 390 et 423.

Séguier (Antoine-Jean-Mathieu), 1768-1848.—Premier prési-
dent de la Cour royale de Paris: mot célèbre de ce magistrat,
75, note.

Seigneur (Albert). — Avocat du barreau de Paris, secrétaire
de la conférence (1856-1857), 84, note.

Senard. —Membre du conseil de l'ordre des avocats de Paris,
ancien ministre de l'intérieur et président de l'Assemblée
nationale (1849), ancien procureur-général à Rouen.

Son rapport au Conseil sur le règlement du conseil de préfec-
ture de la Seine: arrêté qui l'a suivi, 438.

Serment (de catholicité).- Exigé des avocats par arrêt de par-
lement (1564), 286, note 21. -

Serment de ne rien donner aux commissaires enquêteurs,
280, note. - Ni aux autres magistrats, 281, note. - D'obser-
ver les ordonnances, 281, note. — Relatif aux enquêtes, 282,
note 7°; - Que lesavocats n'ont pas été consultésdans l'affaire,
quand appelés en consultation par le juge, 283, note.

Serment (professionnel). - 402 - Imposé par Justinien, sa

formule, 11 et 257. - Ce qu'en a dit Pierre de Fontaines,
254, note. — Annuel, exigé par l'ord. (de 1274), 256. —

formule du serment, 257. -Origine de cette ordonnance, ibid.,
note. — Les avocats romains ne prêtaient pas (de) lors de leur

réception, ibid. — Quand ils le prêtaient, ibid.

Réglementation.
— Exigé par le règlement (de 1344), 261, 274.

— Texte du serment, 271, note. —Règlement (de 1367), 276.
note.— Règl. pour le Dauphiné (1109), 278, note. — Au châ-
telet (1425), 279, note. — François 1er(1535), 282, note 7.—
Il ne peut être prêté que par des licenciés justifiant de leurs
lettres de licences (Louis XIII, 1625), 296, note, — et ayant
passé leur thèse en public (Louis XIV, 1657), 298, note. — Il
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faut avoir suivi le cours de droit français pendant un an

(1682), 303, note, 309, note. — Déclaration de Louis XIV

(1710),303, note, 310, note. — Décret (de 1791), 333, note.
— Loi de ventôse an XII (1804), 408.— Droits d'enregistre-
ment des actes de prestation de serment des avocats, avoués
et défenseurs officieux (1807), 343, note. — Décret (de 1810),
351. - Droit de 25 francs sur chaque prestation devant la
Cour de Paris (1811), 359, 409.— Etendu à la Cour de Nancy
(1812),359, note. — Ordonn. (1822), 419. - Ciretilaire min.

(1830), 379, note. — Lettre du ministre de la justice (1848),
385. — Lettre minist. (1852), 389, note.—La partie politique
du serment est abolie, 420, note 1.

- Voy. GRANDCONSEIL.

Serinent (decatholicité) .-Exigé des avocats par arrêt du par-
lement. — Voy. ARRÊTDEPARLEMENT.

Serment (de civisme) imposé aux avoués, hommes de loi et
défenseurs officieux, 331.

Signature des écritures. —
Voy. ECRITURES.— Des mémoires,

voy. MÉMOIRES.— D'imprimés, voy JURANDESETMAITRISES.

Sirey, fondateur du Recueil général des lois et arrêts, continué

par MM. Devilleneuveet Carette, 123, not.

Soissons. -Ville natale de Paillet. Elle lui a élevé une statue,

79, note.

Sole (pays de).
- Voy. COUTUMES.

Sollicitation. — Peine contre les avocats solliciteurs, 282,
note 7.

SOllllnaires. —
Voy. AFFAIRESSOMMAIRES.

Sorcellerie. — Procédure légale contre les sorciers; son
étude était nécessaire autrefois; cas embarrassants de sor-

cellerie, dans lesquels les avocats ont été consultés, 14, note.
— Enumération d'ouvrages à ce sujet, 15, note.

Stabilité (de la fortune).
— L'un des avantages de la profes-

sion, 18. — Ce qu'en a dit d'Aguesseau, ibid.

Stage. — 81, 83, 93, 403. — Apprentissage de la profession.
Son origine, 93. — Nécessité du stage, 94. — Il embrasse
le travail et les mœurs, 95. — Travaux du stage, 97. — Cléri-

cature, 97. —
Voy. ce mot. - Nécessité d'apprendre l'his-

toire, les règles et les usages du barreau, 108. — Colonnes,

voy. ce mot. — Conférences, 111, voy. ce mot. —
Fréquenta-

tion des audiences, 114. — Preuve du stage, 115, note. —

Causes d'office, 118. — Etudes des lois et commentaires de
la jurisprudence et lecture des revues de droit, (22. — Légis-
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-
1. 35

lation étrangère, 124. —Mathématiques, chimie, physique,
mécanique, 125. —

Philosophie, histoire, littérature, ibid. —

Cabinet d'un ancien, 126. - Conclusion sur le moyen d'utili-
ser son stage, 128. — Première cause, 129, voy. ce mot. —

Préparation de l'avenir, 132. —
Récompenses, 133. — Durée

du stage, 134, note.—Les mœurs, 135, voy. ce mot.—Amitié,
136, voy. ce mot. — Famille, 137, voy. ce mot.-Patrie, 138,
voy. ce mot. — Création (du), arrêt de règl. (1344), 269 et
274. — Division des avocats en trois catégories, 269.- Stage
de quatre ans pour être inscrit ft signer écritures passant en
taxe (arrêt 1751), 313, note. — Durée (du) pour être inscrit:
deux ans, 206, note, quatre ans (1751),313, note, trois ans

(décret de J810), 351 et (ord. 1822), 419. — Certificat pour
les avocats stagiaires (ord. 1822), 370 et 419.

Stagiaires. — C'est pour eux qu'ont été instituées les confé-
rences, 4. — Voy. STAGE.

Statistique. — Ses dangers quand on l'applique à la justice,
73, note.—Ce qu'en pensait M. Delangle, 73, note, et M. Mol-

lot, ibid., et 74, note. — Loysel, ibid.

St,.le.- L'un des éléments de la plaidoirie, ses qualités suivant
la nature des affaires, 198.—11reçoit tous les ornements qu'on
veut lui donner; à quelles conditions? 199. — Ce qu'en ont

pensé Cicéron, Quintilienet Delamalle, ibid., note. - Sa
source est dans la pensée, 199, note.—Différents genres (de),
200, note.

Substituts (de l'avocat).
— Avocat ne peut partir de la ville

sans laisser substitut, 282.

Substituts (des procureurs du roi)- peuvent écrire, plaider et
consulter dans les causes où le roi n'a pas d'intérêt, 296, note.
— Les avocats ont le pas sur eux dans l'ordre des préséances,
317, note 2.

Successions vacantes. — Curatelle. —
Voy. ALGÉRIE.

Suppléance (desjuges). - Par les avocats, 284, notes 11 et
12. — Sièges présidiaux, 285, notes 15 et 16. — Par les gra-
dués (1790), 330, note. — Par les avocats et les avoués (ven-
tose an XII, 1804), 408. — Au cas de partage (Code de procé-
dure civile), 433.

— Duministèrepublic, par les avocats (1806), 343, note.

Suppression (des avocats). — Dans les affaires peu impor-
tantes, 285, note. 17.

— Des procureurs, au fur et à mesure des décès (1561), 286,
note.

Suspension (des avocats). — 281, 284.
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Symlics. — Voy. PROCUREURSAUPARLEMENTET AUCHATELET.
-AVOCATS-PROCUREURS.

T

Tableau (des avocats). — 402, 403, 409. — Les avocats sont
maîtres de leur tableau, 94 note et 373 note. — Ce qu'en dit
M. Mollot, ibid. et 95, note. —Suppression d'un tableau sup-
plémentaire et irrégulier (1751), 313 et note.

Réglementation: inscription (au) — Exigée par l'arrêt de règle-
ment (de 1344), 271, 274. - Par l'ordonnance (de 1367), 276,
note. - Paur le Dauphiné '(1409), 278 note. -- François Ier

(1535) 282, note 7. — Caractère légal (du), 297. — Présenta-
tion (du) à la Cour. — Conditions pour y être admis (arrêt
régi. 1693), 304. —L'admission ne peut avoir lieu qu'après
un stage de quatre ans (arrêt du Parlement, 1751), 3t3, note.
— Rétablissement (du), conditions de l'inscription (22 ventôse
an XII),338. — Sa formation (décret de 1810), 351. — Exer-
cice réel de la profession (1822), 373 et note. - Non-ad-
mission d'un ancien avoué (décis. min. 1826), 376 note. —

Présence d'un seul avocat (1837), 376, note. — Date de la ré-

ception (do, 1829), ibid. — Voy. STAGE.— FACULTÉSDEDROIT.
—EXERCICERÉELDELAPROFESSION.

Taillandier, — ancien avocat à la Cour de cassation, con-
seiller à la Cour suprême.

— Beau trait de ce magistrat, 53,
note.

Talon (Omer, 1595-1652),- avocat général au Parlement de
Paris.— Trait de courage de ce magistrat. —Manière dont il
fut accueilli au palais et ce qui en advint, 308et note.

Target, — avocat, député, conseillerà la Cour de cassation et

membre de l'Académie française (1733-1807).
Son plaidoyer pour la Rosière de Salency, 198.

Tarif des frais et dépens. — Pour le ressort de la Cour
de Paris (1807), 343, note.

Ténioins. - Droit pour l'avocat, au criminel, de les inter-

peller et de discuter leurs dépositions, mais sans pouvoir
les interrompre, 424.

Temps (Emploi du). — Voy. EMPLOIDUTEMPS.

Terrasson (Matthieu, 1669-1734),— avocat au Parlement de

Paris, surnommé la Plume dorée, auteur de discours sur dif-
férents sujets, et notamment sur la Profession.

Peinture des jeunes avocats de son temps, p. xi de l'avertis-
sement. — Tableau de la vie d'un avocat, 184, note. — Note

sur son discours de la Profession d'avocat, 310, note.
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Théodose.- Voy. CODES.

Thèse (de droit).
— Doit être passée en public, 298. note.

TltevenÎIIl,-bâtonnier de l'ordre à Paris (1827 et 1828), 450.
— Faisait partie de la députation chargée, en 1833, de pré-
senter au garde des sceaux un projet de règlement sur l'exer-
cice de la profession d'avocat, 401.

Thibault,.— avocat à la Cour souveraine de Lorraine, auteur
du Tableau de l'avocat (1737).

Zèle de l'avocat, ses bornes, 10. — Note sur son ouvrage, 312,
note.

Tiiionville. - Voy. COUTUMES.

Thomas d'Aquin (Saint).- Publication de sa Somme théo-

logique(iAQl).—Détails sur ce livre et sur l'auteur, 294, note.

Tliomatsin (le père).—Auteur du Traité de la discipline ecclé-

siastique; tableau des excès que se permettaient les avocats-
clercs, 253, note.

Thonniker,- auteur de l'ouvrage: Advocatus prudens in foro
criminali (1702).-Liberté de la défense, 71, note.- Note sur
son ouvrage, 309, note.

Timbre. — Voy. Fisc. —MÉMOIRES.—CONSULTATIONS.— TITRE
D'AVOCAT.

Titre (D'AVOCAT).-Suppression; remplacé par celui d'homme de
loi, 328;— puis par celui de défenseur officieux, 330.— Ré-
tablissement (du), 337. — Ne peut être pris par l'avoué, 367,
note.

Toul.- L'un des trois évêchés, aujourd'hui chef-lieu d'arron-
dissement de la Meuithe, — citée à propos de saint Evre,
l'un de ses évêques, ancien avocat, et canonisé après sa mort,
37, note.

Tradition.- Ce qui constituait l'ancien barreau d'après les

lois, règlements et (la), 318.

Travail.- Base de la profession d'avocat, 9.— Conséquences
du défaut de travail: improbité, 10. — Plaisir de travailler,
l'une des jouissances de la profession, 23. — Ce que dit Cicéron
à cet égard, 24, note.-Résultats duftravail, 24.— Travail du

stage, 97.- Tâche (de) que doit s'imposer le stagiaire, 128.—

Organisation et répartition (du), 128 et 129, note. — Discours
du bâtonnier Delahaye sur le travail de l'avocat, 365, note; —

de Philippe Dupin sur le même sujet, 382 note.

Tribunal de eonlltleree.- Voy. JURIDICTIONCOMMERCIALE.
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Tribunal de première instauce. —
Voy. TRIBUNAUX,

JUGES.

Tribunal des conflits.— Formes de procéder, avocats aux

Conseils (1849), 386 note.

Tribunal des élus. — Défense aux avocats d'y plaider
(Charles VIII, 145t), 279, note.-CharlesIX (1560),285, note
17. — Henri IV (1600),287, note 27.

Tribunal israélite.— Voy. ALGÉRIE.

Tribunal DtaritÎllle.- Désignation d'office par le bâton-
nier, 385, note. — Défense d'office, lettre du minist. de la

justice (1846), 385, note.

Tribunal révolutionnaire. — Défenseurs refusés aux ac-
cusés (1794, an Il), 334.

Tribunaux.- Décret sur la police des cours et tribunaux,
costume, mesures de discipline (1808), 343, 345.

Voy. VACANCES.— COSTUME.

Tribunaux (étrangers).— Ont plus d'une fois accueilli des
avocats français, 321.

Tronson Ilu Coudray (Guillaume-Alexandre),—avocat au
Parlement de Paris et membre du Conseil des Cinq Cents. On
a de lui: Instructions rédigées pour ses enfants et ses conci-

toyens.
Son mémoire pour les avocats du bailliage de Nogent-le-Rotrou,

320, note.

Troplong, - 123, note.

Trouble - de l'audience (Code proc. civ., 1806). 341. 433.

Troullirr, —
professeur agrégé à la Faculté de droit de Gre-

noble, secrétaire de la Conférence (1856-1857), 84 note.

Turgot, - ministre de Louis XVI, membre de l'Académie des

inscriptions (t 727- 1781).Son avis sur les Règlements des xme
et xive siècles sur les corporations de marchands, 261 note.

u

(Tnité.- Une des qualitésdela plaidoirie, 197.— Unité du but
auquel doit tendre l'avocat, ibid., note.

Universalité des connaissances exigées de l'avocat, 13.
« Celui qui veut estre bon advocat se doist équipper de cent

« outils.> 14.
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Université.— Voy. THÈSE,— FACULTÉDEDROIT.

Usages.-Nos usages sont des lois, 105 note.—Maintenus avec
cette force par l'ordonnance (de 1822), 371. - Discours sur

(les) de la profession, de Duvergier, bâtonnier (1845), 384,
note, —et de Bethmont (1854), 390 note.

V

Varaneps.- L'une des jouissances et des nécessités de la pro-
fession, 23.— Leur utilité au point de vue littéraire, ibid.

Réglementation: Arrêt de règlem. (1436),279, note.—Décret de
1806, 340 note et 445. — Décret relatif aux vacances des tri-
bunaux, 16 vend. an II (1793).

— Loi du 21. fructid. an IV

(1796). 474 et note. - Décret impérial (1806), 341, note, 445,
475. — de la Cour de cassation (1815), 476 et note.

Voy. ARRÊTSDERÈGLEMENT,— ALGÉRIE.

Valentinieii et 'l'a len @.,-empereurs romains, de 364 à 375.
Les avocats qui protègent sciemment une mauvaise action
sont vils entre les plus vils, 33.

Valroger (De),- avocat à la Cour de cassation, secrétaire de la
conférence en 1857-1858, 233, note.

Vorenlbou,- avocat du barreau de Lyon, secrétaire dela con-
férence (en 1857-1858),233, note.

Variété des travaux,- l'une des jouissances de la profession
d'avocat, 24.

Va"asseur,- avocat de Paris, secrétaire de la conférence (en
1857-1858), 233, note.

Viguerie de Béziers.- Ord. de Philippe-de-Valois (1340),
270, note.

Virgile (70 — 19 av. J.-C.): Travail sans repos, 9. — Natures

privilégiées, 156, note.

Voltaire (François-Marie AROVETDE), 1694-1778. —Sonopinian
sur la justice, C8;— sur le travail, 83. - Définition rie l'a-

mitié. t 36 not.- Episode delà bataille deFontenoy,17J, nI f<\

Voyages et séjours (des avocats),taxe, 270, note, et S05,
note.
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w

Wolowski, -123, note.

Y

Yvew (Saint),
—

évêque de Chartres, sacré en 1091, mort en
1115, patron des avocats.

Était persuadé que l'origine de la profession remontait à la fuite
d'Adam du paradis terrestre, 40.
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Avocats.Au parlement, - Création offices d'avocats (au); à la suite de quels événements,
Avocats.Au parlement, - Leur suppression par Louis XVI,
Avocats.Anciens. - Fréquentation du cabinet (d'un),
Avocats.Anciens. - Renvoi de certaines causes devant (un) pour en juger,
Avocats.Anciens. - Ce que veut dire ce titre,
Avocats.Anciens. - Priviléges y attachés,
Avocats.Anciens. - Confiance que l'avocat doit avoir dans (les),
Avocats.Anciens. - Leur patronage, discours de M. Gaudry, bâtonnier,
Avocats.Avocats clercs,
Avocats.Avocats clercs, - Défense d'exercer devant les tribunaux, note. Excès qu'ils se permettaient,
Avocats. Avocats consultants.  Voy. CONSULTATIONS.
Avocats.Avocats procureurs: Détails sur (les),
Avocats.Avocats procureurs: - Ord. Charles IX (1560) et 1561),
Avocats.Avocats procureurs: - Création d'offices de syndics perpétuels (Louis XIV, 1704),
Avocats.Avocats procureurs: - Séparation des fonctions d'avocat et de procureur au présidial du Mans (Louis XVI, 1775),
Avocats.Avocats procureurs: - Suppression à la Martinique (1782),
Avocats.Avocats-procureurs du roi, devant certaines juridictions commerciales (édit de 1655),
Avocats.Avocats-hommes de loi. Substitution du mot à l'autre, pour la première fois,
Avocats. Voy. notamment: APPELLATIONS. - AVOCATS DU PARLEMENT. - COMMITTIMUS (privilége de). - CONSEILS DE PRÉFECTURE. - COUR DES AIDES. -
DÉFENSEUR OFFICIEUX. - ENROLEMENT. - FINANCES. FACULTÉ DE DROIT.- FONCTIONS ( de l'avocat ). - HOMME DE LOI. JUGES. - MAGISTRATURE. -
NOBLESSE - ORDRES (des). - PROCUREURS ( au parlement et au Châtelet ). - RELIGION RÉFORMÉE. - TABLEAU. - VOYAGES.
Avocats au Conseil d'État.  -Tribunal des conflits. Voy. ces mots. - Conseils des prises. Voy. ces mots. - Voy. AVOCATS AUX CONSEILS DU ROI.
Avocats au Conseil du roi. - Créations de cent soixante avocats au Conseil pour plaider et occuper à l'exclusion des procureurs, mais non des avocats au Parlement
(Louis XIV,1643),
Avocats au Conseil du roi. - Nouvel édit portant à deux cents le nombre des avocats, établis à perpétuité en titres d'offices (1644),
Avocats au Conseil du roi. - Création de seize offices de référendaires tiers taxeurs de dépens auxquels sont unies les fonctions d'avocats aux Conseils (1645),
Avocats au Conseil du roi. - Création de trente nouveaux avocats au Conseil, sans création d'offices (1646). Edit de nomination des dits (1646),
Avocats au Conseil du roi. - Edit portant suppression des trente nouveaux avocats (1650),
Avocats au Conseil du roi. - Confirmation de committimus pour les deux cents avocats au Conseil (1671),
Avocats au Conseil du roi. - Arrêt du Conseil d'Etat qui fait défense aux avocats de signer requête tendant à pourvoi contre les amendes prononcées par le Parlement
(1658),
Avocats au Conseil du roi. - Et toutes requêtes avant la consignation des amendes (1673),  note. 
Avocats au Conseil du roi. - Règlement sur leur discipline (Louis XV,1728),
Avocats au Conseil du roi. - Recouvrement des frais (1738),
Avocats au Conseil du roi. - Règlement portant suppression et création de charges d'avocats (1738),
Avocats au Conseil du roi. - Signature des mémoires imprimés (1743), note. - Lettres patentes sur les fonctions des avocats: procès pendants aux requêtes de l'Hôtel
(Louis XV,1771),
Avocats au Conseil du roi. - Droit pour eux de plaider au Parlement (1771), à la suite de quels événements,
Avocats au Conseil du roi. - et, au Grand Conseil, à charge d'y prêter serment (1768),
Avocats au Conseil du roi. - Leur signature indispensable sur les mémoires qui doivent être imprimés,
Avocats au Conseil du roi. - Leurs fonctions devant le Conseil de préfecture de la Seine,
Avocats au Conseil du roi.  - Voy. ARRÊTS DU CONSEIL. - AVOCATS AU CONSEIL D'ÉTAT.
Avocats (du Marais). - Quels avocats on a ainsi désignés,
Avocats des finances, attachés à la bibliothèque du contrôle général des finances (1759),
Avocats des finances, - Leur mission étendue (1764),
Avoués. -
Avoués. - Auxiliaires de la justice. Leurs rapports avec les avocats,
Avoués. - Ce qu'en ont dit le président du Harlayay etet Croustel,
Avoués. - Ouvrages concernant leur profession,
Avoués. - Le voué ou avoué des églises (capitulaires),



Avoués. - Réglementation. Création (des).
Avoués. - Réglementation. - Leurs fonctions,
Avoués. - Réglementation. Faculté pour les ci-devant avocats, juges et conseillers de se faire admettre, de droit, avoués près les tribunaux (1791),
Avoués. - Réglementation. Leur suppression (1793),
Avoués. - Réglementation. - Rétablis par la loi sur l'organisa tion des tribunaux (1800),
Avoués. - Réglementation. - Costume (1802),
Avoués. - Réglementation. - Ne peuvent occuper devant les tribunaux de commerce (1808)
Avoués. - Réglementation. - Droit de plaider les incidents de procédure (1812),
Avoués. - Réglementation. - Avec quel costume et dans quelle attitude doivent-ils plaider,
Avoués. - Réglementation. - Autorisés à plaider dans toutes causes, en cas de refus ou d'absence des avocats,
Avoués. - Réglementation. - Droit de plaider restreint (1822),
Avoués. - Réglementation. - Soumis au stage quand ils veulent être inscrits s le tableau des avocats (1822, art. 37),
Avoués. - Réglementation. - Admis à représenter l'accusé en police correctionnelle, dans quels cas,
Avoués. - Réglementation. - Ne peuvent prendre le titre d'avocat, au Parlement et au Châtelet.  - TABLEAU DES AVOCATS. - SERMENT.
Ayrault  (Pierre),1536-1601, - avocat au parlement de Paris, lieutenant criminel au présidial d'Angers, maître des requêtes; auteur d'un traité sur  la Puissance paternelle
et d'un autre ouvrage intitulé:  De l'ordre, formalités et instruction judiciaire dont les anciens Grecs et Romains ont usé ès accusations publiques, conférés au style et usage
de nostre France.
Ayrault (Pierre),1536-1601, Sa belle maxime sur la défense des accusés,

B
Bailly.  - Voy. BAILLIAGE.
Bailliages. - Assistance par des avocats en Normandie (François Ier, édit. 1540),
Bailliages. - Offices de procureurs ou avocats postulants rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),
Ballot (Charles), - avocat du barreau de ,
Baluze  (Estienne,1630-1718), - bibliothécaire de Colbert, professeur de droit canon; éditeur des Capitulaires des droits de France et de la collection des conciles.
Baluze (Estienne,1630-1718), Son opinion sur les lois romaines,
Baluze (Estienne,1630-1718), - Editeur des Capitulaires,
Barbou, - président de chambre à la Cour impériale de . Notice sur ce magistrat,
Baroche, - ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de , président du conseil d'Etat: ce qu'il dit à l'auteur relativement à l'ancienne bibliothèque de l'ordre,
Barreau. - Ses rapports avec la magistrature Voy. ces mots. - Bar. romain,
Barreau. - En  il devient sédentaire avec le Parlement,
Barreau. - Le Parlement et le Châtelet avaient deux barreaux distincts,
Barreau. - Voy. CHATELET. - PARLEMENT, - RAPPORTS AVEC LA MAGISTRATURE.
Bases de la profession d'avocat. - Probité, travail, désintéressement,
Bathédat, - substitut à , secrétaire de la conférence des avocats en (1857-1858),
Bâtonnat (Histoire du). -
Bâtonnat (Histoire du). - Qui était chef de l'ordre avant la création (du).
Bâtonnier (de l'ordre). - Sa mission à l'égard de la jeunesse,
Bâtonnier (de l'ordre). - Nom du plus ancien connu,
Bâtonnier (de l'ordre). - Discours des anciens bâtonniers de ,
Bâtonnier (de l'ordre). - Titres et analyse de ces discours,
Bâtonnier (de l'ordre). - Liste des bâtonniers de l'ordre à  (depuis 1817),
BâtonnierRéglementation: Nomination par le procureur-général (Décret de 1810),
BâtonnierRéglementation: - Elections (ord. 1830),
BâtonnierRéglementation: - Désignation par le Conseil (20 nov. 1822),
BâtonnierRéglementation: - Désignation par le Conseil et (22 mars 1852),
BâtonnierRéglementation: - Projet de règlement relatif à sa nomination,
BâtonnierRéglementation: - Désignation (du) par les tribunaux, quand (1822),
Bâtonnier Réglementation:  - Voy. BATONNAT.
Baudoin. - auteur de la collection des lois, décrets, etc., depuis 1789 et du Bulletin des lois de 1788 à 1830, continuée par Duvergier,
Bayle. - L'esprit humain ne peut abdiquer,  p. 
Béarn. - Voy. COUTUMES.
Beaumanoir  (Philippe de), - bailli de Clermont et conseiller du comte Robert, né dans le XIII e  siècle, écrivit vers 1283 le recueil des  Coutumes de Beauvoisis.
Beaumanoir (Philippe de), Le Juge peut empêcher l'avocat de dire vilenie ou injure au bailli aux parties,
Beaumanoir (Philippe de), - Passage remarquable sur la brièveté Judiciaire,
Beaumanoir (Philippe de), - Notice sur son livre,
Beaupré (Dombey-), - avocat du barreau de , auquel a été décerné en 1857 le prix Paillet,
Bérard Desglajeux, - substitut, secrétaire de la conférence des avocats (1857-1858),
Berryer, - bâtonnier de l'ordre des avocats (en 1852-1853 et 1853-1854),
Berryer, - Son discours de rentrée,
Berville  (Saint-Albin),- ancien avocat au barreau de Paris, président de chambre honoraire à la Cour de Paris, auteur de divers ouvrages et notamment de l'Eloge de
Delille (1818), de Charles Rollin, couronné par l'Académie; d'une notice sur Pothier, éditeur avec Barrière de la collection des mémoires relatifs à la Révolution française,
etc.
Berville (Saint-Albin), Pothier ne savait pas écouter comme juge,
Bethmont, - bâtonnier de l'ordre des avocats en 1854-1855, et 1855-1856,  p. 
Bethmont, - Sa répartition des stagiaires en colonnes,  p. 
Bethmont, - Son discours de rentrée,
Bethmont (Paul), - avocat, secrétaire de la conférence en 1857 1858,
Béziers.  - Voy. VIGUERIE (de).
Biarnoy de Merville,  - avocat au parlement de Paris, auteur des: Décisions sur chaque article de la coutume de Normandie, et observations sur les usages locaux de la
coutume. Paris, 1737-1738, in-fol. - Traité des majorités coutumières et d'ordonnances. Paris,1729, in-8. - Règles pour former un avocat, tirées des meilleurs auteurs avec
un index des livres de jurisprudence les plus nécessaires à un avocat. - Paris, 1711, 1740, 1753 et 1778, in-12.
Biarnoy de Merville, Probité de l'avocat,
Biarnoy de Merville, - Ouvrage de Biarnoy sur la profession,
Biarnoy de Merville, - Ce qu'il pense de la narration ou exposé des faits,
Biarnoy de Merville, - De la division du discours,
Biarnoy de Merville, - De la confirmation ou des preuves,
Biarnoy de Merville, - De la réfutation,
Biarnoy de Merville, - De la péroraison,
Biarnoy de Merville, - De la réplique,
Biarnoy de Merville, - Du débit oratoire,
Biarnoy de Merville, - Du geste,
Biarnoy de Merville, - Son opinion sur les mémoires judiciaires,
Biarnoy de Merville, - Note sur les règles pour former un avocat,
Bibliothèque des avocats. - Fondée par de Riparfonds, avocat au parlement,  p. 
Bibliothèque des avocats. - Sa dispersion en 1793,  p. 
Bibliothèque des avocats. - Testament de Ferey,  p. 
Bibliothèque des avocats. - Les livres de l'ancienne bibliothèque sont aujourd'hui à la bibliothèque du Louvre,  p. 
Bibliothèque des avocats. - A la Cour de cassation et au Conseil d'Etat,
Bibliothèque des avocats.Réglementation. - Décret qui ordonne le transport des livres de la bibliotheque des ci-devant avocats dans celle du comité de législation (1793),
Bibliothèque des avocats.Réglementation. - Décret (du 3 octobre 1811) établissant un droit de 25 francs à chaque prestation de serment pour être employés à l'achat de
livres, etc.,
Bibliothèque  ( du contrôle général des finances ). - Voy. AVOCAT DES FINANCES.
Billecoq, - bâtonnier de l'ordre à . Son discours sur la profession d'avocat (1812),
Billecoq, - Notice sur lui,
Billecoq, Son discours comme bâtonnier,



Bodin,  - né à Angers vers 1530, mort à Laon en 1596; - ancien avocat au parlement de Paris, publiciste distingué, auteur de la  Démomanie des Sorciers  (1580) et des 
Quatre livres des Spectres  (1586), d'un traité de  la République  en 6 livres (1577), etc.
Bodin, - Cas embarrassants de sorcellerie,  p. 
Boguet,  - auteur des  Discours des Sorciers avec six advis en de la Sorcellerie,  etc. (1608).
Boguet,Cas embarrassants de sorcellerie,  p. 
Boiteux (Antoine), - avocat à  (1790-1857). Notice nécrologique sur cet avocat,
Bonnet (des avocats). - Les avocats parlent debout et couverts devant toutes les juridictions,
Bonnet (des avocats). - même exceptionnelles,
Bonnet (des avocats). - Pourquoi?
Bonnet (des avocats). - Excepté en lisant les conclusions,
Bonnet (des avocats).- Pourquoi cette différence?
Bonnet (des avocats). - A l'exclusion de l'avoué,
Bonnet,  - ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris, - conseiller à la Cour de cassation (1760-1839).
Bonnet, - Ce qu'il dit de l'utilité des conférences,
Bonnet,  Discours prononcé à la rentrée des conférences (1786),
Bonnet, - Plaidoyer pour Moreau,
Bonnier, - professeur à la Faculté de droit de , auteur en collaboration avec Du Caurroy et Roustain du Commentaire théorique et pratique du Code civil,
Bons mots.  - Voy. PLAISANTERIE.
Bouchel  (Laurent), - avocat au parlement (1559-1629), auteur de la Bibliothèque au Thrésor du droit français  (1629).
Bouchel (Laurent), Note sur ce livre,
Boucher d'Argis  (Antoine-Gaspard,1708-1780), - auteur d'une  Histoire de la profession d'avocat  et éditeur des  Règles pour former un avocat  de Biarnoy de Merville.
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780),Probité de l'avocat,
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780), - Son opinion sur la conférence des avocats,
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780), - Sur les avocats consultants,
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780), - Législation romaine subsistant pour le barreau après la domination de Rome,
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780), - Rectification d'un passage relatif au barreau du Chàtelet,
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780), - A travaillé au dictionnaire de Claude de Ferrière,
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780), - Son histoire de la profession,
Boucher d'Argis (Antoine-Gaspard,1708-1780), - Ce qu'il dit du costume,
Bourbonnais  (duché de). - Voy. COUTUMES.
Bourdin  (Gilles). - Voy. GILLES-BOURDIN.
Bourdot de Richebourg (Charles-Antoine). - Note sur son Coutumier général,
Bournat, - avocat du barreau de , secrétaire de la conférence (en 1856-1857),
Bournat, - Auteur d'un rapport sur les conférences particulières,
Bouteillier (Jean), - auteur de la Somme rurale (1479). Détails sur ce livre et sur l'auteur,
Boyleaux (Estienne), - prévôt de  sous Louis XI,
Brésillion, - avocat du barreau de , - secrétaire de la conférence (en 1856-1857),
Brésillion, - A prononcé en 1857 l'un des discours de rentrée des conférences ayant pour titre: De l'autorité de la jurisprudence et de son influence sur la législation,
Bretagne  (duché de). - Voy. COUTUMES.
Bretonnier  (Barthélemy-Joseph,1656-1726), - avocat au parlement de Paris, auteur du  Recueil par ordre alphabétique des principales questions de droit  avec un précis
de la vie des jurisconsultes français.
Bretonnier (Barthélemy-Joseph,1656-1726), - Cité à propos des juges de l'ancien temps,
Bretonnier (Barthélemy-Joseph,1656-1726), - Note sur son livre,
Brièveté. - Soeur jumelle de la clarté, ses avantages,
Brièveté. - Ses dangers,
Brièveté. - Règles données par Pierre de Fontaines,
Brièveté.Réglementation. - Ord. de Philippe-le-Bel (1291),
Brièveté.Réglementation. - Ord. De Jean Ier(1363),
Brièveté.Réglementation. - De Charles V (1364),
Brièveté.Réglementation. - Ord. De Charles VI (1413),
Brièveté.Réglementation. - Sous peine d'amende (Charles VII, 1446),
Brièveté.Réglementation. - Sous peine d'amende Charles VIII (1490),
Brièveté.Réglementation. - Sous peine d'amende - Louis XII (1507),
Brièveté.Réglementation. - Sous peine d'amende - François Ier (1535),
Brillon  (Pierre-Jacques), - conseiller au conseil souverain de Dombes, substitut du procureur-général du Grand Conseil, auteur du  Théophraste moderne  et du 
Dictionnaire des arrêts.
Brillon (Pierre-Jacques), Note sur ce dernier ouvrage,
 note. Brisson  (Barnabe), - avocat général au parlement de Paris (1575), président à mortier (1583), a publié  le Code du Roy Henri III  (1587), Henry III disait de lui "qu'il
n'y avait aucun prince dans le monde qui pût se vanter d'avoir un homme aussi savant que son Brisson." (J. Dup.)
Brisson (Barnabe), - Détails sur son livre et sur lui,
Bucquoy. - avocat à , secrétaire de la conférence des avocats (en 1857-1858),
But (de la profession d'avocat), -  p. 
But (de la profession d'avocat), - Faire rendre à chacun le sien,

C
Coecilius  (Sextus), - jurisconsulte romain (II me  siècle ap. J.-C. Sous Trajan et Adrien), auteur de dix-neuf livres de questions de droit, desquelles ont été tirées cent
trente lois dispersées au Digeste.
Coecilius (Sextus), - Probité de l'orateur,  p. 
Camus  (Armand-Gaston), - ancien avocat au parlement de Paris, député à l'Assemblée constituante et à la Convention, né à Paris en 1740, mort en 1804. Auteur des 
Lettres sur la profession d'avocat (1772), et traducteur d'Aristote et d'Epictète (1783 et 1796).
Camus (Armand-Gaston), - Universalité des connaissances exigées de l'avocat,
Camus (Armand-Gaston), - Définition de l'avocat,
Camus (Armand-Gaston), - Son opinion sur la cléricature,
Camus (Armand-Gaston), - Emploi du temps d'un avocat stagiaire,
Camus (Armand-Gaston), - Sur les avocats consultants,
Camus (Armand-Gaston), - Communication des pièces entre avocats,
Camus (Armand-Gaston), - Note sur ses lettres, etc.
Capitulaires - de Pépin le Bref,
Capitulaires - de Charlemagne,
Capitulaires - de Louis-le-Débonnaire,
Capitulaires - de Lothaire,
Capitulaires - Ils défendent la plaidoirie comme profession habituelle,
Carette, - continuateur, avec Devilleneuve, du Recueil de Sirey,
Carré (Guillaume-Louis-Julien, 1777-1832),  - doyen de la Faculté de droit de Rennes. - Son opinion, sur la cléricature, réfutée,
Cassation.  - Voy. COUR DE CASSATION.
Catholicité  (serment de). - Voy. SERMENT. - RELIGION RÉFORMÉE.
Catholicité (certificat de). - Nécessaire pour obtenir des lettres de licence (Louis XV, 1724),
Cauchy, - auteur du Duel considéré dans ses origines, etc.,
Causes d'office.  - Voy. DÉFENSE D'OFFICE.
Causidieus. - Sens de ce mot,
Certificat (d'assiduité aux audiences). - Exigé par l'ordonnance (de 1822),
Certificat (d'assiduité aux audiences). - stagiaires qui en sont dispensés,
Certificat  ( de catholicité ). - Voy. CATHOLICITÉ.
Certificat  ( de civisme ). - Voy. CIVISME.
Certificats (des avocats).- Concernant les procureurs au Châtelet (1393),
Cession de droits litigieux. - Interdites à l'avocat,



Chaix-d'Est-Ange, - bâtonnier de l'ordre à . - Son discours de rentrée (en 1843),
Chambre des Comptes. - Arrêt de règlement de cette chambre: incompatibilités concernant les vicomtes de Normandie (1366),
Chambre des Comptes. - Fonctions des procureurs ou avocats postulants, rendues héréditaires (Louis XIII, 1630),
Charlemagne. - Capitulaires,
Charlemagne. s'occupent-ils des avocats?
Charlemagne. - Publiés par Baluze,
Charlemagne. - Sa défiance à l'égard des avocats,
Charlemagne. - Il défend la plaidoirie comme Profession habituelle,
Charles, - lieutenant de Jean Ier; ordonnance sur les incompatibilités (1336),
Charles-le-Bel. - Ordonnance pour la réforme du Châteletet (1325),
Charles V. - Requêtes du palais (1364 nov.),
Charles V. - Expédition des affaires, célérité (1364 déc).,
Charles V. - Fonctions des avocats et des procureurs au Châtelet (1367),
Charles V. - Eaux et forêts (1376),
Charles VI. - Instruction sur le fait des aides (1392),
Charles VI. - Lettres sur le nombre des procureurs au Châtelet (1393),
Charles VI. - Fixation de rang des plaidoiries (1406). Les avocats peuvent être appelés à juger les affaires douteuses (1407),
Charles VI. - Incompatibilité de la profession d'avocat avec les fonctions de lieutenant de consuls (1407),
Charles VI. - Défense aux juges de Languedoc de délibérer avec les avocats de cause (1408),
Charles VI. - Confirmation d'un règlement sur la justice en Dauphiné, désignation d'office (1409),
Charles VI. - Ord. pour la police générale du royaume, honoraires des avocats, brièveté (1413),
Charles VII. - Ord. touchant le style du parlement (1446),
Charles VII. - Justice des élus, vides et gabelles (1446),
Charles VII. - Réformation de la justice (1453 et 1454),
Charles VIII. - Ord. sur l'étude en Université, études de droit (1490),
Charles VIII. - Sur le fait de la justice de Languedoc, République, Duplique, abréviation du procès (1490, déc.),
Charles VIII. - Sur le fait de la justice, dispositions générales (1493),
Charles IX. - Ord. sur les Etats d'Orléans, cumul de la profession d'avocat et de procureur (1560),
Charles IX. - Edit sur ce cumul (1561),
Charles IX. - Ord. sur l'abréviation des procès et consignations pour plaider (1563),
Charles IX. - Edit qui crée la juridiction des juges-consuls à  (1563),
Charles IX. - Ordonnance de Moulins pour la réformation de la justice (1566),
Charondas-le-Caron  (Loys, 1536-1617), - lieutenant au bailliage de Clermont en Beauvoisis, auteur du  Grand Coustumier a France  (1593) et de  la Coutume de Paris
avec les commentaires.
Charondas-le-Caron (Loys, 1536-1617), - Détails sur le Grand Coustumier,
Charrié.  - Auteur des  Méditations sur le barreau.
Charrié. Utilité pour la justice de la confraternité entre avocats,
Chartes.  - Voy. CONSTITUTIONS FRANÇAISES.
Châtelet de (le). - Réforme du Châtelet (ord. de Charles-le-Bel, 1325),
Châtelet de (le). - Barreau du Chàtelet (Philippe-de-Valois, 1327),
Châtelet de (le). - Ce qu'en dit Boucher d'Argis,
Châtelet de (le). - Devoirs généraux des avocats et procureurs, et procédures du siége (Charles V, règl. 1367),
Châtelet de (le). - Ord. pour la rédaction d'un règlement, et règlement (Henri VI, roi d'Angleterre 1425),
Châtelet de (le). - Reproduction du règlement de 1425 (Louis XI, 1467),
Châtelet de (le). - Déclaration portant union des deux offices de conseillers honoraires, augmentation des pouvoirs et droits aux auditeurs des Châtelets ancien et nouveau
(Louis XIV, 1683),
Chausse.  - Voy. COSTUMES.
Chauvot  (Henri), - auteur du  Barreau de Bordeaux, de 1775 à 1815.
Chauvot (Henri), - Amour de l'avocat pour la justice,
Chenal, - avocat à , secrétaire de la conférence des avocat (en 1857-1858),
Chenu  (Jean), - avocat au parlement de Paris (1620); auteur des  Notables et singulières questions de droit.
Chenu (Jean), - Cas embarrassants de sorcellerie,
Chevalerie. - Envisagée dans ses rapports avec la profession d'avocat,
Chevalerie. - Auteurs à cousulter,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Cause de la rareté des grands orateurs,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Universalité des connaissances exigée de l'orateur,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Honneur et grandeur dela profession d'avocat,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Ce que Cicéron aime dans l'éloquence,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Eloge de Sulpiciusqui préférait la conciliation à la poursuite du procès,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Au criminel l'avocat doit quelquefois se charger de plaider pour un accusé qui lui semble coupable,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Souvenir des vivants, seconde vie des morts,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - La lecture des livres grecs colore les discours,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Il recommande d'écrire beaucoup,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Ce qu'il pense de la philosophie,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Emotion qu'il éprouvait en se levant pour plaider,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Définition de l'amitié,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Eloge d'Hortensius,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Suivant lui la plaidoirie est l'oeuvre la plus difficile de l'esprit humain,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Connaissance approfondie de l'affaire nécessaire à l'avocat,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Objection qu'il doit faire au client,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Moyen de faciliter la plaidoirie,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Sur Aristote et ses Topiques,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Des diverses parties du discours,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - But de l'éloquence,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Qualités de la narration,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - De la confirmation,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Ce qu'il dit de la division,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - De la réfutation,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - De la péroraison,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Du pathétique,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - De la méthode,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Son plaidoyer pour Milon,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Il a donné le précepte et le modèle sur la plaisanterie et sur le rire permisdans la plaidoirie,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Il place dans la pensée la source du style,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Différents genres de style,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Du débit oratoire,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Du geste,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - L'action oratoire,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Les Romains avaient recours aux consultations,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - La maison de l'avocat consultant,
Cicéron (Marcus-Tullius, 107-44 av. J.-C.) - Le Pro Ligario,
Citations. Utilité de les vérifier,
Civisme (certificat de) exigédes avoués, hommes de loi et huissiers (1793)
Clair et Clapier, éditeurs du Barreau ancien et moderne,
Clarté, l'un des éléments de la plaidoirie,



Clarté, - Ce qu'est un avocat qui n'est pasclair,
Clarté, - Exigée par le règlement de 1364 (Charles V),
Clercs. - Avocats-clercs (concilede Latran, 1179),
Clercs (d'avocats) à l'époque où ceux-ci faisaient les écritures,
Clercs (d'avocats) ne pouvaient faire les écritures en la chambre du parlement
Clercs (d'avocats) au Châtelet,
Clercs  d'avocats, procureurs, juges, notaires, etc. - Voy. RELIGION RÉFORMÉE, - CLERCS.
Clercs (de procureurs).- Avocats ne doivent pas être payés. - Avocats ne peuvent l'être (1689)
Cléricature, l'un des travaux du stage,
Cléricature, - Son utilité,
Cléricature, - Quand doit-on entrer dans une étude?
Cléricature, - Peut-elle être remplacée par un autre travail?
Cléricature, - Arrêté du conseil relatif à la cléricature (1867),
Cléricature, - Dangers de ne pas avoir été clerc d'avoué,
Cléricature, - En quoi consiste le travail chez l'avoué,
Cléricature, - Il faut avoir été principal clerc,
Cléricature, - Dissentiment avec carré et Dupin,
Cléricature, - Nécessité d'unir la pratique à la théorie,
Client.  - Voy. PATIENCE. - AFFAIRES CIVILES. - AFFAIRES CRIMINELLES. - PRÉSENCE A L'AUDIENCE.
Coalition. - Radiation sans rétablissement contre les avocats accusés (de),
Cochin  (Henry), - avocat au parlement de Paris (1687-1747).
Cochin (Henry), - Cité comme exemple de style judiciaire,
Cochin (Henry), - Sa manière de préparer ses affaires,
Cocquard,  - auteur des  Lettres ou dissertations où l'on fait voir la profession d'avocat est la plus belle de toutes les professions. (Londres, 1773).
Cocquard, - Honneur et importance de la profession d'avocat,
Cocquard, - Son origine divine,
Cocquard, - Nécessité d'écouter l'avocat sans l'interrompre,
Cocquard, - Les juges peuvent-ils légitimement interrompre les avocats lorsqu'ils plaident,
Cocquard, - Il se plaint des magistrats qui à la Cour ne laissent même pas à l'intimé le temps de prendre ses conclusions,
Cocquard, - Note sur son ouvrage,
Code de commerce.  - Voy. JURIDICTION COMMERCIALE.
Code de procédure civile. - Trouble de l'audience, publicité des plaidoiries (1806),
Code de procédure civile. - Texte des articles de ce Code conce - nant les avocats,
Code de procédure civile.  - Voy. ALGÉRIE.
Code d'instruction criminelle.  - Voy. JURIDICTION CRIMINELLE.
Code Napoléon. - Détails sur (le),
Code Napoléon. - Texte des articles de ce Code concernant les avocats,
Code pénal.  - Voy. JURIDICTION CRIMINELLE.
Codes. - Théodosien,
Codes de Justinien: passages relatifs aux avocats,
Codes. - Henri III (1587),
Codes. - Michaud (Louis XIII, 1629),
Collaborateurs ou secrétaires de l'auteur; - leur éloge,
Collaborateurs - Désignation de ceux qui l'ont aidé lors du IVe discours (lois et règlements),
Collèges. - Avocats désignés pour faire partie des conseils d'administration (des). (1785),
Colonnes. - Origine et histoire,
Colonnes. - Ce qu'elles sont aujourd'hui,
Colonnes. - Leur utilité,
Colonnes. - Obligation d'y assister,
Colonnes. - Le bâtonnier ne peut en dispenser d'une façon générale,
Colonnes. - L'ordonnance de 1822 répartittout l'ordre en colonnes,
Colonnes. - Cet article est-il encore en vigueur?
Comité consultatif - pour les défenseurs de la patrie,
Comité consultatif - pour les hospices,
Comité consultatif - pour les mineurs, les communes et les établissements publics,
Commissaires enquêteurs  - Voy. CORRUPTION.
Committimus (privilège de). - Ord. de Moulins (Charles IX, 1566) à douze des plus anciens avocats et procureurs,
Committimus - Edit de Henri III (1579),
Committimus - Edit de Henri IV (1597),
Committimus - ordonnance de Louis XIV (1669),
Committimus - Confirmation de Committimus pour les 200 avocats au conseil (Louis XIV, 1671),
Communauté (des avocats et procureurs) ibid.  note 1.
Communauté - Son véritable caractère,
Communauté - Création de syndics (1704)
Communes. - Transactions avec particuliers (an XII, 1803);
Communications avec le client, -
Communications avec le client, au criminel,
Communications avec le client, après l'interrogatoire au grand criminel,
Communications avec le client, au civil, avant l'étude du dossier,
Communications avec le client, et après cette étude, avec le client et l'avoué,
Communications avec le client,Réglementation: Cas exceptionnels dans lesquels elle était permise autrefois au criminel (1670)
Communication (des pièces). - Elle a lieu sans récépissé entre avocats,
Communication (des pièces). - Raison de cet usage donnée par Camus,
Communication (des pièces). - Loisel rapporte qu'il n'en est point encore advenu faute,
Communication (des pièces). - Refus de communiquer infligé au confrère indigne.
CommunicationRéglementation; Arrêt du parlement (1535)
CommunicationRéglementation; - Ord. (1539)
CommunicationRéglementation; - Arrêt de Parl. (1617)
CommunicationRéglementation; - De la procédure criminelle.Elle a lieu surplace (Code Inst. crim. 1808)
CommunicationRéglementation; Code de justice militaire (1857),
CommunicationRéglementation; Code de justice militaire (1858),
CommunicationRéglementation; (Lettre minist. 1820)
Communication Réglementation;  - Voy. ARRÊTS DE RÈGLEMENT (du parlement).
Compagnons-clercs.  - Voy. PROCUREURS AU PARLEMENT.
Comparution en personne, - devant les juges-consuls de (1563)
Conciles, - de  (1148),
Conciles, - de  (1179),
Conciles, - de  (1180),
Conciles, - de  (1274)
Conciliation, - l'une des jouissances de la profession,
Conciliation, - elle fait un sacerdoce,
Conciliation, - ce que dit Cicéron de Sulpicius à cet égard,
Conciliation, - le premier devoir de l'avocat est de tenter la conciliation,
Conciliation, - Discours de M. Chaix-d'Est-Ange sur (la),
Conclusions, - elles doivent être le squelette de la plaidoirie,



Conclusions, - il faut souvent les compléter ou les redresser,
Conclusions, - Conclusions écrites dans les conférences, leur importance,
Conclusions, - Elles constituent la langue écrite du droit,
Conditions (pour être avocat). - Ordonn. (de 1327)
Conditions (pour être avocat). - Serment et inscription au rôle (règl. 1344)
Conditions (pour être avocat). - Gradués in altero jurium(ord. 1535),
Conditions (pour être avocat). - Cinq ans d'études dans une université (Charles VIII, 1496)
Conditions (pour être avocat). - Preuve du temps d'études indépendamment des lettres de licence; visa des matricules par un conseiller (Louis XIV, 1678),
Conditions (pour être avocat). - Etudes de droit français pendant un an,
Conditions (pour être avocat). - Enregistrement sur les conclusions du commissaire du gouvernement du diplôme de licencié (Loi 22 ventôse an XII).
Conférences. - Leur origine,
Conférences. - leur histoire,
Conférences. - nécessité pour le stagiaire d'y assister,
Conférences. - leur utilité,
Conférences. - on y noue les premiers liens de la confraternité,
Conférences. - utilité des rapports et des plaidoyers de la Conférence,
Conférences. - elles sont une véritable école d'application,
Conférences. - utilité des conférences auxiliaires,
Conférences. - ce qu'en a dit le bâtonnier Bonnet,
Conférences. - Rapport de Me Bournat sur (les),
Conférences.  - Voy. CONFÉRENCE DES AVOCATS. - CONFÉRENCE PAILLET. - CONCLUSIONS.
Conférence des avocats. - Son origine,
Conférence des avocats. ses travaux,
Conférence des avocats. son organisation,
Conférence des avocats. ce qu'ont été ses travaux en 1856-1857, et ce qu'ils étaient avant,
Conférence des avocats. - secrétaires de la conférence en 1856-1857,
Conférence des avocats. - mode de leur nomination,
Conférence des avocats. - rigoureuse assiduité exigée,
Conférence des avocats. - inexactitude aux conférences punie par une prolongation de stage,
Conférence des avocats. - travaux de la conférence en 1858, sur quelles matières ils ont porté,
Conférence des avocats. - secrétaires de la conférence pour 1858,
Conférence des avocats. - ce que l'auteur eût voulu faire de ces conférences,
Conférence des avocats. - communication des conclusions,
Conférence des avocats.  - Voy. SECRÉTAIRES DE LA CONFÉRENCE. - CONCLUSIONS.
Conférence Paillet. - Conférence de jeunes avocats fondée après la mort de Paillet, quia pris pour tâche de reproduire autant que possible dans ses exercices l'image de
l'audience. - Elle existesl encore,
Confession du client.  - Voy. AFFAIRES CIVILES. - AFFAIRES CRIMINELLES.
Confirmation.  - L'une des parties de la discussion. - Voy. DISCUSSION.
Confraternité. - L'un des avantages et l'une des nécessités de la profession,
Confraternité. - elle est de tradition au barreau,
Confraternité. - citation de Charrié,
Confraternité. - l'amitié doit s'y joindre,
Confraternité. - exemple de confraternité donné par Cicéron,
Confraternité. - Discours de M. Chaix-d'Est-Ange sur,
Confraternité. - et de M. Baroche, sur le même sujet,
Confrérie.  - Voy. ORDRE DES AVOCATS.
Conseil.  - Voy. CONSEIL (GRAND), -CONSEILS DU ROI.
Conseil.  - Voy. DÉFENSEUR.
Conseil de discipline.  - Voy. CONSEIL DE L'ORDRE.
Conseils de guerre et de révision. - Texte des lois actuellement en vigueur: Armée de terre,
Conseils de guerre et de révision. - Armée de mer,
Conseils de guerre et de révision. - Arrêt du Conseil sur la tenue des avocats devant (les),
Conseil de l'ordre (ou de discipline)
Conseil de l'ordre (ou de discipline) chargé de veiller à la conservation de l'honneur de l'ordre,
Conseil de l'ordre (ou de discipline) - Son organisation dans l'ancien barreau,
Conseil de l'ordre (ou de discipline) - Peines édictées par lui, droit d'appel de l'avocat et du procureur général dans l'ancienne organisation,
Conseil de l'ordreRéglementation: nomination par le procureur général (décret de 1810); ses fonctions,
Conseil de l'ordreRéglementation: - se compose des deux plus anciens par colonne (1822),
Conseil de l'ordreRéglementation: - Fonctions du Conseil, remplies par les tribunaux, quand (1822),
Conseil de l'ordreRéglementation: - Attributions du Conseil,
Conseil de l'ordreRéglementation: - Elections. Ord. roy. (1830),
Conseil de l'ordreRéglementation: - Inscription de dix ans nécessaire pour être membre du conseil à ; cinq ans en province, et désignation du bâtonnier par le conseil (22
mars 1852),
Conseil de préfecture de la Seine. - Arrêté du Conseil sur les fonctions des avocats devant (le),
Conseil des prises. - Institution à : avocats au conseil d'Etat (1854),
Conseil des prises. Règlement de Louis XIV, avocats chargés (1679),
Conseil des prises. Règlement deLouis XVI (1778)
Conseil d'Etat.  - Voy. CONSEILS DU ROI.
Conseil  ( donné à l'accusé ). - Voy. DÉFENSE D'OFFICE. - CONSTITUTION FRANÇAISE. - INSTRUCTION CRIMINELLE. - JURIDICTION CRIMINELLE. - TRIBUNAL
RÉVOLUTIONNAIRE. - PLAIDOIRIE. - CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE.
Conseil des contentieux.  - Voy. ALGÉRIE.
Conseil (Grand). Ord. sur la juridiction (du).
Conseil (Grand). Edit pour la police et discipline (du) (François 1er, 1539).
Conseil (Grand). - Serment. - (Louis XV, 1768),
Conseil  ( Grand ). - Voy. PIÈCES (cote des).
Conseil privé. - (1543) Arrêt du Conseil qui déclare que l'exercice de la profession dejuge et d'avocat ne déroge pas à la noblesse,
Conseils (dans le cabinet). - Bien conseiller dans le cabinet et bien parler en public font le véritable avocat,
Conseils (dans le cabinet). - Mauvais conseil donné par un avocat, punition (François Ier, 1528),
Conseils du roi. - Rétablissement de l'appointement au Conseil, des causes portées devant la Cour des aides (LouisXIV, 1673),
Conseils du roi. - création de docteurs agrégés dans les facultés de droit (1680),
Conseils du roi. - concernant les procureurs du roi et les greffiers des villes et communautés; - defense aux échevins de nommer avocat pour poursuivre les affaires de la
ville (1691),
Conseils du roi. - portant règlement pour les procédures des prises en mer, procédure à suivre par les avocats (1692),
Conseils du roi. - sur la librairie et imprimerie (1723),
Conseils du roi. - concernant la procédure du Conseil (Louis XV, 1738),
Conseils du roi. - sur les affaires renvoyées à des commissions (1738),
Conseils du roi. - concernant les solliciteurs de procès et les avocats qui prêteraient leurs noms (1739),
Conseils du roi. - portant défense d'imprimer des mémoires non signés par les avocats (1743),
Conseils du roi. - Ord. de soit communiqué des mémoires, consultations, etc., avant l'impression (Louis XV, 1769,
Conseils du roi. - Ord. de soit communiqué des requestes (Louis XVI, 1775),
Conseils du roi. - paiement du droit de marc d'or de noblesse par les avocats, conseillers et procureurs au Châtelet (1776).
Conseils du roi. - suppression d'imprimés, demandant la suppression des jurandes et maîtrises, signés par des avocats (1776),
Conseils du roi. - avocats-procureurs à la Martinique, (1782),
Conseils du roi. - droit exclusif de signer etfaire imprimer requêtes et mémoires (1786),
Consignations de sommes pour pouvoir plaider (Charles IX) (1563),



Consignations des amendes avant la signature des requêtes tendantes à cassation (arrêt du conseil 1673),
Constitutions françaises. - Conseil donné à l'accusé. (13, 14 sept. 1791) et Acte constitutionnel précédé de la Déclaration des droits de l'homme (24 juin 1793),
Constitutions françaises. - publicité de l'instruction devant le jury (1795, au III),
Constitutions françaises. - Charte de 1814,
Constitutions françaises. - Acte additionnel aux Constitutions de l'empire (1815),
Constitutions françaises. - Charte de 1830,
Constitutions françaises. - Constitution de la République française, gratuité de la justice, publicité des débats (1848, 4 nov.),
Consultation (des avocats) - par les juges, obligatoire ou facultative. - Voy. JUGES. - AVOCATS. - JURIDICTION CRIMINELLE - JURIDICTION BÉNÉFICIALE,
Consultations, - elles étaient jadis le préliminaire essentiel de chaque affaire,
Consultations, - historique,
Consultations, - le Pilier et la Chambre des consultations,
Consultations, - ce qu'elles sont aujourd'hui,
Consultations, - la Chambre des consultations était-elle une institution?
Consultations, - Dispensées du timbre,
Consultations, exception,
Consultations, - comment elles doivent être faites,
Consultations, - auteurs à consulter,
Consultations, - en quoi elles diffèrent du mémoire et de la plaidoirie,
Consultations, - ce qu'en ont dit Manilius, Cicéron et Ennius,
Consultations, - services que peut rendre l'avocat consultant,
Consultations, - opinion de La Roche Flavin,
Consultations, - défense de consulter pour les deux parties (François Ier, 1536),
Consultations, - consultations d'avocats ne sont pas admises en taxe,
Consultations, - doivent être écrites sur papier timbré (1829),
Consultations,  - Voy. REQUÊTES CIVILES.
Contentieux.  - Voy. CONSEIL (du).
Contrôle. - Les maximes de la profession ne redoutent pas le contrôle,
Contrôle général des finances.  - Voy. FINANCES.
Contumaces, - ne peuvent avoir de défenseurs: devant la Cour d'assises (Code Inst. crim.),
Contumaces, - ne peuvent avoir de défenseurs: devant les Conseils de guerre.
Corps.  - Voy. ORDRE DES AVOCATS.
Corruption. - Serment de ne rien donner aux commissaires' enquêteurs,
Costume (de l'avocat), - réglé par François Ier (1540)
Costume (de l'avocat), - réglé par le même en Normandie,
Costume (de l'avocat), - historique, ibid. note;
Costume (de l'avocat), - suppression (du); loi du 2 sept. (1780),
Costume (de l'avocat),- arrêté qui règle le costume des membres des tribunaux, des gens de loi et des avoués (an XI, 1802), ibid.  note;
Costume (de l'avocat), - décret sur le même sujet et applicable aux Cours (1808),
Costume (de l'avocat), - le décret de 1810 rend le chaperon aux avocats et le chaperon de leur grade dans la Faculté,
Costume (de l'avocat), - les avocats seuls ont le droit de porter la chausse et de parler couverts (1812),
Costume (de l'avocat), - obligatoire devant les Conseils de guerre,
Costume (de l'avocat), et devant les Justices de paix,
Costume (de l'avocat), - Décrets en vigueur relatifs (au),
Cotisations - de deux écus pour la messe rouge (1406),
Couragede la défense, - il doit grandir avec les difficultés,
Couragede la défense, ce qu'en dit Fyot de la Marche,
Cour des aides. - Offices de procureurs ou avocats postulants rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),
Cour des aides. - Déclaration portant règlement de la Cour des aides, plaidoirie permise aux procureurs dans certains cas à l'exclusion des avocats (LouisXIV, 1673),
Cour des aides.  - Voy. TRIBUNAL DES ÉLUS.
Cour des pairs. - Règlement sur l'exercice de la profession d'avocat (la); désignation d'office (1835),
Cours d'appel.  - Voy. TRIBUNAUX, - COSTUME, - ORDRE DES AVOCATS.
Cour d'Assises. - Loi qui les régit,
Cour de Cassation.  - Voy. VACANCES.
Coutumes, - défense d'alléguer droit escrit là où coustumes ont lieu,
Coutumes, - Liste des anciennes coutumes qui ont parlé des avocats et indications des passages d'icelles,
Croustel (Louis), - auteur d'un Essai sur la profession de procureur (in-12, 1749, sans nom d'auteur et sans indication de ville),
Cuénot  (Steph). - Voy. JOURNAL DU PALAIS.
Culture (de l'esprit), - l'une des jouissances de la profession,
Cumul de la profession d'avocat - avec celle de procureur (Charles IX, 1560 et 1561),
Cumul de la profession d'avocat - Suppression des procureurs au fur et à mesure des décès,
Cumul  de la profession d'avocat - Voy. INCOMPATIBILITÉS.
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Daguesseau (Henri-François), - chancelier de . - Amour de son état,
Daguesseau (Henri-François), - Indépendance de l'avocat. Grandeur de sa mission,
Daguesseau (Henri-François), - Pureté et stabilité de sa fortune,
Daguesseau (Henri-François), - Égalité. - Ses remarquables paroles à ce propos,
Daguesseau (Henri-François), - Eloge de la profession d'avocat,
Daguesseau (Henri-François), - Les grands avocats sont rares,
Daguesseau (Henri-François), - Des interruptions que se permettent certains juges,
Daguesseau (Henri-François), - Attention nécessaire au juge,
Daguesseau (Henri-François), - Portrait du véritable magistrat,
Daguesseau (Henri-François), - Ce qu'est l'ordre des avocats. Son caractère,
Daguesseau (Henri-François), - Ce que sont les lois romaines,
Daguesseau (Henri-François), - Son discours sur l'Indépendance de l'avocat,
Dalloz  (Armand-Pierre-Jean), - avocat du barreau de Paris (1797-1857).
Dalloz (Armand-Pierre-Jean), - Notice nécrologique,
Dalloz (Armand-Pierre-Jean), et liste de ses ouvrages,
Dalloz (Armand-Pierre-Jean), - Sa définition du stage,
Dalloz (Armand-Pierre-Jean), - Editeur de la Jurisprudence générale du XIXe siècle,
Demade,  orateur athénien (vers 338).
Demade, - Sa réponse à propos d'éloquence,
Daniel. - Episode de la chaste Suzanne,
Dareste. -
Dargentrée (1519-1590), - président au présidial de auteur d'un Commentaire latin sur la coutume de. Cité à propos des juges de son temps,
Débit.  - Voy. PLAIDOIRIE ( Eléments de la ).
Débuts. - Ne doivent pas être trop hâtés,
Débuts. - Opinion de Roche-Flavin sur ce point,
Décomposition des idées.- Dans la rédaction de la note de plaidoirie,
Décrétâles d'Honorius. -
Défense d'office. -
Défense d'office. - Travail pratique du stage,
Défense d'office. - Au petit criminel,
Défense d'office.- Au grand criminel,
Défense d'office. - A quelles conditions confiée aux stagiaires,
Défense d'office. - Pratiquée par lesavocats bien avant la loi sur l'assistance judiciaire (dès 1278),



Défense d'office. - La loi nouvelle n'a rien ajouté,
Défense d'office. - Ce sont les avocats en ne recevant pas les honoraires,
Défense d'office. - Historique de l'assistance judiciaire,
Défense d'office. - Statistique (pendant l'année 1856-1857),
Défense d'office. - Statistique  et (pendant l'année 1857-1858),
Défense d'office. - Projet d'arrêté du Conseil pour les nominations d'office,
Défense d'office.- Nomination d'office d'un procureur et d'un avocat par saint Louis,
Défense d'office. - Devant la justice de paix,
Défense d'office. - Devoirs de l'avocat désigné d'office,
Défense d'office.Réglementation: Capitulaire de Louis le Débonnaire,
Défense d'office.Réglementation: Capitulaire de Pépin le Bref,
Défense d'office.Réglementation: - Etablissements de Saint-Louis,
Défense d'office.Réglementation: - Règlement de Charles V,
Défense d'office.Réglementation: - Ordonn. de Jean Ieret Jean II,
Défense d'office.Réglementation: - Renouvellement de la loi bizarre de Postulando au Code,
Défense d'office.Réglementation: - Ordonnance de François Ier(1536),
Défense d'office.Réglementation: - Décision prise par les avocats du Parlement de ,
Défense d'office.Réglementation: - Louis XVI (loi du 3 novembre 1789),
Défense d'office.Réglementation: - Constitution française de 1791,
Défense d'office.Réglementation: - Décret sur la justice criminelle (1791),
Défense d'office.Réglementation: - Déclaration des droits (1793),
Défense d'office.Réglementation: - Constitution de la République (1795),
Défense d'office.Réglementation: - Devant la haute-cour de justice (1804),
Défense d'office.Réglementation: - Code d'instruction criminelle (1808)
Défense d'office.Réglementation: - En matière civile, en dehors du cas d'indigence (1810),
Défense d'office.Réglementation:- Décision du ministère de la justice (1812),
Défense d'office.Réglementation: - L'avocat désigné ne peut refuser sans faire approuver ses motifs par la Cour d'assises (1822),
Défense d'office.Réglementation: - Tribunal maritime (1846),
Défense d'office.Réglementation: - En matière correctionnelle: Loi (du 22 janvier 1851),
Défense d'office.Honoraires. - Défense à l'avocat désigné d'office d'en recevoir (usage du barreau de ),
Défense d'office. Honoraires. Voy. COURS DES PAIRS. - TRIBUNAL MARITIME. - JURIDICTION CRIMINELLE et CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE.
DÉFENSE gratuite  ( des pauvres ). - Voy. DÉFENSE D'OFFICE.
Défense (liberté de la),
Défense (liberté de la) - Ce qu'en ont dit Dupin aîné, Ayrault, Thonniker, etc.,
Défense (liberté de la) - Philippe Dupin et Paillet,
Défense (liberté de la) - On n'y doit jamais porter atteinte,
Défense (liberté de la) - Loi du tribunal révolutionnaire violant (la).
Défense (liberté de la) - Livre de M. Dupin aîné sur ce sujet.
Défense (liberté de la) - Ce qu'en a dit le bâtonnier Parquin,
Défense (liberté de la) Loi sur l'organisation des tribunaux (an VIII, 1800),
Défenseur ou Conseil. - Interdit en matière criminelle pendant l'instruction (François Ier 1539),
Défense (liberté de la) - Permis pendant l'instruction après l'interrogatoire du prévenu (Code Inst. crim.),
Défense (liberté de la) - Police correctionnelle,
Défense (liberté de la) - Conseils de guerre,
Défense  (liberté de la) - Voy. ALGÉRIE. - AVOCAT.
Défenseurs (de la patrie). - Nomination d'un conseil pour con sulter et défendre gratuitement leurs affaires,
Défense (liberté de la) - Mesures pour la conservation de leurs propriétés,
Défenseurs officieux. - Création (1791),
Défenseurs officieux. - Nécessité d'un pouvoir à moins d'être assisté de la partie ou de l'avoué,
Défenseurs officieux. - Autorisés devant la juridiction correctionnelle,
Défenseurs officieux. - Exclus en simple police, nécessaires au tribunal criminel,
Défenseurs officieux.  Voy. TRIBUNAL RÉVOLUTIONNAIRE. - PLAIDOIRIE. - SERMENT.
Définition DE L'AVOCAT. - Par Camus,
Définition DE L'AVOCAT. - Par Loysel,
Définition DE L'AVOCAT. - Par Gibault,
Définition DE L'AVOCAT. - Par l'abbé Fleury,
Définition DE L'AVOCAT. - Par Henrion de Pansey,
Définition DE L'AVOCAT. - Par Napoléon,
Définition DE L'AVOCAT. - Par Caton et Quintilien,
Définition DE L'AVOCAT. - De la profession d'avocat,
Définition DE L'AVOCAT. - De l'orateur,
Définition  DE L'AVOCAT. - Voy. ÉLOGES.
Delahaye, bâtonnier de l'ordre de  (1820-1824). - Son discours sur le Travail de l'avocat,
Délais frustratoires. - Défendus,
Delamalle  (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris, auteur d'un  Essai d'institutions oratoires  (1816-1822, 2 vol. in-8).- Il a fait en
outre: l' Eloge de Suger (1780, in-8°), faussement attribué à Dureau-Delamalle. - Considérations sur le projet de faire juger les procès sur le rapport, dans les tribunaux
civils (1800, in-8). Il a rédigé l'article  Gerbier dans la Biographie universelle.
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), Ses souvenirs sur Gerbier,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Moyens de faciliter la plaidoirie,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Note sur son ouvrage,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Qualités de la narration avec exposé de faits,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Ce qu'il dit de la division du discours,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - De la confirmation ou des preuves,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - De la réfutation,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - De la péroraison,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - De la réplique,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Différents genres de style,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Sur le débit,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Sur le geste,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), -Action oratoire,
Delamalle (Gaspard-Gilbert, 1752-1834), - Note sur ses Institutions oratoires,
Delangle,  - ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris, (1836 et 1837).
Delangle, Ce qu'est la profession dans les rangs secondaires,
Delangle, - Son opinion sur les magistrats qui interrompent, rabrouent, etc., les avocats,
Delangle, - Dangers de la Statistique en justice,
Delangle, - Son discours de rentrée (1836),
Delorme (Achille), - avocat du barreau de , secrétaire de la conférence (1856-1857),
Delorme (Achille), - A obtenu le prix Paillet (en 1857),
Delorme (Achille), - Collaborateur de l'auteur pour le ive discours (lois et règlements),
Delpech, - avocat à Montpellier, secrétaire de la conférence (en 1857-1858),
Demangeat. -
Demante  (Antoine-Marie), - avocat, professeur du Code civil à la Faculté de droit de Paris, ancien représentant du peuple (1789-1856).
Demante (Antoine-Marie), Notice nécrologique,
Demante (Antoine-Marie), - Liste de ses ouvrages,
Démission  ( des avocats ). - Voy. PROTESTATIONS ( de l'ordre ).



Démosthène (381-322 avant J.-C.). - Son discours pour la couronne,
Démosthène (381-322 avant J.-C.). - Ce qu'il pensait de l'action oratoire,
Denizart (Recueil de), -
Dénominations - diverses de l'avocat aux différentes époques, VIIIe et IXe siècle,
Dénominations - diverses de l'avocat aux différentes époques, au XIIIe siècle
Désaveu. - Avocats ne peuvent être désavoués (arrêt, parlem. 1777),
De Sèze  (Raymond), - né à Bordeaux en 1748, mort à Paris en 1828, avocat aux parlements de Bordeaux et de Paris, défenseur de Louis XVI (26 décemb. 1792),
président à la Cour de cassation (1815 membre de l'Académie française (1815).
De Sèze (Raymond), - Éloge de la profession d'avocat,
De Sèze (Raymond), - Il se plaint que les magistrats n'en suivent plus assez longtemps le chemin,
Désignation d'office.  - Voy. DÉFENSE D'OFFICE.
Desjardins (Arthur), - secrétaire de la conférence (1857-1858),
Désintéressement. - Base de la profession d'avocat,
Désintéressement. - L'avocat ne doit jamais accepter une part dans les procès dont il est chargé,
Désintéressement. - Modération des honoraires,
Désintéressement. - Ne peuvent être demandés en justice,
Désintéressement. - Exemple donné par les anciens,
Désintéressement. - Appui gratuit donné à l'indigent,
Désintéressement. - Nomination d'office. - Interdiction de recevoir,
Désintéressement. - Source de désintéressement,
Désintéressement. - Discours de M. Chaix-d'Estange sur (le)
Désintéressement. - Et de M. Baroche sur le même sujet,
Désintéressement. - De M. Gaudry, qui y touche,
Desmares (Jean), - conseiller et avocat du roy au parlement. (XIVe siècle), auteur des Décisions notables en la cour du Chastelet,Note sur ce livre,
Desportes (Fernand), - avocat du barreau de , secrétaire de la conférence (1856-1857),
Devilleneuve, - continuateur avec Carette du Recueil de Sirey,
Devoirs de la profession,
Devoirs de la profession, - Nombreux et difficiles,
Devoirs de la profession, - Leur source,
Devoirs de la profession, - Justice de la cause,
Devoirs de la profession, - Opinions de Husson, La Roche Flavin et Cicéron,
Devoirs de la profession, - Courage de la défense,
Devoirs de la profession, - Ce qu'en a dit Fyot de la Marche,
Devoirs de la profession, - Découverte de l'injustice,
Devoirs de la profession, - Dès que l'avocat a découvert l'injustice de sa cause, il doit renvoyer l'affaire,
Devoirs de la profession, - Sous peine de commettre une mauvaise action,
Devoirs de la profession, - Serment imposé par Justinien à ce relatif,
Devoirs de la profession, - Opinion de Fyot de la Marche, et citation de la loi 6 au Code,
Devoirs de la profession, - Justice des moyens, - Citation de la Rocho-Flavin et de Fyot de la Marche,
Devoirs de la profession, - Prudence et modération,
Devoirs de la profession, - Elles sont recommandées par les Etablissements de Saint-Louis et Philippe de Beaumanoir,
Devoirs de la profession, - Respect pour la magistrature,
Devoirs de la profession, - Husson en a décrit le caractère,
Devoirs de la profession, - Indépendance et liberté,
Devoirs de la profession, - Ce qu'en a dit Guadet,
Devoirs de la profession, - Ils n'ont pour base que l'indépendance du caractère,
Devoirs de la profession, - L'avocat doit transmettre à ses successeurs le dépôt d'honneur transmis par les anciens,
Devoirs de la profession, - Discours de M. Dupin aîné, sur (les)
Devoirs de la profession, - De Paillet,
Devoirs de la profession,Réglementation. - Devoirs généraux. Ord. de 1367 (Charles V),
Devoirs de la profession,Réglementation. - Ord. de 1498 (Charles VIII),
Dialoguedes avocats. - (De Loisel), son origine,
Dialoguedes avocats. - Détails sur ce livre,
Disciplinedes avocats. - Décret sur l'exercice de la profession la discipline du barreau (1810),
Disciplinedes avocats. - Projet d'ordonnance sur le même sujet (mai 1833),
Disciplinedes avocats. - Les art. 102 et 103 du décret de 1808 nous sont-ils applicables,
Disciplinedes avocats. - Autorités citées à cet égard,
Discipline des avocats.  - Voy. ARRÊTS DE RÈGLEMENT.
Discipline des tribunaux.  - Voy. TRIBUNAUX.
Discoursde rentrée, - prononcés par deux secrétaires de la conférence, mode de leur nomination, historiques,
Discoursde rentrée, - prononcés  - par qui en 1857,
Discoursde rentrée, - prononcés par les bâtonniers et les secrétaires, énumération de ceux qui existent à la Bibliothèque des avocats de , avec leurs titres,
Discours - Sa division en six parties,
Discussion. - L'une des parties du discours ou du plaidoyer; elle se divise en deux parties,
Discussion. - Auteurs qui ont traité la division,
Discussion. - Confirmation,
Discussion. - Auteurs qui en ont traité,
Discussion. Sources de la discussion. - Le fait,
Discussion. - Différences entre le développement du fait et celui du droit,
Discussion. - L'avocat complet est celui qui discute avec le même talent et le fait et le droit,
Discussion. - Les titres,
Discussion. - Moyens de les interpréter,
Discussion. - Le droit,
Discussion. - Filiation des lois,
Discussion. - Etude des éléments externes des lois, ibid.,  note.
Discussion. - Interprétation,
Discussion. - Application,
Discussion. - Argumentation,
Discussion. - Différentes manières d'argumenter,
Ordre de discussion,
Discussion. - Ce qu'en dit Cicéron,
Discussion. Réfutation,
Discussion. - Ce qu'en ont dit Cicéron, Aristote, Quintilien, Delamalle et Biarnoy de Merville,
Discussion. Le jugement. - Il doit être le guide de l'argumentation à la Cour,
Discussion. Péroraison. - Courte et substantielle,
Discussion. - Ce qu'en ont dit Racine, Aristote, Cicéron, Quintilien, etc.,
Discussion. - Pathétique,
Discussion.  Réplique. - Voy. ce mot.
Discussion.  Voy. PLAIDOIRIE. - ACTION ORATOIRE.
Docteurs agrégés.  - Voy. FACULTÉS DE DROIT.
Docteurs ès-lois.  - Voy. FACULTÉS DE DROIT. - RELIGION RÉFORMÉE.
Domaines nationaux.  - Voy. HOSPICES.
Désignation annuelle, - par les cours des avocats les plus remarquables (1822),
Droit d'appel.  - Voy. APPEL.
Dossier. - Manière de le disposer,



Dossier. - Règlement de 1535, y relatif,
Dossier.  Voy. NOTE DE PLAIDOIRIE. - COTE DES PIÈCES.
Droit criminel.  - Voy. JURIDICTION CRIMINELLE.
Droit de marc d'or.  - Voy. FISC.
Droit  ( études de ). - Voy. FACULTÉS DE DROIT.
Droit. - Respect du droit, il doit être absolu,
Droit. - Ce qu'en a dit Bossuet,
Droit. - Force (du),
Droits de l'homme  (déclaration des). Voy. CONSTITUTION FRANÇAISE.
Droits litigieux. - Défense aux avocats de s'en rendre acquéreurs,
Du Breuil (Guillaume), - auteur du Style du parlement. - Qualités exigées de l'avocat du plaidant,
Du Breuil (Guillaume), - Duels judiciaires et gages de bataille,
Du Breuil (Guillaume), - Aventures de Hugues de Fabrefort,
Du Breuil (Guillaume), - Son livre du Style; etc.,
Ducange (Ch. Dufresne), - auteur du glossaire de latinité,
Ducange (Ch. Dufresne), - Sens des mots advocatus, assertor, causidicus,
Du Caurroy, - ancien doyen de la Faculté de droit de , auteur en collaboration avec Roustain et Bonnier, d'un Commentaire théorique et pratique du Code civil,
Duel. - Ouvrages (Sur le),
Duel Judiciaire,
Duel Judiciaire, - Formulaire de l'avocat pour (le)
Duel Judiciaire, - Utilité de ce formulaire. - Anecdote d'Hugues de Fabrefort,
Duel Judiciaire, - Auteurs à consulter sur (le),
Dufaure (Jules-Armand-Stanislas), - bâtonnier de l'ordre des avocats de  (1862-1863). - Cité à propos de la variété des travaux de l'avocat,
Dufaure (Jules-Armand-Stanislas), - Ses discours de rentrée,
Dumont,  - juge au tribunal de Saint-Michel (Meuse), auteur de la  Justice criminelle des duchés de Lorraine et de Bar,  etc. (Nancy 1848).
Dumont, - Cas embarrassants de sorcellerie,
Dumoulin  (Du Molin,  Molinoeus ), - né à Paris en 1500, mort le 27 décembre 1566. - Professeur de droit à Orléans, surnommé le  Cujas  du droit français.
Dumoulin (Du Molin, Molinoeus), - Sa vie a été écrite par Brodeau, et son éloge fait par Henrion de Pansey,
Dumoulin (Du Molin, Molinoeus), - Cité à propos des juges de l'ancien temps,
Dupin aîné  (André), procureur général à la Cour de cassation, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris en 1829. - Auteur et éditeur de livres excellents et
remarquables sur la profession d'avocat. - Son discours d'ouverture des conférences (1 er  décembre 1828), avait pour titre, la  profession d'avocat, études qu'elle érige,
devoirs quelle impose.
Dupinaîné (André),  Universalité des connaissances exigées de l'avocat,
Dupinaîné (André),  - Part qu'a prise M. Dupin dans la célèbre ordonnance du 27 août 1830 concernant le barreau,
Dupinaîné (André),  - Son mot à l'occasion des juges qui dorment à l'audience,
Dupinaîné (André), - Ce qu'il a dit de la libre défense des accusés,
Dupinaîné (André), - Auteur à consulter relativement à l'histoire, aux règles et aux usages de la profession,
Dupinaîné (André), - Ce qu'il a dit de M. de Riparfonds et de la dispersion de la bibliothèque des avocats en 1793,
Dupinaîné (André), - Emploi du temps de l'avocat,
Dupinaîné (André), - Probité de l'avocat, lettre de Loisel,
Dupinaîné (André), - Editeur de Loisel,
Dupinaîné (André), - Editeur de Coquard,
Dupinaîné (André),- Mot de Napoléon sur les avocats,
Dupinaîné (André), - Son livre de la libre défense des accusés,
Dupinaîné (André), - Nouvelle édition de Camus, lettres sur la Profession,
Dupinaîné (André), - Son discours d'ouverture des conférences (1830),
Dupinaîné (André), - Son livre de la profession d'avocat,
Dupin  (Philippe-Simon), - né à Varzy (Nièvre), le 7 octobre 1795, mort à Pize le 14 février 1846, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris (14 août 1834 et 10 août
1835). - Son premier discours à la conférence a pour titre: Rapport de. la magistrature et du barreau (22 novembre 1834); le second: Du respect que l'on doit à la loi (28
novembre 1835), auteur de différents opuscules insérés dans le livre de son frère sur la  profession d'avocat.
Dupin (Philippe-Simon), - Son éloge, par l'auteur,
Dupin (Philippe-Simon), - Ce qu'il a dit des liens qui rattachent le barreau à la magistrature,
Dupin (Philippe-Simon), - Son opinion sur les fonctions de juge,
Dupin (Philippe-Simon), - Indépendance de l'avocat. Nécessité pour le juge de ne pas interrompre l'avocat,
Dupin (Philippe-Simon), - Son opinion sur les lois romaines,
Dupin (Philippe-Simon), - Ses discours de rentrée (1834),
Dupin (Philippe-Simon), - Ses discours de rentrée et (1835),
Duplique, - supprimée par l'ord. (de 1363),
Duplique,  - Voy. RÉPLIQUE.
Dupont  (de l'Eure), - 1767-1855, député, ministre de la justice (1830), président du gouvernement provisoire (1848).
Dupont (de l'Eure), - Part qu'il a prise dans l'ordonnance du 27 août 1830, qui rendit à l'ordre une partie de ses prérogatives,
Dupont (Edouard), - avocat à , secrétaire de la conférence (en 1857-1858),
Dupuy, président à la Cour de , auteur d'un article sur la profession d'avocat, inséré dans le Répertoire de Favard de Langlade (1823). - Devoirs de l'avocat,
Durantin (Jean Marie), - conseiller à la Cour de , (1786-1857). Notice nécrologique,
Durée (du stage) - historique,
Durée (du stage) - Il peut être prolongé soit volontairement, soit forcément,
Duvair  (Guillaume), - garde des sceaux sous Louis XIII, en 1556, mort eu 1621; auteur de traductions d'Epictète et de ron, d'un ouvrage de morale:  De la Sainte
Philosophie,  et de livre de piété. Il mourut évêque de Lisieux.
Duvair (Guillaume), - Son discours d'ouverture du parlement d'Aix (1602); ce qu'il de l'avocat,  p. 
Duvergier (J.-B.), - ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de ; conseiller d'Etat, continuateur de la collection Baudoin, (Bulletin des lois à partir de 1788),
Duvergier (J.-B.), - Son discours de rentrée comme bâtonnier,
Duvergier (J.-B.), - A fait partie, en 1833, de la députation chargée de remettre au garde des sceaux (II) projet de règlement sur l'exercice de la profession,

E
Échelles du devant et de Barbarie. - Loi relative aux contraventions, délits et crimes commis par des Français, réplique (1836),
Échevins. - Voy. PRÉVOT DES MARCHANDS.
École de droit, - mère nourrice des avocats,
Écritures. - Ont été faites tout d'abord par les avocats seuls,
Écritures. puis partagées avec les procureurs,
Écritures.Réglementation ord. pour le Dauphiné (1409),
Écritures.Réglementation - Ord. pour le Châtelet (1425),
Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. (Charles VII,1453)
Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. Louis XII (1507),
Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. Louis XII (1519),
Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. - François Ier et Henry III (1539 et 1579),
Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. - Henri III (1579),
Écritures.Réglementation - Rejetées de taxe lorsqu'elles ne sont pas signées d'un avocat inscrit au tableau (1667),
Écritures.Réglementation - Louis XIV (1667),
Écritures.Réglementation - Abrogées en réplique, supplique et triplique,
Écritures.Réglementation - Reçus des honoraires au bas (des) (1873),
Écritures.Réglementation - Mention du nom de l'avocat sur (les) avant de poursuivre l'audience (1689)
Écritures.Réglementation - Traités et pactions pour écritures, défendues sous peine de radiation,
Écritures.Réglementation - Arrêt de règlement sur les écritures qui doivent être faites sur papier timbré, écritures des avocats (1691),
Écritures.Réglementation - Arrêt de règlement qui fixe les écritures du ministère des avocats et celles des procureurs (1693),
Écritures.Réglementation - Ne peuvent être signées des avocats qu'après deux années de profession,
Écritures.Réglementation - Ne peuvent être signées des avocats qu'après ou un stage de quatre ans. Arrêt (1751),



Écritures.Réglementation - Approbation du tarif des procureurs et des avocats (Louis XVI,1778),
Ecrivains-Procureurs. - Leur origine,
Égalité. - L'un des avantages de la profession,
Égalité. - Remarquables paroles de D'Aguesseau à ce sujet,
Élections.  - Voy. CONSEIL DE L'ORDRE, - BATONNIER.
Éloges donnés à la profession. - Empereurs romains,
Éloges donnés à la profession. Saint-Yves, - Husson, - Fyot de la Marche, - Coquart,
Éloges donnés à la profession. - Daguesseau,
Éloges donnés à la profession. - Gibault,
Éloges donnés à la profession. Delangle,
Éloges donnés à la profession. - Camus,
Éloges donnés à la profession. - Loysel,
Éloges donnés à la profession. - l'abbé Fleury, - La Roche-Flavin,- Henrion de Pansey,
Éloges donnés à la profession. - Paillet,
Éloges donnés à la profession. - Philippe Dupin,
Éloges donnés à la profession. - Pasquier,
Éloges donnés à la profession. - le garde des sceaux de Peyrounet,
Éloges donnés à la profession. Ils s'adressent à tous les avocats qui se livrent avec ardeur et conscience aux travaux de la profession,
Éloges donnés à la profession et doivent être pour tous un stimulant,
Éloquence. - Rareté de l'éloquence,
Éloquence. - Elle n'est pas indispensable à l'avocat,
Éloquence. - Est peu de chose quand la science ne s'y joint pas,
Élus.  - Voy. TRIBUNAL (des).
Emploi du temps. -
Ennius (Quintus) -
Ennius  (Quintus) - 169 av. J. C.), poète latin, auteur des Annales de la République.
Ennius (Quintus) -Portrait de l'avocat consultant,
Enrôlement (des avocats) - sous la conduite des présidents du Parlement (Louis XI,1467),
Enrôlement  (des avocats) - Voy. MILICE SPÉCIALE.
Épices. - Suppression dans certains cas,
Eschine (389-314 avant J.-C.) - Son mot à propos de l'action oratoire,
Établissements de saint Louis. -
Établissements de saint Louis - Comment avocat se doit contenir en cause,
Établissements de saint Louis - Défense à l'avocat d'injurier la partie adverse,
Étranger - n'est pas apte à exercer en  la profession d'avocat, s'il n'est naturalisé,
Étude de l'affaire.  - Voy. AFFAIRES CRIMINELLES. - AFFAIRES CIVILES.
Étude (de la loi romaine) - interdite aux moines profès,
Étude (des lois), exigée pendant cinq ans dans une Université, avant d'être reçu avocat,
Étude  (des lois), Voy. UNIVERSITÉS.
Étudesde l'avocat. - Il ne doit être étranger à aucun genre d'étude ni de science,
Étudesdu stagiaire,
Études du stagiaire,  Voy. TRAVAIL, STAGE, EMPLOI DU TEMPS. - UNIVERSITÉ.
Étudesde Procureurs. - Défense aux avocats d'y travailler (arrêt du Parlement 1689),
Exactitude - prescrite à l'avocat,
Exactitude - Amende au cas d'absence ou retard,
Exactitude - Dommages-intérêts au cas de retard,
Exactitude - Peines au cas d'inexactitude,
Examens - nécessaires pour être reçu avocat. (Charles VIII, 1496),
Exceptions, - langage que doit tenir l'avocat plaidant (des) et voulant réserver le fonds,
Excommuniés. - Défense de patrociner. (Mandement de Philippe le Bel,1299),
Exeat.  - Voy. PLAIDOIRIE.
Exercice réel de la profession - exigé par l'ord. de 1822 pour être inscrit au tableau,
Exercice réel de la profession - Difficultés à ce sujet,
Exorde. - Ses qualités; il doit renfermer l'indication de la question,

F
Fabre  (A.) - Voy. JOURNAL DU PALAIS.
Facultés de droit. - Études de droit pendant cinq ans dans (une) exigées pour être reçu avocat (Charles VIII,1496),
Facultés de droit. - Edit sur les degrés de licence et doctorat dans (les),
Facultés de droit. - Sur l'étude du droit civil et canonique (1679),
Facultés de droit. - Temps exigé pour être licencié et docteur, lettres de licence,
Facultés de droit. - Création de docteurs-agrégés. - Ils doivent être choisis parmi les avocats (Louis XIV, 1680),
Facultés de droit. - Règlement touchant l'étude du droit civil et canonique et du droit français (1679),
Facultés de droit. - Déclaration sur ce règlement, exigeant que le professeur de droit français soit un avocat ayant exercé pendant dix ans. avec assiduité et succès
(1682),
Facultés de droit. - Règlement sur les études de droit (1700),
Facultés de droit. - Déclaration sur l'étude du droit et la réception au serment d'avocat (1710),
Facultés de droit. - Loi relative aux écoles de droit: diplôme de licence, tableau des avocats, etc. (an XII, 1804),
Facultés de droit. - Examens exigés des étudiants. Preuve de l'assiduité aux cours (1806),
Facultés de droit. Voy. RELIGION RÉFORMÉE. - CATHOLICITÉ ( Certificat de ). - ÉCOLE DE DROIT. - UNIVERSITÉS.
Favard de Langlade. - Son Répertoire de législation,
Famille (Amour de la), -
Famille (Amour de la), est une dette sacrée,
Faye, - avocat général au Parlement, auteur de Remontrances.Mission de l'avocat,
Fénélon (François DE SALIGNAC DE LAMOTHE-), (1651, - 1715) évêque de Cambray. Portrait de Télémaque,
Féodalité. - Son influence sur la profession,
Ferrière  (Claude Joseph de), - doyen de la Faculté de droit de Paris (1734), auteur du  Dictionnaire de droit et de pratique  et d'une nouvelle édition de la  Science parfaite
du notaire,  précédemment éditée par son père; de l'addition aux vies des jurisconsultes, publiée sans nom d'auteur à la suite des vies des plus célèbres jurisconsultes de
toutes les nations, tant anciens que modernes, de Taisand (Paris, in-4°,1721).
Ferrière (Claude Joseph de), - Note sur le Dictionnaire de droit,
Finances. - Création d'une bibliothèque attachée au contrôle général des finances et confiée à un avocat appelé avocat des finances de S. M. (Arrêt du Conseil, 1759),
Finances. - Création de deux avocats des finances (1764),
Finances.  - Voy. FISC.
Fisc (Droits du). - Amendes, consignations (1563),
Fisc (Droits du). - Droit de marc d'or de noblesse payé par les conseillers, avocats et procureurs au Châtelet de , à moins de récipiendaires nobles (Arrêt du Conseil,1776),
Fisc (Droits du). - Timbre des consultations (an VII, 1798),
Fisc (Droits du). - Loi relative au mode de recouvrement des frais de justice, privilége de la défense primant le trésor (1807),
Fisc (Droits du). - Mémoires et consultations soumises au timbre (1809),
Fisc (Droits du). - Décision ministérielle (1829),
Fisc  (Droits du). - Des avocats au Châtelet: devoirs généraux. - Certificat de capacité delivré par eux aux Procureurs du Châtelet (Charles V., régl. 1393).
Fisc  (Droits du). Voy. SERMENT PROFESSIONNEL.
Fleury  (l'Abbé Claude). - né à Paris le 6 décembre 1640, mort le 14 juillet 1723, auteur de l'Histoire abrégée du droit français, du Traité des études, etc.
Fleury (l'Abbé Claude). - Définition de la véritable éloquence,
Florian. -
Fonctions des avocats. - Ordonnance de Philippe le Hardy (1274),
Fonctions des avocats. - Défense de patrociner faite aux excommuniés (1299),



Fonctions des avocats. - Défense de défendre les officiers royaux accusés malversations (1303),
Fonctions des avocats. - Peuvent être appelés aux jugements des affaires douteuses (Charles VI, lett. 1407),
Fonctions des avocats. - Incomptabilité de leur profession avec les fonctions de lieutenants de consuls (1407),
Fonctions des avocats. - Défense aux juges de Languedoc de délibérer avec les avocats de la cause (1408),
Fonctions des avocats. - Admis à conseiller la Cour (règlement de 1425),
Fonctions des avocats. - Défense de plaider devant les élus (aides et ganelles), (Charles VIII, ord. de 1451),
Fonctions des avocats. - Défense de plaider devant les élus (aides et ganelles), (Henri IV, 1600),
Fonctions des avocats. - Amendes en cas d'absence (Charles VII, lett. 1453 et 1454),
Fonctions des avocats. - Leur enrôlement dans une milice spéciale (Louis XI,1467),
Fonctions des avocats. - Défense d'assister au rapport des procès (Louis XII, 1501),
Fonctions des avocats. - Doivent être consultés en matières difficiles de droit, de torture et quand les parties le requerront (François Ier, 1535),
Fonctions des avocats. - Appelés à assister le bailli en Normandie (François Ier 1540),
Fonctions des avocats. - Doivent être consultés par les cours souveraines, les bailliages, etc., pour la nomination des Procureurs (François Ier, 1543),
Fonctions des avocats. - Peuvent cumuler en même temps les fonctions de procureur (Charles IX, 1560 et 1561),
Fonctions des avocats. - Apprentissage du barreau nécessaire pour être (Charles IX, 1579),
Fonctions des avocats. - Grade de licencié exigé de l'avocat édit Louis XIII, 1625),
Fonctions des avocats. - Offices des avocats postulants héréditaires (Louis XIII, 1630,
Fonctions des avocats. - Peuvent plaider devant le Conseil du roi concurremment avec les avocats au Conseil et à l'exclusion des procureurs Louis XIV, 1643),
Fonctions des avocats. - Peuvent être nommés procureurs du roi par prévôt des marchands de Lyon, pendant les foires, en vertu d'une autorisation du roi (1655),
Fonctions des avocats. - Ne seront reçus au serment qu'après avoir soutenu leur thèse en public (1657),
Fonctions des avocats. - Renvoi devant un ancien avocat, consultations (ord. civile, 1667),
Fonctions des avocats. - Admis à plaider les affaires commerciales devant la juridiction des foires de Lyon (1669),
Fonctions des avocats. - Exclus des contestations entre ouvriers et marchands portées devant les maires et échevins (1669),
Fonctions des avocats. - Accordés dans des cas très-rares aux accusés (Ord. criminelle Louis XIV, 1670),
Fonctions des avocats. - Admis à plaider devant les prévôts et échevins de l'Hôtel-de-Ville de  (Louis XIV,1672),
Fonctions des avocats. - Exclusion des avocats maintenue devant la juridiction com. (Louis XIV, 1673),
Fonctions des avocats. - Ne peuvent signer des imprimés que dans les affaires contentieuses (Louis XVI, 1776),
Fonctions des avocats. - Refusés aux accusés (1794),
Fonctions des avocats. - Caractère des fonctions de l'avocat: distinction entre l'assistance et le mandat ou représentation,
Fonctions des avocats.  Voy. ORGANISATION JUDICIAIRE. - DÉSAVEU. - CONSEIL DES PRISES. - COLLÉGES. - AVOUÉS. - INDE ( Établissements français de l' ).-
MÉMOIRES. - FISC. - JURANDES ET MAITRISES. - PRISES EN MER. - STAGE. - PROCUREURS AU PARLEMENT. - VOYAGES. - ECRITURES. - CONSEILS DU ROI.
- AFFAIRES SOMMAIRES. - FACULTÉS DE DROIT. - ETUDES DE PROCUREURS. - JUGES. - ARRÊTS DU PARLEMENT DE ROUEN. - JURIDICTION CRIMINELLE. -
RELIGION RÉFORMÉE. - HONORAIRES. - JURIDICTION COMMERCIALE.
Fontaines.  - Voy. PIERRE DE FONTAINES.
Fontanon (Antoine), - avocat au Parlement de , éditeur du Recueil des édits et ordonnances des rois de  depuis Louis le Gros,
Fournel (Jean-François,1745-1820), - doyen des avocats et bâtonnier de l'ordre à , auteur d'une Histoire des avocats au Parlement et du barreau de,
Fournel (Jean-François,1745-1820), - La Gaule, mère nourricière des avocats,
Fournel (Jean-François,1745-1820), - Le Concile de Latran et. les Avocats clercs en 1179,
Fournel (Jean-François,1745-1820), - Ce qu'il dit du costume de l'Avocat.
Fournel (Jean-François,1745-1820), - Note sur son histoire,
François Ier. - Ord. sur la signature des écritures par les avocats (1519),
François Ier. - Abrév. des procès et forme de procéder au Parlement de , punition de mauvais conseil (1528),
François Ier. - Concernant l'administration de la justice, obligation pour les juges de consulter les avocats (1535),
François Ier. - Edit sur le fait de la justice en  et sur l'abréviation des procès, assistance judiciaire (1536),
François Ier. - Ord. sur la juridiction du grand Conseil, nécessité de coter les pièces (1539),
François Ier. - Ord. de Villers-Cotterets pour la réformation et abréviation des procès (1539),
François Ier. - Edit sur l'administration de la justice en Normandie (1540),
François Ier. - Edit concernant l'avis des avocats à prendre pour nomination de procureurs (1543),
Fraternité. - Source du désintéressement,
Fuisseaux (N. de), - avocat du barreau de Bruxelles, auteur d'un discours prononcé devant la Conférence du jeune barreau (1858). - Ce qu'il dit d'un manuscrit de Martin
Husson,
Fyot de la Marche,  - comte de Montpon, conseiller au Parlement de Paris, auteur de l' Éloge et des Devoirs de la profession d'avocat,  (1713) in-12, sans nom d'auteur.
Fyot de la Marche, - L'avocat ne doit pas hésiter à plaider contre les puissants pour les faibles,
Fyot de la Marche, - Serment qu'il prête de ne se charger que des causes qui lui paraissent justes,
Fyot de la Marche, - Les combats du barreau sont des combats de zèle et de lumière, non de ténèbres et de fraude,
Fyot de la Marche, - Noms des avocats qui ont été canonisés,
Fyot de la Marche, - Origine divine de la profession,
Fyot de la Marche, - Sa définition,
Fyot de la Marche, - Son opinion sur la Conférence des avocats,
Fyot de la Marche, - Note sur son ouvrage,

G
Gages de bataille. - Ordonnance et formulaire (1306),
Gairal, - bâtonnier de l'ordre de  (1824 à 1825),
Gairal, - Faisait partie de la députation, chargée en 1833 de présenter au garde des sceaux un projet de règlement sur l'exercice de la profession,
Gaudry, - bâtonnier de l'ordre des avocats de  (1852). - Il propose la création de colonnes pour les stagiaires et les organise,
Gaudry, - Ses discours de rentrée des conférences,
Gaule. - Juvénal l'appelle la Mère nourrice des avocats,
Gelle  (Th.). - Voy. JOURNAL DU PALAIS.
Gens de loi.  - Voy. COSTUME.
Gerbier  (Pierre-Jean-Baptiste,1725-1788), - avocat au Parlement de Paris, surnommé l' Aigle du barreau.
Gerbier (Pierre-Jean-Baptiste,1725-1788), Sa manière de préparer les affaires et de plaider,
Gerbier (Pierre-Jean-Baptiste,1725-1788), - Affaires du boucher des Invalides,
Geste.  - Voy. PLAIDOIRIE (Eléments de la).
Gibault, - avocat, docteur régent à la Faculté de droit de Poitiers, auteur du Guide de l'avocat. - Eloge et origine de la profession,  p. 
Gibault, - Note sur son livre,
Gilles-Bourdin, - ancien avocat-général au Parlement, en 1557. - Son sommeil lucide,
Gillet(M.), - conseiller à la Cour de Nancy, auteur de l'Analyse des circulaires et décisions émanées du ministère de la justice; à l'occasion de sa bibliothèque,
Gillet(M.), - Son livre des Circulaires,
Ginoulhiac, -
Girard (Etienne). - auteur de Trois Livres des offices de, éditeur, avec Néron, du Recueil d'édits et ordonnances royaux qui porte leur nom,
Godefroy (Denis), - né à , le 17 octobre 1549, mort le 7 septembre 1622. - La profession d'avocat est un chemin certain pour aller au ciel,
Grades.  - Voy. CONDITIONS POUR ÊTRE AVOCAT.
Gradués.  - Voy. SUPPLÉANCE.
Grand Conseil.  - Voy. CONSEIL.
Grand-Juge. - Son pouvoir, en 1810, sur les avocats,
Greffiers.  - Voy. CONSEILS DU ROI.
Grellet-Dumazeau, - conseiller à la Cour de Riom, auteur du Barreau romain,
Guadet (Marguerite-Elie), -1758-1794, un des Girondins, avocat de Bordeaux et député à la Législative et à la Convention: Plaidoyerpour Me Rivière. Toutes les passions
de l'avocat tendent à la justice,
Guadet (Marguerite-Elie), - L'indépendance de l'avocat a pour hase son caractère, et la liberté qu'il réclame ne doit être employée que pour la défense de l'innocent,
Guibourd, - avocat au barreau de , secrétaire de la Conférence en 1858, désigné pour prononcer l'Eloge de Billecoq à la rentrée des Conférences,
Guy du Rousseau de La Combe, - avocat au Parlement de , auteur d'un Recueil de jurisprudence civile (, 1736, 1746 et 1769, in-4). - Traité des matières criminelles
(,1741, 1751 et 1769, in-4). - Recueil de jurisprudence canonique et béneficiale (,1748,1755 et 1771, in-8). - Commentaire sur les nouvelles ordonnances sur les donations
(,1733, in-4). - Edition du Praticien universel de Conchet, augmenté d'un Traité sur l'exécution des sentences (. 1738), d'une nouvelle édition des Arrêts de Louet (1742, 2
vol. in-fol.),



Guyot (Pierre-J.-Guillaume), - juge au tribunal de cassation, a publié le Répertoire de jurisprudence, augmenté depuis par Merlin, dont il a conservé le nom. Note sur ce
livre,

H
Harlay (Achille de), - premier président au Parlement de : Cité à propos d'Homère et des avoués,
Hainaut.  - Voy. COUTUMES.
Haute-Cour de justice. - Organisation (Sén. cons.,10 juillet 1852),
Hennequin (Ant. -Louis-Marie,1786-1840), - avocat à  et député. - On a publié en 1824 un choix de ses plaidoyers. Sa manière d'étudier les affaires et de plaider,
Henri II. - Edit concernant les siéges présidiaux, suppléance par les avocats (1551),
Henri II. - Ampliation du même édit, règlement pour les juges, parties, avocats et procureurs,
Henri III. - Code de Henri (1587),
Henri IV. - Edit sur le règlement de la justice, honoraires, committimus (1597),
Henri IV. - Déclaration pour la décharge des pièces en faveur des avocats et procureurs (1597),
Henri IV. - Règlement général sur le fait des tailles.: exclusion des avocats du Tribunal des Elus (1600),
Henri IV. - Déclaration concernant les substituts des procureurs du roi (1607),
Henrion de Pansey (Pierre-Paul-Nicolas), - né à Pansey, en Champagne, en 1742, mort à  en 1829, ancien avocat consultant au Parlement et président de la Cour de
cassation. Définition de l'avocat,
Henri VI (roi d'Angleterre). - Ord. pour la rédaction d'un règlement pour le Châtelet de  (1424),
Henrys  (Claude,1615-1662), - avocat du roi au bailliage du Forez, auteur d'un  Recueil d'arrêts et plaidoyers;  de  Harangues  et d'un ouvrage intitulé: l' Homme Dieu, ou
Parallèle des actions humaines et divines de J.-C.
Henrys (Claude,1615-1662), - Peinture de l'avocat tel qu'il doit être,  p. 
Henrys (Claude,1615-1662), - Cité à propos des interruptions faites aux avocats par les juges,
Hérisson, - avocat à la Cour de cassation, secrétaire de Ja Conférence des avocats (1856-1857),
Histoire professionnelle, - indispensable aux stagiaires,
Histoire professionnelle, - Sources,
Histoire professionnelle, - Histoire générale, l'avocat ne peut y rester étranger,
Histoire professionnelle, - Opinion de Quintilien à cet égard,
Homère. - Cité par le président de Harlay à propos des procureurs,
Hommes de loi. - Substitués aux avocats pour la première fois,
Hommes de loi. - Remplacés par les défenseurs officieux,
Honneur & importance de la profession d'avocat. -
Honneur & importance - Il n'y a prince, seigneur ni personnage de si grande étoffe ou fortune qui n'ait besoin de l'avocat,
Honorabilité de la vie. - L'un des avantages de la profession,
Honoraires. - Anecdote du procureur hollandais,
Honoraires. - Fixation par le Concile de Rheims (1148) et défense de dépasser la taxe sous peine de privation de sépulture ecclésiastique,
Honoraires. - Fixés par le Concile de Lyon (1274); serment de ne rien recevoir au-delà,
Honoraires. - Fixés par l'ord. de 1274, maximum de la loi romaine,
Honoraires. - A quelle occasion,
Honoraires. - Sur quelles bases,
Honoraires. - Texte de l'ord.,
Honoraires. - Fixes à 30 livres, au maximum pour les avocats normands (Louis le Hutin, 1274),
Honoraires. - Projet de règlement sur le Châtelet, maximum fixé,
Honoraires. - Règlement de 1364 (Charles V),
Honoraires. - Quittance (ord. 1367),
Honoraires. - Quittance - Ord. (1413),
Honoraires. - Règlement (1425),
Honoraires. - Prescription (des),
Honoraires. - Charles VII (1454),
Honoraires. - Charles VIII (1490),
Honoraires. - Louis XII (1507),
Honoraires. - Obligation de mentionner les honoraires reçus (1579),
Honoraires. - Obligation de mentionner les honoraires reçus et (1673),
Honoraires. - Henri IV (1600),
Honoraires. - Henri IV (1600), et ce sous peine de concussion.
Honoraires. - Cette disposition n'a jamais été executée; réveillée en 1602; ce qui en advint,
Honoraires. - Tarif en matière (d'); ce qu il règle véritablement; l'avocat ne peut poursuivre en justice le recouvrement de (ses),
Honoraires. - Privilége accordé par la loi (1807),
Honoraires. - Les avocats nommés d'office ne doivent pas accepter d'honoraires,
Honoraires. - Disposition du décret de 1810, en désaccord avec nos traditions,
Honorius.  - Voy. DÉCRÉTALES.
Horace. - Contentement de son sort.
Horace. - Nécessité de relire les vieux auteurs,
Horace. - Coordination d'un tout,
Horace. - Comparaison avec la pierre à aiguiser,
Horace. - Danger de la briéveté,
Horace. - Definition de la méthode,
Horace. - De l'Unité,
Horace. - Ce qui frappe les yeux frappe plus vivement que ce qui frappe les oreilles,
Horson (Edme), - ancien agréé au Tribunal du commerce de la Seine, avocat du barreau de  (1792-1857). - Notice nécrologique,
Hortensius (Quint.,113-49 avant J.-C.), orateur romain. - Son éloge par Cicéron,
Hospices. - Rentes et domaines nationaux qui leur sont affectés (an IX 1801),
Hôtel  (Requêtes de l'). - Voy. REQUÊTES DE L'HÔTEL.
Hubert-Brierre. - avocat du barreau de , - l'un des collaborateurs de l'auteur pour le IVe Discours,
Huissiers. - Arrêt de règlement (1344),
Huissiers. - Création de deux huissiers au Châtelet de  (Louis XIV, 1683),
Huissiers.  - Voy. RELIGION RÉFORMÉE. - ALGÉRIE.
Hugues de Fahrefort, - avocat du xive siècle; aventure qui lui advint à propos d'un duel judiciaire,
Husson  (Marinus ou Martin), - avocat au Parlement de Paris, auteur d'un ouvrage sur la profession:  De advocato, libri quatuor (Paris, in-4,1666), et d'une  Histoire
curieuse de quelques-uns de MM. les avocats au Parlement  (1680).
Husson (Marinus ou Martin), - L'avocat ne doit se charger que des affaires qui lui semblent justes,
Husson (Marinus ou Martin), - Exception pour le criminel,
Husson (Marinus ou Martin), - Ce qu'en dit Cicéron,
Husson (Marinus ou Martin), - Respect pour la magistrature,
Husson (Marinus ou Martin), - Dédicace de Husson au Verbe incarné, qu'il appelle l'avocat du genre humain,
Husson (Marinus ou Martin), - Note sur ses ouvrages et notamment sur le second,
Hypérides (IVe siècle av. J.-C.), - orateur athénien: Sa défense de Phryné,

I
Iblin.  - Voy. JEAN D'IBLIN.
Iles d'. - Défense de plaider ou d'écrire pour les parties (aux),
Immatricule  (de l'avocat). - Voy. ARRÊT DE RÉCEPTION.
Impôt relatif aux avocats, -
Impôt  relatif aux avocats, - Voy. PATENTE, - MESSE ROUGE, - COTISATION.
Imprimerie. - Défense d'imprimer sans permission du roi (1717),
Imprimerie.  - Voy. LIBRAIRIE ET IMPRIMERIE, - CONSEILS DU ROI.
Improbité. - L'avocat qui ne travaille pas son affaire comme il le doit, peut être accusé d'improbité,
Improvisation, -



Improvisation,  - Voy. NOTES DE PLAIDOIRIE.
Incapacités - d'achat,
Incompatibilités (de la profession d'avocat),
Incompatibilités (de la profession d'avocat), avec celle de: Centenarius du Comte (capit. Charlem.),
Incompatibilités (de la profession d'avocat), avec celle de procureur (ord. de 1327),
Incompatibilités (de la profession d'avocat), avec celle des lieutenans, des Sénéchaux et autres officiers royaux exerçant juridiction (ord. 1356),
Incompatibilités (de la profession d'avocat), avec celle avec diverses professions;
Incompatibilités (de la profession d'avocat), - Sous l'ancienne organisation,
Incompatibilités (de la profession d'avocat), - Décret (de 1810),
Incompatibilités (de la profession d'avocat), - Ord. (1822, art. 42),
Incompatibilités  ( de la profession d'avocat ),- Voy. CUMUL.
Inde (Etablissements français de l'). - Règlement pour la procédure. Suppression des avocats et procureurs ad lites (Louis XVI, 1777),
Indépendance. - L'un des devoirs et l'une des prérogatives de l'avocat,
Indépendance. - Son véritable caractère suivant Guadet,
Indépendance. - indispensable pour l'exercice de la profession,
Indépendance. - Discours de Paillet sur ce sujet,
Inexactitude (de l'avocat). - Punie par le règlement de 1364 (Charles V),
Inexactitude  (de l'avocat). - Voy. CONFÉRENCES, - COLONNES, - EXACTITUDE.
Ingratitudedu client. -
Injures. - Défendues contre les parties adverses ou autres, ibid.,  note; 
Injustice. - Sa découverte,
Inscription.  - Voy. TABLEAU.
Instruction criminelle. - Présence d'un conseil à tous les actes (de l'), Louis XVI (1789,
Instruction criminelle. - Publicité devant le jury d'instruction. (Rép. franç. 1795,5 fructidor an III),
Instruction criminelle. - Publicité en police correctionnelle, à peine de nullité,
Interdiction (du ministère de l'avocat). - Au cas de malversation des officiers royaux,
Interdiction (du ministère de l'avocat). - Cas divers (1579),
Interpellations à l'audience. - L'avocat doit se les permettre, surtout au criminel, toutes les fois qu'il le juge nécessaire,
Interpellations à l'audience. - C'est un devoir,
Interprétation (des lois). - Comment se doit faire,
Interruptionsde l'avocat plaidant, par le juge. -
Interruptions - Le juge peut-il légitimement le faire. Ce qu'en pense Coquard,
Interruptions - Auteurs qui ont traité ce sujet,
Interruptions - Interruption de l'appelant pour le presser de finir et de l'intimé avant qu'il n'ait achevé la lecture de ses conclusions,
Interruptions - Pothier ne pouvait s'empêcher d'interrompre; ce que dit M. Berville à cette occasion,
Interruptions - Opinion de Paillet sur les interruptions,
InterruptionsRéglementation. - L'avocat protégé contre (les) par l'ordon. de 1277,
InterruptionsRéglementation. - Défense d'interrompre (ord. 1344),
InterruptionsRéglementation. - Règlement de 1364 (Charles V),
InterruptionsRéglementation.- Règlement de 1364 François 1er (1539),
InterruptionsCode d'instruction criminelle (328),
Interruptions Code d'instruction criminelle  Voy. PARLEMENT DE PARIS.
Ipre  (Bourgeoisie d'). - Voy. COUTUMES.
Isambert, - conseiller à la Cour de cassation et pair de . né en 1795, mort à , le 12 avril 1857. Editeur avec Jourdan et Decrusy, du Recueil général des anciennes lois
françaises,

J
Jean d'Iblin, - auteur de la compilation dite Assises de Jérusalem,
Jean Ier. - Ord. concernant la réplique (1363),
Jean II.  - Voy. CHARLES. Lieutenant de Jean I er . - Voy. JEAN I er .
Jean-le-Bon. - Défense d'office au civil et au criminel (1350),
Jérusalem.  - Voy. ASSISES (de).
Jeunesse. - Etat de la jeunesse en ,
Jeunesse. - Réfutation de M. de Montalembert à ce sujet,
Jouissancesde la profession d'avocat. -
Jouissances - Les vacances,
Jouissances - Le plaisir de travailler,
Jouissances - Variété des travaux,
Jouissances - Culture de l'esprit et satisfactions morales,
Jouissances - Le plaisir de concilier,
Jouissances - Utilité et difficulté de la transaction,
Jouissances - Le plaisir de plaider,
Jouissances - Il existe même pour les plus petites affaires,
Jouissances - Le plaisir de gagner un procès,
Jouissances  - Voy. TRAVAIL. - CONCILIATION. - PLAIDOIRIE.
Journal du Palais - Recueil de jurisprudence, rédigé par MM. Cuénot, Th. Selle et A. Fabre,
Juges. - Attention qu'ils doivent avoir à l'audience,
Juges. - Ce qu'en dit Patru,
Juges. - Soins à donner à l'étude de l'affaire,
Juges. - Citation du livre de Job,
Juges. - Rapports avec le barreau,
Juges. - Leur mission est noble mais périlleuse,
Juges. - Ce qu'en ont dit Voltaire et Philippe Dupin.
Juges. - Mauvais juges dont parlent les anciennes annales,
Juges. - Juges Branle-teste,
Juges. - Ce qu'en a dit La Roche Flavin,
Juges. - Juges interrupteurs, esclaves de la statistique, inattentifs,
Juges. - Ce qu'en a dit M. Delangle,
Juges. - Peuvent-ils légitimement interrompre un avocat plaidant?
Juges. - Portrait du vrai juge,
Juges. - Mot de M. Séguier,
Juges. - Ce qu'en a dit D'Aguesseau,
Juges. - Amour (du) recommandé à l'avocat,
Juges.Réglementation. - Doivent exercer leurs fonctions en personne,
Juges.Réglementation. - Dans quels cas et par qui peuvent se faire suppléer,
Juges.Réglementation. - Soumis à l'élection,
Juges.Réglementation. - Ne peuvent se lever pendant les plaidoiries,
Juges.Réglementation. - Peuvent consulter les avocats en matières douteuses et importantes (1407),
Juges.Réglementation. - Ne peuvent délibérer avec les avocats de la cause, en Languedoc (1408),
Juges.Réglementation. - Avocats admis à conseiller la Cour (1425),
Juges.Réglementation. - Obligation de consulter les avocats en matières difficiles de droit et de torture et quand les parties le requerront (François Ier, 1535),
Juges.Réglementation. - Nécessité d'avoir été avocat et d'avoir plaidé pour être juge (Henri III, 1579),
Juges.Réglementation. - Deux ans de stage exigés (Louis XIV, 1679),
Juges.Réglementation. - Et ce même pour les justices inférieures,
Juges.Réglementation. - Renvoi de certaines affaires devant un ancien avocat pour être jugées (Louis XIV, 1667),
Juges.Réglementation. - - Prononciation du jugement à l'audience,



Juges.Réglementation. - Doivent avoir été avocats (1680),
Juges.Réglementation. - Peuvent appeler des gradués au nombre de trois,
Juges.Réglementation. - Soumis à l'élection,
Juges.Réglementation. - Conditions de cette élection (1790),
Juges.Réglementation. - Faculté pour les anciens juges et conseillers d'être admis de droit à remplir les fonctions d'avoués (1790), ibid.,  note.
Juges.  - Voy. NOBLESSE. - SUPPLÉANCE. - JUGES CONSULAIRES. - FONCTIONS DE L'AVOCAT. - OUTRAGES - RELIGION RÉFORMÉE.
Juges consulaires.  - Voy. JURIDICTION COMMERCIALE.
Juges de l'amirauté.  - Voy. AMIRAUTÉ.
Jurandes et maîtrises. - Imprimés y relatifs signés d'avocats, supprimés parce que le droit de remontrance sur les lois n'appartient qu'aux Cours (arrêt du conseil,1776),
Jurés. - Création (16-29 sept 1791),
Juridiction bénéficiale. - Concours des avocats indispensable (François Ier, 1535),
Juridiction commerciale. - Institution à  de juges et consuls, comparution en personne (édit de Charles IX,1563),
Juridiction commerciale. - Exclusion des avocats et procureurs maintenue (Louis XIV, 1667),
Juridiction commerciale. - Exclusion des avocats et procureurs maintenue (Louis XIV, et (1673),
Juridiction commerciale. - Ministère des avocats, permis pour certaines affaires (1669),
Juridiction commerciale. - Connaissance des procès aux maires et échevins en ce qui concerne les manufactures (1669),
Juridiction commerciale. - Sans ministère d'avocats ni procureurs,
Juridiction commerciale. - Admission des avocats devant la juridiction des prévôt et échevins de  (1672),
Juridiction commerciale. - Interdiction de plaider et postuler pour les avoués (Code de commerce de 1808). - Bien des avocats, que doit-on en penser?
Juridiction commerciale. - Difficulté qui survint à ce sujet (1825),
Juridiction commerciale.  - Voy. ALGÉRIE. - PRÉVOTS DES MARCHANDS.
Juridiction criminelle. - Concours des avocats aux sentences crim. indispensable (François Ier,1535),
Juridiction criminelle. - Interdiction de répondre par conseil (1539),
Juridiction criminelle. - Origine de cette ordonnance de 1539. - Le chancelier Poyet,
Juridiction criminelle. - Ses errements sont continués par Pussart, luttant contre Lamoignon,
Juridiction criminelle. - Communication permise dans des cas très-rares avec l'accusé (Louis XIV, 1670),
Juridiction criminelle. - Décrets sur la réformation de quelques points de la jurisprudence criminelle: Conseil d'office. Présence du Conseil à tous les actes de l'instruction
(Louis XVI, 1789),
Juridiction criminelle. - Décret concernant la sûreté, la justice criminelle et l'établissement des jurés: Conseil de l'accusé (1791),
Juridiction criminelle. - Décret concernant la sûreté, la justice criminelle et l'établissement des jurés: Conseil de l'accusé et (1808),
Juridiction criminelle. - Révélation du secret par l'avocat (Code pénal, 1810),
Juridiction criminelle. - Tarif criminel, honoraires (1811),
Juridiction criminelle. - Publicité des débats (Charte de 1814),
Juridiction criminelle. - Acte additionnel (1815),
Juridiction criminelle. - Et (Charte de 1830),
Juridiction criminelle.  - Voy. POLICE MUNICIPALE ET CORRECTIONNELLE. - JURÉS. - PRESSE ( Liberté de la ).
Jurisprudence. - Son étude recommandée aux stagiaires.
Jurisprudence. - Indications de recueils et revues (de),
Jurisprudence. - Applications de la loi, faites par les tribunaux: c'est une mer immense et toujours agitée,
Jurisprudence. - Me Brésillion a prononcé en 1857 un discours sur l'autorité de la jurisprudence et son influence sur la législation,
Jurys d'expropriation. - Arrêté du conseil qui définit les fonctions de l'avocat devant (les),
Justice. - Dangers de la statistique,
Justice. - Grandeur de la mission du juge,
Justice.  - Voy. JUGE.
Justices de paix. - Création,
Justices de paix. - Comparution personnelle sans assistance,
Justices de paix. - Arrêté du conseil relatif à la tenue des avocats devant (les),
Justinien, empereur romain (483-565). - Serment des avocats,
Justinien, - Grandeur et sainteté des fonctions de l'avocat,
Justinien, - Il doit renvoyer les affaires qui lui apparaissent mauvaises, même lorsqu'il s'en est chargé,
Justinien, - Eloges donnés par Justinien à la profession d'avocat,
Justinien,  - Voy. CODE ET PANDECTES.
Juvénal (Decimus Junius Juvenalis, 42-122). - Il appelle la Gaule mère nourrice des avocats,

L
Laboulaye (Ed.). -
La Bruyère  (Jean de), - né près de Dourdan, en Normandie, en 1644; mort à Versailles, le 10 mai 1696.
La Bruyère (Jean de), - Définition des fonctions de l'avocat,
La Bruyère (Jean de), - Il le compare aux premiers hommes apostoliques,
Lacaille (Octave), - jeune avocat du barreau de . Notice nécrologique,
Laferrière,  - inspecteur général des Facultés de Droit, auteur d'une  Histoire du droit civil romain et français  et d'une  Histoire  des principes des institutions et des lois
pendant la Révolution française, ouvrage dédié à la jeunesse.
Laferrière, - Utilité des éléments externes de la loi, procès-verbaux du Conseil d'Etat, du Tribunal, instructions ministérielles, etc.,
Laferrière, - Capitulaires de Charlermagne et ses successeurs,
Laferrière, - Réglementation des corps et métiers,
Lafon de Candas (Hilarion), - avocat du barreau de , 1799-1857. Notice nécrologique,
Lamartine (A. de). - A propos du Livre de Job,
Lamartine (A. de). - Citation tirée de l'épître à C. Delavigne,
Lamartine (A. de). - Le grand poëte c'est le sort,
Lamennais (Robert de) (1782-1854). - Délicatesse en affaires,
Larnac (Julien), - avocat du barreau de , secrétaire de la Conférence (1856-1857),
Larnac (Julien), - A prononcé l'éloge de Paillet devant la Conférence,
La Koche-Flavin  (Bernard de), - conseiller au Parlement de Paris, auteur  des XIII livres des Parlements de France  (1617).
La Koche-Flavin (Bernard de), - Probité de l'avocat,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Travail,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Universalité des connaissances exigées de l'avocat,
La Koche-Flavin (Bernard de), - L'avocat ne doit se charger que des affaires qui lui semblent justes,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Réponse de Papinien à Caracalla à propos du meurtre de Géta,
La Koche-Flavin (Bernard de), - L'avocat ne doit employer que de bons moyens,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Juges branle-teste,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Sa division des avocats en trois classes: écoutants, plaidants, consultants,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Est d'avis qu'il ne faut pas se hâter ni se précipiter à la plaidoirie,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Assiduité aux conférences,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Fréquentation des audiences,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Sur les avocats consultants,
La Koche-Flavin (Bernard de), - Titre de son livre et historique,
Le Blond, - avocat du barreau de , membre du conseil, au teur d'une notice sur Horson,
Le Blond, - Collaborateur de Merlin pour son Répertoire de jurisprudence,
Lecture à l'audience, des pièces du dossier. Ord. (de 1539),
Lecture à l'audience, - Dans le cabinet,
Lecture à l'audience, - Ce qu'en a dit Delamalle,
Lecture à l'audience, - Impartiale (Ord. 1539),
Lefèvre (Ernest), - avocat du barreau de , secrétaire de la conférence en 1857-1858, désigné pour faire le discours de rentrée sur ce sujet: les Légistes aux XIIe et XIIIe

siècles,
Lefèvre (André), - archiviste paléographe, auteur de plusieurs publications et de la Flûte de Pan (1862). - Son explication d'un capitulaire de Charles-le-Chauve,
Législation.  - Voy. Lois.



Lenormand (Alexis-François), - avocat au Parlement de . Sa réputation de probité au Parlement; mot du premier président à ce sujet,
Lever du matin. - Être avocat et se lever matin,
Lever du matin. - Ord. de 1327, prescrivant aux avocats devenir au Châtelet après le soleil levant,
Liberté.  - Elle est intimement liée à l'organisation du barreau. - De la Défense. - Voy. Défense (Liberté de la).
Librairie et Imprimerie. - Règlement du conseil, mémoires judiciaires (1723),
Librairie et Imprimerie. - Règlement du conseil, mémoires judiciaires et (1743),
Librairie et Imprimerie. - Certificat attestant l'existence de la contestation,
Librairie et Imprimerie. - Signature des avocats au conseil nécessaire (1786),
Libre examen, -
Liège. - Règlement de la justice dans le pays (de) [1589],
Limitation (du nombre des causes). - Ord. (de 1367),
Limitation (du nombre des causes). - Règlement (de 1425),
Linguet,  - avocat et publiciste (1736-9 thermidor an XII), auteur de l'Histoire du siècle d'Alexandre (1762);- le Fanatisme des philosophes (1764); - Histoire des révolutions
de l'empire romain (1766); - Théorie des lois civiles (1767); Histoire impartiale des jésuites (1768); -Théâtre espagnol (1770); - Théorie du libelle ou l'art de calomnier avec
fruit (1775); - Annales politiques et littéraires (1777 à 1792); - Examen des ouvrages de Voltaire (1788); - Mémoires judiciaires, en 7 vol.
Linguet, Sa défense du comte de Morangies,
Littérature. - Utilité de cette étude pour l'avocat,
Littérature. - Ce qu'en a dit Quintilien,
Lois. - Etude des lois,
Lois. - Lois romaines, leur éloge par Baluze, d'Aguesseau, P. Dupin,
Lois. - Lois étrangères,
Lois. - Importance de leur étude,
Lois. - Filiation (des),
Lois. - Etude de leurs éléments externes, ibid.,  note.
Lois. - Leur interprétation,
Lois. - Leur application,
Lois. - Loi romaine défendue aux religieux profès,
Lois. - Son enseignement interdit à tout ecclésiastique,
Lois.  - Voy. LOIS ET RÈGLEMENTS DE LA PROFESSION.
Lois et règlements de la profession - (Discours sur les),
Lois et règlements de la profession - Personne ne peut les ignorer,
Lois et règlements de la profession - Leur histoire,
Lois et règlements de la profession - Lois romaines,
Loisel  (Antoine), - avocat au Parlement de Paris, né à Beauvais, en 1536, mort à Paris, en 1617, auteur du  Dialogue des advocats du Parlement de Paris  et des 
Institutes coutumières,  etc. (M. Dupin l'appelle le  Plutarque des gens de robe ).
Loisel (Antoine), Importance de la profession d'avocat,
Loisel (Antoine), - Définition de l'avocat,
Loisel (Antoine), - Il doit être plus savant en droit et en pratique qu'éloquent,
Loisel (Antoine), - Il atteste qu'il nest pas de grande famille parlementaire qui n'ait pris naissance au barreau,
Loisel (Antoine), - Peinture de certains juges qui interrompaient ou rabrouaient les avocats,
Loisel (Antoine), - Danger de brusquer les jugements,
Loisel (Antoine), - Origine des mémoires judiciaires,
Loisel (Antoine), - Communication des pièces entre avocats,
Loisel (Antoine), - Sans récépissé, il n'en est jamais advenu mal,
Loisel (Antoine), - La Gaule mère nourrice des avocats,
Loisel (Antoine), - Ce qu'il dit de l'éloquence à Rome et des Gaulois,
Loisel (Antoine), - Aventure d'Hugues de Fabrefort,
Loisel (Antoine), - Note sur son Dialogue,
Lothaire.  - Voy. CAPITULAIRES.
Louis-le-Débonnaire.  - Voy. CAPITULAIRES.
Louis-le-Hutin. - Lettres sur les honoraires (1314 et 1315),
Louis XI. - Enrôlement des avocats dans une milice spéciale (1467),
Louis XII. - Ord. sur la justice et police du royaume (1498),
Louis XII. - Edit portant établissement du Parlement de Provence, défense aux avocats d'assister au rapport des procès (1501)
Louis XII. - Lettres pour l'exécution en Normandie des ordonnances sur la justice, registre de plaidoiries (1507),
Louis XII. - Ord. pour l'exécution des conciles et règlement pour l'administration de la justice, accords des avocats sur les faits du procès (1510),
Louis XIII. - Edit sur les degrés de licence et doctorat dans les universités; grade de licencié exigé de l'avocat (1625).
Louis XIII. - Déclaration rendant héréditaires les offices de procureurs ou avocats postulant dans les Cours de Parlement, Chambre des comptes, etc. (1630),
Louis XIV. - Edit portant création de cent soixante avocats au Conseil du roi pour occuper et plaider à l'exclusion des procureurs mais non des avocats au Parlement,
quant à la plaidoirie (1643),
Louis XIV. - Nouvel édit portant à deux cents le nombre des avocats au conseil, établis à perpétuité (1644),
Louis XIV. - Edit créant seize offices de reférendaires, tiers taxeurs auxquels sont unies les fonctions d'avocats aux conseils (1645),
Louis XIV. - Trois édits sur le même sujet (1646 à 1650),
Louis XIV. - Edit qui permet au prévôt des marchands de Lyon de nommer deux avocats pour faire fonctions de procureurs du roi pendant la foire (1655),
Louis XIV. - Mandement confirmant un arrêt du conseil, concernant les amendes de la Cour (1658),
Louis XIV. - Ordonnance civile touchant la réformation de la justice (1667),
Louis XIV. - Edit sur la juridiction des foires de Lyon, admission des avocats (1669),
Louis XIV. - Edit qui attribue aux maires et échevins des villes la connaissance des procès concernant les manufactures (1669),
Louis XIV. - Ordonnance faisant continuation de celle de 1667 sur la réformation de la justice (1669),
Louis XIV. - Edit sur les procès entre ouvriers et marchands (1669),
Louis XIV. - Ordonn. criminelle, avocats accordés aux accusés dans des cas très-rares (1670),
Louis XIV. - Edit portant confirmation des ordonnances sur la juridiction des prévôt et échevins de , admission des avocats (1672),
Louis XIV. - Edit pour les épices et vacations des juges commissaires et autres frais; nécessité pour les avocats de mettre un reçu de leurs honoraires au bas des écritures
(1673),
Louis XIV. - Déclaration touchant les appellations, affaires requérant célérité (1673),
Louis XIV. - Ordonnance du commerce, exclusion des avocats et procureurs maintenue devant la jurid. comm. (1673),
Louis XIV. - Déclaration portant règlement de la Cour des aides (1637),
Louis XIV.- Edit touchant l'étude du droit civil et canonique et du droit français et les matricules des avocats (1679),
Louis XIV. - Déclaration exigeant que les juges des justices ressortissant des Cours de Parlement soient avocats (1680),
Louis XIV. - Ordonnance de la marine, portant permission aux parties de plaider en personne devant les juges de l'amirauté (1681),
Louis XIV. - Déclaration relative aux avocats, procureurs notaires, etc., religionnaires (1682),
Louis XIV. - Déclaration sur l'édit d'avril 1679, relative à l'étude du droit civil, le professeur de droit français doit être un avocat (1682),
Louis XIV. - Déclaration relative au Châtelet de  (1683),
Louis XIV. - Déclaration relative aux clercs de juges, d'avocats, procureurs, etc., religionnaires (1685),
Louis XIV. - Et aux docteurs ès-lois. et avocats religionnaires près les Cours (1685),
Louis XIV. - Déclaration sur les études de droit (1700).
Louis XIV. - Création d'offices de syndics perpétuels dans les communautés de procureurs et . d'avocats-procureurs (1704).
Louis XIV. - Préséance des avocats au Parlement et aux conseils (1709),
Loyauté. - Exigée de l'avocat par les assises de Jérusalem,
Loyseau - (1566-1627). Cité à propos des juges de l'ancien temps,
Luc (Saint). - Prêt sans intérêt,
Luxembourg français.  - Voy. COUTUMES.

M
Magistrats.  - Voy. JUGES, - MAGISTRATURE.
Magistrature. - Respect envers elle,



Magistrature. - Communauté et fraternité d'origine avec les avocats,
Magistrature. - Communauté de travaux,
Magistrature. - Nécessité d'une estime réciproque,
Magistrature. - Loisel et Pasquier attestent qu'il n'est pas de grande famille parlementaire qui n'ait pris naissance au barreau,
Magistrature. - Attention qu'ils doivent avoir à l'audience,
Magistrature. - Soins à donnera l'affaire,
Magistrature. - Rapports avec le barreau,
Magistrature. - Mauvais magistrats,
Magistrature. - Portrait du vrai magistrat,
Magistrature. - Défense aux magistrats de boire et de manger avec les avocats et les parties,
Magistrature. - Défense aux avocats de rien donner ou promettre aux magistrats,
Magistrature. - Rapports du barreau avec (la). Discours de Billecoq (1822),
Magistrature. - Discours de Philippe Dupin (1834),
Magistrature. - Voy. SUBSTITUT, - SUPPLÉANCE, - JUGES, - ATTENTION A L'AUDIENCE, - RAPPORTS DE LA MAGISTRATURE ET DU BARREAU, - OUTRAGES.
Maladie. - Que doit faire l'avocat chargé, au cas de maladie,
Maladie. - Texte du décret de 1812 y relatif (art. 6),
Malversations. - Les officiers accusés (de) ne peuvent se faire assister d'avocat ni conseil,
Mans  ( Présidial et Sénéchaussées du ). - Voy. AVOCATS, - PROCUREURS.
Manufactures. - Procès concernant (les), attribués aux maires et échevins des villes (1669),
Manufactures. - Procès concernant les ouvriers des manufactures et les marchands à raison d'icelle, confiés en première instance aux mêmes, sans ministère d'avocats,
ni procureurs (1669),
Marc-Antoine, - l'orateur, consul vers 99 avant J.-C. - Son plaidoyer pour Aquilius,
Marche  (Comté de la). - Voy. COUTUMES.
Marnier, - avocat, bibliothécaire de l'ordre, à , éditeur du Conseil de Pierre de Fontaines,
Martitique.  - Voy. AVOCATS-PROCUREURS.
Matthieu (Saint). Fraternité humaine,
Matthieu (Saint). - Manque de courage chez le magistrat, exemple de Ponce-Pilate,
Matières sommaires. - Procureurs peuvent les plaider (1603-Henry IV),
Matières sommaires. - Procureurs peuvent les plaider et (1667-Louis XIV),
Matières sommaires. - Doivent être plaidées sans ministère d'avocat et sans épices ni émoluments (1683),
Matricules des avocats. - Édit concernant (les): visa par un conseiller (Louis XIV, 1679),
Matricules des avocats. - Leur date fixe le rang et la préséance des avocats,
Mauvais conseil.  - Voy. CONSEIL.
Mauvaise cause. - Défense de s'en charger sous peine de dommages-intérêts (ordonn. de Charles IX,1560),
Mauvaise cause. - Réflexions de l'auteur à l'occasion de cette ordonnance,
Maximum - de causes à plaider (Ord. 1327),
Méditation - de l'affaire,
Méditation - Anecdote du procureur hollandais à ce propos,
Méditation - Ce qu'en dit Quintilien,
Mémoire. - Moyens de la faciliter,
Mémoire. - Recommandation de Merlin à ce sujet.
Mémoire.  - Voy. NOTES DE PLAIDOIRIE.
Mémoires judiciaires. -
Mémoires judiciaires. - Leur origine,
Mémoires judiciaires. - Ce qu'ils doivent renfermer,
Mémoires judiciaires. - Ils doivent être courts,
Mémoires judiciaires. - Opinion de Biarnoy de Merville,
Mémoires judiciaires. - Les règles sur la plaidoirie s'y appliquent,
Mémoires judiciaires. - Auteurs à consulter,
Mémoires judiciaires. - Ils sont dispensés du dépôt et du timbre. - La première épreuve doit être pour le confrère adverse,
Mémoires judiciaires.Réglementation: pour le parlement (Charles VII, 1446),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Délai de production,
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Doivent être remis au procureur par l'avocat qui s'absente (François Ier, 1535),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Exempts de toutes formalités préalables quand signés par avocat ou procureur,
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Motifs de cette exemption,
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Ne peuvent être imprimés, pour certaines affaires portées au conseil, avant d'avoir été communiquées (1779),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Défense d'en imprimer en matière non contentieuse,
Mémoires judiciaires.Réglementation: - (Louis XV, 1743),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - (Louis XV, 1794),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - (Louis XV, et (1786),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Historique,
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Soumis au timbre (1798),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Soumis au timbre et (1809),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Exempts de la censure et du dépôt (1814),
Mémoires judiciaires.Réglementation: - Suppression des mémoires injurieux (1819),
Mémoires judiciaires. Réglementation:  - Voy. RÉGENT ( le ), - LIBRAIRIE ET IMPRIMERIE, - CONSEILS DU ROI, AVOCATS AUX CONSEILS, - Fisc, - PRESSE (
liberté de la ).
Mémoriaux, ou Accord de faits. - Ce qu'ils étaient au Châtelet,
Mémoriaux, - Règlement de 1364 sous Charles V,
Mémoriaux, - Ord. de 1367 sous Charles V,
Mémoriaux, - Ord. pour le Dauphiné (1409),
Mémoriaux, - Au parlement sous Charles VII (1446),
Mémoriaux, - Délai de production,
Mémoriaux, - Louis XII (1510),
Mémoriaux,  - Voy. AMENDES.
Mérilhou (Joseph), - ancien avocat du barreau de , ancien ministre, députe et conseiller à la Cour de cassation. Notice sur ce magistrat,
Mérilhou (Joseph), - Part qu'il prit à l'ordonnance du 27 août 1830 concernant les avocats,
Merlin, - procureur général à la Courde cassation: sa recommandation à son petits-fils,
Merlin, - Ce qu'il dit dans son Répertoire, de la Chambre et du Pilier des consultations,
Merlin, - Note sur son Répertoire,
Messe rouge. - Contribution exigée à la réception de chaque avocat pour la célébration de la messe (1406),
Méthode. - Son utilité en plaidoirie,
Méthode. - Ce qu'en a dit Cicéron,
Méthode. - On peut y appliquer les vers d'Horace,
Michelin (Antoine-Victor), -conseiller à la Cour de  (1791 - 1857). - Notice nécrologique,
Milice du parlement. - Enrôlement des avocats (Louis XI, 1467),
Millet (Pierre-Auguste), - avocat du barreau de  (de 1841 à 1856). - Notice sur cet avocat,
Ministère (de l'avocat) - obligatoire,
Ministère (de l'avocat) - Interdit aux cas de malversations par les officiers royaux,
Ministère public. - Avocats appelés à le remplacer (1806),
Modération. - Elle est un devoir pour l'avocat,
Modération. - et une preuve de bon goût,
Modération. - Les Établissements de saint Louis et la coutume de Beauvoisis la recommandent,
Modération. - Ce qu'en a dit Pierre de Fontaines,
Modération. - Discours de M. Chaix-d'Est-Ange sur (la),



Modération. - Discours et de M. Baroche sur le même sujet,
Moeurs des stagiaires - La surveillance en est confiée au Conseil de l'ordre,
Moeurs des stagiaires - Pureté de moeurs,
Mollot,  - ancien membre du Conseil de l'ordre des avocats de Paris, conseiller honoraire à la Cour, auteur des  Règles de la profession d'avocat.
Mollot, - Probité de l'avocat,
Mollot, - La Réplique, partie essentielle du droit de défense,
Mollot, - Rapports de la magistrature et du barreau,
Mollot, - De la Statistique en justice,
Mollot, - Ce qu'est l'ordre des avocats,
Mollot, - Son opinion sur la question de savoir si les avocats sont maîtres de leur tableau,
Mollot, - Origine du mot Ordre des avocats,
Mollot, - Auteur à consulter en ce qui concerne l'histoire, les usages et les règles de la profession,
Mollot, - Sur les avocats consultants,
Mollot, - Communication des pièces,
Mollot, - Mot de Napoléon sur les avocats,
Mollot, - Livre de M. Mollot sur la profession d'avocat,
Mollot, - Abrégé de ce livre,
Mollot, - L'auteur faisait partie de la députation du Conseil chargée de présenter, en 1833, au garde des sceaux un projet de règlement sur l'exercice de la profession,
Monnaies. - Millésime (an II,1793),
Montachet, - avocat du barreau de , secrétaire de la conférence (1856-1857),
Montaigne (Michel Eyquem de, 1533-1592). - Définition de l'amitié,
Montalembert (de), - publiciste, membre de l'Académie française. - Son opinion sur la jeunesse actuelle,
Montalembert (de),  - Réfutée par l'auteur,
Montesquieu (1689-1755), - président à mortier du parlement de Bordeaux. Lettres persanes (1734), Grandeur et décadence des Romains, Dialogue de Sylla et d'Eucrate
(1734), l'Esprit des lois (1748). Juges ignorants,
Montesquieu (1689-1755), - Vaniteux,
Montholon  ou  Montelon  (François de), - avocat au parlement de Paris, avocat général (1522), garde des sceaux (1542), mourut en 1543.
Montholon ou Montelon (François de), - Sa réputation de probité au parlement,
Morale. - Conseils (de),
Moyens à l'usage de la profession. Conviction et persuasion,
Moyens - L'avocat ne doit en employer que de justes,
Moyens - Opinion de Fyot de La Marche et de La Roche-Flavin à cet égard,
Moyens Employés par l'avocat dans sa plaidoirie, doivent être ceux qui seront admis vraisemblablement dans l'arrêt,

N
Nancy  (Cour de). - Voy. SERMENT.
Napoléon Ier, - charge le Conseil de l'ordre de maintenir les principes de probité et de délicatesse qui font la base de la profession,
Nancy - Son opinion sur les avocats: officielle,
Nancy - intime,
Nancy - Anecdote à ce sujet,
Narration, - une des parties du discours et du plaidoyer; on l'appelle aussi exposé de faits. - Ses qualités,
Narration, - Ce qu'en pense Cicéron.
Narration, - Elle doit renfermer en germe tout le plaidoyer,
Narration, - But du discours,
Narration, - Ce qu'en ont dit Aristote, Cicéron, Quintilien, Delamalle, Biarnoy de Merville,
Narration, - Qu'est-ce que la fausse narration dont parle Quintilien?
Nécrologie.  - Voy. NOTICES NÉCROLOGIQUES
Néron (P.), - éditeur avec Girard du Recueil d'édits et ordonnances royaux, qui porte leur nom et qui a été plus tard continuéet augmenté par de Laurière et de Ferrière,
Newton, - son mot à propos du système de la gravitation,
Nieuport.  - V. COUTUMES.
Noblesse. - La profession d'avocat et la fonction de juge ne dérogent pas (arrêt du Conseil,1543),
Noblesse. - Droit de marc d'or de noblesse payé par conseillers, avocats et procureurs au Châtelet au moment de la réception (Arrêt du Conseil,1776),
Noblesse. - Auteurs à consulter,
Nominations d'office. - Défense de recevoir des honoraires,
Nominations d'office.  - Voy. DÉFENSES D'OFFICE.
Nombre - des avocats inscrits et stagiaires en 1857,
Nomination  ( des procureurs ). - Voy. PROCUREURS.
Normandie  ( Duché de ). - Voy. COUTUMES, - FRANÇOIS I er , - FONCTIONS DE L'AVOCAT, - BAILLI.
Notaires.  - Voy. RELIGION RÉFORMÉE.
Note de plaidoirie. - Doit-on en faire une?
Note de plaidoirie. - Que doit-elle renfermer?
Note de plaidoirie. - On ne peut tout écrire sous peine de renoncer à l'inspiration et à la lutte,
Note de plaidoirie. - Caractères de la note,
Note de plaidoirie. - Nécessité d'en faire une,
Note de plaidoirie. - On peut apprendre certains morceaux par coeur,
Note de plaidoirie. - Méthode de Pasquier rapportée par Loisel,
Note de plaidoirie. - Méthode De Cochin,
Note de plaidoirie. - MéthodeDe Gerbier,
Note de plaidoirie. - Méthode - D'Hennequin,
Note de plaidoirie. - Comment il faut l'écrire et la disposer,
Note de plaidoirie. - Comment il faut la composer,
Notices nécrologiques, -
Notices nécrologiques,Magistrats: MM. Rolland de Villargues,
Notices nécrologiques,Magistrats: - Barbou,
Notices nécrologiques,Magistrats: - Mérilhou,
Notices nécrologiques,Magistrats: - Pierron,
Notices nécrologiques,Magistrats: - Durantin et Michelin,
Notices nécrologiques,Avocats: MM. Millet,
Notices nécrologiques,Avocats: Roustain,
Notices nécrologiques,Avocats: - Lacaille,
Notices nécrologiques,Avocats: Paillet, son éloge,
Notices nécrologiques,Avocats: - Boiteux, Demante, Horson, Lafon de Candas,
Notices nécrologiques,Avocats: - A. Dalloz,

O
Offices - de procureur ou avocat postulant dans les cours de Parlement et autres, héréditaires (Louis XIII, 1630),
Officiers ministériels.  - Voy. AVOUÉS.
Ollivier (Emile), - avocat, député au Corps législatif,
Opinions, - Religieuses,
Opinions, - Politiques,
Ordonnances - de la ville et cité de Metz et du pays Messin (1564),
Ordonnances - Sur le style et règlement de la justice en la cour du bailliage de Saint-Mihiel (1598),
Ordonnances du Louvre. - Ce qu'est cette collection,
Ordonnance  ( de soit communiqué ). - Voy. CONSEILS DU ROI.
Ordre chronologique. - Son utilité dans l'étude des affaires,
Ordre des avocats. - Son origine. Sa nature. C'est une libre et volontaire association,
Ordre des avocats. - Ce qu'en ont dit d'Aguesseau et M. Mollot,



Ordre des avocats.Réglementation. - Première. organisation (de l'),
Ordre des avocats.Réglementation. - Devient sédentaire avec le Parlement,
Ordre des avocats.Réglementation. - Communauté des avocats et procureurs,
Ordre des avocats.Réglementation. Son véritable caractère,
Ordre des avocats.Réglementation. - Son ancienne organisation,
Ordre des avocats.Réglementation. - Ne peut se réunir que sur la convocation du bâtonnier et pour un objet unique (décret de 1810),
Ordre des avocats. Abolition de l'ordre (2 septembre 1790),
Ordre des avocats. - Rétablissement (Décret de 1810),
Ordre des avocats. - A qui il est dû,
Ordre des avocats. - Ordonnance concernant l'ordre: désignation par les Cours des avocats les plus remarquables, stage, colonnes, etc. (1822),
Ordre des avocats. - Circulaire relative à l'exécution de cette ordonnance, exercice réel de la profession, droit d'appel du ministère public, etc. (1823),
Organisation  ( de l'Ordre ). - Voy. ORDRE DES AVOCATS.
Organisation judiciaire. - Election des juges. Justice de paix. Arbitrage forcé, procès de famille (décret de l'Assemblée nationale,1790),
Organisation judiciaire. - Abolition de l'ordre des avocats (2 sept.1790),
Organisation judiciaire. - Défenseurs officieux (1791),
Organisation judiciaire. - Liberté de la défense. - Organisation des tribunaux (an VIII,1800),
Origine (de la profession d'avocat). - Divine, si on en croit Saint-Yves et Coquart,
Outrages (aux juges), -

P
Paillart, - premier président honoraire à la Cour de Nancy, auteur de différentes notices et d'éloges prononcés à l'Académie de Stanislas, et notamment d'un Éloge
d'Henrion de Pansey,
Paillet  (Alphonse-Gabriel-Victor), -  bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris  (17 nov. 1796-16 nov. 1855).
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son mot sur l'auteur de ce livre,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Il rapporte dans son discours de 1839 les éloges donnés à la profession.
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son éloge, par l'auteur,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son portrait
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Paillet, jurisconsulte et orateur,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son testament en faveur de l'ordre,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Paillet, arbitre,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son buste offert par sa famille à l'ordre,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Nécessité pour le juge d'écouter l'avocat sans l'interrompre,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Il comprenait la grandeur et les périls des fonctions de juge,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Paillet, législateur,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Honneurs rendus à sa mémoire,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Legs de 10,000 fr. pour encourager un ou plusieurs stagiaires,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Délibération du Conseil pour l'exécution de ce legs,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son nom est inséparable du mot de Plaidoirie,
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son éloge a été prononcé par Me Larnac en 1857),
Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son discours de rentrée (1839),  p. 
Pandectes de Justinien. - Passages relatifs à la profession,
Pandectes de Justinien. - Leur découverte (en 1135),
Papinien (OEmilius Papinianus, - 142-212), le premier juriscon sulte de l'antiquité. - Ses décisions faisaient loi. - Sa réponse à Caracalla, qui lui demandait de justifier le
meurtre de Géta,
Parjure. - Avocat parjure privé du Châtelet (Ord. 1327),
Parlement Maupeou, -
Parlement Maupeou, Déclaration de 1771. - En quoi elle atteignit les avocats,
Parlement Maupeou,- Edit de mai,1771. - Création d'offices d'avocats au parlement,
Parlement de. - Instruction des procès (ordonnances de Philippe le Hardy,1277),
Parlement de. - Délais frustratoires (Philippe le Bel, 1291),
Parlement de. - Parlement rendu sédentaire, son organisation (Philippe le Bel, 1302 et 1304),
Parlement de. - Amendes (Philippe le Long, 1318),
Parlement de. - Audiences et délibérés (Philippe le Long, 1320),
Parlement de. - Défense d'interrompre (Philippe de Valois, 1344),
Parlement de. - Expédition des affaires, célérité, amendes (Charles V, règlem. 1364),
Parlement de. - Ord. touchant le style du parlement, réplique et duplique (Charles VIII, lett. 1446),
Parlement de. - Ord. sur la forme de procéder devant le parlement (François Ier, 1528),
Parlement de. Formule du serment qu'y prêtaient les avocats,
Parlement de Paris.  - Voy. AVOCATS AUX CONSEILS, - ARRÊTS DE RÈGLEMENT.
Parquin,  -  bâtonnier de l'ordre des avocats de Paris  en 1832-1833 et 1833-1834. Il a prononcé un discours de rentrée ayant pour titre:  Devoirs des magistrats, des
avocats et du bâtonnier,  etc. - Son second discours, prononcé en 1833, fut l'occasion d'un conflit entre la magistrature et le barreau. Parquin fut cité directement pour fait
de discipline devant la Cour royale, et, après le rejet de ses conclusions d'incompétence, condamné par défaut à l'avertissement. Il donna sa démission de bâtonnier et fut
immédiatement réélu (Voir les détails de cette affaire dans Mollot, 523, et dans Sirey, 1834, 1 re  part.,457.)
Parquin, Faisait partie de la députation chargée de remettre au garde des sceaux, en 1833, un projet de règlement sur l'exercise de la profession,
Parquin, Mémoire rédigé à l'occasion de son affaire,
Parquin, - Son discours à la conférence (en 1832),
Pasquier  (Estienne), - né à Paris en 1529, mort à Paris le 29 août 1615, ancien avocat au parlement de Paris (recu en 1549), conseiller et avocat général à la Cour des
comptes (1585), député aux États-Généraux de Blois (1588), auteur des  Recherches sur la France  (1560), du  Pourparler des princes,  de poésies latines et françaises,
de  Lettres  remarquables sur différents sujets, et notamment d'une lettre à Théodore Pasquier, son fils,  sur la profession d'avocat,  et d'un fameux plaidoyer pour
l'Université contre les Jésuites (1564), traduit dans toutes les langues. Ses oeuvres ont été réunies en deux volumes in-folio et publiées à Amsterdam en 1823. On n'y
trouve pas le  Catéchisme des Jésuites,  imprimé séparément en 1602 in-8, et en 1577 pet. in-12, Villefranche. - M. Dupin aîné a donné une nouvelle édition de sa lettre à
Théodore Pasquier à la suite de sa réédition du Dialogue de Loisel (1844). Il y a joint l' Éloge d'Étienne Pasquier,  prononcé par lui à l'audience de rentrée de la Cour de
cassation (6 nov. 1843).
Pasquier (Estienne), - Il appelle la profession d'avocat la porte des dignités,
Pasquier (Estienne), - Détails sur ses Recherches de la et sur lui,
Pasquier (Estienne), Sa manière de préparer ses affaires, rapportée par Loisel,
Pasquier (Estienne), - Probité de l'avocat. Il doit combattre pour la vérité et non pour la victoire,
Pasquier (Estienne), - Ord. de 1304 sur le parlement,
Patente. - (Loi du 15 mai 1850).
Patente. - Le barreau a toujours protesté contre cet impôt,
Patente. - Discours de Philippe Dupin et travaux y relatifs,
Pathétique. - Ce qu'en a dit Cicéron,
Patience. - Elle est indispensable à l'avocat.
Patrie - Amour (de la), recommandé aux stagiaires et aux avocats,
Patrie - Avant d'être avocat, il faut être citoyen,
Patron, - Patronage.  - Voy. ANCIEN.
Patru (Olivier) (1604-1681), - avocat au parlement de  et membre de l'Académie française. - Patience, douceur et attention du juge,
Peaucellier, - secrétaire de la conférence (en 1857-1858),
Peines - édictées contre l'avocat: absence de l'audience (1812),
Peines - Enumération (des) (1822),
Peines - Quand et comment elles peuvent être prononcées,
Peines - Quid du droit d'appel du ministère public, et de l'avocat condamné,
Peines - Conséquence de la réprimande et de l'interdiction,
Peines - Au cas de refus du ministère, non approuvé par les cours d'assises (1822),
Peines - Au cas d'attaques contre la religion, les lois ou autorités,
Peines - Leur influence sur la nomination au Conseil (1852),



Peines - Trouble à l'audience par un avocat,
Peines - Révélation de secrets professionnels,
Peines - Mémoires et plaidoyers injurieux,
Pensions. - Avocats pensionnés (Règlement de 1425),
Pensions. - Prescription (des),
Pépin le Bref.  - Voy. CAPITULAIRES.
Perfection - à laquelle doit viser l'avocat,
Petiton, - substitut du procureur général à Rennes, secrétaire de la conférence des avocats de  (1856-1857),
Philippe-Auguste. - Lettres confirmant les coutumes de Saint-Quentin,
Philippe le Hardy. - Ordonnance concernant les fonctions et honoraires des avocats (1274),
Philippe le Hardy. - L'instruction des procès au parlement de  (1277),
Philippe le Bel. - Ordonnance touchant le parlement (1291),
Philippe le Bel. - Ordonnance rendant le parlement sédentaire (1302),
Philippe le Bel. - Ordonnance concernant la recherche des malversations des officiers royaux, défense de faire répondre par un avocat (1303),
Philippe le Bel. - Organisation du parlement (1304),
Philippe le Long. - Ordonnances touchant le parlement, amendes (1318),
Philippe le Long. - audiences et délibérés (1320),
Philippe de Valois. - Barreau du Châtelet (1327),
Philippe de Valois.  - Viguerie de Béziers (1340),
Philippe de Valois. - Confrérie des procureurs au parlement (1342),
Philippe de Valois. - Interruptions défendues au parlement (1344),
Philosophie. - Étude recommandée au stagiaire,
Philosophie. - Ce qu'en dit Cicéron,
Phryné de Thespie - défendue par Hypérides,
Pièces. - L'avocat doit les avoir en main,
Pièces.Classement,
Pièces.  -  Communications  (des). Voy. ce mot.
Pièces. - Cote(des),
Pièces. Arrêts de règlem. (1535 et 1537),
Pièces. - Ord. (1539),
Pièces.Décharge (des), avocats au parlement déchargés dans les procès indécis et jugés,
Pièces. Lecture  (des). - Voy. ce mot.
Pièces.  - Voy. GRAND CONSEIL. - ARRÊTS DE RÈGLEMENT ( du parlement ).
Pierre de Fontaines, - bailli de Vermandois et conseiller de saint Louis, auteur du Conseil que Pierres de Fontaines donna à son amy,
Pierre de l'Ancre.  - Voy. ANCRE.
Pierron (Charles-Philippe Réné), - conseiller à la Cour de , 1795-1857. Notice nécrologique,
Pinard  (Oscar), - conseiller à la Cour de Paris, auteur de deux ouvrages sur la profession:  Le Barreau  (1845),  L'Histoire à l'audience  (1848).
Pinard (Oscar), - Ses souvenirs sur Hennequin,
Plaidoirie. - Plaisir de plaider l'une des jouissances de la profession,
Plaidoirie. - Il existe même pour les plus petites affaires,
Plaidoirie. - Plaidoiries politiques avant 1830, Mérilhou, etc.,
Plaidoirie. - On ne se forme à la plaidoirie qu'en écrivant,
Plaidoirie. - Opinion de Cicéron à cet égard,
Plaidoirie. - Emotion qu'elle fait éprouver,
Plaidoirie. - Ce qu'en pense Cicéron,
Plaidoirie. Discours sur la plaidoirie,
Plaidoirie. - La plaidoirie est, suivant Cicéron, l'oeuvre la plus difficile de l'esprit humain,
Plaidoirie. - Moyens de la faciliter,
Plaidoirie. - Comment il faut la composer,
Plaidoirie. - Rien de ce qui favorise la plaidoirie ne doit être négligé,
Plaidoirie. Sa division en six parties,
Plaidoirie. - Exorde,
Plaidoirie. - Il peut être agressif ou courtois,
Plaidoirie. - Souvenir de la bataille de Fontenoy,
Plaidoirie.  - Narration ou exposé de faits. Voy. NARRATION
Plaidoirie. - Position de la question,
Plaidoirie. - Il faut souvent choisir entre le droit ou le fait,
Plaidoirie. - Division de la discussion,
Plaidoirie. - Ce que Cicéron pense d'une bonne division,
Plaidoirie.  - Discussion. Voy. ce mot. - Confirmation. Voy. ce mot.
Plaidoirie. - Différence entre le développement du fait et le développement du droit,
Plaidoirie. - Éléments (de la),
Plaidoirie. - Clarté,
Plaidoirie. - Auteurs qui en ont parlé,
Plaidoirie. - Brièveté, soeur jumelle de la clarté,
Plaidoirie. - Ce qu'en a dit Cicéron,
Plaidoirie. - Beaumanoir, Horace et les anciennes ordonnances,
Plaidoirie. - Méthode: elle est indispensable,
Plaidoirie. - Unité du discours et du but poursuivi par l'avocat,
Plaidoirie. - Style, ses qualités,
Plaidoirie. - Débit, ses qualités
Plaidoirie. - Il faut ménager sa voix,
Plaidoirie. - Auteurs à consulter sur le débit,
Plaidoirie. - Geste, il doit être sobre et contenu,
Plaidoirie. - Auteurs à consulter,
Plaidoirie. - Sages réserves d'Andrieux,
Plaidoirie. - Action oratoire,
Plaidoirie. - Les grandes plaidoiries.
Plaidoirie. - Brièveté et simplicité dans (la) exigée par l'ord. de 1291,
Plaidoirie. - Rang (de),
Plaidoirie.  - Registre de plaidoirie. Voy. ce mot.
Plaidoirie.  Avocat ne peut plaider le droit quand les parties sont contraires en fait (François Ier, 1539),
Plaidoirie. - Plaidoiries inconvenantes,
Plaidoirie. L'avocat parle debout et couvert,
Plaidoirie. - Raison de cette différence,
Plaidoirie. - Devant toutes les juridictions,
Plaidoirie. - Tribunaux où ils parlaient assis,
Plaidoirie.  - Voy. BRIÈVETÉ, - RÉPLIQUE, - CLARTÉ, - INJURES.
Plaidoirie.Réglementation. Droit pour le défenseur de parler le dernier (Code des délits et des peines. 1795, an IV),
Plaidoirie.Réglementation. - Publicité (Code de procéd. civ., 1806),
Plaidoirie.Réglementation. - Décret sur la plaidoirie dans les cours et tribunaux, absence des avocats pour maladie ou parce qu'engagés à une autre chambre (1812),
Plaidoirie.Réglementation. - Hors du ressort avec autorisation du garde des sceaux (1821),
Plaidoirie.Réglementation. - Hors du ressort avec autorisation du garde des sceaux et (1822),
Plaidoirie.Réglementation. - Dispense de l'exeat (1830),
Plaidoirie. Réglementation.  - Droit des avoués de plaider. Voy. AVOUÉS.



Plaidoirie.Réglementation. - Publicité des débats,
Plaidoirie. Voy. AVOCAT, - BRIÈVETÉ, - CLARTÉ, - FONCTIONS DE L'AVOCAT, INJURES, - PROCUREURS AU PARLEMENT, - AMÉRIQUE ( Iles d' ), - JURIDICTION
COMMERCIALE, - RÉPLIQUE.
Plaisanterie. - Quelle place elle peut occuper dans la plaidoirie,
Plaisanterie. - Ce qu'en ont dit Cicéron et Delamalle,
Plaisir  - de travailler. Voy. TRAVAIL;
Plaisir  - de concilier. Voy. CONCILIATION;
Plaisir  - de plaider. Voy. PLAIDOIRIE;
Plaisir - de gagner un procès, l'une des jouissances de la profession,
Plaisir - Ce qu'en a dit Guadet,
Pline le jeune (Coecilius Plinius secundus), -
Pline le jeune (Coecilius Plinius secundus), Patience et attention du juge,
Plumitif.  - Voy. REGISTRES DE PLAIDOIRIES.
Policemunicipale et correctionnelle. - Organisation et création (1791),
Policemunicipale et correctionnelle. - Texte de la loi actuellement en vigueur,
Police municipale et correctionnelle.  - Voy. DÉFENSEURS OFFICIEUX.
Politique. - Plaidoiries politiques avant 1830,
Politique. - Opinions politiques, comment on peut les considérer,
Ponce Pilate, -
Pont (Paul), - conseiller à la Cour de cassation,
Poperinghe  ( Juridiction et élection de ). - Voy. COUTUMES.
Portrait  (de l'avocat). - Voy. AVOCAT.
Postulation.  - Voy. PROCUREUR AU CHATELET ET AU PARLEMENT, AMÉRIQUE ( Iles d' ).
Pothier  (Robert-Joseph), 1699-1772, - professeur de droit et conseiller au présidial d'Orléans.
Pothier (Robert-Joseph), Cité à propos des interruptions que se permettent mal à propos certains magistrats,
Pothier (Robert-Joseph), - Modèle de style judiciaire,
Pougnet, - avocat à la Cour de cassation, secrétaire de la conférence des avocats (1856-1857),
Pouillet  (Eugène), - avocat à la Cour de Paris, secrétaire de la conférence des avocats (1862-1863), a obtenu le prix Liouville en 1863.
Pouillet (Eugène),  Son discours prononcé à la rentrée des conférences,
Poyet  (Guillaume), - chancelier de France (1474-1548); avocat au parlement, avocat général (1531); président à mortier (1534); chancelier (1538); accusé de malversation
et condamné (1545); auteur de l'ordonnance de 1539.
Poyet (Guillaume), Mot du juge qui l'interrogeait à l'occasion de cette ordonnance,
Poyet (Guillaume), - Triste réponse de Poyet,
Pradier (James), - célèbre sculpteur (1792-1852), auteur du buste de Paillet,
Pratique. - Son importance,
Pratique. - Mélange raisonné de la théorie pure et de la pratique,
Pratique. - Pratique de la profession. Trois ans (de) permettent à l'avocat d'être appelés en consultation par le juge dans les cas prévus,
Première cause, -
Première cause, - Emotions dont elle est la source,
Préparation de l'affaire.  - Voy. AFFAIRES CIVILES.
Préparation de l'avenir, -
Prérogativesde la profession d'avocat. - Ce qu'en dit D'Aguesseau,
Prescription (des honoraires), -
Prescription (des honoraires), et des pensions,
Prescription (des honoraires),Décharge des pièces,
Préséances: - des avocats au Parlement et des avocats aux Conseils (1709),
Préséances: - Auteurs à consulter sur (les),
Présence (du client) à l'audience. - Un des auxiliaires de la réplique,
Présidents de cour. - L'ordonnance de 1579 exige qu'ils aient été préalablement conseillers pendant dix ans, ou lieutenants-généraux de bailliage ou de sénéchaussée,
ou avocats de réputation près une Cour souveraine,
Présidiaux  ( Juridiction des ). - Suppléance par les avocats (Edit de Louis XVI, 1777).
Presse (Liberté de la). - Loi du 21 oct. 1814, publication des mémoires sans la censure,
Presse (Liberté de la). - Répression des crimes et délits commis par la voie de la presse; - mémoires (1819),
Prévôts des marchands - peuvent nommer, ainsi que les échevins, en vertu de l'autorisation du roi, deux avocats pour remplir, pendant les foires de Lyon, les fonctions
de procureurs du roi (Louis XIV, 1655),
Prévôts des marchands - Ce droit leur est retiré (1669),
Prévôts des marchands - Droit retiré aux échevins, consuls, etc., de nommer avocat pour la poursuite des affaires de la ville (1691),
Prises  ( Conseil des ). - Voy. ces mots.
Prises en mer (procédure des). - Règlement par arrêt du Conseil, procédure à suivre par les avocats (1692),
Privilèges (de la profession), -
Privilèges (de la profession),  - Auteurs à consulter,
Privilèges (de la profession), - Ce qu'en dit D'Aguesseau,
Probité. - Délicatesse en affaires, point d'honneur de la probité,
Probité. - On ne peut être un parfait avocat si on n'est honnête homme et homme de bien,
Probité. - Citations de Lamennais, Napoléon, La Roche Flavin, Biarnoy de Merville, Dupuis, Mollot,
Probité. - Défaut de travail, improbité,
Probité. - Accent de la probité, l'avocat doit toujours l'avoir,
Probité. - Ce qu'il faut pour y atteindre,
Probité. - Lettre de Pasquier à son fils sur ce sujet,
Procédure.  - Voy. CLÉRICATURE, - PARLEMENT, - COMMUNICATION DE LA PROCÉDURE CRIMINELLE.
Procès.  Rapport (des). - Voy. RAPPORT ( des procès ) et FONCTIONS DES AVOCATS.
Procureurs. - Règlement de la profession (Henri II (1551),
Procureurs. - Peut être cumulée avec celle d'avocat (Charles IX, 1560).
Procureurs. - Suppression (des) au fur et à mesure des décès,
Procureurs. - Causes qu'ils peuvent plaider devant le présidial de Bourg-en-Bresse (1603),
Procureurs. - Causes qu'ils peuvent plaider et devant la Cour des aides (1673),
Procureurs ad lites.  - Voy. INDE ( Etablissements français ).
Procureurs au Châtelet. - Devoirs généraux (Charles V, règl. 1367),
Procureurs au Châtelet. - Libre exercice de la profession moyennant certificat de capacité de quatre avocats du Parlement (Charles VI, 1393),
Procureurs au Châtelet. - Offices de procureurs rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),
Procureurs au Châtelet. - Exclus des contestations relatives aux manufactures et portées devant les maires et échevins (1669),
Procureurs au Châtelet. - Création d'offices de syndics perpétuels (1704),
Procureurs au Châtelet. - Droit de marc d'or de noblesse exigé lors de la réception (Louis XVI, 1776).
Procureurs au Châtelet. - Leur suppression et remplacement par les avoués (1791),
Procureurs au Châtelet.  - Voy. RELIGION RÉFORMÉE, - ECRITURES, - AVOUÉS.
Procureurs au Parlement de. - Leur origine,
Procureurs au Parlement de. - Différentes dénominations qui leur sont données au XIVe siècle,
Procureurs au Parlement de. - Arrêt de règlement (1344),
Procureurs au Parlement de. - Messe rouge (1406),
Procureurs au Parlement de. - Ne peuvent être nommés que sur l'avis des avocats (François Ier, édit, 1544),
Procureurs au Parlement de. - Déchargés des pièces des procès indécis et jugés (Henri IV, 1597),
Procureurs au Parlement de. - Offices de procureurs rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),
Procureurs au Parlement de. - Ne peuvent occuper devant le Conseil du roi, sont remplacés par des avocats du conseil (Louis XIV, 1643,
Procureurs au Parlement de. - Ne peuvent postuler dans les contestations relatives aux manufactures et portées devant les maires et échevins (1669),
Procureurs au Parlement de. - Admis à plaider devant la Cour des aides dans les cas requérant célérité (Louis XIV, 1673),



Procureurs au Parlement de. - Arrêt du parlement contenant homologation d'une délibération des procureurs touchant la discipline d'eux et leurs clercs (1689),
Procureurs au Parlement de. - Création d'offices de syndics perpétuels (1704),
Procureurs au Parlement de. - Suppression des procureurs au Parlement et création de cent avocats du Parlement (Louis XV, 1771),
Procureurs au Parlement de. - Suppression des avocats du Parlement et rétablissement des procureurs (Louis XVI, 1774),
Procureurs au Parlement de. - Leur suppression et remplacement par des avoués (1791),
Procureurs au Parlement de Paris.  - Voy. RELIGION RÉFORMÉE, - CLERCS, - ARRÊTS DE RÈGLEMENT DU PARLEMENT DE PARIS, - ECRITURES, - AVOUÉS, -
COMMITTIMUS,- APPELLATIONS.
Procureurs (du roi). - Avocats peuvent exercer ces fonctions (1655),
Procureurs généraux, - terme par lequel on désignait au XVIe siècle les procureurs au Parlement,
Prolixité (de l'avocat). - Peines,
Prolongation du stage. - Elle est volontaire ou forcée,
Prolongation du stage.  - Voy. STAGE.
Protestants.  - Voy. RELIGION RÉFORMÉE.
Protestations (de l'ordre) - en 1602 à propos de l'ordonnance sur le reçu des honoraires,
Prudence. - Elle est un devoir pour l'avocat,
Publicité.  - Voy. INSTRUCTION CRIMINELLE, - PLAIDOIRIE, - JURIDICTION CRIMINELLE.

Q
Qualités (Règlement de), - avocat appelé (au),
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - avocat, rhéteur et auteur des Institutions oratoires: L'avocat qui découvre l'injustice de la cause qu'il soutient doit s'en
séparer immédiatement,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Utilité d'un résumé par écrit des plaidoyers entendus à l'audience,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Ce qu'il pense de l'étude de l'histoire et de la littérature pour l'orateur,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Nécessité du travail pour l'orateur,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Mode d'instruire l'affaire avec le client,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Moyens de faciliter la plaidoirie,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Méditation de l'affaire,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Note sur les Institutions oratoires,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Qualités de la narration,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Ce qu'il dit de la division du discours,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la confirmation,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la réfutation,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la péroraison,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De l'unité dans le discours,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la plaisanterie,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Différents genres de style,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Sur le débit et sur le geste,
Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Action oratoire,

R
Racine (Jean,1639-1699). - Citations des plaideurs,
Radiation pour cupidité inique (Cap. Charlem.),
Radiation - Pour incapacité (Règlem. 1344),
Rang (de plaidoirie). - Fixation (du),
Rang - (Des avocats), fixé par arrêt de Parlement (1617),
Rang - (Des avocats), fixé par et arrêt de règlement (1693),
Rang - (Des avocats), - Déclaration du roi (1709), d'après la date des matricules,
Rapport (des procès). - Défense aux avocats d'y assister,
Rapports de la magistrature et du barreau. - Auteurs qui ont traité ce sujet,
Rapports de la magistrature et du barreau. - Ce qu'en pensait Philippe Dupin,
Rapports de la magistrature et du barreau. - Arrêtés du Conseil de l'ordre y relatifs,
Récamier, - avocat, secrétaire de la conférence (en 1857-1858),
Réception (de l'avocat),-
Réception (de l'avocat), - Contribution exigée par le chancelier Arnault de Corbie pour assurer la célébration de la messe rouge (1406),
Réception  ( de l'avocat ), - Voy. ARRÊT DE RÉCEPTION, SERMENT, - Fisc, - CONDITIONS (pour être reçu avocat).
Récompenses (des travaux du stage), -
Recueils.  - Voy. JURISPRUDENCE.
Redites (de l'avocat). - Juge protégé contre (les),
Refus  de plaider. - Voy. PLAIDOIRIE.
Régent (le). - Déclaration portant défense d'imprimer sans permission du roi, excepté les mémoires (1717),
Registre (de plaidoiries), - tenu par les greffiers, révisé par les avocats,
Registre (de plaidoiries), - Obligation pour l'avocat de corriger ses plaidoiries sur (le),
Règlements, règles et usages de la profession. - Nécessité de les étudier,
Règlements, règles et usages de la profession. - Ils ont force de loi.
Règlements, règles et usages de la profession. Projet dérèglement fait par le Conseil de l'ordre à , et présenté en 1833, à M. Barthe, garde des sceaux,
Règlements, règles et usages de la profession. - Texte des lois, décrets, etc., qui régissent actuellement la profession,
Religieux profès. - Défense d'étudier la loi mondaine,
Règlement. - Voy. ARRÊT (DE). - QUALITES.
Religion.  - Voy. RELIGION RÉFORMÉE, CATHOLICITÉ (serment et certificat de).
Religion réformée. - Minimum du nombre des avocats (de la), pouvant exercer devant la Cour de Rouen (1674),
Religion réformée. - Défense aux juges d'appeler pour assesseurs des avocats religionnaires, aux seigneurs d'établir pour juge aucun religionnaire, et aux notaires,
procureurs, huissiers, etc., ayant fait profession, de continuer leurs fonctions (Louis XIV, 1682),
Religion réformée. - Défense aux juges, avocats, procureurs, notaires, etc., de se servir de clercs religionnaires (1685),
Religion réformée. - Déclaration portant que les religionnaires ne seront plus reçus docteurs ès-lois dans les Universités ni avocats dans les Cours (1685),
Religion réformée. - Révocation de l'édit de Nantes, dispenses d'études et de droit, accordés aux nouveaux convertis (1685),
Religion réformée. - Défense aux avocats religionnaires d'exercer leur profession. Nullité des jugements amende de 1,560 fr. (1685),
Religion réformée.  - Voy. ARRÊTS DU PARLEMENT DE ROUEN.
Remises (de cause). - Défense de les refuser, quand fondées,
Remontrance  ( Droit de ). - N'appartient qu'aux Cours. - Voy. JURANDES ET MAÎTRISES.
Renty  (Nicolas), - ancien procureur général à Nancy, auteur des  Doemonolatrioe Nicolaï Remigii.
Renty (Nicolas), - Cas embarrassants de sorcellerie,
Réplique. - Elle nè peut être refusée sans danger pour la justice,
Réplique. - C'est une partie essentielle du droit de défense: ce qu'en pense M. Mollot; - anecdote au sujet de la réplique,
Réplique. - Son utilité à la Cour où elle est refusée,
Réplique. - En quoi elle diffère de la réfutation proprement dite,
Réplique. - Difficulté (de la),
Réplique. - Moyens d'être prêt pour (la),
Réplique. - Utilité de la présence du client,
Réplique. - Ce que Demalle et Biarnay de Merville ont dit (de la),
Réplique.Réglementation: - Accordée par le Parlement (règlement de 1344),
Réplique.Réglementation: - On accordait même la duplique,
Réplique.Réglementation: - De même, en 1363, sous Jean Ier,
Réplique.Réglementation: - Sous Charles VII (1446),
Réplique.Réglementation: - Sous Charles VIII (1490),
Réplique.Réglementation: - En Normandie Louis XII (1507).
Réplique.Réglementation: - Accordée devant la Cour d'assises à l'accusé, au ministère public, à la partie civile, mais l'accusé ayant toujours la parole le dernier (Cod. Inst.
crim.),



Réplique.Réglementation: - De même en matière correctionnelle,
Réplique.Réglementation: - Et devant les conseils de guerre,
Réplique.Réglementation: - De révision,
Réplique. Réglementation : - Voy. ECHELLES DU LEVANT.
Requestes eu cassation.  - Voy. CONSEILS DU ROI.
Requêtes du palais. - Règlement de 1364 (Charles V),
Requêtes civiles. - Consultation de deux anciens avocats exigée (1677),
Requêtes civiles. - Consultation de et Code de procédure, ibid.,  note, 
Requêtes de l'hôtel. - Procès renvoyés devant (les),
Respectde soi-même. -
Respectpour la magistrature. - L'un des devoirs de l'avocat,
Respectpour la magistrature. - Husson en a très-bien décrit le caractère,
Résultats (donnés par la profession d'avocat). - Justice satisfaite, services rendus, considération personnelle, aisance, fortune, dignités, gloire,
Résultats (donnés par la profession d'avocat). - Opinion de Godefroy, Fyot de la Marche à cet égard,
Retards  (à l'audience). - Voy. EXACTITUDE.
Reveillé-Parise. - Définition de l'amitié,
Révélation  ( du secret ). - Voy. SECRET.
Revues.  - Voy. JURISPRUDENCE.
Richelieu (cardinal de, 1525-1642). - Son mot sur les juges qui avaient condamné le maréchal de Marillac,
Riparfonds (de). - Avocat au Parlement de , fondateur des conférences qui se faisaient dans la bibliothèque léguée par lui à l'ordre (en 1710),
Riparfonds (de). - Legs fait par lui à la bibliothèque,
Rire.  - Voy. PLAISANTERIE.
Rolland de Villargues. - Conseiller à la Cour de cassation. Notice sur ce magistrat,
Romiguières (Dominique-Jean-François-Louis), - né à  en 1775, mort à , le 13 août 1827. Son plaidoyer dans l'affaire d'Aldeguier,
Romiguières (Dominique-Jean-François-Louis), - Notice sur cet avocat,
Rouen  (Arrêts du Parlement de). - Voy. ARRÊTS DU PARLEMENT.
Rousselare  ( bourgeoisie de ). - Voy. COUTUMES.
Roustain (Jean-Baptiste-Pierre). - Avocat et professeur de droit romain à la Faculté de . - Notice sur ce professeur,
Rozière (de). -

S
Sacs de procédure.  - Voy. PIÈCES. - COMMUNICATION DES PIÈCES.
Savoirde l'avocat. - Aucun genre d'étude et de science ne doit lui être étranger,
Savoir de l'avocat.  - Voy. SCIENCE.
Saint Evre. - Sixième évêque de Toul, vivait vers 507. - A été avocat. Cité par Fyot de la Marche parmi les avocats canonisés,
Saint Louis (Etablissements de). - L'avocat doit être courtois et s'abstenir de vilenies et d'injures,
Saint Louis  ( Etablissements de ). - Voy. ÉTABLISSEMENTS (de). - DÉFENSE D'OFFICE.
Saint-Mihiel. - Ordonnances sur le style et règlement de la justice en la Cour du bailliage de Saint-Mihiel et ès-Cours inférieures y ressortissantes (1598), ibid.,  note.
Saint-Quentin.  - Voy. COUTUMES.
Saint-Yves.  - Voy. YVES.
Science de l'avocat. - Elle doit être solide, variée, immense,
Science de l'avocat. - Elle peut conduire un avocat à la renommée autant que l'éloquence,
Science de l'avocat.  - Voy. SAVOIR.
Sciences. - Leur étude fait partie du stage,
Secret (Révélation du). - Par l'avocat,
Secret  ( Révélation du ). - Voy. JURIDICTION CRIMINELLE. - PEINES.
Secrétairesde la conférence des avocats de. - Noms des secrétaires (en 1856-1857),
Secrétairesde la conférence des avocats de. - Historique de leur nomination,
Secrétairesde la conférence des avocats de. - Noms (des) (en 1857-1858),
Secrétairesde la conférence des avocats de. - Deux d'entre eux désignés pour les discours de rentrée,
Secrétairesde la conférence des avocats de. - Objet, but et résultat des rapports (des),
Secrétairesde la conférence des avocats de. - Comment sont-ils désignés aujourd'hui,
Séguier (Antoine-Jean-Mathieu),1768-1848. - Premier président de la Cour royale de : mot célèbre de ce magistrat,
Seigneur (Albert). - Avocat du barreau de , secrétaire de la conférence (1856-1857),
Senard.  - Membre du conseil de l'ordre des avocats de Paris, ancien ministre de l'intérieur et président de l'Assemblée nationale (1849), ancien procureur-général à
Rouen.
Senard. - Son rapport au Conseil sur le règlement du conseil de préfecture de la Seine: arrêté qui l'a suivi,
Serment (de catholicité). - Exigé des avocats par arrêt de parlement (1564),
Serment de ne rien donner aux commissaires enquêteurs,
Serment - Ni aux autres magistrats,
Serment - D'observer les ordonnances,
Serment - Relatif aux enquêtes,
Serment - Que lesavocats n'ont pas été consultés dans l'affaire, quand appelés en consultation par le juge,
Serment (professionnel). -
Serment (professionnel). - Imposé par Justinien, sa formule,
Serment (professionnel). - Ce qu'en a dit Pierre de Fontaines,
Serment (professionnel). - Annuel, exigé par l'ord. (de 1274),
Serment (professionnel). - formule du serment,
Serment (professionnel). - Origine de cette ordonnance,
Serment (professionnel). - Les avocats romains ne prêtaient pas (de) lors de leur réception,
Serment (professionnel). - Quand ils le prêtaient,
SermentRéglementation. - Exigé par le règlement (de 1344),
SermentRéglementation. - Texte du serment,
SermentRéglementation. - Règlement (de 1367),
SermentRéglementation. - Règl. pour le Dauphiné (1109),
SermentRéglementation. - Au châtelet (1425),
SermentRéglementation. - François Ier (1535),
SermentRéglementation. - Il ne peut être prêté que par des licenciés justifiant de leurs lettres de licences (Louis XIII, 1625),
SermentRéglementation. et ayant passé leur thèse en public (Louis XIV,1657),
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TableauRéglementation: - Présentation (du) à la Cour. - Conditions pour y être admis (arrêt régl. 1693),
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Toul. - L'un des trois évêchés, aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement de la Meurthe, - citée à propos de saint Evre, l'un de ses évêques, ancien avocat, et canonisé après
sa mort,
Tradition. - Ce qui constituait l'ancien barreau d'après les lois, règlements et (la),
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Wolowski, -
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	Dumoulin (Du Molin, Molinoeus), - Sa vie a été écrite par Brodeau, et son éloge fait par Henrion de Pansey,
	Dumoulin (Du Molin, Molinoeus), - Cité à propos des juges de l'ancien temps,
	Dupinaîné (André),  Universalité des connaissances exigées de l'avocat,
	Dupinaîné (André),  - Part qu'a prise M. Dupin dans la célèbre ordonnance du 27 août 1830 concernant le barreau,
	Dupinaîné (André),  - Son mot à l'occasion des juges qui dorment à l'audience,
	Dupinaîné (André), - Ce qu'il a dit de la libre défense des accusés,
	Dupinaîné (André), - Auteur à consulter relativement à l'histoire, aux règles et aux usages de la profession,
	Dupinaîné (André), - Ce qu'il a dit de M. de Riparfonds et de la dispersion de la bibliothèque des avocats en 1793,
	Dupinaîné (André), - Emploi du temps de l'avocat,
	Dupinaîné (André), - Probité de l'avocat, lettre de Loisel,
	Dupinaîné (André), - Editeur de Loisel,
	Dupinaîné (André), - Editeur de Coquard,
	Dupinaîné (André),- Mot de Napoléon sur les avocats,
	Dupinaîné (André), - Son livre de la libre défense des accusés,
	Dupinaîné (André), - Nouvelle édition de Camus, lettres sur la Profession,
	Dupinaîné (André), - Son discours d'ouverture des conférences (1830),
	Dupinaîné (André), - Son livre de la profession d'avocat,
	Dupin (Philippe-Simon), - Son éloge, par l'auteur,
	Dupin (Philippe-Simon), - Ce qu'il a dit des liens qui rattachent le barreau à la magistrature,
	Dupin (Philippe-Simon), - Son opinion sur les fonctions de juge,
	Dupin (Philippe-Simon), - Indépendance de l'avocat. Nécessité pour le juge de ne pas interrompre l'avocat,
	Dupin (Philippe-Simon), - Son opinion sur les lois romaines,
	Dupin (Philippe-Simon), - Ses discours de rentrée (1834),
	Dupin (Philippe-Simon), - Ses discours de rentrée et (1835),
	Duplique, - supprimée par l'ord. (de 1363),
	Dupont (de l'Eure), - Part qu'il a prise dans l'ordonnance du 27 août 1830, qui rendit à l'ordre une partie de ses prérogatives,
	Dupont (Edouard), - avocat à , secrétaire de la conférence (en 1857-1858),
	Dupuy, président à la Cour de , auteur d'un article sur la profession d'avocat, inséré dans le Répertoire de Favard de Langlade (1823). - Devoirs de l'avocat,
	Durantin (Jean Marie), - conseiller à la Cour de , (1786-1857). Notice nécrologique,
	Durée (du stage) - historique,
	Durée (du stage) - Il peut être prolongé soit volontairement, soit forcément,
	Duvair (Guillaume), - Son discours d'ouverture du parlement d'Aix (1602); ce qu'il de l'avocat,  p. 
	Duvergier (J.-B.), - ancien bâtonnier de l'ordre des avocats de ; conseiller d'Etat, continuateur de la collection Baudoin, (Bulletin des lois à partir de 1788),
	Duvergier (J.-B.), - Son discours de rentrée comme bâtonnier,
	Duvergier (J.-B.), - A fait partie, en 1833, de la députation chargée de remettre au garde des sceaux (II) projet de règlement sur l'exercice de la profession,
	E
	Échelles du devant et de Barbarie. - Loi relative aux contraventions, délits et crimes commis par des Français, réplique (1836),
	École de droit, - mère nourrice des avocats,
	Écritures. - Ont été faites tout d'abord par les avocats seuls,
	Écritures. puis partagées avec les procureurs,
	Écritures.Réglementation ord. pour le Dauphiné (1409),
	Écritures.Réglementation - Ord. pour le Châtelet (1425),
	Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. (Charles VII,1453)
	Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. Louis XII (1507),
	Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. Louis XII (1519),
	Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. - François Ier et Henry III (1539 et 1579),
	Écritures.Réglementation - Signature par les avocats. - Henri III (1579),
	Écritures.Réglementation - Rejetées de taxe lorsqu'elles ne sont pas signées d'un avocat inscrit au tableau (1667),
	Écritures.Réglementation - Louis XIV (1667),
	Écritures.Réglementation - Abrogées en réplique, supplique et triplique,
	Écritures.Réglementation - Reçus des honoraires au bas (des) (1873),
	Écritures.Réglementation - Mention du nom de l'avocat sur (les) avant de poursuivre l'audience (1689)
	Écritures.Réglementation - Traités et pactions pour écritures, défendues sous peine de radiation,
	Écritures.Réglementation - Arrêt de règlement sur les écritures qui doivent être faites sur papier timbré, écritures des avocats (1691),
	Écritures.Réglementation - Arrêt de règlement qui fixe les écritures du ministère des avocats et celles des procureurs (1693),
	Écritures.Réglementation - Ne peuvent être signées des avocats qu'après deux années de profession,
	Écritures.Réglementation - Ne peuvent être signées des avocats qu'après ou un stage de quatre ans. Arrêt (1751),
	Écritures.Réglementation - Approbation du tarif des procureurs et des avocats (Louis XVI,1778),
	Ecrivains-Procureurs. - Leur origine,
	Égalité. - L'un des avantages de la profession,
	Égalité. - Remarquables paroles de D'Aguesseau à ce sujet,
	Éloges donnés à la profession. - Empereurs romains,
	Éloges donnés à la profession. Saint-Yves, - Husson, - Fyot de la Marche, - Coquart,
	Éloges donnés à la profession. - Daguesseau,
	Éloges donnés à la profession. - Gibault,
	Éloges donnés à la profession. Delangle,
	Éloges donnés à la profession. - Camus,
	Éloges donnés à la profession. - Loysel,
	Éloges donnés à la profession. - l'abbé Fleury, - La Roche-Flavin,- Henrion de Pansey,
	Éloges donnés à la profession. - Paillet,
	Éloges donnés à la profession. - Philippe Dupin,
	Éloges donnés à la profession. - Pasquier,
	Éloges donnés à la profession. - le garde des sceaux de Peyrounet,
	Éloges donnés à la profession. Ils s'adressent à tous les avocats qui se livrent avec ardeur et conscience aux travaux de la profession,
	Éloges donnés à la profession et doivent être pour tous un stimulant,
	Éloquence. - Rareté de l'éloquence,
	Éloquence. - Elle n'est pas indispensable à l'avocat,
	Éloquence. - Est peu de chose quand la science ne s'y joint pas,
	Emploi du temps. -
	Ennius (Quintus) -
	Ennius (Quintus) -Portrait de l'avocat consultant,
	Enrôlement (des avocats) - sous la conduite des présidents du Parlement (Louis XI,1467),
	Épices. - Suppression dans certains cas,
	Eschine (389-314 avant J.-C.) - Son mot à propos de l'action oratoire,
	Établissements de saint Louis. -
	Établissements de saint Louis - Comment avocat se doit contenir en cause,
	Établissements de saint Louis - Défense à l'avocat d'injurier la partie adverse,
	Étranger - n'est pas apte à exercer en  la profession d'avocat, s'il n'est naturalisé,
	Étude (de la loi romaine) - interdite aux moines profès,
	Étude (des lois), exigée pendant cinq ans dans une Université, avant d'être reçu avocat,
	Étudesde l'avocat. - Il ne doit être étranger à aucun genre d'étude ni de science,
	Étudesdu stagiaire,
	Étudesde Procureurs. - Défense aux avocats d'y travailler (arrêt du Parlement 1689),
	Exactitude - prescrite à l'avocat,
	Exactitude - Amende au cas d'absence ou retard,
	Exactitude - Dommages-intérêts au cas de retard,
	Exactitude - Peines au cas d'inexactitude,
	Examens - nécessaires pour être reçu avocat. (Charles VIII, 1496),
	Exceptions, - langage que doit tenir l'avocat plaidant (des) et voulant réserver le fonds,
	Excommuniés. - Défense de patrociner. (Mandement de Philippe le Bel,1299),
	Exercice réel de la profession - exigé par l'ord. de 1822 pour être inscrit au tableau,
	Exercice réel de la profession - Difficultés à ce sujet,
	Exorde. - Ses qualités; il doit renfermer l'indication de la question,
	Facultés de droit. - Études de droit pendant cinq ans dans (une) exigées pour être reçu avocat (Charles VIII,1496),
	Facultés de droit. - Edit sur les degrés de licence et doctorat dans (les),
	Facultés de droit. - Sur l'étude du droit civil et canonique (1679),
	Facultés de droit. - Temps exigé pour être licencié et docteur, lettres de licence,
	Facultés de droit. - Création de docteurs-agrégés. - Ils doivent être choisis parmi les avocats (Louis XIV, 1680),
	Facultés de droit. - Règlement touchant l'étude du droit civil et canonique et du droit français (1679),
	Facultés de droit. - Déclaration sur ce règlement, exigeant que le professeur de droit français soit un avocat ayant exercé pendant dix ans. avec assiduité et succès (1682),
	Facultés de droit. - Règlement sur les études de droit (1700),
	Facultés de droit. - Déclaration sur l'étude du droit et la réception au serment d'avocat (1710),
	Facultés de droit. - Loi relative aux écoles de droit: diplôme de licence, tableau des avocats, etc. (an XII, 1804),
	Facultés de droit. - Examens exigés des étudiants. Preuve de l'assiduité aux cours (1806),
	Favard de Langlade. - Son Répertoire de législation,
	Famille (Amour de la), -
	Famille (Amour de la), est une dette sacrée,
	Faye, - avocat général au Parlement, auteur de Remontrances.Mission de l'avocat,
	Fénélon (François DE SALIGNAC DE LAMOTHE-), (1651, - 1715) évêque de Cambray. Portrait de Télémaque,
	Féodalité. - Son influence sur la profession,
	Ferrière (Claude Joseph de), - Note sur le Dictionnaire de droit,
	Finances. - Création d'une bibliothèque attachée au contrôle général des finances et confiée à un avocat appelé avocat des finances de S. M. (Arrêt du Conseil, 1759),
	Finances. - Création de deux avocats des finances (1764),
	Fisc (Droits du). - Amendes, consignations (1563),
	Fisc (Droits du). - Droit de marc d'or de noblesse payé par les conseillers, avocats et procureurs au Châtelet de , à moins de récipiendaires nobles (Arrêt du Conseil,1776),
	Fisc (Droits du). - Timbre des consultations (an VII, 1798),
	Fisc (Droits du). - Loi relative au mode de recouvrement des frais de justice, privilége de la défense primant le trésor (1807),
	Fisc (Droits du). - Mémoires et consultations soumises au timbre (1809),
	Fisc (Droits du). - Décision ministérielle (1829),
	Fleury (l'Abbé Claude). - Définition de la véritable éloquence,
	Florian. -
	Fonctions des avocats. - Ordonnance de Philippe le Hardy (1274),
	Fonctions des avocats. - Défense de patrociner faite aux excommuniés (1299),
	Fonctions des avocats. - Défense de défendre les officiers royaux accusés malversations (1303),
	Fonctions des avocats. - Peuvent être appelés aux jugements des affaires douteuses (Charles VI, lett. 1407),
	Fonctions des avocats. - Incomptabilité de leur profession avec les fonctions de lieutenants de consuls (1407),
	Fonctions des avocats. - Défense aux juges de Languedoc de délibérer avec les avocats de la cause (1408),
	Fonctions des avocats. - Admis à conseiller la Cour (règlement de 1425),
	Fonctions des avocats. - Défense de plaider devant les élus (aides et ganelles), (Charles VIII, ord. de 1451),
	Fonctions des avocats. - Défense de plaider devant les élus (aides et ganelles), (Henri IV, 1600),
	Fonctions des avocats. - Amendes en cas d'absence (Charles VII, lett. 1453 et 1454),
	Fonctions des avocats. - Leur enrôlement dans une milice spéciale (Louis XI,1467),
	Fonctions des avocats. - Défense d'assister au rapport des procès (Louis XII, 1501),
	Fonctions des avocats. - Doivent être consultés en matières difficiles de droit, de torture et quand les parties le requerront (François Ier, 1535),
	Fonctions des avocats. - Appelés à assister le bailli en Normandie (François Ier 1540),
	Fonctions des avocats. - Doivent être consultés par les cours souveraines, les bailliages, etc., pour la nomination des Procureurs (François Ier, 1543),
	Fonctions des avocats. - Peuvent cumuler en même temps les fonctions de procureur (Charles IX, 1560 et 1561),
	Fonctions des avocats. - Apprentissage du barreau nécessaire pour être (Charles IX, 1579),
	Fonctions des avocats. - Grade de licencié exigé de l'avocat édit Louis XIII, 1625),
	Fonctions des avocats. - Offices des avocats postulants héréditaires (Louis XIII, 1630,
	Fonctions des avocats. - Peuvent plaider devant le Conseil du roi concurremment avec les avocats au Conseil et à l'exclusion des procureurs Louis XIV, 1643),
	Fonctions des avocats. - Peuvent être nommés procureurs du roi par prévôt des marchands de Lyon, pendant les foires, en vertu d'une autorisation du roi (1655),
	Fonctions des avocats. - Ne seront reçus au serment qu'après avoir soutenu leur thèse en public (1657),
	Fonctions des avocats. - Renvoi devant un ancien avocat, consultations (ord. civile, 1667),
	Fonctions des avocats. - Admis à plaider les affaires commerciales devant la juridiction des foires de Lyon (1669),
	Fonctions des avocats. - Exclus des contestations entre ouvriers et marchands portées devant les maires et échevins (1669),
	Fonctions des avocats. - Accordés dans des cas très-rares aux accusés (Ord. criminelle Louis XIV, 1670),
	Fonctions des avocats. - Admis à plaider devant les prévôts et échevins de l'Hôtel-de-Ville de  (Louis XIV,1672),
	Fonctions des avocats. - Exclusion des avocats maintenue devant la juridiction com. (Louis XIV, 1673),
	Fonctions des avocats. - Ne peuvent signer des imprimés que dans les affaires contentieuses (Louis XVI, 1776),
	Fonctions des avocats. - Refusés aux accusés (1794),
	Fonctions des avocats. - Caractère des fonctions de l'avocat: distinction entre l'assistance et le mandat ou représentation,
	Fontanon (Antoine), - avocat au Parlement de , éditeur du Recueil des édits et ordonnances des rois de  depuis Louis le Gros,
	Fournel (Jean-François,1745-1820), - doyen des avocats et bâtonnier de l'ordre à , auteur d'une Histoire des avocats au Parlement et du barreau de,
	Fournel (Jean-François,1745-1820), - La Gaule, mère nourricière des avocats,
	Fournel (Jean-François,1745-1820), - Le Concile de Latran et. les Avocats clercs en 1179,
	Fournel (Jean-François,1745-1820), - Ce qu'il dit du costume de l'Avocat.
	Fournel (Jean-François,1745-1820), - Note sur son histoire,
	François Ier. - Ord. sur la signature des écritures par les avocats (1519),
	François Ier. - Abrév. des procès et forme de procéder au Parlement de , punition de mauvais conseil (1528),
	François Ier. - Concernant l'administration de la justice, obligation pour les juges de consulter les avocats (1535),
	François Ier. - Edit sur le fait de la justice en  et sur l'abréviation des procès, assistance judiciaire (1536),
	François Ier. - Ord. sur la juridiction du grand Conseil, nécessité de coter les pièces (1539),
	François Ier. - Ord. de Villers-Cotterets pour la réformation et abréviation des procès (1539),
	François Ier. - Edit sur l'administration de la justice en Normandie (1540),
	François Ier. - Edit concernant l'avis des avocats à prendre pour nomination de procureurs (1543),
	Fraternité. - Source du désintéressement,
	Fuisseaux (N. de), - avocat du barreau de Bruxelles, auteur d'un discours prononcé devant la Conférence du jeune barreau (1858). - Ce qu'il dit d'un manuscrit de Martin Husson,
	Fyot de la Marche, - L'avocat ne doit pas hésiter à plaider contre les puissants pour les faibles,
	Fyot de la Marche, - Serment qu'il prête de ne se charger que des causes qui lui paraissent justes,
	Fyot de la Marche, - Les combats du barreau sont des combats de zèle et de lumière, non de ténèbres et de fraude,
	Fyot de la Marche, - Noms des avocats qui ont été canonisés,
	Fyot de la Marche, - Origine divine de la profession,
	Fyot de la Marche, - Sa définition,
	Fyot de la Marche, - Son opinion sur la Conférence des avocats,
	Fyot de la Marche, - Note sur son ouvrage,
	G
	Gages de bataille. - Ordonnance et formulaire (1306),
	Gairal, - bâtonnier de l'ordre de  (1824 à 1825),
	Gairal, - Faisait partie de la députation, chargée en 1833 de présenter au garde des sceaux un projet de règlement sur l'exercice de la profession,
	Gaudry, - bâtonnier de l'ordre des avocats de  (1852). - Il propose la création de colonnes pour les stagiaires et les organise,
	Gaudry, - Ses discours de rentrée des conférences,
	Gaule. - Juvénal l'appelle la Mère nourrice des avocats,
	Gerbier (Pierre-Jean-Baptiste,1725-1788), Sa manière de préparer les affaires et de plaider,
	Gerbier (Pierre-Jean-Baptiste,1725-1788), - Affaires du boucher des Invalides,
	Gibault, - avocat, docteur régent à la Faculté de droit de Poitiers, auteur du Guide de l'avocat. - Eloge et origine de la profession,  p. 
	Gibault, - Note sur son livre,
	Gilles-Bourdin, - ancien avocat-général au Parlement, en 1557. - Son sommeil lucide,
	Gillet(M.), - conseiller à la Cour de Nancy, auteur de l'Analyse des circulaires et décisions émanées du ministère de la justice; à l'occasion de sa bibliothèque,
	Gillet(M.), - Son livre des Circulaires,
	Ginoulhiac, -
	Girard (Etienne). - auteur de Trois Livres des offices de, éditeur, avec Néron, du Recueil d'édits et ordonnances royaux qui porte leur nom,
	Godefroy (Denis), - né à , le 17 octobre 1549, mort le 7 septembre 1622. - La profession d'avocat est un chemin certain pour aller au ciel,
	Grand-Juge. - Son pouvoir, en 1810, sur les avocats,
	Grellet-Dumazeau, - conseiller à la Cour de Riom, auteur du Barreau romain,
	Guadet (Marguerite-Elie), -1758-1794, un des Girondins, avocat de Bordeaux et député à la Législative et à la Convention: Plaidoyerpour Me Rivière. Toutes les passions de l'avocat tendent à la justice,
	Guadet (Marguerite-Elie), - L'indépendance de l'avocat a pour hase son caractère, et la liberté qu'il réclame ne doit être employée que pour la défense de l'innocent,
	Guibourd, - avocat au barreau de , secrétaire de la Conférence en 1858, désigné pour prononcer l'Eloge de Billecoq à la rentrée des Conférences,
	Guy du Rousseau de La Combe, - avocat au Parlement de , auteur d'un Recueil de jurisprudence civile (, 1736, 1746 et 1769, in-4). - Traité des matières criminelles (,1741, 1751 et 1769, in-4). - Recueil de jurisprudence canonique et béneficiale (,1748,1755 et 1771, in-8). - Commentaire sur les nouvelles ordonnances sur les donations (,1733, in-4). - Edition du Praticien universel de Conchet, augmenté d'un Traité sur l'exécution des sentences (. 1738), d'une nouvelle édition des Arrêts de Louet (1742, 2 vol. in-fol.),
	Guyot (Pierre-J.-Guillaume), - juge au tribunal de cassation, a publié le Répertoire de jurisprudence, augmenté depuis par Merlin, dont il a conservé le nom. Note sur ce livre,
	H
	Harlay (Achille de), - premier président au Parlement de : Cité à propos d'Homère et des avoués,
	Haute-Cour de justice. - Organisation (Sén. cons.,10 juillet 1852),
	Hennequin (Ant. -Louis-Marie,1786-1840), - avocat à  et député. - On a publié en 1824 un choix de ses plaidoyers. Sa manière d'étudier les affaires et de plaider,
	Henri II. - Edit concernant les siéges présidiaux, suppléance par les avocats (1551),
	Henri II. - Ampliation du même édit, règlement pour les juges, parties, avocats et procureurs,
	Henri III. - Code de Henri (1587),
	Henri IV. - Edit sur le règlement de la justice, honoraires, committimus (1597),
	Henri IV. - Déclaration pour la décharge des pièces en faveur des avocats et procureurs (1597),
	Henri IV. - Règlement général sur le fait des tailles.: exclusion des avocats du Tribunal des Elus (1600),
	Henri IV. - Déclaration concernant les substituts des procureurs du roi (1607),
	Henrion de Pansey (Pierre-Paul-Nicolas), - né à Pansey, en Champagne, en 1742, mort à  en 1829, ancien avocat consultant au Parlement et président de la Cour de cassation. Définition de l'avocat,
	Henri VI (roi d'Angleterre). - Ord. pour la rédaction d'un règlement pour le Châtelet de  (1424),
	Henrys (Claude,1615-1662), - Peinture de l'avocat tel qu'il doit être,  p. 
	Henrys (Claude,1615-1662), - Cité à propos des interruptions faites aux avocats par les juges,
	Hérisson, - avocat à la Cour de cassation, secrétaire de Ja Conférence des avocats (1856-1857),
	Histoire professionnelle, - indispensable aux stagiaires,
	Histoire professionnelle, - Sources,
	Histoire professionnelle, - Histoire générale, l'avocat ne peut y rester étranger,
	Histoire professionnelle, - Opinion de Quintilien à cet égard,
	Homère. - Cité par le président de Harlay à propos des procureurs,
	Hommes de loi. - Substitués aux avocats pour la première fois,
	Hommes de loi. - Remplacés par les défenseurs officieux,
	Honneur & importance de la profession d'avocat. -
	Honneur & importance - Il n'y a prince, seigneur ni personnage de si grande étoffe ou fortune qui n'ait besoin de l'avocat,
	Honorabilité de la vie. - L'un des avantages de la profession,
	Honoraires. - Anecdote du procureur hollandais,
	Honoraires. - Fixation par le Concile de Rheims (1148) et défense de dépasser la taxe sous peine de privation de sépulture ecclésiastique,
	Honoraires. - Fixés par le Concile de Lyon (1274); serment de ne rien recevoir au-delà,
	Honoraires. - Fixés par l'ord. de 1274, maximum de la loi romaine,
	Honoraires. - A quelle occasion,
	Honoraires. - Sur quelles bases,
	Honoraires. - Texte de l'ord.,
	Honoraires. - Fixes à 30 livres, au maximum pour les avocats normands (Louis le Hutin, 1274),
	Honoraires. - Projet de règlement sur le Châtelet, maximum fixé,
	Honoraires. - Règlement de 1364 (Charles V),
	Honoraires. - Quittance (ord. 1367),
	Honoraires. - Quittance - Ord. (1413),
	Honoraires. - Règlement (1425),
	Honoraires. - Prescription (des),
	Honoraires. - Charles VII (1454),
	Honoraires. - Charles VIII (1490),
	Honoraires. - Louis XII (1507),
	Honoraires. - Obligation de mentionner les honoraires reçus (1579),
	Honoraires. - Obligation de mentionner les honoraires reçus et (1673),
	Honoraires. - Henri IV (1600),
	Honoraires. - Henri IV (1600), et ce sous peine de concussion.
	Honoraires. - Cette disposition n'a jamais été executée; réveillée en 1602; ce qui en advint,
	Honoraires. - Tarif en matière (d'); ce qu il règle véritablement; l'avocat ne peut poursuivre en justice le recouvrement de (ses),
	Honoraires. - Privilége accordé par la loi (1807),
	Honoraires. - Les avocats nommés d'office ne doivent pas accepter d'honoraires,
	Honoraires. - Disposition du décret de 1810, en désaccord avec nos traditions,
	Horace. - Contentement de son sort.
	Horace. - Nécessité de relire les vieux auteurs,
	Horace. - Coordination d'un tout,
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	La Bruyère (Jean de), - Il le compare aux premiers hommes apostoliques,
	Lacaille (Octave), - jeune avocat du barreau de . Notice nécrologique,
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	Mollot, - Rapports de la magistrature et du barreau,
	Mollot, - De la Statistique en justice,
	Mollot, - Ce qu'est l'ordre des avocats,
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	Mollot, - Sur les avocats consultants,
	Mollot, - Communication des pièces,
	Mollot, - Mot de Napoléon sur les avocats,
	Mollot, - Livre de M. Mollot sur la profession d'avocat,
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	Ordre des avocats.Réglementation. Son véritable caractère,
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	Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Paillet, législateur,
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	Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son nom est inséparable du mot de Plaidoirie,
	Paillet (Alphonse-Gabriel-Victor), - Son éloge a été prononcé par Me Larnac en 1857),
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	Papinien (OEmilius Papinianus, - 142-212), le premier juriscon sulte de l'antiquité. - Ses décisions faisaient loi. - Sa réponse à Caracalla, qui lui demandait de justifier le meurtre de Géta,
	Parjure. - Avocat parjure privé du Châtelet (Ord. 1327),
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	Plaidoirie. - Exorde,
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	Plaidoirie. - Style, ses qualités,
	Plaidoirie. - Débit, ses qualités
	Plaidoirie. - Il faut ménager sa voix,
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	Plaidoirie. - Rang (de),
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	Pradier (James), - célèbre sculpteur (1792-1852), auteur du buste de Paillet,
	Pratique. - Son importance,
	Pratique. - Mélange raisonné de la théorie pure et de la pratique,
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	Première cause, - Emotions dont elle est la source,
	Préparation de l'avenir, -
	Prérogativesde la profession d'avocat. - Ce qu'en dit D'Aguesseau,
	Prescription (des honoraires), -
	Prescription (des honoraires), et des pensions,
	Prescription (des honoraires),Décharge des pièces,
	Préséances: - des avocats au Parlement et des avocats aux Conseils (1709),
	Préséances: - Auteurs à consulter sur (les),
	Présence (du client) à l'audience. - Un des auxiliaires de la réplique,
	Présidents de cour. - L'ordonnance de 1579 exige qu'ils aient été préalablement conseillers pendant dix ans, ou lieutenants-généraux de bailliage ou de sénéchaussée, ou avocats de réputation près une Cour souveraine,
	Presse (Liberté de la). - Loi du 21 oct. 1814, publication des mémoires sans la censure,
	Presse (Liberté de la). - Répression des crimes et délits commis par la voie de la presse; - mémoires (1819),
	Prévôts des marchands - peuvent nommer, ainsi que les échevins, en vertu de l'autorisation du roi, deux avocats pour remplir, pendant les foires de Lyon, les fonctions de procureurs du roi (Louis XIV, 1655),
	Prévôts des marchands - Ce droit leur est retiré (1669),
	Prévôts des marchands - Droit retiré aux échevins, consuls, etc., de nommer avocat pour la poursuite des affaires de la ville (1691),
	Prises en mer (procédure des). - Règlement par arrêt du Conseil, procédure à suivre par les avocats (1692),
	Privilèges (de la profession), -
	Privilèges (de la profession),  - Auteurs à consulter,
	Privilèges (de la profession), - Ce qu'en dit D'Aguesseau,
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	Probité. - Citations de Lamennais, Napoléon, La Roche Flavin, Biarnoy de Merville, Dupuis, Mollot,
	Probité. - Défaut de travail, improbité,
	Probité. - Accent de la probité, l'avocat doit toujours l'avoir,
	Probité. - Ce qu'il faut pour y atteindre,
	Probité. - Lettre de Pasquier à son fils sur ce sujet,
	Procureurs. - Règlement de la profession (Henri II (1551),
	Procureurs. - Peut être cumulée avec celle d'avocat (Charles IX, 1560).
	Procureurs. - Suppression (des) au fur et à mesure des décès,
	Procureurs. - Causes qu'ils peuvent plaider devant le présidial de Bourg-en-Bresse (1603),
	Procureurs. - Causes qu'ils peuvent plaider et devant la Cour des aides (1673),
	Procureurs au Châtelet. - Devoirs généraux (Charles V, règl. 1367),
	Procureurs au Châtelet. - Libre exercice de la profession moyennant certificat de capacité de quatre avocats du Parlement (Charles VI, 1393),
	Procureurs au Châtelet. - Offices de procureurs rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),
	Procureurs au Châtelet. - Exclus des contestations relatives aux manufactures et portées devant les maires et échevins (1669),
	Procureurs au Châtelet. - Création d'offices de syndics perpétuels (1704),
	Procureurs au Châtelet. - Droit de marc d'or de noblesse exigé lors de la réception (Louis XVI, 1776).
	Procureurs au Châtelet. - Leur suppression et remplacement par les avoués (1791),
	Procureurs au Parlement de. - Leur origine,
	Procureurs au Parlement de. - Différentes dénominations qui leur sont données au XIVe siècle,
	Procureurs au Parlement de. - Arrêt de règlement (1344),
	Procureurs au Parlement de. - Messe rouge (1406),
	Procureurs au Parlement de. - Ne peuvent être nommés que sur l'avis des avocats (François Ier, édit, 1544),
	Procureurs au Parlement de. - Déchargés des pièces des procès indécis et jugés (Henri IV, 1597),
	Procureurs au Parlement de. - Offices de procureurs rendus héréditaires (Louis XIII, 1630),
	Procureurs au Parlement de. - Ne peuvent occuper devant le Conseil du roi, sont remplacés par des avocats du conseil (Louis XIV, 1643,
	Procureurs au Parlement de. - Ne peuvent postuler dans les contestations relatives aux manufactures et portées devant les maires et échevins (1669),
	Procureurs au Parlement de. - Admis à plaider devant la Cour des aides dans les cas requérant célérité (Louis XIV, 1673),
	Procureurs au Parlement de. - Arrêt du parlement contenant homologation d'une délibération des procureurs touchant la discipline d'eux et leurs clercs (1689),
	Procureurs au Parlement de. - Création d'offices de syndics perpétuels (1704),
	Procureurs au Parlement de. - Suppression des procureurs au Parlement et création de cent avocats du Parlement (Louis XV, 1771),
	Procureurs au Parlement de. - Suppression des avocats du Parlement et rétablissement des procureurs (Louis XVI, 1774),
	Procureurs au Parlement de. - Leur suppression et remplacement par des avoués (1791),
	Procureurs (du roi). - Avocats peuvent exercer ces fonctions (1655),
	Procureurs généraux, - terme par lequel on désignait au XVIe siècle les procureurs au Parlement,
	Prolixité (de l'avocat). - Peines,
	Prolongation du stage. - Elle est volontaire ou forcée,
	Protestations (de l'ordre) - en 1602 à propos de l'ordonnance sur le reçu des honoraires,
	Prudence. - Elle est un devoir pour l'avocat,
	Q
	Qualités (Règlement de), - avocat appelé (au),
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - avocat, rhéteur et auteur des Institutions oratoires: L'avocat qui découvre l'injustice de la cause qu'il soutient doit s'en séparer immédiatement,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Utilité d'un résumé par écrit des plaidoyers entendus à l'audience,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Ce qu'il pense de l'étude de l'histoire et de la littérature pour l'orateur,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Nécessité du travail pour l'orateur,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Mode d'instruire l'affaire avec le client,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Moyens de faciliter la plaidoirie,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Méditation de l'affaire,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Note sur les Institutions oratoires,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Qualités de la narration,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Ce qu'il dit de la division du discours,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la confirmation,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la réfutation,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la péroraison,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De l'unité dans le discours,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - De la plaisanterie,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Différents genres de style,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Sur le débit et sur le geste,
	Quintilien (M. -Fabius Quintilianus, 42-120), - Action oratoire,
	R
	Racine (Jean,1639-1699). - Citations des plaideurs,
	Radiation pour cupidité inique (Cap. Charlem.),
	Radiation - Pour incapacité (Règlem. 1344),
	Rang (de plaidoirie). - Fixation (du),
	Rang - (Des avocats), fixé par arrêt de Parlement (1617),
	Rang - (Des avocats), fixé par et arrêt de règlement (1693),
	Rang - (Des avocats), - Déclaration du roi (1709), d'après la date des matricules,
	Rapport (des procès). - Défense aux avocats d'y assister,
	Rapports de la magistrature et du barreau. - Auteurs qui ont traité ce sujet,
	Rapports de la magistrature et du barreau. - Ce qu'en pensait Philippe Dupin,
	Rapports de la magistrature et du barreau. - Arrêtés du Conseil de l'ordre y relatifs,
	Récamier, - avocat, secrétaire de la conférence (en 1857-1858),
	Réception (de l'avocat),-
	Réception (de l'avocat), - Contribution exigée par le chancelier Arnault de Corbie pour assurer la célébration de la messe rouge (1406),
	Récompenses (des travaux du stage), -
	Redites (de l'avocat). - Juge protégé contre (les),
	Régent (le). - Déclaration portant défense d'imprimer sans permission du roi, excepté les mémoires (1717),
	Registre (de plaidoiries), - tenu par les greffiers, révisé par les avocats,
	Registre (de plaidoiries), - Obligation pour l'avocat de corriger ses plaidoiries sur (le),
	Règlements, règles et usages de la profession. - Nécessité de les étudier,
	Règlements, règles et usages de la profession. - Ils ont force de loi.
	Règlements, règles et usages de la profession. Projet dérèglement fait par le Conseil de l'ordre à , et présenté en 1833, à M. Barthe, garde des sceaux,
	Règlements, règles et usages de la profession. - Texte des lois, décrets, etc., qui régissent actuellement la profession,
	Religieux profès. - Défense d'étudier la loi mondaine,
	Religion réformée. - Minimum du nombre des avocats (de la), pouvant exercer devant la Cour de Rouen (1674),
	Religion réformée. - Défense aux juges d'appeler pour assesseurs des avocats religionnaires, aux seigneurs d'établir pour juge aucun religionnaire, et aux notaires, procureurs, huissiers, etc., ayant fait profession, de continuer leurs fonctions (Louis XIV, 1682),
	Religion réformée. - Défense aux juges, avocats, procureurs, notaires, etc., de se servir de clercs religionnaires (1685),
	Religion réformée. - Déclaration portant que les religionnaires ne seront plus reçus docteurs ès-lois dans les Universités ni avocats dans les Cours (1685),
	Religion réformée. - Révocation de l'édit de Nantes, dispenses d'études et de droit, accordés aux nouveaux convertis (1685),
	Religion réformée. - Défense aux avocats religionnaires d'exercer leur profession. Nullité des jugements amende de 1,560 fr. (1685),
	Remises (de cause). - Défense de les refuser, quand fondées,
	Renty (Nicolas), - Cas embarrassants de sorcellerie,
	Réplique. - Elle nè peut être refusée sans danger pour la justice,
	Réplique. - C'est une partie essentielle du droit de défense: ce qu'en pense M. Mollot; - anecdote au sujet de la réplique,
	Réplique. - Son utilité à la Cour où elle est refusée,
	Réplique. - En quoi elle diffère de la réfutation proprement dite,
	Réplique. - Difficulté (de la),
	Réplique. - Moyens d'être prêt pour (la),
	Réplique. - Utilité de la présence du client,
	Réplique. - Ce que Demalle et Biarnay de Merville ont dit (de la),
	Réplique.Réglementation: - Accordée par le Parlement (règlement de 1344),
	Réplique.Réglementation: - On accordait même la duplique,
	Réplique.Réglementation: - De même, en 1363, sous Jean Ier,
	Réplique.Réglementation: - Sous Charles VII (1446),
	Réplique.Réglementation: - Sous Charles VIII (1490),
	Réplique.Réglementation: - En Normandie Louis XII (1507).
	Réplique.Réglementation: - Accordée devant la Cour d'assises à l'accusé, au ministère public, à la partie civile, mais l'accusé ayant toujours la parole le dernier (Cod. Inst. crim.),
	Réplique.Réglementation: - De même en matière correctionnelle,
	Réplique.Réglementation: - Et devant les conseils de guerre,
	Réplique.Réglementation: - De révision,
	Requêtes du palais. - Règlement de 1364 (Charles V),
	Requêtes civiles. - Consultation de deux anciens avocats exigée (1677),
	Requêtes civiles. - Consultation de et Code de procédure, ibid.,  note, 
	Requêtes de l'hôtel. - Procès renvoyés devant (les),
	Respectde soi-même. -
	Respectpour la magistrature. - L'un des devoirs de l'avocat,
	Respectpour la magistrature. - Husson en a très-bien décrit le caractère,
	Résultats (donnés par la profession d'avocat). - Justice satisfaite, services rendus, considération personnelle, aisance, fortune, dignités, gloire,
	Résultats (donnés par la profession d'avocat). - Opinion de Godefroy, Fyot de la Marche à cet égard,
	Reveillé-Parise. - Définition de l'amitié,
	Richelieu (cardinal de, 1525-1642). - Son mot sur les juges qui avaient condamné le maréchal de Marillac,
	Riparfonds (de). - Avocat au Parlement de , fondateur des conférences qui se faisaient dans la bibliothèque léguée par lui à l'ordre (en 1710),
	Riparfonds (de). - Legs fait par lui à la bibliothèque,
	Rolland de Villargues. - Conseiller à la Cour de cassation. Notice sur ce magistrat,
	Romiguières (Dominique-Jean-François-Louis), - né à  en 1775, mort à , le 13 août 1827. Son plaidoyer dans l'affaire d'Aldeguier,
	Romiguières (Dominique-Jean-François-Louis), - Notice sur cet avocat,
	Roustain (Jean-Baptiste-Pierre). - Avocat et professeur de droit romain à la Faculté de . - Notice sur ce professeur,
	Rozière (de). -
	Savoirde l'avocat. - Aucun genre d'étude et de science ne doit lui être étranger,
	Saint Evre. - Sixième évêque de Toul, vivait vers 507. - A été avocat. Cité par Fyot de la Marche parmi les avocats canonisés,
	Saint Louis (Etablissements de). - L'avocat doit être courtois et s'abstenir de vilenies et d'injures,
	Saint-Mihiel. - Ordonnances sur le style et règlement de la justice en la Cour du bailliage de Saint-Mihiel et ès-Cours inférieures y ressortissantes (1598), ibid.,  note.
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	Sciences. - Leur étude fait partie du stage,
	Secret (Révélation du). - Par l'avocat,
	Secrétairesde la conférence des avocats de. - Noms des secrétaires (en 1856-1857),
	Secrétairesde la conférence des avocats de. - Historique de leur nomination,
	Secrétairesde la conférence des avocats de. - Noms (des) (en 1857-1858),
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	Secrétairesde la conférence des avocats de. - Objet, but et résultat des rapports (des),
	Secrétairesde la conférence des avocats de. - Comment sont-ils désignés aujourd'hui,
	Séguier (Antoine-Jean-Mathieu),1768-1848. - Premier président de la Cour royale de : mot célèbre de ce magistrat,
	Seigneur (Albert). - Avocat du barreau de , secrétaire de la conférence (1856-1857),
	Senard. - Son rapport au Conseil sur le règlement du conseil de préfecture de la Seine: arrêté qui l'a suivi,
	Serment (de catholicité). - Exigé des avocats par arrêt de parlement (1564),
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	Serment - Relatif aux enquêtes,
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	Serment (professionnel). -
	Serment (professionnel). - Imposé par Justinien, sa formule,
	Serment (professionnel). - Ce qu'en a dit Pierre de Fontaines,
	Serment (professionnel). - Annuel, exigé par l'ord. (de 1274),
	Serment (professionnel). - formule du serment,
	Serment (professionnel). - Origine de cette ordonnance,
	Serment (professionnel). - Les avocats romains ne prêtaient pas (de) lors de leur réception,
	Serment (professionnel). - Quand ils le prêtaient,
	SermentRéglementation. - Exigé par le règlement (de 1344),
	SermentRéglementation. - Texte du serment,
	SermentRéglementation. - Règlement (de 1367),
	SermentRéglementation. - Règl. pour le Dauphiné (1109),
	SermentRéglementation. - Au châtelet (1425),
	SermentRéglementation. - François Ier (1535),
	SermentRéglementation. - Il ne peut être prêté que par des licenciés justifiant de leurs lettres de licences (Louis XIII, 1625),
	SermentRéglementation. et ayant passé leur thèse en public (Louis XIV,1657),
	SermentRéglementation. - Il faut avoir suivi le cours de droit français pendant un an (1682),
	SermentRéglementation. - Déclaration de Louis XIV (1710),
	SermentRéglementation. - Décret (de 1791),
	SermentRéglementation. - Loi de ventôse an XII (1804),
	SermentRéglementation. - Droits d'enregistrement des actes de prestation de serment des avocats, avoués et défenseurs officieux (1807),
	SermentRéglementation. - Décret (de 1810),
	SermentRéglementation. - Droit de 25 francs sur chaque prestation devant la Cour de  (1811),
	SermentRéglementation. - Etendu à la Cour de Nancy (1812),
	SermentRéglementation. - Ordonn. (1822),
	SermentRéglementation. - Circulaire min. (1830),
	SermentRéglementation. - Lettre du ministre de la justice (1848),
	SermentRéglementation. - Lettre minist. (1852),
	SermentRéglementation. - La partie politique du serment est abolie,
	Serment (de civisme) imposé aux avoués, hommes de loi et défenseurs officieux,
	Sirey, fondateur du Recueil général des lois et arrêts, continué par MM. Devilleneuve et Carette,
	Soissons. - Ville natale de Paillet. Elle lui a élevé une statue,
	Sollicitation. - Peine contre les avocats solliciteurs,
	Sorcellerie. - Procédure légale contre les sorciers; son étude était nécessaire autrefois; cas embarrassants de sorcellerie, dans lesquels les avocats ont été consultés,
	Sorcellerie. - Enumération d'ouvrages à ce sujet,
	Stabilité (de la fortune). - L'un des avantages de la profession,
	Stabilité (de la fortune). - Ce qu'en a dit d'Aguesseau,
	Stage. -
	Stage. - Apprentissage de la profession. Son origine,
	Stage. - Nécessité du stage,
	Stage. - Il embrasse le travail et les moeurs,
	Stage. - Travaux du stage,
	Stage. - Cléricature,
	Stage. - Nécessité d'apprendre l'histoire, les règles et les usages du barreau,
	Stage. - Conférences,
	Stage. - Fréquentation des audiences,
	Stage. - Preuve du stage,
	Stage. - Causes d'office,
	Stage. - Etudes des lois et commentaires de la jurisprudence et lecture des revues de droit,
	Stage. - Législation étrangère,
	Stage. - Mathématiques, chimie, physique, mécanique,
	Stage. - Philosophie, histoire, littérature,
	Stage. - Cabinet d'un ancien,
	Stage. - Conclusion sur le moyen d'utiliser son stage,
	Stage. - Première cause,
	Stage. - Préparation de l'avenir,
	Stage. - Récompenses,
	Stage. - Durée du stage,
	Stage. - Les moeurs,
	Stage. - Amitié,
	Stage. - Famille,
	Stage. - Patrie,
	Stage. - Création (du), arrêt de règl. (1344),
	Stage. - Division des avocats en trois catégories,
	Stage. - Stage de quatre ans pour être inscrit et signer écritures passant en taxe (arrêt 1751),
	Stage. - Durée (du) pour être inscrit: deux ans,
	Stage. - Durée (du) pour être inscrit: quatre ans (1751),
	Stage. - Durée (du) pour être inscrit: trois ans (décret de 1810),
	Stage. - Durée (du) pour être inscrit: trois ans et (ord. 1822),
	Stage. - Certificat pour les avocats stagiaires (ord. 1822),
	Stagiaires. - C'est pour eux qu'ont été instituées les conférences,
	Statistique. - Ses dangers quand on l'applique à la justice,
	Statistique. - Ce qu'en pensait M. Delangle,
	Statistique. - Ce qu'en pensait et M. Mollot,
	Statistique. - Loysel,
	Style. - L'un des éléments de la plaidoirie, ses qualités suivant la nature des affaires,
	Style. - Il reçoit tous les ornements qu'on veut lui donner; à quelles conditions?
	Style. - Ce qu'en ont pensé Cicéron, Quintilien et Delamalle,
	Style. - Sa source est dans la pensée,
	Style. - Différents genres (de),
	Substituts (de l'avocat). - Avocat ne peut partir de la ville sans laisser substitut,
	Substituts (des procureurs du roi) - peuvent écrire, plaider et consulter dans les causes où le roi n'a pas d'intérêt,
	Substituts - Les avocats ont le pas sur eux dans l'ordre des préséances,
	Suppléance (des juges). - Par les avocats,
	Suppléance (des juges). - Sièges présidiaux,
	Suppléance (des juges). - Par les gradués (1790),
	Suppléance (des juges). - Par les avocats et les avoués (ventose an XII, 1804),
	Suppléance (des juges). - Au cas de partage (Code de procédure civile),
	Suppléance - Du ministère public, par les avocats (1806),
	Suppression (des avocats). - Dans les affaires peu importantes,
	Suppression - Des procureurs, au fur et à mesure des décès (1561),
	Suspension (des avocats). -
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	Tableau (des avocats). -
	Tableau (des avocats). - Les avocats sont maîtres de leur tableau,
	Tableau (des avocats). - Ce qu'en dit M. Mollot,
	Tableau (des avocats). - Suppression d'un tableau supplémentaire et irrégulier (1751),
	TableauRéglementation: inscription (au) - Exigée par l'arrêt de règlement (de 1344),
	TableauRéglementation: - Par l'ordonnance (de 1367),
	TableauRéglementation: - Pour le Dauphiné (1409),
	TableauRéglementation: - François Ier(1535)
	TableauRéglementation: - Caractère légal (du),
	TableauRéglementation: - Présentation (du) à la Cour. - Conditions pour y être admis (arrêt régl. 1693),
	TableauRéglementation: - L'admission ne peut avoir lieu qu'après un stage de quatre ans (arrêt du Parlement, 1751),
	TableauRéglementation: - Rétablissement (du), conditions de l'inscription (22 ventôse an XII),
	TableauRéglementation: - Sa formation (décret de 1810),
	TableauRéglementation: - Exercice réel de la profession (1822),
	TableauRéglementation: - Non-admission d'un ancien avoué (décis. min. 1826),
	TableauRéglementation: - Présence d'un seul avocat (1837),
	TableauRéglementation: - Date de la réception (d°, 1829),
	Taillandier, - ancien avocat à la Cour de cassation, conseiller à la Cour suprême. - Beau trait de ce magistrat,
	Talon (Omer,1595-1652), - avocat général au Parlement de . - Trait de courage de ce magistrat. - Manière dont il fut accueilli au palais et ce qui en advint,
	Target, - Son plaidoyer pour la Rosière de Salency,
	Tarif des frais et dépens. - Pour le ressort de la Cour de  (1807),
	Témoins. - Droit pour l'avocat, au criminel, de les interpeller et de discuter leurs dépositions, mais sans pouvoir les interrompre,
	Terrasson (Matthieu,1669-1734), Peinture des jeunes avocats de son temps,  p. 
	Terrasson (Matthieu,1669-1734), - Tableau de la vie d'un avocat,
	Terrasson (Matthieu,1669-1734), - Note sur son discours de la Profession d'avocat,
	Thèse (de droit). - Doit être passée en public,
	Thevenin, - bâtonnier de l'ordre à  (1827 et 1828),
	Thevenin, - Faisait partie de la députation chargée, en 1833, de présenter au garde des sceaux un projet de règlement sur l'exercice de la profession d'avocat,
	Thibault, - Zèle de l'avocat, ses bornes,
	Thibault, - Note sur son ouvrage,
	Thomas d'Aquin (Saint). - Publication de sa Somme théologique(1467). - Détails sur ce livre et sur l'auteur,
	Thomassin (le père). - Auteur du Traité de la discipline ecclésiastique; tableau des excès que se permettaient les avocats-clercs,
	Thonniker, - auteur de l'ouvrage: Advocatus prudens in foro criminali (1702). - Liberté de la défense,
	Thonniker, - Note sur son ouvrage,
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